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« Toute la mer va vers la ville ! » 

Emile Verhaeren, Les Villes tentaculaires. 

 

 

Emile Verhaeren exprime ainsi son refus de toute contemplation romantique
1
 de 

l’horizon maritime, avec les promesses de hors la vue qui agrémentent le folklore culturel 

portuaire
2
. Il tourne son regard en direction d’une ville qui, elle, projette ses prétentions sur 

les lointains marins
3
, ses désirs d’expansion, sa violence

4
. Ne reste alors plus de la mer que 

cette surface aux profondeurs insoupçonnées et à l’étendue longtemps restée imaginaire, où le 

corps humain, sans artéfact terrestre, ne survit qu’à peine quelques minutes, au mieux 

quelques heures. « Son port est surmonté d’un million de croix : vergues transversales barrant 

de grands mats droits », continue le poète
5
. 

Inhospitalière
6
, la mer n’en est pas moins le théâtre d’activités humaines, 

essentiellement l’exploitation des ressources maritimes et la liaison entre des terres
7
. L’océan 

                                                 
1
 La citation est extraite de son poème Le port, publié pour la première fois en 1895, à Bruxelles. Il figure dans le 

recueil : Les campagnes hallucinées. Les villes tentaculaires, Paris, Poésie/Gallimard, 1982, p. 106 et s. Emile 

Verhaeren appartient à un mouvement symboliste belge, fortement marqué par le naturalisme.  
2
 Se reporter à l’ouvrage de Cabantous A., Lespagnol A. et Péron F. (dir.), Les français la terre et la mer XIIIe-

XXe siècle, Paris, Librairie Arthème Fayard, 2005 et en particulier aux contributions de Cabantous A., « Lectures 

culturelles », p. 391 et s. et Descamps P., « Images au long cours », p. 421 et s. 
3
 Et dans la mer, avec les revendications des Etats côtiers à l’exploitation des fonds marins adjacents leurs côtes, 

la promesse de l’exploitation des ressources poly-métalliques en grande profondeur : Chouraqui G., La mer 

confisquée, Un nouvel ordre océanique favorable aux richesses, Paris, Editions du Seuil, 1979 ; Beurier J.-P., 

« Le droit international de la mer », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 123 et s. 
4
 Nul ne peut ignorer la traite négrière par voie maritime (se reporter à la revue Les cahiers des Anneaux de la 

Mémoire), ainsi que les pratiques de recrutement des équipages qui furent engagés dans les guerres entre les 

flottes des grandes puissances coloniales, pour la domination des mers et océans (voir infra., le Chapitre 1
er

) ; 

voir aussi Pétré-Grenouilleau O., Les traites négrières, Paris, Gallimard, Folio histoire n°148, 2004. 
5
 En amont, dans le recueil, dans son poème intitulé Les cathédrales, il propose un ordonnancement des 

présences et fonctions humaines dans la ville qu’il écrit. Les navigants y sont abordés sous de funestes auspices : 

« Voici les mousses et les marins du port dont les vagues monstrueuses bercent le sort. »  
6
 Montas A., Le quasi-contrat d’assistance. Essai sur le droit maritime comme source du droit, Paris, L.G.D.J., 

2007, p. 1, rappelle notamment l’adage : « qui va en mer pour son plaisir irait en enfer pour passer le temps. » 
7
 A travers les « activités de liaison », Lucchini L. et Voelckel M., Droit de la mer – Les activités de liaison 

(Tome 2), Paris, Pédone, 1990, p. 1 et s., présentent une « mer (…) parcourue de navires, de véhicules, sur elle, 

dans elle (les submersibles), sous elle (tunnels sous-marins), traversée de messages, sur elle (les navires postaux 

de naguère), en elle (les câbles sous-marins), au-dessus d’elle (les communications par satellites). » 
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apparaît saisi juridiquement dans la complexité d’un « espace à polyrégimes »
8
, à travers un 

découpage répondant aux nécessités de son utilisation sous la souveraineté ou la juridiction de 

l’Etat, dans le cadre d’une société pluri-étatiques
9
. Des rapports privés sont alors appelés à se 

nouer et à se déployer sur des espaces, délimités abstraitement, où s’exercent des prérogatives 

publiques. Il en va ainsi des conditions sociales qui gouvernent l’engagement des marins dans 

le transport maritime.  

 

L’expression « transport maritime »
10

, généralement utilisée au singulier, recouvre en 

réalité une grande variété de pratiques. Maritime
11

, le transport peut, au regard du trajet 

effectué, relever soit du cabotage, national ou régional, soit entreprendre des traversées 

maritimes ou transocéaniques. Alors que le cabotage consolide, a priori, l’ancrage territorial 

de l’activité maritime et la concordance entre le pavillon arboré et les zones desservies, le 

navire qui effectue un transport international pourra circuler sur des espaces à statuts très 

divers, comprenant la haute mer et l’entrée dans des eaux territoriales étrangères. La nature de 

ce qui est transporté
12

 aura aussi un impact sur les règles applicables au navire, en particulier 

en matière de sécurité, selon qu’il s’agisse de marchandises, au regard de leur dangerosité, ou 

bien de passagers
13

. 

Cependant, malgré cette diversité de formes, le transport maritime est porteur d’unité en 

ce qui concerne le traitement social de l’équipage
14

. L’analogie entre le navire et l’usine
15

, 

pour ceux qui y travaillent, prolongée sur le plan syndical par l’adhésion des organisations 

nationales de gens de mer à l’International Transport Workers’ Federation (I.T.F.), traduite en 

français
16

 par fédération internationale des ouvriers du transport, augure d’une identité 

                                                 
8
 Selon l’expression de Beurier J.-P., op. cit., 2006, p. 63 et s. 

9
 Retraçant l’histoire des grandes doctrines ayant fondé les revendications de compétences territoriales étatiques : 

Gaurier D., Histoire du droit international, Rennes, P.U.R., 2005, en particulier les pages 273 et s., relatives à 

l’affirmation de la souveraineté des Etats-nations sur une mer libre ou territoriale. 
10

 Relevant de la navigation commerciale, qui se distingue de la navigation de plaisance, sans but lucratif : 

Rodière R. et Pontavice E. du, Droit maritime, Paris, Dalloz, 1997, p. 50 et s. 
11

 Sur l’intérêt de la distinction avec la navigation fluviale : Rodière R. et Pontavice E. du, op. cit., 1997, p. 43 et 

s. 
12

 Remond-Gouilloud M., Droit maritime, Paris, Pedone, 1993, p. 64 et s., détaille les différentes classifications 

commerciales des navires selon qu’ils soient paquebots (transportant des passagers) ou cargos (transportant des 

marchandises).Voir aussi Ndendé M., « Le statut du navire », Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, 

Dalloz, 2006, p. 228 et s. 
13

 Voir la distinction et les régimes applicables, précisés par Le Bayon A., Dictionnaire de droit maritime, 

Rennes, P.U.R., 2004, p. 249 et s. et Tassel Y., « Les affrètements et les transports maritimes », in Beurier J.-P. 

(dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 315 et s. 
14

 Remond-Gouilloud M., op. cit., 1993, p. 64 et s., selon laquelle : « « qu’il [le navire] soit armé au commerce, à 

la plaisance ou à la pêche, il es assujetti aux dispositions de la navigation maritime. Et le statut social de son 

équipage est réglé de manière identique. » 
15

 Jambu-Merlin R., « Réflexions sur le Droit social maritime », D.M.F., 1961, p. 131 et s., qui considère que 

« le navire peut en effet être défini, du point de vue du droit du travail, comme une usine qui tourne sans arrêt, 

que son personnel ne peut quitter en dehors des heures de travail, et dont la fonction est de se déplacer à une 

certaine distance de son lieu d’origine. » Analogie que Chaumette P., Le contrat d’engagement maritime, Paris, 

C.N.R.S. Editions, 1993, p. 15, fait sienne. 
16

 Il s’agit de la traduction retenue par I.T.F. 



 

4 

professionnelle, sans doute particulière
17

, mais rattachable à l’histoire terrestre du salariat et 

concernée par les enjeux qui découlent de l’évolution des droits du travail et de la protection 

sociale
18

. En ce sens, malgré un assujettissement, en France, au tronc commun que constitue 

le Code du travail maritime, les travailleurs du transport maritime se distinguent des pêcheurs, 

exclus de cette étude, que leur régime social et leurs pratiques professionnelles rapprochent de 

l’agriculture
19

. 

 

L’organisation du transport maritime, à travers l’armement
20

 du navire, impliquera le 

recrutement d’un personnel approprié, suffisant en nombre et satisfaisant à des exigences de 

qualification. Envisagé par le droit maritime, l’emploi d’un équipage n’échappe pas à l’esprit 

de commercialité et aux finalités lucratives qui animent les acteurs du transport, ainsi qu’en 

témoigne l’expression « marine marchande »
21

, qui sert à désigner la flotte engagée dans le 

transport maritime. L’emploi de marins implique un rapport de droit privé et se pose alors la 

question des cadres juridiques appelés à régir le travail maritime (§2). A travers la 

                                                 
17

 Sur le particularisme maritime, au regard du travail des gens de mer, se reporter à Jambu-Merlin R., Les gens 

de mer, Traité Général de Droit Maritime, Rodière R. (dir.), Paris, Dalloz, 1978, mise à jour au 15 février 1984, 

p. 1 et s. ; Chaumette P., « Le droit social des gens de mer », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, 

Dalloz, 2006, p. 413 et s., ainsi que les développements du Chapitre 1
er

, voir infra. 
18

 Retracés, par exemple, par Castel R., Les métamorphoses de la question sociale, une chronique du salariat, 

Paris, Librairie Arthème Fayard, Folio essais n° 349, 1995 
19

 Parmi les éléments de rapprochement habituellement mis en évidence, une analogie est entretenue autour de 

l’idée qu’agriculteurs et pêcheurs sont des récoltants, pour ces derniers des produits de la mer. Le développement 

de la pêche industrielle constitue la limite de cette analogie. Le mode original de rémunération à la part, s’il ne 

suffit pas à faire basculer la relation de travail sur le terrain de l’indépendance (cf. Chaumette P., op. cit., 1993, 

p.90 et s.), soulève néanmoins la question du risque économique supporté par le salarié pêcheur et du lien entre 

la rémunération et le produit concret du travail, exclus dans l’approche classique du travail salarié : cf. Supiot A., 

« Les nouveaux visages de la subordination », Droit social, 2000, p. 131 et s. Les négociations conduites dans le 

secteur de la pêche artisanale sur l’application du Salaire minimum interprofessionnel de croissance (S.M.I.C.) 

tendent à gommer cette particularité : voir sur ce sujet Chaumette P., op. cit., in Beurier J.-P. (dir.), Droits 

maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 476 et s. Enfin, la pêche est l’objet d’une politique commune, au plan 

communautaire, qui s’est dégagée de la politique agricole commune, centrée sur la question des quotas de pêche, 

tandis que le travail des gens de mer relèvera des compétences communautaires en matière d’emploi et de 

transports : voir, notamment, les articles 32 à 38 du Traité CE en vigueur ; Proutière-Maulion G., « La politique 

commune des pêches », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 780 et s. ; Vignes D., 

« Aux origines de la politique communautaire des pêches », La mer et son droit, Mélanges Lucchini L. et 

Quéneudec J.-P., Paris, Pedone, 2003, p. 659 et s. Il faut relever cependant que la vision communautaire des 

activités maritimes tend à évoluer vers une approche globale des enjeux en matière d’emploi, de formation et de 

soutien aux activités de transport et de pêche : se reporter au Livre vert de la Commission européenne, intitulé 

« Vers une politique maritime de l’Union : une vision européenne des océans et de la mer », COM(2006) 275 

final du 10 octobre 2006 et communications subséquentes, ainsi qu’au point de vue de Gueguen-Hallouet G. et 

Vernizeau D., « Vers une politique maritime de l’Union européenne. A propos du Livre bleu et du plan d’action 

de la Commission européenne », D.M.F., 2008, p. 216 et s. 
20

 Selon la définition donnée par Vialard A., Droit maritime, Paris, P.U.F., 1997, p. 155 et s., qui envisage 

l’armement comme « l’ensemble des opérations (juridiques et matérielles) par lesquelles le navire est rendu 

opérationnel : recrutement d’un équipage, approvisionnement et avitaillement de toute nature (soute, vivres), etc. 

Mais, par extension, le mot désigne encore l’ensemble des opérations d’exploitation économique de ce navire 

(…). » 
21

 La « marine marchande » fait l’objet de nombreuses études nationales, dont une récente est l’œuvre de 

Cassagnou B., Les grandes mutations de la Marine marchande française (1945-1995), Tomes 1 et 2, Paris, 

Comité pour l’histoire économique et financière de la France, 2002. 
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« marchandisation »
22

 du travail maritime, le recours à la notion de marché du travail 

permettra de problématiser la formation de ces cadres juridiques, selon le passage de marchés 

nationaux, débordés par les relations de travail maritime qu’ils prétendent encadrer, vers un 

marché international à la consistance incertaine (§1).  

 

1- Le travail maritime : objet de marché 

 

Les sciences juridiques s’attachent particulièrement à certains marchés qualifiés mais 

s’abstiennent de définir clairement la notion de marché, clé de voûte des sciences 

économiques
23

. Mireille Delmas-Marty relève ainsi, en tant que « concept flou », l’expression 

loi du marché, d’usage consacré depuis une vingtaine d’années, alors qu’il n’en « résulte ni 

que le marché est un concept universel, ni qu’il existe un droit du marché conçu comme un 

ordre juridique autonome »
24

. La référence au marché du travail est effectivement usitée dans 

la littérature spécialisée mais elle se présente comme le moyen d’introduire des 

développements consacrés à l’entrée et au maintien sur le marché
25

 et, plus précisément, sur 

les politiques menées pour favoriser l’accès à l’emploi et à la conservation des protections 

qu’il confère dans un contexte d’instabilité des parcours professionnels
26

. 

                                                 
22

 Néologisme construit sur le substantif « marchandise », qui désigne en première aperçue la « chose [mobilière] 

pouvant faire l’objet d’un commerce, d’un marché. » Cf. Dictionnaire Le Petit Robert, Rey A. et Rey-Debove J. 

(dir.), Paris, Dictionnaires Le Robert, 1992.) 
23

 Voir, par exemple, l’absence de définition du marché dans les ouvrages de Guinchard S. et Montagnier G. 

(dir.), Lexique des termes juridiques, Paris, Dalloz, 10
ème

 ed. et d’Alland D. et Rials S. (dir.), Dictionnaire de la 

culture juridique, Paris, P.U.F., 2003, tandis que les notions de « marchés publics » ou « marché intérieur » y 

figurent. Cependant, Marthe Torre-Schaub, Essai sur la construction juridique de la catégorie de marché, Paris, 

L.G.D.J., 2002, p. 3 et s., est à l’origine d’une étude ambitieuse sur le sujet, qui montre comment le marché, saisi 

initialement au travers de la figure des halles et des foires, s’est ensuite abstrait pour désigner une « idée, une 

logique qui regroupe une série d’actes, des faits, et d’objets. » « Le lieu marchand en tant que projet intellectuel 

devient plus abstrait et sa mise en œuvre demande l’intervention du droit à travers deux outils : la mise en place 

de la liberté et de sa réglementation simultanées. » 
24

 Delmas-Marty M., Les forces imaginantes du droit, I- Le relatif et l’universel, Paris, Editions du Seuil, 2004, 

p. 96 et s. 
25

 Par exemple, Pélissier J., Supiot A., Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 139 et s., 

introduisant la première partie de leur ouvrage, relative à l’emploi.  
26

 Par exemple, dans le mouvement des rapports Boissonnat J., Le travail dans vingt ans, Paris, Odile Jacob/La 

Documentation française, 1995 et du groupe de Madrid, Supiot A. (dir.), Au-delà de l’emploi, Transformation du 

travail et devenir du droit du travail en Europe, Paris, Flammarion, 1999, une importante doctrine économique 

s’est exprimée sur les « marchés du travail transitoires » ou « marchés transitionnels » : Schmidt G., « Le plein 

emploi est-il encore possible ? Les marchés du travail transitoires en tant que nouvelle stratégie dans les 

politiques d’emploi », Travail et emploi, n°65, 1995, p. 5 et s. ; Gazier B., « Texte introductif : marchés du 

travail et transitions », Auer P. et Gazier B. (dir.), L’avenir du travail, de l’emploi et de la protection sociale. 

Dynamique du changement et protection des travailleurs, Genève, O.I.T., 2002, p. 29 et s. ; Coutrot Th., « 35 

heures, marchés transitionnels, droits de tirage sociaux. Du mauvais usage des bonnes idées… », Droit social, 

1999, p. 659 et s. ; Ramaux Ch., « L’instabilité de l’emploi est-elle une fatalité ? Une lecture économique 

critique du rapport Boissonnat, du rapport Supiot et des travaux sur les marchés transitionnels », Droit social, 

2000, p. 67 et s. ; du même auteur, Emploi : éloge de la stabilité. L’Etat social contre la flexisécurité, Paris, 

Mille et une nuits, 2006 ; plus récemment, Gazier B., « Flexicurité et marchés transitionnels du travail : esquisse 

d’une réflexion normative », Travail et Emploi, n°113, janvier-mars 2008, p. 117 et s. Sur le plan juridique, la 

politique de l’emploi a donné lieu à plusieurs écrits de Gaudu Fr., « La notion juridique d’emploi en droit 
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« Pourtant, la notion de marché est peut-être à l’origine une notion plus juridique 

qu’économique : le marché médiéval, le lieu où se réalisent les échanges, sous la protection 

du seigneur, de l’abbaye ou de l’enceinte du bourg, est avant tout un espace juridiquement à 

part »
27

. François Gaudu poursuit ainsi : « le marché est un lieu protégé ; pour y vendre il faut 

être autorisé (…), le marché est soumis à une police spéciale (…), un droit spécial s’y 

applique (…), des juridictions spéciales appliquent ce droit (…). » Et l’auteur conclut : « le 

marché conserve la trace de son origine : il n’y a pas de marché sans droit. » 

Le courant de la nouvelle sociologie économique
28

, initié à la suite d’un article de Mark 

Granovetter sur la notion de marché encastré
29

, offre un cadre de lecture, cohérent avec les 

propos de François Gaudu, sur la place du droit dans la définition de la notion économique de 

marché. La nouvelle sociologie économique propose une critique de l’autorégulation du 

marché
30

 en considérant que celui-ci ne peut être envisagé qu’encastré dans la société. De ce 

fait, des contraintes pèsent sur le comportement des acteurs et sur le marché lui-même, 

rendant intenable la théorie de l’autorégulation. Proposant une synthèse des différentes 

recherches menées par ce courant
31

, Ronan Le Velly distingue trois formes d’encastrement 

social du marché. La première, encastrement structurel, met en évidence le facteur des liens 

interpersonnels entre acteurs, que la mise sur le marché ne détruit pas. La deuxième, 

encastrement institutionnel formel, envisage les contingences juridiques, en particulier 

lorsque le droit apparaît comme consubstantiel aux opérations conduites sur le marché, en tant 

que garant des obligations qui s’y génèrent. La troisième, l’encastrement culturel, prend en 

considération la nature symbolique des produits échangés et l’influence des représentations 

culturelles sur les échanges
32

. Ainsi appréhendées, les conditions d’encastrement permettent 

                                                                                                                                                         
privé », Droit social, 1987, p. 414 et s. ; « Les notions d’emploi en droit », Droit social, 1996, p. 569 et s. et 

« Travail et activité », Droit social, 1997, p. 119 et s. 
27

 Gaudu Fr., « L’organisation juridique du marché du travail », Droit social, 1992, p. 941 et s. Le passage en 

italique a été distingué par l’auteur lui-même. 
28

 Sur ce courant, voir Swedberg R., « Vers une nouvelle sociologie économique : bilan et perspectives », 

Cahiers internationaux de Sociologie, 1997, p. 237 et s. 
29

 Granovetter M., « Economic Action and Social Structure : The Problem of Embeddedness », American 

Journal of Sociology, 1985, vol. 91, p. 481 et s. 
30

 Apportant un regard juridique critique sur l’approche libérale classique du marché comme état naturel 

d’organisation de la société, dans un contexte de mondialisation : Ost Fr., « Mondialisation, globalisation, 

universalisation : s’arracher, encore et toujours, à l’état de nature », in Morand Ch.-A. (dir.), Le droit saisi par la 

mondialisation, Bruxelles, Ed. Bruylant, 2001, p. 5 et s. 
31

 Le Velly R., « La notion d’encastrement : une sociologie des échanges marchands », Sociologie du travail, 

2002, n°44, p. 37 et s. 
32

 L’encastrement culturel du marché du travail renverrait plutôt à d’autres travaux, ouvrant à une 

« compréhension matérialiste » du droit du travail, droit de classes sociales qui s’affrontent autour de la 

stigmatisation marxiste d’intérêts antagonistes inconciliables : Lyon-Caen G., « Les fondements historiques et 

rationnels du Droit du travail », publié initialement en 1951, précédé de « Permanence et renouvellement du 

Droit du travail dans une économie globalisée », D.M.F., 2004, p. 49 et s. ; Jeammaud A., « Propositions pour 

une compréhension matérialiste du droit du travail », Droit social, 1978, p. 337 et s. ; Collin F., Dhoquois R., 

Goutierre P. H., Jeammaud A., Lyon-Caen G. et Roudil A., Le droit capitaliste du travail, Grenoble, P.U. de 

Grenoble, 1980 ; Jeammaud A., « Le droit du travail dans le capitalisme, questions de fonctionnement », in 

Jeammaud A. (dir.), Le droit du travail confronté à l’économie, Paris, Dalloz, 2005, p. 15 et s. L’intérêt 

immédiat de cette approche est d’introduire l’idée du collectif, qui joue un rôle particulier dans la détermination 
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de dépasser la simple analyse en terme de contraintes pesant sur le marché, mais d’en dégager 

le rôle habilitant pour le comportement individuel
33

. 

« Il n’y a pas de marché sans droit » et, pour ce qui concerne le marché du travail, sans 

un corps de règles définissant le périmètre du marché, à savoir les conditions d’accès à 

l’emploi et de maintien dans l’emploi, la plus ou moins grande liberté de fixation des 

conditions d’échange salarial, le « tarif des corps laborieux »
34

, autour d’un ordre public 

social. Ensuite, doivent être définis les moyens de l’inspection publique du travail et doit être 

rendu possible l’accès à un juge compétent. Le marché apparaît donc comme un espace 

public
35

 gouvernant des relations privées et garantissant les obligations issues de ces 

rencontres de volonté. L’idée d’un « tiers garant » est inhérente à la notion même de marché 

et habilite ce tiers à délimiter ce qu’il entend garantir
36

.  

 

« Le droit social maritime s’est constitué lentement dans le cadre national des Etats 

maritimes »
37

. C’est ainsi que Patrick Chaumette amorce son étude des évolutions rencontrées 

                                                                                                                                                         
des conditions du travail, comme remède à au déséquilibre contractuel entre le travailleur isolé et l’employeur 

dans un contexte de marché du travail captif où, pour reprendre l’expression de Weber : « pour pouvoir se 

développer, le capitalisme requiert l’existence sur le marché du travail, d’un surplus de population afin d’en 

louer les services à bas prix », Weber M., L’éthique protestante et l’esprit du capitalisme, Paris, Plon, 1964 

(repris chez Pocket-Agora n°6), p. 62. Weber utilise alors l’image de industrielle de « l’armée de réserve ». 
33

 Selon la thèse défendue par Le Velly R., op. cit., p. 37 et s., dans son article. 
34

 Hesse Ph.-J., « Le nouveau tarif du corps laborieux : la loi du 8 avril 1898 concernant les responsabilités des 

accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail », in Le Crom J.-P. (dir.), Deux siècles de droit du 

travail, l’Histoire par les lois, Paris, Ed. de l’Atelier, 1998., p. 91 et s., avait employé cette expression au sujet 

de l’indemnisation des accidents du travail, dans le régime de la loi de 1898. Hors de ce contexte, elle paraît 

néanmoins adaptée à traduire l’idée de valeur globale et abstraite du travail, à travers sa rémunération et, plus 

largement, les conditions dans lesquelles le contrat de travail va s’exécuter et sécurités qu’il va générer.  
35

 Insistant sur la dimension publique du marché, au travers de la distinction entre le travail et l’œuvre : Arendt 

H., Condition de l’homme moderne, Paris, Calmann-Lévy, 1963 (repris chez Pocket-Agora n°24), p. 213 et s. 

L’œuvre est ainsi façonnée dans la solitude et l’isolement tandis que sa mise sur le marché la publie, par 

opposition, notamment dans la Grèce antique et le monde médiéval, à l’étalage des marchandises qui 

s’accompagnait d’un étalage des modes de fabrication. 
36

 La caractérisation du tiers garant emprunte la voie de l’anthropologie dogmatique du droit, tracée par Pierre 

Legendre et Alain Supiot, qui tend à dégager les fondements dogmatiques qui supportent les montages juridiques 

selon lesquels l’homme existe socialement. Le terme « montage » est ici employé selon son usage dans la 

méthodologie développée dans les travaux de Pierre Legendre : voir par exemple l’avant-propos à Sur la 

question dogmatique en occident, Paris, Librairie Arthème Fayard, 1999, p. 9 : « Mais ces rappels n’ont de 

portée finalement, pour nous qui travaillons à saisir les conditions structurales du portage de l’humain, entre la 

naissance et la mort – la part de l’institution dans l’accès au pourquoi ? propre à la vie et à la reproduction de 

l’espèce douée de parole -, que sur la base d’une reconnaissance plénière de ce qui soutient les systèmes de 

légalité inventés par l’humanité pour survivre et se répandre : que l’animal parlant est un montage. » Alain 

Supiot a particulièrement critiqué la diffusion et la perpétuation d’un « paradigme du marché » (voir, sur ce 

point, la notion de « société de marché » avec « son intériorisation du modèle du marché » : Gauchet M., La 

religion dans la démocratie. Parcours de la laïcité, Paris, Gallimard, 1998 (repris chez Folio-Essais), p. 116 et 

s.), gouverné par l’abstraction de lois naturelles, socle de la rationalité économique : Supiot A., « The dogmatic 

Foundations of the Market (Comments illustrated by some examples from labour law and social security lax) », 

Industrial Law Journal, vol. 29, 2000, p. 321 et s., du même auteur, Homo Juridicus. Essai sur la fonction 

anthropologique du Droit, Paris, Editions du Seuil, 2005, p. 115 et s. et p. 155 et s., sur la caractérisation du tiers 

garant.  
37

 Chaumette P., « Le droit du travail des gens de mer en chantier – Déconstruction / Reconstruction », Il Diritto 

Marittimo 2004, p. 1223 et s. 
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par le marché du travail dans le secteur des transports maritimes, autour de trois périodes. 

Cette approche diachronique retient un premier temps, celui de la construction, à travers 

lequel des circonstances factuelles ont rendu possible le développement d’une administration 

maritime et des gens de mer, à l’échelle nationale
38

. En effet, les pratiques des acteurs privés 

du transport maritime convergeaient pour renforcer le paradigme d’une unité entre le pavillon 

du navire et les nationalités de l’armateur, des propriétaires de la cargaison et des marins 

engagés. La figure même de l’armateur présentait une réelle cohérence dans la mesure où 

propriété et exploitation du navire coïncidaient en cette même personne, qui déléguait la 

gestion de l’équipage au capitaine du navire, son représentant pour les actes de commerce. 

L’administration maritime et des gens de mer trouva dans les besoins d’instauration d’un 

service au bénéfice de la flotte royale, impliquée militairement dans de nombreux conflits, les 

raisons de la mise en œuvre d’une inscription des gens de mer, avec, pour contrepartie, une 

précision par ordonnances royales des conditions d’engagement et de prise en charge des 

marins blessés ou diminués par l’âge.  

Ce modèle professionnel a connu une grande longévité en raison de son adaptabilité à 

l’évolution de l’organisation du transport maritime, essentiellement influencée par la 

constitution d’une société internationale coloniale sous la domination d’une poignée de 

puissances significatives
39

. Cependant, avec la décolonisation, les marchés nationaux du 

travail maritime ont vu leurs frontières débordées et une altération du modèle unitaire se 

généraliser. C’est la période que Patrick Chaumette désigne sous le terme de 

« déconstruction ». La figure de l’armateur se fissure
40

 et la disponibilité de pavillons 

économiquement et socialement moins coûteux que ceux des « Etats à tradition maritime », 

expression désignant les anciennes puissances coloniales, permet l’établissement des 

propriétaires et exploitants de navire à l’étranger, ainsi que l’immatriculation des navires sous 

des registres de convenance. Le recrutement des marins s’élargit à de la main-d’œuvre 

provenant de nombreux Etats, souvent engagée en fonction des conditions locales de vie et 

donc de rémunération.  

S’ouvrirait alors une dernière phase, dite de « reconstruction », où, pour des motifs 

ayant trait à la volonté de définir des standards sociaux minima et surtout au souci de garantir 

la sécurité maritime, à travers des équipages suffisants en nombre et en qualification, des 

initiatives régionales et internationales augurent d’un nouveau cadre juridique pour régir le 

marché du travail des gens de mer. 

 

Cette optique évolutionniste invite alors à une comparaison avec les mutations 

caractérisées doctrinalement autour des notions d’internationalisation puis de mondialisation 

                                                 
38

 Sur les éléments d’histoire du travail maritime et la progressive administration centralisée de cette question, en 

France, voir le Chapitre 1
er

. 
39

 Concernant ces évolutions : Hesse Ph.-J., « Histoire et sources des droits maritimes » in Beurier J.-P. (dir.), 

Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, en particulier les pages 50 et s., « Deux siècles de bouleversements ». 
40

 Voir la thèse de Corbier I., La notion juridique d’armateur, Paris, P.U.F., 1999. 
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ou globalisation des échanges, auxquels participent les rapports de travail maritime. Si les 

ouvriers du transport maritime ont été regardés comme les premiers travailleurs à connaître 

les effets de l’internationalisation des conditions de travail, il se trouve que ce constat 

s’exprime en général sans nécessairement distinguer ce qui relève de l’internationalisation ou 

de la mondialisation
41

.  

En effet, si l’internationalisation du transport maritime et de l’engagement des gens de 

mer est chose admise, ce phénomène trouve ses prémices dans la période coloniale pour 

s’accroître ensuite durant le dix-neuvième siècle, avec l’intensification des rapports entre 

nations, c’est-à-dire des rapports internationaux
42

. En matière de composition d’équipage et 

de conditions de travail, les effets se feront sentir plus tardivement, dans la seconde moitié du 

vingtième siècle
43

, en raison notamment des privilèges accordés aux marins nationaux 

fortement mobilisés dans les conflits mondiaux et de l’attachement des compagnies nationales 

aux monopoles de trafics consentis par les Etats
44

.  

A travers la mondialisation ou globalisation des échanges, sans toutefois parvenir à une 

compréhension unique et stable de ces notions
45

, la doctrine stigmatise le « démantèlement »
46

 

                                                 
41

 Par exemple l’étude de Fitzpatrick D. et Anderson M., Seafarers’ rights, Oxford, Oxford University Press, 

2005, p. 19 et s., qui appréhende clairement ce qui relève de l’internationalisation et prolonge cette notion à 

travers le phénomène des pavillons de complaisance. Leur ouvrage intègre les conséquences de la remise en 

cause de l’ordre juridique pavillonnaire, en analysant les compétences de l’Etat du port, de l’Etat côtier et de 

l’Etat de résidence ou de nationalité du marin ou du propriétaire du navire. Les règles substantielles édictées par 

les organisations internationales concernées et les droits nationaux de nombreux Etats sont décrits. Les auteurs 

retiennent donc l’articulation conventionnelle des compétences étatiques (selon le régime de Montégo Bay de 

1982 et de Conventions particulières) pour déterminer le(s) régime(s) national(aux) applicable(s). Seulement il 

s’agit d’une répartition voulue des compétences qui ne correspond pas à la réalité des compétences exercées (ex : 

le lien substantiel, voir infra. Chapitre 1
er

). Une question demeure donc en suspens : l’Etat, quel que soit le titre 

avec lequel il intervient, a-t-il encore les moyens de garantir et de réglementer le marché du travail maritime ?  
42

 Ces phénomènes ayant abouti à la mondialisation actuelle des échanges, ils entrent dans une histoire de la 

mondialisation, en trois étapes : Moreau M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation. 

Confrontations et mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 22 et s. 
43

 Si bien que certains auteurs datent l’internationalisation à partir de la seconde moitié du vingtième siècle : par 

exemple, Chevallier J., L’Etat post-moderne, Paris, L.G.D.J., 2004. 
44

 Cassagnou B., op. cit., 2002, p. 17 et s., montre ainsi que la flotte française sort de la seconde guerre mondiale 

avec des handicaps concurrentiels que seul un interventionnisme protectionniste étatique appuyé peut 

compenser. 
45

 Moreau M.-A., op. cit., 2006, p. 1 et s., propose une synthèse des définitions doctrinales des notions 

d’internationalisation, de mondialisation et de globalisation. Voir les études plus générales sur les effets de la 

mondialisation du droit, en général, Arnaud A.-J., Critique de la raison juridique. 2. Gouvernants sans 

frontières. Entre mondialisation et post-mondialisation, Paris, L.G.D.J., 2003 ; Chemillier-Gendreau M. et 

Moulier-Boutang Y. (dir.), Le droit dans la mondialisation, Paris, P.U.F., 2001 ; Delmas-Marty M., Les forces 

imaginantes du droit, 3 tomes parus, Paris, Editions du Seuil, 2004-2006 ; Morand Ch.-A. (dir.), Le droit saisi 

par la mondialisation, Bruxelles, Ed. Bruylant, 2001, et sur le travail en particulier, Jeammaud A., « Les droits 

du travail à l’épreuve de la mondialisation », Droit Ouvrier, 1998, p. 240 et s. ; Moreau M.-A. et Trudeau G., 

« Le droit du travail face à la mondialisation de l’économie », Relations Industrielles, 1998, vol. 53, p. 1 et s. ; 

B.I.T., Une mondialisation plus juste. Le rôle de l’O.I.T., Rapport du Directeur Général sur la Commission 

mondiale sur la dimension sociale de la mondialisation, Genève, 2004. 
46

 Selon la formule d’Habermas J., Après l’Etat-nation. Une nouvelle constellation politique, Paris, Fayard, 

2000, p. 30, « dans le cadre d’une économie mondialisée, les Etats-nations ne peuvent améliorer la compétitivité 

internationale de leurs entreprises qu’en réduisant le pouvoir d’intervention de l’Etat ; on justifie ainsi des 

politiques de « démantèlement » qui portent préjudice à la solidarité sociale et mettent la stabilité démocratique 

de la société à rude épreuve. » Arnaud A.-J., Entre modernité et mondialisation. Leçons d’histoire de la 

philosophie du droit et de l’Etat, Paris, L.G.D.J., 2004, en particulier les pages 132 et s., sur le « droit étatique 
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du phénomène de l’Etat nation
47

, sur lequel se sont adossés nos systèmes de droits. De ce 

point de vue, la présentation diachronique de Patrick Chaumette cesse d’être évolutionniste 

dès lors qu’il s’interroge sur la capacité de l’Etat à jouer un rôle central dans la perspective 

d’une reconstruction. « Que la loi du pavillon ne soit plus tout à fait la loi commune du bord, 

en raison de la place laissée à la loi d’autonomie du contrat, tend à modifier le statut du 

navire, qui reste évidemment un lieu de travail pour l’équipage, mais ouvre la voie à divers 

rattachements juridiques »
48

. En d’autres termes, alors que l’Etat a progressivement incarné le 

tiers garant du marché du travail maritime, organisé dans le cadre national, en exerçant des 

fonctions normatives, d’inspection et en donnant accès à un système juridictionnel, la 

déconstruction des marchés nationaux a nécessairement remis en cause sa capacité et sa 

légitimité à agir. Ainsi, « faute d’une autorité tutélaire mondiale, le secteur du transport 

maritime constitue un des exemples les plus intéressants de marché du travail dérégulé, ou 

doté de règles contractuelles, dans le cadre d’un contrat d’adhésion, sans possibilités pratiques 

de recours judiciaires pour en assurer le respect »
49

. A travers la mise en évidence de 

compétences étrangères (nationales, régionales et internationales), se posera la question des 

frontières
50

 renouvelées du marché du travail maritime et des cadres juridiques en formation 

pour lui donner consistance. 

 

2- Une pluralité de cadres juridiques en formation
51

 

 

L’idée d’un marché universel, résultant de l’agrégation volontaire ou involontaire des 

marchés nationaux, avait déjà été évoquée par Durkheim, qui concluait alors à la 

désorientation du producteur, ne pouvant « plus embrasser le marché du regard, ni même par 

la pensée ; il ne peut plus s’en représenter les limites, puisqu’il est pour ainsi dire illimité »
52

. 

                                                                                                                                                         
supplanté ». Inscrit lui-même dans une pensée évolutionniste, la question se pose alors du dépérissement ou de la 

persistance de l’Etat, qui fut facteur de modernité et entrerait alors dans une post-modernité : Chevallier J., op. 

cit., 2004. Sur l’idée de « mondialisation de l’Etat de droit » et reconfiguration de l’Etat de droit consécutive à la 

mondialisation : Mockle D., « Mondialisation et Etat de droit », in Mockle D. (dir.), Mondialisation et Etat de 

droit, Bruxelles, Bruylant, 2002, p. 27 et s. 
47

 Habermas J., op. cit., 2000, p. 49 et s., propose un historique des différentes formes de l’Etat, depuis ce qu’il 

appelle l’Etat moderne jusqu’à l’Etat social. Voir aussi Chemillier-Gendreau M., Humanité et souverainetés, 

Paris, Editions de La Découverte, 1995. Sur les mots pour dire l’Etat dans une perspective évolutionniste, 

Maspétiol R., « L’Etat d’aujourd’hui est-il celui d’hier ? », A.P.D., 1976, p. 3 et s. 
48

 Chaumette P., op. cit., Il Diritto Marittimo 2004, p. 1223 et s. 
49

 Chaumette P., « Le droit social des gens de mer », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, 

p. 418. 
50

 « Par rapport à l’ancrage territorial de l’Etat-nation, le terme mondialisation évoque en effet l’image de 

rivières en crue qui sapent les contrôles aux frontières et risquent de provoquer l’effondrement de l’édifice 

national », selon Habermas J., op. cit., 2000, p. 56, qui explique ainsi le recours à l’image des flux, indomptés 

par les canaux traditionnels. 
51

 Sur l’appréhension de droit autour de la référence au pluralisme, voir Arnaud A.-J., op. cit., 2003, p. 49 et s. ; 

donnant naissance à une approche en termes de « pluralisme ordonné » : Chevallier J., op. cit., 2004, p. 114 et s. 

et Delmas-Marty M., Les forces imaginantes du droit, II- Le pluralisme ordonné, Paris, Editions du Seuil, 2005.  
52

 Durkheim E., De la division du travail social, Paris, P.U.F. – Quadrige, 2007, p. 360 et s.  
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Seulement, la remise en cause des facteurs de cohésion des marchés nationaux du travail 

maritime autorise-t-elle à avancer qu’un marché international s’y serait substitué ? La réponse 

est certainement négative : pour qu’un marché existe au plan national comme international, il 

doit se doter des moyens pour atteindre les objectifs qui lui sont assignés, y compris si ces 

objectifs poursuivent l’instauration d’une libre concurrence
53

. 

Autrement dit, la déréglementation du marché, au niveau national, n’autoriserait pas, de 

son seul fait, à recourir à la notion de marché international pour décrire la nouvelle situation. 

A travers l’utilisation de l’expression « mondialisation des marchés du travail », ce raccourci 

est pourtant aisément emprunté
54

. En réalité, par « déréglementation », deux mouvements sont 

habituellement décrits, le premier augurant d’une situation d’anomie juridique
55

 et le second 

envisageant plutôt « un processus de redistribution du pouvoir normatif ; ce processus vise à 

introduire une réglementation dérogatoire des relations de travail qui soit plus sensible aux 

exigences du système de production qu’à une finalité sociale soucieuse de garantir un niveau 

d’égalité fondamentale plus élevé dans un domaine où il y en si peu »
56

. Cette seconde 

approche de la déréglementation paraît appropriée pour se saisir du travail maritime selon la 

logique du marché, à savoir qu’elle invite à identifier les bénéficiaires de la redistribution du 

pouvoir, autrefois relevant exclusivement l’Etat du pavillon, et à s’interroger sur leur capacité 

d’exercer ce pouvoir. Finalement, c’est de la reconstitution de la figure d’un tiers garant qu’il 

s’agit, figure à plusieurs visages, autour des trois fonctions que sont la réglementation du 

marché, la police du marché et la justice du marché.  

 

En toute hypothèse, le navire immatriculé ayant vocation à escaler dans des ports 

étrangers, les défaillances de l’Etat du pavillon peuvent être compensées par des prérogatives 

accrues de l’Etat du port d’escale, voire de l’Etat riverain lorsqu’il s’agit de circuler à 

proximité d’un littoral côtier. Seulement cette reconfiguration étatique peut s’avérer 

insuffisante à assurer la cohérence d’un marché international du travail maritime et renforcera 

                                                 
53

 A l’instar de ce qui se passe dans le marché communautaire, où la libre concurrence impose l’adoption d’une 

importante quantité de normes –directives, règlements, traités – afin d’assurer les grandes libertés portées par le 

Traité (circulation, établissement…), sous le contrôle de la Commission et avec l’accès à un juge, la Cour de 

Justice des Communautés Européennes. 
54

 Par exemple, voir l’étude de Clark P. F., Stewart J. B. et Clark D. A., « La mondialisation du marché du travail 

des personnels de santé », R.I.T., 2006, p. 43 et s. Les auteurs mettent en évidence les flux de circulation des 

travailleurs de santé par-delà les frontières de l’Etat où ils ont été formés, pour en conclure à une mondialisation 

du marché, sans rechercher si des facteurs de cohésion permettraient d’en redessiner les contours. 
55

 Envisagé par Durkheim E., op. cit., 2007, p. 343 et s., selon lequel, « dans tous les cas, si la division du travail 

ne produit pas de solidarité, c’est que les relations des organes ne sont pas réglementées, c’est qu’elles sont dans 

un état d’anomie. » Prolongeant son approche du marché « illimité » (voir supra.), il considère le risque 

d’anomie : « Par suite, la production manque de frein et de règle ; elle ne peut que tâtonner au hasard, et, au 

cours de ces tâtonnements, il est inévitable que la mesure soit dépassée, tantôt dans un sens et tantôt dans 

l’autre. »  
56

 D’après Romagnoli U., « La déréglementation et les sources du droit du travail », in Le droit du travail : hier 

et demain, Paris, Société de législation comparée, 1990, p. 7 et s. Dans le même sens, Supiot A., 

« Déréglementation des relations de travail et autoréglementation de l’entreprise », Droit social, 1989, p. 195 et 

s., pour lequel « déréglementer, ce n’est donc pas cesser de réglementer, mais c’est choisir de réglementer 

autrement. » 
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finalement le sentiment d’une multitude de marchés en concurrence, selon un enchevêtrement 

de configurations territoriales variables. Parmi les conséquences possibles de la 

mondialisation, la remise en cause de l’Etat nation se traduira par le transfert de prérogatives à 

l’échelle supranationale
57

, de même qu’elle procèdera à une déterritorialisation
58

 des conflits, 

au sein d’espaces
59

 où des régulations privées
60

 vont trouver un lieu d’expression privilégié.  

Il y aurait donc bien, suivant Marie-Anne Frison-Roche, deux mondialisations, l’une 

résultant de l’intensification des mobilités par-delà les frontières tandis que l’autre 

s’exprimerait dans des espaces virtuels, non territoriaux et « sans accroche matérielle »
61

. A 

cette dernière, « doit répondre un droit nouveau contenu dans le langage même. » En 

s’ouvrant à la notion de régulation
62

 sociale, privilégiée et précisée par Marie-Ange Moreau, 

qui permet d’intégrer « la diversité des modes d’élaboration normative, en insistant sur la 

                                                 
57

 Habermas J., op. cit., 2000, p. 33 et s. et 61 et s., qui lie apparition du fait supranational avec le déclin de 

l’Etat-nation : « Au niveau régional, international et mondial, on a vu ainsi naître des “régimes” qui permettent 

de “gouverner au-delà de l’Etat national” en compensant au moins partiellement la perte de la capacité d’action 

nationale dans certains domaines fonctionnels. » Les guillemets sont de l’auteur et renvoient à des emprunts à 

l’ouvrage de Zürn M., Regieren jenseits des Nationalstaats, Francfort-sur-le-Main, Suhrkamp, 1998. C’est 

d’ailleurs une des fonctions du droit international dégagées par Prosper Weil, « Toujours le même et toujours 

recommencé, les thèmes contrastés du changement et de la permanence du droit international », in Weil P., 

Ecrits de droit international, Paris, P.U.F., 2000, p. 7 et s. : « L’une des préoccupations majeures du droit 

international a été, et reste, de forger des principes et règles susceptibles de préserver l’assise territoriale des 

Etats. » 
58

 Le concept de « déterritorialisation » a été forgé initialement par Deleuze G. et Guattari F., Capitalisme et 

schizophrénie, Tome 2, Mille Plateaux, Paris, Les Editions de Minuit 1980, p. 13 et s., comme un des caractère 

de leur approche de la société sous l’aspect du rhizome, comparé au réseau dans la doctrine juridique. De ce 

point de vue, la déterritorialisation est plus qu’une extraction du territoire, mais une variation entre des formes 

imbriquées, qui font rhizome, comme l’exemple qu’ils donnent de la guêpe et de l’orchidée. Ainsi, « l’orchidée 

se déterritorialise en formant une image, un calque de guêpe ; mais la guêpe se reterritorialise sur cette image. La 

guêpe se déterritorialise pourtant, en devenant elle-même une pièce dans l’appareil de reproduction de 

l’orchidée ; mais elle reterritorialise l’orchidée, en transportant le pollen. » 
59

 Développant l’idée d’une dissociation entre l’espace sensible et l’espace juridique, Alland D., « Les 

représentations de l’espace en droit international public », A.P.D., 1987, p. 163 et s. 
60

 Sur la régulation et ses traductions dans le domaine initialement privilégié du droit public, à travers les notions 

de mise en œuvre des politiques publiques ou de programmes d’action, Arnaud A.- J., « De la régulation par le 

droit à l’heure de la globalisation. Quelques observations critiques », Droit et société, n°35, 1997, p. 11 et s. et 

Chevallier J., « La régulation juridique en question », Droit et société, n°49, 2001, p. 827 et s., qui s’intéresse à 

la figure de « l’Etat régulateur ».  
61

 Frison-Roche M.-A., « Le droit des deux mondialisation », A.P.D., 2003, p. 17 et s. ; et aussi les travaux de 

Muir Watt H., « Aspects économiques du droit international privé (Réflexion sur l’impact de la globalisation 

économique sur les fondements des conflits de lois et de juridictions) », R.C.A.D.I., 2004, tome 207, p. 43 et s. ; 

du même auteur, « Globalisation des marchés et économie politique du droit international privé », A.P.D., 2003, 

p. 243 et s. 
62

 Préfaçant la réédition de sa Critique du droit du travail, Paris, PUF Quadrige, 2002, Alain Supiot propose une 

critique de la « régulation ». Suivant des arguments différents mais selon une posture empruntant l’expression de 

Jean-Jacques Dupeyroux, selon lequel « l’horizon est noir », Gaudu Fr., « Libéralisation des marchés et droit du 

travail », Droit social, 2006, p. 505 et s. Synthétisant des réactions théoriques à la remise en cause du paradigme 

pyramidal, Ost Fr. et van de Kerchove M., De la pyramide au réseau ? Pour une théorie dialectique du droit, 

Bruxelles, Publication des Facultés universitaires de Saint-Louis, 2002, p. 15 et s., montrent que la science 

juridique oscille entre accueil enthousiaste et différents degrés de résistance. 
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pluralité d’acteurs actifs, notamment au plan transnational »
63

, on dépasse la stricte 

compréhension par le droit du phénomène de la norme juridique
64

. 

 

L’existence d’un débat doctrinal
65

, sur l’étendue de ce qui relève de l’ordre juridique, 

justifie, a priori, de ne pas exclure l’existence de formes privées de régulation des conflits 

sociaux de l’étude des facteurs de cohésion, pouvant donner corps à un marché international 

du travail maritime. En effet, l’approche « traditionnelle »
66

 normativiste développée par Hans 

Kelsen
67

, qui tend à assimiler droit et norme, c’est-à-dire en se limitant aux seules règles 

valides, résultant d’un processus d’habilitation institué, ne permet pas d’analyser dans cette 

étude les « arrangements » que les acteurs peuvent générer en dehors de toute 

institutionnalisation de leurs rapports. Au contraire, l’acception pluraliste de l’ordre 

juridique
68

 par Santi Romano
69

, selon laquelle tout groupe social organisé constitue un ordre 

juridique, de même que l’approche empiriste d’Alf Ross
70

 qui voit dans la mise en 

mouvement du droit, y compris par le juge, matière juridique
71

, dès lors que ce droit existe 

                                                 
63

 Moreau M.-A., op. cit., 2006, p. 13. 
64

 Proposant une critique d’une quelconque post-modernité du droit, selon laquelle il n’y aurait pas matière à voir 

dans la régulation un réel bouleversement de la juridicité (voir la définition de cette notion in Arnaud A.-J. et al. 

(dir.), Dictionnaire encyclopédique de théorie et de sociologie du droit, Paris, L.G.D.J., 1996, p. 322 et s.), 

Béchillon D. de, Qu’est-ce qu’une règle de droit ?, Paris, Editions Odile Jacob, 1997 et « La structure des 

normes juridiques à l’épreuve de la post-modernité », R.I.E.J., n°43, 1999, p. 1 et s.,  
65

 Et indépendamment de toute prétention à prendre position dans ce débat, qui dépasse largement le cadre de ce 

sujet. 
66

 Expression employée par Moreau M.-A., op. cit., 2006, p. 13, laquelle précise ainsi son objet d’étude : « on 

choisit de présenter les “techniques normatives” ou les “techniques de régulation”, pour englober l’originalité 

des constructions qui s’émancipent de la construction traditionnelle et qui dépassent très largement les sources 

classiques du droit du travail. » 
67

 Kelsen H., Théorie générale des normes, Paris, P.U.F., 1996, qui précise qu’est « norme valide seulement la 

signification d’un acte de commandement qualifié d’une certaine manière : à savoir d’un acte de commandement 

habilité par une norme d’un ordre moral ou juridique positif » (p. 34). La notion d’habilitation est alors centrale, 

en tant que fonction normative, qui signifie « conférer le pouvoir à un individu de poser et d’appliquer des 

normes » (p. 132 et s.). Il précise que, « dans tous les cas, un ordre juridique moral ou juridique positif représente 

un système de normes non pas coordonnées, mais hiérarchisées, c’est-à-dire une pyramide de normes dont le 

niveau suprême est la constitution fondée en validité par la norme fondamentale présupposée et dont le niveau le 

plus inférieur est celui des normes posant comme obligatoire un certain comportement individuel concret » (p. 

346). 
68

 Qui s’oppose alors à une vision assimilant Etat et ordre juridique, autour de l’idée de « puissance étatique, 

puissance suprême dans son ordre », discutée par Rials S., « La puissance étatique et le droit dans l’ordre 

international. Eléments d’une critique de la notion usuelle de “souveraineté externe” », A.P.D., 1987, p. 215 et s. 
69

 Romano S., L’ordre juridique, Paris, Dalloz, 2002, en particulier les pages 77 et s. Santi Romano procède par 

assimilation de l’ordre juridique à l’institution, selon le sens qu’il donne à cette notion : « nous entendons par 

institution tout être ou corps social » (p. 25). Son second chapitre, partant du constat « qu’il y a autant d’ordres 

juridiques que d’institutions », va réfuter systématiquement l’interprétation restrictive selon laquelle il n’y aurait 

« de véritables ordres juridiques que l’étatique et l’international », (p. 77 et s.). 
70

 Ross A., Introduction à l’empirisme juridique. Textes Théoriques, Paris, L.G.D.J./Bruylant, 2004 ; Guastini 

R., « Alf Ross : une théorie du droit et de la science juridique », in Amselek P. (dir.), Théorie du droit et science, 

Paris, P.U.F., 1994, p. 249 et s. ; ainsi que le numéro spécial de Droit et société, n°20, 2002, consacré à Alf Ross, 

sous la direction d’Eric Millard et, en particulier, les contribution de Troper M., « Ross, Kelsen et la validité », p. 

43 et s. et Serverin E., « Quels faits sociaux pour une science empirique du droit ? », p. 59 et s. 
71

 Selon Jeammaud A., « Le concept d’effectivité du droit », in Auvergnon Ph. (dir.), L’effectivité du droit du 

travail : à quelles conditions ?, Actes du séminaire international de droit comparé du travail, des relations 

professionnelles et de la sécurité sociale, Bordeaux, Comptrasec, 2006, p. 33 et s. : « sans suivre jusqu’au bout 
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comme fait social, c’est-à-dire qu’il est effectif, permettent d’entrevoir de nouvelles 

ressources pour le marché international du travail maritime. 

 

L’étude des conflits sociaux maritimes révèle une dualité d’espace de régulation
72

, au 

sens des théories de Santi Romano et d’Alf Ross. En premier lieu, des conflits se manifestent 

au niveau du local, c’est-à-dire du port. La situation emblématique concerne l’abandon de 

l’équipage et du navire par l’armateur. Ces situations imposent des « arrangements » 

impliquant des acteurs très variés de l’espace portuaire pour assurer la subsistance des marins, 

ainsi que leur rapatriement et le recouvrement de leur rémunération. Leur étude révèle que les 

solutions ainsi dégagées sont en train de connaître des prolongements institutionnels, les 

durcissant
73

. 

A l’échelle globale, des actions syndicales internationales sont menées pour appuyer la 

conclusion par les armateurs d’un socle conventionnel, destiné à imposer un salaire minimum 

dans le secteur. De la même manière, ces « conventions » conclues « spontanément », c’est-à-

dire en dehors de tout cadre juridique instituant, amènent l’organisation syndicale à assurer le 

contrôle de leur application, souvent à travers le seul pouvoir de sanction dont elles disposent, 

le blocage par voie de grève ou d’action de solidarité. 

En réalité, un troisième espace de régulation existe et aurait mérité d’être traité, 

touchant à une question centrale dans l’étude d’un marché du travail, celle du recrutement des 

marins, en particulier au sein d’Etats fournisseurs de main-d’œuvre en développement
74

. 

Seulement cet espace demeure très largement inaccessible, dans la mesure où il n’existe pas 

de travaux d’ampleur sur les conditions de recrutement des marins par les agences de 

Manning, en raison de la discrétion qui prévaut en la matière. Seules des considérations 

                                                                                                                                                         
Alf Ross (…) qui voyait dans les règles de droit des “directives” essentiellement adressées aux tribunaux, 

administrations et juridictions sont les acteurs les plus certainement appelés à manier les règles, à les mettre en 

œuvre, à décider par rapport aux modèles qu’elles signifient. Ce qui est lourd de conséquence pour le repérage 

des phénomènes d’effectivité ou ineffectivité, et interdit en tous cas de considérer qu’il est affaire de 

comparaison entre les règles et les comportements des sujets qui seraient leurs « destinataires » selon la vulgate 

impérativiste dominante ». 
72

 Sur les relations entre le local et le global en matière de mondialisation, voir Arnaud A.-J., Entre modernité et 

mondialisation. Leçons d’histoire de la philosophie du droit et de l’Etat, Paris, L.G.D.J., 2004, p. 19 et s., et en 

matière de travail sur la rencontre entre des risques globaux et rapports de travail locaux : Moreau M.-A., op. cit., 

2006, p. 8 et s. 
73

 Sur la notion de « soft law », voir notamment l’approche internationaliste critique de Weil P., « Vers une 

normativité relative en droit international », in Weil P., op. cit., 2000, p. 21 et s. ; Abi-Saab G., « Eloge du “droit 

assourdi”. Quelques réflexions sur le rôle de la soft law en droit international contemporain », Nouveaux 

itinéraires en droit. Hommage à François Rigaux, Bruxelles, Bruylant, 1993, p. 59 et s., qui s’interroge : « Peut-

être est-il possible de déceler dans cet intérêt relativement récent pour la soft law un des nouveaux itinéraires en 

droit, ou plutôt un changement de perspective, surtout en droit interne, s’éloignant de la vision monolithique du 

droit comme instrument de contrainte hiérarchique, pour le concevoir, et de plus en plus, comme moyen de 

réalisation d’un projet de société partagé parmi ses sujets, un droit négocié et directif, voulu et agréé plutôt 

qu’imposé (…). » . Et l’étude de Thibierg C., « Le droit souple. Réflexion sur les textures du droit », R.T.D.Civ., 

2003, p. 599 et s. 
74

 Si l’engagement des marins dans les Etats à tradition maritime s’avère plus transparent, en raison notamment 

d’un marché institué publiant les offres et les conditions d’emploi de marins formés, une grande variété de 

pratiques est constatée, selon l’existence, ou non, d’intermédiaires commerciaux ou syndicaux. 
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incomplètes, sur la rémunération stipulée ou sur des situations de maltraitance dénoncées, 

transparaissent des abords voilés de l’engagement maritime international
75

. 

 

« Toute la mer va vers la ville ! » Et, depuis la ville, disciplinant son regard tourné vers 

la mer et les conditions de travail des marins, louvoyant entre droit travail et droit maritime, la 

présente étude proposera de rejeter la caractérisation d’un marché international du travail 

maritime, en insistant cependant sur la multiplicité et la diversité des facteurs de cohésions, 

dessinant une pluralité de cadres juridiques enchevêtrés, qui interdisent de n’y voir qu’un 

vide, du désespoir.  

 

PREMIERE PARTIE :  

Le travail maritime dans le lacis de marchés nationaux en concurrence 

 

SECONDE PARTIE : 

L’émergence d’espaces de régulation du travail maritime 

                                                 
75

 Il faut néanmoins souligner l’existence des travaux de recherche menés au sein du Seafarers International 

Research Center, de Cardiff, qui livrent une compréhension d’ensemble et chiffrée des conditions de travail des 

gens de mer : Alderton T. et al., The Global Seafarer. Living and working conditions in a globalized industry, 

Genève, O.I.T., 2004. La dénonciation des cas de marins placés sur liste noire par les agences de recrutement 

relève principalement des organisations syndicales, au premier plan desquelles I.T.F., notamment au travers de 

sa revue Transport international. 
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Combien sont-ils
76

 ? Indénombrables, surtout si l’on retient qu’il n’existe pas de 

définition uniforme des notions de marins ou de gens de mer. Ils ont disparu des villes 

portuaires pour ne plus escaler que l’espace de quelques heures, dans des terminaux fermés à 

la circulation, souvent éloignés des lieux d’habitation. De plusieurs nationalités, ils naviguent 

sur un navire battant pavillon étranger, drapeau d’un pays assez peu reconnaissable pour qui 

ne fréquente pas le monde maritime. Raison d’être de cette étude, ils en apparaissent 

singulièrement absents. Cette image stéréotypée ne préjuge d’ailleurs pas des conditions dans 

lesquelles ils travaillent, au demeurant largement ignorées, à l’exception, peut-être, des 

inspecteurs syndicaux de l’International Transport Workers’ Federation (I.T.F.)
77

.  

Travaillant dans le transport maritime, secteur d’activité qui a su se modeler selon les 

opportunités offertes par la mondialisation des échanges et du droit, les marins sont 

difficilement rattachables, en première analyse, à un quelconque régime statutaire 

professionnel ou légal, tellement domine l’aléa de la contractualisation
78

, marquée d’une très 

large autonomie, dans la détermination des conditions de leur engagement
79

. Cette situation 

résulte en grande partie de l’attitude des Etats du pavillon, autrefois peu nombreux et 

soucieux de maintenir réglementés des marchés nationaux du travail maritime, se présentant 

                                                 
76

 Alderton T. et al., The Global Seafarer. Living and working conditions in a globalized industry, Genève, 

O.I.T., 2004, p. 57 et s., donnent des estimations par nationalité. 
77

 Par exemple, l’article du journal Le Monde, « Les justiciers de la mer », mis en ligne le 2 janvier 2008, qui suit 

Yves Raynaud (inspecteur I.T.F.) dans son travail quotidien. 120 inspecteurs I.T.F. exercent actuellement dans 

les ports du monde. 
78

 Sur cette notion : Supiot A., « La contractualisation de la société », La société et les relations sociales, 

Université de tous les savoirs, volume 12, Paris, Odile Jacob, 2002, p. 57 et s. et Auvergnon Ph. (dir.), La 

contractualisation du droit social: actes du séminaire international de droit comparé du travail, des relations 

professionnelles et de la sécurité sociale, Bordeaux, Comptrasec, 2003. 
79

 Chaumette P., « Le droit social des gens de mer », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, 

p. 418, qui parle, dans une citation rapportée supra., de « marché du travail dérégulé, ou doté de règles 

contractuelles, dans le cadre d’un contrat d’adhésion, sans possibilités pratiques de recours judiciaires pour en 

assurer le respect. » 
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aujourd’hui comme autant d’offres d’immatriculations disponibles, dans un contexte 

concurrentiel. Ils ne sont pas restés sans réaction devant ce démantèlement de leur capacité à 

clôturer un marché assis sur leur territoire, réformant leurs législations nationales pour 

répondre aux défis de la concurrence et témoignant d’une plus ou moins grande ouverture 

envers les diverses normes de travail maritime supranationales, élaborées à leur attention 

(Titre 1).  

Constatant ce relâchement dans l’attitude des Etats du pavillon, les Etats du port ont 

investi le champ du contrôle de la navigabilité des navires, répondant à des attentes fondées 

sur la sécurité maritime. Ces contrôles s’ouvrent aujourd’hui à l’inspection des conditions de 

vie et de travail à bord. Dans le même sens, remède à l’autonomie contractuelle largement 

pratiquée dans l’engagement maritime, l’Etat du port apparaît comme un territoire offrant, 

non sans limites, un juge et une loi disponibles à des conflits sociaux qui s’en trouveraient 

privés (Titre 2). 
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Titre 1
er 

: Un marché national à l’épreuve 

de la libre immatriculation 

 

Progressivement, donc, des marchés du travail maritime ont été structurés à l’échelle 

nationale, pour répondre aux besoins de l’Etat, qui s’est arrogé le pouvoir de réglementer 

l’engagement maritime, de le contrôler et d’en solutionner les contentieux par le biais de ses 

institutions juridictionnelles. Sous la pression de la concurrence exercée par de nouveaux 

Etats maritimes, les marchés nationaux des Etats à tradition maritime sont devenus poreux ; 

les armateurs et les compagnies maritimes ont recherché des immatriculations fiscalement et 

socialement avantageuses pour leurs navires, en recrutant notamment des marins en dehors 

des protections prévues par leur législation nationale.  

L’évolution ainsi étudiée, introductive de notre sujet (chapitre 1), ne doit pas aboutir à 

la conclusion du seul « naufrage loi du pavillon »
80

. Avec la loi qui clôture le marché, ce sont 

surtout les obligations découlant de l’exigence d’un lien substantiel
81

, matérialisé par une 

administration effective des navires, tant au niveau des normes visant la sécurité maritime que 

des conditions d’embarquement des gens de mer, qui se trouvent atteintes.  

L’Etat du pavillon reste un acteur incontournable de la réglementation du travail 

maritime, à l’échelle nationale, seulement il ne peut plus retenir les marins ni leur garantir un 

embarquement sur les navires battant son pavillon. Le développement d’une réglementation 

internationale définissant un socle social minimal, à mesure que les législations nationales se 

retirent devant les sirènes de la concurrence, est exemplaire sur ce point. En effet, les normes 

                                                 
80

 Selon l’expression de Chaumette P., « Les transformations au sein de la marine marchande. Une relation de 

travail sans attaches ? », A.D.M.O., 2001, p. 53 et s. 
81

 Voir infra. 
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élaborées au plan international, notamment celles de l’Organisation internationale du travail, 

doivent en principe être reçues par l’ordre juridique interne de l’Etat du pavillon pour pouvoir 

prendre effet (Chapitre 2).  
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CHAPITRE 1 : LE PAVILLON OU LA DEFINITION D’UN MARCHE 

NATIONAL 

 

 

Si, par marché, ainsi qu’exposé précédemment
82

, il faut entendre un lieu d’échange 

entre l’offre et la demande d’un produit
83

, l’étude de la délimitation des frontières de cet 

espace apparaît aussi importante que celle des conditions qui gouvernent l’échange. « Un 

marché ne peut exister en dehors des limites qui l’instituent. Lieu théorique d’échanges, il se 

définit par l’objet de ces échanges (…) et par les personnes qui peuvent y opérer. Sous sa 

forme traditionnelle il se définit aussi par le territoire qui lui est assigné. Cette inscription 

territoriale a des causes matérielles (certains produits ou services ne peuvent être échangés à 

distance) et des causes institutionnelles (aire de souveraineté de l’autorité qui a le pouvoir 

d’instituer le marché) »
84

.  

                                                 
82

 Se reporter, dans l’introduction générale, aux propos relatifs à la définition de la notion de marché. 
83

 Le dictionnaire Le petit Robert insiste pourtant sur la dimension spatiale du marché : c’est un « lieu public de 

vente de biens et services ; lieu où se tient une réunion périodique des marchands de denrées alimentaires et de 

marchandises d’usage courant », puis par extension « l’endroit où se négocient, dans ces villes, les transactions 

portant sur ces marchandises » et enfin, « l’ensemble des opérations commerciales, financières, concernant une 

catégorie de biens dans une zone géographique ». Ce n’est que dans un second temps, dans la théorie 

économique, que le sens du mot marché s’est étendu du lieu de réalisation de l’échange « au mécanisme 

autorégulateur d’échange de produits », Pélissier J., Supiot A., Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 

2006, p. 139. Pour une étude juridique sur le marché du travail français contemporain, sa composition et les 

moyens d’action des acteurs : Gaudu F., « L’organisation juridique du marché du travail », Droit social, 1992, p. 

941 et s. Sur l’apparition des marchés dans les municipalités médiévales et la réglementation qu’elles élaborent : 

Ellul J., Histoire des institutions – Le moyen âge, Paris, P.U.F. Quadrige, 1999, p. 224 ; pour une approche 

anthropologique : Supiot A., Homo Juridicus. Essai sur la fonction anthropologique du Droit, Paris, Editions du 

Seuil, 2005, p. 115 et s.  
84

 Pélissier J., Supiot A., Jeammaud A., ibid., p. 155. 
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S’agissant du marché du travail maritime, son édification au plan national a obéi aux 

besoins d’un Etat-nation en lutte pour imposer sa suprématie sur les mers, au sein de l’Europe 

coloniale. Ressource rare et précieuse, pour alimenter la marine royale, il s’agissait de 

recenser les marins, de les inscrire à l’intérieur d’un statut leur conférant protection sous 

surveillance (Section 1). Or, ce marché fermé, s’il a su s’adapter aux profondes mutations des 

techniques employées par la navigation, ne résistera pas à la concurrence de nouveaux 

marchés nationaux, issus de la décolonisation. A travers cette déconstruction
85

, c’est 

l’existence même du marché du travail qui est questionnée (Section 2). 

 

Section 1 : Un marché national du travail maritime 

fondé sur le pavillon 

 

En ce qui concerne l’institutionnalisation d’un marché national du travail maritime, il 

faut envisager successivement les deux causes dégagées par les auteurs du traité Dalloz de 

droit du travail. Tout d’abord, sur le plan institutionnel, la délimitation s’opère en référence à 

la parcellisation d’espaces maritimes, qui déterminent les compétences législatives que les 

États sont susceptibles d’exercer sur les navires et les équipages (§1). Ensuite, sur le plan 

matériel, le droit français du travail maritime, en ce qui concerne la marine marchande, s’est 

développé suivant un processus et dans un contexte socio-économique complexes, qui lui ont 

procuré une autonomie susceptible de fonder un marché du travail distinct des « métiers 

terrestres » et du droit du travail salarié (§2). Cette distinction se trouve aujourd’hui remise en 

cause et l’identité du travail maritime avec elle. 

 

§1- Les frontières des marchés nationaux du travail 

maritime : l’organisation juridique et territoriale de 

l’échange 

 

L’enjeu est de mesurer l’impact de la parcellisation des espaces marins sur les 

prérogatives exercées par les États et la formation de marchés nationaux cohérents du travail 

maritime. Or, le marché doit trouver à s’appuyer sur un rattachement ferme, territorial ou 

personnel, afin d’être placé sous la souveraineté unique et entière d’un Etat. En ce sens, dans 

une perspective traditionnelle, le pavillon a représenté un lien adéquat à la compétence 

législative de l’État d’immatriculation (A), lien qui connaît des relâchements selon la situation 

géographique du navire (B). 
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 Chaumette P., « Le droit du travail des gens de mer en chantier – Déconstruction / Reconstruction », Il Diritto 

Marittimo 2004, p. 1223 et s. 
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A- Le rattachement du navire à un ordre juridique étatique 

 

Dans un article consacré à la nationalité des navires
86

, François-Michel Fay résume en 

deux propositions les relations qui se tissent entre la nationalité et le navire : d’une part, la 

nationalité exprime un rattachement (1) conditionné (2) du navire à un État et d’autre part, la 

nationalité détermine le statut juridique du navire au sein d’espaces maritimes, connaissant 

eux-mêmes un statut international très varié. 

Le statut juridique des espaces maritimes a donné lieu à de très anciennes 

controverses
87

, de par la complexité des solutions envisagées, dont l’appréhension dépend de 

l’usage poursuivi (circulation, ressources)
88

, de par les enjeux politiques auxquels ont été 

confrontés des empires en extension, puis une Europe avide d’appropriation d’un monde en 

découverte
89

. 

Sous l’antiquité, les textes juridiques
90

 traduisent l’idée d’une mer qui ne serait pas 

susceptible d’appropriation. Néanmoins, ce principe ne signifie pas nécessairement la liberté 

de circulation sur ce territoire
91

. L’Orient byzantin prolonge cette perception de la mer, des 

rivages et des ports comme des res communes, tandis que l’occident voit apparaître l’idée 

d’une souveraineté politique des régions côtières sur le rivage et la mer contiguë. Ce 

mouvement va s’affirmer à partir du XIe siècle pour concerner des territoires maritimes 

entiers
92

, et pénétrer progressivement le droit byzantin. En Italie, la doctrine de Bartole de 

Sassoferrato connaît un réel succès
93

. Ces idées se propagent à l’Atlantique et à la Manche, 

sans connaître le même écho en Flandre, Zélande et Hollande, où la mer demeure libre par 

principe. À partir du XIVème siècle, la Flandre va néanmoins revendiquer une juridiction 

                                                 
86

 Fay F.-M., « La nationalité des navires en temps de paix », R.G.D.I.P., 1973, p. 1000 et s. 
87

 Hesse Ph.-J., « Plaute et les questions maritimes », A.D.M.A., 1976, p. 83 et s. : L’auteur relate ainsi un cas 

envisagé par Plaute concernant la propriété des trésors, en tant que rejets d’une mer commune à tous. Un 

exemple plus récent sur les droits de bris au regard de l’exploitation des dossiers de l’Amirauté de Cornouaille, 

pour la période 1721-1790, Deudon C., « Naufrages et pillages sur les côtes de Cornouaille au XVIIIème 

siècle », A.D.M.A., 1980, p. 201 et s. Sous l’antiquité, se reporter à l’ouvrage de Gaurier D., Le droit maritime 

romain, Rennes, P.U.R., 2004, p. 135 et s. 
88

 La mer est avant tout une construction utilitariste de la perception d’un espace géographique, à travers les rôles 

qu’elle a joués depuis l’aube des civilisations : Hesse Ph.-J., « Histoire et sources des droits maritimes », Droits 

maritimes, Lyon, Editions Juris Services, 1995, p. 9-73, repris et actualisé dans Beurier J.-P. (dir.), Droits 

maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 16 et s. L’auteur distingue trois « utilités » : un rôle alimentaire (ressources), 

un moyen d’échanges d’Hommes, d’idées et de marchandises et un vecteur d’impérialisme (pouvoir).  
89

 Zeller G., « Les temps modernes: I. De Christophe Colomb à Cromwell », P. Renouvin, Histoire des relations 

internationales, volume 1, Paris, Hachette, 1994, p. 247 et s. 
90

 Le Digeste, les Institutes de Justinien. 
91

 Pour l’ensemble de ce développement, se reporter à Hesse Ph.-J., ibid., (Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, 

Paris, Dalloz, 2006, p. 28 et s.). La mer est fermée pendant l’hiver en raison des conditions de navigation (voir 

aussi Braudel F., La Méditerranée et le monde méditerranéen à l'époque de Philippe II, I et II, Paris, Armand 

Colin, 1990, p. 220 et s., lequel traite de l’insertion de l’hivernage dans les coutumes), des intérêts économiques 

et militaires venant contredire cette liberté, par ailleurs. 
92

 Par exemple Venise, qui revendique la juridiction de la mer Adriatique. 
93

 L’Etat riverain aurait, selon lui, autorité sur la mer voisine, soit 100 milles romains ou 150 kilomètres. 
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exclusive sur la bande de mer longeant ses côtes, donnant corps à la notion de mer 

territoriale
94

. Le XVIIème siècle verra ces prétentions croître et se fondre dans un débat 

doctrinal
95

 sur le statut des espaces marins. Grotius va défendre le principe de la liberté des 

mers dans son Mare liberum de 1609. La mer y est présentée comme une chose commune non 

susceptible d’appropriation. Selden va soutenir la thèse inverse dans son Mare clausum. Il 

s’appuie sur une lecture partielle des revendications anglaises sur les espaces maritimes pour 

découvrir une tradition de possession. Cette doctrine sera l’instrument de réaffirmation d’un 

empire britannique sur la mer, par Cromwell et Guillaume d’Orange
96

. Un compromis va se 

dessiner à cette époque sur une libre navigation hors des eaux territoriales en temps de paix, 

de nature à favoriser, et ce jusqu’à la fin de la seconde guerre mondiale, les intérêts du 

libéralisme prôné par les grandes puissances maritimes
97

. Le problème va alors se déplacer 

sur la définition de la mer territoriale, au sein de laquelle la circulation est sujette à contrôle 

ou à interdiction
98

. En définitive, la nature des droits exercés sur cette zone demeure la 

principale question non résolue de cette époque, qui ne connaîtra un régime « satisfaisant » 

que dans l’effort conventionnel de la seconde moitié du vingtième siècle
99

. 

En ce sens, l’époque médiévale aura été une période où l’amélioration des techniques, 

des mesures en particulier
100

, permettra à une représentation juridique des espaces marins 

d’émerger et à des prétentions sur ces espaces et, par conséquent, sur les navires traversant ces 

espaces, de se former. 

                                                 
94

 Cf. Hesse P.-J., op. cit., p. 51 et s. 
95

 Gaurier D., Histoire du droit international, Rennes, P.U.R., 2005, p. 273 et s. 
96

 Sur ce débat, voir aussi Chouraqui G., La mer confisquée. Un nouvel ordre économique favorable aux riches?, 

Paris, Editions du Seuil, 1979, p. 19 et s. ; Zeller G., « Les temps modernes: I. De Christophe Colomb à 

Cromwell », P. Renouvin, Histoire des relations internationales, volume 1, Paris, Hachette, 1994, p. 408 et s., 

ainsi que « Les temps modernes: II. De Louis XIV à 1789 », op. cit., p. 621 et s. 
97

 Chouraqui G., op. cit., p. 17 et s: libéralisme qui s'affirme par la libre circulation des marchandises et des 

hommes, remise en cause progressivement au fur et à mesure de la découverte des richesses océaniques, au profit 

d’une appropriation du territoire maritime. 
98

 Cf. Hesse Ph.-J., op. cit., p. 42 et s : 60 milles, 100 milles, 2 jours de chemin, la discrétion des Etats sans faire 

tort à ses voisins sont autant de propositions formulées. En définitive, la portée de canon, évaluée à 3 milles 

marins, servira de critère. Plus récemment, les prétentions de certains Etats porteront à 12 milles la limite de la 

souveraineté qu’ils entendent exercer en bordure de leur territoire : Chouraqui G., op. cit., p. 33 et s. : l’auteur 

dresse l’historique « du conflit » qui s’amorce au lendemain de la seconde guerre mondiale, depuis la 

Déclaration Truman du 28 septembre 1945, pour aboutir à la Convention de Genève de 1958, puis la Convention 

de Montego Bay de 1982. 
99

 Pour une présentation du droit positif après l’entrée en vigueur de la Convention de Montego Bay : Beurier J.-

P., « Droit international de la mer », Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 65 et s. 
100

 Braudel F., La Méditerranée et le monde méditerranéen à l'époque de Philippe II, I et II, Paris, Armand 

Colin, 1990, p. 325 et s. : l’auteur montre comment la vitesse, en tant que propulsion et mesure de la propulsion, 

permet à l’homme de cesser d’envisager la mer comme un espace immense, statique, incompressible. La vitesse 

donne la mesure humaine de l’espace comme contrainte et possible. La représentation de l’espace est donc 

consécutive, entre autres choses, à la capacité qu’ont les hommes de le traverser, plus ou moins vite. Voir aussi 

Hilaire-Pérez L., L’expérience de la mer. Les européens et les espaces maritimes au XVIIIe siècle, Paris, 

Editions Seli Arslan, 1997, p. 13 et s. Cette analyse donne corps à la thèse de Mateesco-Matte M., « Vers un 

droit patrimonial de la mer », A.D.M.A., 1975, p. 185 et s., selon laquelle il y aurait deux phases distinctes dans 

l’appropriation des territoires maritimes, une, passée, au cours de laquelle cette « appropriation et ce partage des 

mers (…) ne pouvaient avoir qu’un caractère théorique, voire abstrait », par opposition à la période actuelle où 

l’occupation et l’exploitation sont devenues des moteurs décisifs à ces revendications. Voir aussi Paviot J. et 

Romero-passerin G., « Quitter les littoraux », in Cabantous A., Lespagnol A. et Péron F. (dir.), Les français la 

terre et la mer XIIIe-XXe siècle, Paris, Librairie Arthème Fayard, 2005, p. 88 et s. 
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1- le débat théorique autour de la définition d’une compétence législative à 

bord : le navire un bien meuble disposant d’une nationalité 

 

Le navire heurte les classifications traditionnelles du droit civil, en particulier en ce 

qu’il distingue les personnes et les choses. En conséquence, le navire apparaît comme un bien 

meuble doté d’une nationalité (a), destinée à produire un rattachement à un ordre juridique 

étatique (b). 

 

a- le navire : un bien meuble doté d’une nationalité 

 

Juridiquement, le navire
101

 est un bien meuble individualisé, doté d’une nationalité. 

Néanmoins, sa qualité mobilière appelle de nombreuses réserves et certains auteurs montrent 

que son statut juridique tend à l’assimiler tantôt à un bien
102

 et tantôt à une personne
103

. En 

d’autres termes, le navire, en tant que notion saisie par le droit, résiste aux catégories 

juridiques terrestres qui définissent les rapports aux choses, en particulier pour leur 

propriété
104

. Cette singularité s’exprime notamment dans le rapprochement qui est fait avec la 

personne par l’identité que lui confèrent les obligations qui entourent son individualisation et 

sa « naturalisation »
105

. Ainsi, l’identification du navire se réalise autour de quatre 

éléments
106

 : son nom, son tonnage, son port d’attache et sa nationalité. 

                                                 
101

 Sur la notion de navire et sa définition, voir Le Bayon A., Dictionnaire de droit maritime, Rennes, P.U.R., 

2004, p. 175. L’auteur souligne l’absence de définition précise et uniforme dans les textes juridiques nationaux 

ou internationaux. Il livre la définition doctrinale suivante : « le terme s’applique aux engins flottants, de nature 

mobilière (C. civ. Art. 531), affectés à une navigation qui les expose habituellement aux périls de la mer (en quoi 

ils se distinguent des bateaux). Le navire est une variété de bâtiment de mer, caractérisée par le fait qu’il peut 

effectuer un transport de personnes ou de biens. » Son statut juridique, en droit français, est fondé sur la loi n°67-

5 du 3 janvier 1967 et le décret n°67-967 du 27 octobre 1967 ; se reporter aussi aux développements de Rodière 

R. et Remond-Gouilloud M., La mer. Droit des hommes ou proie des Etats ?, Paris, Pedone, 1980, p. 21 et s. et 

139 et s. 
102

 Sur l’opposition entre les notions de bien et de personne : Carbonnier J., Traité de Droit civil. Introduction, 

Paris, P.U.F., 1996, p. 277 et s. L’auteur précise ainsi que « les choses vues par le droit prennent le nom de biens 

en raison des avantages qu’elles procurent à l’homme. », repris dans l’édition définitive de son œuvre : 

Carbonnier J., Droit civil, Tome 1, Paris, P.U.F., 2004, p. 318 et s. 
103

 Voir notamment les analyses de Rodière R., Le navire, Traité de droit maritime, Paris, Dalloz, 1980 et 

Augusto Pereira Nunes V., « Le navire de commerce, en activité, devant le droit maritime », D.M.F. 1966, p. 515 

et s. (pour le droit français) ; Gaeta D., « Nature juridique du Navire », D.M.F., 1965, p. 338 et s. (pour le droit 

italien). Maurice Duval fait remarquer avec justesse que cette assimilation du navire à la personne se prolonge, 

au-delà de la nationalité, à travers la cérémonie du baptême dont le navire fait l’objet : Duval M., Ni morts, ni 

vivants : marins ! Pour une ethnologie du huis clos, Paris, P.U.F., 2002, p. 55 et s. 
104

 Il sera de nouveau question du statut juridique du navire dans la seconde partie de ce travail, au sujet des 

procédures de saisie et de vente mises en œuvre dans les affaires de marins abandonnés. 
105

 L’expression est d’Antoine Vialard, Droit maritime, Paris, P.U.F., 1997, p. 256 et s. Pour ces 

développements, se reporter aussi à Rodière R., Le navire, Traité de droit maritime, Paris, Dalloz, 1980 ; 
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L’attribution d’une nationalité, pour une personne comme pour un navire
107

, définit un 

rattachement avec un ordre juridique étatique. Elle permet de différencier le national et 

l’étranger, à travers « un lien d’allégeance qui unit l’individu à l’État dont il est le 

national »
108

. Ce lien d’allégeance se traduit, tout d’abord, par l’affirmation d’un droit 

souverain pour l’État de déterminer les conditions qui donnent accès à sa nationalité. Ainsi, 

pour les personnes physiques, cette règle a été reconnue par la Convention de La Haye du 12 

avril 1930 puis réaffirmée par la Convention européenne sur la nationalité du 6 novembre 

1997
109

. Dans un second temps, l’individu qui remplit les conditions pour bénéficier d’une 

nationalité donnée, sera soumis aux obligations découlant de ce bénéfice, de même qu’il 

pourra en revendiquer les privilèges. C’est dans cette perspective que s’est affirmé 

progressivement le principe d’obligation et d’unité de la nationalité, ayant poussé les États, au 

vingtième siècle, à résoudre les cas d’apatridie et de pluralité de nationalités
110

. 

 

Il en va de même pour les navires. Au plan international, la Convention de Genève du 

29 avril 1958 sur la haute mer affirmait ainsi, en son article 5, « 1. Chaque État fixe les 

conditions auxquelles il accorde sa nationalité aux navires ainsi que les conditions 

d’immatriculation et du droit de battre son pavillon. Les navires possèdent la nationalité de 

l’État dont ils sont autorisés à battre pavillon. Il doit exister un lien substantiel entre l’État et 

le navire ; l’État doit notamment exercer effectivement sa juridiction et son contrôle, dans les 

domaines technique, administratif et social, sur les navires battant son pavillon. 2. Chaque 

État délivre aux navires auxquels il a accordé le droit de battre son pavillon des documents à 

cet effet. »
111

 De plus, selon l’article 6-2. : « Un navire naviguant sous les pavillons de deux 

ou plusieurs États, dont il fait usage à sa convenance, ne peut se prévaloir, vis-à-vis de tout 

État tiers, d’aucune de ces nationalités, et peut être assimilé à un navire sans nationalité. » 

                                                                                                                                                         
Remond-Gouilloud M., op. cit., Paris, Pedone, 1993, p. 68 et s. ; Lucchini L. et Voelckel M., Droit de la mer – 

Les activités de liaison (Tome 2), Paris, Pédone, 1990, p. 42 et s. ; Rodière R. et Pontavice E. du, Droit maritime, 

Paris, Dalloz, 1997, p. 37 et s. 
106

 Certains auteurs ajoutent à ces quatre éléments la cote : Rodière R., op. cit., Paris, Dalloz, 1980, p. 60 et s. 
107

 Sur le débat qui entoure la nationalité des navires : Pinto R., « Les pavillons de complaisance », Clunet, 1960, 

repris dans Au service du droit : réflexions et positions, 1936-1982, (textes réunis par Avril P., Juillard P. et 

Masclet J.-Cl), Paris, Publications de la Sorbonne, 1984, p. 174 et s. ; Kamto M., « La nationalité des navires en 

droit international », Mélanges Lucchini L. et Quéneudec J.-P., La mer et son droit, Paris, Pedone, 2003, p. 343 

et s., Laborde J.-P., « De la nationalité du navire », D.M.F., 2005, p. 803 et s. 
108

 Sur la notion de nationalité, voir Alland D. et Rials S. (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, Paris, 

P.U.F., 2003, p. 1051 et s., Daillier P. et Pellet A., Droit international public, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 492 et s. 
109

 Art. 3 de la Convention européenne sur la nationalité : « Il appartient à chaque Etat de déterminer par sa 

législation, quels sont ses ressortissants ». La « nationalité » y est définie en l’article 2 dans les termes suivants : 

« “nationalité” : désigne le lien juridique entre une personne et un Etat et n’indique pas l’origine ethnique de la 

personne. » 
110

 Voir, par exemple, l’article 4 de la Convention précitée : « Les règles sur la nationalité de chaque Etat Partie 

doivent être fondées sur les principes suivants: a) chaque individu a droit à une nationalité; b) l'apatridie doit être 

évitée; c) nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité (…) », souligné par nos soins. 
111

 Pour une définition des principales notions suivantes en anglais : « nationality », « documentation », « flag », 

« registration » : cf. N. P. Ready, Ship registration, London, Lloyd’s of London Press LTD., 1994, p. 3 et s. 
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La définition des conditions d’attribution de la nationalité aux navires y est consacrée 

comme l’exercice d’une prérogative souveraine, sous réserve d’un lien substantiel entre le 

navire et le pavillon, en conformité avec la jurisprudence Nottebohm
112

. Le refus de certains 

États, comme les États-Unis, d’affirmer plus explicitement des liens de nationalité entre le 

navire et leur pavillon a suscité l’obligation internationale du lien substantiel
113

. 

 

La partie VII sur la haute mer de la Convention de Montego Bay, en 1982, réaffirme 

cette approche discrétionnaire de l’attribution de la nationalité aux navires. 

« Article 91 Nationalité des navires 

1. Chaque État fixe les conditions auxquelles il soumet l'attribution de sa nationalité aux 

navires, les conditions d'immatriculation des navires sur son territoire et les conditions 

requises pour qu'ils aient le droit de battre son pavillon. Les navires possèdent la nationalité 

de l'État dont ils sont autorisés à battre le pavillon. Il doit exister un lien substantiel entre 

l'État et le navire. 2. Chaque État délivre aux navires auxquels il a accordé le droit de battre 

son pavillon des documents à cet effet. 

Article 92 Condition juridique des navires 

1. Les navires naviguent sous le pavillon d'un seul État et sont soumis, sauf dans les cas 

exceptionnels expressément prévus par des traités internationaux ou par la Convention, à sa 

juridiction exclusive en haute mer. Aucun changement de pavillon ne peut intervenir au cours 

d'un voyage ou d'une escale, sauf en cas de transfert réel de la propriété ou de changement 

d'immatriculation. 2. Un navire qui navigue sous les pavillons de plusieurs États, dont il fait 

usage à sa convenance, ne peut se prévaloir, vis-à-vis de tout État tiers, d'aucune de ces 

nationalités et peut être assimilé à un navire sans nationalité. » 

 

Selon le commentaire de Georges Assonitis, avec la Convention de Montego Bay de 

1982, l’exigence d’un lien substantiel est reprise mais déconnectée des obligations d’exercice 

effectif de juridiction et de contrôle, ce qui aboutit à limiter les conditions qui pèsent sur la 
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 C.I.J., affaire Nottebohm, Recueil 1955, p. 4. dans cette affaire, il est fait mention d’un lien réel, première 

formule retenue lors des négociations de la Convention de Genève, l’utilisation des adjectifs qualificatifs semble 

indifférente à traduire autre chose qu’une volonté privée d’effet, à défaut de connaître une définition plus 

précise : sur la question de l’application de la jurisprudence Nottebohm à la nationalité des navires : Pinto R., op. 

cit., p. 174 et s.  
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d’une juridiction et d’un contrôle effectifs, « dans les domaines technique, administratif et social » : Assonitis 

G., « Les pavillons de libre immatriculation : des Conférences des Nations Unies sur le droit de la mer 

(UNCLOS) à la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement », E.T.L., 1991, p. 435 et 

s. ; reprenant les débats qui présidèrent à la rédaction de la Convention sur la haute mer, Roger Pinto, op. cit., se 

positionne en faveur d’une approche qui rejette la qualité de conditions aux exigences de juridiction et contrôle 

effectifs et qui privilégie la qualité de conséquences de l’immatriculation. 
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liberté de l’État en matière d’attribution du pavillon à cette simple exigence d’un lien 

substantiel, par ailleurs toujours indéfini
114

. 

La Convention de la C.N.U.C.E.D. sur l’immatriculation des navires, de 1986, propose 

une définition du lien authentique autour de deux axes
115

 : l’existence d’une administration 

maritime nationale compétente et des éléments de rattachement économiques
116

. Ces derniers 

sont : participation nationale à la propriété du navire, participation nationale à l’équipage du 

navire
117

, participation nationale à la gestion des sociétés propriétaires de navires
118

 et 

identification des propriétaires et exploitants du navire, mise en œuvre de leurs 

responsabilités
119

. 

 

En droit français, la francisation des navires
120

 a traditionnellement nécessité la réunion 

de trois conditions : une construction dans des chantiers nationaux, une propriété française
121

 

et un équipage à majorité française. La qualité de condition de cette dernière exigence est 

contestée par une partie de la doctrine qui souligne qu’elle ne peut-être que perçue que 

comme une obligation consécutive à la francisation, dans la mesure où le navire est armé 

postérieurement à l’immatriculation
122

. S’il est évident que ces conditions ont évolué sous 

l’influence de plusieurs facteurs
123

, elles traduisent néanmoins un ancrage entre le navire et 
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 Rodière R., op. cit., p. 48 et s. 
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l’État qui lui confère sa nationalité. Ces conditions réunies, le navire pourra être immatriculé 

sur les registres français et arborer le pavillon tricolore. La loi n°2001-43 du 16 janvier 2001 a 

ainsi adapté le droit français au droit communautaire, en réaffirmant l’exigence d’un lien 

substantiel sous la forme suivante : « le navire doit être exploité par un individu résidant 

habituellement en France ou à partir d’une société domiciliée en France ou dans la 

Communauté européenne, dont le siège social est situé dans le territoire communautaire. »
124

. 

 

b- le navire et les justifications théoriques de son rattachement à un ordre juridique 

étatique 

 

Le pavillon est alors une manifestation extériorisée de la nationalité du navire. Pour 

reprendre la définition du Professeur Lucchini, le pavillon « est l’expression visible du lien de 

rattachement qui unit le navire à l’État et il détermine l’ensemble complexe – qui se voudrait 

                                                                                                                                                         
R., « European Community Law and the Nationality of Ships and Crews », E.T.L., 1991, p. 596-602. Voir supra. 

les évolutions qui ont marqué la composition des équipages et l’organisation du capital maritime. 
124
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Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, sous réserve, 

dans ces deux derniers cas, que le navire soit dirigé et contrôlé à partir d'un établissement stable situé sur le 

territoire français. Toutefois, le siège social peut être situé dans un Etat n'appartenant pas à la Communauté 
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également dirigé et contrôlé à partir d'un établissement stable situé sur le territoire français ; C. - Soit appartenir 

pour moitié au moins à des ressortissants d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un Etat partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen remplissant les conditions prévues au A et à des sociétés remplissant 

les conditions prévues au B (…). 3 Indépendamment des cas prévus au 2, la francisation d'un navire de 

commerce ou de plaisance peut être accordée par agrément spécial dans des conditions fixées par décret : « A. - 

Lorsque, dans l'une des hypothèses prévues au 2, les droits des personnes physiques ou morales remplissant les 
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dispositions ne s'étendent pas à la moitié mais au quart au moins du navire et, en outre, à la condition que la 

gestion du navire soit assurée par ces personnes elles-mêmes ou, à défaut, confiée à d'autres personnes 

remplissant les conditions prévues au 2 A ou au 2 B ; « B. - Lorsqu'un navire de commerce ou de plaisance a été 

affrété, coque nue, par une personne physique ou par une personne morale répondant aux conditions prévues 

respectivement au 2 A ou au 2 B, qui en assure le contrôle, l'armement, l'exploitation et, le cas échéant, la 

gestion nautique, et si la loi de l'Etat du pavillon permet, en pareille hypothèse, l'abandon du pavillon étranger. 

II. - Lorsqu'il est frété coque nue, un navire de commerce ou de plaisance francisé ne peut conserver le pavillon 

français qu'à la condition qu'il soit, pendant la durée de son affrètement, dirigé et contrôlé à partir d'un 

établissement stable situé sur le territoire français. » 
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exclusif – de relations juridiques se nouant entre l’un et l’autre. »
125

 Néanmoins, la question 

demeure du fondement du lien juridique qui existerait entre l’exercice d’une quelconque 

compétence par l’État du pavillon et ce signe d’identité arboré par le navire. 

En effet, jusqu’au XIXe siècle, le pavillon ne signifiait pas autre chose qu’une simple 

allégeance politique à un État, un moyen de se placer sous la protection de cet État
126

. Par 

ailleurs, jusqu’au XVIe siècle, le droit maritime, dominé par les coutumes, « n’était pas 

caractérisé par les conflits de lois, en raison (…) de la grande homogénéité du droit maritime 

européen »
127

. Il faudra attendre que les États exercent une compétence législative sur les 

navires battant leurs pavillons en haute mer pour qu’un lien soit progressivement défini entre 

le pavillon et l’ordre juridique de l’État du pavillon. Cette parcellisation du territoire 

maritime, assise sur une longue réflexion théorique sur le statut des mers confrontées aux 

souverainetés étatiques, va amener les États à exercer, par ailleurs, une compétence législative 

sur les navires battant un pavillon étranger dans leurs eaux intérieures et territoriales
128

. 

 

La théorie de la territorialité du navire a été le premier fondement avancé pour justifier 

de la primauté de la loi du pavillon
129

. Selon cette théorie, le navire est assimilé à une portion 

du territoire de l’État dont il bat pavillon. Il en découle une compétence législative en haute 

mer. Les excès de cette théorie ont été soulignés en doctrine, en particulier dans la pensée de 

Gidel. Ce rejet a été renouvelé récemment dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel 

français, dans la décision concernant le Registre international français
130

. 

Le recours développait notamment, à l’encontre du titre II de la loi déférée, lequel 

institue une différence de traitement social entre les travailleurs selon leur lieu de résidence, 

un argumentaire visant à caractériser de discriminatoire la situation en résultant. Le recours 

reprochait, en particulier, à ce texte de ne pas s’appuyer sur le principe de territorialité des 
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navires de commerce pour définir des conditions d’ordre public social identiques aux marins, 

quel que soit leur lieu de résidence, sous-entendu leur provenance. Il fondait cette analyse sur 

l’article 29 de la loi déférée, lequel reconnaissait la territorialité de la loi répressive, celle-ci 

s’appliquant à tous les navigants. Selon les auteurs du pourvoi, « la même territorialité 

s’imposait en matière d’ordre social, lui aussi impératif. »
131

 

Dans sa décision, le Conseil constitutionnel répond « qu’il résulte des règles actuelles 

du droit de la mer qu’un navire battant pavillon français ne peut être regardé comme 

constituant une portion du territoire français ; que, dès lors, les navigants résidant hors de 

France qui sont employés à bord d’un navire immatriculé au registre international français ne 

peuvent se prévaloir de toutes les règles liées à l’application territoriale du droit français. »
132

 

Dans le commentaire de cette décision figurant aux Cahiers du Conseil constitutionnel, 

concernant le rejet de la territorialité des navires de commerce, celui-ci précise « qu’aucune 

décision jurisprudentielle ne l’avait encore expressément établie. » La thèse de la territorialité, 

autrefois retenue par l’arrêt Lotus du 7 septembre 1927 de la Cour Permanente Internationale 

de Justice
133

, ne pourrait alors être défendue sans porter atteinte à la compétence de l’État 

côtier sur ses eaux territoriales, ni sans remettre en question le principe de cession du navire 

sans accord de l’État. Dès lors, puisque l’application des règles d’ordre public social française 

est nécessitée par l’exécution en France de cette prestation de service, cette condition n’étant 

pas remplie, les navigants résidant hors de France « ne peuvent se prévaloir de toutes les 

règles liées à l’application territoriale du droit français. »
134

 Il s’agit d’une critique 

traditionnelle de la thèse de la territorialité, fondée sur les incohérences qui résulteraient de 

son application stricte, à l’instar de celle émise par Gidel en son temps
135

. 

 

La tendance doctrinale dominante fonde la compétence de l’État du pavillon sur le statut 

international du navire
136

, lorsque celui-ci circule en haute mer. En effet, puisqu’il découle du 

régime de liberté qui caractérise la haute mer une prohibition de principe de toute 

souveraineté étatique, l’activité maritime nécessite l’organisation « de la juridicité
137

 de la 
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haute mer ». Pour reprendre les termes de Michel Dendias, « S’il [l’équipage du navire] 

n’était soumis à la juridiction d’aucun État, il en résulterait, en haute mer, un état d’illégalité 

et d’anarchie complète. Pour éviter cet état et parce que le navire en haute mer n’est pas 

soumis à une autorité internationale, il doit l’être à l’autorité nationale et il est, par 

conséquent, inutile de recourir, en vue d’établir juridiquement « la règle » dont il s’agit, à la 

fiction de la territorialité avec ses déductions trompeuses et inadmissibles. »
 138

 Ce droit de 

juridiction exercé en haute mer n’a de sens que pour autant que « quelqu’un d’autre ne lui 

[l’État du pavillon] oppose un titre primant sa prétention »
139

. En réalité, cette lacune, en 

particulier en cas d’abordage en haute mer entre navires battant des pavillons de différents 

États, relèverait plutôt d’une application exclusive de la théorie de la loi du pavillon
140

. 

 

Une troisième justification doctrinale, plus opportune, a été avancée, celle de l’unité du 

régime qu’est susceptible de fonder la loi du pavillon pour les activités en haute mer, de 

nature à offrir une stabilité et une sécurité juridique dans les rapports internationaux de droit 

privé. 

 

2- Une compétence législative conditionnée de l’État du pavillon ?141 

 

Hésitante, la doctrine tend donc à privilégier la compétence de la loi du pavillon en 

haute mer en raison du statut international du navire et à rejeter l’idée d’une souveraineté 

territoriale sur les navires de commerce. Elle souligne néanmoins que le lien ainsi réalisé entre 

le pavillon et le navire « ne peut être forgé ex nihilo »
142

. Ce lien doit reposer sur une relation 

effective entretenue entre le navire et l’État, dans le sens du lien substantiel précédemment 

évoqué. 

Cette relation intime entre le navire et l’État du pavillon s’est initialement développée 

dans un contexte où les contraintes imposées par l’État en matière d’attribution de son 

pavillon favorisaient l’émergence et l’institution d’un marché national du transport maritime 
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commercial. En effet, dans une approche comptable du rapport coût-avantage d’un pavillon 

national, la construction nationale du navire, la propriété ou la participation nationale à la 

propriété du navire (ou des sociétés qui possèdent et arment les navires), ainsi que la 

participation nationale à la composition de l’équipage doivent être considérées en fonction des 

avantages à retirer de naviguer sous ce pavillon. 

Il faut noter au passage, si l’on excepte la construction du navire, que les deux autres 

contraintes ont été affirmées successivement par l’Acte de navigation de 1793 relatif à la 

francisation des navires et par la Convention de la C.N.U.C.E.D. sur l’immatriculation des 

navires, de 1986. L’évolution historique traduit plus un infléchissement des exigences en 

raison de la composition actuelle du marché, qu’un changement de nature. Ainsi, passe-t-on 

de la propriété à la participation à la propriété et de la composition de l’équipage à la 

participation à la composition de l’équipage. 

 

Quels sont les avantages à retirer d’une navigation sous pavillon national ?
143

 Dans une 

première approche, l’absence de pavillon est traditionnellement constitutive de la qualification 

de piraterie
144

, laquelle connaît un régime répressif dérogatoire. Dans cette perspective 

classique, le pavillon agit pour assurer la protection militaire et diplomatique du navire, ainsi 

que pour assurer son identification dans une zone de conflit (en tant que belligérant ou 

neutre). Sur le plan de l’activité commerciale, le navire battant pavillon national bénéficie, en 

contrepartie de mesures de contraintes potentielles (réquisition) ou effectives (contrôle de la 

navigation), de privilèges à la fois fiscaux, financiers (primes, subventions) et d’accès à des 

marchés ou trafics réservés
145

. La loi du pavillon lui garantit par ailleurs une certaine 

prévisibilité, unité et constance dans les hypothèses de conflit de lois
146

. 

Jusqu’au début du XXe siècle, les transports sont dominés par les grandes puissances 

européennes, lesquelles organisaient un marché des transports marqué par un libéralisme 

teinté d’interventionnisme, afin d’en assurer à la fois la maîtrise
147

 et le développement
148

. Si 

cette perspective de domination étatique se trouve aujourd’hui altérée par le développement 
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 Voir, en particulier, la synthèse de Lucchini L. et Voelckel M., Droit de la mer – Les activités de liaison 

(Tome 2), Paris, Pédone, 1990, p. 52 et s.  
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 Rodière R., Le navire, Traité de droit maritime, Paris, Dalloz, 1980, p. 38 : l’auteur montre que cette 

acception première de la piraterie est insuffisante, car pour que soit retenue la qualification de « piraterie », il 

faut que soit commis « un acte illégitime de violence, de détention ou de déprédation quelconque commis par des 

personnes se trouvant à bord d’un navire. » Pour une approche socio-historique de la notion de la piraterie : 

Wismes A. de, Ainsi vivaient les marins, Paris, Editions France-Empire, 1971., p. 49 et s. ; p. 233- et s. ; Wismes 

A. de, La vie quotidienne dans les ports bretons aux XVII et XVIIIè siècles, Paris, Librairie Hachette, 1973., p. 

116 et s. 
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 Ademuni-Odeke, Protectionism and the future of international shipping, Dordrecht, Martinus Nijhoff 

Publishers, 1984, en particulier les pages 71 et s. 
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 Le professeur Lucchini emploie la notion de sécurité juridique à son sujet : Lucchini L., « Le navire et les 

navires », Le navire en droit international, colloque S.F.D.I., Paris, Pedone, 1992, p. 30. 
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 Par le biais de la nationalisation de compagnies maritimes évoluant sur des secteurs stratégiques ou 

constituant des monopoles privés et par l’exigence d’une participation nationale au titre de l’acte de navigation, 

laquelle assure l’allégeance du secteur privé à la loi du pavillon, ici la loi française. 
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 Apport de capitaux privés. 
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d’un marché mondial des transports maritimes
149

, caractérisé par la mise en concurrence de 

multiples pavillons, dont certains sont qualifiés d’économiques, voire de complaisants
150

, il 

n’en demeure pas moins que l’exigence de liens étroits entre le navire et le pavillon qu’il 

arbore n’a de cesse d’être renouvelée par les États dits « à tradition maritime », lesquels 

voyant dans cette exigence le moyen de conserver une emprise d’ordre public sur ce secteur 

largement déréglementé. 

 

Selon l’article 94 de la Convention de Montego Bay : 

« 1. Tout État exerce effectivement sa juridiction et son contrôle dans les domaines 

administratif, technique et social sur les navires battant son pavillon. 

2. En particulier tout État : 

a) tient un registre maritime où figurent les noms et les caractéristiques des navires 

battant son pavillon (…); b) exerce sa juridiction conformément à son droit interne sur tout 

navire battant son pavillon, ainsi que sur le capitaine, les officiers et l'équipage pour les 

questions d'ordre administratif, technique et social concernant le navire. 

3. Tout État prend à l'égard des navires battant son pavillon les mesures nécessaires 

pour assurer la sécurité en mer, notamment en ce qui concerne : 

a) la construction et l'équipement du navire et sa navigabilité ; b) la composition, les 

conditions de travail et la formation des équipages, en tenant compte des instruments 

internationaux applicables ; 

4. Ces mesures comprennent celles qui sont nécessaires pour s'assurer que : 

a) tout navire est inspecté, avant son inscription au registre et, ultérieurement, à des 

intervalles appropriés, par un inspecteur maritime qualifié (…) ; b) tout navire est confié à un 

capitaine et à des officiers possédant les qualifications voulues, en particulier en ce qui 

concerne la manœuvre, la navigation, les communications et la conduite des machines, et que 

l'équipage possède les qualifications voulues et est suffisamment nombreux eu égard au type, 

à la dimension, à la machinerie et à l'équipement du navire ; c) le capitaine, les officiers et, 

dans la mesure du nécessaire, l'équipage connaissent parfaitement et sont tenus de respecter 

les règles internationales applicables concernant la sauvegarde de la vie humaine en mer, la 

prévention des abordages, la prévention, la réduction et la maîtrise de la pollution et le 

maintien des services de radiocommunication. 

5. Lorsqu'il prend les mesures visées aux paragraphes 3 et 4, chaque État est tenu de se 

conformer aux règles, procédures et pratiques internationales généralement acceptées et de 

prendre toutes les dispositions nécessaires pour en assurer le respect. 
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 Voir sur cette évolution, du point de vue économique, les travaux de Pierre Bauchet et, en particulier, Les 
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 Voir infra. les développements consacrés à la complaisance. 
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6. Tout État qui a des motifs sérieux de penser que la juridiction et le contrôle 

appropriés sur un navire n'ont pas été exercés peut signaler les faits à l'État du pavillon. Une 

fois avisé, celui-ci procède à une enquête et prend, s'il y a lieu, les mesures nécessaires pour 

remédier à la situation. » 

 

Ainsi, plus que par les liens de rattachement économiques, c’est l’existence d’une 

administration maritime qui va traduire toute l’épaisseur du lien substantiel imposé par 

l’article 91
151

 de la C.M.B. et précisée ci-dessus. Une double obligation est alors assignée à la 

charge de l’État du pavillon : d’une part l’organisation de contrôles effectifs sur les navires 

qui battent son pavillon et ensuite l’exercice d’une juridiction. Que faut-il entendre 

précisément par cette notion ? L’utilisation du terme juridiction renvoie à une traduction du 

mot anglais jurisdiction, qui désigne la compétence et, plus précisément, les trois formes de 

pouvoir de l’État : judiciaire, législatif et exécutif
152

. La notion de compétence, sur le plan 

international, a été développée dans la pensée de F. A. Mann
153

. Dans son approche, elle 

traduit un glissement de l’idée de pouvoir, attachée à la souveraineté étatique, vers l’idée de 

droit, découlant d’une légalité internationale. En d’autres termes, les compétences exercées 

par les États et, en l’occurrence, les États du pavillon, ne découleraient pas d’un pouvoir 

discrétionnaire mais bien d’une habilitation qui trouve son fondement dans des textes 

juridiques, ici la C.M.B., et peut donc être conditionnée par ceux-ci. À défaut d’une règle 

établissant sa compétence, l’État ne pourrait exercer de prérogative souveraine qu’en raison 

« d’un rattachement effectif, principe qui fait dépendre la compétence de l’État de l’existence 

d’un lien substantiel avec la situation et la personne qu’il veut soumettre à sa compétence. »
154

 

Cette doctrine of jurisdiction, a connu une formulation dans la doctrine française autour 

de la théorie des compétences
155

. Indépendamment du débat doctrinal auquel elle donne lieu, 

elle est instructive dans la mesure où elle redéfinit la place du lien substantiel dans la relation 

entre le navire et l’État du pavillon. Le lien substantiel n’est plus alors une simple implication 

de l’attribution par l’État de sa nationalité au navire, mais il apparaît bien comme une 

condition
156

, condition qui préexisterait au texte juridique qui l’énonce, dans la mesure où ce 
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 Voir ci-dessus. 
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 Jovanovic S., Restriction des compétences discrétionnaires des Etats en droit international, Paris, Pedone, 
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 Mann F. A., « The doctrine of jurisdiction in international law », Studies in International Law, Oxford, 1973, 

p. 2 et s., cité par Jovanovic S., ibid., p. 54 et s. 
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 Jovanovic S., ibid., p. 54 et s. 
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 Jovanovic S., ibid., p. 59 et s.: l’auteur montre en particulier comment elle a été énoncée durant l’affaire du 

Lotus, en particulier par le juriste Basdevant ; Bonassies P., « La loi du pavillon et les conflits de droit 

maritime », R.C.A.D.I., 1969-III, p. 584 et s. 
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 Dans un sens contraire, commentant l’article 5 de la Convention de Genève de 1958 sur la haute mer : 

Pontavice E. du, Cordier P., La mer et le droit, Tome 1 : problèmes actuels, Paris, P.U.F., 1984, p. 46 et s. : ces 

auteurs se positionnent dans un débat sur la légalité internationale du phénomène de la complaisance, cf infra. 
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rattachement ne pourrait plus être invoqué par l’État du pavillon, en cas de conflit, que par 

l’apport de la preuve qu’il exerce bien sa juridiction sur le navire
157

. L’allégeance du navire à 

l’État du pavillon qu’il arbore ne découlerait plus du droit discrétionnaire dont ce dernier 

dispose pour l’attribution de sa nationalité, mais bien d’un cadre juridique international, 

dominé par la Convention de Montego Bay et la Convention de la C.N.U.C.E.D. sur 

l’immatriculation des navires, lequel lui impose une condition de contrôle effectif et de 

juridiction. 

Maurice Kamto, suivant une interprétation de l’article 91 de la C.M.B. au regard de la 

Convention de Vienne de 1969 sur les Traités, arrive à une conclusion similaire
158

. Selon cet 

article : « (…) Les navires possèdent la nationalité de l'État dont ils sont autorisés à battre le 

pavillon. Il doit exister un lien substantiel entre l'État et le navire. » Maurice Kamto souligne 

que le point entre les deux phrases traduirait le caractère complémentaire des deux énoncés, 

lesquels ne peuvent être dissociés. L’exigence du lien substantiel comme condition d’octroi 

de la nationalité serait ainsi devenue, à ses yeux, « une règle autonome du droit international 

public ». 

Dans son commentaire de la décision du Conseil constitutionnel relative au Registre 

International Français
159

, étudiée précédemment, concernant l’argument soulevé de la 

territorialité du navire, Pierre Bonassies relève ainsi que « ce qui justifie ici l’application de la 

loi française à tous les navigants, résidant en France ou non, comme d’ailleurs à “toutes les 

personnes, de quelque nationalité qu’elles soient qui se trouvent en fait à bord d’un navire” 

battant pavillon français (…), ce n’est pas la territorialité du navire. C’est l’obligation 

imposée par le droit de la mer à tout État d’exercer effectivement sa juridiction et son contrôle 

sur les navires battant son pavillon (Convention de Montego Bay, article 94). » 
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 Lucchini L. et Voelckel M., Droit de la mer – Les activités de liaison (Tome 2), Paris, Pédone, 1990, p. 70 : 

ces auteurs posent le problème de la manière suivante : « C’est là le fond du problème : un Etat est-il porté à 
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 Kamto M., « La nationalité des navires en droit international », Mélanges Lucchini L. et Quéneudec J.-P., La 

mer et son droit, Paris, Pedone, 2003, p. 343 et s. 
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 Bonassies P., note sous la décision du Conseil constitutionnel, publiée au D.M.F. de juin 2005, p. 523 et s. 
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B- La coexistence des compétences législatives étatiques à 

bord 

 

Si l’attribution d’une nationalité au navire constitue un rattachement à l’ordre juridique 

d’un État, il semble que ce rattachement ne soit pas une conséquence de l’immatriculation, 

mais bien que l’immatriculation vienne consacrer des liens antérieurs. Du moins s’agit-il de 

notre réponse à la question : « Le lien – que personne finalement ne conteste – doit-il exister 

avant l’immatriculation ou peut-il être créé après celle-ci, par l’exercice de la juridiction et du 

contrôle ? »
160

 Il semblerait, en effet, que satisfaire la condition du lien substantiel par le 

simple exercice de prérogatives découlant de l’attribution de la nationalité tendrait à vider de 

sens les objections formulées contre le développement des pavillons de complaisance. 

L’exercice de ces prérogatives apparaît comme une condition nécessaire mais pas suffisante à 

l’attribution d’une nationalité, s’il ne repose lui-même sur des rattachements réels entre l’État 

et le navire, au niveau de sa propriété, de son exploitation et de son équipage. 

L’Etat du pavillon n’est pas le seul État à s’être traditionnellement fait reconnaître 

l’exercice de prérogatives sur des navires
161

. En effet, les navires en circulation croisent sur 

des espaces marins aux statuts très variés, certains étant assimilés à des prolongations 

maritimes du territoire de l’État qui les jouxte, d’autres étant dégagés de cette appropriation 

territoriale mais pouvant donner naissance à des revendications conflictuelles en matière de 

contrôles et de juridiction. Si cette approche géographique
162

, suivant le découpage réalisé par 

la Convention de Montego Bay
163

, tend à relativiser l’influence du pavillon (2) dans la 
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détermination des règles de droit applicables au navire de commerce, en exposant la 

nécessaire coexistence des sphères de souveraineté étatiques dans un milieu, la mer, et pour 

une activité, le transport, qui résistent à la délimitation traditionnelle des frontières
164

, elle 

confirme néanmoins la tendance à l’organisation de marchés nationaux cohérents (1). Le 

pavillon conserve, en effet, sa vocation d’unification du régime juridique applicable au navire, 

certains auteurs parlant à son propos de « rattachement stable en quelques eaux qu’il se 

trouve »
165

. Par exception, en certaines circonstances et en certains lieux, d’autres États 

pourront altérer ce montage. 

 

1- Les prérogatives concurrentes à celles exercées par l’État du pavillon dans 

les espaces soustraits à toute souveraineté étatique : la compétence privilégiée 

de la loi du pavillon 

 

Il ne s’agit pas ici d’envisager cette question sous l’angle d’une étude exhaustive des 

conflits de lois et de juridictions en matière de travail maritime international
166

, mais de 

mesurer l’influence du pavillon sur la constitution de marchés nationaux du travail maritime, 

notamment par la solution que celui-ci procure à la question de la loi applicable sur les 

navires, les situations et les actes juridiques s’y réalisant. 

En matière pénale, les actes commis en haute mer relèvent de la loi du pavillon. Cette 

règle avait fait l’objet d’une remise en cause par la Cour Permanente de Justice Internationale 

dans l’affaire du Lotus
167

. Cette décision avait, par la suite, été contredite par la Convention 

du 10 mai 1952 relative à la compétence pénale en matière d’abordage
168

, laquelle confirme la 
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règle de la compétence exclusive de la loi du pavillon, par la Convention de Genève sur la 

haute mer
169

 puis par la Convention de Montego Bay
170

. 

Des exceptions traditionnelles
171

 viennent infléchir cette règle, la C.M.B. reconnaissant 

un droit de poursuite
172

 en haute mer pour les infractions commises dans les eaux intérieures 

ou territoriales
173

. Les navires pirates
174

 tombent, eux, sous le coup d’une compétence 

universelle de tous les États qui ont droit et devoir de s’en emparer et de mettre fin au 

trouble
175

. Une tendance à la multiplication des exceptions est aujourd’hui observée, rendant, 

aux yeux de certains auteurs, le régime de la haute mer « résiduel »
176

. 
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en mer », Revue Juridique Neptunus, vol. 8.1, printemps 2002. 
174

 Pour une analyse contemporaine de ce phénomène pluriel : Polere P., « La piraterie maritime aujourd’hui », 

D.M.F., 2005, p. 387 et s., Touret C., La piraterie au vingtième siècle : piraterie maritime et aérienne, Paris, 

L.G.D.J., 1998 ; Pelletier B., « De la piraterie maritime », A.D.M.A., 1987, p. 217 et s., Girerd P., « De l’utilité 

du concept de piraterie ? », A.D.M.O., 2004, p. 77 et s., version corrigée, A.D.M.O., 2005, p. 153 et s. 
175

 Art. 100 à 107 de la C.M.B., en particulier : « Article 101 Définition de la piraterie : On entend par piraterie 

l'un quelconque des actes suivants : a) tout acte illicite de violence ou de détention ou toute déprédation commis 

par l'équipage ou des passagers d'un navire ou d'un aéronef privé, agissant à des fins privées, et dirigé : i) contre 

un autre navire ou aéronef, ou contre des personnes ou des biens à leur bord, en haute mer; ii) contre un navire 

ou aéronef, des personnes ou des biens, dans un lieu ne relevant de la juridiction d'aucun Etat; b) tout acte de 

participation volontaire à l'utilisation d'un navire ou d'un aéronef, lorsque son auteur a connaissance de faits dont 

il découle que ce navire ou aéronef est un navire ou aéronef pirate; c) tout acte ayant pour but d'inciter à 

commettre les actes définis aux lettres a) ou b), ou commis dans l'intention de les faciliter. Article 105 : Saisie 

d'un navire ou d'un aéronef pirate : Tout Etat peut, en haute mer ou en tout autre lieu ne relevant de la juridiction 

d'aucun Etat, saisir un navire ou un aéronef pirate, ou un navire ou un aéronef capturé à la suite d'un acte de 
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Une plus grande latitude est en principe laissée dans le choix de la loi applicable en 

matière civile, même si l’application de la loi du pavillon semble s’imposer en haute mer, à 

défaut d’autres rattachements
177

. Des solutions uniformes
178

 ont été recherchées par voie de 

Convention internationale, en particulier en matière d’abordage
179

, d’assistance, de privilèges 

et hypothèques, de saisies, de transports maritimes… Certaines de ces conventions s’étendent 

à l’énoncé de solutions de fond tandis que d’autres se bornent à définir des règles de conflit. 

La loi du pavillon peut alors être privilégiée pour la stabilité et l’unité qu’elle imprime à la 

résolution du litige. En matière d’obligations contractuelles, la Convention de Rome du 19 

juin 1980
180

 se charge de définir des règles uniformes pour la résolution des situations 

conflictuelles, en donnant une place privilégiée à la loi d’autonomie. Sans prétendre à 

l’exhaustivité, de nombreuses solutions sont alors venues écarter l’application de la loi du 

pavillon en haute mer au profit, par exemple, de la loi du for
181

. 

En matière de contrat d’engagement maritime, « les législations qui ont édicté une 

réglementation complète et structurée (…) font du pavillon leur critère d’application. »
182

 

Ainsi l’article 5 du Code du travail maritime français énonce-t-il la règle suivante : « La 

présente loi est applicable aux engagements conclus pour tout service à accomplir à bord d'un 

navire français. Elle n'est pas applicable aux marins engagés en France pour servir sur un 

navire étranger. » Cette disposition comporte néanmoins une limite matérielle, dans la mesure 

où elle concerne la relation contractuelle de travail maritime et les conflits qui peuvent 

survenir durant son exécution, ce qui ne préjuge pas de la compétence d’une autre loi pour 

régir des situations juridiques extérieures à cette relation contractuelle. La loi du lieu où se 

nouent ces relations extra-contractuelles est alors souvent mobilisée, ce qui n’a pas de sens en 

haute mer. 

 

                                                                                                                                                         
piraterie et aux mains de pirates, et appréhender les personnes et saisir les biens se trouvant à bord. Les tribunaux 

de l'Etat qui a opéré la saisie peuvent se prononcer sur les peines à infliger, ainsi que sur les mesures à prendre 

en ce qui concerne le navire, l'aéronef ou les biens, réserve faite des tiers de bonne foi. » 
176

 Raulin A. de, « La répression dans les eaux internationales », A.D.M.O., 1997, p. 189 et s. ; Sur le problème 

du rattachement juridique des actes criminels commis en haute mer, voir infra et Shaw R., « Actes criminels 

commis en haute mer à bord des navires battant pavillon étranger », D.M.F., 2004, p. 816 et s. 
177

 Rodière R. et Pontavice E. du, Droit maritime, Paris, Dalloz, 1997, p. 65. 
178

 Bonassies P., « La loi du pavillon et les conflits de droit maritime », R.C.A.D.I., 1969-III, p. 505 et s.  
179

 La situation que constitue un abordage en haute mer entre deux navires battant des pavillons différents montre 

les lacunes d’une référence exclusive à la loi du pavillon pour résoudre les litiges civils maritimes. 
180

 Voir la synthèse de Achard R., « La Convention de Rome du 19 juin 1980 sur les obligations contractuelles », 

D.M.F. 1991, p. 452 et s. 
181

 Cour de Cassation, 9 mars 1966 : abordage en haute mer entre navires battant des pavillons différents, cité par 

Bonassies P., op. cit., p. 519 ainsi que les pages 547 et s. 
182

 Bonassies P., op.cit., p. 546. 
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2 Les prérogatives concurrentes183 à celles exercées par l’État du pavillon sur 

les navires en zone de souveraineté territoriale : vers une compétence 

partagée ? 

 

En matière pénale, le navire de commerce est assujetti dans un port étranger aux 

réglementations de l’État du port. La vie du bord
184

 devrait en principe échapper à ce régime 

pour relever de la loi du pavillon. Néanmoins, depuis un célèbre avis consultatif du Conseil 

d’État en date du 20 novembre 1806
185

, relatif à des faits
186

 commis sur des navires 

américains Sally et Newton, les autorités françaises peuvent intervenir à bord en cas de trouble 

à l’ordre public du port
187

, en cas d’implication d’une personne étrangère au bord dans 

l’incident
188

 et par requête de l’autorité du bord
189

. 

Sous le régime du droit passage innocent en vigueur dans les eaux territoriales
190

, les 

autorités de l’État riverain ne peuvent a priori exercer une quelconque emprise sur un navire 

étranger. Cette situation connaît néanmoins plusieurs exceptions, notamment celles qui 

autorisent l’État côtier à procéder à une arrestation ou à l’exécution de mesures d’instruction. 

Il s’agit des hypothèses suivantes : si les conséquences de l’infraction s’étendent à l’État 

côtier, en cas de trouble à l’ordre public de l’État côtier, de requête d’assistance de la part des 

autorités responsables du navire et mesures nécessaires à la répression en matière de trafic de 

stupéfiants
191

. La répression croissante des cas de pollution maritime par les navires de 
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 Fay F.-M., « La nationalité des navires en temps de paix », R.G.D.I.P., 1973, p. 1000 et s., parle, lui, de 

compétence partagée. Pour les navires privés, il n’hésite pas à ériger en principe la compétence de l’Etat riverain. 
184

 Sont concernées, les régles relatives à la discipline, au droit du travail : cf. Fay F.-M, ibid., p. 1073 et s. Pour 

le droit du travail, l’auteur cite un arrêt de la Cour suprême des Etats Unis (Cour suprême, 18 février 1963, 

National Labor Relation Board v. Sociedad Nacional de Marineros, commenté par Bonassies P., « La loi du 

pavillon et les conflits de droit maritime », R.C.A.D.I., 1969-III, p. 592) dans lequel la Cour suprême entend 

exclure l’application du National Labour Relation Act, relatif aux relations collectives de travail, aux navires 

étrangers séjournant dans un port américain, sauf stipulation expresse contraire. F.-M. Fay montre, néanmoins, 

que les marins d’un navire étranger séjournant dans un port américain ont pu obtenir l’application du droit 

américain dans le cadre des relations individuelles de travail, notamment en matière de rupture du contrat de 

travail : cf. Bonassies P., ibid., p. 592 et s. 
185

 Bonassies P., « Faut-il abroger l’avis du Conseil d’Etat du 28 octobre 1806 ? », Mélanges Lucchini L. et 

Quéneudec J.-P., La mer et son droit, Paris, Pedone, 2003, p. 101 et s. L’auteur rappelle que cet arrêt a pris en 

droit français valeur législative, valeur reconnue par la Cour de cassation : Crim. 3 mai 1995, Mc Ruby, voir le 

commentaire d’Arnaud de Raulin, « La répression dans les eaux internationales », A.D.M.O., 1997, p. 214 et s. 
186

 Il s’agissait de deux marins américains blessés par leurs camarades dans les ports d’Anvers et de Marseille : 

cf. Rodière R., Le navire, Traité de droit maritime, Paris, Dalloz, 1980, p. 42-43. 
187

 Solution confirmée par Crim. 25 février 1859. 
188

 Solution confirmée par Crim. 12 juin 1959. 
189

 Ce fut le cas à l’occasion d’une mutinerie : Rouen, 21 janvier 1916, cité par Remond-Gouilloud M., Droit 

maritime, Paris, Pedone, 1993, p. 73. 
190

 Pour une étude de ce droit de « mouvement », décliné en droit de passage et droit d’accès, en fonction des 

différents degrés de « territorialisation » de la mer : Degroote F., Droit de la mer et souveraineté de l’Etat, Thèse 

pour le doctorat en droit (L. Lucchini (dir.), Université de Paris I - Panthéon Sorbonne, 1996, p.146 et s. 
191

 Article 27 de la Convention de Montego Bay : Juridiction pénale à bord d'un navire étranger  

« 1. L'Etat côtier ne devrait pas exercer sa juridiction pénale à bord d'un navire étranger passant dans la mer 

territoriale pour y procéder à une arrestation ou à l'exécution d'actes d'instruction à la suite d'une infraction 

pénale commise à bord pendant le passage, sauf dans les cas suivants : a) si les conséquences de l'infraction 

s'étendent à l'Etat côtier; b) si l'infraction est de nature à troubler la paix du pays ou l'ordre dans la mer 
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commerce, en particulier par rejet d’hydrocarbures en mer ou « dégazages », constitue un 

exemple privilégié du développement de l’exercice de contrôles et de la juridiction croissante 

des États riverains sur les navires battant pavillon étranger
192

. 

En matière civile, l’article 28 de la C.M.B. pose un principe de limitation de la 

juridiction civile des États à l’égard des navires étrangers : « Article 28 : 1. L'Etat côtier ne 

devrait ni stopper ni dérouter un navire étranger passant dans la mer territoriale pour exercer 

sa juridiction civile à l'égard d'une personne se trouvant à bord. 2. L'Etat côtier ne peut 

prendre de mesures d'exécution ou de mesures conservatoires en matière civile à l'égard de ce 

navire, si ce n'est en raison d'obligations contractées ou de responsabilités encourues par le 

navire au cours ou en vue de son passage dans les eaux de l'État côtier. 3. Le paragraphe 2 ne 

porte pas atteinte au droit de l'État côtier de prendre les mesures d'exécution ou les mesures 

conservatoires en matière civile prévues par son droit interne à l'égard d'un navire étranger qui 

stationne dans la mer territoriale ou qui passe dans la mer territoriale après avoir quitté les 

eaux intérieures » Ainsi, le principe voudrait que les faits n’intéressant que la société du bord 

relèvent de la loi du pavillon. A contrario, des faits présentant un lien avec le port seraient 

susceptibles de relever de la lex loci
193

. 

Ce principe a connu de nombreuses inflexions jurisprudentielles, lesquelles ont écarté la 

loi du lieu de réalisation d’une situation juridique donnée au profit de la loi du pavillon
194

. 

 

                                                                                                                                                         
territoriale; c) si l'assistance des autorités locales a été demandée par le capitaine du navire ou par un agent 

diplomatique ou un fonctionnaire consulaire de l'Etat de pavillon; ou d) si ces mesures sont nécessaires pour la 

répression du trafic illicite des stupéfiants ou des substances psychotropes. 2. Le paragraphe 1 ne porte pas 

atteinte au droit de l'Etat côtier de prendre toutes mesures prévues par son droit interne en vue de procéder à des 

arrestations ou à des actes d'instruction à bord d'un navire étranger qui passe dans la mer territoriale après avoir 

quitté les eaux intérieures. 3. Dans les cas prévus aux paragraphes 1 et 2, l'Etat côtier doit, si le capitaine le 

demande, notifier préalablement toute mesure à un agent diplomatique ou à un fonctionnaire consulaire de l'Etat 

du pavillon et doit faciliter le contact entre cet agent ou ce fonctionnaire et l'équipage du navire. Toutefois, en 

cas d'urgence, cette notification peut être faite alors que les mesures sont en cours d'exécution. 4. Lorsqu'elle 

examine l'opportunité et les modalités de l'arrestation, l'autorité locale tient dûment compte des intérêts de la 

navigation. 5. Sauf en application de la partie XII ou en cas d'infraction à des lois et règlements adoptés 

conformément à la partie V, l'Etat côtier ne peut prendre aucune mesure à bord d'un navire étranger qui passe 

dans la mer territoriale en vue de procéder à une arrestation ou à des actes d'instruction à la suite d'une infraction 

pénale commise avant l'entrée du navire dans la mer territoriale si le navire, en provenance d'un port étranger, ne 

fait que passer dans la mer territoriale sans entrer dans les eaux intérieures. » 
192

 La réglementation internationale de cette matière se fonde sur l’annexe 1 de la Convention MARPOL, 

adoptée à Londres le 2 décembre 1973 et modifiée par le protocole du 17 février 1978. La France a traduit cette 

Convention en droit interne par la loi 83-583 du 5 juillet 1983, modifiée à plusieurs reprises depuis : Marques 

Ch., « La répression des rejets illicites d’hydrocarbures, 1983-2003, 20 ans d’évolution législative et 

jurisprudentielle », D.M.F., 2004, p. 307 et s. ; Rivet M., « La lutte contre les pollutions maritimes en 

Méditerranée : un enjeu de politique pénale », D.M.F., 2005, p. 579 et s. ; Puente L. M. et Pernas Garcias J.-J., 

« Le droit répressif espagnol et les déversements illicites en mer », D.M.F., 2005, p. 622 et s. Un point de vue 

critique de la tendance actuelle à cette pénalisation : Simon P., « La pénalisation du droit est-elle efficace en 

matière de pollution marine ? », D.M.F., 2004, p. 166 et s. 
193

 Fay F.-M., « La nationalité des navires en temps de paix », R.G.D.I.P., 1973, p. 1074 et s. 
194

 Bonassies P., « La loi du pavillon et les conflits de droit maritime », R.C.A.D.I., 1969-III, p. 552 et s., cite une 

décision de la Cour fédérale d’appel du 4
ème

 circuit pour un accident du travail survenu à un marin américain sur 

un port français, consécutif à une faute d’un marin américain embarqué sur un navire battant pavillon américain, 

pour un armateur américain : C.A. 4
ème

 cir., 24 octobre 1966, Mc Lure Admx x. United States Lines. 
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En conclusion, la nationalité des navires, symbolisée par le pavillon arboré, traduit la 

volonté de définir une compétence de l’État du pavillon en matière de contrôle et de 

juridiction. Cette compétence n’est que très rarement exclusive
195

, mais traduit un 

rattachement privilégié. Néanmoins, elle a joué un rôle considérable dans l’organisation du 

transport maritime sous la forme de marchés nationaux, régis par la loi nationale. Cette 

analyse se vérifie pour le travail maritime, comme en atteste l’exemple de l’institution du 

marché français du travail maritime. La proposition suivante est alors avancée : à l’image des 

« frontières [qui] cloisonnent les souverainetés étatiques »
196

, le pavillon participe à clôturer 

les marchés du travail maritime. 

 

§2- L’institutionnalisation du marché national du travail 

maritime français 

 

Toute étude qui envisage une internationalisation des rapports juridiques, ici des 

rapports de travail maritime dans la marine marchande, procède nécessairement à l’analyse de 

l’altération du cadre national dans lequel ces rapports se sont noués, à une période précise. Ce 

cadre est lui-même le produit d’un montage sur des structures antérieures, pré-étatiques. Afin 

d’isoler et de traiter ces deux mouvements, il est nécessaire de définir un point de vue national 

à partir duquel déconstruire cette représentation. En effet, il s’agit bien d’une représentation, 

qui se noue à l’échelle nationale, dans la mesure où elle met en scène la construction de l’État 

moderne, « en tant que forme d’organisation historiquement repérable, inventée dans un 

contexte bien précis des traditions ouest-européennes. »
197

. Le regard portera, donc, sur la 

structuration nationale du marché du travail français, à travers ses fondements juridiques, qui 

se sont affirmés en parallèle avec le développement d’une technologie administrative propre à 

la période de centralisation que constitue la Monarchie absolue
198

, mais aussi à travers les 
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 C’est la conclusion à laquelle aboutit Pierre Bonassies dans sa très dense étude : Bonassies P., ibid., p. 611. 
196

: Lachaume J.-F., « La frontière – séparation », La frontière, colloque S.F.D.I., Paris, Pedone, 1980, p. 77 et s. 
197

 Legendre P., Trésor historique de l’Etat en France. L’administration classique, Paris, Librairie Arthème 

Fayard, 1992, p. 13 et s. ; Supiot A., Critique du droit du travail, Paris, P.U.F., 2002, préface p. XVI et s., citant 

l’ouvrage de Kantorowicz E., Les Deux Corps du Roi, Essai sur la théologie politique au Moyen Âge, Paris, 

Gallimard-Quarto, 2000, p. 643 et s. ;voir aussi l’analyse prédictive de Paul Durand, sous le titre de « La 

dissolution de l’Etat », publiée en quatre parties dans la revue Droit social, 1947, p. 301 et s. « Le facteur 

politique », p. 341 et s. « Les tâches nouvelles de l’Etat », 1948, p. 1 et s. « L’Etat devant les puissances 

professionnelles », p. 41 et s. « L’Etat dans la société internationale ». Dans cette dernière partie, Paul Durand 

acte du caractère transitoire et relatif de la forme étatique, au moins en tant que modèle souverain, en ces 

termes : « Nécessaires aux autres, mais devant aussi compter sur autrui, les Etats modernes sentent la vanité de 

leur autonomie. Nous autres, souverainetés, nous savons maintenant que nous sommes mortelles. (…) Nous 

parlons encore de la souveraineté de l’Etat. Mais ne soyons pas dupes. Pauvre souverain, qui n’a plus entre ses 

mains la solution d’aucun grand problème ! ». 
198

 Voir notamment Deyon P., « La France baroque, 1589-1661 » et Pillorget R., « L’âge classique, 1661-1715 » 

in Duby G. (dir.), Histoire de la France des origines à nos jours, Paris, Larousse Bordas, 1999, p. 407 et s. ; 

Timbal P.-Cl. et Castaldo A., Histoire des institutions publiques et des faits sociaux, Paris, Dalloz, 1993, p. 270 

et s. sur l’absolutisme monarchique ainsi que p. 293 et s., le titre relatif à l’administration monarchique (cadres 

administratifs et grands services publics de l’époque). Selon le commentaire de Pierre Legendre d’un ouvrage de 
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fondements professionnels de la « corporation des gens de mer » (A). La contestation de cette 

construction se manifeste aujourd’hui par une diversification des sources juridiques 

applicables aux relations de travail maritime (B). 

 

A- Les fondements du marché national français du travail 

maritime 

 

Il ne saurait être question ici de restituer une histoire du droit du travail maritime 

exhaustive. Cette démarche se heurterait à des problèmes de sources, non résolus, révélateurs 

de représentations inexactes et pourtant fréquemment reproduites
199

. La finalité poursuivie 

propose de dégager les fondements qui ont participé à la construction d’un corps de règles et 

d’institutions propres aux marins du commerce, en dégageant les étapes d’un processus dont 

la problématique pourrait être formulée comme suit : pourquoi les marins du commerce 

français forment-ils une catégorie sociale et professionnelle suffisamment cohérente et 

autonome pour faire l’objet d’un traitement juridique spécifique ? Autrement exprimé, il 

s’agit d’envisager le droit comme « acte de nomination ou d’institution »
200

 d’une catégorie 

sociale, les marins du commerce, elle-même « gouvernée » par le droit, organisé aujourd’hui 

sous la forme d’un Code du travail maritime
201

, mais aussi par le jeu des acteurs qui 

composent cette catégorie sociale
202

. Deux fondements apparaissent alors : les fondements 

étatiques (1) et les fondements professionnels (2) du droit du travail maritime
203

. 

                                                                                                                                                         
P.-E. Lemontey, Essai sur l’Etablissement monarchique de Louis XIV, 1818, « l’élévation politique de la 

bureaucratie d’Etat, l’apparition d’une caste de fonctionnaires, le despotisme ministériel, voilà cette vérité des 

temps nouveaux ouverts par l’absolutisme, une vérité qui sera celle des régimes post-révolutionnaires, 

républicains ou non. (…) Le droit administratif est véritablement né sous la Monarchie administrative. », in 

Legendre P., « La facture historique des systèmes. Notations pour une histoire comparative du droit administratif 

français », Revue internationale de droit comparé, 1971, p. 5 et s., repris dans Trésor historique de l’Etat en 

France. L’administration classique, Paris, Librairie Arthème Fayard, 1992, p. 509 et s. 
199

 Hesse Ph.-J., « Introduction à une chronique bibliographique d'histoire du droit maritime », D.M.F., 1980-643 

(I) et 707(II). Guin Y., « L'émersion par le droit (Essai d'épistémologie en histoire du droit maritime) », 

A.D.M.A., 1979, p. 265 et s., lequel relativise la vision linéaire et évolutionniste du droit maritime.  
200

 Bourdieu P., « La force du droit. Eléments pour une sociologie du champ juridique », Actes de la recherche, 

n° 64 : « de quel droit ? », 1986, p. 3 et s. 
201

 La signification de cette codification, sur le plan sociologique, peut-être découverte à travers la conférence de 

Pierre Bourdieu, « Habitus, Code et Codification », Actes de la recherche, n° 64 : « de quel droit ? », 1986, p. 40 

et s. 
202

 Commaille J., L’esprit sociologique des lois, Paris, P.U.F., 1994, p. 143 et s. : dans son étude sur le droit de la 

famille, l’auteur utilise l’expression « gouvernement de la famille » pour rejeter les objets sociaux aux 

« découpages imposés par des assignations faites à la sociologie, par des impératifs de l’action ou par 

l’émergence conjoncturelle d’une “question sociale”. (…) Le droit de la famille est posé comme objet d’étude 

autonome au nom de la spécificité du juridique dans les interventions du “public” », ce qui signifie que le droit, 

outre sa fonction normative, dispose d’une fonction de production de catégories de pensée ou fonction 

« performative », cf. Bourdieu P., « La force du droit. Eléments pour une sociologie du champ juridique », Actes 

de la recherche, n° 64 : de quel droit ?, 1986, p. 3 et s. Or, l’étude de la formation d’une catégorie juridique, en 

tant que produit du phénomène contextuel étatique, aboutit inévitablement à un paradoxe. Il s’agit du paradoxe 

relevé par Pierre Bourdieu, au sujet de toute démarche qui prétendrait étudier l’Etat et penser l’Etat : 

« entreprendre de penser l’Etat, c’est s’exposer à reprendre à son compte une pensée d’Etat, à appliquer à l’Etat 
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Cela ne signifie pas que le travail maritime ne connaissait pas un droit structuré, 

antérieurement
204

 au développement des États modernes. Toutefois, le droit maritime, y 

compris dans son approche du travail humain, ne saurait être perçu comme un objet 

immuable. Bien au contraire, il est le produit d’un contexte polymorphe. Sur le plan 

économique, l’apparition du phénomène étatique est tout à fait essentielle. Ainsi, un auteur
205

 

souligne-t-il le développement « d’aristocraties marchandes » au sein de la société féodale, 

tournées vers la navigation commerciale. La figure de l’État moderne apparaît, dans un 

premier temps, en prise avec ce capitalisme féodal, qu’elle consolide à travers les grands 

textes juridiques de l’époque, au XIIe siècle, que sont les Rôles d’Oléron, les Assises de 

Jérusalem. Ces textes, rédigés par les princes et villes marchandes, sont destinés à assurer la 

sécurité des mers et à « donner des lois aux navigateurs »
206

. Les guerres des XIVe et 

XVe siècles favorisent ce mouvement vers l’État moderne, qui perfectionne les outils 

juridiques commerciaux à des fins protectionnistes
207

. Avec le colonialisme, l’État va se faire 

le protecteur des grandes sociétés commerciales nationales en leur garantissant « des 

monopoles d’exploitation sur des zones étendues ». Les États européens se livrent une 

concurrence accrue qui renforce ces tendances à l’unification d’un droit maritime perfectionné 

et contrôlé
208

. De grandes stratégies industrielles s’élaborent et se traduisent par des 

manufactures protégées par les « actes de navigation, les douanes et la marine »
209

. 

Les facteurs techniques sont aussi apparus comme déterminants dans la genèse et le 

contenu de ce droit. La navigation s’est profondément transformée au cours des siècles. D’une 

flotte composée de navires en bois, propulsés par la force du bras ou du vent, celle-ci a évolué 

                                                                                                                                                         
des catégories de pensée produites et garanties par l’Etat, donc à méconnaître la vérité la plus fondamentale de 

l’Etat », Bourdieu P., « Esprits d’Etat. Genèse et structure du champ bureaucratique », Raisons pratiques. Sur la 

théorie de l’action, Paris, Editions du Seuil (Points Essais n°331), 1994, p. 101 et s. 
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 Gaurier D., Le Droit maritime romain, Rennes, P.U.R., 2004, en particulier p. 49 et s. ; Hesse Ph.-J., « Plaute 
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des marins au moyen-âge des Vikings aux Galères, Paris, Librairie Hachette, 1969 ; Rougé J., Recherches sur 

l'organisation du commerce maritime en méditerranée sous l'Empire Romain, Thèse pour le doctorat ès Lettres, 

Université de Lyon, 1966, Paris, Ed. Ecole Pratique des Hautes Etudes, 1966. 
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 Guin Y., « L'émersion par le droit (Essai d'épistémologie en histoire du droit maritime) », A.D.M.A., 1979, p. 

265 et s 
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 Wismes A. de, Ainsi vivaient les marins, Paris, Editions France-Empire, 1971. p. 53 et s. 
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 Paviot J. et Romero-passerin G., « Une mer, des terres », in Cabantous A., Lespagnol A. et Péron F. (dir.), 

Les français la terre et la mer XIIIe-XXe siècle, Paris, Librairie Arthème Fayard, 2005, p. 55 et s. Les auteurs 
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vers des navires métalliques, propulsés mécaniquement par l’énergie charbonnière, puis par 

l’énergie pétrolière ou nucléaire
210

. Les navires et les types de navigation se sont aussi 

spécialisés et diversifiés
211

. La prise en compte du confort des marins, consécutive à une forte 

amélioration des conditions de vie à bord, est devenue une préoccupation prépondérante dans 

la période habituellement qualifiée d’âge d’or de la navigation commerciale, qui s’acheva 

dans les années soixante-dix
212

. Celle-ci s’est traduite juridiquement, par exemple, par la 

stabilisation des navigants qui devait remplacer l’engagement à l’embarquement. Sous cet 

angle de vue, la stabilisation des navigants peut être interprétée comme la résultante d’un 

processus complexe, à la fois inspiré d’un rapprochement avec l’évolution du droit du travail 

terrestre et d’une forme d’engagement rendue possible en raison d’évolutions techniques, 

sanitaires et économiques. L’organisation des rythmes et de la durée du travail
213

, ainsi que 

les règles relatives à la santé des gens de mer
214

, ont aussi été fortement influencées par ces 

évolutions techniques. 
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1- Les fondements étatiques : la définition d’un cadre institutionnel commun à la 

profession des marins français du commerce 

 

La documentation à disposition des historiens fait remonter le constat d’activités 

maritimes présentant une certaine « intensité » à la civilisation phénicienne
215

. Le bassin 

méditerranéen concentre, alors, l’essentiel des rapports maritimes entre les peuples. Sous la 

pression des rivalités entre Grecs et Perses, des velléités expansionnistes romaines, les flottes 

militaires se développent rapidement. De l’antiquité romaine ont survécu des institutions 

fondamentales du commerce maritime, destinées à compenser les risques inhérents aux 

échanges sur mer, comme le prêt à la grosse aventure et un mécanisme précurseur de l’avarie 

commune, à travers une communauté des intérêts, en cas de péril, entre les propriétaires des 

biens transportés. Au Moyen Âge, les mouvements maritimes d’hommes et de marchandises 

progressent en fonction des soubresauts économiques et des guerres. Le droit coutumier est 

dominant dans un monde où la figure de l’État, lorsqu’elle est apparue, demeure limitée à des 

rapports de droit public. Les textes essentiels sont les Rôles d’Oléron pour le monde du 

Ponant et le Consulat de la mer pour « la Méditerranée occidentale et la marine du Levant ». 

Ces textes abordent la question du statut social des gens de mer
216

. La période des grandes 

découvertes se conjugue avec une forte croissance du commerce, favorisée par le 

protestantisme et le mercantilisme idéologique émergeants. La route vers le capitalisme 

commercial empreinte les voies maritimes. Les navires s’accordent, alors, aux besoins 

grandissants des marchands et militaires. Au plan international, la rédaction des textes 

coutumiers s’achève. 
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 Pour l’ensemble de ce développement, se reporter à Hesse Ph.-J., « Rappel historique », Beurier J.-P. (dir.), 
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Cette évolution porte en elle les racines du droit du travail maritime, qui va se 

développer dans le cadre d’un État moderne centralisé. Les besoins stratégiques d’une flotte 

militaire et commerciale poussent la France à imposer un service obligatoire auprès de la 

Royale, en contrepartie de quoi sera instituée une protection sociale à destination des marins 

(a). Un statut social complet et spécifique aux marins va venir se greffer sur cette structure 

(b). 

 

a- Les invalides de la marine : une protection sociale spécifique aux marins 

 

Le phénomène marquant de cette période est la multiplication des textes législatifs 

internes, qui témoigne de la montée de l’absolutisme et de l’État moderne
217

. Afin de 

remédier aux lacunes du système de « la presse »
218

, la France inventa les classes
219

, 

mécanisme généralisé par Colbert en 1689. Ce système, qui s’appuie sur une inscription
220

 

des professionnels de la mer, leur impose un service obligatoire dans la Royale. Un auteur a 
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1931, p. 30 et s. : Colbert, après des enquêtes sur l’Etat de la flotte française et des flottes concurrentes, décida 

de mobiliser du capital terrestre, afin de rattraper le retard de la France sur le plan maritime (Hesse Ph.-J., « Les 
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mer XIIIe-XXe siècle, Paris, Librairie Arthème Fayard, 2005, p. 64 et s. 
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pu en conclure que la fonction de marin, sous Colbert, s’est trouvée fondue à l’État à travers 

cette alternance de périodes de travail effectuées sur les navires de commerce et les navires du 

roi
221

. Ce mécanisme connaîtra des difficultés pratiques de mise en œuvre et une hostilité 

significative des populations concernées, en raison des pertes de revenus et des risques. La 

qualité des équipages militaires s’affaiblira à mesure que le système sera étendu aux terriens 

et la professionnalisation des équipages militaires deviendra incontournable. En contrepartie 

de ce système autoritaire, les marins obtiennent un privilège
222

 du Roi, qui réside 

essentiellement dans la création des Invalides de la Marine
223

. Une ordonnance du 19 avril 

1670 est, ainsi, venue affirmer la prise en charge des marins estropiés au service du Roi
224

. 

Tout d’abord, il s’agissait d’une pension viagère versée par le Trésor, rapidement transformée 

en un prélèvement de « six deniers pour livre sur les appointements et soldes de tous les 
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 Remond-Gouilloud M., Droit maritime, Paris, Pedone, 1993, p. 117. 
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 Hesse Ph.-J., « Droit, santé et mer, une recherche historique à développer », A.D.M.O., 2000, p.193 et s. : 

l’auteur montre ainsi, que dès le moyen-âge, les marins apparaissent en prise avec des « maux particuliers », 
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un régime exceptionnel, le domaine de la mer lui est, en compensation, exclusivement réservé… ». Sur les 
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professionnelle », Religion, société et politique, Mélanges Ellul, Paris, P.U.F., 1983, p. 271 et s. dans lequel 

l’auteur montre que les maladies vénériennes (syphilis) sont longtemps restées exclues des maux pris en charge 

par la protection sociale maritime ; voir aussi sur le problème du scorbut : Sueur L., « Les maladies des marins 

français de la Compagnie des Indes et de la royale, durant la 2
e
 moitié du XVIIIe siècle », Revue Historique, 

1994, p. 121 et s. : sur l’analyse de documents d’époque sur l’hygiène et la mortalité à bord, l’auteur détaille le 

problème du scorbut qui concentre l’attention d’un monde où l’acide ascorbique (le mot est composé au XXème 
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« La protection de la santé des gens de mer », A.D.M.A., 1980, p. 169 et s. ; Bizien J.-C., « Les accidents du 
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s. ; Hesse Ph.-J., « La protection sociale du marin avant-hier et hier », Colloque CDMO/ADMA: La protection 

sociale des gens de mer de Colbert à l'harmonisation communautaire, Faculté de droit de Nantes, 19 et 20 mai 

1989, p. 1
 
et s. ; Face aux risques maritimes, les Hommes ont développé une religiosité fondée sur des rites et des 

croyances particulières, retraduites dans les principaux monothéismes : Cabantous A., Le ciel dans la mer. 

Christianisme et civilisation maritime (XVe-XIXe siècle), Paris, Librairie Arthème Fayard, 1990, Corbin A., 

Territoire du vide. L’Occident et le désir du rivage (1750-1840), Paris, Aubier, 1988 ; Sur la construction d’une 

représentation culturelle et d’une imagerie particulières : Cabantous A., « Lectures culturelles » et Descamp P., 

« Images au long cours », in Cabantous A., Lespagnol A. et Péron F. (dir.), Les français la terre et la mer XIIIe-

XXe siècle, Paris, Librairie Arthème Fayard, 2005, p. 391 et s. 
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officiers généraux de marine et officiers particuliers de vaisseaux et soldes des équipages »
225

. 

Le produit de cette cotisation obligatoire de 2.5% est destiné à générer une aide temporaire 

aux invalides et à entreprendre la construction d’un Hôpital général à Rochefort, qui sera 

abandonnée. L’initiative rencontrera peu d’enthousiasme auprès des marins et des problèmes 

financiers limitèrent le service rendu au versement d’une demi-solde aux éclopés
226

. 

Le XVIIIe siècle procéda à l’extension des personnes bénéficiaires de ce système. Tout 

d’abord, les marins blessés en courses
227

 furent concernés, puis, par l’Édit de mai 1709, les 

marins du commerce engagés au service « des négociants et des armateurs de notre royaume » 

obtinrent bénéfice de ces soins et de cette prévoyance
228

. Le risque vieillesse est pour la 

première fois formulé et pris en compte dans ce système. Les veuves et les enfants se voient 

ensuite reconnaître la faculté de percevoir des allocations
229

. L’Édit de juillet 1720 instaure 

officiellement l’Établissement des invalides de la marine. L’ensemble de cette œuvre se 

trouva revu et codifié, à la veille de la Révolution, à travers l’Ordonnance du 31 octobre 

1784
230

. 

 

Si la période révolutionnaire marque un recul
231

 dans la construction de ce modèle 

français de protection sociale des gens de mer, les principaux textes de cette époque étant 

restés inappliqués, le Consulat va marquer le point de départ de la restauration de 

l’Établissement des Invalides de la Marine
232

. La Restauration sera ainsi l’occasion d’une 

intégration définitive des pêcheurs dans le cadre des protections organisées par 

                                                 
225
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l’Établissement des Invalides de la Marine
233

. Le Second Empire connut une extension 

supplémentaire du régime aux personnels des machines embarqués sur les navires à vapeur
234

. 

À la fin du XIXe siècle, un régime de protection sociale très développé s’est 

progressivement étendu à l’ensemble des « gens de mer »
235

 navigants, couvrant la plupart des 

risques relatifs aux accidents du travail, maladie, décès et vieillesse, dans des conditions très 

restrictives pour les premiers, et ce jusqu’à la loi du 21 avril 1898. Du bénéfice d’une 

récompense, les prestations versées sont devenues des droits calculés selon les cotisations et 

les statuts. La période suivante va venir limiter les bénéficiaires des prestations de 

l’Établissement des Invalides de la Marine aux seuls marins du commerce et de la pêche, les 

pensions militaires étant prises en charge par le Trésor
236

. Avec la loi du 21 avril 1898, une 

Caisse de Prévoyance des marins est créée, afin de couvrir les risques accidents du travail et 

maladies professionnelles. Cette loi va compléter le régime de droit commun de l’art. 262 du 

Code de commerce, lequel n’imposait qu’une obligation de soins, de gîtes et d’aliments dans 

la limite des quatre premiers mois suivant le dommage. Sur le modèle de la loi du 9 avril 

1898, concernant les accidents du travail et les maladies professionnelles des travailleurs 

terrestres, les marins blessés ou tués consécutivement à un accident du travail ou une maladie 

professionnelle en mer, leurs survivants sont bénéficiaires d’une allocation pour couvrir leurs 

dommages et pertes de capacité de gain. L’armateur reste tributaire de la prise en charge des 

quatre premiers mois, ce régime de prévoyance étant destiné à couvrir des périodes 

supplémentaires de soins. 

Au vingtième siècle, de nouvelles extensions se réaliseront en direction du personnel du 

service général. Les prestations continueront à se développer jusqu’à la loi du 22 septembre 

1948, qui fondera le système actuel de pension de retraite
237

 et la loi du 29 décembre 1905 qui 

précisera les droits à prestations versés par la Caisse de prévoyance ; le décret du 17 juin 1938 
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posant les bases, toujours en vigueur malgré quelques retouches, du régime de prévoyance
238

. 

La loi du 1
er

 janvier 1930 institue l’Établissement National des Invalides de la Marine, 

l’E.N.I.M., sous la forme d’un E.P.I.C., régi dans sa configuration contemporaine par le 

décret n°53-953 du 30 septembre 1953
239

. 

Il ressort de l’évolution de cette institution, au regard du propos développé dans ce 

Chapitre, qu’elle fut le produit de la volonté de l’État de donner aux marins, initialement en 

compensation des séquelles qui pouvaient résulter de leur service obligatoire à son profit, une 

protection sociale moderne, couvrant de nombreux risques et distribuant des prestations selon 

une technologie parente de celle mise en œuvre dans les systèmes contemporains de 

protection sociale. Cette volonté se traduit par de nombreuses interventions législatives depuis 

l’Ordonnance originaire de 1670. Derrière cette démarche se définit la catégorie juridique de 

marins, incluant progressivement l’ensemble des personnels navigants du commerce et de la 

pêche, à l’exception des militaires. Ce mouvement de traitement autonome
240

 des marins se 

prolonge sur le terrain de la définition des conditions de travail, à travers l’édification d’un 

droit du travail maritime. 

 

b- Vers un statut complet pour les marins du commerce 

 

Outre l’institution, à l’initiative de l’État, d’une protection sociale des gens de mer, 

incluant les marins du commerce, le traitement autonome des marins s’est manifesté à 

plusieurs reprises, dans le cadre d’une politique maritime globale, pour prescrire des règles 

relatives aux conditions de travail des gens de mer (accès à la profession, formation, 

rémunération, rupture du contrat…). 

L’interventionnisme étatique a tout d’abord poursuivi le but de promouvoir l’emploi des 

marins français du commerce en jouant sur l’offre de travail par une politique d’incitation 

économique auprès des entrepreneurs du transport maritime
241

. Cette politique a ainsi favorisé 
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l’émergence de monopoles et de trafics réservés pour les navires battant le pavillon national, 

ainsi qu’un privilège de nationalité au profit des marins français
242

. Ce privilège a perduré 

après la fin de l’inscription maritime dans les textes. Il faudra la mise en conformité du droit 

français avec le droit communautaire, qui organise la libre circulation des travailleurs, pour 

que ce privilège cesse de connaître une formulation juridique de principe
243

. Les règles 

relatives à la formation des marins ont aussi constitué un moyen de viabiliser cette réserve 

d’emplois
244

 que constituait l’inscription maritime. Des équipages de qualité sont apparus 

comme un facteur de développement du rayonnement de la flotte
245

 puis de résistance à la 

concurrence d’une main-d’œuvre étrangère de moindre coût, moins contrôlable car moins 

enracinée sur le territoire national
246

. Dans sa thèse, Charles Gaultier de Kermoal considère 

que la période 1665-1681 est décisive car dorénavant, les interventions du législateur pour 

réglementer le contrat d’engagement maritime se sont banalisées
247

. Elles vont se concentrer 

entre les années 1684 et 1704 à régir, par Ordonnances, les conditions d’accès à la maistrance. 

Armel de Wismes montre ainsi que les conditions d’accès à la maistrance vont se renforcer 

jusqu’à la Révolution
248

, période qui verra l’appauvrissement de la qualité des équipages 
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embarqués avoir des conséquences sur la qualité de la flotte. Aujourd’hui, l’occupation des 

fonctions du bord, lesquelles se sont spécialisées entre le personnel de conduite et le 

personnel des machines, selon la puissance du navire, est soumise à une obligation de 

diplômes et de brevets
249

. Les règles de formation ont puisé des sources nouvelles dans les 

normes internationales de l’Organisation internationale du travail, de l’Organisation maritime 

internationale et de l’Union européenne
250

. 

L’Etat est ensuite intervenu régulièrement dans la définition des conditions 

d’embarquement et de travail à bord des navires. Cette implication donne corps à 

l’affirmation précitée selon laquelle l’inscription maritime faisait entrer les marins dans une 

situation particulière dans leur rapport à l’État qui, sans leur conférer un statut de droit public, 

imposait à ce dernier de réglementer leur travail et de veiller sur eux
251

. Cette situation, 

produit historique de l’inscription qui générait l’alternance de périodes d’embarquement sur 

des navires privés et des navires d’État, était renforcée par l’importance du caractère 

disciplinaire dans le régime social des marins
252

. La légalisation des sources de ce droit 

disciplinaire a eu pour effet d’en civiliser les pratiques. L’interventionnisme étatique s’est 

alors déployé, dans la définition d’une réglementation cohérente du travail des marins, 

concrétisée par la rédaction d’un Code du travail maritime
253

, par la loi du 13 décembre 1926. 

Avant même cette Codification, la situation particulière des marins soulève des 

commentaires sur l’importance des interventions de l’État dans la définition des conditions de 

travail. Ainsi Charles Gaultier de Kermoal, dans sa thèse, souligne que le contrat 

d’engagement des gens de mer est un contrat de louage de services
254

, mais qui tranche avec 
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lui
255

 en ce qu’il est encadré par une réglementation complète. « Une idée de protection et de 

bienveillance à l’égard des gens de mer, jointe à une étroite surveillance directement exercée 

par l’État, domine et caractérise toute cette législation. Le législateur protège les gens de mer 

et leur accorde certains avantages pour les encourager dans l’exercice de leur profession ; 

l’État les surveille, parce qu’à tout instant il peut en avoir besoin pour équiper ses vaisseaux 

de guerre ». Dans les années 1950, la reconstruction de la flotte impose une intervention de 

l’État dans la définition des conditions de travail. Après cette période, certains auteurs 

estiment que les normes sociales ne sont plus initiées par l’État mais par le Comité Central 

des Armateurs de France
256

. Ce point de vue mérite, toutefois, une nuance de taille et 

d’évidence, ainsi que nous le verrons dans les développements suivants. La remise en cause 

de l’autonomie du droit du travail maritime entraîne l’application de nombreuses lois du 

travail terrestres aux marins du commerce navigant sous pavillon national, lois dont l’origine 

étatique, sur le plan formel mais surtout matériel, demeure difficilement contestable
257

. 

Enfin, la présence de l’État s’est structurée par le développement d’une administration, 

avec à sa tête un ministre, des représentants dans les ports, « l’amiral blanc », des 

commissaires embarqués, une réglementation qui va affirmer sa cohérence sous la forme d’un 

« Code de la marine », composé des ordonnances de 1681 et de 1689
258

. Si l’inscription 

maritime a disparu avec la loi du 9 juillet 1965, l’administration maritime a poursuivi son 

développement, tant au niveau des services centraux auprès du Ministère des transports, de 

l’équipement, du tourisme et de la mer, que dans des services déconcentrés à l’échelon 

régional, départemental et local
259

. 

 

2- Les fondements professionnels : la définition d’intérêts communs à la 

profession des marins français du commerce 

 

Après avoir dégagé l’influence des initiatives étatiques dans l’émergence et 

l’agencement d’un droit français du travail maritime, se pose la question de la construction 

d’une profession des marins du commerce navigant sous pavillon national. En effet, le Code 

du travail maritime, qui précise son champ d’application dans ses articles 1 à 5, retient une 
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définition unitaire de la notion de marin
260

. Selon l’article 3 de ce Code : « Est considéré 

comme marin, pour l'application de la présente loi, quiconque s'engage, envers l'armateur ou 

son représentant, pour servir à bord d'un navire. » De plus, le décret du 7 août 1967, relatif 

aux conditions d’exercice de la profession, accentue cette approche générale de la notion de 

marin, en ne distinguant pas selon le titre en vertu duquel le marin a embarqué
261

. 

Cette représentation unitaire de la notion de marin, qui ne tient pas compte de la nature 

des tâches à effectuer, ni de l’affectation du navire à la pêche ou au commerce, est 

insuffisante à traduire les césures
262

 qui se sont opérées au sein de cette notion, en particulier 

entre les marins engagés à la pêche, qui sont considérés comme des travailleurs de la mer
263

 

que leur activité rapproche des professions agricoles
264

, et ceux engagés au commerce, qui 

sont assimilés à un ensemble professionnel plus vaste, les travailleurs du transport, lesquels 

participent à l’activité « transport maritime ». Or, la profession
265

 « marins français de la 

marine marchande navigant sous pavillon national » s’est construite de manière autonome 

sous l’influence de normes spécifiques, d’origine professionnelle. Celles-ci ont ainsi participé 

à définir une identité sociale. 

L’identité sociale peut être appréhendée comme « le résultat à la fois stable et 

provisoire, individuel et collectif, subjectif et objectif, biographique et structurel, des divers 

processus de socialisation qui, conjointement, construisent les individus et définissent les 

institutions. »
266

 L’identité sociale, sur le plan individuel, est alors le produit de deux 

processus coexistants : un processus relationnel (l’identité pour autrui) et un processus 

biographique (l’identité pour soi) que l’acteur tend à faire coïncider
267

. La solidarité 

professionnelle spontanée, qui se construit autour d’une identité sociale collective, nécessite 

« que les travailleurs vivent ensemble et simultanément le même processus d’accès à 

l’identité. Là est la racine de leur solidarité et probablement de toute solidarité. »
268

 L’accès 
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 Chaumette P., Le contrat d’engagement maritime, Paris, C.N.R.S. Editions, 1993, p. 85 et s. 
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 Remond-Gouilloud M., Droit maritime, Paris, Pedone, 1993, p. 118. Le décret du 7 août 1967, dispose au 

sujet de la notion de marin qu’elle vise « toute personne engagée par un armateur ou embarquée à son propre 

compte en vue d’occuper un emploi permanent relatif à la marche, à la conduite, à l’entretien et à l’exploitation 

du navire. » 
262

 D’autres catégories de marins peuvent ainsi être dégagées : les marins de la marine nationale qui constituent 

une catégorie autonome, les bateliers, les remorqueurs… 
263

 L’expression “travailleurs de la mer” ne peut pas être mobilisée sans faire référence au roman de Victor 

Hugo, Les travailleurs de la mer, Paris, librairie générale française, (Livre de Poche, n°16105). 
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 Se reporter, sur ce point, aux développements du chapitre suivant sur le lien opéré entre ces secteurs par le 

droit communautaire. 
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 Dubar C., La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles, Paris, Armand Colin, 

2000, p. 127 et s. 
266

 Dubar C., op. cit., p. 109. 
267

 Dubar C., op. cit., p. 109 et s. : par processus biographique, l’auteur désigne les expériences héritées du 

contexte familial, scolaire, culturel, ethnique… Cet héritage ne s’impose pas de façon brute mais dépend des 

relations (le deuxième processus) entretenues par l’acteur. L’identité au travail, au regard de ce prisme, découle 

d’un engagement relationnel de l’acteur : « Le concept d’identité désigne donc à la fois la permanence des 

moyens sociaux de la reconnaissance et la capacité pour le sujet à conférer un sens durable à son expérience. » in 

Sainsaulieu R., L’identité au travail, Paris, Presses de la Fondation Nationale des Sciences Politiques, 1988, p. 

333. 
268

 Sainsaulieu R., op. cit., p. 40 et s. Alain Cabantous, pour sa part, précise que les études ethnologiques sur ce 

sujet distinguent deux facteurs dans la construction d’une identité sociale : d’une part, le sentiment 
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au marché du travail et la formation sont alors dégagés comme des espaces clés de cette 

identité professionnelle collective. 

Les conditions d’organisation d’un marché corporatiste de la marine marchande, 

contribuent à construire cette identité sociale collective de la profession concernée
269

. Cette 

approche corporatiste du marché du travail « marine marchande » a été développée dans un 

rapport au Ministère des transports rédigé en 1982 par Catherine Paradeise et François 

Vourc’h
270

. Ceux-ci désignent par corporatiste
271

 « un système occupationnel organisé sous 

une forme qui lui assure, en tant que système de négociation, la maîtrise de sa constitution et 

de sa reproduction. »
272

 Pour la marine marchande, la négociation se déroule entre trois 

acteurs : l’armement, les travailleurs et les pouvoirs publics. Les auteurs vont ainsi montrer 

qu’avant une remise en cause dans les années 60-70, étudiée ci-après, la « corporation » va se 

voir reconnaître la responsabilité de la gestion de l’accès à la profession et de la formation des 

marins du commerce
273

. La corporation, par sa fonction de régulation du marché du travail, 

ajuste la rencontre de l’offre et de la demande de travail en imprimant une certaine stabilité, 

mais, surtout, elle est « productrice de comportements sociaux parce que, grâce à 

l’institutionnalisation du traitement de toutes les positions et de toutes les relations entre les 

positions [hiérarchiques, notamment] dans le système occupationnel, elle informe chacun de 

ses membres sur l’ensemble de ses connexions avec tous les autres. »
274

 Les auteurs lui 

attribuent les effets suivants : elle va hiérarchiser et harmoniser les intérêts de ses membres, 

                                                                                                                                                         
d’appartenance à un groupe (autour de données subjectives élaborées par l’acteur ou à partir de représentations 

extérieures au groupe et de données objectives historiques et culturelles) et d’autre part, la confrontation 

(l’identité se construit en référence ou en opposition à un autre ensemble social), in Cabantous A., Les citoyens 

du large. Les identités maritimes en France (XVIIème-XIXème siècle), Paris, Aubier, 1995, p. 14 et s. 
269

 « L’étude des rapports entre organisation – division du travail et relations sociales à bord des navires, nous a 

amenés à constater qu’un équipage de navire ressemble plus à un groupe social cohérent dont l’organisation 

comporte une fonction productive, qu’à un groupe de travailleurs organisés, secondairement pour vivre en 

continu sur son lieu de travail. », Sonthonax F., « Structures sociales et organisation du travail sur les navires de 

commerce », Actes du Colloque : Travailleurs du transport et changements technologiques. Résultats de 

recherches en sciences humaines, 1982, p. 53 et s. 
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 Paradeise C. et Vourc’h F., Problèmes de régulation d’un marché du travail corporatiste : la marine 

marchande, document dactylographié, 1982 ; voir aussi la synthèse de Paradeise C., « La marine marchande 

française : un marché du travail fermé ? », Revue  française de sociologie, 1984, p. 352 et s. 
271

 Sur le débat autour de l’usage de ce terme, dans une perspective critique : Ségrestin D., Le phénomène 

corporatiste. Essai sur l’avenir des systèmes professionnels fermés en France, Paris, Librairie Arthème Fayard, 

1985 ; Lyon-Caen G., « Corporation, corporatisme, néo-corporatisme », Droit social, 1986, p. 742 et s. ; Supiot 

A., « Actualité de Durkheim. Notes sur le néo-corporatisme en France », Droit et société, 1987, p. 177 et s. Sur 

le statut corporatiste des gens de mer issu de la loi du 27 mars 1942 : Viaud R., Le syndicalisme maritime 

français de ses origines à 1950, Thèse pour le doctorat d’Histoire (Cl. Geslin, dir.), Université de Rennes 2, 

2002, p. 362 et s., repris aux P.U.R. (2005) sous le titre Le syndicalisme maritime français, les organisations, les 

hommes, les luttes (1890-1950). 
272

 Paradeise C. et Vourc’h F., op. cit., p. 14 et s. 
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 Paradeise C. et Vourc’h F., op. cit., p. 95 et s. En matière de formation, l’enjeu sera le maintien sous tutelle de 

l’administration maritime de la filière de formation, tandis que la remise en cause de l’inscription maritime, 

signifiera la fin de la tutelle militaire qui s’imprimait sur la profession et l’autonomie de la marine marchande. 
274

 Paradeise C. et Vourc’h F., op. cit., p. 31. La corporation fonde et publicise des normes de comportements qui 

peuvent venir combler des lacunes : les auteurs relèvent notamment que, en matière disciplinaire, si « la 

particularité du droit pénal maritime doit beaucoup à l’antique liaison entre marines militaire et marchande, sa 

confirmation en 1926 manifeste aussi qu’elle se ressource dans la particularité de la corporation. » (p. 55). 
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elle assure le renouvellement de cette identité collective propre à asseoir des solidarités 

spontanées et syndicales
275

. 

 

La place importante prise par les sources étatiques dans le droit du travail maritime 

français, avec l’affirmation tardive
276

 d’un droit à la négociation et à la représentation 

collective des intérêts des travailleurs, explique sans doute pourquoi les premières « grandes » 

conventions collectives nationales de la Marine marchande, encore applicables, datent des 

années 1948-50
277

. Cependant, l’affirmation d’une autonomie normative va participer à 

envisager le personnel navigant non pas comme « un bloc monolithique »
278

, mais en fonction 

de l’affectation du navire et de la diversité des emplois occupés, en distinguant la figure 

spécifique du marin du commerce. 

Cette identité repose en réalité sur une implication organisée très ancienne des marins 

du commerce. Dans un ouvrage de langue anglaise consacré à la période du XVIIIème, 

Marcus Rediker explique comment la mise en place d’un marché international capitaliste va 

de pair avec l’apparition d’une classe sociale organisée, un collectif. « the seaman as a 

collective worker »
279

. L’auteur définit un marché du travail à partir des institutions qui 

déterminent le « louage » de la force de travail
280

. Marcus Rediker montre alors que les 

conditions d’embarquement vont être influencées par des considérations propres au travail 

ouvrier, comme la standardisation qui doit permettre à la main-d’œuvre de s’adapter 

facilement à passer d’un navire à un autre, à l’image du travailleur qui circule d’entreprise en 

entreprise, ou sur plusieurs postes de travail. Le rapprochement entre les identités ouvrières et 

maritimes connaît toutefois des limites
281

. La discipline a des effets contradictoires : des 

réactions collectives s’organisent selon la légitimité de ses formes sadiques, violentes et 
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 Paradeise C. et Vourc’h F., op. cit., p. 35 et s.  
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 Morin M.-L., Le droit des salariés à la négociation collective, principe général du droit, Paris, LGDJ, 1994 ; 

Le Crom J.-P. (dir.), Deux siècles de droit du travail, l’Histoire par les lois, Paris, Ed. de l’Atelier, 1998 ; en 

matière maritime, se reporter à Viaud R., op. cit. : l’auteur montre en particulier les débats autour de la légalité 

des organisations professionnelles des gens de mer au regard de la loi du 21 mars 1884, qui limite l’objet de ces 

organisations à la défense des intérêts économiques, industriels, commerciaux et agricoles des salariés, ce qui 

peut être interprété comme en contradiction avec leur statut d’inscrit. La loi du 24 décembre 1896 leur 

reconnaîtra expressément le droit de se syndiquer. Sur ce point, voir Jambu-Merlin R., Les gens de mer, Traité 

Général de Droit Maritime, Rodière R. (dir.), Paris, Dalloz, 1978, mise à jour au 15 février 1984, p. 176 et s. 
277

 Aubin G., Les négociations collectives en droit du travail maritime ou essai de paradigme de négociation, 

Thèse de doctorat en droit privé (Hesse Ph.-J. dir.), Université de Nantes, 1992, p. 50. La négociation collective, 

dans ses dimensions nationale et internationale, sera l’objet du dernier Titre de ce travail. 
278

 Aubin G., op. cit., p. 71; Viaud R., op. cit., p. 39 et s. montre que, dès l’origine du phénomène syndical, les 

pêcheurs et les marins de la marine marchande ont des organisations spécialisées. 
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 Rediker M., Between the devil and the deep blue sea, New York, Cambridge University Press, 1987.  
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 Rediker M., op. cit., p. 81 : « a labour market is defined as “those institutions which mediate, or determine the 

purchase and the sale of labour power” ». 
281

 La division du travail à bord varie en fonction de la nature du navire, de la cargaison et de la route suivie, 

mais de manière assez marginale, même entre navire militaire et marchand. L’auteur insiste sur le fait que la 
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le profil intellectuel des hautes fonctions de conduite du navire, qui nécessitera un apprentissage théorique 
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destructrices
282

, mais toute tentative d’expression collective de revendication sur le travail à 

bord est généralement traitée comme un crime de mutinerie
283

. 

Cette imprégnation de dynamiques terrestres, sur le plan de l’organisation collective de 

travailleurs qui seront qualifiés plus tard d’ouvriers du transport maritime, s’est réalisée, par 

ailleurs, dans un contexte maritime de forte implication des marins dans les processus de 

décisions les concernant, eux-mêmes, ou la bonne marche du navire
284

. Le principe de 

spécialité domine de manière constante les différentes formes d’entraide dont peuvent 

bénéficier les marins
285

. Cette entraide corporative vient compléter un système de protection 

sociale autonome qui a été envisagé précédemment. 

 

En conclusion, les marins français du commerce sont les destinataires de normes 

étatiques et professionnelles qui les ont définis en tant que catégorie juridique autonome 

sujette à des règles autonomes. Cette construction explique pour partie la singularité de 

certains comportements et institutions, ainsi que la méfiance que les marins expriment à se 
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 L’auteur développe notamment les pratiques disciplinaires dans la marine anglaise de l’époque. 
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 Rediker M., op. cit., p. 109 et s. : les cas de rebellions ne sont pas isolés et l’auteur cite le cas du St Joseph en 

1714, dont les marins refusèrent d’aller plus loin après que le capitaine ait changé la destination initialement 

déterminée par leurs engagements. Au-delà des exemples rapportés dans cet ouvrage, il faut rappeler que les 

mutineries dans les navires ont souvent revêtu des formes plus pacifiques que celles détaillées dans maints récits 

romanesques, se rapprochant plus des grèves que nous connaissons aujourd’hui, avec occupation des locaux des 

entreprises. Ainsi, une forme de mutinerie consistait à descendre collectivement dans la cale en cessant le travail, 
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Marcus Rediker montre que l’origine du mot strike dans son sens de grève serait liée à la décision collective des 

marins britanniques, en 1768, « to strike the sails of their vessels and thereby to cripple the commerce of the 

Empire’s capital city ». Une dernière forme de protestation demeure la chanson reprise par l’équipage durant des 

manœuvres ou à terre. Voir aussi Hilaire-Pérez L., L’expérience de la mer. Les européens et les espaces 

maritimes au XVIIIe siècle, Paris, Editions Seli Arslan, 1997, p. 275 et s. 
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 Pour certaines pratiques répertoriées dans les coutumiers : cf. Hesse Ph.-J., « Rappel historique », op. cit., p. 

37 et s. Cette tradition se poursuivra avec la meilleure qualification des équipages, sous une tournure plus 

aristocratique que dans les coutumiers. En effet, l’époque des grandes découvertes recentre la prise de décision 

sur les « principaux de l’équipage » (Ordonnance de 1681, Livre II, Titre I, art. 15 et Titre IV, art. 8. ), pour 
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 Wismes A. de, Ainsi vivaient les marins, Paris, Editions France-Empire, 1971., p. 13 et s., note par exemple, 
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à Bordeaux (vers 1400-1550), I et II, Paris, Ecole Pratique des Hautes Etudes / S.E.V.P.E.N., 1968, p. 660 et s. 
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laisser appréhender
286

. Néanmoins, l’autonomie est, aujourd’hui, fortement remise en 

question par l’irruption de nouveaux fondements juridiques. 

 

B- La diversification des sources du droit du travail maritime 

 

Le droit du travail maritime, nourri en France par une implication importante des 

pouvoirs publics et une profession des marins du commerce longtemps organisée à un degré 

suffisant pour influer sur la définition des normes applicables, s’est trouvé remis en cause tant 

sur le plan national qu’international. En droit interne, une croissante perte d’autonomie des 

normes et institutions maritimes tend à conférer un rôle majeur au droit social terrestre (1). En 

droit international, la concurrence des nouveaux États maritimes a eu pour effet de 

complexifier une société internationale prolixe à établir des règles pour tenter de donner corps 

à un marché international du travail maritime (2). En ce sens, l’actuelle remise en cause de la 

capacité juridique d’action de la profession et des pouvoirs publics provient, de même qu’elle 

est simultanément à l’origine, d’une grande diversification des normes applicables aux 

situations de travail maritime nationales et internationales. 

 

1- La remise en cause de l’autonomie du droit du travail maritime 

 

Le débat sur l’autonomie ou le particularisme du droit maritime a longtemps agité la 

doctrine du vingtième siècle
287

. Essentiellement développé dans une approche commerciale, 

consécutive à l’insertion des règles maritimes dans le Code de commerce au dix-neuvième 

siècle
288

, ce débat opposait les tenants d’une autonomie de cette branche du droit par rapport 

aux règles et méthodes d’interprétation du droit privé général et les tenants du particularisme, 

selon lesquels, si le droit maritime montre des particularités qui justifient des règles spéciales, 

il n’interdit pas l’application de normes terrestres ni de solutions développées en droit privé 

pour des problèmes d’interprétation des normes maritimes
289

. Ainsi les grands auteurs
290

 du 
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 Se reporter aux observations des sociologues quant aux difficultés de mener une étude in situ : Dufoulon S., 

Saglio J., Trompette P., « Marins et sociologues à bord du Georges Leygues : interactions de recherche », 

Sociologie du travail, 1999, p. 5 et s. ; Duval M., Ni morts, ni vivants : marins ! Pour une ethnologie du huis 

clos, Paris, P.U.F., 2002. 
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 Retraçant le cheminement de ce débat, d’un point de vue civiliste, Montas A., « Le rapport du droit maritime 

au droit commun, entre simple particularisme et véritable autonomie », D.M.F., 2008, p. 207 et s. 
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 Rodière R. et Pontavice E. du, Droit maritime, Paris, Dalloz, 1997, p. 6 et s. 
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 Vialard A., Droit maritime, Paris, P.U.F., 1997, p. 24 et s. La distinction retenue ici est celle d’Antoine 
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particularisme du droit maritime », D.M.F., 1974, p. 195 et s. 
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 Juglart M. de, « Droit commun et droit maritime », D.M.F., 1986, p. 259 et s. : celui-ci rappelle les grandes 

« filiations » doctrinales autour de ce débat, entre Ripert (tenant d’une autonomie du droit maritime) et 
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droit maritime se sont divisés sur cette question, s’essayant à inscrire cette autonomie, ou ce 

particularisme, dans une généalogie du droit maritime remontant à ses sources initiales
291

. Si 

ce débat s’est quelque peu étiolé
292

, sous l’effet de nouvelles influences liées à la 

mondialisation des rapports juridiques en matière de transport maritime, l’originalité du droit 

maritime demeure communément admise
293

. 

En réalité, le débat autour de l’autonomie du droit maritime peut sembler 

« instrumentalisé » par des auteurs qui ont eu, en leur temps, une influence effective sur la 

législation maritime. Or, derrière la question de l’autonomie, c’est bien la question de la 

compétence du législateur en droit maritime qui se pose. Pour reprendre la citation de 

Bonnecase présentant le point de vue de Pardessus sur l’uniformité et l’universalité du droit 

maritime : « La thèse du particularisme du droit maritime est ainsi nettement et complètement 

établie du premier coup. Le législateur, d’après elle, est frappé d’impuissance en face de cette 

branche du droit ; douée d’immanence, elle se suffit à elle-même… »
294

 

En droit social, la thèse de l’autonomie va être avancée comme argument pour 

s’opposer à la diffusion du droit du travail terrestre en matière maritime, ainsi qu’à la 

civilisation des institutions maritimes, issues d’une tradition militaire
295

. Un mouvement dans 

ce sens s’est néanmoins affirmé, suscitant des débats de même nature dans la doctrine 

contemporaine
296

. D’une autonomie initiale à la phagocytose actuelle, en passant par une 

                                                                                                                                                         
Bonnecase (qui envisageait le droit maritime comme une branche du droit commercial), puis entre Chauveau 

(autonomie) et Rodière (particularisme). Voir la récente étude de Delebecque Ph., « Droit maritime et régime 

général des obligations », D.M.F., 2005, p. 785 et s.  
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 Rodière R., op. cit., p. 195 et s. : l’auteur retrace les principales constructions argumentatives des auteurs 
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 Rodière R., ibid., p. 196. 
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 Delebecque Ph., op. cit., citant une intervention de Pierre Bonassies devant l’A.F.D.M. en 2000, « Evolution 

et perspectives du droit maritime français », il retient l’originalité du droit maritime, mais pose que ce droit est 

« dominé » par le droit commun. 
294

 Citée par Rodière R., op. cit., p. 196 
295

 Voir l’article de Jambu-Merlin R., « Réflexions sur le droit social maritime », D.M.F., 1961, p. 131 et s. Dans 

un ouvrage plus récent (Jambu-Merlin R., Les gens de mer, Traité Général de Droit Maritime, Rodière R. (dir.), 

Paris, Dalloz, 1978, mise à jour au 15 février 1984), le même auteur souligne que la spécificité du droit social 

maritime ne doit pas être recherchée dans les risques inhérents au travail humain en mer, mais bien en fonction 

des conditions historiques de recrutement des marins et techniques de réalisation du travail. Selon lui, « le navire 
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lieu d’origine. » Et l’auteur d’en conclure : « on comprend alors combien ce particularisme de vie peut influer, 

non pas sur les principes du droit social, mais sur leur application au personnel navigant. » 
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 Ainsi, Patrick Chaumette a-t-il opté pour une approche relativisant l’enjeu du particularisme maritime, 

jugeant le rapprochement du traitement des travailleurs terrestres et maritimes incontournable dans un contexte 

de forte réduction des effectifs français embarqués : Chaumette P., Le contrat d’engagement maritime, Paris, 

C.N.R.S. Editions, 1993, p. 22 et s. Dans le même sens, voir la thèse de El Esper W., Le statut du marin : étude 

comparative franco-libanaise, Thèse de droit privé (Ph.-J. Hesse dir.), Nantes, 1989. Pour une approche 

contraire, Le Bihan-Guénolé M., Droit du travail maritime, spécificité structurelle et relationnelle, Paris, 

L’Harmattan, 2001, en particulier les pages 309 et s. conclusives. Celle-ci, comme son titre l’indique, défend 
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selon nous, le meilleur argument à l’appui de sa thèse : cf. les pages 56 et s.  



 

63 

période d’alignement
297

, le droit social maritime a perdu nombre de ses caractères propres et 

trouve dans le droit commun du travail des fondements prééminents
298

. Sans prétendre à 

l’exhaustivité, quels sont les signes de cette influence d’un droit social commun sur les 

situations de travail dans la marine marchande ? 

Sur le plan institutionnel
299

, l’administration de l’inscription maritime a évolué d’une 

structure et de fonctions militaires, vers une administration aux fonctions principalement 

civiles, organisée selon le droit commun des administrations, désignée Affaires maritimes. 

C’est la loi du 9 juillet 1965 qui a mis un terme à cette compétence « hybride »
300

, civile et 

militaire, en supprimant le régime de l’inscription maritime. Dès lors, les marins ont été 

dégagés de leur situation intermédiaire, entre un statut militaire et la relation contractuelle qui 

se noue à l’embarquement, qui impliquait l’État dans la définition des conditions d’échanges 

entre offre et demande de travail
301

. Par ailleurs, par décret du 8 avril 1993
302

, la pêche et les 

cultures marines furent rattachées à la compétence du ministère de l’agriculture et de la pêche, 

confirmant la spécificité de l’activité marine marchande au sein du ministère des transports. 

En matière de protection sociale, l’élaboration concomitante d’une législation sur 

l’indemnisation des victimes d’accident du travail terrestre
303

 et maritime
304

, par les lois du 9 

avril et du 21 avril 1898, traduit un rapprochement
305

 entre la protection sociale des gens de 

mer bi-centenaire et la protection sociale des travailleurs terrestres naissante. Une étape 

supplémentaire sera franchie avec les lois sur les assurances sociales de 1930 et la loi du 11 

mars 1932, relative aux allocations familiales. Au lendemain de la Guerre, la généralisation de 
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 Chaumette P., « La protection de la santé des gens de mer », A.D.M.A., 1980, p. 169 et s. ; Hesse Ph.-J., « La 
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la sécurité sociale ne concernera pas directement les marins
306

. Des institutions spécifiques 

demeurent, tel l’Établissement National des Invalides de la Marine
307

, de même que des 

particularités importantes caractérisent toujours la protection sociale des gens de mer. 

L’influence terrestre reste incontournable compte tenu du degré de technologie atteint par la 

protection sociale terrestre et le régime général de Sécurité sociale
308

. 

Les accidents du travail furent le terrain d’une redéfinition des rapports entre le Code du 

travail et le Code du travail maritime. Le Code du travail, dans sa version de 1973, prévoit la 

spécialité des règles applicables au Contrat d’engagement maritime : article L. 742-1 : « Le 

contrat d'engagement ainsi que les conditions de travail des marins à bord des navires sont 

régis par des lois particulières. »
309

 Sont ensuite précisées, par exception, les dispositions du 

Code du travail applicables aux marins
310

. Outre les incohérences inhérentes à ce type de 

rédaction législative procédant par renvois
311

, s’est ensuite posée la question du sort réservé 

aux lois sociales ultérieures qui gardent le silence sur leur champ d’application : le silence du 

législateur signifie-t-il sa volonté d’une application générale de la loi, faisant alors entrer les 
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marins dans son champ d’application, ou bien la loi sociale doit-elle prévoir expressément 

qu’elle concerne les marins, à défaut de quoi, ceux-ci sont exclus de son champ 

d’application ? Un contentieux au sujet de la loi du 7 janvier 1981 relative à la protection de 

l’emploi des salariés victimes d’accident du travail ou de maladie professionnelle fut 

l’occasion d’une prise de position solennelle de l’Assemblée plénière sur cette question. Dans 

l’affaire Vendier c./ Port autonome de Bordeaux, la première Cour d’appel saisie avait infirmé 

la décision du Tribunal d’instance de Bordeaux, en considérant notamment que « le Code du 

travail promulgué en 1973, soit bien postérieurement au Code du travail maritime promulgué 

en 1926, a un caractère général ; qu’en effet il traite dans un Livre VII “des dispositions 

particulières à certaines professions”, ce qui signifie que les autres Livres s’appliquent, sous 

les réserves faites au septième, à toutes les professions, quelles qu’elles soient. »
312

 Il faudrait 

rajouter, “sauf volonté expresse du législateur d’écarter une profession du champ 

d’application d’un texte par lui adopté”. La Chambre sociale de la Cour de cassation a cassé 

cet arrêt
313

 mais s’est heurtée à la résistance de la Cour d’appel de Poitiers qui énonce « La 

protection particulière de certains salariés, notamment celle de salariés blessés ou malades du 

travail, s’applique dans la mesure où elle n’est ni expressément exclue ni incompatible mais 

complémentaire des textes maritimes dérogeant au droit du travail général. »
314

 L’Assemblée 

plénière de la Cour de cassation, réunie le 7 mars 1997, rejoint l’analyse des juges du fond. 

Selon elle, « Les dispositions de l’article L. 742-1 du Code du travail ne font pas obstacle à ce 

que les articles L. 122-32-1 et suivants de ce Code soient appliqués à un marin devenu inapte 

à la navigation à la suite d’un accident du travail survenu à bord et dont la situation n’est régie 

par aucune loi particulière. »
315

 La position autonomiste reposait sur une interprétation 

erronée de l’article 4 du Code du travail maritime, lequel précise la loi applicable selon la 

nature du contrat et des tâches : « Le contrat de louage de services conclu entre un armateur 

ou son représentant et un marin est régi, en dehors des périodes d'embarquement du marin, 

par les dispositions du Code du travail. »
316
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Par ordonnance du 12 mars 2007
317

, le gouvernement a procédé à la publication de la 

partie législative du Code du travail, adapté à droit constant, selon les termes de l’article 57 de 

la loi n°2006-1770 du 30 septembre 2006, l’habilitant à agir en ce sens. La plupart des 

dispositions actuellement codifiées aux articles L. 742-1 et s.
318

, relatives aux règles 

particulières applicables aux marins, vont être déplacées du Code du travail vers un futur 

Code des transports
319

. En attendant, elles sont appelées à demeurer en vigueur dans leur 

rédaction du 12 mars 2007
320

. Indépendamment de la portée de cette période de gel
321

, la 

question se pose de l’interprétation de cette exclusion. Serait-elle le signe d’une autonomie 

régénérée du droit du travail maritime ? Cette approche nous semble peu probable dans la 

mesure où, même confinées au sein d’un Code des transports, les dispositions concernées 

visent directement l’application du Code du travail au contrat d’engagement des gens de mer. 

Par ailleurs, le travail maritime ne saurait rester imperméable à l’influence du droit du travail 

terrestre, de par son évolution constante et sa complexification. L’approche généraliste du 

travail par nombre de directives communautaires, certaines offrant aux Etats la possibilité 

d’exclure les marins de leur champ d’application
322

, est aussi un facteur rendant peu probable 

la lecture autonomiste de cette exclusion.  

 

Cette approche privilégiant l’alignement du droit maritime sur le droit terrestre, avec 

« un droit général complémentaire de droits spéciaux dans la protection de l’emploi des 

marins après accident du travail », pour reprendre l’analyse de l’Avocat général Yves Chauvy 

rapportant sur l’arrêt d’Assemblée plénière précité
323

, qui semble aujourd’hui stable
324

, a 

                                                 
317

 Ordonnance n°2007-329 du 12 mars 2007. 
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entraîné un alignement des règles de compétence juridictionnelle. En effet, le contentieux 

individuel du travail maritime est réparti selon la nature de l’engagement, terrestre ou 

maritime. Lorsque le contentieux « apparaît »
325

 à l’occasion d’un engagement soumis au 

Code du travail, au regard de l’article 4 du Code du travail maritime précité, le Conseil de 

Prud’hommes est compétent. À l’inverse, si le contentieux surgit à l’occasion d’un 

engagement maritime, le Tribunal d’instance est compétent
326

. Le problème posé à la Cour de 

cassation dans l’affaire Le Guillard c/ Port autonome de Rouen se situe dans la continuité de 

la solution Vendier c./ Port autonome de Bordeaux. En effet, si le travail maritime est soumis 

au droit du travail général et, par exception expresse, au Code du travail maritime, alors les 

règles prud’homales relatives, dans ce litige, à l’obligation de représentation devant le 

Tribunal d’instance doivent être abandonnées car celui-ci « statue en matière 

prud’homale »
327

. Progressivement, en matière procédurale aussi, les singularités tendent à se 

réduire. Le rôle de conciliateur dévolu à l’administrateur des affaires maritimes paraît ainsi 

relever d’un héritage qui ne coïncide plus avec le rôle actuel de cette administration
328

. Dans 

un mouvement similaire, le contentieux des retraites des marins a été attribué aux Tribunaux 

des affaires de sécurité sociale, en contradiction avec la loi du 12 avril 1941 qui a 

expressément prévu la compétence du juge administratif
329

. L’objectif visé était de faire des 

Tribunaux des affaires de sécurité sociale « la juridiction de droit commun » pour les régimes, 

y compris spéciaux, de sécurité sociale. Dans le même ordre d’esprit, le Conseil d’Etat a 

récemment déclaré l’illégalité des délais de prescriptions pour l’action en paiement d’une 

créance qui découlaient de l’article 11 du décret n°59-1337 du 20 novembre 1959 relatif aux 

litiges entre armateurs et marins
330

. Tirant les conséquences de cette illégalité, dans un litige 
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impliquant un capitaine de navire, la Chambre sociale de la Cour de cassation a déclaré 

inopposable le délai de prescription annal prévu par le décret
331

.  

Enfin, une dernière avancée remarquable est le fait des Conventions collectives relatives 

à la stabilisation des navigants
332

, ayant altéré le lien qui faisait du marin un salarié lié au 

navire, dont le contrat prenait fin avec le terme de l’expédition
333

, pour générer un lien avec 

l’armateur ou l’entreprise maritime dans des relations à durée indéterminée
334

, le rapprochant 

ainsi à la fois du rapport de travail terrestre et du droit de la fonction publique
335

. 

 

2- Les fondements du droit du travail maritime confrontés à l’internationalisation 

des sources du droit 

 

Il ne saurait être question de développer ici l’ensemble de ces inspirations nouvelles, 

dans la mesure où leur étude constitue l’objet même de cette thèse. Néanmoins, ce point est 

l’occasion de dresser une typologie des sources juridiques qui influent sur les conditions de 

l’échange de travail maritime, au plan international. Cette typologie permettra de préciser le 

plan de l’étude. 

Les premières sources juridiques qui sont venues enrichir le droit national du travail 

maritime sont les Conventions internationales formant un droit international du travail 

maritime. Ces Conventions résultent du travail de plusieurs organisations internationales qui, 

dans le cadre de leurs compétences matérielle et géographique, sont amenées à envisager le 

travail des marins. La difficulté principale qui demeure à ce stade relève de leur mise en 

œuvre par les ordres juridiques internes des États, selon que ceux ceux-ci les aient ratifiées ou 

non
336

. 

                                                 
331

 Soc. 7 mars 2007, Droit social, 2007, p. 655 et s., note P. Chaumette. Se pose alors la question de la 

survivance des délais initialement énoncés par l’article 130 du Code du travail maritime ou bien de l’application 

des délais prévus par le Code de commerce, ici applicable en tant que droit commun. 
332

 Chaumette P., Le contrat d’engagement maritime, Paris, C.N.R.S. Editions, 1993, p. 27. Il s’agit des 

Conventions collectives nationales du 19 juillet 1947 (stabilisation des navigants), du 30 septembre 1948 

(titularisation des officiers de la marine marchande) et du 31 janvier 1950 (stabilisation des officiers des 

entreprises portuaires). Voir aussi Jambu-Merlin R., Les gens de mer, Traité Général de Droit Maritime, Rodière 

R. (dir.), Paris, Dalloz, 1978, mise à jour au 15 février 1984, p. 84 et s. 
333

 C’est le sens de l’article 1
er

 du Code du travail maritime : « Tout contrat d'engagement conclu entre un 

armateur ou son représentant et un marin, et ayant pour objet un service à accomplir à bord d'un navire en vue 

d'une expédition maritime, est un contrat d'engagement maritime régi par les dispositions de la présente loi », 

(souligné par nous). Cf. Jambu-Merlin R., Les gens de mer, Traité Général de Droit Maritime, Rodière R. (dir.), 

Paris, Dalloz, 1978, mise à jour au 15 février 1984, p. 78 et s. Sur la question complexe du terme du contrat 

d’engagement maritime, voir Chaumette P., « Rupture unilatérale du contrat d’engagement maritime », D.M.F., 

2003, p. 639 et s. 
334

 Jambu-Merlin R., « Réflexions sur le Droit social maritime », D.M.F., 1961, p. 131 et s. ; Chaumette P., « La 

déstabilisation des navigants – le recours aux emplois précaires – », A.D.M.A., 1991, p. 147 et s. 
335

 Chaumette P., « Rupture unilatérale du contrat d’engagement maritime », D.M.F., 2003, p. 639 et s. 
336

 Cf. le Chapitre suivant. 
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Le deuxième grand apport concerne l’ensemble des règles visant à solutionner les 

conflits de juridictions et de lois dans le cadre du droit du travail maritime international
337

. 

Ces règles participent de la concurrence qui est instituée entre les droits nationaux, dans le 

sens d’un dumping social
338

. Elles soulèvent, par ailleurs, des questions relatives à la 

« juridicité »
339

 des droits nationaux et du droit international du travail maritime, dans la 

mesure où elles conditionnent l’accès au juge et l’effectivité des contrôles et inspections qui 

garantissent la sanction du droit. 

 

Section 2 : Le rapport de travail maritime national 

confronté à la libre immatriculation 

 

L’approche unitaire du droit applicable aux navires selon le pavillon arboré, telle que 

présentée précédemment, se trouve altérée d’une part, par la concurrence de nouveaux États 

maritimes offrant des conditions d’exploitation des navires avantageuses, en particulier sur le 

plan social, mais aussi par les réactions des États à tradition maritime devant cette 

concurrence : la création de registres internationaux et de pavillons-bis, destinés à compenser 

le coût élevé de leur pavillon national (§1). Ces mouvements entraînent, donc, une 

fragmentation des rapports de travail maritime, laquelle se manifeste au niveau des 

cocontractants, tant dans la nationalité des équipages recrutés que dans la difficulté 

d’identification de l’employeur maritime (§2). 

Car une question essentielle demeure posée : quelle est la loi applicable selon le registre 

d’immatriculation ? En effet, si la détermination de la loi applicable à la relation contractuelle 

dans laquelle s’engage le marin, appelle une réponse unique et si possible stable
340

, la 

diversité des configurations que peuvent adopter les registres d’immatriculation et leurs liens 

avec un ordre juridique national complique considérablement cette solution
341

. « Law’s of 

whose registry ? », s’interroge le Professeur Tetley. « Is the law of the ship flag, the law of the 

ship registry and, if so, what is that law when there are flags of convenience ? » Faut-il, pour 

                                                 
337

 Il s’agit de la distinction rappelée par Lyon-Caen G. et A., Droit social international et européen, Paris, 

Dalloz, 1993, entre droit international du travail et droit du travail international, ce dernier renvoyant aux 

problèmes de conflits de lois et de juridictions consécutifs aux relations de travail frappées d’extranéité. 
338

 Cf. le Titre II de cette Première partie. Sur la notion : Moreau M.-A., Normes sociales, droit du travail et 

mondialisation. Confrontations et mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 64 et s. 
339

 Pour reprendre la définition de la règle de droit par Carbonnier : « C’est une règle de conduite humaine, à 

l’observation de laquelle la société peut nous contraindre par une pression extérieure plus ou moins intense. », in 

Traité de Droit civil. Introduction, Paris, P.U.F., 1996, p. 21. Du même auteur, se reporter à Flexible droit. Pour 

une sociologie du droit sans rigueur, Paris, L.G.D.J., 1995, p. 7 et s. (Droit et Non-Droit) ; Sociologie juridique, 

Paris, P.U.F. / Quadrige, 1994, p. 305 et s. 
340

 Qui sera développée dans le Chapitre 4. 
341

 Voir la problématique exposée par Tetley W., International conflict of laws, Common, Civil and Maritime, 

Montreal, International Shipping Publications, 1994, p. 212 et s.  
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le juge saisi de cette question « percer le voile du pavillon »
342

 et identifier la nationalité réelle 

du navire ? 

 

§1- Fragmentation de la relation de travail maritime : la 

création des marchés concurrentiels 

 

Devant la remise en cause de l’unité juridique que forment le navire avec son 

propriétaire, l’équipage et l’État du pavillon, et face à la remise en cause des conditions 

sociales de navigation, les acteurs du transport maritime ont développé une qualification 

autonome visant les États offrant des registres jugés trop concurrentiels : la notion de pavillon 

de complaisance. Avant d’étudier la consistance juridique de ces nouveaux registres (B), il 

faudra envisager la finalité poursuivie par cette qualification, qui apparaîtra opportuniste et 

fondée sur des considérations sociales et économiques (A). 

 

A- Les pavillons de complaisance : de l’opportunité de 

catégoriser les pratiques pavillonnaires 

 

Si le recours à la notion de pavillon de complaisance
343

 s’est largement développé
344

, il 

n’en demeure pas moins le fruit d’un travail de définitions successives, ayant fait l’objet de 

nombreux débats
345

. En effet, derrière cette qualification, dont il faudra envisager 

ultérieurement le caractère opératoire sur le plan juridique, se manifeste une représentation 

éthique du comportement des acteurs opérant sur le marché international du transport de 

marchandises, en matières sociale et environnementale. 

Dans une première approche, la notion de pavillon de complaisance s’est trouvée en 

concurrence avec d’autres expressions pour désigner la situation dans laquelle le navire est 

immatriculé dans un pays autre que celui dont son propriétaire est ressortissant
346

. En ce sens, 

                                                 
342

 Selon l’expression de Bonassies P., « La loi du pavillon et les conflits de droit maritime », R.C.A.D.I., 1969-

III, p. 522. 
343

 Certains travaux relatifs aux réactions face aux problèmes posés par les pavillons de complaisance, en 

particulier les réactions syndicales, seront étudiés ultérieurement, Northrup H. R. et Rowan R. L., The 

International Transport Workers’ Federation and Flag of Convenience Shipping, Philadelphie, Industrial 

Research Unit, University of Pensylvania, 1993 ; Mesgouez D., Le droit anglais confronté au problème des 

pavillons de complaisance, Mémoire de Maîtrise Erasmus, Chaumette P. et Churchill R. R. (dir.), Université de 

Nantes et Cardiff Law School, 1993, Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition 

Bureau Veritas, 1998, p. 525 et s. 
344

 Pour une analyse civiliste de la notion, Viandier A., « La complaisance », JCP, G-I-2987.
  

345
 Boczek B. A., Flags of convenience. An international legal study, Cambridge, Harvard University Press, 

1962, p. 4 et s. 
346

 B.I.T., Réunion d’experts sur les conditions de travail et de vie des gens de mer à bord des navires 

immatriculés sur les registres internationaux, document supplémentaire complétant les rapports I et II, 
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l’immatriculation sous registre complaisant marque une rupture avec la tradition, 

juridiquement consacrée, selon laquelle il devait y avoir convergence entre la propriété du 

navire et le pavillon arboré
347

. La notion insiste, néanmoins, sur l’objet poursuivi par cette 

pratique : l’abaissement des coûts
348

. Selon une enquête fameuse sur l’armement maritime, 

dite enquête Rochdale
349

, la notion de registre ouvert se caractérise notamment par la réunion 

de plusieurs éléments, en particulier un accès facilité à son registre pour des propriétaires non-

ressortissants, alors même que le « pays d’immatriculation n’a ni le pouvoir ni les possibilités 

administratives d’imposer effectivement une quelconque réglementation gouvernementale ou 

internationale ». La recherche d’un cadre normatif, non ou peu, contraignant apparaît ainsi 

comme une des motivations assignées aux propriétaires de navires ayant recours à ce type de 

d’immatriculation. Selon B. A. Boczek, les pavillons de complaisance peuvent être définis 

comme les « pavillons des pays autorisant l’enregistrement des navires sous propriété ou 

contrôle d’intérêts étrangers dans des conditions qui leurs sont convenables et opportunes 

pour quelque raison que ce soit. »
350

 Michel Quimbert accompagne cette définition d’indices : 

propriété et contrôle par des intérêts étrangers difficilement identifiables, accès et sortie du 

registre sans restriction, fiscalité faible ou inexistante, laxisme dans l’élaboration et 

l’application de la réglementation, liberté absolue quant au recrutement et au traitement de la 

main-d’œuvre
351

. Un lien est fréquemment établi entre l’absence de contrôle et la 

problématique des navires sous normes pour expliquer l’immatriculation sous pavillon de 

complaisance, en termes de coûts et d’avantages
352

. Même si ce rapprochement doit être 

nuancé, il explique le développement récent du phénomène du contrôle par l’État du port
353

. 

                                                                                                                                                         
MEWLCS/2002/SU, Genève, 2002, p. 1 et s. : le rapport identifie les expressions « registre ouvert », « registre 

secondaire », « registre international ». Pour un historique des travaux et initiatives de l’O.I.T. sur le sujet, et ce 

jusqu’en 1974, se reporter à Argiroffo E., « L’O.I.T. face au problème des pavillons de complaisance et des 

navires sous-normes », R.I.T., 1974, p. 471 et s. 
347

 Voir le travail de synthèse de Boursier L., La loi du pavillon en droit du travail international, Mémoire pour 

le D.E.A. de Droit social (P. Chaumette, dir.), Université de Nantes, 1995. Le développement des pavillons de 

complaisance est généralement associé au déclin de la loi du pavillon, d’une part dans le repli qu’elle connaît 

pour mettre en œuvre des contrôles et une juridiction effective sur le navire et dans la place ascendante des Etats 

riverains et du port pour compenser ce repli. Chaumette P., « Les transformations au sein de la marine 

marchande Une relation de travail sans attaches ? », A.D.M.O., 2001, p. 53 et s. : pour cet auteur, le mouvement 

témoigne plus du « naufrage de la loi du pavillon, au bénéfice du règne du contrat individuel ». 
348

 B.I.T., Conséquences des changements structurels survenus dans le secteur maritime sur les conditions de vie 

et de travail des gens de mer JMC/29/2001/3, Genève, 2001, p. 21 et s. 
349

 Elle fait l’objet de nombreuses reprises dans les travaux universitaires consacrés à ce sujet : Pontavice E. du, 

« Les pavillons de complaisance », D.M.F., 1974, p. 503 et s. ; pour une synthèse des définitions : N. P. Ready, 

Ship registration, London, Lloyd’s of London Press LTD., 1994, p. 17 et s. 
350

 Boczek B. A., op. cit., p. 2 et s., traduction française citée par Quimbert M., « Les aspects internationaux des 

conflits sociaux à bord des navires étrangers dans les ports français », Colloque Droit, Littoral et Mer, Université 

de Nantes, 1992, p. 99 et s. 
351

 Quimbert M., ibid., p. 99 et s. Voir aussi la tentative de définition d’un indice de conformité des pavillons 

disponibles (FLASCI) : Alderton T. et Winchester N., « Globalisation and de-regulation in the maritime 

industry », Marine Policy, 2002, n°26, p. 35 et s. Voir aussi Alderton T. et al., The Global Seafarer. Living and 

working conditions in a globalized industry, Genève, O.I.T., 2004, en particulier les pages 27 et s. 
352

 Voir les rapports de l’O.C.D.E. : Competitive Advantages Obtained by Some Shipowners as a result of Non-

Observance of Applicable International Rules and Standards, OCDE/GD(96)/4, Paris, 1996 et La navigation 

sous normes : le coût pour les utilisateurs, janvier 2001. L’O.I.T. s’est aussi livrée à des comparaisons entre 

registres ouverts et fermés : B.I.T. : Rapport II de la réunion d’experts sur les conditions de travail et de vie des 
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Les registres ouverts devraient être ainsi distingués des « pays traditionnellement 

maritimes » afin de séparer l’ivraie du bon grain
354

. Or, l’ouverture des registres aux 

propriétaires de navires étrangers, n’est pas un phénomène récent, ni un phénomène dans 

lequel ne se seraient pas impliqués des « pays traditionnellement maritimes ». Les États-Unis 

ont, ainsi, très largement participé au développement des flottes Panlibhonco
355

. 

Antérieurement, « au seizième siècle, les négociants anglais faisaient naviguer leurs bâtiments 

sous pavillon espagnol pour pouvoir commercer avec les Indes Occidentales »
356

. L’histoire 

maritime regorge d’exemples de pratiques similaires
357

, ce qui invite à considérer que, moins 

que l’objectif poursuivi, celui de la baisse des coûts, qui est partagé par les anciennes 

puissances maritimes, ce sont bien l’émergence de nouvelles puissances maritimes et la 

concurrence qui s’en suit qui justifient la catégorisation de ces flottes en « pavillons de 

complaisance ». 

 

Cette première approche est renforcée par l’émergence d’une seconde qualification, 

concurrente celle-ci, développée par les organisations d’armateurs, lesquelles parlent de 

« pavillons de nécessité »
358

. Elle s’appuie sur la thèse selon laquelle, « dans l’économie 

capitaliste qui est la nôtre, cette ambition des investisseurs [s’assurer le profit maximum] 

semble, non seulement, logique mais, encore, légitime »
359

. Autrement dit, la libre 

immatriculation devrait être envisagée comme un facteur de développement et non comme 

une violation d’une contrainte légitime : le conservatisme ou protectionnisme économique
360

. 

                                                                                                                                                         
gens de mer à bord des navires immatriculés sur les registres internationaux, MEWLCS/2002/2, Genève, 2002, 

p. 3 et s. ; N. P. Ready, op. cit., p. 43 et s. 
353

 Voir le titre 2 de cette Partie. 
354

 Une autre expression fut d’ailleurs employée, « les flottes Panlihonco » pour désigner les premiers états 

ouvrant leurs pavillons : Panama, Libéria, Honduras, Costa-Rica. Cf. Roux J.-M., Les pavillons de 

complaisance, Paris, L.G.DJ., 1961, p. 8 et s. Sur cette opposition d’intérêts, voir aussi : Pinto R., op. cit., p. 174 

et s.  
355

 Sur la composition de ces flottes selon une enquête de l’O.I.T. de 1956, Roux J.-M., op. cit., p. 13 et s. Sur 

l’administration du pavillon du Libéria depuis Reston, en Virginie, Chaumette P., « Le contrôle de l’Etat du port 

– ou la déliquescence du pavillon ? », Ecrits de Nantes pour le doyen Yves Prats, Paris, éditions de la Maison des 

Sciences de l’Homme, 2000, p. 265 et s. 
356

 Remond-Gouilloud M., Droit maritime, Paris, Pedone, 1993, p. 13, reprenant Boczek B. A., Flags of 

convenience. An international legal study, Cambridge, Harvard University Press, 1962, p. 4 et s. 
357

 Des traces de ces pratiques remontent à l’antiquité, selon Guilloux B., The Flags of Convenience : the 

European Response, Mémoire de Maîtrise, Rogers A. (dir.), Cardiff Law School, 2002, p. 1 et s. Voir aussi : 

Boczek B. A., op. cit., p. 4 et s. ; N. P. Ready, op. cit., p. 3 et s. ; Pontavice E. du et Cordier P., La mer et le 

droit, Tome 1 : Problèmes actuels, Paris, P.U.F., 1984, p. 136 et s ; Fitzpatrick D. et Anderson M., Seafarers’ 

rights, Oxford, Oxford University Press, 2005, p. 24 et s. ; Llacer F. J., « Open registers : past, present and 

future », Marine Policy, 2003, p. 513 et s. 
358

 Boczek B. A., op. cit., p. 2 et s. J.-P. Beurier insiste sur la notion de contrainte: « la marge de manœuvre des 

Etats traditionnellement maritimes, à économie de marché, est très étroite face à la chute vertigineuse du tonnage 

enregistré sous leur pavillon », Beurier J.-P., « Les pavillons d’outre-mer : havres ou écueils ? », La 

Communauté européenne et la mer, Le Morvan D. et Lebullenger J. (dir.), Paris, Economica, 1990, p. 683 et s. 
359

 Moussu-Odier F., « Les pavillons de complaisance », A.D.M.O., 1976, p. 197 et s. 
360

 Ademuni-Odeke, « Evolution and development of ship registration », Il Diritto Marittimo, 1997, p. 631 et s., 

lequel rappelle que le registre britannique concourait à protéger le commerce britannique ; Ademuni-Odeke, 

Protectionism and the futur of international shipping, Dordrecht, Martinus Nijhoff Publishers, 1984 et plus 

spécialement p. 23 et s. ; N. P. Ready, op. cit., p. 17 et s. 
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L’auteur poursuit : « Les pavillons de complaisance sont une parodie du pavillon mais un 

instrument efficace au service de l’économie maritime »
361

. 

En ce sens, le lien substantiel
362

 revendiqué par les États à tradition maritime relève 

d’une tradition juridique
363

 qui a assuré à ces États une domination économique du monde 

durant plusieurs siècles
364

. La contestation de ce lien s’inscrit, alors, dans une perspective 

d’émancipation des nouvelles puissances maritimes des cadres normatifs qui assuraient leur 

domination
365

. Cette revendication des pays en voie de développement issus de la 

décolonisation trouve ici un point de contact avec les thèses libérales en ce que le droit 

maritime « aurait été créé au cours d’une phase économique et historique antérieure de la 

société, qui reflète des attitudes et des pratiques désuètes, favorables aux vieilles nations 

maritimes et à leurs armateurs, mais préjudiciables à leurs propres intérêts et même à une 

saine économie générale des transports maritimes »
366

. Et, pour reprendre les termes d’un 

auteur, « ce monde figé va en grande partie disparaître entre 1965 et 1985 sous les coups de 

boutoir conjugués de nouvelles concurrences dues aux flottes des jeunes États, à celles des 

pays de l’Est, et du Sud-Est asiatique alors même que la demande de transport va diminuer du 

fait de la récession et que toutes les routes maritimes vont se modifier. »
367

 

La traduction du terme anglo-saxon de Flag of Convenience aurait pu, plus fidèlement, 

être restituée en français par l’idée de pavillon de convenance
368

. Là où la convenance 

soulignerait l’idée de comportement opportuniste
369

, « caractère de ce qui convient à sa 

destination », la complaisance insiste sur le caractère fictif du lien avec le pavillon, voire 

frauduleux, alors même que les règles internationales qui affirment l’exigence du lien 

substantiel demeurent peu exigeantes
370

. À défaut de véritable cadre juridique, les pavillons 

de complaisance traduisent plus le caractère opportuniste du comportement d’acteurs 

économiques sur un marché mondialisé qu’une fraude
371

. 
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 Moussu-Odier F., ibid. 
362

 Voir les développements sur cette notion à la section précédente et au chapitre suivant. 
363

 C’est l’élaboration de cette tradition juridique qui fait l’objet de l’étude de la section précédente.  
364

 Pontavice E. du et Cordier P., op. cit., p. 13 et s., s’efforcent de restituer l’affirmation de la liberté des mers et 

ses contestations dans ces rapports de dominations économiques. Sur ce conflit d’intérêt, voir aussi : Pontavice 

E. du, « Rapports de force économiques dans le droit de la mer », D.M.F., 1976, p. 259 et s. 
365

 La notion est empruntée à Bauchet P., Les transports mondiaux, instruments de domination, Paris, 

Economica, 1998. 
366

 Résolution d’Alger de 1967, citée par Pontavice E. du, « Rapports de force économiques dans le droit de la 

mer », D.M.F., 1976, p. 259 et s. ; Momtaz D., « La Convention des Nations Unies sur les conditions 

d’immatriculation des navires », A.F.D.I., 1986, p. 715 et s. ; Assonitis G., « Les pavillons de libre 

immatriculation : des Conférences des Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS) à la Conférence des 

Nations Unies sur le commerce et le développement », E.T.L., 1991, p. 435 et s. ; pour une contribution récente : 

Ngnintedem J.-Cl., « Le nouvel ordre maritime international et les pays en voie de développement : bilan d’une 

participation à l’œuvre maritime internationale », A.D.M.O., 2005, p. 121 et s. 
367

 Beurier J.-P., « Le transport maritime, le droit et le désordre économique international », La mer et son droit, 

Mélanges Lucchini et Quéneudec, Paris, Editions A. Pedone, 2003, p. 87 et s. 
368

 Terme notamment utilisé par Roux J.-M., op. cit., p. 126 et s. 
369

 « Caractère de ce qui convient à sa destination », selon le dictionnaire de la langue française Le petit Robert. 
370

 Voir infra, ainsi que le chapitre suivant. 
371

 « Action révélant chez son auteur la volonté de nuire à autrui (…) ou de tourner certaines prescriptions 

légales (…). », selon le lexique Dalloz des termes juridiques. Sur la notion, voir les commentaires de Supiot A., 
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B- Les pavillons de complaisance : une catégorie juridique 

d’exercice de l’activité de transport maritime ? 

 

L’apparition du phénomène dit des pavillons de complaisance est indissociable des 

transformations récentes de la société internationale, en particulier de l’accroissement du 

nombre d’États à la suite de la décolonisation et de l’effondrement du bloc soviétique. En ce 

sens, les premiers registres qualifiés de complaisants furent les registres nationaux de certains 

de ces États qui répondaient à la définition ci-dessus énoncée : les « pavillons des pays 

autorisant l’enregistrement des navires sous propriété ou contrôle d’intérêts étrangers dans des 

conditions qui leurs sont convenables et opportunes pour quelque raison que ce soit. »
 372

 

Or, de cette forme initiale classique, la complaisance s’est diversifiée sous des 

modalités plus innovantes, découlant en grande partie des réactions que les États à tradition 

maritime ont adoptées pour faire concurrence aux registres nationaux complaisants. Il s’agit 

notamment des pavillons-bis et registres internationaux. Sans prétendre à l’exhaustivité sur 

ces mécanismes, tant dans leur variété que sur la diversité des avantages concurrentiels qu’ils 

offrent, il sera ici question d’en dresser une typologie (1) susceptible de faciliter 

l’appréhension de leur conformité au droit (2). 

 

1- Les formes juridiques qualifiées de complaisantes 

 

Si les registres nationaux susceptibles d’être qualifiés de complaisants ont fait l’objet de 

nombreuses études
373

, les typologies disponibles pour les autres formes d’immatriculation 

concernées sont peu stables. Cette situation repose, en partie, sur une évolution rapide des 

                                                                                                                                                         
« Loi du pavillon et condition juridique des gens de mer (Réflexions sur la sous-traitance des services hôteliers à 

bord des paquebots) », A.D.M.A., 1979, p. 293 et s. 
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 Boczek B. A., op. cit., p. 2 et s. 
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 Par exemple : pour le Danemark, l’Inde, l’Île de Man, le Panama et les Philippines, voir le rapport : B.I.T. : 

Rapport II de la réunion d’experts sur les conditions de travail et de vie des gens de mer à bord des navires 

immatriculés sur les registres internationaux, MEWLCS/2002/2, Genève, 2002 ; pour le Brésil, la Chine, 

Chypre, la Grèce, le Libéria, la Norvège, le Panama, les Philippines, la Russie, l’Afrique du Sud, le Royaume-

Uni, et les Etats-Unis, Fitzpatrick D. et Anderson M., op. cit., p. 229 et s., Pour le Panama, voir les études de 

Julia Y. P., Le pavillon panaméen, Mémoire de DEA, Tassel Y. (dir.), Université de Nantes, 1994 et « le 

pavillon panaméen », A.D.M.O., 1995, p. 241 et s. ; envisageant dans une perspective historique le 

développement du pavillon panaméen et sa confrontation avec le pavillon du Libéria : Montero Llacer F. J., 

« Open registers : past, present and future », Marine Policy, 2003, p. 513 et s. ; pour l’Île de Man : Lefrançois A., 

« Le registre bis « Île de Man » du Royaume-Uni, un compromis entre souplesse et qualité », Revue Neptunus, 

2006, vol. 12-1. 
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pratiques d’exploitation des navires qui rend confuse la notion de propriété du navire
374

, mais 

aussi sur la faible publicité qui entoure certains registres
375

. 

Ainsi, il existe un « marché du pavillon »
376

 organisé suivant une typologie classique
377

. 

En premier lieu, sont concernés des registres nationaux qui ne réservent pas ou plus 

l’enregistrement des navires à des conditions de nationalité au niveau de la propriété du 

navire, de la nationalité de l’équipage ou du lieu de construction du navire. Il s’agissait des 

conditions traditionnelles de francisation des navires, telles qu’étudiées précédemment. 

Initialement composés des flottes Panlibhonco, ces registres ouverts concernent aujourd’hui 

une liste de pavillons instable, tenue à jour par la Fédération internationale des ouvriers du 

transport (I.T.F.) à travers son œuvre de labélisation sociale
378

. Le problème juridique posé 

par ces registres ouverts, dits Open Registries, renvoie à la question déjà abordée du lien 

substantiel entre le navire et le pavillon, obligation réaffirmée dans de nombreux textes 

internationaux, pour modérer l’affirmation selon laquelle la définition des conditions 

d’attribution du pavillon demeure une prérogative souveraine des États. 

La deuxième forme concerne les seconds registres
379

, ou pavillons-bis, et les registres 

internationaux. Il s’agit pour un État de fonder un registre soit par la loi, soit à partir d’un 

territoire doté d’une autonomie juridique. De la sorte, il est possible de déterminer des 

conditions d’embarquement différenciées pour des marins étrangers, le plus souvent en 

référence à la loi de leur lieu de résidence
380

. Le recours à ces registres est motivé par un souci 

de préservation de compétitivité
381

. Cette modalité a néanmoins soulevé des problèmes de 

constitutionnalité en droit français et de conformité au droit communautaire, en ce qui 

concerne le registre Kerguelen et le registre International Français
382

. 
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Certaines formes d’exploitation des navires demeurent problématiques sur le plan de 

l’immatriculation, sans pour autant que ces pratiques puissent être qualifiées, elles-mêmes, de 

complaisantes. Elles reposent, néanmoins, sur les mêmes mécanismes et poursuivent des 

objectifs communs : diminuer les coûts ou bien limiter les risques économiques. 

Il s’agit, notamment, des Bareboat Charter Registrations
383

, ou affrètements coque-nue. 

L’objectif est d’affréter et d’immatriculer temporairement un navire sous le pavillon d’un 

État, celui de l’affréteur, alors même que le navire est inscrit au registre des navires du pays 

du fréteur. Cette immatriculation ponctuelle, permettra de bénéficier des avantages que 

représente l’exploitation sous pavillon économique ou l’accès à un monopole de pavillon. La 

légalité de ce “flagging out” sera appréciée au regard des droits nationaux de l’État 

d’enregistrement et de l’État du pavillon, dissociés de fait
384

. 

 

2- La conformité des pavillons et registres économiques au droit 

 

L’ouverture d’un registre, que celui-ci soit national, bis ou international, soulève des 

questions de conformité aux engagements internationaux de l’État qui procède à cette 

ouverture, voire à son propre droit interne. À défaut de prohibition clairement exprimée, 

l’analyse de cette conformité ne peut être réalisée qu’en distinguant formellement les 

obligations qui pèsent sur le libre choix de l’État qui souhaite procéder à la création de ce type 

de registre, susceptible d’être qualifié de complaisant. Pour ce faire, seront envisagées les 

principales règles internationales ou communautaires (a) disposant en la matière, avant 

d’étudier plus précisément le cas des registres créés par la France (b). 

 

a) Registres ouverts et engagements internationaux et communautaires des États 

 

Plusieurs Conventions internationales sont venues réaffirmer la pratique traditionnelle 

d’un lien substantiel entre le navire et le pavillon
385

, afin de limiter l’affirmation de principe 

selon laquelle la détermination des conditions d’attribution du pavillon demeure une 

prérogative discrétionnaire des États
386

. Il s’agit principalement de la Convention de Genève 
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(article 5 de la Convention sur la Haute mer), dans la lignée de la jurisprudence Nottebohm, 

de la convention de Montego Bay et de la Convention de la C.N.U.C.E.D. sur les conditions 

d’immatriculation des navires. Selon cette dernière, le lien substantiel se caractérise par 

l’existence d’une administration maritime nationale compétente et d’éléments de rattachement 

économiques. Pour rappel, ceux-ci sont : participation nationale à la propriété du navire, 

participation nationale à l’équipage du navire, participation nationale à la gestion des sociétés 

propriétaires de navires, identification des propriétaires et exploitants du navire, mise en 

œuvre de leurs responsabilités. L’affirmation des obligations découlant de l’immatriculation 

des navires s’est déplacée sur le terrain de la création d’un Code de bonnes pratiques, assorti 

d’une procédure d’audit obligatoire à destination de l’État d’immatriculation
387

. La mise en 

œuvre de ces dispositions est, cependant, limitée par la nature juridique de ces énoncés, qui 

demeurent, en droit ou en fait, dépourvus de force contraignante
388

. 

L’idée d’un registre communautaire (EUROS), a momentanément été avancée par la 

Commission européenne, pour être finalement abandonnée
389

. Néanmoins, en vertu des 

dispositions relatives à la liberté d’établissement, le droit communautaire est venu contrarier 

les pratiques nationales qui tendaient à réserver l’attribution des pavillons à des conditions de 

nationalité. 

De manière paradoxale, le droit communautaire a agi comme un moteur dans la remise 

en cause de ces pratiques de limitations d’installation fondées sur la nationalité, mais aussi 

comme un frein, relatif, aux pratiques de « dépavillonnement » vers des registres 

complaisants. Tout d’abord, en réalisant une harmonisation sur le terrain du changement de 

registre des navires à l’intérieur de la Communauté. Le Règlement 613/91 du 4 mars 1991 

impose à la validité d’un tel changement des conditions de sécurité égales et offre à l’État 

d’accueil une possibilité d’inspection de la conformité des navires aux normes internationales 

en vigueur en la matière. Ce Règlement a fait l’objet d’une modification par le Règlement 

789/2004 du 21 avril 2004, lequel vise à concilier les considérations relatives au marché 

intérieur (élimination des obstacles techniques au changement de registre des navires entre 

États membres) et les impératifs liés à la sûreté maritime (niveau élevé de sécurité des navires 

et de protection de l’environnement), par référence aux normes de l’Organisation maritime 

internationale. Ensuite, en ne remettant pas en cause l’affirmation du lien substantiel tel que 
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formulé dans la Convention de Montego Bay
390

. Enfin, en offrant des fondements juridiques 

dans la lutte contre les pavillons-bis et registres internationaux. La question de la conformité 

des « registres-papier internationaux »
391

 au droit communautaire a été posée à l’occasion 

d’une affaire qui concernait la création d’un registre international d’immatriculation des 

navires par le législateur allemand
392

. Les syndicats allemands de marins reprochaient à ce 

texte d’ouvrir à l’armateur la faculté de recruter des marins extra-communautaires en leur 

appliquant la loi sociale de leur lieu de résidence, en particulier en les dispensant d’être 

affiliés au régime allemand de sécurité sociale. Plus précisément, cette loi contrevenait, selon 

eux, aux dispositions communautaires relatives à la prohibition des aides publiques de nature 

à fausser l’égalité de traitement entre les ressortissants de l’Union ainsi qu’aux dispositions 

prévoyant une harmonisation par le haut des législations sociales des États membres
393

. La 

CJCE, dans son arrêt du 17 mars 1993
394

, a rejeté ces arguments et explicitement avalisé ces 

pratiques commerciales
395

, alors même que la règle de conflit organise un traitement 

discriminatoire à bord
396

. 

Un point de vue intéressant et révélateur de l’influence communautaire sur les registres 

nationaux nous est livré, dans la continuité de ce qui vient d’être exposé, par la doctrine
397

 qui 

analyse l’influence du droit communautaire sur le droit maritime chypriote, dans le cadre du 
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processus dit d’élargissement communautaire. Il ressort de cette étude que le droit chypriote 

n’apparaît pas en réelle rupture avec l’esprit du droit communautaire, en ce qu’il est dominé 

par l’idée de libre installation et de non-discrimination. Autrement dit, l’ouverture du registre 

chypriote présente une relative conformité avec le droit communautaire sur ce point. Celui-ci 

aura plus pour effet de rationaliser le droit maritime chypriote, sur le plan institutionnel et de 

le soumettre aux impératifs de sécurité propres à la politique maritime de l’Union européenne. 

Pour reprendre les termes conclusifs de l’auteur : « les enjeux de l’adaptation des droits 

nationaux au droit communautaire présentent l’adaptation anticipée du droit chypriote comme 

étant aux antipodes du droit hellénique [défini comme un État à forte tradition maritime]. Si 

ce dernier a dû cibler sur l’incorporation du principe de non-discrimination en raison de la 

nationalité, le droit chypriote est a priori bien placé à l’égard de ce principe. »
398

 

 

b) Registres ouverts et droit interne : la validation jurisprudentielle des registres 

français 

 

L’étude de la création du registre-bis Kerguelen (T.A.A.F.) et du récent Registre 

international français (R.I.F.) est révélatrice qu’en matière de transport maritime, l’orthodoxie 

juridique cède parfois le pas aux intérêts économiques
399

. 

 

Le registre T.A.A.F. est issu d’une demande répétée, en particulier de l’ancien Comité 

Central des Armateurs de France
400

, d’intervention étatique dans le secteur des transports 

maritimes pour faire face à la crise des années quatre-vingt. Cette demande s’est traduite 

notamment par un arrêté du 17 juin 1986
401

 et un décret du 20 mars 1987, disposant des 
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conditions d’immatriculation des navires à Port-aux-Français
402

. Ce rattachement artificiel à 

un territoire autonome se manifeste sur le plan institutionnel : « il n’existe aucune autorité 

locale, faute de population : l’administrateur des T.A.A.F. [siégeait] à Paris. »
403

 L’absence de 

population ou d’activité a pour autre effet de rendre « embryonnaire »
404

 le droit du travail 

applicable sur ce territoire, sans pour autant qu’il s’agisse d’une situation d’anomie juridique. 

En effet, est en vigueur sur ces territoires l’ancien Code du travail d’outre-mer
405

. Alors que 

celui-ci a fait l’objet de modernisations successives, en particulier en 1984, pour la Nouvelle-

Calédonie et la Polynésie française, il est resté globalement inchangé pour les Terres 

Australes et Antarctiques Françaises
406

. 

Les P.T.O.M. sont exclus du champ d’application du Traité instituant la Communauté 

européenne
407

. Les registres bis, comme l’immatriculation Kerguelen
408

, échappent donc aux 

dispositions du Traité sur les libertés de circulation et d’installation, notamment, ce qui 

signifie qu’ils peuvent prévoir des restrictions fondées sur la nationalité en matière 

d’immatriculation et des privilèges de nationalité dans l’accès aux emplois. Ce qui ne préjuge 

pas du droit interne applicable, selon qu’il soit ou non soumis au principe d’assimilation 

législative
409

, ni du problème plus général de l’application des normes internationales à 
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l’outre-mer. Le registre T.A.A.F. offre donc aux armateurs l’avantage d’ouvrir la composition 

de l’équipage à des marins étrangers, selon une proportion qui a évolué en 1990, à des 

conditions distinctes de celles des marins français
410

, tant sur le plan du droit du travail
411

 que 

de la protection sociale
412

. Des recours en excès de pouvoir ont été engagés par des 

organisations syndicales sur ce texte, qui sont restés en attente jusqu’à une annulation 

prononcée par le Conseil d’État, en date du 27 octobre 1995
413

. Cette annulation se fonde sur 

un problème de conformité formelle à la Constitution : selon l’article 34 de la Constitution, 

relève de la compétence exclusive du législateur de déterminer le régime juridique de travail 

applicable à bord des navires immatriculés aux T.A.A.F.. La loi du 26 février 1996 a légalisé 

l’immatriculation Kerguelen des navires, sans définir le régime de travail applicable
414

. Après 

une hésitation des juges du fond, la Cour de cassation a tranché cette question en excluant le 

pavillon Kerguelen du champ d’application du Code du travail maritime
415

. Ainsi rappellent-

ils que « conformément à l’article 74 de la Constitution du 4 octobre 1958, les lois édictées en 

France ne sont applicables dans les Territoires d’Outre-Mer qu’en vertu d’une loi spéciale ; 

aucun texte n’a été édicté pour l’application du Code du travail maritime au territoire des 

Terres australes et antarctiques françaises ; les contrats de travail des marins embarqués sur 

des navires régulièrement immatriculés dans le territoire des Terres australes et antarctiques 

                                                                                                                                                         
impérative en matière de conflit de loi entre le droit de la métropole et le droit territorial devait être annulée : 

seule la loi organique pouvant intervenir en la matière. Ce qui prive le pouvoir réglementaire non-habilité par 

cette dernière de fondement pour agir : CE Ass, 4 novembre 2005, Président de la Polynésie française, JCP, Ed. 

soc., n°1042, 17 janvier 2006, p. 20 et s., note X. Prétot. Ce dernier considère, dès lors, qu’il faut « recourir, 

chaque fois qu’il y a lieu de préciser les rapports ou de résoudre les conflits entre le droit national et le droit 

territorial dans les domaines dans lesquels les pouvoirs publics ont opté en faveur de la dévolution étendue du 

pouvoir normatif, à la loi organique. » Celle-ci étant spécifique à chaque collectivité territoriale d’outre-mer, il 

s’en suit, selon Xavier Prétot, une grande complexité de par la variété des statuts. 
410

 Voir les développements de la Section suivante sur la composition des équipages. 
411

 Indications bibliographiques sur les conditions de travail sous pavillon T.A.A.F. : Chopart M., « Conflit 

individuel de travail sous pavillon bis », D.M.F., 1991, p. 283 et s. ; Chaumette P., Le contrat d’engagement 

maritime, Paris, C.N.R.S. Editions, 1993, p. 61 et s. ; Observations de Patrick Chaumette sous Soc. 18 décembre 

2001 (Licenciements économiques de Marins navigant sous pavillon Kerguelen), D.M.F., 2002, p. 235 et s. ; 

Byrotheau V. et Cédille E., « Les accords collectifs sur les effectifs à bord des navires immatriculés au registre 

T.A.A.F. et la représentation du personnel », A.D.M.O., 2002, p. 179 et s. ;  
412

 Chaumette P., « Le statut des marins navigant sur un navire immatriculé aux Kerguelen – ou la république des 

manchots », Droit social, 1987, p. 115 et s. ; Sulpice G., « Les pavillons économiques européens. La protection 

sociale des gens de mer », Colloque CDMO/ADMA: La protection sociale des gens de mer de Colbert à 

l'harmonisation communautaire, Faculté de droit de Nantes, 19 et 20 mai 1989; Chaumette P., «La dimension 

internationale de la sécurité sociale maritime », Revue Neptunus, 2002, vol. 8-2. 
413

 CE Ass. 27 octobre 1995, D.M.F. 1995, p. 893 et s. (concl. Denis-Linton) ; Chaumette P., « Loi du pavillon 

ou statut personnel. Du navire comme lieu habituel de travail ? », Droit social, 1995, p. 997 et s (arrêt et note p. 

1006) ; A.D.M.O. 1996, tome XIV, p. 317 et s. 
414

 Chaumette P. « La francisation à l’épreuve du droit communautaire », D.M.F. 1996, p. 1091 et s. ; Chaumette 

P., « Le droit social des gens de mer », Droits maritimes, Beurier J.-P. (dir.), Paris, Dalloz, 2006, p. 430 et s. 
415

 Cf. les notes de P. Chaumette : Soc. 18 juillet 2000, Droit social 2000, p. 1043, D.M.F. 2000, p. 891 et s., 

Chaumette P. « La Cour de cassation légalise l’immatriculation Kerguelen », Revue Neptunus, 2000, vol. 7-2. Le 

Tribunal d’Instance de Nantes avait initialement retenu l’application du Code du travail maritime : Chaumette P., 

« Avis de tempête sur Kerguelen ! Le régime juridique du travail à bord des navires français immatriculés aux 

T.A.A.F. », Revue Neptunus, 1997, vol. 3-4 ; A.D.M.O., 1998, p. 405 et s., avant que la Cour d’appel de Rennes 

ne revienne sur l’application du Code du travail d’Outre-Mer de 1952 : Chaumette P. « La refondation de 

l’immatriculation Kerguelen au-dessus du vide ! », Revue Neptunus, 1999, vol. 5-2. 
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françaises sont régis par les dispositions de la loi du 15 décembre 1952 instituant le Code du 

travail d’outre-mer ». 

 

La décision du Conseil constitutionnel relatif au Registre international français est 

encore plus significative. Proposé par le Rapport du sénateur de Richemont
416

, le registre 

international français
417

 introduit en droit français un mécanisme de traitement distinct des 

marins français, communautaires et extra-communautaires fondé sur la loi du lieu de 

résidence. De nature protectionniste, ce dispositif viserait à promouvoir le pavillon français en 

proposant une solution attractive pour les armateurs tentés par des registres plus économiques. 

À terme, il est destiné à se substituer au registre-bis Kerguelen
418

. Il réserve une proportion de 

la composition de l’équipage aux ressortissants des États membres de l’Union européenne ou 

d’un État partie à l’accord sur l’Espace économique européen (E.E.E.)
419

. L’article 5 de la loi 

n° 2005-412 du 3 mai 2005 prévoyait en outre « qu’à bord des navires immatriculés au 

registre international français, le capitaine et l’officier chargé de sa suppléance, qui peut-être 

l’officier en chef mécanicien, garants de la sécurité du navire, de son équipage et de la 

protection de l’environnement ainsi que de la sûreté, sont français. » Il a été modifié par la loi 

n°2008-324 du 7 avril 2008, relative à la nationalité des équipages de navires, qui ouvre ces 

emplois aux ressortissants communautaires
420

. 

La question de la détermination de la loi applicable aux conditions d’emploi et à la 

couverture de certains risques au titre de la protection sociale est renvoyée au critère de la 

résidence
421

. Ainsi, les marins résidant en France bénéficieront-ils, en principe, d’une 

affiliation à l’E.N.I.M., à l’instar des marins communautaires ou ressortissants d’un État 

partie à l’E.E.E. ou lié à la France par une convention bilatérale de sécurité sociale, qui 

« bénéficient d’une couverture sociale dans les conditions prévues par les règlements 

communautaires ou la Convention bilatérale qui leur sont applicables »
 422

. Les autres doivent 

être assurés, à défaut de système de sécurité sociale existant dans l’État de résidence du 

                                                 
416

 De Richemont H., Rapport au nom de la Commission des Affaires économiques et du Plan sur la proposition 

de loi relative à la création du registre international français, 2003. Pour un commentaire sur les conditions 

d’adoption du R.I.F. et sur le dispositif de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005, Chaumette P., « De l’anatomie du 

R.I.F. le registre international français des navires », Journées d’études 2004 de l’Observatoire des Droits des 

Marins, Nantes, les 22 et 23 janvier 2004, A travail international, droit international – Abandon de marins – Les 

conditions sociales à la pêche, Nantes, 2004, p. 111 et s., du même auteur : « Le registre international français 

des navires (RIF). Le particularisme régénéré ? », D.M.F., 2005, p. 467 et s. 
417

 Le décret n°2006-142 du 10 février 2006, relatif à la création du guichet unique prévu par la loi du 3 mai 

2005, a déterminé Marseille comme port d’immatriculation. 
418

 Art. 34 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005.  
419

 Art. 5 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005 : cette proportion minimale est de 35%, susceptible d’être ramenée 

à 25% « pour les navires ne bénéficiant pas ou plus du dispositif d’aide fiscale attribué au titre leur acquisition ».  
420

 Loi n°2008-324 du 7 avril 2008, relative à la nationalité des équipages J.O. n°83, 8 avril 2008, p. 5921 et s. 

Sur la question de la composition de l’équipage, se reporter à la section suivante.  
421

 Chaumette P., « Le registre international français des navires (RIF). Le particularisme maritime régénéré ? », 

D.M.F., 2005, p. 486 et s. 
422

 Art. 25 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005. La coordination des régimes de protection sociale sera abordée 

dans le second Titre de ce travail. Pour les contradictions de ce système : Chaumette P., op. cit., p. 486 et s. 
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marin
423

, par contrat auprès de compagnies privées, contre certains risques dans des 

conditions qui tiennent compte des planchers définis par les normes de l’Organisation 

internationale du travail
424

. Le régime du travail a été précisé par réserve d’interprétation au 

point 4 de la décision du Conseil constitutionnelle
425

 sur la loi relative à la création du registre 

international français : « Considérant, en premier lieu que la disposition contestée se borne à 

préciser que le Titre II de la loi déférée (…) n’est pas applicable aux navigants résidant en 

France ; que cette disposition n’a ni pour objet ni pour effet de déroger, pour les navigants 

résidant en France, à l’application du Code du travail maritime. » Il s’agissait de répondre au 

grief d’incompétence négative
426

 avancé par les requérants devant l’absence de précision 

quant au régime juridique applicable aux conditions de travail des navigants résidant en 

France. 

Dès lors, le R.I.F. agit comme « une loi sociale, modifiant le régime du travail à bord 

pour une partie des marins. »
427

 Le Titre II de la loi régit donc spécialement les conditions de 

travail des navigants résidant hors de France. Sous réserve de tenir compte des dispositions 

conventionnelles minimales auxquelles la loi fait référence
428

 et des prescriptions minimales 

définies par la loi
429

, la loi qui régit la relation contractuelle de travail est la loi 

d’autonomie
430

. Le Conseil constitutionnel a cependant rappelé que les stipulations de l’article 

                                                 
423

 Chaumette P., ibid., p. 486 et s. 
424

 Art. 26 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005. Il s’agit des risques maladie, accident du travail, maternité, 

invalidité et vieillesse. La loi précise, par ailleurs, quelques seuils à respecter et la part du financement à la 

charge de l’employeur : 50%. 
425

 Décision du Conseil constitutionnelle n°2005-514 DC du 28 avril 2005, voir le commentaire par Bonassies P., 

D.M.F., 2005, p. 524 et s. 
426

 Considérant 3 de la décision du Conseil constitutionnelle n° 2005-514 DC du 28 avril 2005 : ce qui ouvrait, 

selon les requérants, potentiellement la porte à la détermination d’un Code du travail d’outre-mer. Voir le 

commentaire de la décision aux Cahiers du Conseil constitutionnel, n°19. 
427

 Chaumette P., « Le registre international français des navires (RIF). Le particularisme régénéré ? », D.M.F., 

2005, p. 474 et s. Pour une comparaison avec le registre international italien des navires : Berlingieri F., « The 

new Italian international ship registre », Llyod’s maritime and commercial law quarterly, novembre 1998, p. 535 

et s. 
428

 Art. 12 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005 : il s’agit des dispositions plus favorables « des conventions ou 

accords collectifs applicables aux non-résidents, dans le respect des engagements internationaux régulièrement 

ratifiés ou approuvés, et communautaires, de la France. ». Dans la version de la proposition de loi enregistrée à la 

Présidence de l’Assemblée Nationale le 11 décembre 2003, doc. N° 1287, il était fait explicitement référence au 

droit communautaire en ces termes : « Les contrats d’engagement et le régime de protection sociale des 

navigants résidant hors de France sont soumis à la loi choisie par les parties, sous réserve des dispositions de la 

présente loi et sans préjudice de dispositions plus favorables des conventions collectives applicables aux non-

résidents, dans le respect des engagements internationaux et communautaires de la France. » Dans son avis, le 

rapporteur devant la Commission des affaires culturelles, familiales et sociales de l’Assemblée nationale (Avis 

N° 2035, présenté le 19 janvier 2005 par René Couanau, citation de la page 18) insistait sur les insuffisances de 

cette formulation : « Le respect des directives communautaires nécessite des mesures nationales de transposition 

légale (…). Dès lors, le simple renvoi aux engagements communautaires de la France ne met pas le législateur en 

règle avec ses obligations communautaires, en l’absence de transposition effective nécessitant des adaptations 

aux particularités nationales ». Ce qui se justifie en l’absence d’effet horizontal direct du droit communautaire 

non-transposé. L’article 13 définit, quant à lui, un socle minimal : « Les conditions d’engagement, d’emploi, de 

travail et de vie à bord d’un navire immatriculé au registre international français ne peuvent être moins 

favorables que celles résultant des conventions de l’Organisation internationale du travail. » 
429

 Art. 11, 13 à 21 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005. 
430

 Art. 12 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005. Voir le second Titre de cette Partie au sujet des relations de 

travail maritime internationales. 
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6 de la Convention de Rome entraient dans le champ des engagements internationaux et 

communautaires dont le choix des parties devait tenir compte
431

. En conséquence de quoi, « le 

choix des parties ne peut avoir pour effet de priver le travailleur de la protection que lui 

assurent les dispositions impératives de la loi qui serait applicable, à défaut de choix, en vertu 

du paragraphe 2 de cet article. »
432

 Pour les seuils de rémunération, l’article 13 prévoit des 

« montants fixés, après consultation des organisations professionnelles représentatives des 

armateurs et des organisations syndicales représentatives des marins, par un arrêté du ministre 

chargé de la marine marchande par référence aux rémunérations pratiquées ou recommandées 

sur le plan international. »
433

 Pour autant, l’arrêté ministériel du 21 décembre 2005
434

 n’a pas 

retenu la grille définie par l’accord International Bargaining Forum (I.B.F.) conclu entre I.T.F. 

et les armateurs européens de l’I.M.E.C. (International Maritime Employer’s Committee). 

La loi a donc fait l’objet d’un recours devant le Conseil constitutionnel. Parmi les 

arguments avancés pour motiver ce recours, certains ont trait à des caractéristiques propres à 

un registre ouvert, en particulier dans le traitement distinct dont sont sujets les navigants 

résidant hors de France. Indépendamment des questions relatives à la compétence du 

législateur et à l’intelligibilité de la loi
435

, d’une violation des huitième et onzième alinéas du 

préambule de la Constitution de 1946
436

, les requérants ont argué d’une violation du principe 

d’égalité et de l’article 6 de la Charte de l’environnement. 

Selon la définition retenue de manière constante par le Conseil constitutionnel, « le 

principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations 

différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu que, dans 

l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport directement avec 

l’objet de la loi qui l’établit. »
437

 Autrement dit, les requérants s’appuyaient sur ce principe 

pour contester le fait que la loi déférée se fondait sur « une différentiation subjective » en 

                                                 
431

 Considérant 17 de la décision du Conseil constitutionnel.  
432

 C’est-à-dire la loi du pays où le travailleur, en exécution du contrat, accomplit habituellement son travail, 

même s’il est détaché à titre temporaire dans un autre pays, ou si le travailleur n’accomplit pas habituellement 

son travail dans un même pays, par la loi du pays où se trouve embauché l’établissement qui a embauché le 

travailleur… » Cette seconde hypothèse, pertinente ici, n’apparaît pas très protectrice dans la mesure où elle peut 

renvoyer au pays de l’agence de Manning ou entreprise de travail maritime, au sens des articles 8 et 9 de la loi 

n°2005-412 du 3 mai 2005. voir section suivante. 
433

 Par cette référence, le législateur renvoie de façon explicite aux accords ITF-TCC. Cela ressort des termes 

mêmes du Rapport n°282 (2004-2005) du sénateur Charles REVET, fait au nom de la commission des affaires 

économiques, déposé le 6 avril 2005 : « L'article prévoyait, d'autre part, que les rémunérations ne peuvent être 

inférieures aux montants fixés par le Bureau international du travail (BIT). L'Assemblée nationale a adopté un 

amendement prévoyant qu'elles ne pourront être inférieures aux montants fixés par un arrêté du ministère chargé 

de la marine marchande par référence aux rémunérations généralement pratiquées sur le plan international. Votre 

commission soutient cette modification, qui améliore les garanties apportées aux navigants résidant hors de 

France, puisqu'elle permettra, le cas échéant, de fixer le montant par référence aux normes de l'ITF (…) plus 

élevées que celles du BIT. » Voir Chaumette P., « Le registre international français des navires (RIF). Le 

particularisme régénéré ? », D.M.F., 2005, p. 490 et s. 
434

 Arrêté du 21 décembre 2005 portant application de l’article 13, dernier alinéa, de la loi n°2005-412 du 3 mai 

2005 relative à la création du registre international français et fixant les montants minimaux des rémunérations 

des navigants, JORF, 30 décembre 2005. 
435

 Considérants 13 à 23 de la décision du Conseil constitutionnel. 
436

 Considérants 24 à 28 de la décision, voir les développements de la seconde Partie sur les relations collectives. 
437

 Considérant 30 de la décision du Conseil constitutionnel. 
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organisant un traitement distinct selon le lieu de résidence, entre des marins occupés aux 

mêmes tâches et soumis aux mêmes obligations. L’article 6 de la Charte de l’environnement 

de 2004 prévoit que « les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. 

À cet effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de l’environnement, le 

développement économique et le progrès social. »
438

 Les requérants reprochaient à la loi 

déférée de concourir à un moins disant social aboutissant à un risque accru par “dumping” en 

matière de sécurité maritime. Sont ainsi exprimés des reproches classiques adressés aux 

pavillons qualifiés de complaisants
439

. 

Le Conseil constitutionnel va rejeter ces arguments. Pour le principe d’égalité, d’une 

part, il constate que les règles en matière de rythme et de durée du travail, d’hygiène et de 

sécurité à bord sont les mêmes quel que soit l’État de résidence des navigants, considérant a 

contrario
440

 par ce biais que les normes sur les conditions de travail à bord ne pouvaient faire 

de distinction selon la résidence sans encourir d’être reconnues discriminatoires. D’autre part, 

il considère que les différences de traitements en matière de salaire, de congés payés et de 

protection sociale sont fondées sur une différence objective de situation, la résidence, « en 

raison des conditions économiques et sociales propres aux pays où se situe le centre de leurs 

intérêts matériels et moraux »
441

. Cette décision s’inscrit dans la continuité d’une 

jurisprudence allemande
442

, relative à la loi fédérale du 23 mars 1989 créant le registre 

international allemand. Le 10 janvier 1995, en effet, la Cour constitutionnelle allemande a 

jugé que « les relations de travail des marins visés et qui travaillent sur des navires allemands 

servant au trafic maritime international sont toutefois également caractérisées par le fait que 

ces marins doivent exécuter les mêmes tâches que les marins allemands et ce, sous les mêmes 

conditions. Cependant, tandis que les marins domiciliés ou avec résidence permanente sur le 

territoire national doivent subvenir en Allemagne à leurs besoins et à ceux de leurs familles, 

les marins étrangers dépensant la majeure partie de leur paie à l’étranger. Le niveau général 

de vie et, par conséquent, le coût de la vie quotidienne y sont nettement inférieurs à ceux en 

Allemagne. Les paies versées dans les pays d’origine sont adaptées au niveau de paie habituel 

dans ces pays et correspondent aux conditions économiques et sociales locales. » De même, la 

C.J.C.E., dans l’arrêt Sloman Neptun Schiffarhts AG
443

, a considéré que ce traitement distinct 

ne contrevenait pas à l’objectif d’harmonisation par le haut des législations sociales, posé par 

le Traité CE. 

 

                                                 
438

 Considérants 36 et 37 de la décision du Conseil constitutionnel. 
439

 N. P. Ready, Ship registration, London, Lloyd’s of London Press LTD., 1994, p. 22 et s. L’auteur pointe ainsi 

la sécurité (ou safety), le travail (ou labour) les distorsions économiques en termes de concurrence, comme les 

trois principaux reproches adressés aux pavillons de complaisance. 
440

 Il s’agit de l’interprétation que le Conseil a explicitée dans ses Cahiers du conseil constitutionnel, n°19. 
441

 Considérants 31 à 35 de la décision. 
442

 Arrêt de la Première Chambre de la Cour constitutionnelle fédérale du 10 janvier 1995, note Auchter G., 

« Chronique de droit maritime allemand », D.M.F., 1998, p. 53 et s. ; Chaumette P., « Le droit social des gens de 

mer », Droits maritimes, Beurier J.-P. (dir.), Paris, Dalloz, 2006, p. 432. 
443

 C.J.C.E., 17 mars 1993, Aff. Sloman Neptun Schiffarhts AG, note Chaumette P., D.M.F., 1993, p. 421 et s. 



 

86 

Pour l’argument sur le dumping en matière de sécurité maritime et en matière sociale, le 

Conseil considère que le contenu de l’article 4 de la loi satisfait aux exigences de la Charte de 

l’environnement
444

. Cette position ne semble pas répondre à la substance de l’argument 

soulevé, qui aurait pu être fondé sur d’autres textes, comme la déclaration de Philadelphie, 

déclaration concernant les buts et les objectifs de l’O.I.T., II a) « tous les êtres humains, 

quelle que soit leur race, leur croyance ou leur sexe, ont le droit de poursuivre leur progrès 

matériel et leur développement spirituel dans la liberté et la dignité, dans la sécurité 

économique et avec des chances égales » ; II b) « la réalisation des conditions permettant 

d'aboutir à ce résultat doit constituer le but central de toute politique nationale et 

internationale » ; II c) « tous les programmes d'action et mesures prises sur le plan national et 

international, notamment dans le domaine économique et financier, doivent être appréciés de 

ce point de vue et acceptés seulement dans la mesure où ils apparaissent de nature à favoriser, 

et non à entraver, l'accomplissement de cet objectif fondamental ». Lorsqu’un État adopte un 

régime de travail déprécié pour une catégorie particulière de travailleurs en motivant cette 

décision par « la crise du pavillon français », « un pavillon en voie de disparition »
445

, 

n’assiste-t-on pas à un renversement des valeurs
446

, par lesquelles l’Homme et le droit qui 

s’applique à son travail sont « inféodés » à des objectifs économiques ? N’est-ce pas, tant sur 

le plan environnemental que social, le sens de l’argumentation développée sur la base de 

l’article 6 de la Charte de l’environnement de 2004 ?
447

 Il semble, sur ce point, que le conseil 

constitutionnel n’ait pas répondu. 

 

§2- L’engagement à l’épreuve de la fragmentation de la 

relation de travail maritime 

 

Dans les pages précédentes fut esquissée la figure idoine d’une relation de travail 

maritime, articulée sur la convergence entre le pavillon arboré, la nationalité de l’armateur-

                                                 
444

 Art. 4 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005 : « Les navires immatriculés au registre international français sont 

soumis à l’ensemble des règles de sécurité et de sûreté maritimes, de formation des navigants, de santé et de 

sécurité au travail et de protection de l’environnement applicables en vertu de la loi française, de la 

réglementation communautaire et des engagements internationaux de la France. » 
445

 Expressions tirées du rapport de Richemont : Rapport au nom de la Commission des Affaires économiques et 

du Plan sur la proposition de loi relative à la création du registre international français, 2003. 
446

 L’idée de ce renversement a été notamment développée par Alain Supiot, « Le droit du travail bradé sur le 

marché des normes », Droit social, 2005, p. 1087 et s., lequel étudie par ailleurs de manière très critique la 
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œuvre. », cf. commentaire de l’arrêt aux Cahiers du conseil constitutionnel, n°19. 
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employeur et du marin employé. Après avoir envisagé l’apparition de marchés concurrentiels 

du travail maritime résultant de la multiplication des pavillons et des registres ouverts, 

certains répondant à la qualification de pavillon de complaisance, il est nécessaire de dégager 

les effets de la fragmentation juridique de la relation de travail maritime. Cette érosion 

s’exprime, en particulier, au niveau des cocontractants supposés de l’engagement maritime : 

le marin employé en tant que membre d’un équipage (A) et l’armateur en tant qu’employeur 

de l’équipage (B). 

 

A- Fonder des situations juridiques distinctes dans la 

composition des équipages 

 

Le marin n’est pas un travailleur totalement détachable de la communauté dans laquelle 

il s’inscrit, que forme l’équipage. En effet, consolidée par les privilèges de nationalité 

caractérisant l’expression traditionnelle d’un lien substantiel entre le navire et le pavillon, 

l’unité juridique du bord favorisait l’expression collective de l’équipage et de fait, 

l’émergence d’une identité professionnelle organisée, en particulier sur des parcours de 

formation. La remise en cause des privilèges de nationalité, dont l’expression juridique s’est 

particulièrement manifestée dans le cadre communautaire, a favorisé la dissolution de cette 

unité du bord (1) pour accentuer l’émergence d’un statut personnel du marin (2), dont l’offre 

de travail s’échange sur « un marché international du travail étrangement ressemblant au 

marché du travail du début du XIX
e
 siècle. »

448
 

 

1- La remise en cause des privilèges de nationalité et l’unité de la communauté 

du bord 

Selon l’article 3 du Code du travail maritime français, dans sa rédaction antérieure à la 

loi n°96-151 du 26 février 1996, « le personnel d’un navire doit, dans une proportion définie 

par arrêté du ministre chargé de la Marine marchande, être Français. »
449

 Le privilège de 

nationalité, « contrepartie des obligations militaires spécifiques de leurs marins »
450

 découlant 

du régime de l’inscription maritime, ne s’est pas imposé comme une pratique constante et 

ancienne des armements des États à tradition maritime. Au contraire, il semble que l’origine 
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mise à jour au 15 février 1984, p. 24 et s. L’auteur reproduit dans son ouvrage les dispositions de l’arrêté du 21 

novembre 1960 alors en vigueur, réservant « tous les emplois du pont, de la machine et du service radio-

électrique, à bord des navires de commerce (…) aux personnes de nationalité française. » « Les emplois du 

service général sont réservés pour les trois quarts aux personnes de nationalité française. » L’article 3 de l’arrêté 

prévoit des dérogations possibles accordées par le directeur des affaires maritimes ou par le directeur de 

l’administration générale et des gens de mer au secrétariat général de la marine marchande. 
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 Chaumette P., Le contrat d’engagement maritime, Paris, C.N.R.S. Editions, 1993, p. 115 et s. 
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des marins embarqués sur les flottes militaires ou privées dépendait pour beaucoup des modes 

de recrutement, que ceux-ci soient autoritaires et ne distinguent pas selon la nationalité, voire 

de la mise en concurrence des embarquements par les marins eux-mêmes, lorsqu’ils pouvaient 

librement choisir
451

. 

L’apparition des premiers registres ouverts est venue remettre en cause la pratique des 

privilèges de nationalité. Ceux-ci ont, en effet, largement ouvert l’équipage des navires aux 

marins de toute nationalité, en réservant parfois les emplois de capitaine, de chef ingénieur, 

voire d’un pourcentage des effectifs embarqués aux ressortissants du pays d’immatriculation, 

selon des configurations variables
452

. Ainsi, le registre-bis des terres australes et antarctiques 

françaises, dans la rédaction du décret n°87-190 du 20 mars 1987, organisait un privilège de 

nationalité selon une proportion de 25% de marins français à bord
453

. La législation relative 

au Registre international français, dans son article 5 prévoit : « Les membres de l'équipage des 

navires immatriculés au registre international français doivent être ressortissants d'un État 

membre de l'Union européenne ou d'un État partie à l'accord sur l'Espace économique 

européen dans une proportion minimale de 35 % calculée sur la fiche d'effectif. Toutefois, 

pour les navires ne bénéficiant pas ou plus du dispositif d'aide fiscale attribué au titre de leur 

acquisition, ce pourcentage est fixé à 25 %. À bord des navires immatriculés au registre 

international français, le capitaine et l'officier chargé de sa suppléance, qui peut être l'officier 

en chef mécanicien, garants de la sécurité du navire, de son équipage et de la protection de 

l'environnement ainsi que de la sûreté, sont français. » 

 

La pression exercée par les pavillons économiques n’est pas le seul facteur de remise en 

cause des privilèges de nationalité. Pour les États membres de l’Union européenne, 

l’affirmation de la liberté de circulation des travailleurs s’est manifestée comme un fondement 
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juridique participant de ce phénomène d’altération de l’unité juridique de la communauté de 

bord. Un contentieux fut porté devant la C.J.C.E. concernant l’article 3 du Code du travail 

maritime français précité. Les dispositions de cet article soulevaient la question de leur 

conformité avec le Traité communautaire. Il s’agissait essentiellement de l’ancien article 48 

al. 2 du Traité qui prévoyait « l’abolition de toute discrimination, fondée sur la nationalité, 

entre les travailleurs des États membres, en ce qui concerne l’emploi, la rémunération et les 

conditions de travail. »
454

 

Dans son arrêt Commission c/ République Française, du 4 avril 1974
455

, la C.J.C.E. va 

être amenée à trancher le différend d’interprétation sur l’application du Traité aux transports 

maritimes
456

. Après avoir déduit l’application des règles générales du Traité aux transports, 

application qui ne peut être écartée en vertu de l’exclusion des transports maritimes de la 

politique commune des transports, La C.J.C.E. va considérer que, malgré les engagements 

gouvernementaux de modification de cet article du Code du travail maritime
457

, « la libre 

circulation des travailleurs (…) implique, selon l’article 48, §2, l’abolition de toute 

discrimination fondée sur la nationalité, quelle qu’en soit la nature ou la gravité, entre les 

travailleurs des États membres ; (…) qu’il s’en suit qu’en maintenant inchangées, dans ces 

conditions, en ce qui concerne les ressortissants des autres États membres, les prescriptions de 

l’art. 3 al. 2 du Code du travail maritime, La République française a manqué aux obligations 

qui lui incombent en vertu de l’art. 48 du traité… ». 

Selon cet arrêt, les dispositions nationales des États membres qui réservent certains 

emplois aux ressortissants nationaux ne peuvent plus être entendues comme excluant de ces 

emplois les ressortissants des autres États membres de l’Union. Il faut néanmoins préciser que 

la France maintiendra la formulation de l’article 3 du Code du travail maritime jusqu’à la loi 

n°96-151 du 26 février 1996
458

. L’article 23 de cette loi retiendra, alors, la formulation 

suivante : « A bord des navires battant pavillon français, le capitaine et l'officier chargé de sa 

suppléance doivent être français. Les autres membres de l'équipage doivent être ressortissants 

d'un État membre de la Communauté européenne ou d'un État partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen dans une proportion minimale fixée par arrêté du ministre chargé de la 

marine marchande, en fonction des caractéristiques techniques des navires ou de leur mode 
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Thuillier. 
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er
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d'exploitation. »
459

 Cette évolution intervient alors que la France sera, de nouveau, condamnée 

pour n’avoir pas pris les mesures nécessaires après l’arrêt de 1974
460

. 

Les réticences gouvernementales françaises, compréhensibles sur le plan politique dans 

un contexte de raréfaction de l’emploi maritime français, renforcent la démonstration de Mme 

Christodoulou-Varotsi évoquée ci-dessus, selon laquelle, l’intégration communautaire de la 

Grèce, État à forte tradition maritime, soulève plus de difficulté en matière « d’incorporation 

du principe de non discrimination en raison de la nationalité » que le droit chypriote, « a 

priori bien placé à l’égard de ce principe. »
461

 

 

Pour autant, la libre circulation des travailleurs ressortissants des États membres de 

l’Union européenne est-elle exclusive de tout privilège de nationalité, en particulier pour les 

emplois d’officiers ? 

De fait, au regard du point 4 de l’ancien article 48 du Traité de Rome
462

, le principe de 

la libre circulation des travailleurs ne concerne pas les emplois dans l’administration 

publique. Sur ce fondement, tant la C.J.C.E. que la Cour de cassation avaient distingué la 

situation particulière du capitaine et de son suppléant
463

, en raison des prérogatives de 

puissance publique dont ils sont, de par une longue tradition historique et juridique, 

titulaires
464

. En effet, la notion de participation à l’exercice de la puissance publique avait fait 

l’objet d’une interprétation relativement souple
465

. Dès lors, les États étaient admis à 

restreindre l’accès à ces emplois à leurs ressortissants sur les navires battant leurs pavillons. 
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 Christodoulou-Varotsi I., L’adaptation du droit maritime Hellénique et du droit maritime Chypriote au droit 

communautaire, Athènes / Bruxelles, Ant. N. Sakkoulas / Bruylant, 1999, p. 268. 
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 Arrêts cités par Chaumette P., « Droit communautaire maritime », Droits maritimes, Beurier J.-P. (dir.), Paris, 
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 décembre 1993, aff. 37/93, Commission c./ Belgique ; C.J.C.E. 2 juillet 1996, 
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La C.J.C.E. a revu sa position dans deux arrêts rendus le 30 septembre 2003
466

. Alors 

qu’elle admettait que les États puissent invoquer la dérogation de l’article 39-4 du Traité, dans 

sa numérotation actuelle, pour des emplois, y compris du secteur privé
467

, qui comportent 

« une participation directe ou indirecte, à l’exercice de la puissance publique et aux fonctions 

qui ont pour objet la sauvegarde des intérêts généraux de l’État ou des autres collectivités 

publiques, et supposent ainsi, de la part de leurs titulaires, l’existence d’un rapport particulier 

de solidarité à l’égard de l’État ainsi que la réciprocité des droits et devoirs qui sont le 

fondement du lien de nationalité »
468

, elle est venue ajouter une condition supplémentaire : 

« toutefois, le recours à la dérogation à la libre circulation des travailleurs, prévue à l’article 

39, paragraphe 4, CE, ne saurait être justifié du seul fait que des prérogatives de puissance 

publique sont attribuées par le droit national aux titulaires des emplois en cause. Encore faut-

il que ces prérogatives soient effectivement exercées de façon habituelle par lesdits titulaires 

et ne représentent pas une part très réduite de leurs activités. »
469

 

Avant d’étudier le sens donné à cette exigence d’un exercice effectif et habituel de ces 

prérogatives qui ne représente pas une part très réduite des activités des emplois concernés, il 

faut rappeler que ces arrêts viennent prendre position dans un débat doctrinal sur la nature des 

tâches assignées au capitaine et à son second. Ainsi, si Michel Morin développe une analyse 

relativiste de cette participation à l’exercice de la puissance publique, à travers les missions 

classiques dévolues en matière de défense nationale en temps de guerre, d’état civil et pour 

l’ordre à bord
470

, Pierre Bonassies est, lui, sur une ligne très différente
471

. Son analyse 

souligne le rôle du capitaine en haute mer, qui « représente la norme juridique, et, en tous 

lieux, est garant de la sécurité du navire tant à l’égard de l’équipage qu’à l’égard des tiers. » 

Cette seconde mission, « d’être le garant de la sécurité du navire », est, selon lui, toute aussi 

permanente que la première. Enfin, il réaffirme le rôle du capitaine en matière de défense 

nationale en période de crise. Si le point de vue développé par Pierre Bonassies est attractif 

tant par les enjeux particuliers qu’il révèle
472

 que par sa force de conviction, il ne justifie pas, 
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souplesse. 
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selon nous, en quoi les missions assignées au capitaine seraient exclusives de tout exercice 

par un ressortissant communautaire, dans le cadre d’une Union qui a vocation à réaliser une 

intégration, y compris en termes de citoyenneté. En effet, considérer que seul un ressortissant 

national peut incarner la « norme juridique » sur le navire en haute mer nous semble reposer 

sur une représentation excessivement souverainiste du pavillon. Selon notre analyse, le 

pavillon exprime un rattachement avec un ordre juridique, la définition d’une « juridiction », 

il ne peut exciper de l’exercice d’une souveraineté d’ordre territoriale sur le navire
473

. Par 

ailleurs, les enjeux relatifs à la sécurité maritime font l’objet, depuis longtemps, d’un 

traitement communautaire et le développement d’initiatives communes en matière militaire 

réduit la portée de l’argument de la défense nationale. 

Néanmoins, dans les arrêts de la C.J.C.E., ce ne sont pas les prérogatives de puissance 

publique qui font défaut, mais leur exercice effectif « ne représentant pas une part très réduite 

des activités » des emplois concernés. Dans les deux espèces, la Cour relève que l’exercice de 

la fonction de représentation de l’État du pavillon, tel qu’il ressort des indications fournies par 

les juridictions de renvoi, est, pour l’emploi de capitaine et de second dans la marine 

marchande espagnole, en pratique occasionnel
474

 et pour l’emploi de capitaine de navire 

pratiquant la petite pêche hauturière, en pratique insignifiant
475

. 

 

La Cour de cassation a confirmé cette nouvelle interprétation
476

 dans un arrêt du 23 juin 

2004. Il s’agissait d’un pourvoi formé devant la chambre criminelle contre la condamnation 

d’Elian Castaing à une amende de 3000 euros dont 1500 avec sursis, « coupable d’avoir fait 

naviguer un navire battant pavillon français, (…) sans présence à bord d’un second de 

nationalité française »
477

. Dans son pourvoi, Elian Castaing fait valoir « que ses navires sont 

des petits bâtiments de pêche, qui ne s’éloignent jamais de plus de 24 heures des côtes, que 

dans ces conditions, l’hypothèse selon laquelle un de ses seconds, de nationalité espagnole, 

pourrait être amené à exercer les prérogatives de puissance publique en matière civile, est 

totalement impossible… ». Alors que la Cour d’appel s’est arrêtée sur « une probabilité, pour 

faible qu’elle soit, qui ne saurait être écartée… » pour considérer que la dérogation de l’article 

3 du Code du travail maritime est conforme à l’article 39-4 du Traité, la Cour de cassation 

casse cet arrêt et le résonnement qu’il produit, aux motifs qu’ils ne répondent pas aux 

exigences du texte conventionnel. Cette confirmation pose donc le problème de la rédaction 

de l’article 3 du Code du travail maritime et de son obsolescence, et plus généralement des 
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Castaing », Droit social, 2003, p. 1094 et s. 
477

 Crim. 23 juin 2004, Navire Père Yvon, D.M.F., 2004, p. 837 et s., note P. Chaumette. 
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arguments qu’un État membre de l’Union pourra avancer pour défendre un privilège de 

nationalité au profit des officiers de marine. 

La loi n°2008-324 du 7 avril 2008, relative à la nationalité des équipages de navires, a 

pour finalité la mise en conformité du droit français avec le droit communautaire, après que la 

Commission européenne ait engagé un recours en manquement contre la France, devant la 

C.J.C.E., le 15 février 2007, aboutissant à une condamnation des positions françaises
478

. La 

loi, d’application très générale
479

, modifie en ce sens l’article 3 du Code du travail maritime. 

Il soumet néanmoins le ressortissant communautaire non national exerçant ces fonctions à des 

exigences de maîtrise du français et à des connaissances juridiques
480

 lui permettant d’exercer 

les prérogatives de puissance publique résiduelles
481

 dont le capitaine est investi. Il s’agit, 

selon nous, d’une approche française conservatrice et protectionniste de la liberté de 

circulation des travailleurs.  

 

Il faut, par ailleurs, rappeler qu’en raison de leur statut communautaire, les territoires 

d’outre-mer sont exclus du champ d’application des dispositions du Traité sur la libre 

circulation des travailleurs
482

. Ce qui a pour effet de ne pas rendre opposable le droit 

communautaire au privilège de nationalité instauré par le pavillon des Terres australes et 

antarctiques françaises. L’article 5 alinéa 2 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005, relative au 

Registre international français, qui réservait les emplois de « capitaine et de l'officier chargé 

                                                 
478

 C.J.C.E., 11 mars 2008, aff. C-89/07, Commission c./ République française, condamnant la France. La 

C.J.C.E. considère que : « 12. (…), en prévoyant d’une manière générale, à son article 3, deuxième alinéa, que, à 

bord des bateaux battant pavillon français, le capitaine et l’officier chargé de la suppléance de ce dernier doivent 

obligatoirement être de nationalité française, le code du travail maritime français institue une limitation à la libre 

circulation des travailleurs qui excède, ainsi qu’il ressort de la jurisprudence citée au point précédent du présent 

arrêt, celles prévues à l’article 39, paragraphe 3, CE ». De plus, « 16. (…) il ne ressort pas du dossier que les 

capitaines et officiers (seconds de navire) exercent effectivement de façon habituelle à bord de tous les bateaux 

battant pavillon français, pour une part de leurs activités qui ne soit pas très réduite, des prérogatives de 

puissance publique. » 
479

 Pêche, commerce plaisance, ceci sous les différents registres nationaux : voir le Rapport de Charles Revet au 

nom de la Commission des Affaires économiques sur le projet de loi relatif à la nationalité des équipages de 

navires, n°439, enregistré à la présidence du Sénat le 12 septembre 2007, p. 16 et s. Le rapport développe des 

éléments de droit comparé, au niveau européen. Sur ce point, lire l’étude de Lefrançois A., « La composition et 

la nationalité des équipages en question : entre enjeu sécuritaire et protection de l’emploi national », A.D.M.O., 

2007, p. 67 et s. 
480

 Article 1 de la loi n°2008-324 du 7 avril 2008 : « A bord des navires battant pavillon français, le capitaine et 

l’officier chargé de sa suppléance sont ressortissants d’un Etat membre de la Communauté européenne, d’un Etat 

partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse. L’accès à ces fonctions est 

subordonné à la possession de qualifications professionnelles et à la vérification d’un niveau de connaissance de 

la langue française et des matières juridiques permettant la tenue des documents de bord et l’exercice des 

prérogatives de puissance publique dont le capitaine est investi. Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis des 

organisations représentatives d’armateurs, de gens de mer et de pêcheurs intéressées, précise les conditions 

d’application de cette dernière disposition. » 
481

 Une approche sensiblement différente a été développée par Angelelli P., « Un rappel des missions 

d’administration publique du capitaine à bord des navires français », D.M.F., 2007, p. 483 et s. Ce dernier 

recense les prérogatives du capitaine selon le cadre fixé par la loi du pavillon, en l’occurrence française, et 

s’interroge sur ce qui relève réellement de la puissance publique, que l’Etat du pavillon ne pourrait confier à une 

autre personne que le capitaine.  
482

 Voir supra. 



 

94 

de sa suppléance, qui peut être l'officier en chef mécanicien, garants de la sécurité du navire, 

de son équipage et de la protection de l'environnement ainsi que de la sûreté » aux 

ressortissants français, s’appuyait sur une exclusion de la navigation internationale du champ 

d’application des dispositions du Traité relatives à la libre circulation des travailleurs, telles 

qu’interprétées par la Cour de justice des communautés européennes. Cette exclusion 

demeurait néanmoins incertaine, selon un auteur, qui s’est interrogé sur la suffisance de la 

justification avancée à l’appui de cette réserve
483

. Il a été modifié par l’article 2 de la loi 

n°2008-324 du 7 avril 2008, relative à la nationalité des équipages de navires. Il prolonge le 

point de vue développé dans la nouvelle mouture de l’article 3 du Code du travail maritime, 

en limitant le libre accès à ces emplois à des exigences de maîtrise du français et du droit 

français. 

 

2- Vers un « statut personnel » du marin ? 

 

« Traditionnellement, l’équipage, la communauté du bord est soumise à la loi du 

pavillon. Mais le pavillon complaisant ne laisse guère de place qu’aux contrats individuels 

d’engagement, parfois complétés par un accord d’entreprise ou un accord I.T.F. ».
484

 

En effet, l’unité juridique, « cette communauté hiérarchisée »
485

 à laquelle pouvait 

aspirer un équipage dont les conditions d’embarquement seraient régies par une même loi, 

celle du pavillon, se trouve altérée par la référence à la loi d’autonomie, dans des termes 

similaires à ceux rappelés, ci-dessus, au sujet du Registre international français, et ceci sans 

préjuger du contenu social de la loi définie par le contrat
486

. L’individualisation juridique de 

la détermination des conditions de travail, de même que l’internationalisation des équipages et 

la réduction des effectifs
487

 participent à fragmenter l’identité professionnelle qui s’était 

                                                 
483

 Chaumette P., « Le registre international français des navires (RIF). Le particularisme maritime régénéré ? », 

D.M.F., 2005, p. 476 : « L’argument de la sécurité et de la sûreté maritime et portuaire est-il suffisant pour 

distinguer deux types de navires, de navigation et d’exigence de nationalité ou de communautarisation du 

capitaine de navire et de l’officier suppléant ? » 
484

 Chaumette P., « Les transformations au sein de la marine marchande – Une relation de travail sans 

attaches ? », A.D.M.O., 2001, p. 66. 
485

 Selon l’expression reprise par Alain Supiot, « Loi du pavillon et condition juridique des gens de mer 

(Réflexions sur la sous-traitance des services hôteliers à bord des paquebots) », A.D.M.A., 1979, p. 293 et s. : 

« l’existence d’un intérêt commun – arriver à bon port – y est indiscutable… ». Sur l’éclatement de cette 

communauté, Boursier L., La loi du pavillon en droit du travail international, Mémoire pour le D.E.A. de Droit 

social (P. Chaumette, dir.), Université de Nantes, 1995. 
486

 Et des garanties conventionnelles constituées par le développement d’un droit international du travail : voir le 

Chapitre suivant. 
487

 Sur l’internationalisation des équipages et les problèmes méthodologiques rencontrés pour mener des études 

économiques sur ce marché global du travail maritime, voir l’étude sur les marins chinois de Bin WU et 

Winchester N., « Crew study of seafarers : a methological approach to the global labour market for seafarers », 

Marine Policy, 2005, p. 323 et s. Sur la catégorie même de marins chinois, les auteurs montrent la nécessité de 

distinguer deux groupes, selon que ceux-ci naviguent sous pavillon national ou étranger. Cassagnou B., Les 

grandes mutations de la Marine marchande française (1945-1995), Paris, Comité pour l'histoire économique et 
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construite, dans ce que les navigants présentent eux-mêmes comme un âge d’or de la 

navigation, avant la généralisation des registres ouverts. L’enjeu
488

 est alors distingué par 

l’auteur de la citation : la capacité de recréer au niveau international, les conditions d’une 

définition collective de conditions minimales de travail. Autrement dit, le marin, nonobstant 

les éventuels accords signés par l’armateur, s’oblige au travers d’un contrat d’engagement 

maritime international, ouvrant sur autant de situations particulières dont il faudra toutefois 

envisager les implications en termes de conflits, tant de juridictions que de lois
489

. 

 

Une question demeure toutefois. Celle de la tentative de régulation au niveau 

communautaire de la protection sociale des gens de mer, à travers une coordination nécessaire 

à la réalisation de la liberté de circulation des travailleurs
490

. Cette question amènera 

ultérieurement à envisager le problème des trafics exclus du champ d’application du droit 

communautaire et des garanties sociales qu’il apporte. 

 

La coordination des régimes de protection sociale dans le cadre d’une relation de travail 

soumise au droit communautaire réintroduit une homogénéité, avec en perspective, la 

question de l’égalité de traitement. En effet, les régimes de sécurité sociale ont en principe un 

champ d’application territorial basé sur la résidence, selon lequel « toute personne résidant en 

France (national ou étranger) est soumise aux obligations de sécurité sociale (cotisations ou 

contributions) si elle répond, par ailleurs, aux conditions d’affiliation à un régime donné. »
491

 

Remède à cette territorialité, la coordination des systèmes de sécurité sociale vise à 

solutionner les difficultés qui pourraient surgir à l’occasion des déplacements des travailleurs 

à l’intérieur de la Communauté, en affirmant le maintien des droits et des avantages acquis et 

en cours d’acquisition
492

. Le Règlement n°883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 

29 avril 2004, qui remplace le Règlement n°1408/71 du Conseil du 14 juin 1971, prévoit dans 

son Titre II un mode de détermination de la législation applicable. Selon ce texte, « l’activité 

salariée ou non salariée exercée normalement à bord d’un navire de mer battant pavillon d’un 

État membre est considérée comme une activité exercée dans cet État membre. Toutefois, la 

                                                                                                                                                         
financière de la France, 2002, p. 728 et s., étudie les réactions syndicales face à l’automatisation des navires et 

les enjeux dégagés à l’époque. 
488

 Qui sera l’objet du dernier Titre de ce travail. 
489

 Voir néanmoins, en guise de problématique, la seconde partie du mémoire d’Eoch-Duval Ch., Le contrat 

d’engagement maritime international d’un navigant français : environnement, droit applicable, propositions, 

mémoire de diplôme technique militaire, 1997, p. 15 et s. ; ainsi que l’analyse d’une relation contractuelle de ce 

type par Emane A., Le statut social d’un marin du groupe Worms, navigant sous pavillon des Bahamas pour le 

compte de la Seatramp », Mémoire pour le D.E.A. d’études approfondies de droit social et mouvements 

contemporains (Chaumette P., dir.), Université de Nantes, 1987. 
490

 Mavridis P., « La protection sociale des marins dans le droit communautaire », Actes des journées d’études 2006 

de l’Observatoire des droits des marins, à paraître. 
491

 Chauchard J.-P., Droit de la sécurité sociale, Paris, L.G.D.J., 2005, p. 603 et s. Dans le même sens, la 

résidence sur le territoire français ouvre droit aux prestations. 
492

 Se reporter aux considérants du Règlement n°1408/71 du Conseil du 14 juin 1971, voir Chaumette P., « Les 

marins sont-ils encore à bord ? La séparation de l’armateur et de l’employeur, l’exemple des navires de pêches 

dits franco-espagnols », D.M.F., 2005, p. 811 et s.  
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personne qui exerce une activité salariée à bord d’un navire battant pavillon d’un État membre 

et qui est rémunérée pour cette activité par une entreprise ou une personne ayant son siège ou 

son domicile dans un autre État membre est soumise à la législation de ce dernier État 

membre si elle réside dans cet État. »
493

 

Cette disposition complète l’énoncé initial du Règlement de 1971
494

 par l’apport de 

l’arrêt de la C.J.C.E. du 4 octobre 1991, lequel avait considéré que la loi belge qui interdisait 

l’affiliation d’un marin belge résidant en Belgique et travaillant pour une société établie en 

Belgique, parce qu’il naviguait sous pavillon britannique, constituait une discrimination 

illicite
495

. 

En d’autres termes, et en dehors de l’hypothèse d’un détachement
496

, les marins 

communautaires embarqués sur un navire battant pavillon d’un État membre doivent pouvoir 
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 Article 11, 4., du Règlement n°883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004. 
494

 Article 13-2, c, du Règlement n°1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 : « la personne qui exerce son activité 

professionnelle à bord d’un navire battant pavillon d’un Etat membre est soumise à la législation de cet Etat. ». 
495

 C.J.C.E. 4 octobre 1991, De Paep, aff. C-196/90, voir Chaumette P., « Droit communautaire maritime », 

Droits maritimes, Beurier J.-P. (dir.), Paris, Dalloz, 2006, p. 170. 
496

 Art. 12 du Règlement n°883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 : « 1. La personne 

qui exerce une activité salariée dans un État membre pour le compte d'un employeur y exerçant normalement ses 

activités, et que cet employeur détache pour effectuer un travail pour son compte dans un autre État membre, 

demeure soumise à la législation du premier État membre, à condition que la durée prévisible de ce travail 

n'excède pas vingt-quatre mois et que la personne ne soit pas envoyée en remplacement d'une autre personne. 2. 

La personne qui exerce normalement une activité non salariée dans un État membre et qui part effectuer une 

activité semblable dans un autre État membre demeure soumise à la législation du premier État membre, à 

condition que la durée prévisible de cette activité n'excède pas vingt-quatre mois. » Règlement n°1408/71 du 

Conseil du 14 juin 1971, article 14 ter Règles particulières applicables aux gens de mer : « La règle énoncée à 

l'article 13 paragraphe 2 point c) est appliquée compte tenu des exceptions et particularités suivantes: 1) la 

personne exerçant une activité salariée au service d'une entreprise dont elle relève normalement, soit sur le 

territoire d'un État membre, soit à bord d'un navire battant pavillon d'un État membre, et qui est détachée par 

cette entreprise afin d'effectuer un travail, pour le compte de celle-ci, à bord d'un navire battant pavillon d'un 

autre État membre demeure soumise à la législation du premier État membre dans les conditions prévues à 

l'article 14 paragraphe 1; 2) la personne qui exerce normalement une activité non salariée, soit sur le territoire 

d'un État membre, soit à bord d'un navire battant pavillon d'un État membre, et qui effectue, pour son propre 

compte, un travail à bord d'un navire battant pavillon d'un autre État membre demeure soumise à la législation du 

premier État membre dans les conditions prévues à l'article 14bis paragraphe 1 ; 3) la personne qui, n'exerçant 

pas habituellement son activité professionnelle sur mer, effectue un travail dans les eaux territoriales ou dans un 

port d'un État membre, sur un navire battant pavillon d'un autre État membre se trouvant dans ces eaux 

territoriales ou dans ce port, sans appartenir à l'équipage de ce navire, est soumise à la législation du premier État 

membre; 4) la personne qui exerce une activité salariée à bord d'un navire battant pavillon d'un État membre et 

rémunérée au titre de cette activité par une entreprise ou une personne ayant son siège ou son domicile sur le 

territoire d'un autre État membre est soumise à la législation de ce dernier État si elle a sa résidence sur son 

territoire; l'entreprise ou la personne qui verse la rémunération est considérée comme l'employeur pour 

l'application de ladite législation. » Article 14bis paragraphe 1) : « a) la personne qui exerce normalement une 

activité non salariée sur le territoire d'un État membre et qui effectue un travail sur le territoire d'un autre État 

membre demeure soumise à la législation du premier État membre, à condition que la durée prévisible de ce 

travail n'excède pas douze mois; b) si la durée du travail à effectuer se prolonge en raison de circonstances 

imprévisibles au-delà de la durée primitivement prévue et vient à excéder douze mois, la législation du premier 

État demeure applicable jusqu'à l'achèvement de ce travail, à condition que l'autorité compétente de l'État 

membre sur le territoire duquel l'intéressé s'est rendu pour effectuer ledit travail ou l'organisme désigné par cette 

autorité ait donné son accord; cet accord doit être sollicité avant la fin de la période initiale de douze mois. 

Toutefois, cet accord ne peut être donné pour une période excédant douze mois. » Sur la directive 96/71/CE du 

16 décembre 1996, se reporter à Meyer F. « La libre circulation des travailleurs et libre prestation de services », 

Kaufmann O. Kessler F. Baron von Maydell B. (dir.), Arbeits – und Sozialrecht bei grenzüberschreitenden 

Sachverhalten, Baden-Baden, Nomos Verlagsgesellschaft, 1998, p. 37 et s. 



 

97 

être affiliés aux régimes de sécurité sociale en vigueur dans l’État du pavillon, dans des 

conditions et pour des prestations identiques à celles d’un marin ressortissant de cet État
497

. 

Néanmoins, s’il y a identité entre l’État de résidence du marin et celui de la personne ou de la 

société qui le rémunère, alors le marin devra être affilié aux régimes de protection sociale de 

cet État. 

 

Il y a donc une tentative de reconstitution d’une certaine unité juridique autour du 

pavillon, unité néanmoins très relative au regard de la portée de ce régime communautaire de 

coordination. Ainsi, le sort du marin extra-communautaire demeure incertain
498

, malgré les 

dispositions relatives à l’égalité de traitement des ressortissants des État tiers, non couverts 

par ces dispositions en raison de leur nationalité. 

Par ailleurs, l’unité juridique qui se dessine à travers cette coordination se heurte au 

champ d’application du droit communautaire. En effet, outre l’exclusion des pavillons-bis en 

raison du statut communautaire des territoires autonomes auxquels sont rattachés ces 

pavillons économiques
499

, le droit communautaire connaît une autre limite de taille, celle des 

trafics qu’il concerne
500

. 
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 Voir le commentaire de la circulaire DAMGM/ENIM du 1
er

 décembre 1999, par Chaumette P., « Droit 

communautaire maritime », Droits maritimes, Beurier J.-P. (dir.), Paris, Dalloz, 2006, p. 170. 
498

 Chaumette P., « Droit communautaire maritime », Droits maritimes, Beurier J.-P. (dir.), Paris, Dalloz, 2006, 

p. 171 : le Règlement du Conseil 859/2003 du 14 mai 2003 organise cette extension du champ d’application du 

Règlement n°1408/71 du Conseil du 14 juin 1971, avec une incertitude quant à son applicabilité aux marins. 

L’objectif de cette extension est maintenu sous l’empire du Règlement n°883/2004 du Parlement européen et du 

Conseil du 29 avril 2004 : 90, paragraphe 1, a). Sur la question plus générale du droit de l’étranger (extra-

communautaire) à la sécurité sociale : Dupeyroux J.-J. et Prétot X., « Le droit de l’étranger à la protection 

sociale », Droit social, 1994, p. 69 et s. ; Gacon-Estrada H., « Etrangers : la Sécurité sociale se moque de la 

justice », Droit social, 1996, p. 709 et s. ; Lochak D., « Les discriminations frappant les étrangers sont-elles 

licites ? », Droit social, 1990, p. 76 et s. 
499

 Ainsi la directive du Conseil n°2000/43 du 29 juin 2000, relative à la mise en œuvre de l’égalité de traitement 

entre les personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique, qui concerne les conditions d’emploi au sens 

large, y compris la protection sociale, ne s’applique pas dans les P.T.O.M. : Chaumette P., « Droit 

communautaire maritime », Droits maritimes, Beurier J.-P. (dir.), Paris, Dalloz, 2006, p. 171. Article 3 : 

« Champ d'application 1. Dans les limites des compétences conférées à la Communauté, la présente directive 

s'applique à toutes les personnes, tant pour le secteur public que pour le secteur privé, y compris les organismes 

publics, en ce qui concerne: a) les conditions d'accès à l'emploi (…) ; c) les conditions d'emploi et de travail, y 

compris les conditions de licenciement et de rémunération; e) la protection sociale, y compris la sécurité sociale 

et les soins de santé; 2. La présente directive ne vise pas les différences de traitement fondées sur la nationalité et 

s'entend sans préjudice des dispositions et conditions relatives à l'admission et au séjour des ressortissants de 

pays tiers et des personnes apatrides sur le territoire des États membres et de tout traitement lié au statut 

juridique des ressortissants de pays tiers et personnes apatrides concernés. » 
500

 Sur le problème des trafics réputés non-communautaires mais internationaux, et donc ouverts à la concurrence 

des pavillons économiques, se reporter au débat sur le trans-manche : Chaumette P., « Du portuaire et de la 

nouvelle bataille du transmanche, Sœur Anne, sœur Anne, ne vois-tu rien venir ? », D.M.F., 2006, p. 99 et s. ; 

Hebdomadaire Le Marin, vendredi 13 janvier 2006, p. 16 et s. Se reporter aussi aux développements sur le droit 

communautaire dans le Chapitre suivant. 
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B- A la recherche de l’employeur dans la relation de travail 

maritime 

 

« Qui est l’employeur ? La question n’était jamais posée jusqu’à ces toutes dernières 

années. L’employeur, c’était la personne physique ou morale qui embauchait, payait, donnait 

des ordres et éventuellement licenciait ; l’employeur c’était une des deux parties au contrat de 

travail, laquelle se confondait avec le chef d’entreprise. »
501

 

 

L’employeur ne constitue pas une notion nettement définie et autonome du droit du 

travail. Il est le produit instrumental
502

 d’une double nécessité, celle de distinguer une 

personne responsable dans un rapport contractuel, autour d’un contrat de travail qui organise 

la subordination juridique du salarié, ainsi qu’un titulaire du droit de négocier dans 

l’élaboration des normes collectives de travail que sont les conventions collectives 

d’entreprise. 

Ces facettes trouvaient à s’incarner dans la figure homogène de l’employeur-chef 

d’entreprise
503

 d’une entreprise organisée sur le modèle de l’usine, dont l’activité se déploie et 

est réglementée à l’intérieur des frontières juridiques de l’État. Toutefois, cette approche 

concrète s’est dissipée dans les nouvelles formes d’organisation du travail et du capital, pour 

donner naissance à une construction abstraite d’un employeur, dont l’identité juridique est à 

rechercher au sein de ces nouvelles formes d’organisation. Les facteurs de confusion (1) en 

droit du travail terrestre montrent de grandes similitudes avec ceux rencontrés dans les 

relations de travail maritime internationales, à savoir l’apparition des groupes de sociétés et de 

« relations juridiques à trois personnes »
504

. En reflet, les solutions terrestres et maritimes (2) 

apportées pour tenter de dissiper cette confusion peuvent être approchées simultanément. 

 

1- La dissolution de la figure de l’employeur 

 

« L’entreprise de travail temporaire a été à l’origine d’un éclatement de la notion 

d’employeur »
505

. La loi du 3 janvier 1972 est venue légaliser et circonscrire
506

 le recours au 
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 Lyon-Caen G., préface de la thèse de Vacarie I., L’employeur, Paris, Editions Sirey, 1979. 
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 C’est le sens de la définition de l’employeur donnée par le dictionnaire de Vocabulaire juridique, Cornu G. 

(dir.), « personne physique ou morale qui, ayant engagé un salarié, assume envers lui et à l’égard des 

administrations fiscale et sociale les obligations liées au contrat de travail ». 
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 Catala N., L’entreprise, Traité de droit du travail, Camerlynck G. H. (dir.), Tome 4, Paris, Dalloz, 1980, p. 46 
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 Lyon-Caen G., préface à la thèse de Vacarie I., L’employeur, Paris, Editions Sirey, 1979. 
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travail temporaire. Elle distingue une relation juridique à trois acteurs, entre une entreprise de 

travail temporaire, une entreprise utilisatrice et un travailleur temporaire. Cette relation est 

une hybridation de logiques qui relèvent à la fois du droit du travail et du droit commercial, 

selon que l’on regarde l’utilisateur à travers « l’utilisation » de la main-d’œuvre mise à sa 

disposition par l’entreprise de travail temporaire
507

, ou bien à travers « l’utilisation » des 

services du prestataire
508

. « Dans les deux cas, utilisateur signifie bien que l’entreprise ainsi 

désignée tire le pouvoir dont elle dispose sur la main-d’œuvre du contrat commercial qu’elle a 

conclu avec le prestataire. »
509

 Or, les travailleurs temporaires sont des salariés par volonté du 

législateur
510

, subordonnés juridiquement à un employeur en conséquence de leur contrat de 

travail. Dès lors, il est nécessaire d’identifier l’employeur au sein d’une relation commerciale 

liant deux entreprises. 

Si la notion de groupe de sociétés est assez ancienne
511

, elle ne connaît que peu de 

consécrations dans un Code du travail centré sur une « relation bilatérale nouée dans le cadre 

d’une entreprise supposée économiquement indépendante. »
512

 Le développement de la 

concentration du capital, en dehors des représentations qui structurent la mise en œuvre du 

droit du travail, aboutit à une mise en échec des processus d’identification de l’employeur 

fondés sur l’exercice effectif du pouvoir de décision. 

En effet, dans le modèle du réseau, les liens de dépendance économiques échappent à la 

représentation pyramidale étatique classique, pour se fondre dans un maillage organisationnel 

complexe
513

, de plus en plus transfrontalier
514

, où chaque société conserve une large 
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autonomie
515

. Si, dans le modèle du groupe d’entreprise, la relation entre les entreprises reste 

fondée sur la soumission de filiale aux ordres de la société mère
516

, les processus de sous-

traitance
517

 et d’externalisation de la main-d’œuvre
518

 produisent un risque de décrochage 

entre l’employeur de la main-d’œuvre et le donneur d’ordres réel avec lequel il reste lié par 

contrat. Il en découle une confusion qui rend la définition de l’employeur incertaine, la 

personnalité morale dont dispose chaque entreprise du groupe ou du réseau pouvant faire 

échec, par exemple, à tout recours en responsabilité contre une société membre ou contre le 

groupe ou le réseau lui-même. 

Il en va de même pour l’identification d’un interlocuteur à la collectivité de travail, 

initialement conçue à l’échelle de l’entreprise. Ceci est significatif du deuxième objectif 

poursuivi par ce type d’organisations
519

, faire échec à la reconnaissance d’une unité 

économique entre les entreprises, autour d’une homogénéité suffisante pour déployer une 

représentation des salariés aux différents stades de prise de décision. Cette atomisation est un 

mécanisme d’individualisation extrême des rapports de travail qui aboutit à faire de chaque 

salarié un travailleur isolé, pour lequel la définition des conditions de travail, l’information et 

la capacité d’agir en justice sont déconnectées des protections conférées par l’existence d’une 

représentation collective de la main-d’œuvre
520

, pour entrer dans la concurrence accrue d’un 

rapport contractuel sous influence commerciale. 

 

L’existence d’un employeur n’est pas une condition à la reconnaissance de la qualité de 

marin, puisque la définition inclut l’hypothèse du travail « à son propre compte »
521

. La 
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notion d’employeur réapparaît au sein du contrat d’engagement maritime, lequel désigne 

« tout contrat d’engagement conclu entre un armateur ou son représentant et un marin, et 

ayant pour objet un service à accomplir à bord d’un navire en vue d’une expédition 

maritime »
522

. La loi spéciale primant sur la loi générale, il appartient aux juges du fond de 

caractériser l’exclusion de la qualité de marin, lorsque celle-ci est alléguée, avant d’appliquer 

les dispositions terrestres. A défaut de quoi, en vertu du Code du travail maritime, 

l’employeur du marin est l’armateur
523

.  

Toutefois, à l’image des évolutions mises en évidence dans le droit du travail terrestre, 

la question de l’identification juridique de l’employeur maritime est restée longtemps sans 

objet réel, alors que l’engagement maritime liait le marin au navire
524

 plus qu’à celui qui 

l’armait
525

. Dans ce contexte, le capitaine exerçait, au titre de ses attributions commerciales, 

les fonctions de l’armateur
526

 dans le recrutement de la main-d’œuvre et ses propres 

attributions en matière disciplinaire
527

. 

Ensuite, avec le mouvement de stabilisation des navigants
528

, l’identité juridique de 

l’employeur a trouvé une réponse homogène dans la référence à l’armateur, qui avitaille et 

« exploite le navire en son nom »
529

. Néanmoins, l’homogénéité de cette réponse s’est trouvée 

elle-même altérée par les nouvelles formes d’organisation du capital maritime
530

. Ainsi, la 

notion composite d’armateur
531

, qui comprenait à la fois l’armement et l’exploitation du 
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navire, a éclaté pour donner naissance à un armateur présumé propriétaire du navire, tandis 

que l’exploitation peut être le fait d’un tiers, sous des formes très variées
532

. En droit français, 

l’armateur peut se présenter sous deux formes, rarement en tant que personne physique, plus 

fréquemment en tant que société commerciale. Encore une fois, il faut rappeler que la forme 

juridique adoptée pour l’exercice d’une activité ne dépend pas uniquement de la législation 

d’un État
533

, mais réagit à l’influence du contexte concurrentiel, ici international
534

. Ainsi, la 

figure de l’armateur se dissipe
535

 et, avec elle, celle de l’employeur, au gré d’enjeux 

commerciaux (la régulation de la concurrence, via des conférences maritimes, consortiums, 

filiales, fusions d’armements
536

), d’enjeux structurels (affréteur armateur, single ship 

compagnies) ou financiers (sociétés de ship-management
537

). « L’anonymat peut être 

recherché par les propriétaires [de navire] pour différentes raisons, dont certaines peuvent 

parfaitement être légitimes et inoffensives. Mais, des propriétaires peuvent aussi souhaiter 

rester anonymes pour échapper le plus possible à certaines obligations légales ou fiscales (qui 

peuvent être ou ne pas être légitimes) ou bien encore pour des raisons absolument illégales, 

notamment pour couvrir des activités criminelles ou pour blanchir de l’argent. »
 538

 

 

Antoine Vialard dresse le tableau suivant de la situation : « Dire que l’armateur est 

l’exploitant du navire est une chose, identifier cet exploitant parmi tous les intervenants en est 

une autre. La notion d’armateur (…) rendue complexe du fait de la dissociation fréquente des 

qualités du propriétaire et d’exploitant, ne rend pas un compte exact de la réalité. Cette réalité 

passe par la subdivision des tâches, et par la superposition ou juxtaposition de structures 

juridiques intermédiaires entre le propriétaire et l’exploitant, entre l’exploitant et ses clients. 

Cascade de contrats, cascade de structures sociales, rendent délicate l’identification de 
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l’armateur réel. »
539

 En d’autres termes, la fonction d’armateur définie précédemment ne se 

recoupe pas systématiquement avec la forme sociale adoptée par les sociétés commerciales 

maritimes. Elle peut donc déborder sur l’activité de plusieurs sociétés commerciales. Il en va 

de même avec l’employeur maritime, lorsque celui-ci est assimilé à l’armateur et surtout 

lorsque la relation de travail maritime fait l’objet d’une relation juridique à trois personnes, 

par le biais de sociétés de manning. Les problématiques terrestres et maritimes trouvent alors 

à se recouper. 

 

Dès lors, la question se pose d’identifier les solutions mises en œuvre par le droit du 

travail terrestre pour faire surgir la figure de l’employeur, afin d’aboutir à une typologie 

susceptible d’être rapprochée des situations maritimes actuelles. 

 

2- Les tentatives de reconstitution juridique de l’employeur 

 

Le droit du travail construit de l’entreprise
540

 un paradigme juridique, lequel « désigne 

la situation de référence que constitue la relation entre, d’une part, un employeur, et d’autre 

part, une collectivité de travail, sans définir la nature juridique de cette relation. »
541

 Cette 

situation sert de cadre de référence pour la mise en œuvre de la législation sociale. 

Il est possible de dégager trois modes d’identification de l’employeur dans les contextes 

précédemment évoqués. Soit l’employeur est défini en tant que partie au contrat de travail, au-

delà de la signature, par le constat de l’exercice effectif des prérogatives que l’employeur tire 

de ce contrat. Soit il fait l’objet d’une désignation légale, c’est-à-dire que le législateur, au 

sens générique du terme, intervient pour conférer la qualité d’employeur à une des parties, 

soit il est défini dans une perspective fonctionnelle, au regard des finalités poursuivies par les 

règles de droit mises en échec, par reconstruction du paradigme de l’entreprise au-delà de 

l’apparence de son organisation juridique. 
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La définition contractuelle de l’employeur ne se résume pas à l’identification des parties 

signataires du contrat de travail. Les incertitudes qui entourent la situation du salarié qui a 

travaillé successivement ou simultanément au service de plusieurs personnes impliquent de 

rechercher le titulaire effectif des prérogatives patronales
542

. 

Au sein d’un groupe de sociétés, la reconstitution du lien contractuel passe par la 

caractérisation du pouvoir de direction, au-delà de la barrière que constitue la personnalité 

morale des sociétés membres. Il faut donc préciser que l’approche contractuelle de 

l’employeur se double parfois d’une approche fonctionnelle, autour de deux questions 

articulées entre elles, à savoir l’identification par le juge de la situation de subordination 

juridique réelle qui lie un salarié à son employeur, puis la caractérisation de la domination ou 

de la confusion qui autorise à remettre en question les frontières opérées entre les personnes 

morales composant le groupe. 

Pour caractériser l’employeur, le juge procèdera à l’étude des manifestations concrètes 

du pouvoir de direction
543

. Ainsi, la caractérisation d’une direction effective et d’un contrôle 

du travail emportera la qualité d’employeur, quand bien même ce dernier n’est pas l’auteur de 

l’embauche ni celui qui rémunère le travail accompli
544

. L’exercice du pouvoir disciplinaire 

apparaît comme un indice fort de la subordination juridique à un employeur, indice qu’il faut 

toutefois relativiser lorsqu’il s’exprime par le prononcé d’une sanction, a fortiori d’un 

licenciement, puisque cela aboutirait à faire prévaloir l’auteur formel d’un acte juridique sur 

la réalité du donneur d’ordre. Cette autorité de fait peut néanmoins s’appuyer sur 

l’accomplissement de formalités juridiques : recrutement mais surtout rémunération, paiement 

des cotisations sociales, délivrance des bulletins de paie agissent comme autant d’indices 
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 Sur l’indisponibilité de la qualification du contrat de travail, se reporter notamment au commentaire des arrêts 

Civ. 6 juillet 1931, Préfet de la Haute-garonne c./ Bardou, Soc. 13 novembre 1996, Société générale c/ URSSAF 

de Haute-Garonne, Soc. 19 décembre 2000, Labbane c./ Soc. Bastille Taxi et autre, Pélissier J., Lyon-Caen A., 

Jeammaud A., Dockès E., Les grands arrêts du droit du travail, Paris, Dalloz, 2004, p. 3 et s. ; ainsi que la note 

d’Antoine Jeammaud sous l’arrêt Labbane, Droit social, 2001, p. 227 et s. 
544

 Vacarie I., L’employeur, Paris, Editions Sirey, 1979, p. 128-133: l’auteur cite l’exemple du salarié embauché 

et rémunéré par une filiale mais à qui la société mère donne des instructions : Soc. 13 mai 1969, Droit social 

1969, p. 513 et s. Voir, par exemple, le récent arrêt n°1693 de la Chambre sociale du 12 juillet 2005 (FS-PBRI), 

qui casse un arrêt d’appel ayant écarté la qualité d’employeur pour une société (Groupe Envergure) ayant obtenu 

le mandat de gestion d’un Etablissement, auprès de la Société Lourdes Invest Hôtels, au prétexte que le contrat 

de travail a été signé et que la rémunération était versée par cette dernière, alors que « le contrat de travail ne 

dépend ni de la volonté exprimée par les parties, ni de la dénomination de leur convention mais des conditions 

dans lesquelles la prestation de travail s’est exécutée ; que le lien de subordination est caractérisé par l’exécution 

d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler 

l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné. Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors qu’il 

lui appartenait de rechercher, comme elle y était invitée, si, pendant toute la durée de la relation contractuelle, 

Mme X n’avait pas, en fait, travaillé dans un lien de subordination avec la société Groupe Envergure de sorte que 

les deux sociétés avaient la qualité d’employeur conjoint… »  
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faisant présumer la qualité d’employeur. L’hypothèse d’une pluralité d’employeurs est donc 

une solution envisageable au problème de la détermination contractuelle de l’employeur
545

. 

La grande faiblesse de cette approche, soulignée par Isabelle Vacarie et François Gaudu, 

provient de la représentation binaire de la relation de travail qu’elle sous-entend, par 

opposition aux relations triangulaires, notamment en matière de détachement, où le salarié 

travaille pour le compte d’une société distincte de celle sous l’autorité de laquelle il est placé, 

qui le rémunère et l’embauche. L’approche contractuelle montre alors ses limites
546

. 

 

La prohibition de principe de la fourniture de main-d’œuvre à but lucratif
547

 est sans 

doute à l’origine de l’implication profonde du législateur dans l’exception que constitue le 

régime du travail temporaire
548

. Aussi, la loi du 3 janvier 1972
549

 est venue trancher le 

débat
550

 autour de la définition de l’employeur en conférant cette qualité à l’entreprise de 

travail temporaire. Toutefois, cette désignation légale soulève plusieurs questions
551

. La 

première concerne sa nécessité, autrement dit, la détermination de l’employeur au regard de 

l’approche contractuelle aurait-elle abouti nécessairement à conclure que l’utilisateur devait 

                                                 
545

 C’est la prestation du salarié qui permet de déterminer s’il y a unité ou pluralité contractuelle. Si le salarié 

exécute la même prestation au service de chaque société, il y aura unité contractuelle, si les prestations sont 

différenciées, il y aura pluralité contractuelle, cf. Vacarie I., L’employeur, Paris, Editions Sirey, 1979, p. 134 et s. 

Si la pluralité d’employeur s’opère à travers un contrat unique, les employeurs deviennent solidairement 

responsables. Si la pluralité d’employeur est le résultat de plusieurs contrats distincts, alors les employeurs ne 

peuvent être tenus responsables que dans le cadre de l’exécution du contrat qui les lie au salarié. Dans le même 

sens, se reporter à l’arrêt Soc. 19 juin 2007, Mme X., note Jault-Seseke F., Revue de Droit du Travail, 2007, p. 

543 et s., qui retient la conception de l’employeur conjoint entre deux sociétés appartenant à un même groupe 

« dont les intérêts, les activités et la direction étaient confondus », pour condamner la société mère à indemniser 

des salariés de sa filiale, pour leurs licenciements économiques et le non respect du plan social. 
546

 Vacarie I., « La mobilité du personnel au sein des groupes de sociétés », Droit social, 1989, p.462 et s. ; 

L’employeur, Paris, Editions Sirey, 1979, p. 128-133. 
547

 L’art. L. 125-1 (L. 8231-1 et s.) du Code du travail prohibe toute opération à but lucratif de fourniture de 

main-d’œuvre qui aurait pour effet de causer un préjudice au salarié, ou d’éluder l’application de la loi, l’art. L. 

125-3 prohibe toute opération à but lucratif ayant pour objet exclusif le prêt de main-d’œuvre, dès lors qu’elle 

n’est pas effectuée en conformité avec la loi sur le travail temporaire : cf. Pélissier J., Supiot A., Jeammaud A., 

Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 167 et s. ; au plan international, la problématique se formulerait plutôt 

autour de la notion de sous-entreprise de main-d’œuvre, voir Epstein E. et Monat J., « La sous-entreprise de 

main-d’œuvre et sa réglementation », R.I.T., 1973, p. 491 et s. (I) et p. 557 et s. (II). Voir aussi un témoignage 

précieux sur la montée de ces phénomènes autour de la notion d’extériorisation de l’emploi, par des inspecteurs 

du travail, Maillard J. de, Mandroyan P., Plattier J.-P. et Priestley T., « L’éclatement de la collectivité de travail : 

observations sur les phénomènes “d’extériorisation de l’emploi” », Droit social, 1979, p. 323 et s. 
548

 Couturier G., Droit du travail, Les relations individuelles de travail, Paris, P.U.F., 1996, p. 122 et s. Le travail 

temporaire venait, par ailleurs, contredire le monopole public du placement. Sur d’autres formes de relations de 

travail à trois se développant actuellement et recoupées sous la catégorie portage salarial : se reporter à Casaux-

Labrunée L., « Le portage salarial : travail salarié ou travail indépendant ? », Droit social, 2007, p. 58 et s. ; 

Kerbourc’h J.-Y., « Le portage salarial : prestation de services ou prêt de main-d’œuvre illicite ? » ; Droit social, 

2007, p. 72 et s. ; Menger P.-M., Costa P., Hanet D. et Marchika C., « Travailler par mission : qui et comment ? 

Le cas du portage », Droit social, 2007, p. 46 et s.  
549

 Art. L. 124-1 et s. (L.1251-1 et s.) du Code du travail. 
550

 Siau B., Le travail temporaire en droit comparé européen et international, Paris, L.G.D.J., 1996, p. 95 et s. 
551

 Une question, non traitée ici, est celle de l’influence de la détermination de l’employeur sur la loi applicable 

en matière de mise à disposition internationale de salarié, Lyon-Caen A., « La mise à disposition internationale 

de salarié », Droit social, 1981, p. 747 et s. ; Coursier Ph., « L’obligation de rapatriement et de reclassement du 

salarié mis à disposition d’une filiale à l’étranger », Droit social, 1994, p. 19 et s. Se reporter aux 

développements ultérieurs sur le rapatriement et la garantie des créances salariales des marins (Seconde Partie). 
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revêtir la qualité d’employeur ? La seconde concerne la subrogation qui est organisée au 

profit du travailleur temporaire en cas de défaillance de l’entreprise de travail temporaire et de 

ses effets sur la détermination de l’employeur. 

En effet, Isabelle Vacarie reprend les débats doctrinaux sur l’exercice réel des 

prérogatives patronales au regard du contrat de travail temporaire, pour finalement rejeter 

l’argument soulevé par le professeur Camerlynck, selon lequel la notion de délégation 

d’autorité serait une des clauses de ce contrat. La délégation de l’autorité patronale 

impliquerait que l’entreprise de travail temporaire serait la titulaire effective et initiale de cette 

autorité, exercée par ailleurs pleinement au moment du recrutement et de la rupture du contrat 

de travail
552

. Le professeur Vacarie
553

 repousse cet argument en montrant que le contrat qui 

unit l’entreprise de travail temporaire au travailleur temporaire n’est conclu que « pour la 

durée déterminée ou indéterminée, pendant laquelle le salarié doit être mis à la disposition de 

l’utilisateur »
554

, donc que ce contrat est intrinsèquement dépendant de la relation 

commerciale qui unit l’entreprise de travail temporaire et l’utilisateur. L’auteur considère au 

contraire que la délégation s’opère en sens inverse, l’entreprise de travail temporaire se 

comportant comme employeur pour l’embauche, la paie et la rupture du contrat, au service de 

l’utilisateur
555

. En ce sens, l’intervention du législateur a permis de produire une solution plus 

certaine et favorable, sur le plan des relations individuelles de travail, que celle déduite de 

l’approche contractuelle
556

. Néanmoins, en matière de représentation et de négociation 

collective, l’absence de relation stable entre l’entreprise de travail temporaire et la main-

d’œuvre qu’elle emploie fragilise la mise en œuvre d’une législation peu adaptée
557

.  

L’hypothèse de la défaillance de l’entreprise de travail temporaire dans ses fonctions 

d’employeur a, toutefois, été prise en compte par le Code du travail. Celui-ci a organisé une 

subrogation au profit du salarié, susceptible de demander à l’utilisateur de se substituer à 

l’entreprise de travail temporaire pour le paiement des salaires, notamment
558

. La question qui 

                                                 
552

 Cette approche rejoint celle de François Gaudu sur le prêt de main-d’œuvre à but non-lucratif, non traité ici, 

selon laquelle la conservation du pouvoir exclusif d’affectation du salarié serait le critère de conservation de la 

qualité d’employeur par le prêteur, par rapport à l’utilisateur, cité par Vacarie I., « La mobilité du personnel au 

sein des groupes de sociétés », Droit social, 1989, p. 462 et s. 
553

 Se reporter à la citation de Jean-Yves Kertbouc’h (supra). 
554

 Ancien art. L 124-4 (L. 1251-16) du Code du travail. La loi du 12 juillet 1990, codifiée à l’art. L. 124-2-2 (L. 

1251-11) du Code du travail dispose que « la mission de travail temporaire doit comporter un terme fixé avec 

précision dès la conclusion du contrat de mise à disposition mentionné à l’art. L. 124-3 », lequel lie l’entreprise 

de travail temporaire à l’utilisateur. Le nouvel article L. 124-4 impose la reproduction des clauses du contrat de 

mise à disposition, dont le terme de la mission, au sein du contrat de travail du travailleur temporaire. 
555

 Pour l’ensemble de ce paragraphe, Vacarie I., L’employeur, Paris, Editions Sirey, 1979, p. 39-41. 
556

 C’est du moins l’analyse de Siau B., Le travail temporaire en droit comparé européen et international, Paris, 

L.G.D.J., 1996. 
557

 Sur les incidences de ce choix législatif sur le statut des salariés : Vacarie I., L’employeur, Paris, Editions 

Sirey, 1979, p. 47-59. Il faut toutefois noter le mouvement qui tend à l’intégration des salariés mis à disposition 

dans l’entreprise utilisatrice pour le décompte des effectifs, voir Guyader H., « L’intégration des salariés mis à 

disposition dans l’entreprise utilisatrice », R.J.S., 2007, p. 797 et s. 
558

 Art. L 124-8 (L. 1251-49 et s.) du Code du travail, lequel impose l’obligation aux entreprises de travail 

temporaire de justifier d’une garantie financière, en matière de créances salariales, à l’égard des utilisateurs, 

tenus eux de se substituer pour les sommes qui restent dues aux salariés et aux organismes de sécurité sociale 

(...). L’article R. 124-22 précise la portée de cette substitution, tandis que l’art. R. 124-24 précise : « L’utilisateur 
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se pose alors est celle de la portée de ce mécanisme : entraîne-t-il une substitution de 

l’employeur ? Il faut, tout d’abord, distinguer ce mécanisme de la substitution d’employeur 

prévue à l’article L. 124-7 (L. 1251-39) du Code du travail en cas de poursuite de la relation 

de travail avec l’utilisateur au-delà du terme contractuel de la mission ou bien de fraude à la 

loi en cas de « méconnaissance des conditions de recours au travail temporaire »
559

. En 

matière de créances salariales (ou sociales, plus généralement), la subrogation personnelle 

implique « qu’une personne soit mise à la place d’une autre (comme créancière uniquement) 

dans un rapport d’obligation. »
560

 La parenthèse est importante, dans la mesure où l’effet 

translatif s’étend à la créance et à ses accessoires, garanties et actions, mais n’entraîne pas une 

substitution de personne
561

, le subrogé agissant en raison de la transmission de créance. Dès 

lors, la subrogation mise en œuvre par l’article L. 124-8 (L. 1251-52) Code du travail ne 

semble pas devoir emporter la substitution d’employeur. C’est l’analyse que retient Jean-Yves 

Kerbourc’h, pour rejeter l’idée d’une substitution d’employeur
562

. Pour Isabelle Vacarie, ce 

mécanisme joue sur la responsabilité, donc sur le contrat et la définition des parties au contrat, 

en faisant de l’utilisateur « le responsable ultime, tenu de se substituer [à l’entreprise de 

travail temporaire, employeur] lorsque celle-ci n’assume pas ses obligations. »
563

 Dans une 

approche comparative, Bruno Siau voit dans cette co-responsabilité une tendance à « faire de 

l’utilisateur un employeur en second ou un employeur de remplacement »
564

. Selon lui, il 

s’agit surtout, dans le système français, d’attribuer à l’utilisateur les fonctions d’employeur, 

ce qui ne signifie pas lui en donner la qualité. 

En conclusion, la détermination de la qualité d’employeur par la loi vise à mettre en 

échec une éventuelle fluctuation jurisprudentielle, au regard des approches plus classiques que 

sont les définitions contractuelle et fonctionnelle de l’employeur. Néanmoins, elle tend à 

recréer un équilibre en institutionnalisant une pratique professionnelle, le travail intérimaire, 

en opérant un choix, ici l’employeur, qui n’est pas déconnecté d’une analyse fonctionnelle 

(ayant pour finalité d’optimiser la mise en œuvre d’une législation sociale) et d’une analyse 

contractuelle (l’exercice effectif des prérogatives patronales) de la relation professionnelle
565

. 

                                                                                                                                                         
qui a payé les sommes définies à l’art. R. 124-8 qui restaient dues est subrogé, à due concurrence, dans tous les 

droits des salariés, des organismes de sécurité sociale ou des institutions sociales contre l’entrepreneur de travail 

temporaire. » 
559

 Kerbourc’h J.-Y., Essai sur la place du travail temporaire dans le droit du travail français, Thèse pour le 

doctorat de droit (Alain Supiot dir.), Nantes, 1994, p. 237-259. La requalification est ici définie comme la 

sanction face à un comportement fautif de l’utilisateur, lequel est sorti du cadre légal du travail temporaire. 
560

 Fabre-Magnan M., Les obligations, Paris, P.U.F., 2004, p. 487-492. 
561

 Sur la substitution de personne dans la notion de subrogation personnelle, cf. Chaumette P., « La subrogation 

personnelle sans paiement ? », R.T.D.Civ., 1986, p. 33 et s. 
562

 Kerbourc’h J.-Y., Essai sur la place du travail temporaire dans le droit du travail français, Thèse pour le 

doctorat de droit (Alain Supiot dir.), Nantes, 1994, p. 92-108. 
563

 Vacarie I., L’employeur, Paris, Editions Sirey, 1979, p. 41-46. 
564

 Siau B., Le travail temporaire en droit comparé européen et international, Paris, L.G.D.J., 1996, p. 107-108 : 

l’auteur place les expressions employeur en second et employeur de remplacement entre guillemets. 
565

 Le transfert des contrats de travail organisé par l’article L. 122-12 al. 2 apparaît ainsi comme un choix 

législatif de détermination de l’employeur, destiné à légitimer la poursuite d’une relation contractuelle conclue 

intuitu personae, c’est-à-dire en considération de la personne, alors même que l’un des contractants cesse d’être 

partie au contrat : cf. Pélissier J., Supiot A., Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 415. 
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Prolongement de l’approche contractuelle dans le cadre des groupes de sociétés, la mise 

en œuvre des règles de droit réclame parfois la reconstruction du « paradigme de 

l’entreprise », par « négation ou organisation des séparations juridiques »
566

. Il s’agit d’une 

approche finalisée, puisque la détermination de l’employeur obéit au souci de rendre effectif 

le statut social des salariés au sein du groupe de sociétés
567

. 

Alors que dans le champ des relations individuelles de travail, l’employeur co-

contractant du salarié, en ce qu’il exerce, de fait, le pouvoir de direction qui est un des aspects 

de la subordination juridique
568

, peut apparaître comme une solution satisfaisante, dans le 

champ des relations collectives, c’est bien de la prise de décision au sein du groupe que 

dépend cette qualité. Le critère qui a été retenu dans les relations entre les filiales et la société 

mère est celui de la domination
569

, dans une perspective non seulement juridique, mais aussi 

économique
570

. L’employeur responsable pourra alors être assimilé au chef d’entreprise de la 

société ayant exercé soit un contrôle, soit une influence déterminante sur la prise de décision : 

la société mère, le groupe au sens d’une solidarité entre les sociétés membres, la filiale la plus 

solvable
571

. La finalité d’une disposition peut aussi permettre de surmonter les césures 

artificielles au sein d’un groupe, en faisant peser sur l’employeur une obligation étendue, par 

exemple, pour l’obligation de reclassement dans le cadre d’un licenciement pour motif 

économique ou du reclassement d’un salarié victime d’un accident du travail ou d’une 

maladie professionnelle
572

. Autre approche finalisée
573

, celle de l’Unité économique et sociale 
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 Cf. Supiot A., « Groupes de sociétés et paradigme de l’entreprise », RTDCom, 1985, p. 621 et s. ; dans le 

même sens Savatier J., « Les groupes de sociétés et la notion d’entreprise en droit du travail », Etudes offertes à 

A. Brun, Paris, Librairie sociale et économique, 1974, p. 527 et s. ; Morin M.-L., « Les frontières de l’entreprise 

et la responsabilité de l’emploi », Droit social, 2001, p. 478 et s. 
567

 Supiot A., « Revisiter les droits d’action collective », Droit social, 2001, p. 687 et s. 
568

 Le lien entre la détermination de l’employeur via le pouvoir de décision et la subordination juridique comme 

critère du contrat de travail invite, néanmoins, à s’interroger sur la tendance de certaines professions à 

s’organiser sous la forme de « travailleur libre » ou de « salariés à subordination limitée » cf. Pélissier J., Supiot 

A., Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2004, p.186-188. 
569

 Cf Teyssié B., « Sur les groupes de sociétés et le droit du travail », Les groupes de sociétés et le droit du 

travail, (Teyssié B., dir.), Paris, Editions Panthéon-Assas, 1999, p. 5-10, lequel recense les mentions faites du 

groupe d’entreprises dans le Code du travail. De plus, le législateur français vient de reconnaître la négociation 

collective de groupe dans sa récente réforme du dialogue social. Cf. article 46 de la loi du 4 Mai 2004, qui fait 

référence à la notion d’entreprise dominante, en cohérence avec l’article L. 439-1 (L. 2331-1) du Code du travail 

qui définit le groupe par « une entreprise appelée entreprise dominante et les entreprises qu’elle contrôle…, dont 

le siège social est situé sur le territoire français », Droit social, Numéro spécial sur la réforme du dialogue social, 

juin 2004 (notamment. La contribution de Paul-Henri Antonmattei). 
570

 Cf. Antonmattei P.-H., « Le concept de groupe en droit du travail », Les groupes de sociétés et le droit du 

travail, (Teyssié B., dir.), Paris, Editions Panthéon-Assas, 1999, p 12 et s. (de même que les contributions de 

Bernard Boulbi, Pierre-Yves Verkindt, Gérard Couturier, Gérard Vachet et Françoise Favennec-Héry), le 

numéro spécial de Droit social sur les Frontières de l’entreprise, Mai 2001 (contributions de François Gaudu, 

Marie-Laure Morin, Alain Cœuret, Jean Savatier, Patrick Rémy) ; Pizzo-Delaporte C., « La situation du salarié 

mobile dans le groupe de dimension communautaire », Droit social, 1994, p. 914 et s. ; Hennion-Moreau S., 

« La notion d’entreprise en droit social communautaire », Droit social, 2001, p. 957 et s. 
571

 Antonmattei P.-H., « Le concept de groupe en droit du travail », Les groupes de sociétés et le droit du travail, 

(Teyssié B., dir.), Paris, Editions Panthéon-Assas, 1999, p. 12 et s. ; Vacarie I., L’employeur, Paris, Editions 

Sirey, 1979, p. 114 et s. 
572

 Soc. 5 avril 1995 : « lorsque l’entreprise appartient à un groupe, les possibilités de reclassement doivent être 

recherchées à l’intérieur du groupe parmi les entreprises dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation 
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comme cadre de mise en œuvre de la représentation du personnel
574

. Enfin, notons, les 

dispositions, précédemment envisagées, destinées à organiser la continuité des contrats de 

travail par transfert en application de l’article L. 122-12 al. 2 (L. 1224-1) ou bien une 

« continuité de l’employeur » en cas de mise à disposition internationale du salarié par une 

société mère domiciliée en France à une filiale étrangère
575

. La Chambre sociale a récemment 

fait application de l’article L. 122-12 al. 2 pour considérer comme privé d’effet, le 

licenciement d’un marin prononcé à l’occasion du transfert d’une entité économique 

autonome dont l’activité est poursuivie, en l’occurrence un chalutier
576

. 

 

La domination comme source de responsabilité patronale, au nom d’une reconnaissance 

finalisée de la qualité d’employeur, limite néanmoins son efficacité aux groupes de sociétés, 

sans atteindre les organisations du capital en réseaux, par exemple par le recours à des 

contrats commerciaux d’externalisation
577

. À travers la notion de société dominante, les 

rapports décisionnels en matière économique sont confinés à une représentation statique et 

hiérarchisée
578

 des rapports contractuels. Comme le démontre Alain Supiot
579

, le réseau 

d’entreprise ne fait pas disparaître toute forme de hiérarchie. Au contraire, le réseau apparaît 

comme le produit d’une contractualisation des rapports de production, contractualisation qui 

traduit à la fois une libération des entraves du modèle hiérarchique pyramidal et un 

                                                                                                                                                         
leur permettent d’effectuer la permutation de tout ou partie du personnel ». Il en va de même, par exemple, pour 

l’appréciation des difficultés économiques motif d’un licenciement économique, lesquelles doivent être 

appréciées au regard du secteur d’activité du groupe auquel l’entreprise appartient. 
573

 Il faut néanmoins constater le mouvement jurisprudentiel actuel, qui tend à consacrer de l’UES une 

représentation institutionnelle abstraite, destinée à devenir un cadre abstrait de la mise en place des institutions 

représentatives du personnel, au même titre que l’établissement distinct et l’entreprise : voir ntmt. Savatier J., 

« Le dynamisme de l’unité économique et sociale pour l’organisation des rapports collectifs de travail », Droit 

social, 2004, p. 944 et s. 
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 Supiot A., « Groupes de sociétés et paradigme de l’entreprise », RTDCom, 1985, p. 621 et s. ; Morin M.-L., 

« Les frontières de l’entreprise et la responsabilité de l’emploi », Droit social, 2001, p. 478 et s. : initialement 

conçue par la Chambre criminelle pour faire échec à la fraude à la loi en matière de représentation de personnel, 

elle correspond, selon Alain Supiot, à une « construction juridique destinée à limiter sur certains points les effets 

de celle qu’a élaborée le capital ». 
575

 Supiot A., « Groupes de sociétés et paradigme de l’entreprise », RTDCom, 1985, p. 621 et s. ; Vacarie I., « La 

mobilité du personnel au sein des groupes de sociétés », Droit social, 1989, p. 462 et s. : en application de l’art. 

L. 122-14-8 (L. 1231-5) du code du travail, la société mère est débitrice dans cette hypothèse d’une obligation de 

rapatriement et de réintégration : cf. Soc. 25 février 1988, commenté, Déprez J., « Licenciement des cadres dans 

les groupes multinationaux », R.J.S. 1998, p. 523 et s. 
576

 Soc. 26 janvier 2005, Fradet et Syndicat maritime CFDT de Charente-Aquitaine c./ Sté Armement Le Roux, 

D.M.F., 2005, p. 426 et s., note P. Chaumette. 
577

 Sobczak A., Réseaux de sociétés et Codes de conduite. Un nouveau modèle de régulation des relations de 

travail pour les entreprises européennes, Paris, L.G.D.J., 2002. 
578

 Voir ntmt. Ost F. van de Kerchove M., De la pyramide au réseau ? Pour une théorie dialectique du droit, 

Bruxelles, Publication des Facultés universitaires de Saint-Louis, 2002. De nombreux auteurs font apparaître des 

rapports hiérarchiques plus ambigus que ceux traditionnellement véhiculés autour d’un ascendant de l’entreprise 

cliente sur l’entreprise sous-traitante ou fournisseur, voir la synthèse de Milberg W., « Nouvelle structure de la 

production et des échanges mondiaux : quelles implications politiques ? », R.I.T. 2004, p. 45et s. ; Gaudu F., 

« Entre concentration économique et externalisation : les nouvelles frontières de l’entreprise », Droit social, 

2001, p. 471 et s. 
579

 Supiot A., « Un faux dilemme : la loi ou le contrat ? », Droit social, 2003, p.59 et s. 
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assujettissement
580

 de la volonté des parties à des objectifs (normes privées de qualité 

objectivées car leur mise en œuvre ne dépend pas de leur volonté, alors même qu’elles y ont 

adhéré). 

L’article L. 439-1 (L. 2331-1) du Code du travail qui définit le groupe par « une 

entreprise appelée entreprise dominante et les entreprises qu’elle contrôle…, dont le siège 

social est situé sur le territoire français » laisse donc apparaître les difficultés d’identifier un 

employeur responsable et assujetti à mettre en œuvre une réglementation sociale nationale 

dans un contexte concurrentiel international
581

. 

 

Pour faire face à la dissipation de l’employeur maritime, le droit français offre une 

définition fonctionnelle de l’armateur : « Est considéré comme armateur, pour l'application de 

la présente loi, tout particulier, toute société, tout service public, pour le compte desquels un 

navire est armé. »
582

 Cette approche fonctionnelle cohabite nettement avec la définition 

« législative » de l’employeur dans les relations de travail maritime internationales, où le 

contrat d’engagement demeure une notion aux contours flous, encadrée par une loi 

d’autonomie parfois peu exigeante. 

Plusieurs mécanismes permettent d’identifier l’employeur d’un marin. Si l’on se reporte 

aux Conventions maritimes de l’O.I.T., le constat du silence domine quant à la notion 

d’employeur, silence contrastant avec les définitions abondantes et variées des notions de 

marin, gens de mer et de navire
583

. Ainsi, le marin « s’engage » ou est « employé » sur un 

navire
584

. Parfois il est fait référence à des « contrats (…) prévoyant l’emploi continu ou 

régulier au service d’une entreprise de navigation ou d’une association d’armateurs » ou bien 

à « des contrats d’emploi auprès d’une compagnie ou dans l’industrie des transports 

maritimes »
585

. Récemment, des formules plus précises ont été utilisées pour définir 

l’armateur, interlocuteur contractuel du marin, reflétant la difficulté inhérente à traduire cette 

notion
586

. Ce silence peut trouver plusieurs explications. Tout d’abord, les normes de l’O.I.T. 

                                                 
580

 Empruntant une expression de Pierre Legendre, l’auteur parle même de « reféodalisation », Supiot A., « La 

contractualisation de la société », La société et les relations sociales, Université de tous les savoirs, volume 12, 

Paris, Odile Jacob, 2002, p. 57 et s., Homo Juridicus. Essai sur la fonction anthropologique du droit, Paris, 

Editions du Seuil, p. 164 et s. 
581

 Pour l’ensemble de ces questions, sur le plan maritime, se reporter à Corbier I., La notion juridique 

d’armateur, Paris, P.U.F., 1999. 
582

 Article 2 du Code du travail maritime. Chaumette P., « Le marin à la recherche de son employeur », A.D.M.O. 

1993, p. 237, souligne ainsi le glissement de la figure de l’armateur du propriétaire du navire à son utilisateur 

commercial et montre la diversité conceptuelle que peut adopter cette exploitation, sous l’influence du droit 

anglais notamment. 
583

 Voir infra. 
584

 Recommandation n°107 sur l’engagement des gens de mer (navires étrangers), 1958. 
585

 Convention n°145 concernant la continuité dans l’emploi (gens de mer), 1976, article 3. 
586

 Par exemple, l’article 2 de la Convention n°180 sur la durée du travail des gens de mer et les effectifs des 

navires, 1996, définit l’armateur comme « le propriétaire du navire ou toute autre entité ou personne, telle que 

l'armateur gérant ou l'affréteur coque nue, à laquelle l'armateur a confié la responsabilité de l'exploitation du 

navire et qui, en assumant cette responsabilité, a accepté de s'acquitter de toutes les tâches et obligations 

afférentes. » La Convention introduit ensuite une responsabilité de l’armateur dans la mise en œuvre des 

normes : « article 13 : L'armateur doit s'assurer, aux fins du respect des obligations résultant de cette convention, 
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n’ont pas pour destinataires les acteurs privés du monde maritime, mais bien les États en 

charge de les mettre en œuvre. Ce qui renvoie implicitement la question de la détermination 

l’employeur au droit national. De même, compte tenu des évolutions que connaît 

l’organisation juridique du capital maritime, il serait complexe et peut-être vain de chercher à 

définir précisément cet acteur dans des normes qui ont vocation à connaître une application 

stable. 

La Convention du travail maritime 2006 reflète cette difficulté. Dans la partie relative 

aux définitions
587

, le terme « employeur » est absent. On retrouve une définition de l’armateur 

désignant « le propriétaire du navire ou toute autre entité ou personne, telle que le gérant, 

l’agent ou l’affréteur coque nue, à laquelle le propriétaire ou une autre entité ou personne a 

confié la responsabilité de l’exploitation du navire et qui, en assumant cette responsabilité, a 

accepté de s’acquitter des tâches et obligations incombant aux armateurs aux termes de la 

présente convention. »
588

 Une approche fonctionnelle de l’armateur est donc privilégiée, au 

regard des obligations que la Convention met à sa charge. Et cette figure de l’armateur va 

recouvrir une signification relativement proche de la notion d’employeur étudiée en droit du 

travail terrestre français. Les services de recrutement et de placement sont définis comme 

« toute personne, société, institution, agence ou autre organisation du secteur public ou du 

secteur privé s’occupant du recrutement de gens de mer pour le compte d’armateurs ou de leur 

placement auprès d’armateurs. »
589

 L’armateur est donc identifié comme responsable final 

(pour le compte de) d’une relation contractuelle : « à bord des navires battant son pavillon, les 

gens de mer doivent être en possession d’un contrat d’engagement maritime signé par le 

marin et l’armateur ou leurs représentants… »
590

 Dans le même ordre d’idée, en matière de 

rapatriement
591

, la Convention organise une obligation de rapatriement à la charge de 

l’employeur, avec une responsabilité alternative de l’État du pavillon si l’armateur est 

défaillant ou bien, à défaut, de « l’État à partir du territoire duquel le marin doit être rapatrié 

ou l’État dont il est ressortissant. » Ceux-ci « peuvent organiser le rapatriement et en 

                                                                                                                                                         
que le capitaine dispose des ressources nécessaires, y compris des effectifs suffisants. Le capitaine doit prendre 

toutes les mesures nécessaires pour assurer que les conditions en matière d'heures de travail et d'heures de repos 

des marins résultant de cette convention soient respectées. » 
587

 Convention du travail maritime, Article II, p. 2 et s. 
588

 Mis en italique par nos soins. Sur l’élargissement de la notion d’employeur d’après les termes de la nouvelle 

Convention : Fotinopoulou Basurko O., « Las Responsabilidades de los Estados en relacion con el suministro de 

mano de obra maritima en el convenio refundido sobre el trabajo maritimo de 2006 », Actes des journées 

marseillaises de l’observatoire des droits des marins, Nantes, 2007, p. 111 et s. 
589

 La Règle 1.4 – Recrutement et placement et la Norme A1.4 précisent le lien de responsabilité entre les 

services de recrutement et de placement et l’armateur : « Tout Membre exige, en ce qui concerne les gens de mer 

qui travaillent à bord de navires battant son pavillon, que les armateurs qui utilisent des services de recrutement 

et de placement des gens de mer établis dans des pays ou territoires auxquels la présente convention ne 

s’applique pas s’assurent que ces services se conforment aux prescriptions énoncées dans le code » et 

« s’assurent, dans la mesure où cela est réalisable, que l’armateur a les moyens d’éviter que les gens de mer ne 

soient abandonnés dans un port étranger. » 
590

 Norme A2.1 – Contrat d’engagement maritime, 1., a). Au c) du même article, il est précisé que « l’armateur et 

le marin détiennent l’un et l’autre un exemplaire du contrat d’engagement maritime. » Le point 4 du même 

article impose que figurent le nom et l’adresse de l’armateur, en lieu et place de l’employeur sur pareil document 

en droit du travail terrestre. 
591

 Ensembles, la Règle 2.5 – Rapatriement, la Norme A2.5 et le Principe directeur B2.5.1 et B2.5.2. 
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recouvrer les frais auprès de l’État du pavillon. » Enfin, en cas de perte du navire ou naufrage, 

« l’armateur paie à chaque marin à bord une indemnité pour faire face au chômage résultant 

de la perte ou du naufrage. »
592

 

Le groupe de travail ad hoc O.M.I./O.I.T. d’experts sur la responsabilité et 

l’indemnisation pour les créances en cas de décès, de lésions corporelles et d’abandon des 

gens de mer
593

 a participé à l’élaboration de résolutions, adoptées le 29 novembre 2001, par 

l’Assemblée de l’Organisation Maritime Internationale
594

, destinées à organiser des 

mécanismes d’indemnisation en cas de survenance de ces risques. La responsabilité du 

propriétaire du navire est distinguée par ces résolutions lorsque, par exemple en matière 

d’abandon, les obligations de l’employeur ne sont plus remplies
595

. Ainsi l’abandon est défini 

comme la situation « caractérisée par la rupture des liens entre le propriétaire du navire et le 

marin », lorsque « le propriétaire du navire manque à certaines de ses obligations 

fondamentales envers le marin concernant son rapatriement rapide et le paiement de la 

rémunération due, la fourniture des produits de première nécessité, notamment une nourriture, 

un logement et des soins médicaux appropriés… »
596

 Face à cela, « les propriétaires de navire 

devraient prendre les dispositions voulues pour mettre en place un système de garantie 

financière… ». L’intérêt de ces Résolutions repose surtout dans la définition qu’elles 

apportent de la notion de propriétaire du navire, investi de cette responsabilité d’employeur 

par la volonté de ce « législateur » qu’est l’Organisation maritime internationale, dans son 

domaine de compétence. Le propriétaire de navire désigne « le propriétaire de navire ou tout 

autre organisme ou personne, tel que l’affréteur coque nue, auquel le propriétaire du navire a 

confié la responsabilité de l’exploitation du navire et qui, en assumant cette responsabilité, a 

accepté de s’acquitter de toutes les tâches et obligations connexes. » Ainsi, par rapport à 

l’approche retenue par la Convention du travail maritime consolidée, la notion d’employeur 

                                                 
592

 Norme A2.6 Indemnisation des gens de mer en cas de perte du navire ou de naufrage. 
593

 Voir le Rapport de la sixième session du Groupe de travail ad hoc O.M.I./O.I.T. d’experts sur la 

responsabilité et l’indemnisation pour les créances en cas de décès, de lésions corporelles et d’abandon des gens 

de mer, Londres, 19-21 septembre 2005, document GB.295/STM/5, Genève, mars 2006 ; de même que le projet 

de directive sur la responsabilité extra contractuelle des propriétaires de navire dans le Paquet Erika 3 

MEMO/05/438, Bruxelles, le 23 novembre 2005 ; Joret F., « Bilan et perspectives des travaux du groupe 

conjoint OMI OIT sur les créances des marins en cas de maladie, blessure, décès et abandon », Actes des 

journées marseillaises de l’observatoire des droits des marins, Nantes, 2007, p. 291 et s. 
594

 La Résolution A 930 (22), comportant des directives relatives à la fourniture d’une garantie financière en cas 

d’abandon des gens de mer et la Résolution A 931 (22) comportant des directives relatives aux responsabilités 

des propriétaires de navires à l’égard des créances contractuelles pour lésions corporelles ou mort des gens de 

mer. Ces résolutions sont effectives depuis le 1
er

 janvier 2002, voir Chaumette P., « De l’abandon de marins – 

Vers une garantie internationale du paiement des créances salariales ? », Droit social, 1999, p. 872 et s. ; du 

même auteur, « Des résolutions A 930 (22) et A 931 (22) de 2001 de l’Assemblée de l’O.M.I. aux réformes du 

droit français quant aux garanties de paiement des créances salariales », Journées d’études 2004 de 

l’Observatoire des Droits des Marins, Nantes, les 22 et 23 janvier 2004, A travail international, droit 

international – Abandon de marins – Les conditions sociales à la pêche, Nantes, 2004, p. 133 et s. 
595

 Ces mécanismes, ainsi que les abandons de marins, feront l’objet de développements dans la seconde partie 

de ce travail. 
596

 Se reporter au texte de la Résolution A 930 (22), Journées d’études 2004 de l’Observatoire des Droits des 

Marins, Nantes, les 22 et 23 janvier 2004, A travail international, droit international – Abandon de marins – Les 

conditions sociales à la pêche, Nantes, 2004, p. 155 et s. Un mécanisme similaire est organisé par la Résolution 

A 931 (22), p. 161 et s. 
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maritime évolue vers une détermination par la volonté du législateur, afin de couper court à 

toute ambiguïté. Néanmoins, se retrouvent ici tous les problèmes rencontrés pour la 

détermination du propriétaire réel du navire, dans l’organisation internationale du capital 

maritime
597

. 

Le législateur français a procédé à une détermination par la loi de la qualité 

d’employeur dans le cadre du Registre international français
598

. Ainsi l’article 8 de la loi 

dispose : « Est entreprise de travail maritime toute personne physique ou morale dont 

l’activité est de mettre à disposition d’un armateur des navigants qu’elle embauche en 

fonction de leur qualification et rémunère à cet effet. »
599

 Le phénomène des agences de 

manning ou de crew management ne date pas d’aujourd’hui
600

, seulement il encourt en droit 

français, pour certaines de ses formes
601

, la prohibition du délit de marchandage de main-

d’œuvre
602

. La loi R.I.F. limite la portée de ce procédé aux marins résidant hors de France, en 

application de son titre 2, et encadre formellement l’embauche
603

. Elle tient l’entreprise de 
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 Voir les travaux précités de l’O.C.D.E., Rapport du Comité des Transports Maritimes, Propriété et contrôle 

des navires », Mars 2003, p. 5 et s. et Rapport final de l’O.C.D.E. : La sûreté maritime – possibilité d’action 

pour renforcer la transparence sur la propriété et le contrôle des navires », juin 2004 ; Corbier I., La notion 

juridique d’armateur, Paris, P.U.F., 1999, p. 109 et s. La déconstruction par le juge du montage juridique que 
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pour des litiges commerciaux. 
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 Loi n° 2005-412 du  mai 2005 relative à la création du registre international français. 
599

 L’article 9 précise : « Le contrat de mise à disposition ne peut-être conclu qu’avec une entreprise de travail 

maritime agréée par les autorités de l’Etat où elle est établie. Lorsqu’il n’existe pas de procédure d’agrément, ou 
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600

 Monzani E., « Crew Managers e Manning Agencies », Il diritto Marittimo, 2004, p. 669 et s. Le droit anglais 

montre une plus grande familiarité avec ces pratiques, en ayant procédé à la distinction entre le shipowner 

(propriétaire du navire), le manning owner (fournisseur de main d’œuvre) et le managing owner (exploitant du 

navire) : voir ntmt. sur le shipmanagement, Corbier I., La notion juridique d’armateur, Paris, P.U.F., 1999, p. 

277 et s. 
601

 Chaumette P., « Le registre international français des navires (RIF). Le particularisme maritime régénéré ? », 

D.M.F., 2005, p. 467 et s., renseigne sur le procédé juridique qui consiste en des contrats d’adhésion, 

« formulaires du BIMCO, dénommés crew management agreement, soit Crewman A- Cost plus fee, soit 
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l’armateur ; dans le second cas, l’agence de manning agit pour son propre compte, devenant fournisseur de main-

d’œuvre, entreprise de travail maritime, selon la loi R.I.F. » 
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 Boursier L., La loi du pavillon en droit du travail international, Mémoire pour le D.E.A. de Droit social (P. 

Chaumette, dir.), Université de Nantes, 1995, p. 63 et s. ; Chaumette P., « Les marins sont-ils encore à bord ? La 

séparation de l’armateur et de l’employeur, l’exemple des navires de pêches dits franco-espagnols », D.M.F., 

2005, p. 811 et s. ; Siau B., Le travail temporaire en droit comparé européen et international, Paris, L.G.D.J., 

1996, p. 126 et s. développe quant à lui la notion de marchandage international. Voir aussi : Jounin N., 

« L’illégalité sous-traitée ? Les conséquences du recours à des employeurs intermédiaires dans le secteur du 

bâtiment », Droit social, 2007, p. 38 et s. 
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 Article 14 de la loi n° 2005-412 du  mai 2005 : « La mise à disposition de tout navigant fait l'objet d'un 

contrat conclu par écrit entre l'armateur et l'entreprise de travail maritime, mentionnant : - les conditions 

générales d'engagement, d'emploi, de travail et de vie à bord du navire ; - les bases de calcul des rémunérations 

des navigants dans leurs différentes composantes ; - les conditions de la protection sociale prévues aux articles 
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de l'employeur ; - la durée du contrat ; - l'emploi occupé à bord, la qualification professionnelle exigée et, le cas 
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travail maritime pour employeur de la main-d’œuvre, avec possible substitution de l’armateur 

en cas de défaillance de celle-ci : « article 20 : Tout navigant est rapatrié dans les cas visés à 

l'article 2 de la convention n°166 de l'Organisation internationale du travail sur le 

rapatriement des marins. Le rapatriement est organisé aux frais de l'armateur, ou de 

l'entreprise de travail maritime dans le cas d'une mise à disposition, sans préjudice de leur 

droit de recouvrer les sommes engagées auprès du navigant en cas de faute lourde ou grave 

(…) » et « article 21 : En cas de défaillance de l'entreprise de travail maritime, l'armateur est 

substitué à celle-ci pour le rapatriement et le paiement des sommes qui sont ou restent dues 

aux organismes d'assurance sociale et au navigant. L'armateur doit contracter une assurance 

ou justifier de toute autre forme de garantie financière de nature à couvrir ce risque de 

défaillance. Pendant la mise à disposition du navigant, l'armateur est responsable des 

conditions de travail et de vie à bord. » 

 

 

*       * 

* 

 

Ainsi, un parallèle peut-être établi entre la résolution des problèmes rencontrés, tant 

terrestres que maritimes, lorsqu’il s’agit d’identifier l’employeur d’un travailleur engagé dans 

une relation de travail à caractère international. La situation actuelle ne conduit pas à une 

approche unitaire de la notion. 

La confusion qui surgit de l’étude des procédés d’identification de l’employeur 

maritime, ainsi que le constat de la dislocation de l’unité sociale du bord sous l’impulsion des 

registres économiques, conduisent à relativiser l’influence de la loi du pavillon dans la 

construction d’un droit du travail maritime contemporain. Néanmoins, ce droit ne peut-être 

entendu simplement au travers de la manifestation de volontés étatiques comprimées dans un 

cadre national. La société internationale s’est développée sous des formes très élaborées, 

comme les organisations internationales et certaines ont été saisies des enjeux relatifs au 

travail maritime.  

 

                                                                                                                                                         
échéant, le nom du navire, son numéro d'identification internationale, le port et la date d'embarquement ; - le 

montant de la rémunération du navigant avec ses différentes composantes ; - les conditions de la protection 

sociale prévues aux articles 25 et 26 et le ou les organismes gérant les risques mentionnés à ces articles (...) » 
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CHAPITRE 2 : LE PAVILLON COMME CRITERE D’APPLICATION 

DU DROIT INTERNATIONAL DU TRAVAIL MARITIME  

 

Après avoir considéré la construction d’un droit dans le cadre du marché national du 

travail maritime, puis sa déconstruction sous l’effet de l’internationalisation du transport 

maritime et des réactions étatiques dédoublant les marchés nationaux par recours aux registres 

internationaux et aux pavillons bis, il est nécessaire d’envisager l’existence d’un droit 

international du travail maritime. Par droit international du travail, il faut entendre les 

« conventions unificatrices, essentiellement celles de l’O.I.T. »
604

, qui ont émergé des 

rapports interétatiques de la société internationale du vingtième siècle. 

 

Ce droit international du travail apparaît fortement composite et procède des sources
605

 

classiques du droit international public. Toutefois, cette étude privilégiera une approche 

sélective des sources participant à la définition d’un droit international du travail maritime, 

dans la mesure où la constance des enjeux stratégiques assignés à la navigation a entraîné 

l’affirmation de droits souverains régaliens en cette matière, qui l’ont progressivement 

soustraite des processus coutumiers de régulation initialement prééminents
606

. Dès lors, seules 

les normes manifestant la volonté formelle de l’État de s’engager internationalement seront 

retenues. 

 

                                                 
604

 Il s’agit de la distinction rappelée par Lyon-Caen G. et A., Droit social international et européen, Paris, 

Dalloz, 1993, entre droit international du travail et droit du travail international, ce dernier renvoyant aux 

problèmes de conflits de lois et de juridictions consécutifs aux relations de travail frappées d’extranéité. 
605

 Sur la notion métaphorique de source en droit international : Scelle G., « Essai sur les sources formelles du 

droit international », Les sources du droit, Recueil d’études en l’honneur de Gény, Tome III : Les sources des 

diverses branches du droit, Vaduz (Liechtenstein)-Paris, Topos Verlag AG/ Librairie Edouard Duchemin, 1977, 

p. 400 et s. 
606

 Voir le Chapitre précédent. 
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Ainsi, corrélativement au déclin de l’État nation, il faut constater le « déplacement 

progressif de certaines décisions en matière économique et sociale, soit vers le bas (vers le 

niveau régional, local, voire celui de l’entreprise), soit au contraire vers le haut (vers le niveau 

transnational ou international) »
607

. Or, paradoxalement, les centres de décisions 

internationaux, que constituent les organisations internationales, ne se sont imposés que par la 

manifestation constante de cette marque de souveraineté étatique qu’est la capacité 

internationale de l’État de conclure des traités et autres engagements internationaux
608

. Par 

l’exercice de cette compétence souveraine, les États limitent leurs propres compétences
609

. Par 

exemple, en matière législative, la ratification d’une convention maritime de l’O.I.T. entraîne 

une limitation de la compétence de l’État dans la réglementation des aspects traités par cette 

Convention. Autrement dit, l’expression de la volonté internationale de l’État l’engage, en 

tant qu’État d’immatriculation, à agir ou à s’abstenir pour les navires immatriculés sur son 

territoire
610

. 

 

L’extériorisation de l’expression de la souveraineté étatique se manifeste de manière 

privilégiée dans les organisations internationales en charge, au regard de leurs compétences, 

d’élaborer des normes internationales en matière de sécurité maritime ou de travail maritime, 

proprement dit. Cela n’exclut pas la capacité des États de conclure des normes en dehors des 

enceintes formées par ce maillage d’organisations internationales, par recours à des traités 

bilatéraux ou multilatéraux faisant l’objet de négociations intergouvernementales directes 

entre États souverains et intéressés
611

. Et de fait, un certain nombre de traités bilatéraux ou 

multilatéraux sont venus régir certains aspects des relations de travail, soit en raison d’une 

nécessaire harmonisation des conditions de travail liée au caractère international d’un trafic 

fluvial
612

 ou maritime, soit en raison de la stabilité d’un trafic liant un ou plusieurs États. 
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Néanmoins, cette formation spécifique des normes internationales sera exclue de notre 

étude. Deux raisons semblent justifier ce choix. D’une part, la formation de normes bilatérales 

ou multilatérales en dehors des organisations internationales semblait
613

 adaptée à une société 

internationale limitée à quelques puissances maritimes administrant la plupart des territoires 

maritimes sous régimes coloniaux
614

. Cette société internationale
615

 a disparu avec la 

multiplication des États maritimes consécutive à la décolonisation et à l’effondrement du bloc 

soviétique. Le contexte qui en découle favorise l’émergence de normes dont le champ 

d’application à vocation à régir un travail maritime qui, notamment dans le transport, 

s’échange à l’échelle internationale, voire régionale, laquelle favorise le recours à des 

instances ayant une compétence territoriale adaptée. D’autre part, l’objectif de ce chapitre est 

de mettre en évidence en quoi la souveraineté de l’État, et plus particulièrement de l’État 

d’immatriculation, continue à se manifester dans cette extériorisation de son rôle qu’est la 

capacité d’être partie à des organisations internationales et à adhérer ou à résister
616

 à des 

normes élaborées par elles, susceptibles d’être contraignantes. Dans ce cadre, l’étude des 

relations entre États au sein des organisations internationales, ainsi que des normes émises par 

ces organisations internationales, est de nature à faire ressortir les limites de cette modalité 

privilégiée de formation d’un encadrement juridique d’un hypothétique marché international 

du travail maritime, les limites de sa positivité
617

. 
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La volonté
618

 étatique apparaît alors comme un élément central dans l’élaboration
619

 

d’un droit positif international. Dans une société internationale composée d’États souverains 

égaux
620

, ceux-ci ne deviennent sujets de droit
621

 ou ne « s’autolimitent »
622

 que par 

l’expression de leur volonté. Ce caractère du droit international est de nature à nuire au 

développement d’un droit cohérent, voire à sa portée unificatrice. Les organisations 

internationales participent à stabiliser les rapports étatiques et le droit qui en découle. D’une 

part, elles instituent des ordres juridiques autonomes
623

 et sont dotées d’une personnalité 

juridique propre
624

. Un ordre juridique international ne peut être appréhendé sur le modèle de 

l’ordre juridique interne étatique, sans être qualifié de « peu organisé ou de moins 

organisé »
625

. Au contraire, il opère une novation par rapport à ce modèle, en imposant une 

figure décentralisée
626

 de la société internationale, dans laquelle les États entendent conserver 

                                                                                                                                                         
service de la paix, de la justice et du développement, mélanges Virally, Paris, Pedone, 1991, p. 333 et s., via des 
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618

 Sur la notion de volonté souveraine des Etats, dans une perspective critique : Visscher Ch. De, « Contribution 

à l’étude des sources du droit international », Les sources du droit, Recueil d’études en l’honneur de Gény, Tome 

III : Les sources des diverses branches du droit, Vaduz (Liechtenstein)-Paris, Topos Verlag AG/ Librairie 

Edouard Duchemin, 1977, p. 389 et s. L’auteur reprend notamment la thèse de la volonté collective, préférée par 

lui à la théorie de la volonté individuelle, mais qui encourt les mêmes insuffisances en liant fondement du droit 

international et volonté étatique. 
619

 Sur la notion d’élaboration du droit : Julliard P., « Rapport introductif » au Colloque SFDI, Les Nations Unies 

et le droit international économique, Paris, Pedone, 1986, p. 117 : « Tout dépend de l’acceptation dans laquelle 

doit être pris le verbe “élaborer”. Si l’on, entend par-là que les Nations Unies édictent, dans l’ordre international, 

des règles juridiques de caractère obligatoire, de la même manière que l’Etat souverain édicte, dans l’ordre 

interne, des législations ou des réglementations, alors le rôle des Nations Unies dans “l’élaboration” du droit 

international économique ne peut apparaître que limité. Mais si on entend par-là que les Nations Unies 

contribuent à la confection de règles juridiques qui acquerront valeur obligatoire en droit international par la 

sanction des procédures appropriées au regard du droit international, alors le rôle des Nations Unies dans 

“l’élaboration” du Droit International Economique apparaît beaucoup moins limité. » 
620

 Sur la notion d’égalité impliquant la non-discrimination et l’universalité des normes : Lachs M., « The law of 

treaties », Mel Guggenheim, Genève, Imprimerie de la Tribune de Genève, 1968, p. 391 et s. 
621

 Combacau J. et Sur S., Droit international public, Paris, Montchrestien, 2006, p. 228 et s. : l’Etat est sujet de 

droit en conséquence de sa personnalité juridique qui lui permet de se voir reconnaître des droits et des 

obligations. 
622

 La notion de sujet de droit est rejetée par une partie de la doctrine en ce qu’elle signifierait que l’Etat se 

soumettrait à un pouvoir supérieur : cf. Alland D., op. cit., p. 22 et s. La doctrine a ainsi dégagé la notion 

d’autolimitation, selon laquelle les Etats n’obéissent qu’aux normes qu’ils se donnent à eux-mêmes, parce qu’ils 

consentent à ces normes : Combacau J. et Sur S., op. cit., p. 253 et s. Pour une critique de cette notion cf. Rials 

S., « La puissance étatique et le droit international. Eléments d’une critique de la notion usuelle de “souveraineté 

externe” », A.P.D., Le droit international, 1987, p. 215 et s. 
623

 Diez De Velasco Vallejo M., Les organisations internationales, Paris, Economica, 2002, p. 104 et s. ; Dupuy 

P.-M., op. cit., p. 19 et s. voit dans la multiplication des ordres juridiques partiels que constituent, entre autres, 

les organisations internationales, un facteur de risque pour le maintien de l’unité du droit international ; Daillier 

P. et Pellet A., op. cit., p. 592 et s.  
624

 Charpentier J., « Quelques réflexions sur la personnalité juridique internationale des organisations 

internationales : réalité ou fiction ? », Le droit des organisations internationales, Mélanges Schwob, Bruxelles, 

Bruylant, 1997, p. 3 et s. 
625

 Malintoppi A., « De la notion d’Organisation en Droit International », Mel Guggenheim, Genève, Imprimerie 

de la Tribune de Genève, 1968, p. 825 et s. 
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le contrôle des sources et des mécanismes de garantie du droit. L’évolution du système de 

vote au sein des organisations internationales
627

, avec l’abandon progressif de l’unanimité est 

aussi de nature à faire évoluer la contrainte que constitue la volonté étatique dans la formation 

et le respect de ce droit. 

 

Le droit international du travail maritime ne bénéficie pour autant pas d’un traitement 

unifié, entrant dans le champ de compétence d’une seule organisation internationale. Il faudra 

donc envisager successivement la couverture institutionnelle qui aborde cette matière, en 

termes de compétences (section I), puis la couverture normative produite dans le cadre de 

l’exercice de ces compétences (section II). 

 

Section 1 : Un droit international du travail maritime 

entre universalisme et régionalisme 

 

Il est nécessaire de distinguer les organisations internationales du système des nations 

unies (§1) et les organisations internationales régionales (§2) en raison de l’antagonisme qui 

gouverne leurs rapports à la compétence territoriale des règles qu’elles édictent. Deux 

logiques viennent alors s’exprimer. Les institutions spécialisées de l’O.N.U. obéissent à la 

vocation universelle inspirée par cette organisation, laquelle implique d’une part, la portée 

internationale des normes issues de leurs organes et d’autre part, l’exclusion de toute 

atténuation territoriale de cette portée, y compris dans un cadre régional perçu habituellement 

comme un espace économique, social et culturel plus pertinent
628

. 

 

Dans son ouvrage consacré aux normes internationales du travail, Christian Philip 

décline les rapports entre régionalisme et universalisme en opérant une comparaison entre les 

normes régionales du travail et les normes de l’Organisation internationale du travail
629

. Cette 

approche comparative, bien que centrée sur des normes terrestres, remet en cause une idée 

très souvent répandue selon laquelle le cadre régional, en l’occurrence son étude aborde 

                                                                                                                                                         
dans la solidarité globale ou œcuménique d’une société internationale universelle ». Prosper Weil parle lui de 

« société internationale rudimentaire » qu’est appelé à régir un droit international « malade de ses normes » : 

« Vers une normativité relative en droit international ? », R.G.D.I.P., 1982, p. 5 et s 
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principalement les organisations européennes, serait plus adapté au développement d’une 

réglementation sociale de haut niveau car présentant le caractère d’une plus grande 

homogénéité économique, sociale et culturelle entre les États membres. Au contraire, l’auteur 

conclut que cette homogénéité ne confère pas aux normes régionales « d’originalité quant aux 

questions abordées », ni « de précision supérieure », ni des procédures de contrôle de 

l’application des normes plus efficaces. Il explique cette situation par la faible place laissée 

aux questions relatives au travail dans les organisations régionales, par rapport à des 

considérations politiques ou économiques
630

. Ce constat mérite d’être relativisé, alors que le 

phénomène communautaire s’est aujourd’hui considérablement développé en matière 

sociale
631

. 

 

§1- Le système des NU : quels fondements maritimes 

pour une réglementation internationale à portée 

universelle ? 

 

L’O.I.T. a été traversée, dès son origine, par cette aspiration à l’universalité des normes 

internationales du travail, confirmée ensuite par l’affirmation renouvelée qu’il ne saurait être 

question de concevoir « des sous-normes pour des sous-hommes »
632

. Cette vocation 

universelle se décline sous différents angles. L’universalité est perçue comme la condition de 

réalisation d’une réglementation internationale du travail, dans un sens négatif, pour lutter 

contre les initiatives individuelles ou l’absence d’initiative des États, susceptibles de freiner 

toute action de l’organisation
633

, mais aussi positivement à travers la revendication d’une 
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632

 Propos tenus à l’occasion d’une commission consultative de l’O.I.T. à Dakar en 1967, rapportés par Servais 

J.-M., Normes internationales du travail, Paris, L.G.D.J., 2004, p. 280 ; Valticos N., Droit international du 

travail, in Camerlynck G. H. (dir.), Traité de droit du travail, Tome 8, Paris, Dalloz, 2
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compétence sur l’ensemble des pratiques relevant du travail humain
634

, destinée à produire 

des normes traitant chaque aspect de la relation de travail, notamment de par la référence à la 

codification
635

. L’intégration au système des nations unies est venue renforcer cette assise 

universelle en lui faisant prendre racine dans une vaste entreprise de rationalisation des 

institutions internationales
636

. 

 

Ainsi, les actions menées par les organisations spécialisées du système des nations unies 

(A) doivent être replacées dans le contexte plus général des initiatives maritimes menées par 

les organes des nations unies (B). 

 

A- Les organisations de l’O.N.U. spécialisées dans le 

domaine du travail et de la sécurité maritimes 

 

Définies à l’article 57 de la Charte des Nations Unies, les institutions spécialisées sont 

« créées par accords intergouvernementaux et pourvues, aux termes de leurs statuts, 

d’attributions internationales étendues dans les domaines économique, social, de la culture 

intellectuelle et de l’éducation, de la santé publique et autres domaines connexes » et « sont 

reliées à l’Organisation [des Nations Unies] conformément à l’article 63 », par des accords 

fixant « les conditions dans lesquelles [elles] seront reliées à l’Organisation »
637

. Les 

                                                 
634

 La question fut ainsi posée à plusieurs reprises devant la Cour permanente de Justice internationale, de la 

compétence de l’Organisation internationale du travail envers certaines catégories de travailleurs ou formes de 

travail non expressément visées dans les textes constitutifs. La C.P.I..J. procéda à l’unification de la notion de 

travail en reconnaissant la compétence de l’O.I.T. pour le travail des personnes employées dans l’agriculture, 

pour le travail personnel du patron, pour les travailleurs non-manuels, mais aussi, dans une approche élargie du 

travail, comme incluant des considérations liées à l’organisation de la production et aux effets des normes 

sociales sur cette organisation et réciproquement : cf. Ghebali V.-Y., L’Organisation Internationale du Travail, 

Genève, Georg Editeur, 1987, p. 32 ; Servais J.-M., op. cit., p. 8-9 ; Bonvin J.-M., op. cit., p. 32-34 et 50-51. Ce 

dernier conclut que, outre l’unité réalisée sur la notion de travail, l’O.I.T. a réalisé « trois extensions 

concomitantes [de son champ d’action] : sur le plan personnel, son champ de compétence inclut désormais toutes 

les catégories de travailleurs, ainsi que tous les hommes dans le besoin ; sur le plan matériel, l’O.I.T. s’est 
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institutions spécialisées
638

 entretiennent des relations étroites avec l’O.N.U. alors même 

qu’elles conservent une forte autonomie juridique
639

. 

Deux spécialités vont directement entrer en relation avec le sujet développé ici. Il s’agit 

du droit international du travail dont la compétence est exercée par l’Organisation 

internationale du travail (1) et de la sécurité maritime dont la compétence est exercée par 

l’Organisation maritime internationale (2). 

 

1- L’Organisation internationale du travail pour un droit international du travail 

maritime 

 

L’O.I.T. est née des aspirations sociales des penseurs du dix-neuvième siècle, formulées 

dans un contexte diplomatique adéquat à l’émergence d’une volonté commune sous la forme 

d’une organisation internationale. 

 

Le dix-neuvième siècle apparaît comme un tournant dans la progressive élaboration de 

la question sociale
640

. La révolution industrielle transforme, en France, les modes de 

production et donne naissance à de nouvelles formes d’exploitation de la main-d’œuvre, 

débouchant sur une misère industrielle aux proportions jusqu’alors méconnues
641

. Celle-ci 

résulte notamment de la disparition des protections de l’ancien régime et du développement 

d’un libéralisme contractuel, abandonnant cette main-d’œuvre au très peu disert contrat de 

louage de service
642

. Face à ces lacunes, les interventions sont nombreuses, tout d’abord sur le 

terrain de la pénalisation
643

 puis de réactions patronales philanthropiques, ouvrières avec la 

                                                 
638

 Sur les notions d’institutions spécialisées des Nations Unies et de système des Nations Unies, se reporter à la 

présentation de Zarb A., Les institutions spécialisées du système des Nations Unies et leurs membres, Paris, 

Editions A. Pedone, 1980 ; Pour des développements théoriques : H., Mathieu J.-L., Les institutions spécialisées 

des Nations Unies, Paris, Masson, 1977, lequel distingue les institutions spécialisées (O.I.T. et O.M.I.) disposant 

d’une personnalité morale propre au sein du système des Nations Unies, des simples organes dépourvus de cette 

autonomie (C.N.U.C.E.D.). Pour une classification des organisations internationales (déjà ancienne) : Lopuski J., 

« La coopération internationale dans les affaires maritimes : la formation d’un système institutionnel », D.M.F., 

1979, p. 451 et s. 
639

 Diez De Velasco Vallejo M., op. cit., p. 338 et s. 
640

 Castel R., Les métamorphoses de la question sociale, une chronique du salariat, Paris, Librairie Arthème 

Fayard, Folio essais n° 349, 1995 ; Donzelot J., L’invention du social, Paris, Seuil (Points essais), 1994. 
641

 Il s’agit de ce que Karl Polanyi désigne sous l’expression : La fabrique du diable, Satanic Mill : Polanyi K., 

La grande transformation. Aux origines politiques et économiques de notre temps, Paris, Gallimard, 1983, p. 59. 

Pour une réévaluation de ce phénomène, dans le sens d’une remise en cause de cette représentation du 

« prolétariat souffrant, broyé par la Révolution industrielle », cf. Noiriel G., Les ouvriers dans la société 

française XIXe – XXe siècle, Paris, Editions du Seuil (Points Histoire n° H88), 2002, p. 11 et s. 
642

 Les articles 1780 et 1781 du Code civil, prohibant l’engagement à vie et privilégiant la parole du maître dans 

les litiges salariaux. 
643

 Il s’agit du couple classes-laborieuses/classes-dangereuses : Foucault M., Surveiller et punir : naissance de la 

prison, Paris, Gallimard–Tel, 1993 ; Mucchielli L. (dir.), Histoire de la criminologie française, Paris, 

L’Harmattan, 1994. 



 

123 

création des premières associations ouvrières et mutuelles et, enfin, étatiques, avec les 

premières lois du travail, destinées à réglementer la durée du travail des enfants et des 

femmes
644

. 

 

Parallèlement à cette gestation nationale, dont des traits similaires peuvent être 

identifiés dans les autres pays d’Europe confrontés à la nouvelle société industrielle
645

, est 

formulée l’idée que seule une législation internationale du travail permettrait l’amélioration 

des conditions de travail à l’intérieur des États dans un contexte de concurrence 

économique
646

. S’en suivront de nombreuses initiatives organisées concourant à cet objectif 

avec, en particulier, la création de l’Association internationale pour la protection légale des 

travailleurs, dont le siège s’installera à Bâle
647

 et qui aura un rôle moteur dans la préparation 

des conférences diplomatiques de Berne, en 1905 et 1906, lesquelles aboutiront à l’adoption 

de deux conventions internationales portant interdiction du travail de nuit des femmes dans 

l’industrie et interdiction du recours au phosphore blanc dans la fabrication des allumettes
648

. 

La première guerre mondiale
649

 va permettre à ces aspirations de se concrétiser sous la 

forme d’une organisation internationale, originale à plus d’un titre. En effet, la guerre va 

permettre une recomposition du paysage syndical, fortement mobilisé autour de « l’Union 

sacrée » dans l’effort de guerre. En contrepartie des sacrifices concédés, les gouvernements 

seront sensibles aux revendications syndicales d’après guerre, en particulier en raison du lien 

intellectuel établi entre la paix et la justice sociale dans un contexte capitaliste de concurrence 

économique, exprimé dans la partie XVIII du Traité de Versailles, acte constitutif de 

l’Organisation Internationale du Travail : « Attendu que la Société des Nations a pour but 

d’établir la paix universelle et qu’une telle paix ne peut être fondée que sur la base de la 

justice sociale ; (…) ». 
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 Le Goff J., Du silence à la parole. Une histoire du droit du travail de 1830 à nos jours, 

Rennes, P.U.R., 2004 ; Le Crom J.-P. (dir.), Deux siècles de droit du travail, l’Histoire par les lois, Paris, 

Ed. de l’Atelier, 1998. 
645

 Carré J. (dir.), Les visiteurs du pauvre. Anthologie d’enquêtes britanniques sur la pauvreté urbaine (19
ème

 et 

20
ème

 siècles), Paris, Editions Karthala, 2000 : en matière maritime l’extrait de Mahler E. et Rathebone E. F., 

« Le paiement des marins : le système actuel, les souffrances des épouses » (1911), présenté par M. Boussahba-

Bravard, p. 133-144 
646

 Il est fait ainsi référence à la figure de Daniel Le Grand, inspirateur chevronné de la loi Guizot sur le travail 

des enfants, qui milita avec insistance pour une loi internationale, seul moyen pour « dispenser à la classe 

ouvrière les bienfaits moraux et matériels désirables, sans que les industriels en souffrent et sans que la 

concurrence entre les industries de ces mêmes pays en reçoive la moindre atteinte… », cité par Valticos N., op. 

cit., p. 5-10. 
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 Ghebali V.-Y., op. cit., p. 24-27. 
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 Bartolomei de la Cruz H. G. et Euzéby A., op. cit., p. 7-9 ; Valticos N., op. cit., p. 11-28. 
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 Il ne faut pas non plus négliger l’impact de la Révolution bolchevique : l’O.I.T. est apparue comme un moyen 

de contenir la vocation expansionniste de la Révolution d’octobre : cf. Servais J.-M., « Normes internationales et 

cultures nationales », Conférence à la MSH Ange Guépin (Nantes) du 24 octobre 2005. 
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S’il est d’usage de parler d’originalité à l’égard de l’O.I.T., c’est surtout en raison de sa 

capacité à s’adapter aux remous qui ont traversé le XXe siècle. En effet, là où la guerre a 

emporté la Société des Nations
650

, dans un secteur, le travail humain, où coexistent des 

configurations des rapports entre capital et travail aussi distantes que celles qui scindent le 

bloc occidental capitaliste du bloc soviétique communiste, des niveaux de développements 

aussi éloignés que ceux résultant de la décolonisation, avec la multiplication des États formant 

la société internationale, l’Organisation Internationale du Travail a su inscrire son action dans 

une relative stabilité. Cette stabilité lui confère une expérience unique en matière de 

réglementation internationale d’un marché, celui du travail en général et du travail maritime 

en particulier. 

Il est nécessaire de rappeler les évolutions qui ont marqué la genèse et l’histoire de 

l’O.I.T.
651

 dans une société internationale fortement transformée tout au long du siècle 

dernier. Cette évolution permettra de restituer les moyens de l’intervention de l’O.I.T. en 

matière de travail maritime, en termes de compétences (a) et de ressources institutionnelles 

(b) pour les réaliser. 

 

a- Les compétences de l’O.I.T. sur le travail maritime international 

 

La notion de compétence peut être définie comme « l’aptitude à exercer un pouvoir 

dans une situation définie à partir de ses caractères propres (nature, matière, 

localisation…) »
652

. En ce qui concerne les organisations internationales, cette aptitude 

renvoie à une compétence fonctionnelle, qui habilite à agir. Ici, il s’agira de cerner la 

compétence maritime de l’O.I.T. et ses limites, « autorisant l’adoption et la mise en œuvre de 

normes »
653

. 

 

L’Organisation internationale du travail a été instituée par la Partie XIII du Traité de 

Versailles de 1919, dont le préambule proclame : « Attendu que la Société des Nations a pour 

but d’établir la paix universelle et qu’une telle paix ne peut être fondée que sur la base de la 
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 Tortora M., Institutions spécialisées et organisation mondiale : étude des relations de l’O.I.T. avec la S.D.N. 

et l’O.N.U., Bruxelles, Etablissements Emile Bruylant, 1980, p. 119 et s. sur les raisons de la survie de 

l’Organisation internationale du travail. 
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 Valticos N., op. cit., p. 3-96 ;  
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 Sur la notion de compétence, se reporter à l’analyse de Philippe Théry in Alland D. et Rials S., Dictionnaire 

de la culture juridique, Paris, P.U.F. – Quadrige, 2003, p. 247-251. L’auteur souligne que ce qui rapproche 

l’ensemble des tentatives de définition de la notion, c’est l’idée de “concurrence à une même chose”. Ce motif de 

la concurrence entre acteurs apparaîtra dans un premier temps comme inutile, dans la mesure où l’O.I.T. dispose 
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organisations internationales ayant une incidence en matière de travail maritime, de même que les implications 

que ce droit aura dans l’ordre juridique interne des Etats membres (cf. infra). 
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 Daillier P. et Pellet A., op. cit., p. 601-609. 
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justice sociale ; (…) Et attendu que la non-adoption par une nation quelconque d’un régime 

de travail réellement humain fait obstacle aux efforts des autres nations désireuses d’améliorer 

le sort des autres travailleurs dans leurs propres pays. » 

En germe dans ce texte, les fondements de la compétence de l’O.I.T. sont formulés sous 

la forme d’objectifs à atteindre
654

. En premier lieu, la recherche de la paix universelle, qui ne 

se conçoit que par la réalisation de la paix sociale
655

. Ensuite, la promotion de la justice 

sociale
656

, devenue une pierre angulaire dans l’affirmation des devoirs de l’O.I.T. depuis la 

Déclaration de Philadelphie de 1944, en référence à la protection des droits de l’Homme et à 

l’impératif du développement économique
657

. Enfin, l’argument de la concurrence 

internationale, le plus ancien, est formulé comme une condition au développement d’un 

régime de travail réellement humain au sein des nations. Il a longtemps été négligé avant de 

connaître une résurgence notable, d’une part, avec la Déclaration de Philadelphie, qui affirme 

que le travail n’est pas une marchandise et fait primer les aspects sociaux sur les 

considérations économiques et d’autre part, depuis les années soixante-dix, avec les vagues de 

décolonisation qui ont mis en concurrence les vieilles puissances économiques avec les pays 

émergents, concurrence renforcée par la mondialisation de l’économie
658

. 

La Constitution de l’O.I.T. habilite cette organisation à réaliser le programme ainsi 

dessiné
659

. Pour ce faire, deux modalités juridiques principales
660

 sont envisagées : « Si la 

Conférence se prononce pour l'adoption de propositions relatives à un objet à l'ordre du jour, 
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 Bartolomei de la Cruz H. G. et Euzéby A., op. cit., p. 12-16, Ghebali V.-Y., op. cit., cf. le paragraphe sur la 

problématique des objectifs, p. 91-110 ; Euzéby A., « L’O.I.T. a quatre-vingts ans, quatrième-âge ou nouvelle 

jeunesse ? », Droit social, 2000, p. 123 et s. ; Bonvin J.-M., op. cit. 
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 Le préambule de la partie XIII du Traité de Versailles précise : « Et attendu qu’il existe des conditions de 
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 Maupain F., « L’O.I.T., la justice sociale et la mondialisation », R.C.A.D.I., Tome 278, 2000, p. 203 et s. ; 

B.I.T., Regards sur l’avenir de la justice sociale, Mélanges à l’occasion du 75
ème

 anniversaire de l’O.I.T., 

Genève, B.I.T., 1994. 
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 Ghebali V.-Y., op. cit., p. 93-94 ; Lee E., « La Déclaration de Philadelphie : rétrospective et prospective », 

R.I.T., 1994, p. 513 et s. ; Bonvin J.-M., op. cit., Paris, P.U.F., 1998, p.38-45. 
658

 Pour une synthèse sur cette question : Lee E., « Mondialisation et normes du travail : un tour d’horizon », 

R.I.T., 1997, p. 187 ; B.I.T., L’action normative à l’heure de la mondialisation, Rapport du Directeur Général à 

la 85
ème

 session de la Conférence internationale du travail, Genève, B.I.T., 1997 ; Gunter B. G., Van der Hoeven 

R., « La dimension sociale de la mondialisation : analyse bibliographique », R.I.T. 2004, p. 7 et s., Commission 

mondiale sur la dimension sociale de la mondialisation, Une mondialisation juste : créer des opportunités pour 

tous, Genève, B.I.T., 2004 ; Auer P., Besse G., Méda D. (dir.), Délocalisations, normes du travail et politique 

d’emploi. Vers une mondialisation plus juste ?, Paris, Editions La Découverte, 2005, en particulier Sengenberger 

W., « Le rôle des normes internationales du travail dans la gestion de l’internationalisation de l’emploi », p. 261 

et s. 
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 Article 1 de la Constitution de l’O.I.T. : « Il est fondé une organisation permanente chargée de travailler à la 

réalisation du programme exposé dans le préambule de la présente Constitution et dans la Déclaration concernant 

les buts et objectifs de l'Organisation internationale du Travail qui a été adoptée à Philadelphie le 10 mai 1944 et 
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 Il existe d’autres modalités juridiques mobilisées par l’O.I.T., cf. Servais J.-M., Normes internationales du 
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elle aura à déterminer si ces propositions devront prendre la forme : a) d'une convention 

internationale ; b) ou bien d'une recommandation, lorsque l'objet traité ou un de ses aspects ne 

se prête pas à l'adoption immédiate d'une convention. »
661

 

 

Ces objectifs conditionnent la production normative de l’O.I.T., laquelle s’est 

spécialisée en matière maritime. En effet, l’O.I.T. est intervenue très tôt dans le secteur 

maritime, avec l’idée de créer, dès 1919, un bureau spécial pour les travailleurs de la mer, 

abandonnée au profit d’une Commission paritaire maritime et de sessions maritimes spéciales 

de la Conférence internationale du travail, afin de ne pas fragmenter le travail de 

l’Organisation
662

. Une soixantaine de normes maritimes ont été adoptées jusqu’à présent par 

la Conférence internationale du travail
663

, ce qui pose le problème de l’articulation de ces 

normes spéciales avec les normes générales de l’Organisation. 

Cette question a fait l’objet d’une résolution de la Conférence internationale, en date du 

10 novembre 1921, laquelle énonce : « aucune des conventions ou recommandations ne 

s’appliquera aux travailleurs de la marine marchande, à moins qu’elle n’ait pour objet une 

question maritime spécialement mise à l’ordre du jour. Toutes questions d’ordre maritime 

présentées à l’examen des conférences devront être auparavant soumises à l’étude de la 

Commission paritaire maritime instituée auprès du Bureau international du travail ». 

Toutefois, juridiquement, cette résolution n’engage que la Conférence internationale en 

cours. La restriction ainsi formulée cède devant la volonté exprimée de la Conférence 

internationale de rendre applicable telle ou telle Convention ou Recommandation 

internationale du travail aux marins
664

. Ainsi que le souligne Nicolas Valticos, cette volonté 

peut être explicite ou implicite
665

. L’auteur précise, par ailleurs, que cette autonomie du droit 

international du travail maritime, se justifie au regard de considérations tirées du contexte 

particulier du travail humain en mer
666

. Il en conclut que les normes générales, intéressant des 

aspects de la relation de travail où cette spécificité ne trouve pas à s’exprimer, auraient donc 

vocation à s’appliquer aux gens de mer. 
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 Article 19 de la Constitution de l’O.I.T., lequel énonce ensuite la procédure destinée à donner une force 

obligatoire à ces instruments en droit interne, voir infra. 
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international, Thèse pour le doctorat de droit, M. Simon-Depitre (dir.), Université de Rouen-Haute Normandie, 
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mer, p. 569-645. 
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 Lesueur H., op. cit., p. 27 et s. 
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 Chaumette P., Le contrat d’engagement maritime, Paris, C.N.R.S. Editions, 1993, p. 15 et s. 
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La question du critère d’application des Conventions du travail maritime a fait l’objet de 

nombreux débats
667

. Alors que les premières Conventions ne précisaient pas l’État en charge 

de l’application de leurs dispositions, les solutions ont varié entre l’État du pavillon et l’État 

d’immatriculation. La nationalité du propriétaire du navire a été rejetée en raison des 

difficultés qui gouvernent son identification
668

. Finalement, l’immatriculation semble 

privilégiée dans les normes de l’Organisation
669

. 

 

La compétence maritime de l’Organisation internationale du travail se trouve ensuite 

conditionnée par le champ d’application des normes maritimes qu’elle édicte, à savoir la 

définition des notions de marin et de navire
670

. Une remarque préalable doit préciser que la 

diversité des définitions retenues implique de se reporter à chaque norme pour la résolution de 

cette question. Pour le navire, les formules utilisées sont diverses mais s’articulent autour des 

catégories suivantes : la propriété publique ou privée du navire, l’affectation à la navigation 

maritime du bâtiment concerné ou bien sa qualité de bâtiment de guerre, l’immatriculation sur 

le territoire de l’État membre. Certaines normes n’ont pas recours à ces catégories mais 

renvoient aux droits nationaux des États membres. La notion de marin connaît aussi des 

acceptions variables
671

. Il est généralement fait référence à une présence à bord, consacrée 

juridiquement par un engagement et une inscription au rôle d’équipage, qu’elle soit affectée 

ou non à la conduite du navire
672

. Les exclusions peuvent concerner les officiers, les élèves et 

apprentis, les marins embarqués sur les navires de guerre ou au service permanent de l’État
673

. 

À l'instar du navire, la catégorie juridique « marin » peut faire l’objet d’un renvoi aux droits 

des États membres, ou à une détermination concertée entre « l’autorité compétente » et les 

organisations syndicales d’employeurs et de marins concernées. Au final, la notion de marin 

invite à s’interroger sur une éventuelle extension de cette catégorie aux pêcheurs de la pêche 

artisanale et industrielle. La résolution précitée de la Conférence internationale du travail de 
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 Lesueur H., op. cit., p. 33 et s. 
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1921 excluait l’application des normes maritimes aux pêcheurs
674

. Cette exclusion, affectée 

de la même relativité juridique que celle précédemment mise en évidence, se trouve renforcée 

par l’élaboration de normes spécifiques aux pêcheurs
675

. Toutefois, certaines conventions 

maritimes les couvrent expressément ou implicitement
676

. Chaque instrument conserve donc 

sa dynamique propre et participe à morceler et à relativiser la référence à la Codification d’un 

droit international du travail maritime. 

 

Une dernière question subsiste en termes de compétences. Il s’agit d’identifier le type 

de relation de travail maritime qui est visé par les normes de l’Organisation internationale du 

travail. En effet, le droit international du travail maritime qu’elle fabrique pourrait être destiné 

à régir exclusivement les relations de travail maritime frappées d’extranéité. En ce sens, les 

normes de l’O.I.T. n’auraient pour seule fonction que de résoudre les conflits de juridictions 

et de lois qui en découlent. Une autre hypothèse ouvrirait aux normes de l’O.I.T. une 

compétence à régir les marchés nationaux du travail, c’est-à-dire à s’étendre aux relations de 

travail maritime s’exécutant sous l’empire des législations internes des États membres. 

Les objectifs assignés à l’O.I.T. impliquent à l’évidence la consécration de la seconde 

solution. Dans la synthèse que Nicolas Valticos réalise sur les raisons d’être d’une 

réglementation internationale du travail, celui-ci dégage effectivement les situations dans 

lesquelles intervient un élément international
677

. Néanmoins, il ne réduit pas le rôle normatif 

de l’O.I.T. à cette seule finalité. Outre la concurrence internationale, la contribution à la paix 

et la justice sociale qui sont les trois fondements qui figurent dans le Préambule de la 

Constitution de l’O.I.T., l’auteur dégage aussi comme raisons d’être la consolidation des 

législations nationales
678

 et la constitution d’une source d’inspiration des législations 

nationales. La notion de compétence prend ici pleinement son sens, puisqu’il s’agit bien d’une 

situation de concurrence qui se dessine, entre un ordre juridique national et un ordre juridique 

international, le second ayant besoin du premier pour s’épanouir
679

. 
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Organisation internationale du travail 2002, ntmt. l’étude de Pentsov D. A., sur les pêcheurs, p. 647-659. Il 

relève l’existence de sept instruments (cinq conventions et deux recommandations) dont l’application est 

exclusivement réservée aux pêcheurs. 
676

 Il faut relever, par exemple, la Convention 163 (sur le bien-être des gens de mer en mer et dans les ports), 

laquelle prévoit une possible extension concertée à la pêche maritime commerciale, de même que la Convention 

55 (sur les obligations de l’armateur en cas de maladie ou d’accident des gens de mer). 
677

 Valticos N., « Cinquante années d’activité normative de l’Organisation internationale du travail », R.I.T., 

1996, p. 431 et s. ; Valticos N., Droit international du travail, op.cit., p. 99-126. Il souligne notamment les 

réflexions lancées au sein de l’O.I.T. sur le phénomène des entreprises multinationales, avec la Déclaration de 

principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale, de 1977, cf. Servais J.-M., op. cit., p. 

66-67 ; .  
678

 Il s’agit de sécuriser les législations nationales contre les éventuelles atteintes qui aboutiraient à une 

régression sociale. 
679

 Voir supra les remarques sur la notion de compétence. 
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En conclusion, il faut noter, tout d’abord, que si l’O.I.T. dispose de larges moyens pour 

fonder un droit international du travail maritime, cette faculté est entravée par la complexité 

qui résulte de la définition du champ d’application de ces normes, notamment autour des 

notions de marin et de navire. Par ailleurs, les normes O.I.T. ayant vocation à s’exprimer au 

niveau des relations de travail nationales, la diversité des contextes dans lesquels se déroulent 

ces relations est susceptible d’en réduire la portée, en particulier au regard des niveaux de 

développement en présence. Se pose alors la question des ressources institutionnelles au 

service de ces compétences. 

 

b- Les ressources institutionnelles mobilisées pour l’exercice de ces compétences 

 

Une approche institutionnelle des acteurs qui investissent la scène internationale du 

travail maritime se justifie dans la mesure où les dynamiques qui se créent, entre 

l’organisation et les États membres, sont déterminantes quant à l’effectivité et au contenu des 

normes ainsi générées. De même, l’évolution de la société internationale influe sur les 

enceintes internationales dans l’exercice de leurs compétences. Ce constat vaut en particulier 

pour l’Organisation internationale du travail mais, aussi, pour l’Organisation maritime 

internationale. 

 

L’O.I.T. s’appuie sur trois organes
680

 dans le cadre de son action normative. Une 

projection de la séparation des pouvoirs invite à regarder la Conférence internationale du 

travail annuelle comme un organe législatif qui adopte les normes internationales du travail à 

la majorité des deux tiers (article 19-2). Les États y sont représentés par une délégation 

composée de quatre membres : deux représentants gouvernementaux et deux représentants 

professionnels, nommés par les autorités nationales après consultation, parmi les 

organisations syndicales d’employeurs et de salariés les plus représentatives (article 3-1). 

Cette représentation tripartite a pu être qualifiée de révolutionnaire en ce qu’elle assurait la 

représentation et la participation directes des individus
681

. Ce jugement doit toutefois être 

nuancé, la composition de la Conférence internationale du travail opérant, certes, une 

représentation des intérêts des forces productives, mais une représentation sélective
682

. La 

société civile, dont la représentation est revendiquée par les O.N.G., demeure éloignée de 

cette enceinte. 

                                                 
680

 Constitution de l’O.I.T., article 2. Les références données entre parenthèses dans cette subdivision renvoient 

au texte de la Constitution de l’Organisation. 
681

 Vellas P., « Les assemblées d’organisations internationales », Mélanges Gidel, Paris, Sirey, 1961, p. 557 et s.  
682

 Pour les forces productives, il s’agit de la notion « d’organisations syndicales d’employeurs et de salariés les 

plus représentatives », de l’article 3-1, qui pose le problème de leur détermination. 
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Le Conseil d’administration représente l’exécutif de l’organisation. Sa composition est 

similaire à celle de la Conférence annuelle, à la différence que les membres professionnels 

sont nommés par leurs groupes respectifs, ce qui tend à renforcer la représentation des intérêts 

des groupes par rapport à la nationalité des participants (article 7-4). Dix États, à la puissance 

industrielle la plus considérable, disposent de sièges permanents tandis que les autres 

délégations gouvernementales élisent leurs représentants
683

. Le Conseil d’administration 

désigne le Directeur du Bureau international du travail. Le B.I.T. agit en secrétaire de 

l’Organisation à travers la préparation et l’organisation concrète des Conférences 

internationales du travail et des Conseils d’administration ainsi que par la production de 

rapports et d’études nécessaires à leur action. Il est l’enceinte indépendante et internationale 

représentant les intérêts de l’Organisation, face aux intérêts particuliers, professionnels, 

sectoriels ou nationaux
684

. À ce titre, son Directeur général est investi d’une réelle action 

diplomatique de promotion et de défense de l’Organisation. 

Formellement
685

, l’élaboration des normes procède par la détermination de l’ordre du 

jour de la Conférence par le Conseil
686

, puis par une adoption des normes par la Conférence. 

Les rapports entre les trois organes peuvent ainsi être représentés par un jeu d’influence sur 

les sujets portés à la connaissance des autres organes. Le Bureau propose au Conseil un choix 

de sujets susceptibles de faire l’objet d’une norme, le Conseil opère une sélection et la 

propose à la Conférence pour adoption (article 10-1). À chaque stade, des réflexions sont 

menées sur les sujets à traiter, ainsi que sur la meilleure forme juridique à adopter, entre 

Convention et Recommandation, la Conférence, organe plénier, ayant à arrêter des choix 

définitifs (article 19-1). Cette synthèse schématique de la procédure normative souligne, 

néanmoins, la vitalité du dialogue qui est entretenu dans les relations entre les différents 

organes mais, aussi, au sein de chaque organe, entre les intérêts représentés. 

                                                 
683

 Constitution de l’O.I.T., article 7-3 : « Le Conseil d'administration déterminera, chaque fois qu'il y aura lieu, 

quels sont les Membres ayant l'importance industrielle la plus considérable et établira des règles en vue d'assurer 

l'examen, par un comité impartial, de toutes questions relatives à la désignation des Membres ayant l'importance 

industrielle la plus considérable avant que le Conseil d'administration ne prenne une décision à cet égard. Tout 

appel formé par un Membre contre la déclaration du Conseil d'administration arrêtant quels sont les Membres 

ayant l'importance industrielle la plus considérable sera tranché par la Conférence, mais un appel interjeté devant 

la Conférence ne suspendra pas l'application de la déclaration tant que la Conférence ne se sera pas prononcée. » 
684

 Bonvin J.-M., op. cit., p. 66-67. Le témoignage de l’ancien Directeur du B.I.T., Francis Blanchard, en poste 

de 1974 à 1989 montre l’importance du rôle d’ambassadeur affecté à cette fonction. L’action normative de 

l’O.I.T. n’y fait l’objet que de quelques développements : Blanchard F., L’Organisation internationale du 

travail. De la Guerre Froide à un nouvel ordre mondial, Paris, Editions du Seuil, 2004. 
685

 Ce développement ne tient pas compte de toute la complexité du processus, lequel s’appuie sur des 

investigations de terrain et entretient un échange permanent entre les pratiques identifiées, les solutions 

normatives existantes et la volonté propre de l’Organisation : voir Dunning H., « Les origines d’une convention 

internationale du travail », R.I.T., 1983, p. 779 et s., lequel retrace la gestation de la Convention 139 sur le cancer 

professionnel de 1939. Cette complexité fera l’objet de développements relatifs à la Convention 163 de l’O.I.T., 

sur le bien-être des gens de mer, en mer et dans les ports, dans la seconde partie de ce travail ; Bronstein A., « En 

aval des normes internationales du travail : le rôle du B.I.T. dans l’élaboration et la révision de la législation 

nationale », Mélanges Valticos, Les normes internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, Genève, 

B.I.T., 2004, p. 219 et s. ; Wisskirchen A., « Le système normatif de l’O.I.T. : pratiques et questions 

juridiques », R.I.T., 2005, p. 267 et s. 
686

 Constitution de l’O.I.T., article 14 : La Conférence peut toutefois déterminer son ordre du jour par décision à 

la majorité des deux-tiers : articles 16-1 à 16-3. 
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Cette diversité s’est manifestée sous différentes formes dans la vie de l’Organisation, 

obligeant l’O.I.T. à constamment repenser son fonctionnement interne et à évoluer, ce qui 

explique, peut-être, sa longévité. 

En effet, les premières critiques adressées à l’O.I.T. avaient trait à la représentation des 

intérêts professionnels. Le tripartisme
687

, marque identitaire de l’O.I.T., s’est construit autour 

d’une armature d’États partageant une certaine homogénéité, entre économie capitaliste et 

organisation politique démocratique. Les vingt premières années de vie de l’Organisation vont 

voir apparaître des régimes politiques autoritaires, nationalisant les moyens de production et 

opérant une forte sélectivité en matière de représentation syndicale. Dès lors, la représentation 

des employeurs se trouve affectée par des dirigeants d’entreprises nationalisées, dont la 

direction est effectivement exercée par les gouvernements des États membres. D’où la crainte 

des employeurs occidentaux d’assister à une sur-représentation des instances 

gouvernementales
688

. De même, la désignation des représentants des salariés a posé problème, 

techniquement, avec la définition de la notion d’organisation représentative et 

idéologiquement, avec la difficile conciliation du pluralisme syndical avec l’organisation de la 

représentation syndicale dans certains États, notamment dans le cadre de l’économie 

corporative de l’Italie fasciste
689

. 

Enfin, plus directement en prise avec le sujet, la représentation des gouvernements a 

entraîné de vifs débats suite à l’accroissement du nombre d’États membres résultant du 

processus de décolonisation
690

. Ces nouveaux États
691

 ont investi l’Organisation internationale 

du travail comme une enceinte susceptible de faire résonner des revendications politiques. Ce 

phénomène, qui traversera de nombreuses organisations internationales
692

, servira de 

justification au retrait des États-Unis
693

, mettant en péril la survie financière de 

l’Organisation. Plus profondes, leurs revendications ayant trait à la remise en cause des 

privilèges conférés à certains États en raison de leur développement industriel
694

 ont abouti à 

un long processus de réforme de l’O.I.T., achevé le 24 juin 1986. Cette réforme de la structure 
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 Pour une synthèse, développée par un représentant des employeurs : Oeschlin J.-J., « La crise du tripartisme à 

l’Organisation internationale du travail », Droit social, 1977, p. 472 et s. 
688

 Il s’agit de l’épisode des employeurs communistes :  voir Bonvin J.-M., op. cit., p. 84-107 ; Fischer G., 

« O.I.T., Le caractère tripartite de l’organisation », A.F.D.I., 1955, p. 376 et s. ; des articles anonymes parus dans 

la revue Droit social relatent cet épisode : 1955, p. 151-154 ; 1956, p. 482-483 ; 1960, p. 539 et s. 
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 Bonvin J.-M., op. cit., p. 75-84 : l’auteur analyse les épisodes de la représentation syndicale des salariés dans 

l’Italie fasciste, l’Allemagne nazie, l’Espagne franquiste et la Grèce des colonels. 
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 Sur la décolonisation et la réforme de la structure de l’O.I.T. : Bonvin J.-M., op. cit., p. 107-166 ; Bartolomei 

de la Cruz H. G. et Euzéby A., op. cit.,1997, p. 40-44 ; Valticos N., op. cit., p. 213-214 ; Dupuy B., Nouvelle 

structure de l’Organisation Internationale du Travail, Paris Economica, 1987 ; Ghebali V.-Y., op. cit., p. 141-

248. 
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 Il faut noter à ce titre le rôle décisif du groupe des 77, réunissant les pays du tiers-monde, ainsi que les pays 

de l’Europe de l’Est, sous “influence” soviétique. 
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 Cf. infra. 
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 Blanchard F., L’Organisation internationale du travail. De la Guerre Froide à un nouvel ordre mondial, 

Paris, Editions du Seuil, 2004. 
694

 Il s’agit de la notion d’Etat « dont l’importance industrielle est la plus considérable » qui confisque au vote 

l’attribution de dix sièges au Conseil d’administration, article 7-2 de la Constitution de l’O.I.T. 
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de l’O.I.T. donnerait lieu, dans un terme indéterminé, à une redistribution des sièges dans le 

cadre d’une régionalisation de l’action de l’Organisation
695

. 

 

La spécialité de l’élaboration des normes maritimes de l’O.I.T.
696

 s’exprime au niveau 

de la procédure suivie et des conditions d’entrée en vigueur des normes. 

Sur le plan de l’élaboration des normes, la particularité des normes maritimes consiste 

en une présentation, pour avis, devant la Commission paritaire maritime, composée de 

représentants des armateurs et des gens de mer, nommés par les membres professionnels du 

secteur présents aux sessions maritimes de la Conférence internationale du travail. 

Préalablement à cet avis, une Conférence technique maritime préparatoire est chargée de 

participer à l’élaboration du projet soumis à discussion. Sa composition est tripartite. 

L’entrée en vigueur « objective »
697

 des normes maritimes fait aussi l’objet de 

conditions dérogatoires. Ces conditions concernent, tout d’abord, le nombre de ratifications 

préalables, nécessaires à l’entrée en vigueur, ainsi que la part du tonnage représenté par les 

flottes des États ayant ratifié ces normes, par rapport au tonnage mondial. Les Conventions 

internationales du travail maritime peuvent ainsi prévoir un nombre de ratifications supérieur 

à deux États, représentant chacun un seuil minimum en terme de tonnage, voire un tonnage 

additionnel minimum. Cette formule s’est développée et complexifiée avec pour justification 

le contexte particulier de concurrence internationale qui fragilise toute action dans le secteur. 

Selon Nicolas Valticos, ce régime dérogatoire, loin de favoriser la ratification des 

Conventions maritimes de l’O.I.T. en garantissant aux États une homogénéité dans leur mise 

œuvre, a freiné l’entrée en vigueur de ces normes
698

. 

 

L’O.I.T. est une organisation bureaucratique relativement lourde qui réagit, en tant 

qu’enceinte internationale, à toute altération de sa composition. Or, la société internationale 

s’étant fortement diversifiée, des intérêts nouveaux sont venus s’exprimer et modifier les 

standards occidentaux qui ont pu prévaloir, en particulier lorsque le modèle du travail 
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 Il faut noter néanmoins que l’Organisation a développé des pratiques normatives souples afin de garantir 

l’universalité de ses normes, tout en tenant compte de la diversité économique dans le développement de ses 

membres. En ce sens, il s’agit d’une alternative à la régionalisation du droit international du travail : Valticos N. 

et Wolf F., « L’Organisation internationale du travail et les pays en voie de développement : techniques 

d’élaboration et mise en œuvre de normes universelles », Pays en voie de développement et transformation du 

droit international, Colloque S.F.D.I., Paris, Pedone, 1974, p. 127 et s. 
696

 Valticos N., op. cit., p. 480-492 ; L’auteur présente aussi l’œuvre maritime de l’O.I.T. sous un angle 

matériel : Valticos N., « La protection internationale des travailleurs de la mer », Mélanges Lucchini L. et 

Quéneudec J.-P., La mer et son droit, Paris, Pedone, 2003, p. 611 et s. 
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 Servais J.-M., op. cit., p. 43 et s., lequel rappelle la distinction entre les deux phases que constituent l’entrée 

en vigueur « objective », définie par les dispositions finales des conventions en référence à un délai et à un seuil 

de ratifications, et l’entrée en vigueur subjective qui renvoie à la ratification par les Etats souverains qui vont 

donner corps et effectivité à la Convention via leur droit interne ; Valticos N., « La protection internationale des 

travailleurs de la mer », La mer et son droit, Mélanges Lucchini et Quéneudec, Paris, Editions A. Pedone, 2003, 

p. 611 et s. 
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 Valticos N., op. cit., p. 483. 



 

133 

maritime promu pendant les premières années de vie de l’Organisation se limitait aux 

conditions de travail ayant cours sur les navires des pays à tradition maritime
699

. Les 

spécificités qui caractérisent la procédure d’élaboration et l’entrée en vigueur des normes 

maritimes participent à singulariser la marine marchande des autres secteurs d’activité dans le 

travail de l’Organisation, sans nécessairement améliorer la promotion des normes 

internationales dans la marine marchande. 

 

2- L’Organisation maritime internationale pour une approche plurielle de la 

sécurité maritime 

 

L’Organisation maritime internationale est le produit d’une Conférence internationale 

réunie sous l’égide de l’O.N.U. en 1948, laquelle a adopté la Convention constitutive de 

l’Organisation
700

. Elle répond à une double attente de la communauté maritime internationale. 

Il s’agit, tout d’abord, de constituer une institution spécialisée
701

 sur les aspects techniques du 

commerce maritime dans leur globalité, notamment pour la promotion de normes de haut 

niveau en matière de sécurité maritime mais surtout d’opérer le suivi des règles 

internationales ainsi émises
702

. 

L’O.M.I. se compose actuellement de 164 États membres ou associés. Initialement 

perçue comme « un club des pays riches dominant par leurs puissantes flottes marchandes le 

commerce maritime international »
703

, l’Organisation a connu trois vagues successives 

élargissant son enceinte
704

 sans pour autant lui ôter complètement cette image de club fermé 

des nations intéressées. Si ses compétences apparaissaient initialement étriquées sur des 
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 Voir infra les développements sur les premières Conventions de l’Organisation. 
700

 Sur l’origine de l’Organisation : Perrin G. V., L’organisation internationale de la marine marchande, Thèse 

pour le doctorat de droit, Université de Paris, 1950, Troisième Partie sur l’O.M.C.I., p. 155 et s. ; Sudre F., 

L’O.M.C.I., institution spécialisée des Nations Unies, Thèse pour le doctorat de droit, Quéneudec J.-P. (dir.), 

Université de Montpellier I, 1973, p. 3-44 ; Zarb A., Les institutions spécialisées du système des Nations Unies 

et leurs membres, Paris, Editions A. Pedone, 1980, p. 82-92. 
701

 A ce titre l’O.M.I. est une institution spécialisée du système O.N.U., en vertu de l’actuel article 59 de sa 

Convention constitutive : « Conformément à l’Article 57 de la Charte [des Nations Unies], l’Organisation est 

reliée au titre d’institution spécialisée dans le domaine de la navigation maritime et de ses effets sur le milieu 

marin. Les relations sont établies par un accord conclu avec l’Organisation des Nations Unies, en vertu de 

l’article 63 de la Charte et selon les dispositions de l’article 5 de la Convention. » Voir Sudre F., op. cit., p. 46 et 

s. ; L’O.M.I. est également née d’une réaction face au caractère consultatif du Comité maritime international, 

créé en 1897 : Rohart J.-S., « Le C.M.I. aujourd’hui », D.M.F., 2004, p. 787 et s. 
702

 Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition Bureau Veritas, 1998, p. 39 et s. 
703

 Dutheil de la Rochère J., « Une institution spécialisée renaissante : la nouvelle Organisation maritime 

internationale », A.F.D.I., 1976, p. 434. 
704

 Boisson Ph., op. cit., p. 40-41, distingue, tout d’abord, la décolonisation des années 60 qui fera émerger de 

nouveaux besoins et une nécessaire redéfinition des rôles avec la C.N.U.C.E.D., privilégiée par les Pays en 

développement pour son ouverture sur les questions commerciales (voir infra.), ensuite, dans les années 70, 

l’adoption de la Convention pour la prévention de la pollution par les navires et le début de la IIIème conférence 

des Nations Unies sur le droit de la mer (ouverture aux problématiques environnementales), et enfin, au début 

des années 90, l’effondrement du bloc soviétique et l’apparition des « nouvelles flottes de l’est ». 
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problématiques techniques liées à la sécurité maritime, elle a su élargir les fondements de son 

intervention (a) et réformer sa structure pour faire face aux attentes de ses nouveaux membres 

(b). 

 

a- Approche technique de la sécurité maritime : la prise en compte sociale de l’élément 

humain 

 

La Convention portant création de l’Organisation maritime internationale définit, en son 

article premier, les buts de l’Organisation
705

. Ces buts déterminent des domaines 

d’intervention. Il s’agit principalement de la coopération intergouvernementale en matière de 

sécurité maritime, sur le plan technique. Dans sa rédaction initiale
706

, le texte de la 

Convention s’avérait limité à ce domaine, enfermé dans une interprétation doublement 

restrictive. D’une part, la dimension technique de la sécurité maritime excluait la dimension 

commerciale de la navigation internationale. Par ailleurs, « encourager l’adoption de normes 

aussi élevées que possibles en matière de sécurité maritime », revenait à limiter la fonction 

d’entraînement conférée à l’O.M.I., à une approche préventive des incidents techniques, 

exclusive des questions liées notamment à la protection environnementale et très limitative 

sur le plan des conditions de travail de l’équipage. 

La Convention constitutive, énumérait ainsi à l’article 29 a) ce qu’il fallait entendre par 

sécurité maritime, pour la détermination des compétences de l’O.M.I. : « Les aides à la 

navigation maritime, la construction et l’équipement des navires, les questions d’équipage 

dans la mesure où elles intéressent la sécurité, les règlements destinés à prévenir les 

abordages, la manipulation des cargaisons dangereuses, la réglementation de la sécurité en 

mer, (…) ainsi que toute autre question ayant un rapport direct avec la sécurité en mer. » 

 

Le second volet de compétences de l’O.M.I. concerne les attributions économiques et 

commerciales, conférées par l’article 1 b) et c)
707

. Celles-ci n’ont jamais été exercées par 
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 Sudre F., op. cit., 1973, p. 203 et s. ; Gasmi H., L’action normative de l’organisation maritime internationale, 

Thèse pour le doctorat de droit, Quéneudec J.-P. (dir), Paris I, 1995, p. 11-32 et 54-68. Il faut préciser que 
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Organization (2004 to 2010). 
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 Article 1 b) : « d’encourager l’abandon des mesures discriminatoires et des restrictions non indispensables 
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services maritimes à la disposition du commerce mondial sans discrimination ; l’aide et l’encouragement donnés 

par un gouvernement en vue du développement de sa marine marchande nationale et pour des fins de sécurité ne 
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l’Organisation
708

. Cette désuétude résulte de la défiance manifestée par nombre d’États 

membres, notamment à travers une entrée en vigueur tardive de la convention de 1948, qui 

n’atteindra le seuil des 21 ratifications nécessaire
709

, qu’en 1958, ainsi qu’à travers les 

réserves ou conditions exprimées dans leurs instruments de ratification
710

. Cette désaffection 

pour les questions strictement commerciales et économiques sera à l’origine du désintérêt 

affiché par les pays émergents, lesquels se tourneront vers la C.N.U.C.E.D. pour traiter du 

transport maritime. 

Les compétences de l’O.M.I. vont cependant évoluer vers une nouvelle direction : la 

prévention des pollutions maritimes et la réparation de leurs conséquences
711

. Cette ouverture 

s’est produite dans le contexte de l’accident du Torrey Canyon
712

. Dans un premier temps, 

l’Organisation maritime internationale a agi dans le cadre de son pouvoir de collaboration et 

d’incitation à l’élaboration de normes
713

. Cette initiative a ensuite reçu une reconnaissance 

institutionnelle par l’inclusion de ce nouveau domaine de compétence au sein de la 

Convention constitutive
714

. 

 

L’O.M.I. est une organisation consultative et de collaboration. La collaboration découle 

des objectifs de la Convention constitutive, laquelle lui confère un rôle d’animateur de 

                                                                                                                                                         
constituent pas eux-même une discrimination, à condition que cette aide et que ces encouragements ne soient pas 

fondés sur des mesures conçues en vue de restreindre la liberté, pour les navires de tous les pavillons, de 

participer au commerce international » ; article 1 c) : « d’examiner, conformément à la partie II les questions 

relatives aux pratiques restrictives déloyales d’entreprises de navigation maritime ». 
708

 Sudre F., op. cit., p. 257 et s. (plus particulièrement les pages 283 et s. dans lesquelles l’auteur explique cette 

abstention par l’apparition « d’une compétence substituée de la C.N.U.C.E.D. », voir infra. 
709

 21 ratifications dont celles de 7 pays possédant chacun un tonnage global égal au moins à 1 million de 

tonneaux de jauge brute : article 74 de la Convention constitutive. 
710

 Sudre F., op. cit., p. 35-44 ; Dutheil de la Rochère J., op. cit., p. 454-457 ;  ; H., Mathieu J.-L., Les institutions 

spécialisées des Nations Unies, Paris, Masson, 1977, p. 190, Langavant E., Droit de la mer. Le cadre 

institutionnel - Le milieu marin (océanologie – pollution), Paris, Editions Cujas, 1979, p. 63-78 ; Assonitis G., 

Réglementation internationale des transports maritimes dans le cadre de la C.N.U.C.E.D., Paris, P.U.F., 1991, 

p. 5 et s. 
711

 Morin M., L’Organisation maritime internationale et la protection de l’environnement, Mémoire pour le 

DEA de Sciences Humaines et juridiques de la mer, Nantes, 1991 ; Morin M., La pollution par les navires de 

commerce et les Etats côtiers, Thèse pour le doctorat de droit, Y. Tassel (dir.), Université de Nantes, 1995. 

Gasmi H., op. cit., p. 57-68. 
712

 Sudre F., L’O.M.C.I., op. cit., p. 226 et s. ; Quéneudec J.-P., « Les incidences de l’affaire Torrey Canyon sur 

le droit de la mer », A.F.D.I., 1968, p. 701 et s. ; Legendre C., « Projet de convention internationale sur la 

responsabilité civile en matière de pollution par les hydrocarbures », D.M.F., 1969, p. 131 et s. 
713

 Résolution A.237 (VII) d’octobre 1971 convoquant une Conférence internationale en 1973 sur la pollution 

des mers ; création en 1973 du Comité de protection du milieu marin ; participation à l’élaboration de la 

Convention des Nations-Unies sur l’environnement de 1972 ; participation à la 3
ème

 conférence des Nations-

Unies sur le droit de la mer : voir Gasmi H., L’action normative de l’organisation maritime internationale, 

Thèse pour le doctorat de droit, Quéneudec J.-P. (dir), Paris I, 1995, p. 57-65. 
714

 Ainsi, le nouvel article 1 a) prévoit : « d’instituer un système de collaboration entre les gouvernements dans le 

domaine de la réglementation et des usages gouvernementaux ayant trait aux questions techniques de toutes 

sortes qui intéressent la navigation commerciale internationale, d’encourager et de faciliter l’adoption générale 

de normes aussi élevées que possible en ce qui concerne la sécurité maritime, l’efficacité de la navigation, la 

prévention de la pollution des mers par les navires et la lutte contre cette pollution et de traiter des questions 

administratives et juridiques liées aux objectifs énoncés dans le présent article », souligné par nous. 
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réseau
715

. Initialement limitée au Comité de la Sécurité Maritime (C.S.M.), cette fonction 

s’est ensuite étendue à l’ensemble de l’Organisation
716

. Les pouvoirs consultatifs de l’O.M.I. 

sont définis aux articles 2 et 3 de la Convention constitutive
717

. Les réformes successives, 

notamment celle ayant modifié le nom de l’Organisation, n’ont pas eu pour effet de lui faire 

perdre sa nature consultative
718

. Ce qui ne signifie pas que son rôle moteur dans l’émergence 

d’une réglementation des transports maritimes s’en soit trouvé limité. Il s’agit d’une 

organisation de collaboration et consultative qui épuise ses compétences, au moins en matière 

de protection de l’environnement marin et de sécurité maritime. 

 

La notion de sécurité maritime est indissociable de la notion de risque. À l'instar des 

risques sociaux couverts par les systèmes de protection sociale et de sécurité sociale, la 

sécurité maritime apparaît comme une réponse préventive et réparatrice à la réalisation de 

risques maritimes. La notion de risques maritimes
719

 reste peu développée doctrinalement, si 

ce n’est par référence à des expressions telles que le risque de mer, l’événement de mer ou 

l’élément humain. Elle s’incarne plus particulièrement dans la très ancienne institution de 

l’avarie commune, qui organisait un partage du risque événement de mer entre les 

propriétaires de la cargaison, lorsque la conservation de celle-ci nécessitait son sacrifice 

partiel. 

La construction de l’objet sécurité maritime comme fondement d’une réglementation de 

la navigation maritime insiste, dans les études générales qui lui sont consacrées, sur les 

risques, inhérents ou accentués, encourus par les activités humaines sur la mer. L’élément 

aurait pour effet de transformer le rapport de responsabilité contractuelle qui unit les acteurs 
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 Convention portant création de l’O.M.I., article 1 a) : « d’instituer un système de collaboration entre les 

gouvernements dans le domaine de la réglementation et des usages gouvernementaux ayant trait aux questions 

techniques de toutes sortes qui intéressent la navigation commerciale internationale… » ; d) « d’examiner toutes 

les questions relatives à la navigation maritime et à ses effets sur le milieu marin dont elle pourra être saisie par 

tout organisme ou toute institution spécialisée des Nations-Unies » ; e) « de permettre l’échange de 

renseignements entre gouvernements sur les questions étudiées par l’Organisation ». 
716

 Gasmi H., op. cit., p. 16 et s. Cette collaboration ne se limite pas aux Organisations intergouvernementales du 

système O.N.U. (l’article 61 de la Convention constitutive autorise une collaboration avec les Organisations non 

qualifiées d’institutions spécialisées de l’O.M.I. et l’article 62 vise les O.N.G.). 
717

 Les articles 2 et 3 de la Convention constitutive utilisent les formules suivantes : article 2 a) : l’Organisation 

« examine » les questions qui lui sont soumises ; article 2 b) « élabore des projets de conventions, d’accords et 

d’autres instruments appropriés et les recommande aux gouvernements et aux organisations 

intergouvernementales et convoque les conférences qu’elle juge nécessaire » ; 2 c) « s’acquitte des fonctions 

découlant des alinéas a), b) et c) du présent article… » ; 2 e) « facilite selon que de besoin, et en conformité des 

dispositions de la partie X, la coopération technique… ». L’article 3 privilégie la voie du règlement par « les 

méthodes commerciales habituelles en matière de transports internationaux. » L’Organisation a un pouvoir 

« d’examen » si des questions relevant de pratiques restrictives déloyales ne trouvent pas à se régler selon cette 

première voie. 
718

 L’Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime est devenue Organisation 

maritime internationale par adoption de la résolution A.358 (IX) du 14 novembre 1975, amendement entré en 

vigueur le 22 mai 1982. 
719

 Reprenant la classification de Albiach et Smol, Traité du navire de commerce, Paris, E.N.S.T.A., Philippe 

Boisson distingue les risques individuels (maladies, accidents survenant aux personnes embarquées), dont la 

nature n’est pas modifiée par leur caractère maritime et les risques collectifs (sur le navire, sa cargaison), 

Boisson Ph., op. cit., p. 11-12. 



 

137 

du transport maritime, en donnant une importance particulière au cas fortuit, à la force 

majeure. L’insécurité maritime a caractérisé toutes les époques de la navigation humaine et 

laissé une empreinte sensible dans les systèmes de croyances des populations côtières. La 

fatalité des évènements maritimes est ainsi devenue un motif qui s’est reformulé à travers les 

âges de la navigation. Des approches plus récentes, traduisant une meilleure compréhension 

des contraintes climatiques et techniques qui pèsent sur la navigation, tendent à privilégier 

l’expertise dans la compréhension, la mesure et l’interprétation de l’accidentologie 

maritime
720

. 

 

La notion d’élément humain est sur ce point particulièrement instructive. Le facteur 

humain a pris une dimension croissante dans la gestion de la sécurité maritime. Il s’agit de 

caractériser le poids de l’erreur humaine dans l’accidentologie maritime, afin de « discerner la 

part respective d’un irréductible péril de mer et du facteur humain »
721

. Ce propos est très 

significatif de la construction de cette notion, pour le moins indéfinie
722

. Sont ainsi exprimées 

deux causalités, la première, mise en échec par son caractère fortuit et qui empreinte à la force 

majeure son extériorité, la seconde, caractérisée très largement par une référence à l’humain, 

soulignant l’idée qu’il s’agit d’une causalité sur laquelle l’humain dispose d’une certaine 

emprise. 

Paradoxalement, les réalisations normatives s’attaquant au facteur humain sont restées, 

pour l’essentiel, techniques. L’Organisation maritime internationale a développé un certain 

nombre d’instruments
723

, pour certains en relation avec l’O.I.T., destinés à définir des règles 

en matière de formation des équipages
724

, de prévention de la fatigue à bord
725

, de 

comportement de l’équipage
726

. Plus récemment, les deux organisations ont constitué un 
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 En ce sens, il faudrait s’interroger sur la réelle rupture que constituerait le passage d’une approche fataliste à 

des approches scientifiques (à travers les notions d’approches déterministes, systémiques et globales pour 

reprendre la classification évolutionniste de Boisson Ph., op. cit., p. 17-19). Elles se caractérisent toutes par la 

construction d’une relation dogmatique entre la nécessité d’encourir les risques du transport de richesses et les 

discours compréhensifs, préventifs et répressifs qui émanent de tiers, que sont le religieux et l’expert 

scientifique. Il s’agit de rendre risques et accidents “supportables”, économiquement et socialement. 
721

 Pagès A., « Le risque de mer et le facteur humain », D.M.F., 1975, p. 451 et s. 
722

 Il existe quelques tentatives de définition, suivant une approche descriptive : pour l’O.M.I., l’erreur humaine 

est « une entorse à une pratique acceptable ou souhaitable de la part d’une personne ou d’un groupe de personnes 

qui peut avoir des résultats inacceptables ou fâcheux », O.M.I., Taxinomie relative à l’élément humain, MSC 

67/12/3, 12 sept. 1996, annexe 3, cité par Boisson Ph., op. cit., p. 362 ; Beilvert B., « La sécurité de 

l’exploitation du navire », A.D.M.O., 1997, p. 331 et s. ; selon l’ancien Directeur des Affaires Maritimes et des 

Gens de Mer, Christian Serradji, l’élément humain, pivot du concept de sécurité, se décline sous trois angles 

d’action : « la qualification des hommes », « l’amélioration des conditions de travail » et « la situation des 

marins abandonnés », Serradji Ch., « La conception française de la sécurité maritime », A.D.M.O., 2002, p. 105 

et s. 
723

 Un groupe de travail sur l’élément humain a ainsi été constitué, lequel travaille avec le groupe F.S.A. sur le 

Formal Safety Assessment décrit comme suit : « a rational and systematic process for assessing the risks 

associated with shipping activity and for evaluating the costs and benefits of the IMO’s options for reducing 

these risks », cf. www.imo.org.; sur ces instruments, se reporter à Beilvert B., op. cit. 
724

 Il s’agit notamment de la Convention STCW de 1978, révisée en 1995, qui sera étudiée plus loin. 
725

 Résolution A.772 (18) : Fatigue factors in manning and safety. 
726

 Le Sous-comité STCW des normes de formation s’intéresse notamment à la prévention de la consommation 

de drogue et d’alcool…cf. Boisson Ph., op. cit., p. 353 et s. Sont aussi développées des normes visant au bon 
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groupe de travail ad hoc d’experts sur la responsabilité et l’indemnisation à l’égard des 

créances pour mort, lésions corporelles et abandon des gens de mer
727

. L’O.M.I. s’est surtout 

appliquée à la promotion du Code I.S.M., Code international sur la gestion de la sécurité
728

. 

 

Une distinction classique tend à définir les notions de sécurité et de sûreté maritimes en 

rapport aux risques auxquels elles font référence
729

. La sécurité maritime s’attache à prévenir 

les risques inhérents à l’activité de la navigation maritime, tandis que la sûreté désigne plus 

précisément les risques qualifiés de pratiques criminelles
730

 : piraterie, terrorisme et trafics en 

tout genre. Suite aux attentats du 11 septembre 2001 ayant mis en cause l’intégrité du 

territoire américain, le Gouvernement des États-Unis s’est engagé dans l’élaboration de 

normes destinées à garantir la sûreté des transports internationaux, notamment par voie 

maritime. Les États-Unis ont adopté des mesures unilatérales
731

 sur le plan national et ont 

soutenu l’élaboration d’instruments internationaux contraignants. L’Organisation 

internationale du travail a adopté le 19 juin 2003 une Convention n°185 sur les pièces 

d’identité des gens de mer, intégrant les nouvelles tendances en matière d’identification des 

personnes par données biométriques
732

. Pour sa part, l’Organisation maritime internationale
733

 

                                                                                                                                                         
comportement de l’équipage concernant la sûreté du navire, son entretien : Résolutions A.890 (21) du 25 

novembre 1999, Principles of safe manning, A.955 (23), Amendments to the principles of safe manning. 
727

 Chaumette P., « Des résolutions A 930 (22) et A 931 (22) de 2001 de l’Assemblée de l’O.M.I. aux réformes 

du droit français quant aux garanties de paiement des créances salariales », A.D.M.O., 2004, p. 239 et s. ; 

Boisson Ph., « Actualité du droit maritime international, La 89
ème

 session du Comité juridique de l’O.M.I. », 

D.M.F., 2005, p. 99 et s. 
728

 Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition Bureau Veritas, 1998, p. 364 et s. ; cf. 

infra. 
729

 Gidel G., Le droit international public de la mer, Paris, Sirey, 1934, cité par Boisson Ph., « La sûreté des 

navires et la prévention des actes de terrorisme dans le domaine maritime », D.M.F., 2003, p. 723 et s.  
730

 L’expression est de Philippe Boisson et nous semble remarquable : elle fait référence à des pratiques à la fois 

anciennes et désignées ainsi par la coutume internationale, consacrée dans de nombreux traités. C’est le cas de la 

piraterie : Girerd P., « De l’utilité du concept de “piraterie”? », A.D.M.O. 2004, p. 77 et s., version corrigée, 

A.D.M.O., 2005, p. 153 et s. Néanmoins, la définition d’une infraction, ainsi que sa place dans la hiérarchie des 

infractions (jusqu’à la criminalisation de certains comportements) relèvent du droit interne des Etats. Les 

comportements terroristes ou trafiquants connaîtront des sorts variables selon les Etats : ce qui souligne toute la 

relativité de la notion de sûreté maritime. En ce sens, la réaction américaine qui a donné naissance au Code 

I.S.P.S., envisagé ci-après, est le produit d’une volonté unilatérale dont les implications ont donné lieu à une 

adhésion voulue ou subie du reste de la communauté internationale, soucieuse de maintenir ses échanges. 
731

 Boisson Ph., « La sûreté des navires et la prévention des actes de terrorisme dans le domaine maritime », 

D.M.F., 2003, p. 723 et s. 
732

 La construction de la notion d’identité et son usage, en particulier dans le monde du travail, à travers 

l’exemple français des livrets ouvriers, a toujours été associée à un contrôle de la circulation de la main-d’œuvre 

sur le marché. Sur la construction de la notion d’identité, cf. Caplan J., Torpey J., Documenting individual 

identity, Princeton, New Jersey, Princeton University Press, 2001 ; le numéro de la revue Genèses, Sciences 

sociales et histoire, intitulé : « Vos papiers ! », n°54, mars 2004 ; Sur le livret ouvrier : Le Crom J.-P., « Le livret 

ouvrier au XIXème siècle entre assujettissement et reconnaissance de soi », Du droit du travail aux droits de 

l’humanité , Etudes offertes à Philippe-Jean Hesse, Rennes, P.U.R., 2003, p. 91 et s. ; Le Goff J., Du silence à la 

parole. Une histoire du droit du travail de 1830 à nos jours, Rennes, P.U.R., 2004, p. 58 et s. et 218 et s. ; Sur 

les débats ayant présidé à la création de la Convention 185 de l’O.I.T. : B.I.T., Rapport VII (1) et (2) : Mise au 

point d’un système plus sûr d’identification des gens de mer à la Conférence internationale du travail, 91
ème

 

session, Genève, B.I.T., 2002. 
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a adopté un Code international pour la sûreté des navires et des installations portuaires (Code 

I.S.P.S.). Il se dégage des dispositions du Code sur les installations portuaires que les zones 

d’interface navire/port doivent faire l’objet d’un plan de sûreté gradué en fonction de niveaux 

d’alerte prédéfinis. 

 

b- Une organisation consultative à l’origine d’une action normative 

 

La Convention constitutive de l’O.M.I. distingue deux types de membres
734

. Il s’agit des 

États membres, à part entière, et des membres associés
735

. La qualité de membre associé agit 

essentiellement sur la capacité de vote à l’Assemblée et de participation au Conseil. Les États 

financent le budget de l’Organisation selon une règle de calcul basée sur le tonnage de la 

flotte de commerce et la capacité à payer
736

. Le budget 2004-2005, approuvé par l’Assemblée 

de l’O.M.I. en novembre 2003 positionne des États d’immatriculation couramment qualifiés 

de complaisants comme contributeurs principaux de l’Organisation, marquant, de ce fait, une 

influence moindre des États à tradition maritime
737

. 

Deux organes délibérants coordonnent le travail de comités spécialisés au sein de 

l’Organisation. Il s’agit de l’Assemblée et du Conseil
738

. L’Assemblée se réunit tous les deux 

ans et dispose, à la majorité des deux tiers des États membres, de la faculté de « recommander 

aux Membres l’adoption de règles et de directives » relatives aux compétences de 

l’Organisation
739

. 

Le Conseil est l’organe central de l’Organisation. Sa composition a fait l’objet de 

nombreux débats, notamment en ce qu’il constituait un club fermé des grandes puissances 

maritimes. Elle a ainsi fortement crû depuis les années soixante, pour passer de 16 membres à 

40 aujourd’hui
740

. Sa composition, déterminée par un vote de l’Assemblée, distingue entre les 
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 Sur la diversité des initiatives de l’O.M.I. en la matière, cf Odier F., « La sûreté maritime ou les lacunes du 

droit international », La mer et son droit, Mélanges Lucchini et Quéneudec, Paris, Editions A. Pedone, 2003, p. 

455 et s. 
734

 Sur cette distinction : Sudre F., op. cit., p. 75 et s. 
735

 Convention portant constitution de l’O.M.I., article 8 : il s’agit des territoires placés sous tutelle. 
736

 Boisson Ph., op. cit., p. 41-42. 
737

 Les chiffres, disponibles sur www.imo.org, distinguent le « top ten des contributeurs » suivant : Panama 

(19.12% du Budget total (46,194,900 £ pour 2004-2005)) ; Liberia (7.89%) ; Bahamas (5.19%) ; Grèce (4.44%) ; 

Malte (4.18%) ; Japon (4.11%) ; Royaume-Uni (3.80%) ; Etats-Unis (3.60%) ; Chypre (3.52%) et Norvège 

(3.50%). 
738

 Convention portant constitution de l’O.M.I., articles 12-15 (Assemblée) et 16-26 (Conseil). Un secrétariat 

assure la gestion administrative de l’Organisation (articles 47-52). 
739

 Convention portant constitution de l’O.M.I., article 15 j). Il s’agit d’une compétence propre en matière de 

sécurité maritime et de prévention environnementale qui ne préjuge pas de ses autres compétences, notamment 

administratives.  
740

 Les évolutions successives furent les suivantes : résolution A. 69 : 16 à 18 membres en 1964 ; résolution A. 

316 : de 18 à 24 membres en 1974 ; résolution A. 450 : de 24 à 32 membres en 1979 et de 32 à 40 membres 

depuis l’entrée en vigueur de la résolution A. 735 du 4 novembre 1993 ; pour l’amendement de 1974 relatif à la 

composition du Conseil, cf : Dutheil de la Rochère J., « Une institution spécialisée renaissante : la nouvelle 

Organisation maritime internationale », A.F.D.I., 1976, p. 434. 
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États les plus intéressés à fournir des services internationaux de navigation maritime, les États 

qui sont le plus intéressés dans le commerce international maritime et les États dont l’élection 

garantit « que toutes les régions géographiques du monde sont représentées au Conseil »
741

. 

Ses compétences sont très larges puisque, outre son rôle de relais entre l’Assemblée et le 

Comité de la sécurité maritime
742

, il assume toutes les compétences dévolues à l’Organisation 

entre les sessions, à l’exclusion des compétences propres à l’Assemblée en matière de sécurité 

maritime
743

. 

Aux côtés de ces organes délibérants sont disposés des organes techniques. Il s’agit, en 

premier lieu
744

, du Comité de la sécurité maritime. À l'instar du Conseil, sa composition, qui a 

connu une emprise des puissances maritimes traditionnelles, a décliné jusqu’à son ouverture à 

tous les membres de l’Organisation
745

. Sa compétence technique est très générale
746

. En vertu 

de l’article 30 de la Convention constitutive de l’O.M.I., il soumet au Conseil « a) des 

propositions de règlements de sécurité ou d’amendement aux règlements de sécurité que le 

Conseil élabore ; b) les recommandations et les directives qu’il a élaborées ; c) les rapports 

sur ces travaux depuis la dernière session du Conseil ». En ce sens, il apparaît comme le 

véritable instigateur normatif de l’Organisation. Le Comité juridique est l’instrument destiné à 

apporter un examen de haut niveau sur les aspects juridiques des missions de 

l’Organisation
747

. Sa création, en 1967, répond aux interrogations juridiques soulevées par le 

naufrage du Torrey Canyon, notamment en termes d’indemnisation. Son institutionnalisation 

en 1975 lui confère la qualité d’organe à part entière de l’Organisation, alors qu’il était 

jusqu’alors un organe subsidiaire du Conseil. 
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 Convention portant constitution de l’O.M.I., article 17. La composition actuelle (vote de la 23
ème

 Assemblée 

pour 2004-2005) du Conseil est la suivante : le premier collège comporte dix Etats (Chine, Grèce, Italie, Japon, 

Norvège, Panama, République de Corée, Fédération de Russie, Royaume-Uni et Etats-Unis) ; le deuxième 

comporte dix Etats (Argentine, Bengladesh, Brésil, Canada, France, Allemagne, Inde, Pays-Bas, Espagne, 

Suède) ; le troisième collège comporte vingt Etats (Algérie, Australie, Bahamas, Chili, Chypre, Danemark, 

Egypte, Ghana, Indonésie, Malte, Mexique, Nigeria, Philippines, Pologne, Portugal, Arabie Saoudite, Singapour, 

Afrique du Sud, Turquie, Venezuela). 
742

 Combinaison des alinéas b et c de l’article 21 de la Convention portant constitution de l’O.M.I. 
743

 Convention portant constitution de l’O.M.I., article 26 et voir supra. 
744

 Les comités de l’O.M.I. sont : Comité de la sécurité maritime, Comité juridique, Comité de la protection du 

milieu marin, Comité de la coopération technique et Comité de la simplification des formalités. Seuls les deux 

premiers donneront lieu à développement en raison de leur implication dans ce sujet. 
745

 Sudre F., op. cit., p. 117 et s., l’auteur insiste sur l’avis de la C.I.J. du 8 juin 1960 relatif aux prétentions du 

Libéria au sujet de la composition du Comité de la sécurité maritime et sur les insuffisances de cet avis au regard 

du développement des pavillons de complaisance (voir infra.) ; Langavant E., op. cit., p. 69-73 ; Dutheil de la 

Rochère J., « Une institution spécialisée renaissante : la nouvelle Organisation maritime internationale », 

A.F.D.I., 1976, p. 449-453 ; la résolution A. 315 de 1978 a procédé à cette ouverture généralisée du C.S.M. sans 

toutefois que cela perturbe son travail, seuls les membres intéressés et disposant de ressources financières 

suffisantes pour participer à ses travaux y siègent effectivement : Boisson Ph., op. cit., p. 47. Cette crainte d’une 

paralysie institutionnelle liée à un élargissement de sa composition avait déjà été combattue par Jaqueline 

Dutheil de la Rochère dans son article précité, au sujet d’un précédent élargissement. 
746

 Convention portant constitution de l’O.M.I. : article 28 a) : « Le Comité de la sécurité maritime examine 

toutes les questions qui relèvent de la compétence de l’Organisation… ». S’en suit une liste non-exhaustive. 
747

 Convention portant constitution de l’O.M.I., articles 32-36. Il est scindé en deux sous-comités, spécialisés 

respectivement sur les questions de droit public et privé. 
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L’Organisation maritime internationale ne dispose pas des fondements juridiques 

susceptibles de lui permettre d’adopter elle-même des normes contraignantes
748

. Si 

l’Assemblée dispose de la possibilité d’agir par voie de résolutions (ou d’amendements), 

lesquelles sont recommandées aux États pour adoption, elle ne peut agir, à l’instar de l’O.I.T., 

par voie de Conventions internationales destinées à être incorporées dans l’ordre juridique 

interne des États membres. Cette dynamique intergouvernementale, qui participe à consolider 

l’expression de la volonté de la figure étatique comme condition à la diffusion des normes 

internationales en matière de sécurité maritime, ne doit pas faire conclure à un constat d’échec 

en terme d’efficacité
749

. Les Conventions adoptées à l’occasion des Conférences 

internationales convoquées à l’initiative de l’O.M.I. connaissent une forte adhésion et 

effectivité. L’O.M.I. opère une mise à jour permanente de ces normes, par voie 

d’amendements, ce qui contribue à répondre aux besoins initialement exprimés à la naissance 

de l’Organisation, d’ordre pragmatiques : une institution qui traite des aspects techniques de 

la navigation maritime internationale dans leur globalité et qui assure en cette matière un suivi 

des normes. L’étroitesse de son objet initial garantit une plus grande diffusion de ses normes 

alors que sa capacité à envisager globalement les problèmes de sécurité maritime, notamment 

par l’invocation du facteur humain, lui autorise des incursions ponctuelles sur les 

problématiques attachées au travail maritime
750

. 

 

B- Les initiatives des Nations Unies ayant une incidence sur 

le marché international du travail maritime 

 

Les Nations Unies, l’Organisation elle-même ou bien ses organes, ont une influence sur 

le marché international du travail maritime. Les normes produites vont avoir un caractère 

structurant pour l’ensemble du maillage international. Afin de ne pas réduire ce 

développement à une énumération, seront traitées sélectivement les normes issues de 

l’Organisation des Nations Unies (1) et en particulier son effort de codification du droit de la 

mer, ainsi que les Conventions conclues à l'initiative de la Conférence des Nations Unies pour 

le Commerce et le Développement, lesquelles ont eu pour vocation d’assurer une meilleure 

prise en compte des intentions des nouvelles puissances maritimes (2). 

 

                                                 
748

 Sudre F., op. cit., p. 177 et s., plus particulièrement le chapitre sur les « atténuations au caractère purement 

consultatif de l’O.M.C.I. », p. 190 et s., lequel rend compte de la diversité des interprétations extensives 

possibles de la Convention constitutive de l’O.M.C.I. et des décisions exécutoires de l’Organisation. 
749

 Il faut, cependant, souligner la lenteur du processus normatif découlant de sa complexité et de la recherche 

systématique du consensus, garant, toutefois, d’une forte adhésion : voir la description de ce processus par 

Gasmi H., op. cit., p. 99-157. 
750

 Ainsi, un auteur considère que « prenant soin de ne pas s’aventurer au-delà du domaine confié (et dans 

lequel elle a réussi) l’O.M.C.I. s’est gardée de tout rôle politique. », Langavant E., op. cit., p. 69-73. 
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1- L’Organisation des nations unies et la codification du droit de la mer 

 

La Charte des Nations Unies définit les buts de l’Organisation
751

. Si le maintien de la 

paix apparaît comme l’objectif central qui lui est assigné, la résolution des problèmes 

internationaux d’ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire lui ouvre des 

perspectives d’action en matière de travail humain. À l’image de la Déclaration Schuman, 

ayant procédé à la justification politique du phénomène communautaire comme alternative au 

problème allemand
752

, mais aussi en France, de l’introduction du Préambule de 1946 dans le 

corps du bloc de constitutionnalité, paix et droits économiques et sociaux apparaissent 

consubstantiels
753

, comme le lien entre la paix et l’affirmation des droits civils et politiques 

avait pu être établi. Cette affirmation d’une deuxième génération des droits de l’Homme
754

, 

tirant les leçons de la seconde guerre mondiale et de ses atrocités, symbolise le caractère 

incontournable d’une propriété collective, là où la propriété individuelle n’aura pas permis 

d’endiguer la montée de la pauvreté industrielle et, avec elle, la montée des régimes fascistes 

et populistes à l’origine de ce conflit. 

 

                                                 
751

 Charte des Nations Unies Article 1 : « Les buts des Nations Unies sont les suivants: 

« 1-Maintenir la paix et la sécurité internationales et à cette fin : prendre des mesures collectives efficaces en vue 

de prévenir et d'écarter les menaces à la paix, et réaliser, par des moyens pacifiques, conformément aux principes 

de la justice et du droit international, l'ajustement ou le règlement de différends ou de situations, de caractère 

international, susceptibles de mener à une rupture de la paix; 2-Développer entre les nations des relations 

amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-

mêmes, et prendre toutes autres mesures propres à consolider la paix du monde; 3-Réaliser la coopération 

internationale en résolvant les problèmes internationaux d'ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire, 

en développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans 

distinctions de race, de sexe, de langue ou de religion; 4-Etre un centre où s'harmonisent les efforts des nations 

vers ces fins communes. » 
752

 Poidevin R. (dir.), Histoire des débuts de la construction européenne (mars 1948-mai 1950), Bruxelles, 

Bruylant, 1950 : plus particulièrement les contributions de Gerbet P., « Les origines du plan Schuman : le choix 

de la méthode communautaire par le gouvernement français », p. 199 et s. ; Poidevin R., « Le facteur Europe 

dans la politique allemande de Robert Schuman », p. 311 et s. ; la déclaration Schuman du 9 mai 1950 finalise ce 

qui deviendra la C.E.C.A. comme suit : « Le rassemblement des nations européennes exige que l’opposition 

séculaire de la France et de l’Allemagne soit éliminée…La solidarité de production qui sera ainsi nouée 

manifestera que toute guerre entre la France et l’Allemagne deviendra non seulement impensable, mais 

matériellement impossible… », cité par Masclet J.-C., « Des Communautés européennes à l’Union européenne », 

L’Union Européenne, Dubouis L. (dir.), Paris, La documentation française, 2004, p. 6 ; Supiot A. (dir.), Au-delà 

de l’emploi, Transformations du travail et devenir du droit du travail en Europe, Paris, Flammarion, 1999, p. 7-

15. 
753

 Préambule du Pacte de 1966 relatif aux droits économiques, sociaux et culturels : « Reconnaissant que, 

conformément à la Déclaration universelle des droits de l'homme, l'idéal de l'être humain libre, libéré de la 

crainte et de la misère, ne peut être réalisé que si des conditions permettant à chacun de jouir de ses droits 

économiques, sociaux et culturels, aussi bien que de ses droits civils et politiques, sont créées ». 
754

 Pour une réflexion sur le rapprochement entre les droits du travail et droits de l’Homme : Valticos N., 

« Droits de l’Homme et droits du travail sur le plan international, questions anciennes et problèmes nouveaux », 

Droit syndical à l’aube du XXIème siècle, mélanges Verdier, Paris, Dalloz, 2001, p. 473 et s. ; Caire G., « Des 

normes internationales à la croisée des droits de l’Homme et du droit syndical », Droit syndical à l’aube du 

XXIème siècle, mélanges Verdier, Paris, Dalloz, 2001, p. 259 et s. ; Mouly J., « Les droits sociaux à l’épreuve 

des droits de l’Homme », Droit social, 2002, p. 799 et s. qui développe une réflexion autour des interactions 

entre la Convention européenne des droits de l’Homme et le Code du travail français. 
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L’Organisation des Nations Unies ne se révèle pas être un acteur adapté dans 

l’élaboration de normes sociales
755

. En cette matière, l’œuvre des Nations Unies est réalisée 

en relation avec l’organisation internationale compétente en la matière, l’Organisation 

Internationale du travail
756

. Néanmoins, l’Assemblée générale des Nations Unies, ainsi que le 

Conseil économique et social ont généré un ensemble hétéroclite de résolutions, de nature peu 

contraignante
757

. Sont traités principalement les droits syndicaux, le plein-emploi, le travail 

forcé, le travail des enfants, les discriminations raciales, les discriminations fondées sur le 

sexe… Certaines de ces résolutions ont été proposées sous la forme d’une Convention 

internationale classique aux États membres. C’est le cas, notamment, pour le Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966, entré en vigueur le 

3 janvier 1976
758

. Son respect est garanti par une obligation de rapports à la charge des États 

parties, « sur les mesures qu'ils auront adoptées et sur les progrès accomplis en vue d'assurer 

le respect des droits reconnus dans le Pacte »
759

. Les thèmes très généraux développés par le 

Pacte abordent la liberté syndicale
760

, le droit au travail
761

, à la formation initiale et 

professionnelle
762

, la protection sociale contre les différents risques sociaux définis par 

l’O.I.T.
763

. 

 

                                                 
755

 Pour reprendre les analyses d’un auteur au sujet du droit international économique : deux difficultés 

fonctionnelles se manifestent : l’une, juridique, concerne le caractère étatique de la composition de 

l’Organisation qui réduit à un rôle consultatif les représentants des intérêts non gouvernementaux et l’autre, 

politique, concerne la très grande hétérogénéité de la société internationale, que l’effondrement du bloc 

soviétique n’a sans doute pas résorbée : Juilliard P., « Rapport introductif aux études sur les Nations Unies et 

l’élaboration du droit international économique », S.F.D.I., Les Nations Unies et le droit international 

économique, Paris, Pedone, 1986, p. 101 et s. 
756

 Tortora M., Institutions spécialisées et organisation mondiale : étude des relations de l’O.I.T. avec la S.D.N. 

et l’O.N.U., Bruxelles, Etablissements Emile Bruylant, 1980, p. 221 et s. : l’auteur envisage successivement les 

relations entre l’O.I.T. et les Nations Unies, ainsi que les relations entre organisations spécialisées en fonction de 

leurs compétences, sans développer le cas spécifique des relations O.I.T./O.M.I. 
757

 Cf. Philip C., op. cit., p. 50-56 : l’auteur en donne une énumération ; site www.un.org.  
758

 Adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion par l'Assemblée générale dans sa résolution 

2200 A (XXI) du 16 décembre 1966. 
759

 Article 16 du Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966. Les articles 16 à 21 

définissent des procédures d’études par le Conseil économique et social, la Commission des droits de l’Homme 

et par l’Assemblée de l’Organisation, destinées à consacrer une contrainte par publicité des informations 

transmises et des éventuels manquements résultant de l’attitude des Etats. 
760

 Article 8 du Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966. 
761

 Article 6 du Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966. Il est aussi fait référence au 

droit du travail, et plus précisément aux conditions de travail (hygiène et sécurité, salaire équitable et égal, ce 

dernier faisant référence au juste salaire dans la mesure où il doit procurer « une existence décente pour eux [les 

travailleurs] et leur famille », article 7 du Pacte.  
762

 Article 6-2 du Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966, qui consacre le droit à la 

formation technique et professionnelle finalisée par l’accès et le maintien du plein emploi. Cette approche 

contextuelle du marché du travail est renforcée par la référence à la nécessité faite aux Etats de permettre une 

promotion dans l’emploi des individus, basée sur la carrière et les diplômes, sans discrimination : « La même 

possibilité pour tous d'être promus, dans leur travail, à la catégorie supérieure appropriée, sans autre 

considération que la durée des services accomplis et les aptitudes », Article 7-ii-c du Pacte. 
763

 Cf infra. ; l’article 9 du Pacte. 
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La sécurité maritime est un autre aspect envisagé par l’Organisation des Nations Unies. 

Ainsi, la Convention sur le droit de la mer de 1982
764

 prend en considération les 

revendications des États côtiers en matière environnementale. Ceux-ci voient 

s’institutionnaliser de nouvelles compétences souveraines sur des espaces étendus, autrefois 

limitées aux enceintes portuaires et à la mer intérieure. Mais surtout, l’État du pavillon 

connaît un encadrement renforcé de sa compétence législative souveraine. En matière 

d’attribution du pavillon, un lien substantiel est imposé entre l’État et le navire
765

. Cette 

attribution entraîne une juridiction
766

 exclusive de principe de l’État sur les navires battant son 

pavillon en haute mer
767

. Néanmoins, celui-ci voit cette juridiction exclusive assortie 

d’obligations administratives de contrôles, définies à l’article 94 de la CMB. 

La référence remarquable dans cet article se situe aux paragraphes 3 et 5
768

, par la 

mention faite aux « instruments internationaux applicables » et aux « règles, procédures et 

pratiques internationales généralement acceptées », dont l’État doit tenir compte, notamment 

en matière sociale
769

. Derrière ces formules, se révèle un maillage normatif composé par les 

                                                 
764

 Il s’agit de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982, dite Convention de Montego Bay 

(C.M.B.). Sur les enjeux économiques de la négociation : Beurier J.-P. et Cadenat P., « Le contenu économique 

des normes juridiques dans le droit de la mer contemporain », R.G.D.I.P., 1974, p. 575 et s. ; sur le processus de 

négociation, cf. Lévy J.-P., La conférence des nations Unies sur le droit de la mer, Histoire d’une négociation 

singulière, Paris, Pedone, 1983 ; S.F.D.I., Perspectives du droit de la mer à l’issue de la 3
e
 conférence des 

nations unies, Paris, Pedone, 1984, notamment le rapport introductif de Raymond Goy, « Les sources du droit et 

la convention : droit conventionnel et droit coutumier », p. 3 et s. ; pour une mise en perspective juridique de la 

convention : Dupuy R.-J., L’Océan partagé. Analyse d’une négociation, Paris, Pedone, 1979 ; Mattesco-Matte 

M., « Vers un droit patrimonial de la mer », A.D.M.O., 1975, p. 185 et s. ; pour une approche stratégique : 

Chouraqui G., La mer confisquée, Un nouvel ordre océanique favorable aux richesses, Paris, Editions du Seuil, 

1979. A ce jour, les ratifications de la CMB enregistrées sont au nombre de 148 (en tenant compte des accessions 

et successions). 
765

 Art. 91 de la Convention de Montego Bay : « Chaque Etat fixe les conditions auxquelles il soumet 

l'attribution de sa nationalité aux navires, les conditions d'immatriculation des navires sur son territoire et les 

conditions requises pour qu'ils aient le droit de battre son pavillon. Les navires possèdent la nationalité de l'Etat 

dont ils sont autorisés à battre le pavillon. Il doit exister un lien substantiel entre l'Etat et le navire. » Voir infra. 

les développements sur la C.N.U.C.E.D. 
766

 Daillier P. et Pellet A., op. cit., Paris, L.G.D.J., 2002, p. 1154-1155, font remarquer que le mot juridiction 

côtoie d’autres substantifs, au sein de la CMB, destinés à décliner les compétences étatiques en fonction des 

espaces maritimes : souveraineté sur l’espace lui-même, droits souverains d’exploitation, droits exclusifs, 

juridiction, contrôle. Il semble qu’il faille entendre par juridiction « un synonyme d’autorité, de souveraineté », 

dans un sens large proche du mot anglais jurisdiction, cf. Lexique des termes juridiques, Paris, Dalloz, 1995. Il 

serait sans doute plus inspiré de recourir au terme de juridicité au sens où l’employait Gidel : « la nationalité du 

navire est le moyen d’organiser la juridicité de la haute mer », Droit international public de la mer, Paris, 

Mellottée, 1932, p. 230. 
767

 Art. 92 de la Convention de Montego Bay : « Les navires naviguent sous le pavillon d'un seul Etat et sont 

soumis, sauf dans les cas exceptionnels expressément prévus par des traités internationaux ou par la Convention, 

à sa juridiction exclusive en haute mer (…). » 
768

 « 3. Tout État prend à l'égard des navires battant son pavillon les mesures nécessaires pour assurer la sécurité 

en mer, notamment en ce qui concerne : a) la construction et l'équipement du navire et sa navigabilité ; b) la 

composition, les conditions de travail et la formation des équipages, en tenant compte des instruments 

internationaux applicables (…). » 

5. Lorsqu'il prend les mesures visées aux paragraphes 3 et 4, chaque État est tenu de se conformer aux règles, 

procédures et pratiques internationales généralement acceptées et de prendre toutes les dispositions nécessaires 

pour en assurer le respect. » 
769

 Wolf F. et Kellerson H., « Les problèmes de droit du travail et la convention sur le droit de la mer », 

Perspectives du droit de la mer à l’issue de la 3
e
 conférence des nations unies, Colloque S.F.D.I., Paris, Pedone, 

1984, p. 224 et s. 
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Conventions maritimes de l’Organisation internationale du travail et les Conventions en 

matière de sécurité maritime adoptées à l’instigation de l’Organisation maritime 

internationale. 

Cette armature de règles internationales donne corps à l’idée de marché international du 

travail maritime. La figure régulatrice de ce marché est l’État d’immatriculation du navire, en 

vertu de son monopole de juridiction, lequel se prolonge jusque dans la mer territoriale
770

. Les 

contraintes qui pèsent par renvoi aux autres instruments internationaux impliqueront 

d’envisager les normes internationales du travail maritime et les aspects sociaux des normes 

internationales de sécurité maritime en tant que tentatives d’établir un fonds commun en 

matière de police du marché international du travail maritime. 

 

2- La C.N.U.C.E.D., une représentation des intérêts des nouveaux États 

maritimes ? 

 

La Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Développement est 

l’institutionnalisation d’une conférence qui s’est tenue de mars à juin 1964, à la demande des 

P.V.D.
771

, afin de faire valoir leurs voix, dans un monde encore aménagé économiquement 

selon l’état de la société internationale antérieure à la décolonisation. Cette revendication 

économique se recoupe en réalité avec l’affirmation politique de leur souveraineté. En effet, le 

processus de décolonisation aboutit à l’affirmation de la souveraineté juridique d’États en 

développement, ne disposant pas nécessairement des moyens de concrétiser économiquement 

cette souveraineté
772

. 
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 Articles 27 et 28 de la CMB ; voir supra et Pontavice E. du, Cordier P., La mer et le droit, Tome 1 : 

problèmes actuels, Paris, P.U.F., 1984, p. 67-69. (sous l’empire de la Convention de Genève, l’auteur rappelle 

les débats autour de la souveraineté de l’Etat riverain sur la mer territoriale, en montrant comment sa compétence 

législative (sa juridiction) sur les actes et faits juridiques réalisés sur un navire en passage dans la mer territoriale 

est renvoyée à la loi du pavillon). 
771

 Sur la notion de P.V.D., voir notamment : Lacharrière G. de, « La catégorie juridique des pays en voie de 

développement », Pays en voie de développement et transformation du droit international, Colloque S.F.D.I., 

Paris, Pedone, 1974, p. 41 et s. : outre les subdivisions internes à la catégorie, l’auteur montre surtout son 

imperméabilité au passage dans une catégorie supérieure, ce qui doit être relativisé aujourd’hui mais qui 

caractérise la dimension identitaire de la notion dans la société internationale et qui explique pourquoi des pays 

émergeant de la dissolution des empires coloniaux, dans des conditions et sous des formes très variées, ont pu 

dégager des concordances dans l’expression de leurs volontés au plan international ; Ngnintedem J.- Cl., « Le 

nouvel ordre maritime international et les pays en voie de développement : bilan d’une participation à l’œuvre 

normative internationale », A.D.M.O., 2005, p. 121 et s. ; Ndendé M., « Le nouvel ordre maritime international : 

histoire d’un mythe… », Du droit du travail aux droits de l’humanité, Mélanges Ph.-J. Hesse, Rennes, P.U.R., 

2003, p. 193 et s. 
772

 Torrelli M., « L’apport du nouvel ordre économique international au droit international économique », 

S.F.D.I., Les Nations Unies et le droit international économique, Paris, Pedone, 1986, p. 51 et s. L’auteur cite 

ainsi Brigitte Stern, Un nouvel ordre économique international, Paris, Economica, 1983 : « La souveraineté 

économique vient enrichir la souveraineté juridique tout en utilisant cette dernière pour s’affirmer. Il y a là une 

prise de conscience de l’indivisibilité de la souveraineté économique ; elle est entière ou elle n’est pas, et elle 
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Il s’agit d’un organe de l’Assemblée générale des Nations Unies, destiné à « favoriser 

l’expansion du commerce international en vue d’accélérer le développement économique »
 

773
. En tant qu’organe, la C.N.U.C.E.D. est liée à l’A.G. des Nations Unies par une obligation 

annuelle de rendre des comptes sur son activité. Cette dépendance est relativisée par une 

légitimité renforcée au niveau de sa composition. En effet, tous les États membres des Nations 

Unies ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique peuvent y participer. Par ailleurs, 

les séances publiques des organes de la C.N.U.C.E.D. font une grande place aux représentants 

professionnels des activités maritimes, assureurs, chargeurs, armateurs et gens de mer
774

. 

Sa composition obéit à une représentation régionale des intérêts économiques en 

présence autour de quatre groupes géographiques
775

. En réalité, un intérêt particulier a émergé 

autour du groupe dit des 77 dont Georges Assonitis révèle une certaine homogénéité en 

matière maritime : « Les États appartenant à ce groupe sont dans leur grande majorité des 

pays exportateurs de produits de base, et par conséquent des pays chargeurs. Un petit nombre 

de ces États détiennent une proportion élevée du tonnage appartenant à ce groupe… D’autres 

connus sous le nom de pays de libre immatriculation ont des intérêts qui coïncident parfois 

avec ceux des grandes puissances maritimes »
776

. 

La C.N.U.C.E.D. procède d’une Conférence, en général quadriennale, organe légiférant, 

d’un Conseil du commerce et du développement, organe exécutif permanent dont la 

composition, initialement établie sur la base d’une représentation des groupes, est devenue 

universelle avec l’ouverture à tous les États membres
777

 et d’un Secrétariat permanent en 

charge des questions administratives et des initiatives en matière d’assistance technique et de 

formation. Il faut aussi noter l’existence de la Commission internationale des transports 

maritimes, consultative et chargée de produire des rapports, et du Groupe de travail de la 

réglementation internationale des transports maritimes. 

                                                                                                                                                         
doit, pour s’exercer pleinement, s’exercer sur tout le processus économique, de la production des matières 

premières à leur transformation et à leur commercialisation. » 
773

 Mathieu J.-L., Les Institutions spécialisées des Nations Unies, Paris, Masson, 1977, p. 16-17 : cette 

conférence s’est achevée par la recommandation de son institutionnalisation, réalisée en décembre 1964 : 

Résolution 1995 (XIX) du 30 décembre 1964 :« Constitution de la Conférence des Nations Unies sur le 

Commerce et le développement en tant qu’organe de l’Assemblée générale ». Pour une mise en perspective de la 

genèse de la C.N.U.C.E.D. dans le contexte des actions pour lutter contre les inégalités économiques, voir Flory 

M., « Inégalité économique et évolution du droit international », Pays en voie de développement et 

transformation du droit international, Colloque S.F.D.I., Paris, Pedone, 1974, particulièrement les pages 29 à 33. 

Sur le lien entre transport et développement, se reporter à l’ouvrage de Ademuni-Odeke, Protectionism and the 

future of international shipping, Dordrecht, Martinus Nijhoff Publishers, 1984. 
774

 Assonitis G., Réglementation internationale des transports maritimes dans le cadre de la C.N.U.C.E.D., 

Paris, P.U.F., 1991, p. 13 et s. : « Elle est ainsi composée d’un nombre de membres plus élevé que celui de 

l’organe dont elle dépend », ce qui lui confère « un caractère véritablement universel » ; « …et de toute autre 

partie directement ou indirectement intéressée par les transports maritimes… ». 
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 Le groupe A réunissait les pays d’Afrique, d’Asie, avec la Mongolie, Israël et l’ex-Yougoslavie ; le groupe B 
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l’Europe orientale. Néanmoins, cette composition n’a pas résisté aux alliances circonstancielles et aux évolutions 

de la société internationale. 
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 Assonitis G., op. cit., p. 15. 
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 Résolution 31-/2 du 29 septembre 1976. 
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Son action normative
778

 se décompose, assez classiquement, d’une part sous la forme de 

Résolutions, émises par les organes, dont certaines ont un impact normatif et, d’autre part 

sous la forme de Conventions multilatérales. Pour reprendre les distinctions opérées par 

Georges Assonitis, certaines de ces Résolutions ont vocation à s’adresser aux États membres, 

avec un contenu normatif variable selon qu’elles soient déclaratoires ou qu’elles 

« développent le droit »
779

. Ces dernières apparaissent, selon lui, comme « un procédé original 

de production normative »
780

. En effet, elles ont pour finalité la production de règles de droit, 

elles suivent des voies d’élaboration similaires à celles des Conventions et peuvent faire 

l’objet de mécanismes de contrôle. Elles n’en demeurent pas moins dépourvues de force 

contraignante. Les Conventions multilatérales sont préparées soit par la C.N.U.C.E.D. soit par 

la C.N.U.C.D.I.
781

, puis adoptées au cours de conférences internationales convoquées par 

l’Assemblée Générale des Nation Unies. Leur entrée en vigueur obéit au principe de 

sélectivité qui consiste à l’assortir d’une double condition : quantitative avec un seuil de 

ratification et qualitative en fonction du tonnage représenté par ces ratifications. 

La C.N.U.C.E.D. envisage le transport maritime sous l’angle d’un facteur de 

développement. Celui-ci est décliné à travers le principe exprimé à l’article 27 de la Charte 

des droits et des devoirs économiques des États, lequel énonce le droit de chaque État « de 

bénéficier pleinement des avantages du commerce mondial » ainsi que le droit de chaque État 

« de participer à l’expansion de ce commerce »
782

. En matière de transport maritime 

international, ce principe de participation implique un accès équitable à ce marché. Il n’y a 

pas d’approche sociale autonome mais, incidemment, les normes développées au sein de la 

C.N.U.C.E.D. emporteront quelques effets en matière de travail maritime. 

 

Avant de développer trois dispositifs normatifs de la C.N.U.C.E.D., il est nécessaire 

d’énoncer les Conventions qui feront l’objet de développements dans des sections ultérieures. 
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Il s’agit de la Convention internationale de 1993 sur les privilèges et hypothèques maritimes 

et de la Convention internationale de 1999 sur la saisie conservatoire des navires. Bien 

qu’elles intéressent le travail maritime, ces normes seront mobilisées à l’occasion de l’étude 

des phénomènes d’abandon de marins
783

. 

Le premier dispositif maritime de la C.N.U.C.E.D. a trait à l’organisation du marché du 

transport maritime international dans la société internationale résultant de la décolonisation. Il 

s’agit du Code de conduite sur les Conférences maritimes, adopté le 17 avril 1974 et entré en 

vigueur le 6 octobre 1983
784

. Indépendamment de sa nature juridique
785

, il s’agit ici d’une 

Convention, les débats sur le Code de conduite se sont cristallisés autour de la rencontre entre 

les intérêts des États à tradition maritime, lesquels soutenaient, au nom du libéralisme 

économique, les monopoles ou quasi-monopoles résultant des Conférences maritimes
786

 et les 

nouveaux États maritimes, désireux d’avoir accès à ces marchés, dans des conditions 

privilégiées, taxées de protectionnistes
787

. La liberté des mers va ainsi permettre de fonder la 

prédominance d’un ordre privé dans la gestion de la concurrence en matière de transport 

maritime
788

. Indépendamment de réactions étatiques isolées pour lutter contre ce procédé ou 
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 Sur la liberté des mers comme argument d’organisation du marché des transports maritimes, voir Athanassiou 
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certains effets pervers en résultant
789

, il aura fallu l’entrée en scène du groupe des 77 pour 

revendiquer l’ouverture de l’accès à certains trafics et la régulation des conférences 

maritimes. Le résultat de ce procédé se révélera mitigé
790

, d’une part en raison d’un 

compromis faisant la part belle aux intérêts des États à tradition maritime
791

, mais aussi en 

raison des réactions régionales
792

 qui en ont limité la portée. 

La C.N.U.C.E.D. va ensuite s’intéresser aux problèmes de responsabilité du 

transporteur, avec une Convention sur le transport multimodal de marchandises, adoptée le 24 

mai 1980
793

. Toutefois, c’est la Convention des Nations Unies sur les Conditions 

d’immatriculation des navires, adoptée le 7 février 1986, qui constitue le deuxième texte 

pertinent au regard de cette étude. Sensibilisée aux problèmes soulevés par les flottes de libre 

immatriculation
794

, la Commission des Transports maritimes de la C.N.U.C.E.D. a entamé un 

travail de réflexion à ce sujet depuis la fin des années soixante-dix
795

. Si la libre 

immatriculation a pu être désignée comme une pratique à prohiber
796

 au début du processus 

qui aboutira à la Convention de 1986, le débat va progressivement se déplacer sur le terrain 

du lien authentique, resté indéfini dans la Convention de Montego Bay de 1982. 
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Au regard des développements précédents
797

, en 1958, la Convention de Genève (article 

5 de la Convention sur la haute mer) avait retenu l’existence d’un lien substantiel entre le 

navire et le pavillon, en conformité avec la jurisprudence Nottebohm
798

. Ce lien substantiel 

était, en réalité, un aveu d’impuissance face au refus d’États, comme les États-Unis, 

d’affirmer plus explicitement des liens de nationalité entre le navire et le pavillon
799

. La 

Convention de Montego Bay reprend l’exigence d’un lien substantiel sans toutefois en définir 

plus nettement les contours.
800

. La Convention de la C.N.U.C.E.D. propose une définition du 

lien authentique autour de deux axes
801

 : l’existence d’une administration maritime nationale 

compétente et des éléments de rattachement économiques
802

. Ces derniers sont : participation 

nationale à la propriété du navire, participation nationale à l’équipage du navire
803

, 

participation nationale à la gestion des sociétés propriétaires de navires
804

, identification des 

propriétaires et exploitants du navire et mise en œuvre de leurs responsabilités
805

. 

L’affirmation des obligations découlant de l’immatriculation des navires s’est déplacée sur le 

terrain de la création d’un Code de bonnes pratiques assorti d’une procédure d’audit 

obligatoire à destination de l’État d’immatriculation
806

. 

Une dernière initiative de la C.N.U.C.E.D. peut être soulignée. Il s’agit du programme 

TRAINMAR
807

. Ce programme, qui s’inscrit dans le cadre de l’assistance technique 

développée par la C.N.U.C.E.D., a débuté en 1980 en collaboration avec le P.N.U.D., lequel 
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s’est retiré en 1988. La finalité du programme TRAINMAR est de créer durablement, dans les 

pays en développement, une capacité de formation de cadres et de personnel d’exploitation 

dans le secteur maritime. Cette formation couvre l’intégralité de la chaîne du transport, de la 

production initiale à la distribution, en passant donc par le transport maritime proprement dit. 

Une récente évaluation de ce rapport a dégagé les directions pour une évolution, impliquant 

en particulier la réunion des trois programmes de formation de la C.N.U.C.E.D. : 

Trainmar/TrainForTrade/Port Certificate
808

. 

 

§2- L’Union européenne : la consécration d’une 

approche régionale supranationale 

 

Les Organisations internationales précédemment étudiées se distinguaient les unes des 

autres par leur domaine matériel de compétence, partageant le point commun d’une 

compétence territoriale à vocation internationale ou universelle. Aussi, envisager une 

approche régionale implique d’introduire une autre forme d’organisations internationales, 

celles qui connaissent, en plus d’une spécialité matérielle, une limite territoriale à l’expression 

de leurs compétences. Une question se pose alors, à savoir « qu’est-ce qu’une région ? »
809

. 

Michel Virally rejette le postulat de l’existence de régions auxquelles il suffirait de faire 

coïncider une ou plusieurs organisations internationales, parce que constituant des entités 

naturelles appropriées. Selon lui, la création des organisations régionales relève d’une 

opportunité politique, à l’instar des organisations internationales qui « sont constituées à partir 

de la reconnaissance d’intérêts communs aux États qui les forment »
810

. En définitive, 

envisager une organisation régionale revient à s’intéresser à un regroupement d’États qui 

connaissent une plus grande homogénéité de leur “souveraineté économique”
811

 et donc dans 

leur capacité à mobiliser leur souveraineté juridique internationale sur des objectifs communs. 

Dans le cadre communautaire, en l’absence de compétences de principe, les États 

membres ont procédé à l’attribution de compétences propres et partagées, dans un ordre 

juridique autonome
812

, réalisant une intégration juridique, c’est-à-dire en privilégiant la 

théorie moniste
813

. Cette intégration juridique a pesé sur la définition des compétences de la 

Communauté, enracinant certaines matières dans le cadre de la compétence retenue des États 
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813

 Mehdi R., « L’ordre juridique communautaire, structures et principes », L’Union Européenne, Dubouis L. 

(dir.), Paris, La documentation française, 2004, p. 31 et s. 
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membres. Ainsi, à défaut de fondement initial spécifique, l’affirmation des compétences 

maritimes de la Communauté européenne a été progressive (A). De même, à la croisée de 

l’Europe sociale et maritime, le travail des marins fait l’objet d’un traitement disparate et 

limité (B). 

 

A- Quelle approche matérielle du transport maritime au plan 

communautaire ? 

 

« La recherche des fondements des compétences communautaires en matière maritime 

est une entreprise à la fois passionnante et décevante »
814

. Ce constat, toujours d’actualité, 

doit toutefois être précisé. Si le système juridique de l’Europe communautaire n’offre pas de 

fondements autonomes à une action juridique en matière maritime (1), cela ne signifie pas 

qu’un droit communautaire
815

 maritime n’ait pu se développer en prenant appui sur des 

compétences non spécifiques (2). 

 

1- La genèse maritime de l’Europe : de l’absence de réelles compétences 

propres en matière de transport maritime… 

 

Le phénomène communautaire renvoie à l’histoire de la création d’une Organisation 

régionale d’intégration destinée, à terme et principalement à partir de l’Acte unique européen, 

à réaliser un marché économique unifié. Privilégiant la méthode fonctionnaliste à la méthode 

fédérative, les États procèdent par abandon de volets de compétence au profit des institutions 

communautaires alors en charge de les exercer, selon des procédures prévues dans des Traités 

ayant connu de profondes modifications. Autre particularité, le processus de décision n’obéit 

pas aux relations intergouvernementales ayant cours au sein des organisations internationales 

classiques, mais procède, pour partie, par intégration
816

 des compétences communautaires au 

sein d’un ordre juridique autonome, hiérarchiquement supérieur aux droits nationaux
817

. 
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 Daillier P., « Les fondements des compétences de la CEE dans le domaine maritime », La Communauté 

européenne et la mer, Le Morvan D. et Lebullenger J. (dir.), Paris, Economica, 1990, p. 21. 
815

 L’expression « droit communautaire » désigne, stricto sensu, les normes qui régissent « l’organisation et le 

fonctionnement des Communautés européennes, et le droit communautaire lato sensu, englobe en outre le droit 

de l’Union européenne construit sur la base du Traité de Maastricht du 7 février 1992 et du Traité d’Amsterdam 

du 2 octobre 1997, modifiés et complétés par le Traité de Nice, signé le 26 février 2001 et entré en vigueur le 1
er

 

février 2003. », Simon D., « Droit communautaire », Dictionnaire de la culture juridique, Alland D. et Rials S. 

(dir.), Paris, P.U.F., 2003. Ce second sens sera privilégié ici. 
816

 Deux thèses s’opposent, l’une tend à démontrer la singularité du processus communautaire, autour du 

caractère supra-national de l’Organisation et du processus d’intégration juridique qu’elle réalise (voir en ce sens 

Leibfried S. et Pierson P., « Institutions multi-niveaux et production des politiques sociales », Politiques sociales 
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Cette ambition communautaire explique la très progressive affirmation des compétences 

maritimes et sociales de cette organisation régionale. En effet, s’il est vrai que les traités sont 

restés en grande partie silencieux au sujet du transport maritime, cela ne doit pas être 

interprété comme une omission ou une négligence. Ainsi que le précise Pierre Bonassies, ce 

silence résulte d’un choix stratégique « qu’en ce domaine, il fallait rester très modeste »
818

. Il 

souligne ainsi le fait, qu’à l’époque, les transports maritimes d’une part, relevaient des 

relations extérieures des États membres avec des pays tiers, notamment en terme d’influence 

avec les anciennes colonies, et que d’autre part, le transport maritime était encore 

principalement perçu comme un enjeu stratégique régalien pour les États
819

. 

L’article 80 du Traité instituant la Communauté européenne, dans sa version actuelle, 

dispose : « 1. Les dispositions du présent titre [V- Les transports] s’appliquent aux transports 

par chemins de fer, par route et par voie navigable. 2. Le Conseil, statuant à la majorité 

qualifiée, pourra décider si, dans quelle mesure et par quelle procédure des dispositions 

appropriées pourront être prises pour la navigation maritime et aérienne. »
820

. Cet article a 

pour effet d’exclure les transports maritimes et aériens, sauf décision du Conseil à la majorité 

qualifiée, de la politique commune des transports. 

La question qui s’est initialement posée concernait l’application des autres dispositions 

du Traité aux transports maritimes. Le débat s’est essentiellement déroulé entre la France et la 

Commission de Bruxelles
821

. La France a développé une lecture isolant les dispositions 

relatives aux transports du reste du Traité, ce qui aboutissait à priver de fondement 

l’application du droit communautaire en matière maritime, sous réserve d’une volonté 

exprimée du Conseil d’inclure les transports maritimes dans le champ d’application de 

certaines dispositions de la politique communautaire des transports. La Commission a, pour sa 

part, privilégié une lecture du point 1 de l’article 80 comme renvoyant les transports 

maritimes aux dispositions générales du Traité. Son raisonnement prenait appui sur l’actuel 

article 51-1 du Traité, lequel énonce : « La libre circulation des services, en matière de 

                                                                                                                                                         
européennes, Entre intégration et fragmentation, Leibfried S. et Pierson P. (dir.), Paris, L.’Harmattan, 1998, p. 

1-46), l’autre niant cette spécificité, par banalisation du phénomène. 
817

 Cette interprétation résulte des arrêts suivant : C.J.C.E., 5 février 1963, Van Gend en Loos: « La Communauté 

constitue un nouvel ordre juridique de droit international au profit duquel les Etats ont limité, bien que dans des 

domaines restreints, leurs droits souverains et dont les sujets sont non seulement les Etats membres mais 

également leurs ressortissants. » ; C.J.C.E., 15 juillet 1964, Costa c/ ENEL : « A la différence des traités 

internationaux ordinaires, le traité de la CEE a institué un ordre juridique propre intégré au système juridique des 

Etats membres lors de l’entrée en vigueur du traité et qui s’impose à leurs juridictions. » 
818

 Bonassies P., « La politique commune des transports : historique et avenir », La Communauté européenne et 

la mer, op. cit., p. 505 et s. 
819

 Thuillier E., « Les transports maritimes et le marché commun », R.T.D. Eur., 1972, p. 271 et s. 
820

 L’évolution essentielle de ce texte, depuis le Traité originaire de 1957, résulte de l’Acte unique européen de 

1986, lequel a substitué la majorité qualifiée à l’unanimité. 
821

 Voir la synthèse de Poirier d’Ange d’Orsay Ph., « Transport maritime et marché commun », A.D.M.O., 1974, 

p. 111 et s. : l’auteur précise qu’à la date de rédaction de son intervention aucune politique des transports 

maritimes n’a été initiée sur le fondement de l’article 80-2 ; Lambert Schauss M., « Les transports dans la 

C.E.E. : aspects politiques, économiques et juridiques », Droit social, 1968, p. 285 et s. 
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transports, est régie par les dispositions du titre relatif aux transports »
822

. Une interprétation a 

contrario de cette disposition invite à considérer que les autres dispositions du Traité, sauf à 

exclure expressément les transports de leur champ d’application, ont vocation à s’appliquer à 

l’ensemble des transports envisagés par le titre V, y compris les transports maritimes et 

aériens. 

 

2- …à la reconnaissance de l’application du traité aux transports maritimes 

 

La Cour de justice des Communautés européennes va être amenée à trancher le différent 

d’interprétation sur l’application du Traité aux transports maritimes, à l’occasion de son arrêt 

Commission c/ République Française, du 4 avril 1974
823

, en matière de libre circulation des 

travailleurs
824

. 

Étaient en jeu les dispositions de l’article 3 du Code du travail maritime, selon 

lesquelles un privilège de nationalité était accordé aux marins de nationalité française sur les 

navires immatriculés en France
825

. Celles-ci étaient jugées contraires aux articles du Traité 

relatifs à la libre circulation des travailleurs
826

. La France, dont l’attitude s’était avérée 

hésitante
827

, développait un argumentaire tendant à démontrer l’inapplicabilité des 

dispositions relatives à la libre circulation des personnes en matière de transport maritime, 

reprenant sa position initiale telle que précisée précédemment
828

. 

                                                 
822

 Article III-46 du Projet de Constitution. 
823

 C.J.C.E., 4 avril 1974, aff. 167/73, Commission c/ République Française, D.M.F. 1975, p. 234 et s., note d’E. 

Thuillier. 
824

 Se reporter au Chapitre précédent. 
825

 Loi du 13 décembre 1976, portant Code du travail maritime, article 3 de ce Code : « le personnel d’un navire 

doit, dans une proportion définie par arrêté du ministre chargé de la Marine marchande, être français. » 
826

 Il s’agissait essentiellement de l’ancien article 48 al. 2 du Traité qui prévoyait « l’abolition de toute 

discrimination, fondée sur la nationalité, entre les travailleurs des Etats membres, en ce qui concerne l’emploi, la 

rémunération et les conditions de travail. » Cette formulation, toujours en vigueur (art. 39-2) aurait évolué dans 

le projet de Constitution. Il s’agissait de l’article III-133 2., selon lequel « toute discrimination, fondée sur la 

nationalité, entre les travailleurs des Etats membres, en ce qui concerne l’emploi, la rémunération et les autres 

conditions de travail est interdite. » La formule qui substitue “interdiction” à “abolition” traduit un état 

d’avancement de la réalisation du marché unique, dans lequel la libre circulation des personnes n’est plus un 

objectif à réaliser mais une règle impérative en vigueur. 
827

 La C.J.C.E. relève notamment que le « gouvernement français… avait déjà à plusieurs reprises marqué son 

intention de procéder à la révision de l’art. 3 al. 2 du Code du travail maritime… », cf. la note d’ E. Thuillier. 
828

 C.J.C.E. 4 avril 1974, aff. 167/73, Commission c/ République Française : la France faisait valoir que les 

« règles du Traité en matière de libre circulation des travailleurs ne s’appliqueraient pas au secteur des 

transports, et, en tout cas, au secteur des transports maritimes tant que le Conseil n’en aurait pas décidé ainsi, 

conformément à l’art. 84, § 2, du traité ; qu’il résulterait des art. 3, litt. e, et 74 du traité que les règles de celui-ci 

relatives à l’ensemble des activités économiques couvertes par lui, et notamment par les art. 48 à 51, ne 

s’appliqueraient aux transports que dans le cadre d’une politique commune ; qu’il appartient exclusivement au 

Conseil de décider de la mise en œuvre de cette politique conformément à la procédure prévue, à cette fin, par 

l’art. 75 ; qu’il en serait d’autant plus ainsi des transports maritimes qu’ils échapperaient, en vertu de l’art. 84 § 

2, à l’application des art. 74 à 84 du Traité, ledit § 2 disposant seulement que le Conseil, statuant à l’unanimité, 

pourra décider si, dans quelle mesure, et par quelle procédure, des dispositions appropriées pourront être prises 

pour la navigation maritime et aérienne, qu’enfin, les aspects spéciaux des transports, dont l’art. 75 oblige de 
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Dans son arrêt, la CJCE condamne la France pour manquement aux dispositions du 

Traité sur la libre circulation des travailleurs
829

, selon le raisonnement suivant. Elle considère 

que les règles du Traité destinées à l’instauration d’un Marché commun, en particulier celles 

relatives à la libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux 

sont fondamentales et « ne peuvent être écartées qu’en vertu des stipulations expresses du 

Traité… ». En ce sens, elle relève une exclusion expresse en matière de liberté de circulation 

des services, laquelle est régie par les règles spécifiques en matière de transport, déterminées 

dans le cadre de la politique commune des transports. Elle en déduit l’application des règles 

générales du Traité aux transports, application qui ne peut être écartée en vertu de l’exclusion 

des transports maritimes de la politique commune des transports. 

 

B- Vers une « approche sociale » du transport maritime au 

plan communautaire ? 

 

L’Europe maritime s’est construite progressivement sur une absence de compétence 

spécifique initiale, en bénéficiant du support de l’ensemble des ressources du Traité
830

. Ainsi, 

la notion d’Europe maritime renvoie à une pluralité de mesures (1), relatives d’une part, au 

marché unique, via les libertés de circulation et les mesures organisant la libre concurrence et 

d’autre part, à des politiques spécifiques : des transports, sociale, environnementale. Se pose 

alors la question des conséquences de ces normes sur le travail maritime (2). 

 

1- La consistance normative polyvalente de l’Europe maritime 

 

Outre le développement d’une politique commune des pêches
831

, dont le fondement 

réside dans la politique agricole commune et qui ne sera pas abordée ici, le droit 

                                                                                                                                                         
tenir compte, rendraient impossible l’application d’un grand nombre des dispositions du Traité, relatives à 

l’ensemble des activités économiques, aux transports, et, a fortiori, aux transports maritimes et aériens ». 
829

 Voir les développements du Chapitre précédent au sujet de la libre circulation des travailleurs et de la 

composition du bord. 
830

 Sur l’ensemble de ces questions, se reporter à De Cet Bertin C., La réglementation communautaire des 

transports maritimes – Evolution d’une approche, Thèse pour le doctorat en droit, (J. Boudant, dir.), Université 

de Nantes, 1995,en particulier les pages 2 et s. 
831

 Articles 32 à 38 du Traité en vigueur ; cf. Chaumette P., « Droit communautaire des pêches maritimes », in 

Beurier J.-P., Chaumette P., Proutière-Maulion G., Droits maritimes, tome 3 : Exploitation et protection de 

l’Océan, Lyon, ed. Juris Service, 1998, Proutière-Maulion G., « La politique commune des pêches », in Beurier 

J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 776 et s. ; Daillier P., « Les fondements des compétences de 

la CEE dans le domaine maritime », La Communauté européenne et la mer, op. cit., p. 21 et s. ; Vignes D., 

« Aux origines de la politique communautaire des pêches », La mer et son droit, Mélanges Lucchini L. et 

Quéneudec J.-P., Paris, Pedone, 2003, p. 659 et s. 
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communautaire maritime peut être décliné en plusieurs branches. Se pose alors la question de 

la définition d’une nomenclature satisfaisante. Plusieurs tentatives de synthèse de la politique 

maritime de l’Europe sont disponibles
832

 et convergent sur les orientations suivantes. 

 

a) Le droit du marché communautaire du transport maritime 

 

La première orientation du droit communautaire maritime, dans le cadre de 

l’établissement d’un marché de libre-échange dans l’espace communautaire, concerne les 

dispositions relatives à la libre concurrence et à la prohibition des ententes restrictives, des 

abus de position dominante et des aides d’État
833

. Or, ces dispositions ne concernent pas 

directement les transports maritimes
834

. Il faudra attendre le Règlement 4056/86 du 22 

décembre 1986 du Conseil
835

 pour que le transport maritime soit confronté au droit 
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 Voir par exemple : Daillier P., op. cit., La Communauté européenne et la mer, p. 21 et s. ; Daillier P., « Les 

activités maritimes communautaires après Maastricht », A.D.M.O., 1993, p. 591 et s. ; Chaumette P., « Le droit 

communautaire maritime », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 141 et s. ; Power V., 

« EC maritime policy, a lawyer’s reaction », E.T.L., 1996, p. 203 et s. ; Dubouis L., Blumann C., Droit matériel 

de l’Union européenne, Paris, Montchrestien, 2004, p. 351 et s. ; Fallon M., Droit matériel général de l’Union 

européenne, Louvain-la-Neuve, Bruylant-Acadamia, 2002, p. 433 et s. 
833

 Il s’agit de l’actuel Chapitre 1 du Titre VI du Traité instituant la Communauté européenne, articles 81 à 89 : 

De Cet Bertin C., La réglementation communautaire des transports maritimes – Evolution d’une approche, 

Thèse pour le doctorat de droit, J. Boudant (dir.), Université de Nantes, 1995, plus particulièrement les pages 154 

et s. ; Rajot B., Transports maritimes et concurrence communautaire, La confrontation, Paris, Economica, 

2001 ; Chaumette P., « Le droit communautaire maritime », op. cit., p. 191 et s. ; Ruyken W., « European 

Antitrust Aspect of Maritime and Air Transport », E.T.L., 1987, p. 483 et s. ; Odier F., « Quel avenir pour les 

transports maritimes au sein de la C.E.E. ? », A.D.M.O., 1989, p. 181 et s. ; Bonassies P., « Le Règlement du 22 

décembre portant application des articles 85 et 86 du Traité aux transports maritimes », La Communauté 

européenne et la mer, op. cit., p. 565 et s. ; Kreiss W. R. H., « European Community Competition policy and 

international shipping », E.T.L., 1992, p. 155 et s. ; Sir Brittan L., « The EC’s Competition Policy for Liner 

Shipping set in its Commercial and Political Context », E.T.L., 1993, p. 337 et s. ; Power V., op. cit. ; Bonassies 

P., « Le droit de la concurrence maritime dans la perspective communautaire », A.D.M.O., 1998, p. 53 et s. 
834

 Sur l’origine de cette exclusion et le Règlement 141/62 du Conseil : Athanassiou G., Aspects juridiques de la 

concurrence maritime, Etude comparative à partir du droit communautaire, Paris, Pedone, 1996, p. 140 et s. ; 

Rajot B., Transports maritimes et concurrence communautaire, La confrontation, Paris, Economica, 2001, p. 22 

et s. : l’auteur précise que cette inapplication plus politique que juridique s’est trouvée contredite par la C.J.C.E. 

dans son arrêt Nouvelles frontières du 30 avril 1986 (aff. 209 à 213/84), laquelle a estimé que les règles sur la 

concurrence s’appliquaient aux transports maritimes de plein droit. Or, le droit général de la concurrence 

communautaire risquait de venir remettre en cause les Conférences maritimes, d’où la nécessité d’agir.  
835

 Le 22 décembre 1986, quatre règlements ont été adoptés sur le sujet : Règlement n° 4055/86, portant 

application de la libre prestation de services aux transports maritimes entre Etats membres, et entre Etats 

membres et pays tiers (JO L 378 du 31.12.1986), modifié par le Règlement n°3573/90 du 4 décembre 1990 (JO 

L 353 du 17.12.1990) ; Règlement n° 4056/86, déterminant les modalités d’application des articles 85 et 86 

(actuellement 81 et 82) du traité aux transports maritimes (JO L 378 du 31.12.1986), modifié par le Règlement 

n°1/2003 du 16 décembre 2002, relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 

82 du Traité (JO L 001 du 04.01.2003) ; Règlement n°4057, relatif aux pratiques tarifaires déloyales dans les 

transports maritimes (JO L 378 du 31.12.1986) ; Règlement n° 4058, concernant une action coordonnée en vue 

de sauvegarder le libre accès au trafic transocéanique (JO L 378 du 31.12.1986) : pour une analyse récente : 

Chaumette P., « Les Conférences maritimes et consortiums dans les mailles du droit communautaire », Etudes de 

droit maritime à l’aube du XXIe siècle, Mélanges Bonassies, Paris, Editions Moreux, 2001, p. 89 et s., lequel 

aborde le Règlement n°823/2000 du 19 avril 2000 relatif au consortium. 
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communautaire de la concurrence
836

. Le droit communautaire de la concurrence maritime 

s’est fortement développé depuis. Il se situe dans une approche axiologique privilégiant la 

compétitivité des armements européens en assurant une loyauté dans les conditions d’accès à 

ce marché
837

. Le Règlement 4056/86 fait l’objet d’une proposition de révision
838

, qui vise à 

remettre en question les exemptions catégorielles de certaines pratiques restrictives des 

conférences maritimes
839

 et l’exclusion de certains services (cabotage, tramp). 

 

Sur le fondement de l’article 51-1 du Traité en vigueur
840

 : « La libre circulation des 

services, en matière de transports, est régie par les dispositions du titre relatif aux transports », 

le Règlement 4055/86 est venu régir la libre prestation de service dans les transports 

maritimes de l’Union européenne. Celui-ci concerne les relations intracommunautaires de 

transport de marchandises et de passagers, et prohibe toute pratique discriminatoire (taxe, 

droit d’embarquement…). L’ouverture à la libre prestation de service du cabotage est réalisée 

par le Règlement 3577/92 du 7 décembre 1992, avec des dérogations localisées
841

. 
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 En réalité, ce Règlement apparaît fortement influencé par l’entrée en vigueur du Code de conduite des 

Conférences maritimes de la C.N.U.C.E.D., dont la Communauté avait encouragé une ratification des Etats 

membres « sous réserve de certains arrangements » prévus par le Règlement 954/79 du 15 mai 1979 ; cf. Pirotte 

O., « L’adoption du Code de conduite pour les conférences maritimes : ou la difficile négociation d’une position 

commune par les Etats membres de la Communauté », D.M.F., 1979, p. 575 et s. (I) et 639 et s. (II). Néanmoins, 

cette initiative impliquait un dispositif normatif relatif à la concurrence maritime dans les transports maritimes, 

lequel légitimerait les ententes que constituent les Conférences maritimes, pour la raison invoquée qu’elles 

contribuent à stabiliser un marché essentiel pour les échanges communautaires : Athanassiou G., op. cit., p. 140 

et s : l’auteur souligne que ce Règlement constitue un cas unique par son « extrême bienveillance à l’égard de 

l’industrie maritime et de sa rigueur juridique modérée. » ; Bonassies P., « Le Règlement du 22 décembre 

portant application des articles 85 et 86 du Traité aux transports maritimes », La Communauté européenne et la 

mer, op. cit., p. 565 et s., préfère en souligner la complexité. 
837

 De Cet Bertin C., « La conception communautaire de la loyauté de la concurrence dans le secteur des 

transports maritimes », A.D.M.O., 1998, p. 335 et s. : il s’agit d’organiser la protection des intérêts 

communautaires contre la concurrence déloyale des armateurs ressortissants des Etats tiers, via le Règlement 

4057/86 du 22 décembre 1986 : Boudant J., « La lutte contre les pratiques tarifaires déloyales des armements des 

pays tiers », La Communauté européenne et la mer, op. cit., p. 621 et s. 
838

 COM(2004) 675 final : Livre Blanc concernant la révision du règlement (CEE) 4056/86 déterminant les 

modalités d’application des règles européennes de concurrence aux transports maritimes, Bruxelles, le 13 

octobre 2004 ; Chuah J., « Liner conferences in the EU and the proposed review of EC Regulation 4056/86 », 

Lloyd’s Maritime and Commercial Law Quarterly, mai 2005, p. 207 et s. 
839

 Se reporter au MEMO/06/344 en date du 25 septembre 2006, relatif à l’accord du Conseil de Compétitivité du 

25 septembre 2006 sur la proposition de la Commission de mettre fin à l’exemption accordée aux conférences 

maritimes. L’abrogation est prévue pour entrer en vigueur en octobre 2008. 
840

 Ancien article 61 du Traité. Règlement 4055/86 du conseil du 22 décembre 1986 portant application du 

principe de la libre prestation des services aux transports maritimes entre États membres et entre États membres 

et pays tiers : « considérant que, en vertu de l'article 61 du traité, la libre circulation des services en matière de 

transports est régie par les dispositions du titre relatif aux transports; considérant qu'il est également nécessaire 

d'appliquer ce principe à l'intérieur de la Communauté pour pouvoir poursuivre, vis-à-vis des pays tiers, une 

politique efficace visant à garantir une application permanente des principes commerciaux à la navigation 

maritime… » ; Chaumette P., « Le droit communautaire maritime », op. cit., p. 153. 
841

 Pour une synthèse : Dubouis L., Blumann C., op. cit., p. 351 et s. ; sur les accords bilatéraux des Etats 

membres : Charles-Le-Bihan D. et Lebullenger J., « Les accords bilatéraux au regard du droit communautaire », 

La Communauté européenne et la mer, op. cit., 1990, p. 601 et s. ; sur la jurisprudence de la C.J.C.E. en matière 

d’accords bilatéraux et de législations restrictives : De Cet Bertin C., « Les transports maritimes en cause devant 

la C.J.C.E. : la libre prestation de services en question », A.D.M.O., 2000, p. 115 et s. 
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La liberté d’installation en droit communautaire renvoie aux problématiques de la 

nationalité des navires, symbolisée par le pavillon, et des restrictions d’accès et privilèges 

conférés qui en découlent. La construction communautaire n’a pas abouti à la réalisation 

d’une fédération qui bénéficierait des attributs étatiques au plan international, parmi lesquels 

figure la possibilité d’immatriculer des navires et de leur faire arborer un pavillon. Si la 

création d’un registre européen fut d’actualité
842

, cette option est aujourd’hui abandonnée
843

. 

Cependant, en vertu des dispositions relatives à la liberté d’établissement, le droit 

communautaire est venu contrarier les pratiques nationales qui tendaient à réserver 

l’attribution des pavillons à des conditions de nationalité
844

. Toutefois, cette exigence 

n’aboutira pas à remettre en cause la caractérisation d’un lien substantiel, affirmée dans la 

Convention de Montego Bay
845

. Le droit communautaire aurait, par ailleurs, pu servir de 
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 Pour un argumentaire en faveur de cette initiative, voir Guin Y., « Faut-il envisager un « acte de navigation » 

européen ? », A.D.M.A., 1987, p. 99. En réalité, le projet Euros relevait plus d’une « harmonisation financière, 
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Bellayer-Roille A., « Le contrôle par l’Etat du pavillon : vers de conditions communautaires 

d’immatriculation ? », A.D.M.O., 2007, p. 225 et s. 
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 L’harmonisation se réalise sur le terrain du changement de registre des navires à l’intérieur de la 

Communauté. Le Règlement 613/91 du 4 mars 1991 impose à la validité d’un tel changement des conditions de 

sécurité égales et offre à l’Etat d’accueil une possibilité d’inspection de la conformité des navires aux normes 

internationales en vigueur en la matière. Ce Règlement a fait l’objet d’une modification par le Règlement 

789/2004 du 21 avril 2004 lequel vise à concilier les considérations relatives au marché intérieur (élimination 

des obstacles techniques au changement de registre des navires entre Etats membres) et les impératifs liés à la 

sûreté maritime (niveau élevé de sécurité des navires et de protection de l’environnement), par référence aux 

normes de l’Organisation maritime internationale. 
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 C.J.C.E., 14 octobre 2004, Commission c/ Pays-bas, aff. C-299/02, note Morin M., D.M.F., 2005, p. 259 et s. 

Prohibition de la condition de nationalité des actionnaires des sociétés communautaires ou d’un Etat membre de 

l’E.E.E. pour l’immatriculation d’un navire sous pavillon néerlandais. 
845

 Churchill R. R., « European Community Law and the Nationality of Ships and Crews », E.T.L., 1991, p. 591 

et s. ; Vialard A., « L’Europe et les pavillons des navires », A.D.M.A., 1995, p. 39 et s. ; Chaumette P., « Le droit 

communautaire maritime », op. cit., p. 163 et s. La question s’est d’abord posée en matière de pêche : C.J.C.E., 

19 janvier 1988, Pesca Valentina, aff. 223/86 ; C.J.C.E., 17 novembre 1992, Commission c/ Royaume-Uni, aff. 

C-279/89. Puis, pour les transports maritimes, C.J.C.E., 25 juillet 1991, en particulier : R c/ Secretary of State for 

Transport exp. Factortame Ltd., aff. 221/89, voir la note de J. Bell, « Sur le pouvoir du juge britannique 

d’adresser des injonctions à la Couronne », R.F.D.A., 1990, p. 920 et s., laquelle concerne l’arrêt de la Chambre 

des Lords du 18 mai 1989, qui refuse de suspendre l’application de la loi britannique, considérée contraire au 

droit communautaire, le temps que la C.J.C.E. statue sur cette conformité. 
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fondement à la lutte contre les pavillons bis et registres internationaux sans que cette 

opportunité ne connaisse de consécration juridique dans la jurisprudence de la CJCE
846

. 

La libre circulation des travailleurs est organisée par les articles 39 à 48 du Traité. 

Comme nous l’avons vu précédemment
847

, elle est venue remettre en cause le privilège de 

nationalité des marins français en le rendant inopposable aux ressortissants communautaires 

qui remplissent les conditions de diplôme relatives à cette activité
848

. 

 

b) Le droit de la sécurité maritime de l’Union européenne 

 

L’Europe maritime s’est ensuite développée sur le terrain de la sécurité maritime
849

. 

Une double approche de la notion s’est imposée, consacrant d’une part, “une discipline” des 

États membres en tant qu’États du pavillon, autour d’un niveau de sécurité commun
850

, et 

d’autre part, une approche environnementale d’un espace sécurisé, y compris dans une 

dimension stratégique
851

. L’ambition politique communautaire a été mobilisée, à l’instar de ce 

qui s’est passé au niveau international, au fur et à mesure des grandes catastrophes maritimes 

auxquelles l’Europe fut confrontée
852

. Ainsi, la tragédie de l’Amoco Cadiz entraîna les 

premières mesures communautaires en la matière, tandis que le naufrage du Tanio fut à 

l’origine du Mémorandum de Paris
853

. C’est avec le Traité de Maastricht qu’un fondement 

communautaire fut institué en matière de sécurité maritime, par l’actuel article 71-1 du Traité 

instituant la Communauté européenne
854

. 

L’Union européenne a développé un droit de la sécurité maritime privilégiant la 

communautarisation des normes internationales
855

 par des instruments destinés à les rendre 
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 C.J.C.E., 17 mars 1993, Sloman Neptun Schiffarhts, aff. 72 et 73/91, D.M.F. 1993, p. 421 et s., note P. 

Chaumette. 
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 Voir infra les développements consacrés à la remise en cause des privilèges de nationalité. 
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 Churchill R. R., op. cit., p. 591 et s. ; Chaumette P., « Le droit communautaire maritime », op. cit., p. 171 et s. 
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 Pour l’ensemble de cette section : Bellayer-Roille A., op. cit. 
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 Bellayer-Roille A., « Le contrôle par l’Etat du pavillon : vers de conditions communautaires 

d’immatriculation ? », A.D.M.O., 2007, p. 225 et s. 
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 Bellayer-Roille A., Le Transport maritime et les politiques de sécurité de l’Union européenne, Rennes, 

Editions Apogée, 2000. Voir par exemple la vision stratégique de Gallois P. M., « Maastricht et la mer », 

A.D.M.O., 1993, p. 497 et s. 
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 Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition Bureau Veritas, 1998, p. 82 et s. 
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 Sur le Mémorandum et sa communautarisation : voir supra et Vende B., Le mémorandum de Paris, Mémoire 

de DEA de Sciences juridiques de la mer, Beurier J.-P. (dir.), Université de Nantes, 1999 ; Mensbrugghe Y. van 

der, « Les navires inférieurs aux normes : le Mémorandum d’entente de Paris du 26 janvier 1982 sur le contrôle 

des navires par les Etats du port », La Communauté européenne et la mer, op. cit., p. 463 et s. ; Ndende M. et 

Vende B., « La transposition par les Etats de la directive portant communautarisation du Mémorandum de 

Paris », D.M.F., 2000, p. 307 et s ; Bellayer-Roille A., op. cit., p. 227 et s. 
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 L’article 71-1 c) habilite le Conseil à adopter à la majorité qualifiée (art. 251 du même Traité) « les mesures 

permettant d’améliorer la sécurité des transports. » La Commission mit en œuvre cette compétence à travers le 

Livre blanc sur le développement futur de la politique commune des transports (1992) et la Communication 

« pour une politique commune de la sécurité maritime » (1993) : cf. Boisson Ph., op. cit., p. 83-84. 
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 Voir infra. 
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obligatoires pour les États membres, en tant qu’États du pavillon, autour d’une interprétation 

commune
856

. Il s’agit aussi de donner aux États membres, États du port et Etats côtiers
857

, des 

moyens de contrôle sur les navires empruntant les eaux communautaires
858

. Une politique 

d’aménagement de l’espace maritime a permis d’identifier et de mettre en œuvre une 

surveillance des zones protégées ou sensibles. Elle produit aussi des normes régionales 

destinées à accroître le niveau ou à pallier les insuffisances de la sécurité maritime telle 

qu’elle est abordée au niveau international. 

L’approche actuelle de la sécurité maritime
859

, dans l’œuvre communautaire, confère 

une consistance composite à la notion, construite autour de la sécurité de la navigation ; elle 

se développe ensuite sur le terrain de la lutte contre la pollution
860

 et au travers les mesures de 

sûreté contre le terrorisme, contre les trafics variés. Le paquet Erika III, qui poursuit 

actuellement son cheminement législatif, se compose de sept propositions destinées à 

renforcer le dispositif existant, en réaffirmant les responsabilités de l’ensemble des acteurs de 

la filière
861

. La récente publication du Livre Vert de la Commission européenne, intitulé 

« Vers une politique maritime de l’Union : une vision européenne des océans et de la mer », 

confirme le privilège accordé à la dimension environnementale de cette vision 

communautaire, dimension qui devrait être conciliée avec les impératifs économiques de 

développement des secteurs pêche et transport. La Contribution de la Région Bretagne à la 

consultation consécutive à ce Livre Vert souligne sur ce point, en reprenant ses propres 

termes, qu’il « cherche à établir un juste équilibre entre les dimensions économique, sociale et 

environnementale du développement durable. » Les auteurs de la contribution de la Région 

Bretagne regrettent néanmoins que « le livre vert réserve (…) une place réduite à la dimension 
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 Boisson Ph., op. cit., p. 83 et s. 
857
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Exercise of Port and Coastal State Jurisdiction », A.D.M.O., 2007, p. 209 et s. 
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 Terrassier N., Note de synthèse (n°62), Février 2004, au Colloque ISEMAR de Nantes du 4 mars 2004 : 

« Sécurité – Sûreté, quels enjeux économiques pour les industries maritimes ? ». 
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 Dans l’ouvrage La Communauté européenne et la mer, op. cit., voir les contributions de Scovazzi T., « La 
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 Ainsi, les propositions de directives envisagent notamment : l’établissant des règles et normes communes 
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sociale »
862

. La dimension sociale y est essentiellement abordée sur le terrain de l’emploi, à 

savoir le maintien et le développement de filières créatrices d’emploi et des moyens de 

formation adaptés
863

. 

 

2- Le travail maritime fragmenté dans le droit matériel communautaire 

 

Sur le plan social, l’affirmation des compétences communautaires se révèle tout aussi 

progressive
864

. Initialement limitées par le Traité de Rome à la réalisation d’un marché 

intérieur de libre-échange, elles se matérialisent essentiellement autour des principes relatifs à 

la libre circulation des personnes et des objectifs de la politique sociale communautaire : 

l’amélioration et l’égalisation des conditions de vie et de travail
865

. La mise en œuvre sociale 

du Traité ne connaîtra un réel élan qu’à partir des années soixante-dix, montrant par-là même 

les insuffisances des ambitions et ressources disponibles. L’Acte unique européen (1986) va 

essentiellement faire basculer une partie de la politique sociale européenne dans le champ de 

la décision à la majorité qualifiée
866

, selon la procédure de l’article 251 du Traité en vigueur. 

Il en résultera l’élan voulu pour le développement d’une réelle politique sociale 

communautaire. Avec le Traité de Maastricht (1992) s’initie une autonomie de la politique 

sociale communautaire par jonction d’un protocole et d’un accord sur la politique sociale 

amorçant un rôle croissant confié aux partenaires sociaux
867

. Le Traité d’Amsterdam (1997) 

va accentuer d’avantage le rôle des partenaires sociaux et du Parlement européen en matière 
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 Supiot A. (dir.), Au-delà de l’emploi, Transformations du travail et devenir du droit du travail en Europe, 

Paris, Flammarion, 1999, p. 7-15 : « …l’amélioration du sort des hommes apparaissait comme un effet naturel 
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 Actuel article 136 du Traité CE, ancien article 117 du Traité de Rome. 
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 Rodière P., « Construction communautaire et droit du travail », Mélanges Gérard Lyon-Caen, Les 

transformations du droit du travail, Paris, Dalloz, 1989, p. 33 et s. 
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de politique sociale par incorporation du protocole dans le cœur même du Traité. Le Traité de 

Nice (2001) enrichit l’affirmation sociale de l’Europe via la Charte des droits fondamentaux 

mais n’apporte pas de réelle avancée en matière de compétences nouvelles ni de compétences 

concernées par une prise de décision à la majorité qualifiée
868

. L’affirmation des compétences 

sociales communautaires demeurait peu opératoire à l’égard des gens de mer tant que ceux-ci 

se trouvaient isolés du champ d’application du droit communautaire originaire en raison de 

l’exclusion des transports maritimes. 

Dès lors, après avoir traversé la structure communautaire du droit maritime, il faut 

s’interroger sur les aspects de la relation de travail maritime qui sont réellement abordés à 

l’occasion de la mise en œuvre de ces compétences. En ce sens, ce développement ne traitera 

pas des normes internationales communautarisées
869

. En effet, la référence faite à certains 

instruments de l’O.I.T., en particulier la Convention 147 (normes minima), enrichit 

considérablement la substance du droit communautaire en cette matière. Néanmoins, cet 

enrichissement a pour finalité une effectivité accrue, en conférant des fondements aux 

inspections de l’État du port ou côtier, voire d’en rendre le contenu plus exigent. Moins 

qu’une énumération de normes, il s’agît de restituer les grandes lignes de cette ébauche de 

droit régional du travail maritime dans son contexte. En effet, à défaut de constituer un corpus 

juridique délimité et autonome, les normes communautaires construisent une représentation 

fragmentée de la relation de travail maritime, avec une portée matérielle restreinte. 

 

a) Sélectivité conceptuelle du « travail maritime » concerné par le droit communautaire 

 

Le droit communautaire opère une double sélectivité, jurisprudentielle et textuelle, dans 

la détermination de son champ d’application. La première a trait à la validation indirecte du 

phénomène des registres bis et internationaux
870

 par la Cour de justice de Luxembourg. Le 

droit communautaire de la concurrence a ainsi été le biais d’une tentative de remise en cause 

des registres internationaux sur le fondement de l’article 87 de l’actuel Traité, relatif aux aides 

d’État prohibées
871

. En effet, l’exploitation de navires dans des conditions sociales et fiscales 

préférentielles, issues d’un dispositif législatif d’un État membre, est de nature à fausser la 
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concurrence au sein du marché
872

. La CJCE n’a, toutefois, pas retenu cet argument
873

, alors 

même que cette règle de conflit de lois organise un traitement discriminatoire à bord
874

. 

Cette validation se double, par ailleurs, d’une exclusion des P.T.O.M. du champ 

d’application du Traité instituant la Communauté européenne
875

. Les registres bis, d’outre-

mer, comme l’immatriculation Kerguelen
876

, échappent donc aux dispositions du Traité sur 

les libertés de circulation et d’installation, ce qui signifie qu’ils peuvent prévoir des 

restrictions fondées sur la nationalité en matière d’immatriculation et des privilèges de 

nationalité dans l’accès aux emplois. Cela ne préjuge pas du droit interne applicable, selon 

qu’il soit ou non soumis au principe d’assimilation législative
877

, ni du problème plus général 

de l’application des normes internationales à l’outre-mer
878

. 

Sous le régime du Registre international français, il est fait référence au droit 

communautaire en ces termes : « Les contrats d'engagement et le régime de protection sociale 

des navigants résidant hors de France sont soumis à la loi choisie par les parties, sous réserve 

des dispositions de la présente loi et sans préjudice de dispositions plus favorables des 

conventions ou accords collectifs applicables aux non-résidents, dans le respect des 

engagements internationaux régulièrement ratifiés ou approuvés, et communautaires, de la 

France »
879

. Ce régime reprend l’idée allemande d’instaurer une situation distincte sur la base 

du lieu de résidence, permettant un traitement distinct des navigants non-résidents. Dans son 
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avis, le rapporteur devant la Commission des affaires culturelles, familiales et sociales
880

 

insistait sur les insuffisances de cette formulation : « Le respect des directives 

communautaires nécessite des mesures nationales de transposition légale (…). Dès lors, le 

simple renvoi aux engagements communautaires de la France ne met pas le législateur en 

règle avec ses obligations communautaires, en l’absence de transposition effective nécessitant 

des adaptations aux particularités nationales ». 

 

b) Sélectivité formelle des normes communautaires applicables au travail maritime 

 

La deuxième forme de sélectivité opérée par le droit communautaire est relative au 

système juridique institué par le droit communautaire originaire, lequel définit les actes 

dérivés que les institutions communautaires sont habilitées à adopter
881

. L’article 249 du 

Traité instituant la Communauté européenne prévoit ainsi deux types d’actes privilégiés pour 

l’accomplissement des missions des institutions communautaires. « Le règlement a une portée 

générale. Il est obligatoire dans tous ses éléments et il est directement applicable dans tout 

État membre ». « La directive lie tout État membre destinataire quant au résultat à atteindre, 

tout en laissant aux instances nationales la compétence quant à la forme et aux moyens ». 

Indépendamment des questions relevant de l’effet direct du droit communautaire
882

, 

variable selon les domaines
883

, la clarté, la précision et l’inconditionnalité des dispositions en 

cause, mais aussi selon qu’il soit invoqué à l’occasion d’un litige entre particuliers et pouvoirs 

publics (effet vertical), ou bien entre particuliers seulement (effet horizontal)
884

, la singularité 

des directives communautaires est de nécessiter le recours à la procédure dite de transposition 

dans l’ordre juridique interne des États membres, soit pour supprimer une disposition 

contraire
885

, soit pour mettre en conformité celui-ci. La directive énonçant des objectifs à 

atteindre et renvoyant aux États membres la définition de moyens, sa transposition obéit, au 

regard du droit communautaire, à l’obligation de déterminer l’instrument de nature à en 

assurer l’effet utile. L’unité de la notion de transposition pour faire référence à toute la variété 
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 Avis N° 2035, présenté le 19 janvier 2005 par René Couanau, citation de la page 18. 
881

 Simon D., Le système juridique communautaire, Paris, P.U.F., 2001, p. 301 et s. 
882

 C.J.C.E., 5 février 1963, Van Gend en Loos, aff. 26/62; Mehdi R., « L’ordre juridique communautaire, 

structures et principes », L’Union Européenne, Dubouis L. (dir.), Paris, La documentation française, 2004, p. 31 

et s. ; Simon D., op. cit., p. 387 et s. 
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 Pour les dispositions sociales du Traité reconnues par la C.J.C.E. dotées d’un effet direct, voir Rodière P., 

Droit social de l’Union européenne, Paris, L.G.D.J., p. 2002, p. 91 et s. : notamment en matière de libre 

circulation des travailleurs (article 39), l’égalité de traitement fondée sur la nationalité (voir : Vachet G., 

« L’égalité de traitement entre travailleurs communautaires », Droit social, 1989, p. 534 et s.), mais aussi 

l’égalité de rémunération des femmes et des hommes pour un travail égal. 
884

 Voir notamment : C.J.C.E. 4 décembre 1974, Van Duyn, aff. 41/74. 
885

 Simon D., op. cit., p. 387 et s. : Le principe d’estoppel interdit aux autorités de l’Etat d’invoquer une directive 

pour laquelle il s’est abstenu d’adopter des mesures de transposition dans les délais impartis. L’effet direct 

inversé n’est donc pas admis en droit communautaire : sur ce principe, cf. Muir Watt H., « Pour l’accueil de 

l’Estoppel en droit privé français », L’internationalisation du droit, Mélanges Loussouarn, Paris, Dalloz, 1994, 

p. 303 et s.  
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des actes juridiques
886

 qu’elle recouvre, dissimule mal la diversité des pratiques auxquelles 

elle donne lieu
887

, lesquelles confèrent au principe d’uniformité du droit communautaire, qui 

implique « que soit assurée l’exécution complète de la directive, toute la directive, rien que la 

directive »
888

, le caractère d’une expectative. 

Les États disposent en conséquence d’une marge de manœuvre dans la transposition des 

directives communautaires. Un très bon exemple de cette latitude est constitué par la 

transposition de la directive cadre n° 89/391 du 12 juin 1989
889

. Son article 2 définit avec 

précision son champ d’application en limitant très précisément les activités pouvant être 

exclues : « 1. La présente directive s'applique à tous les secteurs d'activités, privés ou publics 

(activités industrielles, agricoles, commerciales, administratives, de service, éducatives, 

culturelles, de loisirs, etc.). 2. La présente directive n'est pas applicable lorsque des 

particularités inhérentes à certaines activités spécifiques dans la fonction publique, par 

exemple dans les forces armées ou la police, ou à certaines activités spécifiques dans les 

services de protection civile s'y opposent de manière contraignante. » La loi française
890

 a 

toutefois limité sa transposition au Code du travail, créant une exclusion non prévue 

initialement, concernant les gens de mer relevant du Code du travail maritime
891

. Des 

directives sectorielles
892

 puis le législateur français
893

 sont venus pallier cette insuffisance. 

D’une manière générale, la question se pose aujourd’hui de savoir s’il faut « radouber la 

législation sociale communautaire, dont certains volets excluent les gens de mer, et la rendre 

digne d’un secteur maritime moderne ? »
894

 En d’autres termes, l’Union européenne doit-elle 

                                                 
886

 En matière sociale, notamment, la transposition peut adopter les formes législative, réglementaire ou 

conventionnelle, qui connaissent des acceptions et pratiques nationales très variables : Rodière P., Droit social 

de l’Union européenne, Paris, L.G.D.J., p. 2002, p. 91 et s. ;  
887

 Pour un exemple de réflexion doctrinale : Pennings F., Introduction to European Social Security Law, 

Londres, Kluwer Law International, 1998, p. 7 et s., p. 207 et s.: l’auteur distingue quatre objectifs à 
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 Loi du 31 décembre 1991, n° 91-1414, JO du 7 janvier 1992 ; Chaumette P., « Commentaire de la loi du 31 
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social, 1992, p. 337 et s. 
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23 novembre 1993 sur la santé et la sécurité à bord des navires de pêche. 
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continuer à exclure très largement les gens de mer de son appareil législatif, que ce soit 

explicitement ou part voie de faculté laissée aux Etats dans la transposition du droit 

communautaire ? Une évolution sur ce point
895

 constituerait un pas supplémentaire dans le 

gommage de la césure travail maritime et travail terrestre, qui maintien le droit du travail 

maritime dans un état embryonnaire au nom de spécificités dont la réalité est discutable et 

discutée
896

. 

 

c) Conclusion : sélectivité matérielle des normes communautaires applicables au 

travail maritime 

 

Une dernière forme de sélectivité s’exprime dans le recensement des aspects de la 

relation de travail abordés par le droit régional. Ceux-ci peuvent être envisagés en 3 

branches : 

La liberté de circulation des travailleurs implique la mise en œuvre de mesures de 

coordination en matière de sécurité sociale et notamment pour ce qui concerne les régimes 

spéciaux des marins
897

. Autre dynamique créée sur le fondement de la libre circulation des 

travailleurs, la protection de la santé et de la sécurité du travail s’est développée et accentuée, 

d’une part en tenant compte des risques généraux du travail en général
898

, mais aussi en 

développant une prise en compte des risques particuliers du travail en mer
899

. 

                                                                                                                                                         
Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des régions, intitulée 
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les professions maritimes de l’Union européenne, COM(2007) 591 final, Bruxelles, le 10 octobre 2007, laquelle 

invite les partenaires sociaux à donner leur avis à réfléchir (article 138§2 du Traité CE) aux exclusions maritimes 
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professions maritimes et l’amélioration des conditions d’hygiène et de sécurité à bord.  
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et les actes du colloque : La protection sociale des gens de mer de Colbert à l’harmonisation communautaire, 

Faculté de Nantes 19-20 mai 1989 (interventions de P. Chaumette et de F. Kessler) ; Chaumette P., « La 

dimension internationale de la sécurité sociale maritime », Revue Neptunus, 2002, vol. 8-2 ; Chaumette P., « Le 

droit communautaire maritime », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 169 et s. ; du 

même auteur, « Le droit social des gens de mer », ibid., p. 487 et s.  
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 Voir les développements consacrés à la directive cadre du 12 juin 1989, sa transposition sélective puis 

l’incorporation des gens de mer dans son champ d’application, via l’article L. 724-5 du Code du travail. 
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 Directive 92/29 du 31 mars 1992 sur les prescriptions minimales de santé pour promouvoir une meilleure 

assistance médicale à bord des navires ; Directive 93/103 du 23 novembre 1993 relative aux prescriptions 
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La liberté d’établissement pose traditionnellement le problème de la reconnaissance des 

diplômes et des titres de qualification professionnelle
900

. Celle-ci est mise en œuvre par la 

directive 2001/25 du 4 avril 2001, modifiée par la directive 2003/103 du 17 novembre 

2003
901

. Des exigences spécifiques ont été formulées en matière de formation des gens de 

mer, notamment sur le terrain de la sécurité de la navigation
902

. 

Une réglementation spécifique du temps de travail des gens de mer a été initiée en droit 

communautaire. La directive 199/63 du 21 juin 1999 a repris l’accord relatif à l’organisation 

du temps de travail des gens de mer, conclu le 30 septembre 1998 entre l’E.C.S.A. 

(association des armateurs de la Communauté) et la F.S.T. (Fédération des syndicats des 

travailleurs des transports de l’Union européenne I.T.F.)
903

. Le contrôle du temps de travail 

sur les navires battant un pavillon extra-communautaire mais touchant un port de l’Union 

européenne est envisagé par une directive communautarisant les normes internationales de 

l’O.I.T. en la matière, notamment la Convention 180 sur la durée du travail
904

. 

 

Section 2 : L’effectivité de la couverture normative 

selon les fondements du travail et de la sécurité 

maritimes  

 

Ainsi que le souligne Hubert Lesueur dans sa thèse, la doctrine a très rapidement 

qualifié l’œuvre normative de l’O.I.T., en matière maritime, comme établissant un statut des 

gens de mer
905

. La notion de statut peut être interprétée à différents niveaux. En matière de 

                                                                                                                                                         
minimales de sécurité et de santé à bord des navires de pêche : Proutière-Maulion G. et Chaumette P., « Santé et 
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1999/63 du 21 juin 1999 et 1999/95 du 13 décembre 1999 », A.D.M.O., 2002, p. 161 et s. ; Chaumette P., 
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a fait l’objet de la directive 200/34 du 22 juin 2000. 
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janvier-juin 1928, p. 36 et s. ; Grosjean L., La protection internationale des marins, Thèse, Paris, 1933 ; Lucas 

P., Le statut international des gens de mer, Thèse, Paris, 1936. Voir aussi Ouhmid Z., A la recherche d’un statut 

international minimum des gens de mer, Mémoire pour le DEA des Sciences juridiques de la mer, Chaumette P. 
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relation de travail
906

, elle est associée à la tradition germaniste, selon laquelle, le travailleur 

salarié est dans la situation de membre d’une communauté de travail, de laquelle proviennent 

droits et obligations, par opposition à l’approche romaniste contractuelle. En Europe, les 

droits du travail contemporains sont caractérisés par la combinaison de ces deux traditions, 

par insertion du statut dans le contrat
907

, en conséquence de quoi le terme de statut peut être 

défini comme impliquant « un état de la personne du salarié, i.e. un ensemble de droits et de 

devoirs défini indépendamment de sa volonté (par la loi, la convention collective ou les 

usages) »
908

. Cet état se déploierait donc sous deux angles, l’un formel, engloberait les droits 

et obligations issus d’autres sources que le contrat, l’autre matériel, inclurait la diversité des 

aspects de la relation de travail : accès, condition de travail et protection sociale dans un 

système bismarckien
909

. 

Néanmoins, cette tentative de définition d’un statut international des gens de mer, 

essentiellement par extension des statuts nationaux développés dans les pays à tradition 

maritime, ne peut être poursuivie pleinement que dans le cadre des compétences dont dispose 

l’Organisation internationale du travail. En effet, seule cette organisation produit une 

réflexion globale sur la relation de travail, qui inclut les deux caractéristiques essentielles des 

droits du travail contemporains. Le droit du travail est le produit d’une fiction juridique qui 

est née de la société capitaliste, fiction qui consistait à « considérer le travail comme un bien 

quantifiable et échangeable »
910

. Le travail devient ainsi une catégorie abstraite susceptible de 

traitement juridique. Paradoxalement, le droit du travail s’affirme comme un droit protecteur 

d’une main-d’œuvre exposée dans un rapport contractuel fortement lacunaire
911

, de même 

qu’il participe « à la structure même de nos formations sociales, en permettant aux rapports de 

production d’être conçus, noués, reproduits »
912

. Le droit du travail produit conjointement 

l’institution d’un marché capitaliste d’échange de la main-d’œuvre, en fondant juridiquement 

le pouvoir patronal, en même temps qu’il en limite la portée et assure un statut minimal au 

travailleur. Si l’œuvre de l’O.I.T. sur le marché international du travail maritime reformule ce 

paradoxe à une échelle territoriale plus importante (§1), il en va différemment des normes 

adoptées sur le fondement de la sécurité maritime, ne traitant le travail maritime que sous 

l’angle d’un facteur de risque (§2). En effet, le droit élaboré sur ce fondement se limite à 

produire une “discipline” du corps dans l’entreprise, une “ergonomie”
913

 du comportement 
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humain à bord, non productrice de contreparties, voire même de nature à faire peser sur le 

marin des obligations supplémentaires. 

 

§1- L’affirmation d’un droit international du travail 

maritime  

 

Pour reprendre la synthèse juridique de deux auteurs avertis
914

 : « Les conventions sont 

des instruments qui créent des obligations juridiques, sur le plan international, dès qu’elles 

sont ratifiées. Les recommandations, par contre, sont destinées à orienter les politiques 

sociales et les législations et pratiques nationales. N’étant pas susceptibles de faire l’objet 

d’une ratification, elles ne font pas naître d’obligations juridiques internationales quant au 

fond. » Les Conventions maritimes de l’O.I.T. ont pour destinataires les États 

d’immatriculation et formulent des prescriptions dont ils sont censés assurer la mise en œuvre 

pour les contrats de travail des marins embarqués sur les navires battant leur pavillon
915

. 

En France, l’article 55 de la Constitution de 1958 dispose que « les traités ou accords 

régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle 

des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l’autre partie. » 

Cette affirmation de la primauté des traités internationaux sur la loi, même postérieure, n’a de 

sens que si les « sujets de droit (…) ont la faculté d’invoquer leurs dispositions contre 

quiconque dans l’ordre interne, et spécialement face aux autorités ou devant les juridictions 

nationales. »
916

 Pour ce faire, il faut que les Conventions internationales du travail ratifiées et 

publiées aient le caractère de self-executing
917

, c’est-à-dire que leur formulation soit 

suffisamment précise pour générer des obligations dans les rapports entre sujets de droit et 

non simplement de mettre à la charge de l’État “des engagements à agir”
918

. Dans ce cas, une 
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réglementation complémentaire d’application sera nécessaire. Pour les Recommandations de 

l’O.I.T., dépourvues de force juridique contraignante, la seule obligation à la charge des États 

membres demeure la soumission aux autorités compétentes (législatives)
919

. 

La variété des situations économiques et sociales rencontrées par l’O.I.T., dans son 

action, pèse considérablement sur les stratégies normatives
920

 mises en œuvre par 

l’organisation. S’il arrive à l’O.I.T d’intervenir dans les situations de travail dites 

internationales, en présence d’un élément d’extranéité, son œuvre normative est 

constitutionnellement tournée en direction des législations nationales afin, d’une part, de 

construire un socle commun (normes minimales) et d’autre part, de devenir une source 

d’inspiration pour ces législations, au-delà des différences économiques et sociales
921

. Les 

Conventions internationales de travail sont ainsi habituellement assimilées à des normes 

minimales
922

, éventuellement complétées par des protocoles additionnels
923

. Les 

Recommandations prennent alors une signification particulière
924

, selon qu’elles préfigurent 

une convention internationale ou qu’elles accompagnent et complètent une convention 

internationale par des dispositions plus techniques ou plus ambitieuses. Le faible taux de 

ratifications des Conventions internationales du travail doit être nuancé par la variété des 

comportements étatiques, souverains. Il faut souligner, à ce titre, la force d’inspiration des 

Conventions internationales du travail, que les États attendent la mise en conformité préalable 

de leur droit interne avant de s’engager sur la voie de la ratification, ou bien que leur 

abstention manifeste plus un renoncement (provisoire) pour des raisons techniques qu’un 

                                                                                                                                                         
salarié face au licenciement ont-elles une base constitutionnelle ?, A propos de la décision du Conseil 

constitutionnelle relative au CPE », Droit social, 2006, p. 494 et s. ; Lyon-Caen P., « Comment sauver le 

CNE ? », Droit social, 2006, p. 1088 et s. ; CA Paris (18
ème

 Ch.), 6 juillet 2007, Samzun c./ de Wee, « Le CNE à 

bout de souffle », note J.-Ph. Lhernould, R.J.S., 2007, p. 695 et s. ; voir aussi l’analyse de Guiomard F. et 

Serverin E., « Le contrat nouvel embauche à l’épreuve du contentieux prud’homal », Revue de Droit du Travail, 

2007, p. 502 et s. ; Servais J.-M., « L’application par la France de la Convention n°158 de l’O.I.T. », Revue de 

Droit du Travail, 2008, p. 197 et s. 
919

 Valticos N., Droit international du travail, in Camerlynck G. H. (dir.), Traité de droit du travail, Tome 8, 

Paris, Dalloz, 2
ème

 édition 1983, p. 538-548. 
920

 Pour une mise en perspective historique et juridique : Valticos N., « Cinquante années d’activité normative de 

l’Organisation Internationale du Travail », R.I.T. 1996, p. 431, Javillier J.-Cl., « Le droit international du travail, 

entre pragmatisme et créativité, libre propos d’un juriste du travail », R.I.T., 1994, p. 533. 
921

 Constitution de l’O.I.T., article 19-3 : « En formant une convention ou une recommandation d'une application 

générale, la Conférence devra avoir égard aux pays dans lesquels le climat, le développement incomplet de 

l'organisation industrielle ou d'autres circonstances particulières rendent les conditions de l'industrie 

essentiellement différentes, et elle aura à suggérer telles modifications qu'elle considérerait comme pouvant être 

nécessaires pour répondre aux conditions propres à ces pays. » 
922

 Constitution O.I.T., article 19-8 : « En aucun cas, l'adoption d'une convention ou d'une recommandation par la 

Conférence, ou la ratification d'une convention par un Membre ne devront être considérées comme affectant 

toute loi, toute sentence, toute coutume ou tout accord qui assurent des conditions plus favorables aux 

travailleurs intéressés que celles prévues par la convention ou la recommandation. » 
923

 A l’image de la Convention 147 sur les normes minima dans la marine marchande, dont le protocole 

additionnel fait l’objet d’une ratification par la France dans la vague des ratifications de février 2004, voir infra. 
924

 Bartolomei de la Cruz H. G. et Euzéby A., op. cit., p. 51-52 ; Ghebali V.-Y., L’Organisation Internationale 

du Travail, Genève, Georg Editeur, 1987, p. 256-258 ; pour une évaluation critique du recours aux 

Recommandations dans l’activité normative de l’O.I.T. : Politakis G. P. et Markov K., « Les recommandations 

internationales du travail : instruments mal exploités ou maillon faible du système normatif ? », Les normes 

internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, Mélanges en l’honneur de Nicolas Valticos, Genève, 

O.I.T., 2004, p. 497 et s. 



 

171 

refus exprimé
925

. Si les instruments classiques de l’O.I.T. ont permis à un marché 

international du travail maritime de se dessiner (A), le constat nuancé de leur efficacité donne 

aujourd’hui naissance à un droit à géométrie variable (B). 

 

A- La définition d’un marché international du travail 

maritime ? 

 

Disposant d’un fondement autonome en matière de travail maritime, l’Organisation 

internationale du travail a développé une activité normative destinée à encadrer les conditions 

de l’échange de la main-d’œuvre. Ces normes ont donc une double vocation, la clôture d’un 

marché international du travail maritime, afin de conformer les pratiques aux règles de droit 

émises (1), ainsi que la poursuite d’une amélioration sensible des conditions de travail des 

gens de mer
926

 (2). 

 

1- Les normes d’institution et de clôture du marché 

L’institutionnalisation d’un marché international du travail maritime implique que 

soient définies des normes organisant l’accès à la profession (a), la circulation de la main-

d’œuvre sur le marché (b), ainsi que le contrôle et la police du marché (c). 

 

a) Les normes définissant les conditions d’accès à la profession de marin 

 

L’Organisation internationale du travail est venue limiter l’accès au travail maritime 

pour des populations particulièrement exposées ainsi que par des exigences de qualification. 

Dans le cadre des dispositifs de lutte contre le travail des enfants
927

, une condition d’âge 

minimum a été formulée
928

. La Convention n°58 (révisée) sur l’âge minimum (travail 
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 Verdier J.-M., « L’apport des normes de l’OIT au droit français du travail », R.I.T, 1996 p. 747 ; Les 

transformations du droit du travail, Mélanges Gérard Lyon-Caen, Paris, Dalloz, 1989, p. 51. 
926

 Cette nomenclature sera préférée à celle distinguant l’accès à la profession de marin et les conditions de 

travail, néanmoins réintroduite ci-après : cf. Lesueur H., op. cit., 1981, p. 28 ; les normes relatives au travail des 

pêcheurs ne seront pas abordées dans cette étude : cf. Pentsov D. A., « Pêcheurs », B.I.T., Les normes 

internationales du travail, Une approche globale, Version préliminaire, Genève, Organisation internationale du 

travail 2002, p. 647-659 ; de même que les normes jugées obsolètes par le Conseil d’administration. 
927

 Pour une vision d’ensemble et actuelle de cette question, cf. : B.I.T., Un avenir sans travail des enfants, 

Rapport global en vertu de la Déclaration de l’O.I.T. relative aux droits fondamentaux au travail, Genève, B.I.T., 

2002. 
928

 Convention n°7 sur l’âge minimum (travail maritime). Cette convention, qui fixait à 14 ans l’âge minimum a 

été modifiée par la Convention n°15 sur le travail des soutiers et chauffeurs. Ces dispositifs sont aujourd’hui 

dépassés. 
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maritime), 1936 est ainsi venue fixer à 15 ans l’âge minimum d’emploi à bord des navires. À 

l’heure actuelle
929

, les États sont invités par le Conseil d’administration soit à ratifier la 

Convention n°138 sur l’âge minimum
930

, ratification qui entraînerait de plein droit 

dénonciation de la Convention 58, soit à ratifier la Convention n°180 sur la durée du travail 

des gens de mer et les effectifs des navires, de 1996
931

. Cette limitation se double d’une 

exigence renforcée
932

 en matière d’aptitude, par le biais de la Convention n° 16 sur l’examen 

médical des jeunes gens (travail maritime), de 1921
933

. Une Recommandation spécifique 

encadre le travail des jeunes marins, en énonçant des règles protectrices
934

. 

Des exigences de qualification ont été posées par diverses normes de l’Organisation. 

Celles-ci sont soit spécifiques à certaines tâches en posant des exigences de capacité 

professionnelle, soit générales en s’intéressant à la formation professionnelle. Ainsi, les 

capacités professionnelles des officiers, des cuisiniers de navire et des matelots qualifiés ont 

fait l’objet de règles spécifiques
935

. La Recommandation n°137 de 1970, relative à la 

formation professionnelle des gens de mer, définit les objectifs à prendre en compte en 

matière de formation des gens de mer et impose aux États ayant ratifié de mettre en œuvre des 

programmes de formation, régulièrement mis à jour. 

 

Prohibé par la Convention n°9 de 1920, le phénomène du placement à titre onéreux des 

gens de mer a été reconnu par la Convention n°179 et la Recommandation n°186 sur le 

recrutement et le placement des gens de mer. La Convention interdit à ce titre les frais 

imputés aux gens de mer dans le cadre de leur recrutement, ainsi que la pratique des listes 

noires, destinée à écarter du marché des gens de mer s’étant engagés dans des actions 

revendicatives collectives ou individuelles. Elle détaille les obligations des États membres, en 
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 Pentsov D. A., « Gens de mer », B.I.T., op. cit., p. 569 et s. 
930

 Instrument de nature uniforme selon Lesueur H., op. cit., p. 42-43, cette Convention, plus restrictive, formule 

un âge minimum à quinze ans, avec des exceptions tenant compte du niveau de développement économique du 

pays membre et de la situation scolaire de l’enfant. L’âge minimum est porté à dix-huit ans si le travail est de 

nature à compromettre la santé, la sécurité ou la moralité des adolescents. 
931

 Art. 12 de la Convention n°180 : « Aucune personne âgée de moins de seize ans ne doit travailler à bord d’un 

navire. » ; Art. 6 : « Aucun marin âgé de moins de 18 ans ne doit travailler la nuit. Aux fins de cet article, le 

terme nuit signifie neuf heures consécutives au moins, y compris une période se situant entre minuit et cinq 

heures du matin. La présente disposition pourra ne pas s'appliquer lorsque la formation effective des jeunes 

marins âgés de 16 à 18 ans, conformément aux programmes et calendriers établis, s'en trouverait affectée. » 
932

 Convention n°73 sur l’examen médical des gens de mer, de 1946. Celle-ci est aujourd’hui complétée par des 

directives élaborées en 1997 en collaboration avec l’O.M.S. et destinées à préciser et homogénéiser les pratiques 

de telle sorte que les certificats médicaux délivrés rendent effectivement compte de l’aptitude au travail des gens 

de mer : Pentsov D. A., op. cit., p. 569 et s. 
933

 Celle-ci prévoit un examen annuel renouvelable, jusqu’à 18 ans. Cette Convention fait l’objet d’une demande 

d’informations en vue de sa révision. Il en va de même pour la Convention n°73 sur l’examen médical des gens 

de mer, de 1946. 
934

 Recommandation n°153 sur la protection des jeunes marins, de 1976. 
935

 Convention n°53 sur les brevets de capacité des officiers, 1936, jugée partiellement à jour mais toujours 

pertinente ; Convention n°69 sur le diplôme de capacité des cuisiniers de navire, de 1946, jugée à réviser avec 

prise en considération des instruments de l’O.M.I. sur cette question. Ce besoin de révision est envisagé en 

combinaison avec la Convention n°68 sur l’alimentation et le service de table (équipage des navires), de 1946 ; 

Convention n°74 sur les certificats de capacité de matelot qualifié, de 1946, à réviser. 
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charge de définir un régime juridique pour le placement public ou privé qui tient compte des 

dispositions conventionnelles et de superviser l’action de ces services de recrutement et de 

placement, en garantissant le recours à des procédures effectives en cas de plainte. Elle 

précise par ailleurs les obligations à mettre à la charge des services de recrutement et de 

placement
936

. 

 

b) Les normes organisant la circulation de la main-d’œuvre sur le marché 

 

La Convention n°179 précitée confie aux États, le soin de définir « si et dans quelles 

conditions les services de recrutement et de placement peuvent placer ou recruter des gens de 

mer à l'étranger »
937

. Le caractère international du marché se trouve ainsi consacré dans le 

recours à ce type de mesures. Néanmoins, certaines normes sont venues régir plus 

spécifiquement les problèmes posés par la circulation de la main-d’œuvre sur ce marché. 

La première mesure concerne l’établissement des pièces d’identité des gens de mer. La 

Convention n°185 sur les pièces d’identité des gens de mer, de 2003
938

 vise à trouver un 

équilibre entre deux considérations jugées légitimes, les mesures de sûreté portuaires (le Code 

I.S.P.S. est explicitement désigné) et le respect des normes relatives aux droits de l’Homme et 

aux droits des réfugiés, ainsi que le droit international humanitaire
939

, au titre duquel se range 

le bien-être des marins en escale
940

. Il s’agit de renforcer les moyens d’identification des gens 

                                                 
936

 Voir infra les développements consacrés à l’employeur maritime. La ratification de cette Convention par la 

France apparaît comme un préalable à la reconnaissance du phénomène du manning dans le cadre du R.I.F., dans 

la mesure où la ratification de cette Convention entraîne la dénonciation de la Convention n°9, qui prohibe de 

telles pratiques. 
937

 Art. 4-1 b) de la Convention n° 179. 
938

 Communiqué de presse du B.I.T. du 10 février 2005 (BIT/05/7) : ratifications enregistrées de la France, la 

Jordanie et le Nigéria. La Convention 185 a vocation à remplacer la Convention 108 sur les pièces d’identité des 

gens de mer de 1958 ; cf. document GB.291/LILS/6 de la Commission des questions juridiques et des normes 

internationales, Genève, Novembre 2004 sur l’Etablissement des modalités et des procédures prévues à l’article 

5, paragraphes 6 à 8, de la Convention (n°185) sur les pièces d’identité des gens de mer (révisée).Voir infra la 

seconde partie. 
939

 Convention n°185, Considérants liminaires : « Consciente de la menace persistante pour la sécurité des 

passagers et des équipages et pour la sûreté des navires, pour l'intérêt national des États et pour les personnes; 

Notant en outre que la résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies A/RES/57/219 relative à la 

protection des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste affirme que les États 

doivent faire en sorte que toute mesure prise pour combattre le terrorisme soit conforme à leurs obligations en 

droit international, respectant en particulier les normes internationales relatives aux droits de l'homme et aux 

droits des réfugiés, et le droit international humanitaire;Consciente que les gens de mer travaillent et vivent sur 

des navires se livrant au commerce international et que l'accès aux facilités à terre et la permission à terre sont 

des éléments essentiels au bien-être général des gens de mer et, partant, à la réalisation d'une navigation plus sûre 

et d'océans plus propres; Consciente aussi que descendre à terre est essentiel pour embarquer sur un navire ou le 

quitter après la période de service convenue… » 
940

 Voir infra la seconde partie sur le bien-être des gens de mer. 
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de mer et de lutter contre les pratiques de falsification, par l’introduction de données 

biométriques visibles sur la pièce d’identité
941

. 

Une deuxième vague de mesures est destinée à protéger juridiquement les marins dont 

la nationalité ne concorde pas avec le pavillon du navire sur lequel ils sont embarqués
942

. Il 

s’agit, tout d’abord, de la Recommandation n°9 sur les statuts nationaux des marins, de 1920, 

laquelle invite les États membres à procéder à une codification de leur législation interne en la 

matière, de manière à en faciliter l’accès
943

. La Recommandation n°107 sur l’engagement des 

gens de mer (navires étrangers), de 1958, représente l’aboutissement d’une réflexion de 

l’O.I.T. sur le développement des pavillons de complaisance, entamée en 1933, qui traduit 

toute « l'inquiétude sérieuse qu'elle [l’O.I.T.] éprouve à constater la tendance qu'ont les 

ressortissants de certains pays maritimes à servir sur des navires d'autres pays sans que des 

conventions collectives normalement négociées leur assurent la protection et les conditions de 

travail accordées sur les navires de leur propre pays »
944

. 

 

c) Les normes garantissant l’effectivité de la réglementation dans son ensemble 

 

Si la Recommandation n°107 de l’O.I.T. sur l’engagement des gens de mer sur les 

navires étrangers représente le premier aspect des mesures de lutte contre la complaisance 

maritime, celui-ci doit être combiné avec la Recommandation n°108 sur les conditions de vie, 

de travail et de sécurité des gens de mer, de 1958
945

. Celle-ci fait directement référence à la 

Convention de Genève sur la Haute mer de 1958, en précisant les obligations des États 

d’immatriculation des navires en vertu d’un « lien substantiel entre l'État et le navire, l'État 

devant notamment exercer effectivement sa juridiction et son contrôle dans les domaines 

technique, administratif et social sur les navires battant son pavillon ». Elle insiste tout 

particulièrement sur la mise en œuvre de moyens de contrôle et d’inspection des conditions 

sociales et de sécurité à bord des navires inscrits sur son registre
946

. 
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 B.I.T., Rapport VII (1) et (2) : Mise au point d’un système plus sûr d’identification des gens de mer à la 

Conférence internationale du travail, 91
ème

 session, Genève, B.I.T., 2002. 
942

 En matière de protection sociale, voir infra et la Recommandation n°75 sur les accords en matière de sécurité 

sociale des gens de mer, de 1946. 
943

 Malgré son ancienneté, cette recommandation a été maintenue par le Conseil d’administration. 
944

 Art. 2 de la Recommandation : « Chaque Membre devrait, en particulier, s'assurer du fait que des 

arrangements satisfaisants existent pour que tout marin employé sur un navire immatriculé à l'étranger: a) soit 

rapatrié, lorsqu'il est débarqué dans un port étranger pour une cause dont il n'est pas responsable (…) ; b) reçoive 

des soins médicaux et des prestations d'entretien, lorsqu'il est débarqué dans un port étranger en raison d'une 

maladie ou d'un accident survenus, sans faute intentionnelle de sa part, au service du navire », voir Lesueur H., 

op. cit., p. 67 et s. ; voir infra. 
945

 La Recommandation n° 108 est jugée pertinente même si certaines de ses dispositions ne sont plus à jour. 
946

 Recommandation 108 : « Le pays d'immatriculation devrait accepter toutes les obligations que comporte 

l'immatriculation d'un navire et exercer effectivement une juridiction et un contrôle en ce qui concerne la sécurité 

et les conditions de vie des marins à bord de ses navires de mer affectés au commerce; il devrait en particulier:a) 

élaborer et mettre en vigueur des règlements prévoyant que tous les navires inscrits sur son registre doivent se 

conformer à des normes de sécurité acceptées sur le plan international; b) prendre des dispositions en vue du 
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Récemment, la Convention n°178 sur l’inspection du travail (gens de mer), de 1996, et 

la Recommandation n°185 sur l’inspection du travail (gens de mer), de 1996, sont venues 

imposer aux États membres auxquels elles s’appliquent de mettre en œuvre un service 

d’inspection du travail maritime, compétent en matière de conditions de travail et de vie des 

gens de mer
947

. Les navires visés par ce service sont ceux immatriculés sur son territoire et les 

inspections doivent être renouvelées à la fréquence maximale de trois ans. La Convention 

prévoit ensuite le statut et les pouvoirs des inspecteurs, notamment en matière de rétention de 

navire
948

. 

Un dernier volet de ces normes garantissant l’effectivité de la réglementation renvoie 

aux dispositions de la Constitution de l’O.I.T. relatives au système de contrôle de 

l’application des normes
949

. Il consiste généralement en deux modalités : d’une part, un 

contrôle régulier des rapports des gouvernements
950

, dont la diffusion aux organisations 

professionnelles constitue la première forme de sanction et d’autre part, des procédures de 

réclamations et de plaintes. Les rapports font l’objet d’une étude par la Commission d’experts 

pour l’application des Conventions et des Recommandations, laquelle produit un contrôle 

juridictionnel et technique, qui se traduit par des commentaires adressés à la Conférence 

                                                                                                                                                         
fonctionnement d'un service approprié d'inspection des navires, répondant à l'importance du tonnage inscrit sur 

son registre, et faire en sorte que tous les navires inscrits sur ce registre soient inspectés régulièrement pour 

donner effet aux règlements promulgués en vertu de l'alinéa a)ci-dessus; c) créer, tant dans son territoire qu'à 

l'étranger, les organismes nécessaires, contrôlés par le gouvernement et chargés de surveiller l'inscription au rôle 

d'équipage et le licenciement des gens de mer; d) assurer que les conditions de service des gens de mer soient 

conformes aux normes acceptées généralement par les pays traditionnellement maritimes ou veiller à ce qu'il en 

soit ainsi; e) assurer, par voie de réglementation ou de législation, à moins que des dispositions n'existent déjà à 

cet effet, la liberté syndicale des gens de mer embarqués sur ses navires; f) prendre, par voie de réglementation 

ou de législation, des mesures adéquates pour assurer, conformément aux pratiques suivies dans les pays 

traditionnellement maritimes, le rapatriement des gens de mer embarqués sur ses navires; g) veiller à ce que des 

dispositions adéquates et satisfaisantes soient prises pour l'examen des candidats aux certificats de capacité et 

pour la délivrance de ces certificats ». 
947

 L’art. 7 de la Convention n° 178 définit ce qu’il faut entendre par conditions de travail : « les normes 

d'entretien et de propreté des lieux de vie et de travail à bord, l'âge minimum, les contrats d'engagement, 

l'alimentation et le service de table, le logement de l'équipage, le recrutement, les effectifs, les qualifications, la 

durée du travail, les examens médicaux, la prévention des accidents du travail, les soins médicaux, les 

prestations de maladie et d'accident, le bien-être et les questions connexes, le rapatriement, les conditions et 

modalités d'emploi soumis à la législation nationale, et la liberté syndicale… ». 
948

 Voir les développements consacrés aux contrôles sociaux par l’Etat du port ; Actes de la Première Rencontre 

de l’inspection du travail maritime, Ecole Nationale de la Marine Marchande, 21 mars 2002, Nantes ; Guillou 

M., Promouvoir un contrôle « social » à bord de tous les navires, un enjeu pour les nouveaux inspecteurs du 

travail maritime, Mémoire pour le DEA de Droit Maritime et Océanique, P. Chaumette et A.-H. Mesnard (dir.), 

Université de Nantes, 2002 ; Guillou M., « De l’inspection du travail maritime en France : une compétence 

limitée, mais internationale », Droit social, 2003, p. 169 et s. 
949

 Servais J.-M., op. cit., p. 257 et s. ; Valticos N., op. cit., p. 581 et s. ; Samson K. T., « Le système de contrôle 

de l’O.I.T. : l’évolution des dix dernières années », R.I.T., 1979, p. 605 et s. ; Potobsky G. von, « Les visites sur 

place : un rouage important du mécanisme de contrôle de l’O.I.T. », R.I.T., 1981, p. 617 et s. ; Voir aussi les 

contributions dans l’ouvrage Les normes internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, Mélanges en 

l’honneur de Nicolas Valticos, Genève, O.I.T., 2004 : Gravel E., « Les mécanismes de contrôle de l’O.I.T. : bilan 

de leur efficacité et perspectives d’avenir », p. 3 et s., Landy E. A., « Shaping a dynamic ILO system of regular 

supervision : The Valticos years », p. 11 et s., Simpson W. R., « Standard-setting and supervision : A system in 

difficulty », p. 47 et s., Vukas B., « Some remarks concerning the Commissions of Inquiry established under the 

ILO Constitution », p. 75 et s. ; Wisskirchen A., « Le système normatif de l’O.I.T. : pratique et questions 

juridiques », R.I.T., 2005, p. 267 et s. 
950

 Constitution de l’O.I.T., articles 22 et 23. 
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internationale du travail. À cette occasion, la Commission de l’application des Conventions et 

des Recommandations étudie les travaux réalisés par la commission d’experts et invite les 

gouvernements à répondre. Elle produit un rapport qui sera communiqué à la Conférence 

plénière, laquelle peut attirer l’attention sur les violations constatées. 

Les réclamations
951

 émises par les organisations professionnelles, les plaintes
952

 

déposées par un État membre ou un délégué à la Conférence internationale du travail, peuvent 

être instruites par une Commission d’enquête, au besoin à travers des auditions et une visite 

sur place. Le rapport de celle-ci est publié et transmis au Conseil d’administration et aux 

gouvernements intéressés. Les États peuvent choisir de soumettre le différend à la Cour 

internationale de justice (C.I.J.), procédure rarement mise en œuvre
953

. La publicité demeure 

la sanction ordinaire des violations des engagements internationaux des États membres au 

sein de l’Organisation. 

 

2- Les normes affectant les conditions de la rencontre de l’offre et de la 

demande de main-d’œuvre 

 

Ces normes s’expriment lors de la formation du contrat (a), durant l’exécution du 

contrat (b) ou bien ont vocation à régir l’ensemble de la relation de travail (c). 

 

a) au stade de la formation de l’engagement 

 

La Convention n°22 sur le contrat d’engagement des marins, de 1922, fut longtemps 

considérée comme la norme la plus aboutie de l’O.I.T. concernant le travail des gens de 

mer
954

. Elle impose la rédaction d’un contrat d’engagement pour « toute personne employée 

ou engagée à bord, à quelque titre que ce soit, et figurant sur le rôle d’équipage »
955

. Des 

dispositions précisent le formalisme protecteur qui présidera à la signature de l’engagement
956

 

                                                 
951

 Constitution de l’O.I.T., articles 24 et 25. 
952

 Constitution de l’O.I.T., articles 26 à 28. 
953

 Voir pour l’affaire du Myanmar, les commentaires de Maupain F., « Is the ILO Effective in Upholding 

Workers’ Rights ?: Reflections on the Myanmar Experience », Alston Ph. (dir.), Labour Rights as Human 

Rights, New York, Oxford University Press, 2005, p. 85 et s.; Wisskirchen A., « Le système normatif de 

l’O.I.T. : pratique et questions juridiques », R.I.T., 2005, p. 267 et s. ; Moreau M.-A., Normes sociales, droit du 

travail et mondialisation. Confrontations et mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 112 et s. 
954

 Lesueur H, op. cit., p. 45 et s. : l’auteur cite Ripert qui considérait cette Convention comme un instrument 

utile car ouvrant aux nouveaux Etats maritimes les standards en vigueur dans les législations des Etats à tradition 

maritime. Cette Convention est considérée comme à réviser par le Conseil d’administration. 
955

 Art. 2 de la Convention : il s’agit de la définition du terme marin. 
956

 Art. 3 de la Convention : « 1. Le contrat d'engagement est signé par l'armateur ou son représentant et par le 

marin. Des facilités doivent être données au marin et, éventuellement, à son conseiller, pour examiner le contrat 

d'engagement avant que celui-ci soit signé. 2. Les conditions dans lesquelles le marin signe le contrat doivent 
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et réduisent l’autonomie contractuelle des parties dans la détermination de la compétence 

juridictionnelle
957

. Le contrat est défini comme un document informatif, comportant des 

mentions énumérées de manière non exclusive et sans précisions de leur contenu
958

. Il est 

conclu au voyage, pour une durée déterminée ou indéterminée. La convention est plus précise 

sur la mention du terme du contrat selon le choix de celui-ci
959

. Le marin doit pouvoir avoir 

accès, à bord, à ses conditions précises d’engagement, par affichage ou toute autre mesure 

appropriée. 

La Convention n°145 et la Recommandation n°154, de 1976, sur la continuité de 

l’emploi ont trait à la mise en œuvre de politiques nationales destinées à « encourager tous les 

milieux intéressés à assurer aux gens de mer qualifiés, dans la mesure du possible, un emploi 

continu ou régulier et, ce faisant, de fournir aux armateurs une main-d’œuvre stable et 

compétente »
960

. L’apport de la Convention est de consacrer au plan national la notion de 

stabilité des navigants, rencontrée dans la législation française au lendemain de la seconde 

guerre mondiale
961

. Ainsi, la continuité de l’emploi est affirmée comme principe
962

 et procède 

à une qualification de l’entreprise maritime comme employeur du marin
963

. 

Enfin, l’O.I.T. a intégré la problématique de l’évolution technique dans la gestion du 

recrutement et de l’évolution de la main-d’œuvre, par la Recommandation n°139 sur l’emploi 

des gens de mer (évolution technique), de 1970
964

. Elle consiste essentiellement à 

recommander l’élaboration d’une politique nationale d’évaluation du marché du travail, des 

besoins en main-d’œuvre et de formation, y compris dans l’optique d’un “recyclage”. Ce 

dispositif apparaît relativement novateur puisqu’il rejoint les considérations actuelles en 

                                                                                                                                                         
être fixées par la législation nationale de manière à assurer le contrôle de l'autorité publique compétente. (…) 4. 

La législation nationale doit prévoir des dispositions pour garantir que le marin comprend le sens des clauses du 

contrat. 5. Le contrat ne doit contenir aucune disposition qui soit contraire à la législation nationale ou à la 

présente convention… » 
957

 Article 4 de la Convention. 
958

 Art. 6 de la Convention : « 1) les noms et prénoms du marin, la date de sa naissance ou son âge, ainsi que le 

lieu de sa naissance; 2) le lieu et la date de la conclusion du contrat; 3) la désignation du ou des navires à bord 

duquel ou desquels le marin s'engage à servir; 4) l'effectif de l'équipage du navire, si la législation nationale 

prescrit cette mention; 5) le voyage ou les voyages à entreprendre, s'ils peuvent être déterminés au moment de 

l'engagement; 6) le service auquel le marin doit être affecté; 7) si possible, le lieu et la date auxquels le marin 

sera tenu de se présenter à bord pour le commencement de son service; 8) les vivres à allouer au marin, sauf le 

cas où la législation nationale prévoit un régime différent; 9) le montant des salaires ; 11) le congé payé annuel, 

accordé au marin après une année passée au service du même armement, si la législation nationale prévoit un tel 

congé… » 
959

 Art. 6.10, 9 et 10 de la Convention. Le congédiement fait ainsi l’objet d’un encadrement dont le contenu est 

renvoyé à l’appréciation des Etats membres. 
960

 Art. 2 de la Convention. 
961

 Voir supra. 
962

 Par opposition à la discontinuité des engagements au voyage ou à durée déterminée. 
963

 Article 3 : « Parmi les mesures permettant d'atteindre les objectifs énoncés à l'article 2 de la présente 

convention pourraient figurer: a) soit des contrats ou des accords prévoyant l'emploi continu ou régulier au 

service d'une entreprise de navigation ou d'une association d'armateurs; b) soit des dispositions visant à assurer la 

régularisation de l'emploi grâce à l'établissement et à la tenue de registres par catégorie de gens de mer 

qualifiés » organisant une priorité d’engagement. 
964

 Celle-ci fait l’objet d’une demande d’informations aux Etats sur les besoins de révision. 
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matière de travail terrestre sur la gestion du risque “évolution de l’emploi” et sur la gestion 

des transitions professionnelles
965

. 

 

b) au stade de l’exécution de la relation de travail 

 

En premier lieu, trois aspects qui avaient progressivement
966

 fait l’objet d’un traitement 

joint tendent à être abordés dans des normes distinctes
967

. Il s’agit de la durée du travail, des 

salaires et des effectifs embarqués. Les textes de 1996 ont trait, respectivement, à la durée du 

travail des gens de mer et aux effectifs des navires (Convention n°180) aux salaires et à la 

durée du travail des gens de mer et aux effectifs des navires (Recommandation n°187). La 

Convention s’attache à définir, par une approche quantitative, trois notions : les horaires 

normaux de travail
968

, le nombre maximal d’heures de travail
969

 et le nombre minimal 

d’heures de repos
970

. Pour l’effectif, la Convention se contente d’énoncer une règle générale 

qui prescrit que le navire doit avoir un équipage suffisant en nombre et en qualité. La 

Recommandation souligne la nécessité de prendre en compte les heures supplémentaires 

effectuées en plus des horaires normaux de travail, par référence à la Convention. Elle 

introduit des seuils en matière de salaires minima et étend la garantie conventionnelle des 

travailleurs terrestres aux marins qui ne seraient pas couverts par la Convention de 1993 sur 

les privilèges et hypothèques maritimes
971

. 

                                                 
965

 Voir en France le dispositif de la Loi du 18 janvier 2005 et le n° spécial de la revue Droit social qui lui est 

consacré, avril 2005. 
966

 Lesueur H., op. cit., p. 55 et s. 
967

 Alors même que ce traitement commun est désigné comme un facteur explicatif de l’absence de ratification 

des normes antérieures : Pentsov D. A., op. cit., p. 569 et s. L’auteur explique ainsi la séparation formelle des 

questions de durée du travail (Convention) et de salaires (Recommandation). 
968

 Article 4 : « Tout Membre qui ratifie cette convention reconnaît que la norme de durée du travail pour les 

gens de mer, comme pour les autres travailleurs, est de huit heures avec un jour de repos par semaine, plus le 

repos correspondant aux jours fériés. Cependant rien n'empêche le Membre d'adopter des dispositions visant à 

autoriser ou à enregistrer une convention collective qui fixe les horaires normaux de travail pour les gens de mer 

sur une base qui ne soit pas moins favorable que ladite norme ». La Convention prohibe, par ailleurs, le travail de 

nuit des marins de moins de dix-huit ans. Des nécessités liées à la sécurité du navire et de l’équipage autorisent 

le capitaine à déroger à ces dispositions. 
969

 Article 5 : « 1. Les limites des heures de travail ou de repos doivent être établies comme suit: a) le nombre 

maximal d'heures de travail ne doit pas dépasser: i) 14 heures par période de 24 heures; ii) 72 heures par période 

de sept jours… » 
970

 Article 5  (suite): « …ou b) le nombre minimal d'heures de repos ne doit pas être inférieur à: i) dix heures par 

période de 24 heures; ii) 77 heures par période de sept jours. 2. Les heures de repos ne peuvent être scindées en 

plus de deux périodes, dont l'une d'une durée d'au moins six heures, et l'intervalle entre deux périodes 

consécutives de repos ne doit pas dépasser 14 heures » 
971

 Recommandation n°187 : « 6. k) dans la mesure où les créances des travailleurs relatives à leurs salaires et 

autres sommes dues au titre de leur emploi ne sont pas garanties conformément à la Convention internationale de 

1993 sur les privilèges et hypothèques maritimes, ces créances devraient être protégées par un privilège 

conformément à la convention de l'Organisation internationale du Travail sur la protection des créances des 

travailleurs en cas d'insolvabilité de leur employeur… » 
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Les congés payés font l’objet d’une convention spécifique
972

. Celle-ci renvoie aux 

législations des États membres le soin de définir cette durée annuelle tout en affirmant sans 

ambiguïté le droit aux congés payés. L’O.I.T. a développé des normes sur le rapatriement des 

marins (Convention n°166 (révisée) de 1987 et Recommandation n°174 de 1987). La 

Convention précise les hypothèses donnant lieu à rapatriement, les durées d’embarquement 

qui peuvent être posées comme condition du rapatriement et les lieux où le marin peut-être 

rapatrié. Les frais sont mis à la charge de l’armateur, sauf manquement grave du marin à ses 

obligations. En cas de défaillance de l’armateur, les frais et l’organisation du rapatriement 

sont mis à la charge de l’État d’immatriculation du navire, qui doit disposer d’une action en 

recouvrement. Si l’État d’immatriculation fait défaut, l’État de destination du rapatriement ou 

l’État dont le marin est ressortissant peuvent organiser le rapatriement et recouvrer les frais 

auprès de l’État d’immatriculation
973

. 

L’O.I.T. s’est également emparé des questions relatives au confort des gens de mer. Les 

normes sur le bien-être des gens de mer, en mer et dans les ports (Convention n°163 et 

Recommandation n°173) seront étudiées ultérieurement. La Convention n°68 sur 

l’alimentation et le service de table (équipage des navires), de 1946, ordonne aux États ayant 

procédé à ratification de mettre en œuvre une législation imposant et contrôlant 

l’approvisionnement suffisant en vivres et en eau des navires. Le logement des équipages a 

fait l’objet de dispositions très précises dans la Convention n°92 de 1949, dont le suivi a été 

consacré par une Convention plus ambitieuse encore sur la question
974

. 

 

c) pour l’ensemble de la relation de travail : la protection sociale, la santé et la sécurité 

 

La protection sociale des gens de mer se décline en risques inhérents au travail 

maritime, à travers des considérations tenant à l’accidentologie maritime et à l’éloignement du 

travail en mer des équipements de santé terrestre, mais aussi à travers une approche 

d’ensemble de la sécurité sociale. 

Les normes relatives au travail maritime accordent une place particulière au risque 

accident du travail des gens de mer. Il s’agit, tout d’abord, de la Convention n°134 et de la 

Recommandation n°142 sur la prévention des accidents (gens de mer), de 1970
975

. L’accident 

du travail est défini comme « accident dont sont victimes les gens de mer du fait ou à 

                                                 
972

 Convention n°146 sur les congés payés annuels des gens de mer, de 1976 (à jour). 
973

 Voir infra les développements sur le phénomène dit « des marins abandonnés ». 
974

 Convention n°133 sur le logement des équipages, de 1970, voir Pentsov D. A., op. cit., p. 569 et s. Les 

Conventions en question sont assorties d’un ensemble de Recommandations concernant la fourniture d’articles 

de literie, d’ustensiles de table et d’articles divers (n°78 de 1946) ; concernant la climatisation du logement des 

équipages (n°140 de 1970) et la lutte contre le bruit dans ces mêmes logements (n°142 de 1970). 
975

 La Convention n°134 est jugée à réviser en tenant compte des instruments correspondants de l’O.M.I., tandis 

que la Recommandation n°142 fait l’objet d’une demande d’information sur un éventuel remplacement. 



 

180 

l'occasion de leur emploi »
976

. La Convention prescrit des obligations de prévention, qui 

consistent d’une part, au recensement et à l’analyse des accidents afin, d’autre part, d’adopter 

des mesures effectives de prévention essentiellement techniques
977

. Des moyens extérieurs 

d’inspections doivent être mis en œuvre afin de garantir l’effectivité de cette prévention, 

tandis qu’à l’intérieur du bord, une ou des personnes de l’équipage doivent composer un 

Comité responsable de cette prévention. La santé et les soins médicaux des gens de mer sont 

abordés par la Convention n°164, de 1987. La Convention met à la charge des États membres 

ayant procédé à ratification d’adopter des mesures législatives imposant à l’armateur la 

protection de la santé et des soins médicaux pour ses équipages. 

La sécurité sociale des gens de mer, à travers le corpus de l’O.I.T., s’est donc d’abord 

construite en considération de risques spécifiques. En premier lieu, il s’agissait du risque lié à 

la privation d’emploi
978

, puis des risques maladie et accident
979

, enfin du risque vieillesse
980

. 

Les besoins des personnes à charge des gens de mer ont aussi été pris en compte
981

. Enfin, 

l’internationalisation du travail maritime a amené l’O.I.T. à recommander à ses membres de 

conclure des accords afin de couvrir les situations dans lesquelles un marin ressortissant d’un 

État signataire naviguerait sur un navire immatriculé dans un autre pays
982

. 

Cette approche fragmentaire a fait l’objet d’une réflexion globale dans les années 

quatre-vingt, destinée à aboutir à une norme unique. Ainsi, la Convention n°165 sur la 

sécurité sociale des gens de mer (révisée), de 1987, transpose en matière maritime le 

mécanisme de la Convention n°102 concernant la sécurité sociale (norme minimum), de 

1952
983

. Reprenant les neuf risques définis dans ce texte, la Convention maritime invite les 

                                                 
976

 Art. 1 de la Convention. 
977

 Article 4 : « 2. Ces dispositions devront se référer à toutes les dispositions générales relatives à la prévention 

des accidents et à l'hygiène du travail qui sont susceptibles d'être appliquées au travail des gens de mer et elles 

devront préciser les mesures à prendre pour la prévention des accidents qui sont propres à l'exercice du métier de 

marin. 3. Ces dispositions devront en particulier porter sur les points suivants: a) dispositions générales et 

dispositions de base; b) aspects structurels des navires; c) machines; d) mesures spéciales de sécurité au-dessus 

et au-dessous des ponts; e) matériel de chargement et de déchargement; f) prévention et extinction des incendies; 

g) ancres, chaînes et câbles; h) cargaisons dangereuses et lest; i) équipement individuel de protection. » 
978

 Convention n°8 sur les indemnités de chômage (naufrage), de 1920, et Recommandation n°10 sur 

l’assurance-chômage, 1920, à réviser. 
979

 Convention n°55 sur les obligations de l’armateur en cas de maladie ou d’accident des gens de mer, de 1936, 

à réviser. 
980

 Convention n°71 sur les pensions des gens de mer, de 1946, à réviser. 
981

 Recommandation n°76 sur la fourniture des soins médicaux aux personnes à la charge des gens de mer, de 

1946, à réviser. 
982

 Recommandation n°75 sur les accords en matière de sécurité sociale des gens de mer, de 1946, à réviser. 
983

 Mécanisme car la Convention n°102 de l’O.I.T., introduit une graduation dans les engagements des Etats 

membres désireux de couvrir les neuf risques sociaux qu’elle énonce. En effet, la Convention 102 définit des 

minima tandis que les Conventions 121, 128 et 130 définissent des niveaux de protection plus élevés pour des 

risques spécifiques. Une plus grande similitude peut être trouvée avec le mécanisme instauré par le Conseil de 

l’Europe (Perrin G., « Un nouvel instrument multilatéral pour la protection des travailleurs migrants, La 

convention européenne de sécurité sociale », Droit social, 1973, p. 445 et s.), avec la Charte sociale européenne 

de 1961, qui affirme un droit à la sécurité sociale pour les travailleurs et leurs familles, de manière déclaratoire, 

repris par le Code européen de Sécurité sociale, Convention internationale destinée à aller au-delà des minima de 

la Convention 102 de l’O.I.T. pour un espace continental plus homogène, selon lequel les Etats signataires 

s’engagent à accepter 6 des 9 branches assorties de valeurs variables (soins médicaux valant 2 branches, 

prestations vieillesse 3 branches). Le Protocole étend les engagements des Etats aux neufs branches, tandis que 
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États ayant procédé à ratification à accepter les obligations qu’elle édicte pour au moins 3 

branches. L’État peut alors s’en tenir à garantir les prestations définies dans la Convention 

n°102 de l’O.I.T. ou bien élever les prestations au niveau des Conventions 121, 128 et 130
984

. 

La Convention n°165 précise par ailleurs les obligations de l’armateur en matière de 

soins médicaux, de logement, de nourriture et de rapatriement. Enfin, elle envisage la 

particularité des relations de travail internationales en instaurant une règle de conflit
985

. Les 

apports essentiels réalisés par ce texte, d’un point de vue normatif, sont d’une part, de faire 

corps avec les dispositifs terrestres relatifs à la protection sociale et d’autre part, d’introduire 

en matière de travail maritime la graduation des obligations pour augmenter le nombre de 

ratifications et assurer une meilleure effectivité du droit. 

 

B- Un droit international du travail à “géométrie variable” 

 

Devant les lacunes constatées en termes de ratification et de mise en œuvre effective de 

sa réglementation, l’O.I.T. a décidé de diversifier celle-ci d’une part, en introduisant une 

approche dynamique du niveau de protection (1 et 2) et d’autre part, en procédant à un travail 

de refonte des normes maritimes au sein d’un instrument consolidé (3). Ce travail peut être 

interprété de deux manières. Soit il traduit, dans une perspective positive, la volonté et la 

capacité de l’Organisation à s’adapter aux changements actuels consécutifs à la 

mondialisation juridique et économique. Soit, dans une perspective négative, il révèle l’échec 

du but assigné à l’Organisation de concourir au développement vers le haut des conditions de 

travail. Ce second point de vue semble avoir la faveur de la doctrine
986

, dans la mesure où les 

                                                                                                                                                         
le Code européen de sécurité sociale (révisé) hausse le niveau de protection pour les neufs branches ; pour une 

approche d’ensemble mais datée : Perrin G., « Les fondements du droit international de la sécurité sociale », 

Droit social, 1974, p. 479 et s. 
984

 Article 11 de la Convention. 
985

 Voir infra et Article 17 : « En vue d'éviter les conflits de lois et les conséquences indésirables qui pourraient 

en résulter pour les parties concernées, soit par défaut de protection, soit par suite d'un cumul indu de cotisations 

ou autres contributions et de prestations, la législation applicable en ce qui concerne les gens de mer sera 

déterminée par les Membres intéressés conformément aux règles suivantes: a) les gens de mer seront soumis à la 

législation d'un seul Membre; b) en principe cette législation sera: - la législation du Membre dont le navire bat 

pavillon ou - la législation du Membre sur le territoire duquel les gens de mer résident; c) nonobstant les règles 

énoncées aux alinéas précédents, les Membres intéressés pourront déterminer d'un commun accord d'autres 

règles concernant la législation applicable aux gens de mer, dans l'intérêt des personnes concernées » ; le régime 

est détaillé aux articles 17 à 29, notamment pour ce qui concerne l’égalité de traitement, les conditions de 

résidences et la conservation des droits acquis. 
986

 Il s’agit des travaux de Philip Alston, « ‘Core Labour Standards’ and the Transformation of the International 

Labour Rights Regime », E.J.I.L., 2004, p. 357 et s. ; du même auteur, l’ouvrage collectif Labour Rights as 

Human Rights, New York, Oxford University Press, 2005. L’article de Philip Alston a entraîné un échange de 

points de vue avec Francis Maupain : Maupain F., « Revitalisation Not Retreat : The Real Potential of the 1998 

ILO Declaration for the Universal Protection of Worker’s Rights », E.J.I.L., 2005, p. 465 et s. et Alston Ph., 

« Facing Up to the complexities of the ILO’s Core Labour Agenda », E.J.I.L., 2005, p. 480 et s. Voir aussi les 

commentaires d’Alain Supiot « La place de la sécurité sociale dans le système des normes internationales du 

travail », supplément au n°1272 du 4 septembre 2006 de la Semaine sociale Lamy, dirigé par Alain Supiot, 
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nouvelles normes de l’O.I.T., et en premier lieu la Déclaration de 1998, s’inscrivent dans 

l’optique de consolider un noyau fondamental de droits et principes sociaux plus que de 

développer des conditions sociales plus exigeantes
987

. 

 

1- Les normes inconditionnelles de l’O.I.T. en matière de droits fondamentaux 

 

Instaurant une hiérarchie parmi les normes adoptées, l’O.I.T. a développé un nouveau 

type d’instrument juridique : la Déclaration de 1998 relative aux principes et droits 

fondamentaux au travail
988

. Il s’agit de lier croissance économique et progrès social dans une 

situation d’interdépendance économique croissante
989

. À l’origine de la Déclaration, s’est 

déroulé un débat
990

 sur la modalité appropriée pour créer ce lien. Ainsi, une approche 

relativement ancienne dans sa conception a été envisagée, celle de la clause sociale
991

 dans les 

traités internationaux du commerce. La voie suivie par l’Organisation fut de privilégier 

l’affirmation de principes fondamentaux inconditionnels. Toutefois, il faut souligner, avec J.–

M. Servais, que cette déclaration, comme les Conventions de l’O.I.T. en général, agit comme 

clause sociale dans des traités bilatéraux de coopération, mais aussi dans ces normes privées 

que constituent les Codes de conduites
992

. 

                                                                                                                                                         
« Protection sociale et travail décent. Nouvelles perspectives pour les normes internationales du travail », p. 7 et 

s. 
987

 Sur ces débats, voir aussi Moreau M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation. Confrontations 

et mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 96 et s. 
988

 Déclaration de l’O.I.T. relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi, Genève, B.I.T., 

1998, pour une étude d’ensemble, voir Boumghar M., « La déclaration de l’O.I.T. relative aux principes et droits 

fondamentaux au travail : des conventions fondamentales aux principes », Droits fondamentaux, n°2, p. 21 et s. 

(www.droits-fondamentaux.org).  
989

 Servais J.-M., op. cit., p. 67 et s. ; introduction par Michel Hansenne de l’édition précitée de la Déclaration. 

Boumghar M., « La Déclaration de l’O.I.T. relative aux principes et droits fondamentaux du travail : des 

conventions fondamentales aux principes », Droits fondamentaux, (www.droitsfondamentaux.org), n°2, 2002, p. 

21 et s. ; Maupain F., « L’OIT, La justice sociale et la mondialisation », R.C.A.D.I., Tome 278, 2000, p. 262 et s. 
990

 cf. Servais J.-M., ibid., p. 17 à 27. L’auteur souligne les difficultés posées par cette initiative ; pour un 

témoignage de cette évolution cf. Hansenne M., « La dimension sociale du commerce international » ; Besse G., 

« Mondialisation des échanges et droits fondamentaux de l’homme au travail : quel progrès possible 

aujourd’hui ? » ; Maindrault M., « Les aspects commerciaux des droits sociaux et des droits de l’homme au 

travail », ces articles étant publiés au numéro de Novembre 1994 de la revue Droit social. 
991

 Sur la notion de clause sociale : Edgren G., « Normes équitables de travail et libéralisation du commerce », 

R.I.T., 1979, p. 557 ; Servais J.-M., « La Clause sociale dans les traités de commerce : prétention irréaliste ou 

instrument de progrès social ? », R.I.T., 1989, p. 463 et s. ; Liemt G. van, « Normes minimales du travail et 

commerce international : une clause sociale serait-elle opérante ? », R.I.T., 1989, p. 475 et s. ; Ago S., « A 

Crossroad in international protection of human rights and international trade : is the social clause a revelant 

concept ? », Droit et justice, mélanges Nicolas Valticos, Paris, Pedone, 1998, p. 539 et s. ; Caire G., « Des 

normes internationales à la croisée des droits de l’Homme et du droit syndical », Droit syndical à l’aube du 

XXIème siècle, mélanges Verdier, Paris, Dalloz, 2001, p. 259 et s., Moreau M.-A., Normes sociales, droit du 

travail et mondialisation. Confrontations et mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 190 et s. 
992

 Cf. Sobczak A., Réseaux de sociétés et Codes de conduite. Un nouveau modèle de régulation des relations de 

travail pour les entreprises européennes, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 185 et s. Servais J.-M., « Normes 

internationales du travail et responsabilité sociale des entreprises », Les normes internationales du travail : un 

patrimoine pour l’avenir, Mélanges en l’honneur de Nicolas Valticos, Genève, O.I.T., 2004, p. 565 et s. Ce 

phénomène de “self-service normatif” est analysé par Alain Supiot, « Du nouveau au Self-service normatif : la 
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La Déclaration procède au rappel des engagements des États membres de 

l’Organisation, au-delà de ceux concrétisés par la ratification des normes de l’Organisation. 

En ce sens, « l’ensemble des États membres (…) ont l’obligation, du seul fait de leur 

appartenance à l’Organisation, de respecter, promouvoir et réaliser, de bonne foi et 

conformément à la Constitution, les principes fondamentaux qui sont l’objet des dites 

conventions, à savoir : a) la liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de 

négociation collective ; b) l’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire ; c) 

l’abolition effective du travail des enfants ; d) l’élimination de la discrimination en matière 

d’emploi et de profession »
993

. 

La mesure concrète des ressources juridiques que recèle la Déclaration devra être 

réalisée ultérieurement, en particulier en ce qui concerne l’affirmation de l’action collective 

au plan international
994

, néanmoins, il convient d’en étudier l’inconditionnalité, véritable 

novation par rapport aux autres normes de l’O.I.T., puisqu’elle consiste à incorporer 

postérieurement à l’adhésion à la Convention constitutive de l’O.I.T., un contenu qui 

s’impose aux États membres indépendamment de toute expression de volonté. Cet 

enrichissement se traduit par un mécanisme de contrôle original se cumulant aux procédures 

ordinaires
995

. Il est constitué d’un suivi annuel des Conventions fondamentales non ratifiées 

par les États membres et d’un rapport annuel du Directeur général du B.I.T. sur l’un des 

quatre axes précités
996

. La valeur contraignante de l’instrument demeure, certes, limitée mais 

produit un dépassement de la barrière de la volonté étatique en confrontant les États à un socle 

de droits sociaux fondamentaux, sans que ceux-ci puissent arguer de l’absence de ratification 

des normes pour se soustraire. 

                                                                                                                                                         
responsabilité sociale des entreprises », Analyses juridiques et valeurs en droit social, Etudes offertes à Jean 

Pélissier, Paris, Dalloz, 2004, p. 641 et s. 
993

 Article 2 de la déclaration. Les Conventions visées par la déclaration comme fondamentales sont : 

Convention n°87 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, de 1948 ; Convention n°98 sur le droit 

d’organisation et de négociation collective, de 1949 ; la Convention n°29 sur le travail forcé, de 1930 ; la 

Convention n°105 sur l’abolition du travail forcé, de 1957 ; la Convention n°138 sur l’âge minimum, de 1973 ; 

la Convention n°100 sur l’égalité de rémunération, de 1951 ; la Convention n°111 concernant la discrimination 

(emploi et profession), de 1958 ; et la Convention n°182 sur les pires formes de travail des enfants, de 1999. 
994

 Voir infra la seconde partie. 
995

 Point I-2 du suivi de la Déclaration, annexé à celle-ci. La liberté syndicale fait déjà l’objet d’une procédure de 

contrôle renforcée : cf. Valticos N., Droit international du travail, in Camerlynck G. H. (dir.), Traité de droit du 

travail, Tome 8, Paris, Dalloz, 2
ème

 édition 1983, p. 613 et s. 
996

 Liste des Rapports globaux : S’organiser pour plus de justice sociale (2004) ; L’heure de l’égalité au travail 

(2003) ; Un avenir sans travail des enfants (2002) ; halte au travail forcé (2001) ; Votre voix au travail (2000) ; 

cf. N’Diaye M., « The Annual review and the promotion of the 1998 ILO Declaration on Fundamental Principles 

and rights at Work : Developments and initial impact assessement », Les normes internationales du travail : un 

patrimoine pour l’avenir, op. cit., p. 411 et s. 
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2- Le système de la Convention 147 et la formulation d’une flexibilité normative 

 

Dans la continuité des Recommandations n°107 et n°108 de 1958 ayant marqué une 

première étape dans la confrontation de l’O.I.T. avec le phénomène des pavillons de 

complaisance et des navires sous normes
997

, la Convention n°147, de 1976, établit des normes 

minima dans la marine marchande. 

La Convention impose aux États d’édicter une législation conforme aux conventions 

annexées
998

, en tant que pays d’immatriculation, qui traite de la sécurité, de la protection 

sociale et des conditions d’engagement et de travail des gens de mer
999

, ainsi que « d’exercer 

effectivement son contrôle et sa juridiction sur les navires immatriculés sur son 

territoire… »
1000

. La Convention cite expressément l’inspection des navires comme un mode 

de contrôle que l’État doit mettre en œuvre
1001

. Les États sont également tenus d’organiser des 

procédures effectives destinées à recueillir et instruire les plaintes concernant le recrutement 

des gens de mer sur des navires immatriculés sur leur territoire ainsi que toute plainte 

« relative à l'engagement et formulée si possible au moment de l'engagement, sur leur 

territoire, de gens de mer de leur propre nationalité sur des navires immatriculés dans un pays 

                                                 
997

 Sur l’approche sociale de la notion de navires sous normes : Baudoin F., Les navires sous normes, Mémoire 

pour le DESS de droit des activités maritimes, Brest, 1981, p. 41 et s. ; Kermarrec E., Pertinence et relativité de 

la Convention internationale du travail n°147 concernant les normes minima à observer sur les navires 

marchands, Mémoire pour le DEA de droit social, J.-Cl. Javillier (dir.), Université Panthéon-Assas Paris II, 

2001, p. 6 et s. et 56 et s. 
998

 Liste des Conventions annexées : « Convention (no 138) sur l'âge minimum, 1973, ou convention (no 58) sur 

l'âge minimum (travail maritime) (révisée), 1936, ou convention (no 7) sur l'âge minimum (travail maritime), 

1920; convention (no 55) sur les obligations de l'armateur en cas de maladie ou d'accident des gens de mer, 

1936, ou convention (no 56) sur l'assurance maladie des gens de mer, 1936, ou convention (no 130) concernant 

les soins médicaux et les indemnités de maladie, 1969; convention (no 73) sur l'examen médical des gens de 

mer, 1946; convention (no 134) sur la prévention des accidents (gens de mer), 1970 (articles 4 et 7); convention 

(no 92) sur le logement des équipages (révisée), 1949; convention (no 68) sur l'alimentation et le service de table 

(équipage des navires), 1946 (article 5); convention (no 53) sur les brevets de capacité des officiers,1936 (art. 3 

et 4); convention (no 22) sur le contrat d'engagement des marins, 1926; convention (no 23) sur le rapatriement 

des marins, 1926; convention (no 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948; convention 

(no 98) sur le droit d'organisation et de négociation collective, 1949 ». 
999

 Article 2 de la Convention. 
1000

 Article 2 b) : « …en ce qui concerne : i) les normes de sécurité, y compris celles ayant trait à la compétence 

de l'équipage, à la durée du travail et à son effectif, prescrites par la législation nationale; ii) la mise en oeuvre du 

régime de sécurité sociale prescrit par la législation nationale; iii) les conditions d'emploi à bord et les 

arrangements relatifs à la vie à bord prescrits par la législation nationale ou déterminés par des tribunaux 

compétents d'une façon qui lie de la même manière les armateurs et les gens de mer intéressés; c) à vérifier que 

des mesures assurant un contrôle efficace des autres conditions d'emploi à bord et des autres arrangements 

relatifs à la vie à bord sont, lorsque le Membre n'exerce pas de juridiction effective, convenues entre les 

armateurs ou leurs organisations et des organisations de gens de mer constituées conformément aux dispositions 

fondamentales de la convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948, et de la 

convention sur le droit d'organisation et de négociation collective, 1949 » 
1001

 Article 2 f) : « à vérifier par des inspections ou par d'autres moyens appropriés que les navires immatriculés 

sur son territoire sont conformes aux conventions internationales du travail applicables en vigueur qu'il a 

ratifiées, à la législation requise par l'alinéa a) du présent article et, dans la mesure où, compte tenu de la 

législation nationale, on le considère approprié, aux conventions collectives ». 
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étranger et à s'assurer que de telles plaintes, ainsi que toute plainte relative à l'engagement et 

formulée si possible au moment de l'engagement, sur leur territoire, de gens de mer étrangers 

sur des navires immatriculés dans un pays étranger soient transmises promptement par 

l'autorité compétente à l'autorité compétente du pays dans lequel le navire est immatriculé, 

avec copie au Directeur général du Bureau international du Travail ». 

Si l’État est tenu de se conformer aux conventions annexées, cette conformité est 

restreinte au principe d’équivalence d’ensemble
1002

. Ce principe traduit une représentation 

finaliste des normes internationales du travail, selon laquelle l’État est tenu d’accepter le but 

général de la norme et d’édicter une législation en ce sens, pour ensuite, une fois ce stade 

atteint, envisager l’impact de cette législation sur les objectifs accessoires
1003

. 

La Recommandation n°155 sur la marine marchande (amélioration des normes), de 

1976, traduit, comme son nom l’indique, une incitation à aller au-delà des normes minima 

définies dans la Convention n°147. Pour ce faire, elle énonce un nouvel objectif : « Les 

Membres devraient : a) faire en sorte que les dispositions de la législation prévue à l'article 2, 

alinéa a), de la convention sur la marine marchande (normes minima), 1976 ; b) vérifier que 

les dispositions des conventions collectives qui régleraient les conditions d'emploi à bord et 

les arrangements relatifs à la vie à bord équivalent au moins aux conventions ou aux articles 

de conventions auxquels il est fait référence dans l'annexe à la convention sur la marine 

marchande (normes minima), 1976. 3. En outre, des mesures devraient être prises, au besoin 

par étapes, afin que cette législation ou, le cas échéant, ces conventions collectives 

contiennent des dispositions au moins équivalentes aux dispositions des instruments énumérés 

dans l'annexe à la présente recommandation »
1004

. Il s’agit donc de passer d’une “équivalence 

d’ensemble” à une équivalence minimale, “au moins”, aux normes visées, mais aussi 

d’enrichir le corpus avec de nouvelles normes, soit parce qu’elles sont prises dans leur 

ensemble, soit parce qu’elles ne figuraient pas en annexe de la Convention
1005

. 

En 1996, un protocole additionnel est venu prolonger ce mouvement d’enrichissement 

de la convention 147, en introduisant de nouvelles Conventions, soit de manière obligatoire 
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 Distinct des obligations qui découlent des conventions en vertu de leur ratification. 
1003

 Ce travail d’interprétation a été mené par la Commission d’experts pour l’application des Conventions et des 

Recommandations : B.I.T. : Conférence internationale du Travail, 77
ème

 session, étude d’ensemble des rapports 

concernant la Convention n°147 sur la marine marchande(normes minima), 1976 et la Recommandation n°155 

sur la marine marchande (amélioration des normes), 1976, Genève, 1990, cité par Pentsov D. A., op. cit., p. 

584. L’étude d’ensemble précitée précise pour chaque Convention la condition relative à l’équivalence 

d’ensemble : cf. Pentsov D. A., ibid., p. 584-588 ; voir aussi l’analyse, aspect par aspect, de la relation de travail 

réalisée par Kermarrec E., op. cit., p. 23 et s. 
1004

 Recommandation, points 2 et 3. Le point suivant inclut dans les dispositifs de la Convention n°147 et de la 

Recommandation n°155, les éventuelles révisions des Conventions annexées.  
1005

 Sont ainsi annexées à la Recommandation : convention (no 53) sur les brevets de capacité des officiers, 

1936; convention (no 68) sur l'alimentation et le service de table (équipage des navires), 1946; convention (no 

133) sur le logement des équipages (dispositions complémentaires), 1970; convention (no 134) sur la prévention 

des accidents (gens de mer), 1970; convention (no 135) concernant les représentants des travailleurs, 1971; 

convention (no 91) des congés payés des marins (révisée), 1949, ou convention (no 146) sur les congés payés 

annuels (gens de mer), 1976; convention (no 70) sur la sécurité sociale des gens de mer, 1946; recommandation 

(no 137) sur la formation professionnelle des gens de mer, 1970; document (OMCI-OIT) destiné à servir de 

guide, 1975. 
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(partie A
1006

), soit de manière facultative (partie B
1007

). Le « paquet
1008

 » de la Convention 

n°147 aboutit donc à introduire une flexibilité au sein des normes internationales du travail. 

Cette flexibilité trouvait initialement son fondement dans l’article 19 de la Constitution de 

l’O.I.T. qui permettait des aménagements en fonction du niveau de développement industriel. 

La flexibilité avait aussi servi durant le débat sur la régionalisation des normes internationales 

du travail. Le paquet de la Convention n°147 s’inscrit dans le cadre d’une flexibilité 

normative qui s’exprime, au niveau structurel, par une division en parties faisant l’objet de 

ratifications séparées, avec des éléments obligatoires et optionnels, ainsi qu’au niveau 

substantiel, dans la progressivité qu’elle organise
1009

. 

 

3- La Codification en cours avec la Convention du travail maritime 20061010 

 

En février 2006, à l’occasion de la 94
e
 session maritime de la Conférence internationale 

du travail, celle-ci a procédé à l’adoption de la Convention du travail maritime 2006. Devant 

le constat de la fragmentation de l’approche des problèmes sociaux maritimes par l’O.I.T., 

devenue un frein à l’application des normes élaborées, l’Organisation a décidé de produire 

une Convention cadre, « un instrument unique, avec un système de contrôle efficace, un mode 

de révision souple et un taux de ratification comparable aux instruments de l’O.M.I. »
 1011

. 
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 Protocole de 1996 à la Convention n°147, Annexe Partie A : Convention (no 133) sur le logement des 

équipages (dispositions complémentaires), 1970 et Convention (no 180) sur la durée du travail des gens de mer 

et les effectifs des navires, 1996. 
1007

 Protocole de 1996 à la Convention n°147, Annexe Partie B : Convention (no 108) sur les pièces d'identité 

des gens de mer, 1958 Convention (no 135) concernant les représentants des travailleurs, 1971 Convention (no 

164) sur la protection de la santé et les soins médicaux (gens de mer), 1987 Convention (no 166) sur le 

rapatriement des marins (révisée), 1987. 
1008

 Autrement désigné sous le vocable « packaging » of standards, voir Politakis G. P., « Deconstructing 

flexibility in international labour Conventions », Les normes internationales du travail : un patrimoine pour 

l’avenir, op. cit., p. 463 et s. 
1009

 Sur la notion de flexibilité : ibid., p. 463 et s. 
1010

 Pour l’ensemble de ce développement, Guillou M., « Vers la reconnaissance d’un statut juridique 

international des gens de mer : le projet préliminaire de convention du travail maritime consolidée, Compte 

rendu de la session du BIT à Genève du 3 au 7 février 2003 », A.D.M.O., 2003, p. 225 et s. ; Doumbia-Henry C., 

« The Consolidated Maritime Labour Convention : A marriage of the traditional and the new », Les normes 

internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, Mélanges en l’honneur de Nicolas Valticos, Genève, 

OIT, 2004, p. 319 et s. ; Bollé P., « La nouvelle convention sur le travail maritime : un instrument novateur », 

R.I.T., 2006, p. 157 et s ; Ricordel S., Le contrôle des conditions de vie et de travail des marins de commerce par 

l’Etat du port. Dessein et destin des normes établies, Thèse de doctorat en droit, J. Le Goff, (dir.), Université de 

Bretagne Occidentale, 2006, Tome 1, p. 81 et s. ; Marin M. et Charbonneau A., « La Convention du travail 

maritime 2006 : vers une codification du droit du travail maritime international ? », D.M.F., 2007, p. 110 et s. 
1011

 Guillou M., « Vers la reconnaissance d’un statut juridique international des gens de mer : le projet 

préliminaire de convention du travail maritime consolidée, Compte rendu de la session du B.I.T. à Genève du 3 

au 7 février 2003 », A.D.M.O., 2003, p. 225. 
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a) Genèse de la Convention du travail maritime 2006 

 

Le processus fut engagé en janvier 2001
1012

, lors de la Commission paritaire maritime, 

avec l’adoption d’une résolution sur l’examen des normes du travail maritime, désignée 

« Accord de Genève ». Cette résolution prend acte du contexte particulier du secteur 

maritime, « premier secteur économique réellement mondialisé »
1013

. En mars 2001, le 

Conseil d’administration a accepté la résolution de la Commission paritaire maritime et a créé 

le Groupe de travail tripartite de haut niveau sur les normes du travail maritime qui s’est réuni 

à quatre reprises entre 2001 et 2004, une réunion ayant notamment eu lieu à Nantes, du 19 au 

23 janvier 2004. 

Si les Conventions du travail maritime adoptées à ce jour sont jugées excessivement 

nombreuses et connaissent un faible taux de ratification
1014

, elles envisagent néanmoins avec 

une grande complétude l’ensemble des aspects de la relation de travail des gens de mer 

engagés dans la marine marchande
1015

. La Convention du travail maritime 2006 a pour objet 

de réunir dans un même texte l’essentiel des normes maritimes de l’O.I.T., antérieurement 

adoptées
1016

. Ces normes ont fait l’objet d’une réécriture visant à en actualiser le contenu, à 

supprimer les éventuelles contradictions et à les articuler en quatre titres couvrant : les 

conditions minimales requises pour le travail des gens de mer (titre 1), les conditions 

d’emploi (titre 2), le logements, les loisirs, l’alimentation et le service de table (titre 3), la 

protection de la santé, les soins médicaux, le bien-être et la protection en matière de sécurité 

sociale (titre 4). Le titre 5, relatif au respect et à la mise en application des dispositions, 

constitue en lui-même une réelle avancée, qualifiée de troisième pilier innovant de la 

convention consolidée
1017

. Il comprend trois réglementations : la réglementation 5.1 qui porte 

sur les responsabilités de l’Etat du pavillon, la réglementation 5.2 qui porte sur celles de l’Etat 

du port et la réglementation 5.3 qui porte sur celles du fournisseur de main-d’œuvre. Ce 

cinquième titre confère à l’ensemble de la Convention le bénéfice d’un système complexe de 

                                                 
1012

 B.I.T., Rapport I 1(A), Adoption d’un instrument consolidé regroupant les normes du travail maritime, 

Conférence internationale du travail, 94
e
 session (maritime), 2006, Annexe B, p. 1 et s. 

1013
 Voir la « Résolution concernant l’examen des instruments maritimes pertinents de l’O.I.T. », Annexe 3 du 

Rapport du Groupe de travail tripartite de haut niveau sur les normes maritimes internationales, Genève, 2001, 

document TWGMLS/2001/1, p. 50 et s. 
1014

 B.I.T., Rapport I 1(A), Adoption d’un instrument consolidé regroupant les normes du travail maritime, 

Conférence internationale du travail, 94
e
 session (maritime), 2006, Annexe B, p. 81 et s. 

1015
 Charbonneau A., « L’O.I.T. et le droit international du travail maritime : une vocation universelle pour une 

action diversifiée », Revue congolaise des transports et des affaires maritimes, 2006, p. 9 et s. 
1016

 A l’exception de la question de la protection sociale des gens de mer (risque vieillesse, notamment). L’article 

X donne la liste des 37 Conventions internationales du travail incluses et révisées. 
1017

 Doumbia-Henry C., op. cit., pp. 319 et s. Les deux premiers piliers sont, selon elle, la structure même de la 

Convention et la procédure d’amendement simplifiée. 
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certification de conformité, d’inspection et de recours là où seules les Conventions ratifiées 

imposaient au cas par cas des obligations de cette nature à la charge des Etats du pavillon
1018

. 

 

S’agit-il vraiment d’une nouvelle norme ? La réponse à cette question n’est pas 

évidente, en témoigne l’absence de numéro identifiant habituellement les Conventions et 

Recommandations internationales du travail. En tant que norme, elle appartient au corpus 

conventionnel de l’Organisation, c’est-à-dire aux textes soumis à ratification car obligatoires, 

mais sa structure lui confère une originalité telle qu’elle échappe à cette césure traditionnelle 

entre conventions et recommandations
1019

, dans la mesure où elle intervient sur les deux 

registres. 

Dans une première approche, il faut situer la Convention du travail maritime 2006 dans 

le contexte plus large du programme de l’Organisation internationale du travail promouvant la 

notion de travail décent
1020

. Initié durant 87
ème

 session de la Conférence internationale du 

travail
1021

, en 1999, ce programme se décline autour de quatre objectifs
1022

 : plein emploi, 

droits des travailleurs, protection sociale et dialogue social. Le deuxième objectif réaffirme 

une position traditionnelle de l’Organisation confrontée aux tentations néo-libérales de 

dérégulation, selon laquelle les droits du travail sont une nécessité afin de garantir aux 

travailleurs des conditions décentes de travail. Ainsi, en tant que producteur de normes, 

l’Organisation ne doit pas perdre de vue le sens de son action : « améliorer les conditions de 

travail en adoptant des conventions et des recommandations qui établissent des normes 

minimales du travail universelles. »
1023

 

Une double interrogation est mise en lumière par les réflexions autour du travail décent. 

La première découle du constat selon lequel la réglementation du travail peut avoir un effet 

négatif sur la création d’emploi. Il se pose alors la question du privilège accordé soit à la 

création d’emploi, en sacrifiant les exigences d’une réglementation initiale et en pariant sur 

une stratégie à long terme d’amélioration des conditions de travail, soit à la réglementation 

décente des emplois déjà existants et à venir. La seconde hésite entre les deux voies distinctes 
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 En dehors du mécanisme mis en œuvre par la Convention n°147 sur les normes (minima) dans la marine 

marchande de 1976, laquelle constitue un fondement du Contrôle par l’Etat du port, voir les développements 

suivants. 
1019

 Sur les Recommandations internationales du travail et le sens à donner à leur usage : Politakis G. P. et 

Markov K., « Les recommandations internationales du travail : instruments mal exploités ou maillon faible du 

système normatif ? », Les normes internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, Mélanges en 

l’honneur de Nicolas Valticos, Genève, O.I.T., 2004, p. 497 et s. 
1020

 L’article I de la Convention du travail maritime 2006 dispose : «  1. Tout Membre qui ratifie la présente 

convention s’engage à donner plein effet à ses dispositions conformément aux prescriptions de l’article VI afin 

de garantir le droit de tous les gens de mer à un emploi décent. 2. Les Membres coopèrent entre eux pour assurer 

l’application effective et le plein respect de la présente convention. »  
1021

 Rapport du Directeur général à la 87
ème

 session de la Conférence internationale du travail, Genève, 1999. 
1022

 Pour une mise en perspective : Egger Ph., « Travail décent un cadre d’action se met en place », R.I.T., 2002, 

p. 175 et s. ; le numéro spécial de la Revue internationale du travail sur la « mesure du travail décent », 2003, 

n°142. Voir aussi Ghai D. (dir.), Decent work : objectives and stratégies, Genève, ILO, 2006 et Peccoud D. 

(dir.), Le travail décent. Points de vue philosophiques et spirituels, Genève, ILO, 2004. 
1023

 Egger Ph., op. cit. 
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que peut emprunter la création de nouvelles normes : une posture incitative et universaliste 

par le biais de prescriptions minimales ou une posture réglementaire et technique par le biais 

de normes de haut niveau et inconditionnelles
1024

. 

Confrontée à ces dilemmes, l’Organisation semble avoir résolument privilégié la voie 

d’une réglementation minimale et effective, que constitue la Convention du travail maritime 

2006. En d’autres termes, « il ne s’agit pas seulement de créer des emplois, mais de créer des 

emplois d’une qualité acceptable. »
1025

 Le problème se situe alors dans la définition de la 

notion même de travail décent
1026

, découlant du degré d’exigence de la réglementation, mais 

aussi d’indicateurs factuels traduisant un tissu de sécurités liées au travail
1027

. 

Dans ce contexte, la Convention du travail maritime 2006 propose de consolider les 

normes déjà existantes en alliant la souplesse d’une structure originale à la clarté de l’énoncé 

de responsabilités claires dans sa mise en œuvre. 

 

b) La dynamique interne de la Convention du travail maritime 2006 

 

La Convention du travail maritime consolidée est un ensemble composite de trois 

parties : les articles, les règles et le code
1028

. Les deux premiers éléments « énoncent les droits 

et principes fondamentaux ainsi que les obligations fondamentales des Membres ayant ratifié 

la convention. Ils ne peuvent être modifiés que par la Conférence générale sur le fondement 

de l’article 19 de la Constitution de l’Organisation internationale du Travail »
1029

. « Le code 

indique comment les règles doivent être appliquées. Il se compose d’une partie A (normes 

obligatoires) et d’une partie B (principes directeurs non obligatoires). Le Code peut être 

modifié suivant la procédure simplifiée décrite à l’article XV de la présente convention »
1030

. 

                                                 
1024

 Egger Ph., op.cit. 
1025

 Rapport du Directeur général à la 87
ème

 session de la Conférence internationale du travail, Genève, 1999, p. 

4, cité par Servais J.-M., « Politique de travail décent et mondialisation : réflexions sur une approche juridique 

renouvelée », R.I.T., 2004, p. 203 et s. 
1026

 Le numéro spécial de la Revue internationale du travail sur la « mesure du travail décent », 2003, n°142. 
1027

 Standing G., « Enquêtes sur la sécurité des personnes : vers un indicateur du travail décent », R.I.T., 2002, p. 

487 et s. Les sécurités mentionnées par l’auteur sont : « sécurité du marché du travail, sécurité de l’emploi, 

sécurité professionnelle, sécurité au travail, sécurité du maintien des qualifications, sécurité du revenu, sécurité 

de la représentation » ; Supiot A. (dir.), Supplément au n°1272 du 4 septembre 2006 de la Semaine Sociale 

Lamy, « La place de la sécurité sociale dans le système des normes internationales du travail ». 
1028

 Cf la Note explicative sur les règles et le code de la Convention du travail maritime ; le terme « règle » 

remplace celui de « réglementation » dans la version élaborée par la Conférence technique préparatoire de 

Genève. 
1029

 Note explicative sur les règles et le code de la Convention du travail maritime, point 3, la procédure est 

précisée à l’article XIV du projet de Convention. L’article 19 de la Constitution de l’O.I.T. concerne les 

amendements aux Conventions de l’O.I.T. et soumet l’entrée en vigueur subjective de ces amendements à leur 

ratification par les Etats membres. 
1030

 Note explicative sur les règles et le code de la Convention du travail maritime, point 4. La procédure 

simplifiée dont il est question ouvre l’initiative de l’amendement au code au gouvernement d’un Membre de 

l’Organisation ou bien à un représentant des gens de mer ou des armateurs nommé à la Commission Tripartite 

spéciale de suivi de cette Convention consolidée.  
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Les prescriptions énoncées dans la partie A ont vocation à être mises en œuvre dans un 

esprit de grande souplesse, qui rejoint celui de la Convention n°147 sur les normes minima 

dans la marine marchande. En effet, même si elles ont force obligatoire en vertu de l’article 

VI, celui-ci offre aux États qui ne sont pas en « mesure de mettre en œuvre les principes et 

droits de la manière indiquée dans la partie A du Code » la possibilité « sauf dispositions 

contraires expresses de la présente convention, d’appliquer les prescriptions par la voie de 

dispositions législatives, réglementaires ou autres qui sont équivalentes dans l’ensemble aux 

dispositions de la partie A »
1031

. La distinction entre l’équivalence minimale et l’équivalence 

d’ensemble est donc introduite dans cette Convention, lui conférant la dynamique d’une 

Convention n°147, étendue à l’ensemble des aspects de la relation de travail maritime. Par 

ailleurs, les dispositions de la partie A pourront adopter des formules générales, laissant aux 

États une grande latitude dans les mesures qu’ils adopteront pour les mettre en œuvre, suivant 

les orientations de la partie B
1032

. En ce sens, la convention consolidée poursuit l’introduction 

d’une flexibilité normative dans le corpus juridique de l’O.I.T., consacré aux gens de mer
1033

. 

Il faut donc rechercher la spécificité de la Convention dans l’unification
1034

 qu’elle 

produit. D’une part, elle donne des définitions unifiées des notions de gens de mer ou marin, 

de contrat d’engagement maritime, de navire et d’armateur
1035

. Ensuite, elle propose un 

champ d’application unifié sur la notion de « navires appartenant à des entités publiques ou 

privées, normalement affectés à la navigation maritime commerciale »
1036

. Enfin, pour 

l’ensemble de ses dispositions, la Convention réaffirme les obligations des États 

d’immatriculation en matière législative, de contrôle et de juridiction, de même qu’elle étend 

le contrôle par l’État du port sur les navires auxquels elle s’applique
1037

. Le titre 5 relatif au 

respect et à la mise en application des dispositions n’est pas concerné par la méthode de 

l’équivalence d’ensemble
1038

. Il constitue en lui-même une réelle innovation, qualifiée de 

troisième pilier innovant de la convention consolidée
1039

. Pour se limiter aux responsabilités 

de l’État du pavillon, il organise un système d’inspection, ce qui résultait du corpus antérieur, 

mais aussi une certification ou “labelisation” des conditions de travail maritimes
1040

, 

composée d’un certificat de travail maritime et d’une déclaration de conformité qui attestera 

la réalisation d’une inspection à bord. Cette entrée de la certification sociale au sein des 

                                                 
1031

 Article IV-3, le point suivant définit l’équivalence d’ensemble en affirmant cette obligation satisfaite si la 

législation de l’Etat membre « a) favorise la pleine réalisation de l’objectif et du but général de la disposition ou 

des dispositions de la partie A ; b) donne effet à la disposition ou aux dispositions de la partie A concernées. » 
1032

 Note explicative sur les règles et le code de la convention du travail maritime, points 9 et 10, ce dernier 

rappelant le lien qui unit les prescriptions des Parties A et B ; Doumbia-Henry C., op. cit., p. 325-326. 
1033

 Politakis G. P., op. cit., en particulier les pages 487-492. 
1034

 Cf la deuxième partie sur l’unification du droit international du travail maritime. 
1035

 Art. II de la Convention, cf les débats restitués par Guillou M., op. cit., p. 225 et s. 
1036

 La Convention formule des exceptions (pêche, embarcations traditionnelles) et laisse aux Membres la 

possibilité d’exclure certains bâtiments pour des raisons encore en débat. 
1037

 Art. V. La Note explicative précise que le contrôle de l’Etat du port ne portera que sur les articles, règles et 

normes pertinentes (Partie A), point 11 de la Note et Titre 5 du code, Réglementation 5.2. 
1038

 Titre V point 2. 
1039

 Doumbia-Henry C., op. cit., p. 319 et s. Les deux premiers piliers sont, selon elle, la structure même de la 

Convention et la procédure d’amendement simplifiée. 
1040

 Règle 5.1.1 2. 
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normes internationales classiques vient consolider des réalisations régionales et 

professionnelles, souvent limitées par une approche technique de la sécurité au travail. Enfin, 

la convention consolidée institue une procédure de plainte à bord, destinée à garantir 

l’existence d’une procédure effective de traitement des plaintes des gens de mer concernant 

ses éventuelles violations
1041

. 

 

Une grande souplesse caractérise donc la Convention. En ce sens, elle apparaît imposer 

un socle minimal de prescriptions (Partie A) sujettes à la méthode dite d’équivalence 

d’ensemble, complétées par des principes directeurs (Partie B) interprétant et complétant les 

prescriptions. Une lecture minimaliste peut alors voir le jour qui objectera que la Convention 

aurait pour effet de réduire la portée obligatoire des normes déjà existantes
1042

. Cette lecture 

pourrait s’appuyer sur les espoirs mêmes des auteurs de la Convention en un nombre élevé de 

ratifications, par contraste avec le faible taux de ratification des conventions maritimes de 

l’Organisation. Seules les premières ratifications apporteront des réponses quant aux 

orientations privilégiées par les Etats membres dans leur appréhension du texte. 

 

c) Les conséquences de la Convention du travail maritime 2006 

 

La ratification entraînera révision automatique de certaines Conventions déjà ratifiées 

par les États
1043

. À côté des Conventions maritimes qui sont refondues dans le texte de la 

Convention consolidée
1044

, son préambule intègre les principes fondamentaux énoncés dans 

les Conventions visées dans la Déclaration de 1998 relatives aux principes et droits 

fondamentaux au travail. 

La Commission européenne a engagé une consultation des partenaires sociaux 

européens, sur la base de l’article 138 du Traité, au sujet d’une éventuelle 

communautarisation de la Convention du travail maritime 2006 ou de certaines de ses 

dispositions
1045

. Rappelant le rôle joué par l’Union européenne dans l’élaboration de cette 

nouvelle norme, la Commission insiste sur les enjeux d’une ratification concertée au niveau 

communautaire, empruntant la voie négociée. La consultation a abouti à un accord le 12 

novembre 2007 entre l’E.C.S.A. (association des armateurs européens) et E.T.F. (branche 

                                                 
1041

 Sur le système du Titre de la Convention consolidée, se reporter au Chapitre suivant, en particulier aux 

développements relatifs à la procédure de traitement à terre des plaintes des gens de mer. 
1042

 La méthode d’équivalence d’ensemble était initialement limitée au mécanisme de la Convention n°147 de 

l’Organisation et se trouve étendue à l’ensemble des normes intégrées dans la Convention du travail maritime 

2006, à l’exception du Titre V.  
1043

 Article X de la Convention consolidée, issu des travaux de la Commission technique maritime préparatoire. 
1044

 L’approche matérielle de ce texte sera étudiée dans les développements relatifs à l’uniformisation du droit. 
1045

 Se reporter à la lettre de saisine des partenaires sociaux européens du directeur général de la DG emploi, 

affaires sociales et égalité des chances, doc. EMPL/F1/JM/FZ – 10696 (2006) et à la Communication de la 

Commission COM(2006) 287 final du 15 février 2006. 
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Europe du syndicat international des ouvriers du transport I.T.F.), laissant entrevoir la 

possibilité de procéder à l’adoption courant 2008 de deux directives reprenant successivement 

le contenu des quatre premiers titres (dispositions de fond)
1046

 puis du cinquième titre de la 

C.T.M., relatif aux responsabilités des Etats dans la mise en œuvre de la Convention. Ce 

dernier titre devra être envisagé dans le cadre plus général de l’évolution du droit 

communautaire de la sécurité maritime, en particulier avec les propositions de directives 

énoncées au sein du paquet Erika III
1047

. Parallèlement, le Conseil a adopté une décision
1048

 

autorisant les Etats membres à ratifier dans l’intérêt de la Communauté européenne et de 

préférence avant le 31 décembre 2010 la Convention du travail maritime 2006.  

Le principal effet recherché, qui concerne l’ensemble des Etats membres de l’O.I.T. 

désireux de ratifier la Convention du travail maritime 2006, porte sur les conditions d’entrée 

en vigueur de la Convention. Ainsi, alors que celle-ci requiert la ratification préalable de 30 

Etats comprenant au moins 33% du tonnage mondial
1049

, l’Espace économique européen 

représente à lui seul 27 Etat totalisant 28% de la flotte mondiale
1050

. Plus substantiellement, la 

Commission y voit la possibilité d’actualiser l’acquis communautaire et d’entamer une 

réflexion sur les seuils voulus en matière sociale en Europe, à savoir sur l’opportunité de 

rendre la partie B obligatoire ou non. 

Le recours aux consultations en vue d’un accord au niveau européen entre partenaires 

sociaux n’est pas une nouveauté puisque cette procédure avait été adoptée en matière de durée 

du travail dans la marine marchande
1051

. Un accord signé entre l’Association des armateurs de 

la Communauté (ECSA) et la Fédération des syndicats des travailleurs des transports de 

l’Union européenne, le 30 septembre 1998, avait par la suite été repris sous la forme d’une 

directive du Conseil, le 12 juin 1999. Cette directive intègre en droit communautaire les 

dispositions de la Convention n°180 de l’O.I.T. sur la durée du travail des gens de mer et les 

effectifs des navires, de 1996
1052

, avec des exigences supplémentaires. 

                                                 
1046

 Voir la récente Proposition de directive du Conseil portant mise en œuvre de l’accord conclu entre l’ECSA et 

ETF concernant la convention du travail maritime, 2006, et modifiant la directive 1999/63/CE, Bruxelles, le 2 

juillet 2008, COM(2008) 422 final. 
1047

 Voir infra. 
1048

 J.O.C.E. L 161 du 22 juin 2007. La Commission envisage également de présenter une proposition de 

décision du Conseil autorisant et encourageant une ratification rapide par les États membres de l'UE de la 

convention sur le travail dans la pêche (OIT, 2007). 
1049

 Article VIII 3. de la Convention du travail maritime 2006 : « la Convention entrera en vigueur douze mois 

après que la ratification d’au moins 30 Membres [de l’O.I.T.] représentant au total au moins 33% de la jauge 

brute de la flotte marchande mondiale aura été enregistrée. »  
1050

 Un plan d’action a été élaboré au sein du B.I.T. de manière à accompagner le processus de ratification de la 

C.T.M. par les Etats membres. Il prévoit des moyens de soutien technique et pose un objectif daté d’atteindre le 

seuil des ratifications nécessaires en 2011 pour une entrée en vigueur du texte en 2012 : O.I.T., Convention du 

travail maritime, Plan d’action 2006-2011, Genève, 2007. Les Etats ayant ratifié ce texte sont, aujourd’hui, au 

nombre de trois : les Bahamas, les Iles Marshall et le Libéria. 
1051

 Chaumette P., « L’organisation et la durée du travail à bord des navires », D.M.F., 2003, p. 3 et s. 
1052

 La dir. 1999/63/CE du 21 juin 1999 ne fait pas référence directement à la Convention n°180 de l’O.I.T., ni 

même à l’accord du 30 septembre 1998. Toutefois, l’Union européenne a, dans le même mouvement, étendu sa 

réglementation à tout navire faisant escale dans les ports de la Communauté par la directive 1999/95/CE du 13 

décembre 1999. Cette dernière se donne explicitement pour objectif « d’appliquer les dispositions de la directive 

1999/63/CE qui sont fondées sur les dispositions de la Convention n°180 de l’O.I.T., à tout navire faisant escale 
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Une entreprise de consolidation a abouti en matière de travail à la pêche sous la forme 

plus classique d’une Convention internationale du travail maritime, complétée d’une 

Recommandation
1053

. Il s’agissait de réunir et d’actualiser les normes préexistantes relatives 

au travail à la pêche tout en élargissant les sujets abordés à des enjeux plus contemporains, 

liés à la très grande diversité des formes de pêche pratiquées dans le monde
1054

. Cette 

initiative se démarque nettement de la Convention du travail maritime 2006 au regard de la 

forme adoptée et de l’ampleur des textes réunis
1055

. Il semble que l’O.I.T. écarte toute volonté 

d’étendre le processus de consolidation à d’autres secteurs pour le moment, en raison 

notamment climat particulier qui a présidé à l’adoption de la C.T.M., c’est-à-dire du très large 

consensus obtenu au sein des organisations représentatives d’employeurs et de salariés de la 

marine marchande, consécutif à des relations professionnelles de bonne qualité. 

 

§2- La sécurité maritime comme fondement à la 

réglementation internationale du travail maritime 

 

En dehors de la réglementation des conditions minimales de travail, les organisations 

internationales intéressées sont venues produire des normes destinées à situer le travail 

maritime en tant que composant de la notion complexe d’élément humain, facteur impliqué 

dans l’accidentologie maritime. Essentiellement centré sur la formation et le comportement à 

bord des gens de mer, ce droit finalisé ne peut être appréhendé au simple regard des objectifs 

ainsi assignés, mais nécessite une mise en perspective avec l’histoire industrielle. 

Outre cette dimension matérielle (A), la sécurité maritime a constitué un terrain 

privilégié de l’action régionale. Plus précisément, au regard de considérations essentiellement 

environnementales, la Communauté européenne est venue affirmer son rôle d’acteur pertinent 

dans la définition des normes internationales de sécurité maritime
1056

. Cette ambition 

                                                                                                                                                         
dans un port de la Communauté, quel que soit son pavillon (…). Cependant, la directive 1999/63/CE comporte 

des exigences que ne prévoit pas la Convention n°180 de l’O.I.T. et qui ne doivent donc pas s’appliquer à bord 

des navires qui ne battent pas pavillon d’un Etat membre. », cf. Considérant n°6 de la Dir. 1999/95/CE. 
1053

 Les normes ont été adoptées à l’occasion de la Conférence internationale du travail du printemps 2007. Le 

texte de référence à ce sujet demeure le Rapport V(1), Conditions de travail dans le secteur de la pêche. Norme 

d’ensemble (une convention complétée par une recommandation) sur le travail dans le secteur de la pêche, 

Conférence internationale du travail (92
ème

 session, 2004), Genève, 2003, en particulier les pages 19 et s. Voir 

l’intervention de G. Proutière-Maulion aux Journées 2007 de l’Observatoire des droits des marins.  
1054

 Se reporter au rapport V (2B), Le travail dans le secteur de la pêche, Genève, 2005 
1055

 Soit 7 normes existantes. 
1056

 Cependant, il est certain qu’avec la récente Proposition de directive relative à la communautarisation de la 

Convention du travail maritime, 2006 (Proposition de directive du Conseil portant mise en œuvre de l’accord 

conclu entre l’ECSA et ETF concernant la convention du travail maritime, 2006, et modifiant la directive 

1999/63/CE, Bruxelles, le 2 juillet 2008, COM(2008) 422 final.), les développements suivants sur les 

dynamiques spatiales ne se limitent plus à la seule sécurité maritime. 
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communautaire qui introduit une dynamique spatiale (B) se prolongera sur le terrain de la 

consécration du rôle de l’État côtier et de l’État du port.  

 

A- Les dynamiques matérielles de la sécurité maritime : 

entre formation et moralisation des gens de mer 

 

Ainsi que nous l’avons envisagé précédemment, le facteur humain
1057

 tend à rationaliser 

l’appréhension de l’accidentologie maritime, en dissociant les causes d’un processus 

complexe selon l’emprise humaine sur son aboutissement. Dans une approche extensive, il 

s’agit de « discerner la part respective d’un irréductible péril de mer, et du facteur 

humain »
1058

. Dans une approche déterministe de la notion, le facteur humain marque le rejet 

du fatalisme associé aux hasards de la mer
1059

, en répartissant l’origine des accidents selon 

des causes techniques et humaines. Cette dernière approche, plus restrictive, centre l’élément 

humain sur les évènements suivants : la mauvaise manœuvre et l’erreur humaine
1060

. Les 

normes élaborées en réponse à cette causalité se déclinent essentiellement en termes 

d’encadrement du comportement et de formation des gens de mer (1)
1061

. Elles définissent une 

moralisation des ouvriers de cette industrie et influent sur leur comportement sur le marché 

(2). 

 

1- Normes de comportement et de formation des gens de mer 

 

La formation des gens de mer se décline en formation initiale et formation continue. Si 

la définition des moyens est l’affaire des États
1062

, ceux-ci peuvent s’obliger 

internationalement à atteindre les niveaux d’exigences de la Convention S.T.C.W. de 1978, 

                                                 
1057

 Pour une approche critique de la notion de facteur humain : Dejours Ch., Le facteur humain, Paris, P.U.F. – 

Que sais-je ?, 2005 : l’auteur souligne que deux orientations principales articulent les recherches actuelles sur la 

notion d’élément humain. L’une, conforme à la représentation dominante dans le monde maritime s’interroge sur 

les origines et les moyens de contrôler les défaillances humaines en situation de travail, tandis que l’autre, dans 

le sens de notre démonstration, poursuit la mobilisation, le développement et la gestion des ressources humaines, 

assise sur la notion de qualité. Pour un autre point de vue critique sur cette notion : Baumler R., 

« L’instrumentalisation des Codes I.S.M. et I.S.P.S. », A.D.M.O., 2005, p. 95 et s. 
1058

 Pagès A., « Le risque de mer et le facteur humain », D.M.F., 1975, p. 451 et s. 
1059

 Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition Bureau Veritas, 1998, p. 17 et s. 
1060

 Ou « l’erreur humaine et la panne ou le mauvais fonctionnement des systèmes auxquels l’homme doit faire 

face en temps réel. », Beilvert B., « La sécurité de l’exploitation du navire », A.D.M.O., 1997, p. 331 et s. 
1061

 En réalité de la filière, mais seuls les gens de mer seront traités à ce stade : cf. Boisson Ph., ibid., p. 359 et s.  
1062

 Serradji Ch., « Une nouvelle politique de formation pour les marins », La Revue Maritime, 2003, n°465, p. 

10 et s. ; pour une approche actualisée des questions liées à la formation des gens de mer se référer au n°465 de 

la revue précitée, lequel est consacré à La formation aux métiers de la mer ; voir Beilvert B., « La sécurité de 

l’exploitation du navire », A.D.M.O., 1997, p. 331 et s. 
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révisée en 1995
1063

. L’ouverture du travail maritime à des travailleurs aux niveaux de 

formations très variables, la mixité du bord et l’allongement de la durée des périodes de 

navigation, ont entraîné une baisse de la qualité des équipages
1064

. Avancer ce constat, qui 

pose néanmoins le problème des standards retenus dans l’évaluation de ladite qualité, à savoir 

si ceux-ci n’aboutissent pas, au stade de leur sélection, à définir comme niveau de qualité de 

référence les modèles occidentaux, revient à établir un corollaire entre niveau élevé du 

personnel navigant et prise en compte du facteur humain
1065

 dans la sécurité maritime. 

La Convention S.T.C.W. est le produit d’une réflexion initiée conjointement par 

l’O.M.I. et l’O.I.T. au début des années soixante. Prolongeant ce travail, il faudra plusieurs 

années à l’O.M.I. pour donner naissance à la Convention S.T.C.W. dans sa version de 1978. 

Centrée sur les besoins des pays en voie de développement
1066

, elle manifeste un niveau 

d’exigence destiné à poser des seuils acceptables au plan international
1067

, sous une forme très 

peu contraignante. Son apport essentiel consiste en un fondement au contrôle par l’État du 

port pour des navires ne battant pas le pavillon d’un État partie
1068

. La principale révision de 

la Convention a eu lieu en 1995. C’est à cette occasion que la division entre règles techniques 

et juridiques fut initiée, sur le modèle de la Convention S.O.L.A.S., les règles techniques 

composant un Code avec une partie B énonçant des recommandations et une partie A des 

prescriptions
1069

. L’économie substantielle de la Convention repose sur des obligations à la 

charge de l’État du pavillon, dans l’évaluation et la mise en œuvre des objectifs de formation. 

Au moyen d’une démarche de qualité, celui-ci s’oblige à se tenir au niveau des dispositions de 

la Convention, en matière de délivrance des brevets, autour de référentiels communs 

conférant à ces titres professionnels une dimension internationale
1070

. L’Organisation 

                                                 
1063

 The Standards of Training, Certification & Watchkeeping Convention, Convention sur les normes de 

formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille. 
1064

 Boisson Ph., op. cit., p. 391 et s. 
1065

 Christian Serradji, alors Directeur des Affaires maritimes et des Gens de mer, place ainsi « l’élément humain 

au cœur de la politique de sécurité maritime (…) qui s’appuie sur trois axes : des navires sûrs, des voies de 

circulation maritime sûres, des équipages compétents » : Serradji Ch., op. cit., p. 10 et s. 
1066

 Cette norme est complétée par la création d’une Université maritime mondiale, en 1983, destinée à former 

les cadres de pays en voie de développement, afin de doter d’une main-d’œuvre de haut niveau les 

administrations maritimes de ces pays, ainsi que leurs compagnies maritimes et ports : Francou B., 

« L’Université maritime mondiale, Une formation unique », La Revue Maritime, 2003, n°465, p. 76 et s. 
1067

 Boisson Ph., op. cit., p. 391 et s. cela explique son très fort taux de ratification : « By December 2000, the 

STCW Convention had 135 Parties, representing 97.53 percent of world shipping tonnage », cf. : www.imo.org.  
1068

 L’Organisation maritime internationale la présente ainsi : « One especially important feature of the 

Convention is that it applies to ships of non-party States when visiting ports of States which are Parties to the 

Convention. Article X requires Parties to apply the control measures to ships of all flags to the extent necessary 

to ensure that no more favourable treatment is given to ships entitled to fly the flag of a State which is not a Party 

than is given to ships entitled to fly the flag of a State that is a Party. » 
1069

 Selon les termes mêmes de l’O.M.I. : « One of the major features of the revision was the division of the 

technical annex into regulations, divided into Chapters as before, and a new STCW Code, to which many 

technical regulations have been transferred. Part A of the Code is mandatory while Part B is recommended. » 
1070

 Serradji Ch., « La reconnaissance internationale des brevets maritimes : entre liste blanche et liste noire », La 

Revue Maritime, 2003, n°465, p. 28 et s. celui-ci souligne la finalité de ce dispositif qui devrait, à terme, achever 

la notion de marché international du travail maritime : « il n’y a, aux yeux d’un employeur, aucune différence 

entre un titre de capitaine français, belge ou indien. (…) Ce fait devrait contribuer à faire disparaître notre 

incorrigible esprit de chapelle français et la ségrégation entre les officiers issus de telle ou telle école ou 

formation… ». 
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maritime internationale rend public une liste blanche des États ayant donné pleinement effet 

aux dispositions de la convention
1071

. La Convention S.T.C.W. a été communautarisée par la 

directive européenne 2001/25/CE, elle-même actualisée par la directive 2003/103/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003
1072

. 

 

Les effectifs à bord, outre les normes de l’O.I.T. précitées, sont envisagés par la 

Convention S.O.L.A.S., de 1974
1073

. L’objectif de sécurité en mer poursuivi par la 

Convention recommande aux États de s’assurer d’un équipage suffisant en nombre et en 

qualité
1074

 à bord des navires battant leur pavillon. Un protocole de 1988, entré en vigueur le 3 

février 2000, précise une modalité de contrôle des seuils d’effectifs embarqués, via un 

document du bord. La résolution A.481 de l’O.M.I., du 19 novembre 1981 recommande les 

grands objectifs devant dicter l’attitude des États dans la détermination des effectifs
1075

. 

La fatigue implique une aptitude au quart, qui a fortement évolué en raison de 

l’automatisation et de la réduction des effectifs embarqués. La Convention S.T.C.W., dans sa 

version de 1995, détaille cette obligation en énonçant que chaque administration maritime 

doit « établir et faire appliquer des périodes de repos en ce qui concerne le personnel chargé 

du quart et exiger que les systèmes de quart soient organisés de telle sorte que l’efficacité de 

tous les membres du personnel de quart ne soit pas compromise par la fatigue… »
1076

. La 

Convention S.T.C.W., dont la structure est similaire à celle de la Convention consolidée de 

l’O.I.T., en cours d’élaboration, précise dans le corps de son Code, des règles concernant le 

rythme des veilles et précise les facteurs de fatigue à prendre en compte dans sa partie B. Le 

Code I.S.M.
1077

, adopté en 1993 par la résolution A.741/18 de l’O.M.I., puis incorporé à la 

Convention S.O.L.A.S. en son chapitre IX, recommande aux opérateurs de mettre en œuvre 

des mesures propres à prévenir la fatigue à bord. 

                                                 
1071

 Serradji Ch., ibid., p. 28 et s. L’auteur a même parlé de révolution au sujet de la S.T.C.W. 95, autour de trois 

axes : « désormais un navire dont les marins ne pourront produire des certificats de compétence conformes aux 

règles établies par la convention, pourra être retenu au port, désormais un Etat dont les normes de formation 

maritime n’auront pas été reconnues comme satisfaisantes (liste blanche) ne pourra plus fournir à ses marins un 

emploi pour la navigation internationale, désormais un Etat sans marine marchande pourra créer un système de 

formation et le proposer sur le marché international dès lors qu’il a été reconnu par l’O.M.I. », voir Serradji Ch., 

« La conception française de la sécurité maritime », A.D.M.O., 2002, p. 105 et s. 
1072

 JOCE L 326/28 du 12 décembre 2003. 
1073

 Convention internationale pour la Sauvegarde de la vie humaine en mer, de 1960 et de 1974 ; Boisson Ph., 

op. cit., p. 384 et s. 
1074

 Chapitre V règle 13 de la Convention S.O.L.A.S. 
1075

 « Assurer la sécurité du quart à la passerelle ainsi que la surveillance générale du navire, faire fonctionner 

tous les dispositifs de fermeture étanche à l’eau et les entretenir de façon qu’ils soient efficaces, ainsi 

qu’organiser une équipe d’intervention compétente en cas d’avarie, faire fonctionner tout le matériel de lutte 

contre l’incendie et les engins de sauvetage se trouvant à bord, procéder aux travaux d’entretien de ce matériel 

qui doivent être effectués en mer, assurer la sécurité du quart dans la machine, faire fonctionner et maintenir 

dans un état sûr l’appareil propulsif principal et les machines auxiliaires, de façon que le navire puisse faire face 

aux dangers prévisibles du voyage », cité par Boisson Ph., op. cit., p. 384 et s. 
1076

 Régle VIII/1 de l’annexe de la Convention, citée par Boisson Ph., ibid., p. 384 et s. 
1077

 Code international de gestion pour la sécurité de l’exploitation des navires et la prévention de la pollution, 

voir infra. 
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2- Moralisation ouvrière et organisation du marché 

 

Les normes de comportement, qu’elles envisagent le travail maritime dans son rapport 

au temps (quart, repos et durée du travail) ou à la dangerosité du milieu (évolution des 

technologies et sécurité du navire, de l’équipage et des marchandises transportées), relayées 

par des obligations en matière de formation, construisent un encadrement juridique et moral 

de la relation de travail, dans le prolongement de la thématique des corps dressés
1078

. Il 

faudrait ajouter à cette liste les normes relatives au bien-être, à la santé et aux mœurs des gens 

de mer, lesquelles participent directement à développer cette moralisation industrielle, 

héritière d’une figure répressive de l’encadrement « des classes laborieuses, classes 

dangereuses »
1079

. 

Les évènements du 11 septembre 2001, aux États-Unis, ont réveillé le besoin d’un 

encadrement de cette main-d’œuvre « outlaw » que représentent les marins du transport 

international. À l’image des classes laborieuses du dix-neuvième siècle, ils apparaissent en 

dehors de la société sédentarisée et de ses lois, puisque nomades, traversant de multiples 

espaces juridiques
1080

. Aussi, à défaut d’un livret ouvrier, une pièce d’identité des gens de mer 

conditionne leur circulation et l’accès au port d’escale
1081

, combinée avec les nouvelles 

mesures de sécurité prises dans le cadre du Code I.S.P.S., afin de graduer les niveaux de 

sécurité des navires et des installations portuaires. 

 

Le marin, comme l’ouvrier d’une usine industrielle, exerce son activité en manipulant 

un outil de production, le navire, nécessitant l’apprentissage, non seulement de son 

fonctionnement technologique, mais aussi du sens de sa conservation et de son entretien en 

bon état. Dans cette perspective, si la prise en compte de l’élément humain dissocie la part de 

l’homme de celle de la technologie mobilisée dans la causalité des accidents maritimes, c’est 

pour en réalité opérer des rapprochements de nature à peser sur les comportements des 

                                                 
1078

 Vigarello G., Le corps redressé. Histoire d’un pouvoir pédagogique, Paris, Armand Colin, 2004, en 

particulier les pages 98 et s. ; Corbin A. (dir.), Histoire du corps. 2. De la révolution à la Grande Guerre, Paris, 

Editions du Seuil, 2005. 
1079

 Pour un traitement du thème au début de la révolution industrielle, voir Chevallier L., Classes laborieuses et 

classes dangereuses à Paris pendant la première moitié du dix-neuvième siècle, Paris, Librairie Plon 1958 et 

Editions Perrin 2002 ; sur l’apparition de ce motif en relation avec l’hygiène sociale, voir la synthèse de 

Mucchielli L., « Naissance de la criminologie », Mucchielli L. (dir.), Histoire de la criminologie française, Paris, 

L’Harmattan 1994, p. 7 et s. ; Castel R., Les métamorphoses de la question sociale, une chronique du salariat, 

Paris, Librairie Arthème Fayard, Folio essais n° 349, 1995, p. 349 et s. sur le misérabilisme ouvrier. 
1080

 Ainsi, derrière la dégénérescence qui est décrite par les auteurs de l’époque, qu’elle soit de nature physique 

ou morale, souvent la confusion des deux, Robert Castel souligne la crainte spécifique qui ressort de leurs écrits, 

autour de leur rapport au droit. Ainsi, il s’agit de populations « en dehors de la société, en dehors de la loi, des 

outlaws », Buret E., De la misère des classes laborieuses en France et en Angleterre, Paris, 1840, cité par Castel 

R., ibid., p. 357. 
1081

 Voir les développements sur la situation juridique des gens de mer étrangers dans les ports d’escale. 
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hommes. La technique est, ainsi, artificiellement assimilée au corps et à ses fonctions, puisque 

susceptible de connaître des “disfonctionnements”. On parlera alors “d’âge” du navire, de 

“vieillissement de la flotte”, “d’aptitude du navire au transport de la cargaison”
1082

. Dans un 

monde qui rationalise les risques et les appréhende en termes de probabilité de réalisation, les 

causes techniques sont elles-mêmes nécessairement des prolongations de causes humaines, 

soit parce qu’elles résultent de l’absence de mobilisation d’un spécialiste compétent dans leur 

prévention, soit parce que des moyens d’inspection adéquats n’ont pas été déployés pour les 

identifier
1083

. Alors que se dessine une responsabilité articulée entre le concepteur et le 

contrôleur, doublée d’une seconde articulation entre l’État et des opérateurs privés dans la 

définition des normes de qualité et de contrôle, la mise en avant du facteur humain tend à 

déplacer le centre de gravité de l’appréhension de la sécurité, ici maritime, sur le personnel 

navigant et sa propre “qualité”
1084

. 

Dans un ouvrage qui développe une représentation marxiste de l’éducation et de la 

formation ouvrière
1085

, Bernard Charlot et Madeleine Figeat ont dégagé les enjeux suivants 

pour la période relative à la France industrialisée, soit la seconde moitié du dix-neuvième 

siècle
1086

. Deux figures s’opposent alors, le bon ouvrier et le sublime, tapageur paresseux, 

ivrogne et obscène, il traduit les résistances ouvrières à la discipline de l’atelier. Le bon 

ouvrier est une figure composite
1087

 qui allie instruction professionnelle rendue 

incontournable par les machines qu’il utilise et éducation primaire moralisatrice. 

                                                 
1082

 Ces citations sont tirées du Chapitre 23 de l’ouvrage de Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité 

maritime, Paris, Edition Bureau Veritas, 1998, p. 503 et s., lequel a trait aux navires inférieurs aux normes ; cf. 

aussi l’ouvrage de Duval M., Ni morts, ni vivants : marins ! Pour une ethnologie du huis clos, Paris, P.U.F., 

2002, p. 56 : l’auteur relève les termes suivants qui personnifient le navire : la naissance du navire, son baptême, 

le navire qui fait la grimace lorsqu’il entre dans un port hors de l’axe du chenal, le navire qui se couche lorsqu’il 

se penche, le navire meurt, le nez du navire est sa proue, son cul, la poupe. Le squelette désigne la structure du 

bateau en construction… 
1083

 Greenberg L., « L’application de la législation sur la sécurité au travail », R.I.T., 1973, p. 461 et s. 
1084

 Se reporter à l’étude de l’accident aérien dit du Mont Sainte-Odile par Y. Clot, sur les interactions entre 

variations des technologies employées et les réactions humaines : Clot Y., La fonction psychologique du travail, 

Paris, P.U.F., 2004, p. 15 et s. 
1085

 Charlot B. et Figeat M., Histoire de la formation des ouvriers 1789-1984, Paris, Minerve, 1985. Cette 

référence, idéologiquement engagée, est exclue ou bien non exploitée dans la plupart des travaux qui envisagent 

l’histoire de la formation professionnelle : Revue Travail et emploi, Jalons pour une histoire de la formation 

professionnelle continue, en France, n°86, 2001 (à l’exception de la contribution de V. Troger, « Les passeurs de 

l’éducation populaire à la formation continue », p. 9 et s., idem dans la contribution du même auteur au numéro 

spécial de la Revue Société Contemporaine, n°35, 1999, sur « Les Chantiers de la Formation permanente 1945-

1971 ») ; Maggi-Germain N. et Pélage A. (dir.), Les évolutions de la formation professionnelle : regards croisés, 

Paris, La documentation française, Cahier Travail et Emploi, 2003, p. 23-57 (Approches historiques du droit de 

la formation professionnelle) ; Santelmann P., La formation professionnelle, nouveau droit de l’homme ?, Paris, 

Gallimard, Folio actuel, 2001. Néanmoins, cet ouvrage est toujours cité dans le précis Dalloz de droit du travail : 

Pélissier J., Supiot A., Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 230. 
1086

 Cf. le Chapitre III de la deuxième partie : « Le bon producteur et le bon citoyen : idéologie bourgeoise et 

formation professionnelle », p. 163 et s.. 
1087

 B. Charlot et M. Figeat le définissent ainsi : C’est un bon ouvrier dans son travail, il évite toute perte de 

temps par un travail précis et soigné. Par ailleurs, il est qualifié pour réagir en cas d’imprévu, sans assistance. 

C’est un bon ouvrier dans son rapport à sa machine, il en prend soin, la répare et est même doté d’un esprit 

d’innovation. C’est un ouvrier adapté au progrès industriel, il est bien formé et mobile. A salaire égal, sa vie 

rangée en fait un ouvrier plus productif que le sublime. Il préfère la négociation à la grève. Il accepte la 

spécialisation « car son instruction lui permet de compenser le peu d’intérêt de son travail par une vie 
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Cette approche historique des fonctions de la formation, montre que l’analyse des 

finalités ne peut être entièrement absorbée par la problématique de l’accès et du maintien sur 

le marché du travail
1088

. La formation dans une perspective industrielle est un moyen de 

consolider des hiérarchies sociales, de réaliser une division du travail
1089

 et d’anticiper les 

évolutions de ces hiérarchies et divisions en fonction des avancées technologiques
1090

. 

Replacée dans ce cadre d’analyse, la sécurité maritime et sa prise en compte du facteur 

humain cesse d’être un simple moteur consensuel à une exigence de formation de la main-

d’œuvre maritime. Une main-d’œuvre de haut niveau est alors une main-d’œuvre qui intègre 

dans son comportement des considérations propres aux promoteurs de la production d’un 

service marchand de transport maritime. Il s’agit d’intégrer les exigences de sécurité du 

personnel, mais aussi du navire et des marchandises transportées
1091

, au sein des obligations 

qui pèsent sur ce personnel dans l’exécution de son contrat d’engagement maritime. 

Paradoxalement, la lutte contre les navires sous-normes, les pratiques abusives de la 

profession et les risques extérieurs en matière de sûreté
1092

 se traduisent par une 

responsabilisation du personnel navigant. En matière environnementale, cette tendance se 

retrouve notamment dans la pénalisation et les indemnités mises à la charge du capitaine dans 

                                                                                                                                                         
intellectuelle et imaginaire riche et d’espérer une promotion sociale ». Politiquement, il est conscient de 

l’harmonie entre le capital et le travail : travail et ordre sont les seules sources de son bien-être. La formation 

prend alors une double signification, outre l’épanouissement de cette figure ouvrière, la fourniture d’une main-

d’œuvre suffisante là où les besoins s’en font sentir, soit un enjeu de reproduction sociale, où pour reprendre la 

citation de Ferry parlant des écoles primaires supérieures, celles-ci « doivent, pour trouver le succès, s’adapter 

dans toute la partie professionnelle, aux circonstances et aux nécessités locales ; elles sont tenues d’acheminer 

leurs élèves, non pas théoriquement, mais positivement vers les professions auxquelles les prédestine le milieu 

natal », in Charlot B. et Figeat M., ibid., p. 175. 
1088

 Pour une analyse contemporaine des fonctions de la formation professionnelle, Cf. les contributions de 

Favennec-Héry F., « Travail et formation, une frontière qui s’estompe » ; Marzal A., « La dialectique formation-

travail dans le droit espagnol », dans l’ouvrage Le travail en perspectives, Supiot A. (dir.), Paris, L.G.D.J., 1998, 

p. 475 et s., lesquelles mettent en évidence trois finalités : une finalité téléologique (la formation comme mode 

d’accès au travail et donc comme période distincte du travail), une finalité pathologique (insertion sociale) et une 

finalité thérapeutique (en faveur de groupes sociaux identifiés par leurs handicaps dans l’accès au travail). 
1089

 Au sens défini par Durkheim E., De la division du travail social, Paris, Quadrige/P.U.F., 2007. 
1090

 Voir, en particulier, les développements de l’ouvrage de Reich R., L’économie mondialisée, Paris, Dunod, 

1997, p. 50 et s. et 208 et s. sur l’évolution de la formation aux Etats-Unis, entre un système de production de 

masse et l’émergence d’une élite nouvelle de « manipulateurs de symboles ». Cf. aussi le premier Chapitre sur 

l’importance des grades dans les ouvrages consacrés à la description des conditions de navigation, notamment 

dans leurs développements sur le personnel du bord. Cette approche se retrouvant de manière continue, elle 

traduit un élément constitutif de l’identité de marin de la marine marchande. Pour ce qui concerne la division du 

travail et les technologies, se reporter aux développements sur l’évolution des modes de propulsion et la 

progressive spécialisation des métiers du pont et de la machine. La notion de polyvalence dans la formation 

maritime ne fait que confirmer cette spécialisation, puisqu’elle décrit des parcours professionnels qui nécessitent 

le passage par certaines spécialités pour l’accès aux plus hautes fonctions (par exemple l’obligation d’occuper la 

fonction de Chef Mécanicien avant d’occuper la fonction de Commandant à la CMA CGM) : Tanguy J.-P., « La 

polyvalence », La Revue Maritime, 2003, n°465, p. 34 et s. 
1091

 Il faudrait aussi mentionner les exigences des Etats côtiers en matière de sécurité environnementale : cf. le 

Chapitre suivant. 
1092

 Philippe Boisson relève ainsi les obligations que le Code I.S.P.S. impose à l’armateur de mettre à la charge 

du Capitaine : « Elle (la compagnie) doit confier au capitaine l’autorité souveraine et la responsabilité de prendre 

toutes les décisions nécessaires pour maintenir la sécurité et la sûreté de son navire » (souligné par nous), 

Boisson Ph., « La sûreté des navires et la prévention des actes de terrorisme dans le domaine maritime », D.M.F., 

2003, p.723 et s. 
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les hypothèses de pollution volontaire, celles-ci ayant trouvé une justification dans la 

difficulté d’identification du propriétaire
1093

. 

En droit du travail terrestre, ce mouvement est constaté en matière de formation 

professionnelle continue. En mettant à la charge des salariés des obligations positives de se 

former, le droit participe d’une plus grande responsabilisation du salarié dans le cadre de 

l’exécution de son contrat de travail. Il s’agit d’une formation de plus en plus “contrainte”, 

qui fait craindre à certains auteurs un glissement de la responsabilisation vers la responsabilité 

des salariés
1094

. 

En matière de sécurité maritime, si la définition de rythmes de quarts et de temps de 

repos apparaît comme une condition à la bonne conduite des navires
1095

, non sans que les 

notions ainsi mobilisées soit exemptes de toute imprécision
1096

, il ne faut pas oublier que le 

temps agit comme un instrument de mesure de la subordination
1097

. Ainsi, à défaut de tenir 

compte de la charge de travail effective
1098

, la définition de durées de travail apparaît à la fois 

comme un levier pour imposer à l’employeur un effectif minimum embarqué, mais aussi un 

outil pour encadrer le comportement des corps à bord. D’un certain point de vue, ces normes 

lui ouvrent un moyen de contrainte sur l’équipage, alors que le simple respect des rythmes lui 

permet de s’exonérer de sa responsabilité en cas de fatigue de l’équipage. Cette organisation 

quantitative du temps de travail peut, en particulier, favoriser l’isolement des membres 

d’équipages à bord en détruisant les rythmes collectifs
1099

 et en privilégiant une approche 

individualisée du temps de travail
1100

. Une approche comptable strictement quantitative du 

temps de travail peut aboutir à générer de nouveaux risques : la réduction des durées de travail 

peut coïncider avec une augmentation des cadences et il ne suffit pas de prescrire des périodes 
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 Voir par exemple les réflexions de Simon P., « La pénalisation du droit est-elle efficace en matière de 

pollution marine ? », D.M.F., 2004, p. 166 et s. ; la note de Martine Remond-Gouilloud sous les arrêts du TGI de 

Brest 4 novembre 2003, Navire Lia ; 18 novembre 2003, Navire CMA CGM Voltaire, 16 décembre 2003, Navire 

Dobrudja, D.M.F. 2004, p. 123 et s. ; Marques Ch., « La répression des rejets illicites d’hydrocarbures, 1983-

2003, 20 ans d’évolution législative et jurisprudentielle », D.M.F., 2004, p. 307 et s. 
1094

 Maggi-Germain N. et Correia M., « L’évolution de la formation professionnelle continue, Regards juridiques 

et sociologiques », Droit social, 2001, p. 830 et s. 
1095

 Chaumette P., « L’organisation et la durée du travail à bord des navires », D.M.F., 2003, p. 3 et s. 
1096

 Les notions de durée du travail, de temps de travail effectif et de temps de repos (Waquet Ph., « Le temps de 

repos », Droit social, 2000, p. 288 et s.) donnent lieu à des appréhensions variables selon le niveau d’emploi 

(Ray J.-E., « Temps de travail des cadres et 35 heures. Un tournant à négocier collectivement », Droit social, 

1998, p. 979), les contraintes du poste en matière d’astreinte ou de garde (Barthélémy J., « Temps de travail et de 

repos, l’apport du droit communautaire », Droit social, 2001, p. 76 et s.) et le droit mobilisé (Bercusson B., « Les 

temps communautaires », Droit social, 2000, p. 249 et s.). En matière maritime, une complication 

supplémentaire se superpose par la distinction entre service au port et service en mer : Chaumette P., op. cit., 

2003, p. 3 et s. 
1097

 Supiot A., « Temps de travail : pour une concordance des temps », Droit social, 1995, p. 947 et s. ; Supiot A. 

(dir.), Au-delà de l’emploi, Transformation du travail et devenir du droit du travail en Europe, Paris, 

Flammarion, 1999, p. 93 et s. 
1098

 sur cette articulation : Moreau M.-A., « Temps de travail et charge de travail », Droit social, 2000, p. 263 et 

s. 
1099

 Et, par conséquent, l’organisation collective des travailleurs en période de navigation, ce qui limite leur 

capacité d’action collective mais aussi de prévention des risques en matière d’hygiène et de sécurité. 
1100

 Supiot A., « Temps de travail : pour une concordance des temps », Droit social, 1995, p. 947 et s. 
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de récupération pour atteindre le résultat d’un équipage reposé
1101

. À défaut d’une approche 

qualitative, agir sur la durée du travail peut renforcer ce déplacement de la responsabilité des 

accidents maritimes sur le facteur humain. 

L’encadrement du comportement des gens de mer au titre de la sécurité maritime 

apparaît donc, outre l’objectif premier assigné, comme un moyen de responsabiliser les 

marins en formulant des obligations contraignantes à leur charge. Ce mouvement apparaît 

dans une certaine mesure en continuité avec la consécration de l’obligation de sécurité du 

salarié en droit du travail, définie notamment en droit communautaire par la directive cadre du 

12 juin 1989
1102

. Néanmoins, la confusion entretenue entre sécurité maritime et “sécurité dans 

le travail”
1103

 paraît inappropriée. Si la sécurité maritime a produit des normes en matière 

d’hygiène et de sécurité au travail, ce droit demeure embryonnaire. 

 

B- Les dynamiques spatiales de la sécurité maritime : entre 

concurrence et combinaison ? 

 

L’apparition du phénomène régional dans la constitution d’un marché international du 

travail maritime aboutit à un constat en forme de paradoxe : dans une perspective positive, 

celui-ci permet de résoudre pour partie les carences récurrentes des normes développées au 

sein des Organisations internationales classiques, notamment sur le terrain de l’efficacité
1104

 

alors que, dans une perspective négative, cette intervention amène à une régionalisation du 

droit, contrariant sa portée universelle affichée, en constituant des sous-ensembles régionaux 

privilégiés peu opérants dans un marché international. Ce paradoxe ne saurait être dépassé 

puisqu’il repose sur le présupposé
1105

 selon lequel, il y aurait une relation entre niveau de 

développement et capacité de la « puissance publique » à agir en gendarme sur un marché, en 

particulier dans le contrôle et la sanction de l’application des normes. En découle l’idée d’une 
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 En matière de pêche, se reporter aux journées de l’Observatoire des droits des gens de mer, La prévention 

des risques professionnels à la pêche, Nantes 2005, en particulier la contribution de Ghislaine Tirilly, « Rythme 

activité/repos et vigilance à la pêche côtière ». 
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 Cf. le commentaire de Patrick Chaumette, « Commentaire de la loi du 31 décembre 1991 relative aux 

obligations de l’employeur et du salarié en matière de sécurité au travail », Droit social, 1992, p. 337 et s. 
1103

 Supiot A., Critique du droit du travail, Paris, P.U.F., Quadrige 2002, p. 68 et s. 
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 Bellayer-Roille A., Le Transport maritime et les politiques de sécurité de l’Union européenne, Rennes, 

Editions Apogée, 2000, p. 65 et s. 
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 Cf. Combacau J. et Sur S., Droit international public, Paris, Montchrestien, 2006, p. 22 et s. : cette réalité 

découle directement du caractère « anarchique » du système juridique international, qui conditionne l’effectivité 

du droit à la volonté souveraine des Etats, mais aussi à leur « capacité » d’exprimer cette volonté. Se retrouve 

alors la distinction entre souveraineté économique et souveraineté juridique, évoquée précédemment à propos de 

l’article de Torrelli M., « L’apport du nouvel ordre économique international au droit international 

économique », S.F.D.I., Les Nations Unies et le droit international économique, Paris, Pedone, 1986, p. 51 et s., 

citant Brigitte Stern. 
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plus grande positivité du droit régional, dans le sens progressivement adopté de cette 

notion
1106

. 

Dans une perspective internationale, le problème se pose des relations entre 

organisations régionales et internationales. Plus précisément, c’est la question de la 

personnalité juridique internationale
1107

 de la Communauté européenne qui invite à envisager 

tour à tour sa participation aux organisations internationales (1) et sa capacité à conclure des 

traités (2).  

 

1- La participation1108 de la Communauté européenne aux organisations 

internationales maritimes 

Dans les domaines où, à l’image de la sécurité maritime, il y a un partage des 

compétences
1109

 entre les États membres et la Communauté européenne, l’articulation des 

compétences obéit au principe de subsidiarité, selon lequel « dans les domaines qui ne 

relèvent pas de sa compétence exclusive, la Communauté n’intervient, conformément au 

principe de subsidiarité, que si et dans la mesure où les objectifs de l’action envisagée ne 

peuvent être réalisés de manière suffisante par les États membres et peuvent donc, en raison 

des dimensions ou des effets de l’action envisagée, être mieux réalisés au niveau 

communautaire »
1110

. Or, les normes issues des Organisations internationales sont, par nature, 

susceptibles de peser sur des compétences exclusives ou bien dont l’exercice pertinent se situe 

au niveau communautaire. En ce sens, l’article 302 du Traité, qui fonde les relations entre la 
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 Voir infra. 
1107

 La Communauté européenne est-elle dotée d’une personnalité juridique susceptible de s’exprimer dans 

l’ordre juridique international ? En effet, la personnalité juridique apparaît comme un élément constitutif de la 

notion d’Organisation internationale. Une organisation internationale est ainsi une « association d’Etats 

constituée par traité, dotée d’une constitution et d’organes communs, et possédant une personnalité juridique 

distincte de celle des Etats membres », définition de Sir Gerald Fitzmaurice, rapportée par Gautron J.-Cl., 

« L’Union européenne et le concept d’organisation internationale », Dormoy D. (dir.), L’Union européenne et les 

organisations internationales, Bruxelles, Editions Bruylant, 1997, p. 15 et s. Analysant le cas de l’Union 

européenne, l’auteur en conclut qu’elle est dépourvue de personnalité juridique. Néanmoins, cette définition 

stricte n’est pas exclusive d’une définition plus large, qui retient « la coopération institutionnalisée entre sujets 

du droit international et dotée d’une certaine permanence », Dormoy D., « Le statut de l’Union européenne dans 

les organisations internationales », L’Union européenne et les organisations internationales, op. cit., p. 36 et s. 

Si l’Union européenne est dépourvue de personnalité juridique, ce n’est pas le cas de la Communauté 

européenne. Pour l’ensemble de ce développement, se reporter à Boulouis J., « Le droit des communautés 

européennes dans ses rapports avec le droit international général », R.C.A.D.I., Tome 235, 1992-IV, p. 55 et s. 
1108

 Dormoy D., Ibid., p. 36 et s. Ce dernier distingue deux formes de participation : au sens large, il s’agit de la 

participation aux travaux et au sens strict, la participation renvoie à la qualité de membre. Les difficultés 

consécutives à l’affirmation de la participation de la Communauté européenne aux Organisations internationales 

proviennent, selon lui, de l’antériorité du traité constitutif au traité CE, lequel ne prévoit en général pas cette 

hypothèse, du caractère cumulatif ou exclusif de la représentation des intérêts des Etats membres et de la 

Communauté. 
1109

 Simon D., Le système juridique communautaire, Paris, P.U.F., 2001, p. 151 et s. 
1110

 Art. 5 du Traité instituant la Communauté européenne, lequel précise une exigence de proportionnalité dans 

cette intervention : « L’action de la Communauté n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs 

du présent traité ».  
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Commission et les institutions spécialisées des Nations Unies, peut être mobilisé afin de 

justifier une participation de la Communauté à leurs travaux. 

À cette fin, la Communauté s’est vue conférer le rôle d’observateur
1111

 dans plusieurs 

organisations internationales, en particulier, au sein de l’O.M.I., de l’O.I.T.
1112

 et de la 

C.N.U.C.E.D., pour ce qui concerne ce sujet. Cette présence est habituellement conditionnée 

au cas d’affectation de règles communes par les travaux des Organisations internationales 

susvisées. Le statut d’observateur constitue à la fois une première étape dans l’affirmation de 

la personnalité internationale de la Communauté et une entrave à son épanouissement en 

raison de la faiblesse des moyens qu’il génère
1113

. En particulier, le droit de vote, privilège du 

membre, est exclu. Ce statut résulte autant de la réticence des États membres de la 

Communauté de voir reconnaître une personnalité internationale à la Communauté que de 

l’originalité du modèle régional, souvent non envisagé comme membre potentiel dans les 

actes constitutifs des Organisations internationales, sans compter la sur-représentation des 

intérêts européens qui en résulterait. 

Dans le cadre de sa participation aux travaux de l’O.M.I., la Communauté agit en 

instaurant “un climat de surenchère permanente”, en menaçant de recourir à des solutions 

régionales en cas d’abstention internationale
1114

. Elle s’impose donc comme un acteur à part 

entière, producteur de normes régionales susceptibles d’être “internationalisées”, à l’instar de 

la méthode de communautarisation des normes internationales. Il ne s’agit alors plus 

d’améliorer l’effectivité ou le niveau des normes, mais d’en étendre la portée pratique et les 

prescriptions à des navires immatriculés en dehors de la Communauté
1115

. 

Si des stratégies communes
1116

 existent entre États membres de la Communauté au sein 

des principales organisations internationales, voire quelques reconnaissances officielles, 

                                                 
1111

 Pour l’ensemble des questions soulevées par ce statut : Jacqué J.-P., « La participation de la Communauté 

économique européenne aux organisations internationales universelles », A.F.D.I., 1975, p. 924 et s. ; Sermet L., 

« Actualité de l’adhésion de la Communauté européenne aux organisations internationales et aux traités », 

A.F.D.I., 1997, p. 671 et s. ; Bellayer-Roille A., Le Transport maritime et les politiques de sécurité de l’Union 

européenne, Rennes, Editions Apogée, 2000, p. 76-100. Dormoy D., op. cit., p. 36 et s. Ce dernier introduit la 

distinction entre observateur traditionnel et plein participant, qui correspond à une forme renforcée de sa 

présence. 
1112

 Sur la dynamique des rapports entre l’Union européenne et l’Organisation internationale du travail, voir 

Novitz T., « The European Union and International Labour Standards : The Dynamics of Dialogue between the 

EU and the ILO », in Alston Ph. (dir), Labour Right as Human Rights, New York, Oxford University Press, 

2005, p. 214 et s. 
1113

 Jacqué J.-P., op. cit., développe un argumentaire dans lequel il juge satisfaisant le statut d’observateur au 

regard des finalités poursuivies par les fondements communautaires de la participation de la Communauté. 
1114

 Bellayer-Roille A., « Les réactions juridiques de la CE suite au naufrage du Prestige : étude d’une politique 

ambitieuse de sécurité maritime », A.D.M.O., 2003, p. 133 et s. 
1115

 Bellayer-Roille A., ibid., p. 133 et s. : l’auteur indique que les mesures du paquet Erika 1 ont été élaborées en 

ce sens, afin d’aboutir à une révision de la Convention MARPOL adoptée sous l’égide de l’O.M.I., voir infra. le 

contrôle de l’Etat du port. En ce sens, elle utilise l’image du laboratoire pour traduire le caractère expérimental 

des normes régionales, dont la vocation est de connaître un champ territorial d’application étendu.  
1116

 Voir par exemple la Proposition de décision du Conseil du 17 avril 1997, COM/96/707/2, relative à « une 

procédure de consultation en ce qui concerne les relations entre Etats membres et pays tiers dans le domaine des 

transports maritimes ainsi que les actions relatives à ce domaine au sein des organisations internationales et une 

procédure d'autorisation pour des accords portant sur les transports maritimes », retirée le 21 décembre 2001 

(Communication de la Commission : COM(2001)763 final/2) ; pour l’O.M.I., Boisson Ph., op. cit., p. 94, lequel 
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notamment au sein de la C.N.U.C.E.D.
1117

, elles ne conduisent pas à une représentation 

satisfaisante des intérêts communs, selon la Commission qui milite pour la reconnaissance de 

la qualité de membre à part entière, en particulier au sein de l’Organisation maritime 

internationale
1118

. Cette qualité renvoie directement au problème de l’adhésion de la 

Communauté aux Normes internationales
1119

, dans la mesure où les actes constitutifs des 

Organisations internationales sont des Traités ou Conventions internationaux classiques
1120

. 

 

2- La conclusion par la Communauté européenne des traités et conventions 

maritimes internationaux 

 

La compétence externe de la Communauté a été initialement réduite « à 

l’inévitable »
1121

. Il faudra attendre l’arrêt AETR
1122

 de la CJCE pour que la Communauté se 

voit reconnaître une compétence externe dans les domaines où celle-ci met en œuvre une 

politique commune, ainsi que dans les domaines où l’exercice de ses compétences internes, en 

vertu du principe de subsidiarité, pourrait être affecté par des normes internationales
1123

. Il 

s’agit du principe de parallélisme des compétences internes et externes. Se pose ensuite la 

                                                                                                                                                         
relate l’évolution des relations de la Communauté et de l’O.M.I. jusqu’au gentlemen’s agreement de 1993 entre 

la Commission et les Etats membres, qui réaffirme la participation individuelle des Etats, tout en incluant une 

“obligation” de collaboration avec la Communauté afin d’arriver à une position commune. 
1117

 Haquani Z., « L’Union européenne et la C.N.U.C.E.D. », L’Union européenne et les organisations 

internationales, op. cit., p. 364 et s. 
1118

 Communication de la Commission concernant l’adhésion de la Communauté européenne à l’O.M.I., 

SEC(2002)381-2 du 9 avril 2002 ; Voir l’article d’André Thomas, « L’Union européenne veut disposer d’une 

vraie voix à l’O.M.I. », Le Marin, vendredi 18 février 2005, p. 4. ; Daillier P., « L’Union européenne peut-elle 

avoir une “stratégie maritime ?” », La mer et son droit, Mélanges Lucchini L. et Quéneudec J.-P., Paris, Pedone, 

2003, p. 149 et s. ; Bellayer-Roille A., « Les réactions juridiques de la CE suite au naufrage du Prestige : étude 

d’une politique ambitieuse de sécurité maritime », A.D.M.O., 2003, p. 133 et s. 
1119

 Voir Sermet L., « Actualité de l’adhésion de la Communauté européenne aux organisations internationales et 

aux traités », A.F.D.I., 1997, p. 671 et s., lequel parle de « tendance à se diluer » au sujet des notions de traité et 

d’organisation, en matière d’adhésion. Il analyse, par ailleurs, l’avis de la C.J.C.E., 19 mars 1993, Convention 

n°170 de l’Organisation internationale du travail concernant la sécurité dans l’utilisation des produits 

chimiques au travail, Avis 2/91, qui exclut la qualité de membre à l’O.I.T., dans les conditions actuelles, 

notamment en raison du tripartisme : sur cet avis Rodière P., Droit social de l’Union européenne, Paris, 

L.G.D.J., 2002, p. 54 et s. 
1120

 Pour la reconnaissance de la qualité de membre de la Communauté à la F.A.O. par adhésion, ainsi que sur la 

reconnaissance jurisprudentielle de la qualité de membre de la Communauté au G.A.T.T. par la C.J.C.E. puis à 

l’O.M.C. en vertu de l’Accord du 1
er

 janvier 1995, cf. Bellayer-Roille A., Le Transport maritime et les politiques 

de sécurité de l’Union européenne, Rennes, Editions Apogée, 2000, p. 91-95. 
1121

 Puissochet J.-P., « L’affirmation de la personnalité internationale des Communautés européennes », 

L’Europe et le droit, Mélanges Boulouis, Paris, Dalloz, 1991, p. 437 et s. : l’auteur cite deux volets initiaux, le 

premier relatif à l’établissement d’une politique commerciale commune, le second relatif aux accords 

d’associations consécutifs à la décolonisation. Ils ont été progressivement complétés depuis l’Acte unique. 
1122

 C.J.C.E., 31 mars 1971, Commission c/ Conseil (AETR), Aff. 22/70, cf. l’analyse de Simon D., Le système 

juridique communautaire, Paris, P.U.F., 2001, p. 142 et s. ; cf. le lien entre l’arrêt AETR et la question de la 

participation de la Communauté aux Organisations internationales : Jacqué J.-P., op. cit., p. 924 et s. 
1123

 C.J.C.E., 14 juillet 1976, Kramer, Aff. jointes 3, 4 et 6/76 : cet arrêt a consacré une évolution extensive des 

compétences externes de la C.J.C.E., relativisée depuis : Simon D., op. cit., p. 142 et s. ; Sermet L., op. cit., p. 

671 et s., commentaire de l’avis C.J.C.E. du 15 novembre 1994, O.M.C., Aff. 1/94. 
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question du caractère partagé ou exclusif de ces compétences externes, question 

« indépendante (…) du mode d’attribution – explicite ou implicite - desdites 

compétences »
1124

. Dans les domaines où la Communauté se voit reconnaître une compétence 

exclusive, les États se trouvent dessaisis de leur capacité de contracter
1125

. Dans les domaines 

où il y a coexistence des compétences communautaires et étatiques, ce partage entraîne le 

recours à des accords mixtes
1126

 nécessitant la double adhésion
1127

. En l’absence de 

compétence communautaire, l’avis de la CJCE du 28 mars 1996, « Adhésion de la 

Communauté à la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales », est venu rappeler la règle du parallélisme qui interdit alors d’adhérer à une 

Convention
1128

. 

La négociation de la Convention sur le droit de la mer
1129

 a été l’occasion d’une 

reconnaissance de la faculté des Organisations internationales bénéficiant de transferts de 

compétences de leurs États membres, de signer et d’accepter la Convention de Montego 

Bay
1130

. Ce qu’il est d’usage de désigner par l’expression « clause C.E.E. », autorise 

l’adhésion de la Communauté à la CMB à la condition de la signature et de la ratification 

préalables par une majorité de ses États membres. Une seconde condition a consisté en une 

déclaration du Conseil entérinant le transfert de compétences maritimes des États membres en 

direction de la Communauté
1131

. 
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 Simon D., op. cit., p. 142 et s. lequel précise les hypothèses de compétences exclusives ou partagées ; 

Schaeffer E., « Monisme avec primauté de l’ordre juridique communautaire sur le droit international », 

A.D.M.O., 1993, p. 564 et s. 
1125

 En 1999, le Conseil a validé un accord entre l’Union et des Etats tiers : Décision du Conseil, 1999/439 du 7 

mai 1999, relative à la conclusion de l’accord de Bruxelles du 17 mai 1999 avec l’Islande et la Norvège sur leur 

association à la mise en œuvre de l’acquis de Schengen, cité par Daillier P., « L’Union européenne peut-elle 

avoir une “stratégie maritime” ? », La mer et son droit, Mélanges Lucchini L. et Quéneudec J.-P., Paris, Pedone, 

2003, p. 149 et s. 
1126

 Faisant une analyse parallèle des accords et participations mixtes : Sermet L., op. cit., p. 671 et s., l’auteur 

procédant aussi à une analyse critique de l’avis de la C.J.C.E. relatif à la Convention n°170 de l’O.I.T. précité, 

lequel forge une nouvelle notion de « compétence appartenant ensemble aux Etats membres et à la 

Communauté » comme troisième forme de compétence : la compétence simultanée. 
1127

 Ce recours a été formellement introduit dans le Traité de Nice pour un certain nombre de domaines définis. Il 

est aussi pratiqué lorsque l’accord nécessite le financement des Etats membres, lorsque le statut de 

l’Organisation internationale sous l’égide de laquelle il est conclu le nécessite : Simon D., op. cit., p. 145-146. 
1128

 Avis C-2/94 du 28 mars 1996 ; « L’adhésion de l’Union européenne à la Convention européenne des droits 

de l’homme suppose, pour se réaliser, l’octroi d’une compétence spécifique à cet effet dans le Traité 

fondamental sur l’Union européenne, en raison de l’“envergure constitutionnelle” (“constitutional significance”) 

que comporte l’adhésion », selon  Olivier De Schutter, « Les questions à résourdre, la protection des droits 

fondamentaux, un enjeu de la Convention pour l’avenir de l’Europe », 

http://europa.eu.int/comm/justice_home/unit/charte/fr/questions.html; voir en ce sens, Rideau J., « L’ordre 

juridique communautaire et la participation de la Communauté européenne aux organisations internationales », 

L’Union européenne et les organisations internationales, op. cit., p. 68 et s. 
1129

 Développant la participation de la C.E.E. à la négociation de la CMB : Daillier P., « La participation des 

Communautés européennes aux relations internationales maritimes : enseignements de la pratique récente », 

A.D.M.A., 1976, p. 103 ; Daillier P., « La C.E.E. et la Convention de codification du droit de la mer, une 

première occasion manquée ? », A.D.M.A., 1983, p. 171 et s. 
1130

 Art. 2 de l’annexe IX, mentionné par Daillier P., « L’évolution du droit international des activités maritimes 

et les progrès du droit communautaire depuis 1982 », R.T.D.Eur., 1987, p. 467 et s. 
1131

 Déclaration du Conseil du 7 décembre 1984, relative aux compétences propres de la Communauté en matière 

maritime : sont ainsi concernées la conservation et la gestion des ressources de la pêche maritime, les 

réglementations relatives à la protection et à la préservation du milieu marin… 
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Néanmoins, en matière de transports maritimes, la volonté des États de limiter les 

incursions communautaires a réduit la portée pratique de la jurisprudence AETR. Cette 

situation s’est manifestée notamment au moment de la ratification de la Convention de 1974 

sur le Code de conduite des conférences maritimes
1132

. Elle a participé à la négociation de la 

Convention de 1986 sur les conditions d’immatriculation des navires. Dans les deux cas, la 

Communauté privilégie la voie de l’adoption de dispositions uniformes par les États 

membres. En matière de sécurité maritime, la démarche intergouvernementale que constitue le 

Mémorandum de Paris a été privilégiée, pour être ensuite « communautarisée »
1133

. 

 

Si un État n’est plus admis à adhérer à des normes internationales contraires au droit 

communautaire, depuis l’entrée en vigueur de celui-ci, la question du sort des engagements 

antérieurs a soulevé quelques difficultés. 

La CJCE, sur la base de l’actuel article 307
1134

, a consacré le principe selon lequel « en 

vertu des principes du droit international, un État en assurant une obligation nouvelle 

contraire aux droits qui lui sont reconnus par un traité antérieur, renonce par le fait même à 

user de ces droits dans la mesure nécessaire à l’exécution de sa nouvelle obligation (…) en 

effet, le traité CEE prime dans les matières qu’il règle, les conventions conclues avant son 

entrée en vigueur entre les États membres… »
1135

. Cette jurisprudence aboutit à une 

distinction selon laquelle « il importe, pour déterminer si une norme communautaire peut être 

tenue en échec par une convention internationale antérieure, d’examiner si celle-ci impose à 

l’État membre concerné des obligations dont l’exécution peut encore être exigée par les États 

tiers qui sont parties à la Convention »
1136

. Si les droits d’un État tiers ne sont pas affectés, 

alors l’État membre est tenu à renoncer à en user. Si les droits d’un État tiers sont susceptibles 

d’être affectés, comme c’est le cas avec les Conventions de l’O.I.T.
1137

, dans la mesure où les 

« normes de l’O.I.T. ont pour effet de garantir une protection à tous les travailleurs en 
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 Voir supra. 
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 Ndende M. et Vende B., « La transposition par les Etats de la directive portant communautarisation du 

Mémorandum de Paris », D.M.F., 2000, p. 307 et s. 
1134

 Art. 307 de Traité instituant la Communauté européenne : « les droits et obligations résultant de conventions 

conclues antérieurement au 1
er

 janvier 1958 ou, pour les Etats adhérents, antérieurement à la date de leur 

adhésion, entre un ou plusieurs Etats membres, d’une part, et un ou plusieurs Etats tiers, d’autre part, ne sont pas 

affectés par les dispositions du présent traité. Dans la mesure où ces conventions ne sont pas compatibles avec le 

présent traité, le ou les Etats membres en cause recourent à tous les moyens appropriés pour éliminer les 

incompatibilités constatées. » 
1135

 C.J.C.E., 27 février 1962, Commission c/ Gouvernement italien, Aff. 10/61 ; cf. Reuter P., « La cour de 

justice des Communautés européennes et le droit international », Recueil d’études de droit international en 

hommage à Paul Guggenheim, Genève, Imprimerie de la tribune de Genève, 1968, p. 665 et s. 
1136

 Voir par exemple C.J.C.E., 2 août 1993, Levy. 
1137

 L’Union européenne a joué un rôle important dans la gestation de la Convention du travail maritime 2006 : 

Devouche A., « Quel rôle a joué la commission européenne pendant les négociations et maintenant pour la mise 

en application de la nouvelle Convention de l’Organisation internationale du travail (OIT) sur le travail 

maritime », Actes des Journées de l’Observatoire des droits des marins de Carry-le-Rouet, Nantes, 2007, p. 55 

et s. Ses relations avec l’O.I.T. se sont révélées difficiles en raison d’une incompatibilité institutionnelle alors 

même que le droit communautaire constitue un moyen original de déployer les normes de l’O.I.T. dans les droits 

internes des Etats membres : Actes du Colloque du 14 octobre 2004 de l’A.F.O.I.T., Les relations entre l’Union 

européenne et l’OIT : Aspects institutionnel et normatif. 
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imposant à l’ensemble des États la norme de protection, pour éviter les distorsions de 

concurrence »
1138

, la norme nationale prise en application d’une norme internationale, bien 

que contraire au droit communautaire, ne doit pas être écartée. Cette lecture littérale de 

l’article 307 al. 1 du Traité est toutefois nuancée dans l’arrêt Levy
1139

. Il souligne que, dans la 

matière étudiée (la non-compatibilité entre la directive n°76/207/CEE du 9 février 1976 et 

l’article L. 213-1 du Code du travail français, lequel prohibait le travail de nuit des femmes en 

application de la Convention n°89 de l’O.I.T. de 1948), l’évolution du droit international, 

notamment à travers la Convention n°171, de 1990, de l’O.I.T. qui encadre le travail de nuit 

des deux sexes, peut
1140

 justifier l’application du droit communautaire, celui-ci étant 

conforme à la seconde Convention
1141

. 

 

 

*       * 

* 

 

L’Etat du pavillon se trouve juridiquement conforté dans sa fonction de réglementation 

du marché du travail maritime, au plan national mais, aussi, en tant que récepteur obligé des 

conventions internationales et normes régionales. Et de fait, attribut de sa souveraineté, il 

exerce ou non ces compétences. Cependant, première conséquence de son désinvestissement, 

la définition de standards supranationaux s’accélère
1142

. Une deuxième conséquence se 

profile, la prétention d’autres Etats, comme l’Etat du port, à exercer des prérogatives que ce 

soit en matière de police des conditions de travail ou de jugement des contentieux du travail 

maritime. 

 

                                                 
1138

 Pettiti Ch., note sous C.J.C.E., 2 août 1993, Levy, Dalloz 1993, jurisprudence, p. 578-580. 
1139

 Point 20 de la décision. 
1140

 Sous condition de dénonciation de la Convention n°89 : pour la saga de la non-conformité entre l’article L. 

213-1 du Code du travail et la directive n°76/207/CEE du 9 février 1976, voir aussi Moreau M.-A., « Travail de 

nuit des femmes, observations sur l’arrêt de la C.J.C.E. du 25 juillet 1991 », Droit social, 1992, p. 174 et s. ; 

Lhernould J.-Ph., « Un employeur peut-il s’opposer à la demande d’une de ses salariés de travailler la nuit ? », 

Droit social, 1999, p. 129 et s. ; Masse-Dessen H. et Moreau M.-A., « A propos du travail de nuit des femmes : 

nouvelle contribution sur l’application des directives européennes », Droit social, 1999, p. 391 et s. L’article L. 

213-1 (L. 3122-32 et s.) du Code du travail a été modifié par la loi n°2001/397 du 9 mai 2001 ; dans une 

perspective internationale : Politakis G. P., « Normes sur le travail de nuit des femmes : le dilemme protection-

égalité », R.I.T., 2001, p.464 et s. ; la question de l’obligation de dénonciation d’une Convention internationale 

du travail en cas de contradiction avec une directive communautaire, en l’espèce la directive 76/207, s’est de 

nouveau posée au juge communautaire dans l’affaire 203/03 du 1
er

 février 2005, Commission c/ Autriche.  
1141

 La directive de 1976 n’exclut, en effet, pas une transposition qui ferait résulter son objectif égalitaire d’une 

prohibition ou d’un encadrement du travail de nuit identique aux deux sexes. 
1142

 Se reporter à l’Introduction, au sujet de l’interprétation du basculement des compétences étatiques à l’échelle 

du supranational.  
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Titre 2
 
: Un marché à la recherche de 

nouveaux fondements  

 

 

La référence au pavillon s’est atténuée dans la seconde moitié du siècle dernier, devant 

l’accroissement des prétentions des Etats du port et des Etats riverains à exercer des pouvoirs 

de police sur la navigation dans les eaux relevant de leur juridiction. Cette évolution traduit le 

repli de la prétention unificatrice de la loi du pavillon au profit d’un encadrement international 

du travail maritime structuré sur la base de territoires maritimes pluriels, tels que dessinés par 

la Convention de Montego Bay, conférant aux Etats qui exercent souveraineté et/ou 

juridiction sur ces territoires des compétences adéquates à l’exercice de leurs prérogatives. 

 

Agrégat de compétences plutôt que solution unificatrice, cette tendance s’exprime 

principalement au niveau des mécanismes de d’inspection et de contrôle de l’application des 

normes sur les navires (Chapitre 3). La fonction de police du marché du travail se trouve donc 

recomposée pour répondre au contexte de la libre immatriculation, selon des fondements 

inappropriés mais en voie d’évolution. 

 

La libre immatriculation profite très largement de l’autonomie conventionnelle qui 

domine les mécanismes de résolution des conflits en matière d’accès à juge et d’identification 

d’une loi applicable. Seulement, l’étude des solutions prononcées lors de pareils conflits 

montre que les juges de l’Etat du port, dont l’incompétence est invoquée, ont entendu ne pas 

se défaire sans condition des demandes portées devant eux (Chapitre 4). 
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CHAPITRE 3 : UNE POLICE DU MARCHE RECOMPOSEE  

 

 

En droit du travail terrestre, au regard de l’expérience française, la problématique du 

contrôle par l’administration des conditions de travail a été posée dès les premières lois 

sociales qui abordaient la durée du travail et l’âge minimum des enfants et des femmes. La 

bonne application d’une loi ou d’une réglementation sociale ne peut dépendre uniquement de 

l’examen des recours contentieux des salariés par un juge, dans un contexte où le maintien 

dans l’emploi pèse considérablement sur l’opportunité d’exercer de telles actions. Elle 

nécessite un regard porté à l’intérieur même des entreprises, par l’administration chargée de 

l’exécution des textes. 

Au plan international, la question se pose de l’exercice de ces contrôles. Plus 

exactement, confrontés au risque de l’insuffisance des contrôles pratiqués par les 

administrations maritimes des Etats du pavillon complaisants, les Etats du port disposent-ils 

de fondement juridique pour inspecter socialement les navires étrangers ?  

Si l’ouverture aux considérations sociales du contrôle par l’Etat du port s’affirme 

timidement, en particulier dans le texte de la Convention du travail maritime 2006 (Section 2), 

elle devrait bénéficier, à terme, de l’efficacité des moyens mis en œuvre au titre de la sécurité 

maritime (Section 1). 
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Section 1 : Des risques sécurité et sûreté maritimes (…) 

 

La sécurité maritime et, plus récemment, la sûreté maritime
1143

 ont justifié une 

implication juridique croissante de l’Etat du port et de l’Etat riverain dans la mise en œuvre de 

contrôles des navires. Or, sécurité et sûreté maritimes sont indissociables de la notion de 

risque, par laquelle elles prennent sens. Elles renvoient alors à des dispositifs définissant les 

conditions de navigation et les contrôles adéquats (§2) à prévenir la réalisation de ces 

risques
1144

 (§1).  

 

§1- Les risques générateurs de compétence 

 

Le recours à la notion de risque opère un glissement sur le terrain de la responsabilité, 

qui peut apparaître inapproprié dans l’ordre international, lorsqu’il est question de la 

responsabilité des Etats
1145

. Néanmoins, l’appel à la responsabilité se justifie en ce qu’il vient 

appuyer l’expression et la répartition d’obligations conventionnelles spécifiques, par exemple 

à la charge de l’Etat du pavillon, de l’Etat du port et du fournisseur de main-d’œuvre, en ce 

qui concerne le Titre 5 de la récente Convention de travail maritime 2006 de l’Organisation 

internationale du travail
1146

. 

Ainsi que le rappelle Philippe Boisson, le risque peut être défini juridiquement comme 

« l’éventualité d’un événement pouvant provoquer des conséquences dommageables. » Dans 

une première approche, la réalisation d’un dommage constitue le fait générateur de la 

responsabilité dans le cadre d’une responsabilité fondée sur le risque, situation marginale dans 

le cadre des relations inter-étatiques qui privilégient une conception de la faute
1147

 autour de 

l’idée de responsabilité pour fait manifestement illicite
1148

, à l’image de la violation 

d’obligations conventionnelles. 

Les pouvoirs de contrôle et d’inspection de l’Etat du port et de l’Etat riverain, tels 

qu’énoncés par plusieurs normes internationales et régionales (B), apparaissent ainsi, en 

                                                 
1143

 Sur la distinction entre sécurité maritime et sûreté maritime, se reporter au chapitre précédent. 
1144

 Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition Bureau Veritas, 1998, p. 11 et s.  
1145

 Daillier P. et Pellet A., Droit international public, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 761 et s. 
1146

 Le Titre 5 de la Convention du travail maritime distingue, pour la conformité et pour la mise en application 

des dispositions les responsabilités de l’Etat du pavillon (Règle 5.1), de l’Etat du port (Règle 5.2) et du 

fournisseur de main-d’œuvre (Règle 5.3). Le terme responsabilité y est utilisé avec une certaine maladresse 

puisque ce sont bien des obligations qui sont formulées, engageant éventuellement la responsabilité de leurs 

destinataires. 
1147

 Il s’agit de la faute au sens de « manquement au droit international », sans nécessité de caractériser « un 

comportement marqué d’une intention malveillante », Daillier P. et Pellet A., op. cit., p. 766 et s. 
1148

 Dupuy P.-M., « Faute de l’Etat et “fait internationalement illicite” », Droits, 1987, n°5, p. 51 et s. 
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amont, comme la conséquence d’une volonté de prévention du risque sécurité maritime (A). 

En aval, les Etats concernés peuvent voir leur responsabilité engagée en cas de non-réalisation 

de leurs obligations conventionnelles
1149

. Les normes internationales et régionales prescrivant 

des obligations en matière de sécurité maritime deviennent alors les fondements de la 

responsabilité étatique en la matière
1150

.  

 

A- La réalisation d’un risque : fondement de la compétence 

de l’Etat du port et de l’Etat côtier 

 

Si la notion de risque, et plus spécialement la notion de risques maritimes, a généré des 

évolutions dans les mécanismes de prévention et de réparation des dommages causés par la 

réalisation du risque (1), cette prise en considération a fondé des compétences étatiques 

spécifiques en matière de sécurité maritime (2). 

 

1- La notion de risque : un fait générateur de responsabilité ? 

 

L’étymologie du terme risque, dont l’authenticité est discutée
1151

, renverrait à la 

désignation d’un écueil pointu susceptible de fracasser les navires
1152

. Juridiquement, la 

notion de risque désigne « un événement dommageable dont la survenance est incertaine, 

quant à sa réalisation ; se dit aussi bien de l’éventualité d’un tel événement en général, que de 

l’événement spécifié dont la survenance est envisagée. »
1153

 

L’apport de cette définition est pluriel. En tant que source de dommage, le risque va 

progressivement s’imposer comme un fait générateur de responsabilité, à l’origine de 

mécanismes préventifs et réparateurs
1154

. En tant qu’éventualité d’un événement aléatoire
1155

, 

                                                 
1149

 La question des conditions d’engagement de la responsabilité de l’Etat (volet réparation) ne sera pas étudiée 

ici. 
1150

 Il faut bien distinguer la responsabilité de l’Etat dans ses rapports publics internationaux pour fait 

manifestement illicite et la responsabilité qui découle des conséquences dommageables d’une pollution 

maritime, relevant « des problématiques de droit privé » ordinaires ou conventionnels d’indemnisation : voir la 

seconde partie de la thèse de Morin M., La pollution par les navires de commerce et les Etats côtiers, Thèse de 

doctorat, Y. Tassel (dir.), Université de Nantes, 1995, p. 182 et s. 
1151

 Cf. Rey A. et al., Dictionnaire historique de la langue française, Paris, Dictionnaires Le Robert, 1992, lequel 

souligne ces incertitudes tout en relevant un rapprochement possible avec le latin resecum, « ce qui coupe », qui 

aurait évolué vers « écueil » puis « risque que court une marchandise en mer ». 
1152

 Hesse Ph.-J., « Autour de la notion de risque », in van Langendonck J., The New Social Risks, EISS 

Yearbook, The Hague, Kluwer Law International, 1997, p. 5 et s. 
1153

 Cornu G. (dir.), Vocabulaire juridique, Paris, P.U.F., 1992. 
1154

 Cette dichotomie apparaît structurante pour l’appréhension des dispositifs fondés sur le risque : voir l’article 

consacré au risque par M. Deguergue, in Alland D. et Rials S., Dictionnaire de la culture juridique, Paris, 

P.U.F., 2003, p. 1372 et s. ; voir aussi Babin M., Le risque professionnel, Etude critique, Thèse de droit privé, 
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le risque deviendra objet de garantie
1156

. Cette consécration du risque s’est manifestée de 

manière privilégiée en matière de réparation des accidents du travail et maladies 

professionnelles
1157

. Aux origines de la « société assurantielle » et plus précisément du 

système de protection sociale français, le risque professionnel « accident du travail maladie 

professionnelle » se verra adjoindre d’autres risques sociaux
1158

, dont l’énoncé le plus abouti 

demeure la Convention n°102 de l’Organisation internationale du travail, de 1952
1159

, donnant 

sa « substance au concept de sécurité sociale »
1160

. Au-delà des débats théoriques qui 

animèrent à différentes périodes
1161

 les spécialistes du droit de la responsabilité, l’apparition 

du risque comme source de responsabilité traduit une évolution dans l’imputation de la charge 

des dommages, d’une causalité fondée sur la faute à « l’appréhension statistique et collective 

de la réalité des dommages »
1162

.  

La loi du 9 avril 1898 a ainsi entendu organiser un compromis
1163

 social, dispensant les 

salariés victimes d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle d’établir la 

causalité entre leur dommage et une faute de l’employeur. En contrepartie de la charge du 

risque qui pèse sur l’employeur, l’indemnisation du préjudice est plafonnée 

forfaitairement
1164

. Exception à cette objectivation de la responsabilité en cas d’accident du 

travail ou de maladie professionnelle, la faute inexcusable prouvée de l’employeur ouvre droit 

à la réparation intégrale du préjudice subi. A la suite des arrêts « amiante » du 28 février 

2002, la Chambre sociale de la Cour de cassation a découvert une obligation de sécurité de 

résultat de nature contractuelle à la charge de l’employeur. Le manquement à cette obligation 

                                                                                                                                                         
Chaumette P. (dir.), Université de Nantes, 2003, p. 10 et s. ; Kiss A., « Droit et risque », Archives de philosophie 

du droit, Tome 36, Droit et science, Paris, Sirey, 1991, p.49 et s. 
1155

 C’est le point de distinction entre le danger et le risque : la probabilité : Moyen D., « Les risques et le 

principe de précaution », in Beurier J.-P. et Pouchus Y.-F. (dir.), Les conséquences du naufrage de l’Erika, 

P.U.R., Rennes, 2005, p. 127 et s. 
1156

 Voir notamment Lambert-Faivre Y., Droit des assurances, Paris, Dalloz, 2001, p. 239 et s. 
1157

 Ewald F., L’Etat providence, Paris, Grasset, 1986; Hatzfeld H., Du paupérisme à la Sécurité sociale. Essai 

sur les origines de la sécurité sociale en France, 1850-1945, Nancy, Presses universitaires de Nancy, 1989 ; voir 

aussi, Gazzania J.-L., Introduction historique au droit des obligations, Paris P.U.F., 1992, p. 263 et s. ; Babin 

M., op. cit. ; Hesse Ph.-J., « Le nouveau tarif des corps laborieux : la loi du 8 avril 1898 concernant les 

responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail », in Le Crom J.-P. (dir.), Deux 

siècles de droit du travail. L’histoire par les lois, Paris, les Editions de l’Atelier / Editions ouvrières, 1998, p. 89 

et s. Interrogeant le concept de protection sociale en ce sens : Guitton Ch., « Raison juridique et régulation 

sociale du non-travail. Contribution à la réflexion sur le droit et la norme », Mélanges Verdier, Droit syndical et 

droits de l’Homme à l’aube du XXIème siècle, Paris, Dalloz, 2001, p. 345 et s. 
1158

 Sur la notion : Chauchard J.-P., « De la définition du risque social », T.P.S., juin 2000, p. 4 et s. 
1159

 Les risques envisagés par cette Convention sont les suivants : maladie (soins médicaux, indemnités), 

chômage, vieillesse, accidents du travail et maladies professionnelles, prestations aux familles, maternité, 

invalidité, décès. 
1160

 Chauchard J.-P., Droit de la sécurité sociale, Paris, L.G.D.J., 2005, p. 9. 
1161

 Voir la synthèse doctrinale de Viney G., Introduction à la responsabilité, in Ghestin J. (dir.), Traité de droit 

civil, Paris, L.G.D.J., 1995, p. 80 et s. ; Carbonnier J., Droit civil, Paris, P.U.F., 2004, p. 2257 et s. ; Malaurie Ph. 

Et Aynès L., Cours de droit civil, Tome IV : Les obligations, Paris, Editions CUJAS, 1997, p. 47 et s. ; Fabre-

Magnan M., Les obligations, Paris, P.U.F., 2004, p. 663 et s. 
1162

 Ewald F., « La faute civile, droit et philosophie », Droits, n°5, 1987, p. 45 et s. 
1163

 Saint-Jours Y., « L’enjeu de la rénovation de la législation des accidents du travail et des maladies 

professionnelles », Droit ouvrier, 1998, p. 215 et s. 
1164

 Chauchard J.-P., Droit de la sécurité sociale, Paris, L.G.D.J., 2005, p. 391 et s. 
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de sécurité alors que l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger, sans que des 

mesures de prévention aient été adoptées, caractérise la faute inexcusable de l’employeur
1165

. 

Les employeurs furent progressivement admis à s’assurer pour indemniser les salariés 

victimes de faute inexcusable
1166

. Certains risques, comme les maladies professionnelles 

découlant d’une exposition à l’amiante, font l’objet d’un fonds d’indemnisation spécifique
1167

, 

destiné à faciliter les conditions d’indemnisation des victimes tant sur l’établissement du 

caractère professionnel de la maladie que par l’abrègement de la durée des procédures. 

 

Le développement juridique interne autour de la notion de risque professionnel s’avère 

particulièrement éclairant lorsqu’il s’agit d’aborder les risques maritimes. Il n’est pas sans 

rappeler l’évolution de la perception des risques maritimes à travers les études consacrées à 

l’accidentologie maritime, puis les conséquences tirées de ces études sur le plan normatif. 

Les risques maritimes sont envisagés dans une optique essentiellement 

« assurantielle »
1168

. Philippe Boisson a, ainsi, montré combien ces risques font l’objet 

d’analyses, tant quantitatives sous la forme de statistiques relatives aux accidents entraînant la 

perte de navires, de vies en mer, d’avaries communes, que qualitatives sous la forme d’une 

recherche de causalité
1169

. Il souligne par ailleurs l’influence des grandes catastrophes 

maritimes dans l’élaboration d’une réglementation relative à la sécurité maritime, 

essentiellement leur rôle moteur
1170

. En ce sens, l’enracinement étymologique maritime de la 

                                                 
1165

 Sur l’évolution de la définition de la faute inexcusable, en particulier après les arrêts « amiante » du 28 

février 2002 : Soc. 28 février 2002, interview de Ph. Langlois, « Amiante : obligation de sécurité de résultat et 

faute inexcusable de l’employeur », Dalloz, 2002, p. 1285 et s. ; Lyon-Caen A., « Une révolution dans le droit 

des accidents du travail », Droit social, 2002, p. 445 et s. ; Morvan P., « Le “déflocage” de la faute 

inexcusable », R.J.S., 2002, p. 495 et s. ; Soc. 11 avril 2002, note P. Chaumette, Droit social, 2002, p. 676 ; 

Assemblée Plénière, 24 juin 2005, note Morvan, JCP, édition sociale, 12 juillet 2005, p. 27 et s. ; voir aussi les 

articles de : Babin M. et Pichon N., « Obligation de sécurité de résultat et faute inexcusable de l’employeur », 

Droit social, 2002, p. 828 et s. et de Sargos P., « L’évolution du concept de sécurité au travail et ses 

conséquences en matière de responsabilité », JCP, édition générale, 22 janvier 2003, p. 121 et s. ; plus 

récemment : Blatman M., « Regards sur l’état de santé au travail et la prévention des risques », Droit social, 

2005, p. 960 et s.  ; Babin M., Le risque professionnel, Etude critique, Thèse de droit privé, Chaumette P. (dir.), 

Université de Nantes, 2003. Pour un point de vue très critique sur le régime : Pellet R., « L’entreprise et la fin du 

régime des accidents du travail et des maladies professionnelles », Droit social, 2006, p. 402 et s. 
1166

 Samarito F. « Aux origines de la réparation des accidents du travail, la naissance de la loi du 9 avril 1898 », 

Droit ouvrier, 1998, p. 185 et s. 
1167

 Guégan-Lécuyer A., « A propos de la confrontation des offres d’indemnisation du Fonds d’indemnisation 

des victimes de l’amiante au pouvoir judiciaire », Dalloz, 2005, p. 531 et s. 
1168

 Il en va ainsi de la définition donnée par Alain Le Bayon : « Les risques maritimes sont des évènements 

susceptibles de causer des dommages au navire (corps) ou aux marchandises (facultés) se trouvant à bord et dont 

la survenance éventuelle est prise en considération par la police d’assurance pour fixer le montant de la 

garantie. », Dictionnaire de droit maritime, Rennes, P.U.R., 2004. 
1169

 Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition Bureau Veritas, 1998, p. 12 et s. ; se 

reporter aussi, en matière de pêche, aux actes des Journées d’études de l’Observatoire des Droits des Marins de 

Nantes, les 17 et 18 mars 2005, consacrées à La prévention des risques professionnels à la pêche, Nantes, 2005. 
1170

 Il montre plus particulièrement comment les grandes catastrophes maritimes ont incité les Etats à produire 

des réglementations unilatérales pour combler les lacunes des réglementations internationales en ce domaine : 

Boisson Ph., op. cit., p. 205 et s. Pour un exemple de réaction internationale : Quéneudec J.-P., « Les incidences 

de l’affaire Torrey Canyon sur le droit de la mer », A.F.D.I., 1986, p. 701 et s. ; Frank V., « Consequences of the 
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notion de risque, à défaut d’exactitude, insiste sur les particularités d’un milieu qui, de 

manière constante, a été perçu à travers son hostilité pour la vie et les activités humaines. 

Plus précisément, Philippe Boisson décrit l’évolution des théories et techniques 

d’explication des accidents maritimes, montrant le passage de conceptions fatalistes, la 

fortune de mer, à des conceptions de plus en plus systémiques et globales
1171

. Ce travail 

d’études a un impact notable sur le développement de réglementations relatives à la sécurité et 

à la sûreté maritime, ceci sur deux plans a priori distincts. Le premier, qui intéresse les 

rapports privés entretenus par les acteurs du transport maritime entre eux ou avec des tiers, a 

trait aux conditions d’indemnisation de ceux-ci en cas d’avarie, perte du navire (corps), d’une 

partie ou de la totalité de la cargaison (faculté)
1172

. Le second intéresse la prévention 

proprement dite de ces accidents par l’adoption de réglementations relatives aux conditions 

techniques mais aussi sociales de navigation. Les Etats en sont les principaux initiateurs et 

destinataires. Néanmoins, le rôle des compagnies d’assurance et de classification s’avère 

incontournable dans la mise en œuvre concrète de ces réglementations, ce qui leur confère la 

fonction de réaliser le lien entre les différents aspects de la sécurité maritime, la prévention et 

la réparation
1173

. A l’instar de l’amiante pour les risques professionnels, des fonds 

d’indemnisation ont été développés au plan international, en particulier pour indemniser au 

sein des Etats côtiers, les intérêts touchés par une pollution d’origine maritime
1174

. 

 

2- Les risques générateurs de compétence : vers la consécration du rôle de 

l’Etat côtier et de l’Etat du port 

 

Si les progressives implications de l’Etat côtier et de l’Etat du port peuvent être 

envisagées comme répondant à un objectif similaire, pallier les insuffisances de l’Etat du 

pavillon en matière de risques environnementaux, de sûreté et de sécurité maritimes, dans le 

cadre d’une société maritime internationale en transformation, la concrétisation juridique de 

cette implication poursuit des voies différentes. En effet, là où l’Etat côtier s’est imposé dans 

                                                                                                                                                         
Prestige Sinking for European and International Law », The International Journal Of Marine And Coastal Law, 

n°1, 2005, p. 1 et s. 
1171

 Boisson Ph., op. cit., p. 17 et s. : il décrit des modèles d’analyse qui envisagent l’accident tant au niveau du 

navire (à la fois comme complexe technique, social et relationnel), de l’environnement (mer conditions 

météorologiques, trafic) et communauté maritime (chantiers, organisations internationales, syndicats, armateurs, 

formation…) : Drager K., Kristiansen S., Karlsen J., Wiencke P., « Course relationship of collisions and 

grounding. Conclusion of statistical analysis », Norwegian Maritime Research, n°3, 1981, p. 22 et s., cité par 

Philippe Boisson. 
1172

 Tassel Y., « Assurances maritimes », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 363 et s. 
1173

 Boisson Ph., op. cit., p. 125 et s. et p. 477 et s. 
1174

 Sur la création du FIPOL à la suite de l’échouement du Torrey Canyon (fonds international d’indemnisation 

pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures) : Beurier J.-P., « La responsabilité pour dommage 

de pollution », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 961 et s. ; Morin M., La pollution 

par les navires de commerce et les Etats côtiers, Thèse de doctorat, Y. Tassel (dir.), Université de Nantes, 1995, 

p. 185 et s. 
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le courant plus large d’une volonté d’appropriation d’espaces maritimes sous le régime de la 

haute mer et de l’exercice des prérogatives qui en découlent (a), l’Etat du port s’est, lui, limité 

à revendiquer des compétences en matière de contrôle et d’inspection des navires (b). 

 

a) L’adjacence comme fondement d’une appropriation d’un territoire maritime par 

l’Etat côtier 

 

Etats « riverains », Etats « côtiers », ces expressions sont souvent employées 

indifféremment alors que leur usage traduit une évolution significative dans l’expression des 

revendications sous-jacentes. Ainsi, l’Etat côtier a succédé à l’Etat riverain entre la rédaction 

des Conventions de 1958 et de la Convention de Montego Bay. Comme le souligne Jean-

Pierre Quéneudec
1175

, cette mutation terminologique répond avant tout au désir des Etats 

côtiers
1176

 qui se sont réunis durant la 3
ème

 Conférence des Nations Unies sur le droit de la 

mer au sein d’un « groupe des Etats côtiers ». Elle traduit, selon lui, « une attitude plus 

militante » dans l’expression de leurs revendications. Indépendamment de la complexité 

inhérente à la notion même d’Etat côtier, celle-ci précise le titre au nom duquel ces Etats 

entendent exercer des prérogatives souveraines sur des zones maritimes allant au-delà de la 

mer territoriale. En effet, alors que la « riveraineté » se limite à exprimer « les droits des 

propriétaires riverains (…) »
1177

 en raison de leur situation géographique, par exemple 

l’adjacence à la mer territoriale
1178

, le caractère côtier insiste sur les particularités inhérentes 

au milieu géographique, social et stratégique côtier pour les Etats ayant une façade maritime. 

En d’autres termes, ce n’est plus le simple fait d’être riverain qui justifie l’exercice de 

compétences étendues mais bien la diversité des rapports entretenus avec la mer par la 

population de l’Etat, que ce soit pour l’exploitation et la préservation des ressources marines 

ou bien pour des considérations environnementales, de sécurité
1179

 et de sûreté
1180

. 

Si ces revendications d’appropriation trouvèrent un écho particulier dans les pays 

émergents de la colonisation, au point qu’elles furent assimilées à du nationalisme 

                                                 
1175

 Quéneudec J.-P., « Les tendances dominantes du système juridique issu de la Convention », S.F.D.I., 

Perspectives du droit de la mer à l’issue de la 3
e
 conférence des nations unies, Paris, Pedone, 1984, p. 127 et s. 

1176
 Sur l’affirmation des prétentions des Etats côtiers : Beigzadeh E., Les zones maritimes de juridiction 

nationale : de l’affrontement, Genève 1958, au consensus, Montégo Bay 1982, Thèse pour le doctorat en droit, 

Ph.-J. Hesse (dir.), Université de Nantes, en particulier les pages 403 et s. 
1177

 Selon la définition de la riveraineté par le dictionnaire Le Petit Robert, Rey A. et Rey-Debove J. (dir.), Paris, 

Dictionnaires Le Robert, 1992. 
1178

 Apolis G., L’emprise maritime de l’Etat côtier, Paris, Pedone, 1981, p. 33 et s. 
1179

 Comme le font remarquer Lucchini L. et Voelckel M., Droit de la mer – Les activités de liaison, Tome 2, 

Paris, Pédone, 1990, p. 304 et s., si la sécurité du navire (construction), de la navigation (abordages) et la sécurité 

maritime (pollutions maritimes et terrestres) sont des notions distinctes, « la sécurité de la mer, ou de la terre, 

passe cependant par la sécurité des navires. » 
1180

 Pour analyse exhaustive des fondements qui sont avancés pour justifier cette appropriation, « l’acquisition du 

titre » et des « droits conférés par le titre » : Degroote F., Droit de la mer et souveraineté de l’Etat, Thèse pour le 

doctorat de droit, L. Lucchini (dir.), Université de Paris I – Panthéon Sorbonne, 1996, p. 61 et s. 
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maritime
1181

, elles représentent néanmoins une appropriation à la signification distincte de 

celle poursuivie par certains Etats entre les XVème et XVIIIème siècles
1182

. En effet, pour 

reprendre l’analyse du Professeur Mateesco-Matte, « par le passé, l’annexion et le partage des 

espaces maritimes concernait notamment, sinon exclusivement l’utilisation de la mer comme 

voie de navigation (…). Par le passé, (…) l’appropriation et le partage des mers ou océans ont 

eu et ne pouvaient avoir qu’un caractère théorique, voire abstrait. »
1183

 La situation est très 

différente durant la seconde moitié du XXème siècle, en témoigne le régime juridique des 

fonds marins figurant dans la Convention de Montego Bay. Dès lors, les prétentions 

territoriales des Etats côtiers issus de la décolonisation
1184

, qui ne disposaient en général pas 

du développement technologique des anciennes puissances coloniales, ne poursuivaient pas 

l’objectif d’une exploitation immédiate des ressources maritimes mais bien la préservation de 

ces ressources de l’exploitation des pays colonisateurs sous le régime de la haute mer
1185

. 

 

La Convention de Montego Bay
1186

 porte en elle les aspirations des Etats côtiers, après 

de nombreuses initiatives unilatérales visant à étendre leur souveraineté sur la mer
1187

. Ces 

aspirations se manifestent, pour ce qui concerne la navigation, tant au niveau de la mer 

territoriale que de la haute mer. Le régime de la haute mer connaît surtout des aménagements 

particuliers dans cet espace nouveau qu’est la zone économique exclusive. 

En ce qui concerne la mer territoriale, la CMB reconnaît à l’Etat côtier une 

souveraineté
1188

 qui se concrétise, outre les questions de juridiction civile et pénale à l’égard 

                                                 
1181

 Apolis G., L’emprise maritime de l’Etat côtier, Paris, Pedone, 1981, p. 28 et s. ; Quéneudec J.-P., « Les 

tendances dominantes du système juridique issu de la Convention », S.F.D.I., Perspectives du droit de la mer à 

l’issue de la 3
e
 conférence des nations unies, Paris, Pedone, 1984, p. 127 et s. ; Balinoff N., « L’emprise 

maritime de l’Etat côtier », D.M.F., 2005, p. 184 et s. 
1182

 Gaurier D., Histoire du droit international, Rennes, P.U.R., 2005, p. 272 et s. 
1183

 Mateesco-Matte M., « Vers un droit patrimonial de la mer », A.D.M.O., 1975, p. 185 et s. 
1184

 Les revendications des Etats côtiers ne sont pas le seul fait des Pays en voie de développement et trouvent 

des alliers parmi les Etats occidentaux (Grande-Bretagne, Canada…) : Pontavice E. du, Cordier P., La mer et le 

droit, Tome 1 : problèmes actuels, Paris, P.U.F., 1984, p. 129. Sur les intérêts des Etats en développement et les 

revendications côtières : Beurier J.-P. et Cadenat P., « Le contenu économique des normes juridiques dans le 

droit de la mer contemporain », R.G.D.I.P., 1974, p. 575 et s. et plus précisément les pages 601 et s. ; Apolis G., 

L’emprise maritime de l’Etat côtier, Paris, Pedone, 1981, p. 127 et s. 
1185

 C’est le sens de l’analyse de Mircea Mateesco Matte, rapportée par Pontavice E. du, Cordier P., op. cit., p. 

129 : « Dans cette optique, les notions de liberté et d’égalité apparaissent comme intrinsèquement et 

irréductiblement antinomiques ou inconciliables. La liberté d’exploitation des ressources de la mer crée 

inéluctablement l’inégalité économique… », in « Où va le droit de la mer ? », J.M.M. 13 juin 1974, p. 1452. 
1186

 Pour une analyse d’ensemble des régimes juridiques applicables aux différents espaces maritimes : Beurier 

J.-P., « Le droit international de la mer », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 63 et s. 
1187

 Sur l’attitude du Chili après la déclaration Truman de 1945, en particulier, et l’écho rencontré ensuite au sein 

des Etats latino-américains, puis africains : Pontavice E. du, Cordier P., La mer et le droit, Tome 1 : problèmes 

actuels, Paris, P.U.F., 1984, p. 118 et s ; Dupuy R.-J., L’Océan Partagé. Analyse d’une négociation, Paris, 

Pédone, 1979, p. 11 et s. ; Orrego Vicuna F., « La zone économique exclusive : régime juridique dans le droit 

international », R.C.A.D.I., 1986-IV, p. 9 et s. ; Zuleta B., « Le tiers monde et la Convention », S.F.D.I., 

Perspectives du droit de la mer à l’issue de la 3
e
 conférence des nations unies, Paris, Pedone, 1984, p. 57 et s. ; 

Degroote F., Droit de la mer et souveraineté de l’Etat, Thèse pour le doctorat de droit, L. Lucchini (dir.), 

Université de Paris I – Panthéon Sorbonne, 1996, p. 85 et s. 
1188

 Article 2 de la CMB. 
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des navires étrangers
1189

, par une compétence législative et réglementaire pour l’aménagement 

des conditions de navigation sous le régime du passage inoffensif
1190

. Ainsi, les articles 21 à 

24 énoncent les droits et les obligations des Etats côtiers sur la mer territoriale. Selon l’article 

21, « L'Etat côtier peut adopter, en conformité avec les dispositions de la Convention et les 

autres règles du droit international, des lois et règlements relatifs au passage inoffensif dans sa 

mer territoriale, qui peuvent porter sur les questions suivantes : a) sécurité de la navigation et 

régulation du trafic maritime; b) protection des équipements et systèmes d'aide à la navigation 

et des autres équipements ou installations; c) protection des câbles et des pipelines; d) 

conservation des ressources biologiques de la mer; e) prévention des infractions aux lois et 

règlements de l'Etat côtier relatifs à la pêche; f) préservation de l'environnement de l'Etat 

côtier et prévention, réduction et maîtrise de sa pollution; g) recherche scientifique marine et 

levés hydrographiques; h) prévention des infractions aux lois et règlements douaniers, 

fiscaux, sanitaires ou d'immigration de l'Etat côtier. » Par ailleurs, certains auteurs voient dans 

le régime de la zone contiguë à la mer territoriale une autre expression de l’emprise 

côtière
1191

. 

 

Le régime de la haute mer a lui aussi connu des inflexions dans le cadre juridique de la 

Convention de Montego Bay. La principale consiste dans la reconnaissance d’une zone 

économique exclusive sur laquelle l’Etat côtier exerce sa juridiction
1192

. En effet, la zone 

                                                 
1189

 Voir le Chapitre 1
er

 et les articles 27 à 28 de la CMB. 
1190

 Article 18 : Signification du terme « passage » 1. On entend par « passage » le fait de naviguer dans la mer 

territoriale aux fins de : a) la traverser sans entrer dans les eaux intérieures ni faire escale dans une rade ou une 

installation portuaire située en dehors des eaux intérieures; ou b) se rendre dans les eaux intérieures ou les 

quitter, ou faire escale dans une telle rade ou installation portuaire ou la quitter. 2. Le passage doit être continu et 

rapide. Toutefois, le passage comprend l'arrêt et le mouillage, mais seulement s'ils constituent des incidents 

ordinaires de navigation ou s'imposent par suite d'un cas de force majeure ou de détresse ou dans le but de porter 

secours à des personnes, des navires ou des aéronefs en danger ou en détresse. Article 19 : Signification de 

l'expression « passage inoffensif » 1. Le passage est inoffensif aussi longtemps qu'il ne porte pas atteinte à la 

paix, au bon ordre ou à la sécurité de l'Etat côtier. Il doit s'effectuer en conformité avec les dispositions de la 

Convention et les autres règles du droit international. 2. Le passage d'un navire étranger est considéré comme 

portant atteinte à la paix, au bon ordre ou à la sécurité de l'Etat côtier si, dans la mer territoriale, ce navire se livre 

à l'une quelconque des activités suivantes : a) menace ou emploi de la force contre la souveraineté, l'intégrité 

territoriale ou l'indépendance politique de l'Etat côtier ou de toute autre manière contraire aux principes du droit 

international énoncés dans la Charte des Nations Unies; b) exercice ou manœuvre avec armes de tout type; c) 

collecte de renseignements au détriment de la défense ou de la sécurité de l'Etat côtier; d) propagande visant à 

nuire à la défense ou à la sécurité de l'Etat côtier; e) lancement, appontage ou embarquement d'aéronefs; f) 

lancement, appontage ou embarquement d'engins militaires; g) embarquement ou débarquement de 

marchandises, de fonds ou de personnes en contravention aux lois et règlements douaniers, fiscaux, sanitaires ou 

d'immigration de l'Etat côtier; h) pollution délibérée et grave, en violation de la Convention; i) pêche; j) 

recherches ou levés; k) perturbation du fonctionnement de tout système de communication ou de tout autre 

équipement ou installation de l'Etat côtier; l) toute autre activité sans rapport direct avec le passage. 
1191

 Article 33 : « Zone contiguë 1. Dans une zone contiguë à sa mer territoriale, désignée sous le nom de zone 

contiguë, l'Etat côtier peut exercer le contrôle nécessaire en vue de : a) prévenir les infractions à ses lois et 

règlements douaniers, fiscaux, sanitaires ou d'immigration sur son territoire ou dans sa mer territoriale; b) 

réprimer les infractions à ces mêmes lois et règlements commises sur son territoire ou dans sa mer territoriale. 2. 

La zone contiguë ne peut s'étendre au-delà de 24 milles marins des lignes de base à partir desquelles est mesurée 

la largeur de la mer territoriale. » 
1192

 Sur la nature de la zone économique exclusive : Orrego Vicuna F., « La zone économique exclusive : régime 

juridique dans le droit international », R.C.A.D.I., 1986-IV, p. 27 et s. et 80 et s. Celui-ci adhère à la thèse selon 
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économique exclusive est soumise à l’article 87 de la CMB sur la liberté de navigation en 

haute mer
1193

. Cette liberté connaît toutefois des aménagements énoncés à l’article 56 de la 

Convention : 

« Article 56 : Droits, juridiction et obligations de l'Etat côtier dans la zone économique 

exclusive 1. Dans la zone économique exclusive, l'Etat côtier a : a) des droits souverains aux 

fins d'exploration et d'exploitation, de conservation et de gestion des ressources naturelles, 

biologiques ou non biologiques, des eaux surjacentes aux fonds marins, des fonds marins et 

de leur sous-sol, ainsi qu'en ce qui concerne d'autres activités tendant à l'exploration et à 

l'exploitation de la zone à des fins économiques, telles que la production d'énergie à partir de 

l'eau, des courants et des vents; b) juridiction, conformément aux dispositions pertinentes de 

la Convention, en ce qui concerne : i) la mise en place et l'utilisation d'îles artificielles, 

d'installations et d'ouvrages; ii) la recherche scientifique marine; iii) la protection et la 

préservation du milieu marin; c) les autres droits et obligations prévus par la Convention 

(…). » 

De nombreux auteurs ont souligné la complexité de la formulation de cet article, lequel 

distingue, sans les définir, l’exercice de droits souverains et d’une juridiction. Les analyses 

convergent sur la hiérarchie induite par cette terminologie, l’exercice de droits souverains 

signifiant une « capacité juridique » supérieure à l’exercice d’une juridiction
1194

. 

 

Outre les droits et les obligations que les Etats côtiers tirent de la CMB en matière 

d’exploitation et de conservation de la ressource de pêche dans la zone économique 

exclusive
1195

, qui connaissent des extensions en haute mer
1196

, ils sont admis à intervenir pour 

les risques de pollutions par les navires sur l’ensemble des territoires et zones pour lesquels ils 

                                                                                                                                                         
laquelle, dans la zone économique exclusive, « la dichotomie traditionnelle entre le régime de la haute mer et 

celui de la mer territoriale » est remplacée « par une nouvelle dichotomie de caractère fonctionnel, qui renferme 

l’intérêt pour la navigation et l’intérêt pour l’exploitation des ressources naturelles. » ; voir aussi : Beurier J.-P., 

« Le droit international de la mer », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 107 et s.  
1193

 Article 87 : Liberté de la haute mer « 1. La haute mer est ouverte à tous les Etats, qu'ils soient côtiers ou sans 

littoral. La liberté de la haute mer s'exerce dans les conditions prévues par les dispositions de la Convention et 

les autres règles du droit international. Elle comporte notamment pour les Etats, qu'ils soient côtiers ou sans 

littoral : a) la liberté de navigation (…) ; e) la liberté de la pêche, sous réserve des conditions énoncées à la 

section 2 » 
1194

 Scovazzi T., « La liberté de navigation dans la zone économique exclusive confrontée à l’attitude des Etats 

membres de la C.E.E. en matière de prévention de la pollution », La Communauté européenne et la mer, Le 

Morvan D. et Lebullenger J. (dir.), Paris, Economica, 1990, p. 307 et s ; Orrego Vicuna F., « La zone 

économique exclusive : régime juridique dans le droit international », R.C.A.D.I., 1986-IV, p. 27 et s. montre 

comment la formulation retenue est un compromis influencé par la pression « souverainiste » exercée par le 

groupe des 77. 
1195

 Voir notamment Treves T., « Le navire et la compatibilité entre les utilisations de la mer », SFDI, Le navire 

en droit international, Paris, Pedone, 1992, p. 151 et s. L’auteur évalue les premières réactions en matière de 

pêche des Etats ayant institué une zone économique exclusive. 
1196

 Sur la progressive remise en cause de la liberté de pêche en haute mer : Treves T., « Intervention en haute 

mer et navires étrangers », A.F.D.I., 1995, p. 651 et s. ; Balinoff N., « L’emprise maritime de l’Etat côtier », 

D.M.F., 2005, p. 184 et s. ; Lehardy M., « La liberté de la pêche en haute mer et l’accord sur les stocks de 

poissons : principe en faillite ou en voie d’effectivité », A.D.M.O., 2005, p. 251 et s. ; Kervella G., Royer Fleury 

A. et Siret K., « La liberté de pêche en haute mer », Revue Neptunus, vol. 5-4, 1999. 
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exercent des droits souverains et/ou une juridiction
1197

. Ces interventions sont essentiellement 

d’ordre légal ou réglementaire et visent à prévenir les risques de pollution par l’aménagement 

du trafic
1198

. Des voies d’action sont par ailleurs ouvertes pour poursuivre et inspecter 

d’éventuelles infractions commises par un navire étranger
1199

. La combinaison des 

                                                 
1197

 Sur cette problématique voir : Dupuy R.-J., L’Océan Partagé. Analyse d’une négociation, Paris, Pédone, 

1979, p. 203 et s. ; Beurier J.-P., « La protection de l’environnement marin », in Beurier J.-P. (dir.), Droits 

maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 915 et s. 
1198

 Article 211 : Pollution par les navires « 4. Les Etats côtiers peuvent, dans l'exercice de leur souveraineté sur 

leur mer territoriale, adopter des lois et règlements pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu 

marin par les navires étrangers, y compris les navires exerçant le droit de passage inoffensif. Ces lois et 

règlements, conformément à la section 3 de la partie II, ne doivent pas entraver le passage inoffensif des navires 

étrangers. 5. Aux fins de la mise en application visée à la section 6, les Etats côtiers peuvent adopter pour leur 

Zone économique exclusive des lois et règlements visant à prévenir, réduire et maîtriser la pollution par les 

navires qui soient conformes et donnent effet aux règles et normes internationales généralement acceptées 

établies par l'intermédiaire de l'organisation internationale compétente ou d'une conférence diplomatique 

générale. 6. a) Lorsque les règles et normes internationales visées au paragraphe 1 ne permettent pas de faire face 

d'une manière adéquate à des situations particulières et qu'un Etat côtier est raisonnablement fondé à considérer 

qu'une Zone particulière et clairement définie de sa Zone économique exclusive requiert l'adoption de mesures 

obligatoires spéciales pour la prévention de la pollution par les navires, pour des raisons techniques reconnues 

tenant à ses caractéristiques océanographiques et écologiques, à son utilisation ou à la protection de ses 

ressources et au caractère particulier du trafic, cet Etat peut, après avoir tenu par l'intermédiaire de l'organisation 

internationale compétente les consultations appropriées avec tout Etat concerné, adresser à cette organisation une 

communication concernant la Zone considérée en fournissant, à l'appui, des justifications scientifiques et 

techniques ainsi que des renseignements sur les installations de réception nécessaires. Dans un délai de 12 mois 

après réception de la communication, l'organisation décide si la situation dans la Zone considérée répond aux 

conditions précitées. Si l'organisation décide qu'il en est ainsi, l'Etat côtier peut adopter pour cette Zone des lois 

et règlements visant à prévenir, réduire et maîtriser la pollution par les navires qui donnent effet aux règles et 

normes ou pratiques de navigation internationales que l'organisation a rendues applicables aux Zones spéciales. 

Ces lois et règlements ne deviennent applicables aux navires étrangers qu'à l'expiration d'un délai de 15 mois à 

compter de la date de la communication à l'organisation. b) L'Etat côtier publie les limites de ces Zones 

particulières et clairement définies. c) Lorsqu'il fait la communication précitée, l'Etat côtier indique 

parallèlement à l'organisation s'il a l'intention d'adopter pour la Zone qui en fait l'objet des lois et règlements 

supplémentaires visant à prévenir, réduire et maîtriser la pollution par les navires. Ces lois et règlements 

supplémentaires peuvent porter sur les rejets ou sur les pratiques de navigation, mais n'obligent pas les navires 

étrangers à respecter d'autres normes en matière de conception, de construction et d'armement que les règles et 

les normes internationales généralement acceptées; ils deviennent applicables aux navires étrangers à l'expiration 

d'un délai de 15 mois à compter de la date de la communication à l'organisation, sous réserve que celle-ci les 

approuve dans un délai de 12 mois à compter de cette date. » 
1199

 En particulier l’article 220 de la CMB : Pouvoirs de l'Etat côtier « 3. Lorsqu'un Etat a de sérieuses raisons de 

penser qu'un navire naviguant dans sa zone économique exclusive ou sa mer territoriale a commis, dans la zone 

économique exclusive, une infraction aux règles et normes internationales applicables visant à prévenir, réduire 

et maîtriser la pollution par les navires ou aux lois et règlements qu'il a adoptés conformément à ces règles et 

normes internationales et leur donnant effet, cet Etat peut demander au navire de fournir des renseignements 

concernant son identité et son port d'immatriculation, son dernier et son prochain port d'escale et autres 

renseignements pertinents requis pour établir si une infraction a été commise. (…) 5. Lorsqu'un Etat a de 

sérieuses raisons de penser qu'un navire naviguant dans sa zone économique exclusive ou sa mer territoriale a 

commis, dans la zone économique exclusive, une infraction visée au paragraphe 3 entraînant des rejets 

importants dans le milieu marin qui ont causé ou risquent d'y causer une pollution notable, il peut procéder à 

l'inspection matérielle du navire pour déterminer s'il y a eu infraction, si le navire a refusé de donner des 

renseignements ou si les renseignements fournis sont en contradiction flagrante avec les faits, et si les 

circonstances de l'affaire justifient cette inspection. 6. Lorsqu'il y a preuve manifeste qu'un navire naviguant dans 

la zone économique exclusive ou la mer territoriale d'un Etat a commis, dans la zone économique exclusive, une 

infraction visée au paragraphe 3 ayant entraîné des rejets qui ont causé ou risquent de causer des dommages 

importants au littoral ou aux intérêts connexes de l'Etat côtier ou à toutes ressources de sa mer territoriale ou de 

sa zone économique exclusive, cet Etat peut, sous réserve de la section 7, si les éléments de preuve le justifient, 

intenter une action, notamment ordonner l'immobilisation du navire conformément à son droit interne. » 
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interventions, entre prévention et réparation
1200

, est accentuée par les entraves que connaissent 

les mécanismes réparateurs, qu’il s’agisse de la mise en œuvre de la responsabilité 

personnelle des acteurs du transport, selon les règles du droit international privé
1201

, ou bien 

des conditions d’indemnisation sous le régime des fonds conventionnels, comme le 

FIPOL
1202

. 

 

En matière de pollution par les navires de mer, les catastrophes maritimes écologiques 

mettant en cause la sécurité maritime à bord des navires pétroliers ont joué un rôle important 

dans la consécration conventionnelle de l’implication des Etats côtiers
1203

. Le Torrey Canyon 

en 1967, l’Amoco Cadiz en 1978, l’Exxon Valdez en 1989, l’Erika en 1999
1204

, le Prestige en 

                                                 
1200

 Michel Morin parle de leur interpénétration : Morin M., La pollution par les navires de commerce et les 

Etats côtiers, Thèse de doctorat, Y. Tassel (dir.), Université de Nantes, 1995, notamment les p. 18 et s. Voir 

aussi, Douay Cl., « Les sanctions en matière de pollution dans la zone économique exclusive », S.F.D.I., 

Perspectives du droit de la mer à l’issue de la 3
e
 conférence des nations unies, Paris, Pedone, 1984, p. 210 et s. 

Sur quelques exemples de législations nationales relatives à la répression des rejets illicites d’hydrocarbures, voir 

Marques C., « La répression des rejets illicites d’hydrocarbures », D.M.F., 2004, 2005, p. 622 et s., p. 307 et s. ; 

Rivet M. « La lutte contre les pollutions maritimes en Méditerranée : un enjeu de politique pénale », D.M.F., 

2005, p. 579 et s. ; Puente L. M. et Pernas Garcias J.-J., « Le droit répressif espagnol et les déversements illicites 

en mer », D.M.F., 2005, p. 622 et s. 
1201

 Voir l’analyse de Beurier J.-P., « Le transport maritime, le droit et le désordre économique international », 

Mélanges Lucchini L. et Quéneudec J.-P., La mer et son droit, Paris, Pedone, 2003, p. 87 et s. L’auteur insiste 

sur les difficultés « de se retourner contre le véritable propriétaire du navire » au regard de l’organisation 

juridique de l’exploitation des navires Erika et Prestige. 
1202

 Bonassies P., « Le projet de Convention internationale sur la responsabilité pour dommages liés au transport 

par mer de marchandises dangereuses », Annales 1991, I.M.T.M., p. 53 et s. ; Vanheule B., « Oil Pollution : The 

International Liability and Compensation Regime », E.T.L., 2003, p. 547 et s. ; Jacobsson M., « Le régime 

international d’indemnisation des victimes des marées noires en pleine évolution », D.M.F., 2004, p. 793 et s., 

Ndende M., « Regard sur les procédures d’indemnisation des victimes de la catastrophe de l’Erika », in Beurier 

J.-P. et Pouchus Y.-F. (dir.), Les conséquences du naufrage de l’Erika, P.U.R., Rennes, 2005, p. 193 et s. 
1203

 Voir notamment : Pontavice E. du, « Prévention des dommages à la terre : cadre juridique de mise en 

œuvre », A.D.M.O., 1980, p. 243 et s. ; du même auteur, « Etat actuel du droit maritime », A.D.M.O., 1997, p. 37 

et s. ; Morin M., La pollution par les navires de commerce et les Etats côtiers, Thèse de doctorat, Y. Tassel 

(dir.), Université de Nantes, 1995, notamment les p. 7 et s. ; Quéneudec J.-P., « Les incidences de l’affaire 

Torrey Canyon sur le droit de la mer », A.F.D.I., 1986, p. 701 et s. ; Frank V., « Consequences of the Prestige 

Sinking for European and International Law », The International Journal Of Marine And Coastal Law, n°1, 

2005, p. 1 et s. ; Vialard A., « De quelques enseignements de l’Erika », Etudes de droit maritime à l’aube du 

XXIe siècle, Mélanges Bonassies, Paris, Editions Moreux, 2001, p. 409 et s. ; Bellayer-Roille A., « Les réactions 

juridiques de la CE suite au naufrage du Prestige : étude d’une politique ambitieuse de sécurité maritime », 

A.D.M.O., 2003, p. 133 et s. ; Lacharrière G. de, « La France et les leçons de l’affaire de l’Amoco Cadiz », 

SFDI, Aspects actuels du droit international des transports, Colloque S.F.D.I., Paris, Pedone, 1981, p. 168 et s. ; 

Thébault L., « Maritime Safety Culture in Europe », A.D.M.O., 2004, p. 49 et s. 
1204

 De nombreux rapports parlementaires sont venus faire le point sur les causes et les incidences de ce 

naufrage. Voir notamment : De Richemont H., Rapport d’information au nom de la mission commune 

d’information chargée d’examiner l’ensemble des questions liées à la marée noire provoquée par le naufrage du 

navire « Erika », de proposer les améliorations concernant la réglementation applicable et de définir les 

mesures propres à prévenir de telles situations, Sénat, Rapport n°441, enregistré le 27 juin 2000 ; AVIS sur «Les 

causes et les conséquences du naufrage du pétrolier Erika » adopté par le Conseil économique et social au cours 

de sa séance du 29 mars 2000 (en particulier les pages 85 et suivantes sur les conditions d’emploi des 

équipages) ; AVIS adopté par le Conseil économique et social au cours de sa séance du 5 décembre 2000 ; 

Lengagne G. et Quentin D., La Sécurité maritime en Europe, Rapport d’information déposé par la délégation de 

l’Assemblée Nationale pour l’Union européenne, n°644, enregistré le 4 mars 2003 ; Landrain E. et Priou Ch., 

Rapport fait au nom de la Commission d’enquête sur L’application des mesures préconisées en matière de 
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2002 : autant d’évènements qui ont été invoqués au soutien de la revendication d’un droit à 

l’autoprotection
1205

 justifiant l’intervention jusqu’en haute mer des Etats côtiers intéressés
1206

. 

Néanmoins, l’efficacité de tels dispositifs ne pouvait s’entendre sans la mise en œuvre 

d’inspections et de contrôles dont la réalisation trouve un cadre adéquat au port d’escale. S’en 

suivra la consécration du Port state control. 

 

b) Le port comme cadre de contrôle et d’inspection des navires 

 

Le contrôle des navires par l’Etat du port
1207

 s’inscrit dans la continuité des 

revendications émises par les Etats côtiers, dans la mesure où la réalisation d’inspections et de 

contrôles à bord trouve un cadre approprié
1208

 dans le port d’escale
1209

 du navire. Ce constat 

s’est traduit dans diverses Conventions internationales, en particulier la Convention SOLAS 

de sauvegarde de la vie humaine en mer signée à Londres le 1
er

 novembre 1974 et la 

Convention n°147 de l’Organisation internationale du travail
1210

, ainsi que dans plusieurs 

mécanismes régionaux dont le plus connu est le Mémorandum d’entente de Paris, par des 

pouvoirs et obligations de contrôle exercés par l’Etat du port. 

La consécration du rôle de l’Etat du port dans le contrôle des navires est ainsi 

concomitante à l’affirmation du rôle des Etats riverains
1211

, tout en reposant sur des pratiques 

institutionnelles antérieures, qu’il s’agisse de l’exercice de la juridiction civile et pénale à 

                                                                                                                                                         
sécurité du transport maritime des produits dangereux et polluants et l’évaluation de leur efficacité, n°1018 (4 

Parties), enregistré le 10 juillet 2003. 
1205

 Sur le débat doctrinal entourant cette notion : Apolis G., L’emprise maritime de l’Etat côtier, Paris, Pedone, 

1981, p. 228 et s. Sur le plan conventionnel, il faut citer la Convention de Bruxelles de 1969 qui a consacré le 

droit d’intervention des Etats en haute mer pour prévenir les dommages de pollution. La référence à 

l’autoprotection est la transposition environnementale d’une revendication initialement attachée à des 

considérations militaires : cf. Perruchon I. et Martini C. de, « La police en mer », Revue Neptunus, vol. 8-1, 

2002.  
1206

 Voir Quéneudec J.-P., « La notion d’Etat intéressé en droit international », RCADI, 1995-Tome 225, 1996, p. 

389 et s. 
1207

 Sur les formes plus anciennes de contrôles portuaires : Vende B., Le mémorandum de Paris, Mémoire de 

DEA de Sciences juridiques de la mer, Beurier J.-P. (dir.), Université de Nantes, 1999. Du même auteur, 

concernant les polices de la sécurité maritime à l’égard des navires nationaux puis étrangers : Les polices dans 

les ports maritimes, Thèse pour le doctorat de droit public, Beurier J.-P. (dir.), Université de Nantes, 2004, p. 

427 et s.  
1208

 Morin M., La pollution par les navires de commerce et les Etats côtiers, Thèse de doctorat, Y. Tassel (dir.), 

Université de Nantes, 1995, p. 100, Vignes D., « La juridiction de l’Etat du port et le navire en droit 

international », Le navire en droit international, colloque S.F.D.I., Paris, Pedone, 1992, p. 127 et s. 
1209

 Vignes D., op. cit., s’interroge d’ailleurs sur le port dont il s’agit : port de chargement ou de déchargement, 

port d’escale, port d’attache : selon son analyse, il faut retenir une perception fonctionnelle de l’Etat du port, 

c’est-à-dire, selon les termes de la CMB, l’Etat qui dispose des moyens d’exercer les pouvoirs conférés par la 

Convention. 
1210

 Beurier J.-P., « Le droit international de la mer », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 

2006, p. 83 et s. 
1211

 Vignes D., « La juridiction de l’Etat du port et le navire en droit international », Le navire en droit 

international, colloque S.F.D.I., Paris, Pedone, 1992, p. 127 et s. 
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bord des navires étrangers croisant dans les eaux territoriales
1212

 ou bien les contrôles réalisés 

sur les marchandises ou les hommes embarqués
1213

. Trois phases sont distinguées par la 

doctrine dans la reconnaissance de cette notion « récente »
1214

. La première phase commence 

avec la Convention de Londres du 12 mai 1954, pour la prévention de la pollution des eaux de 

la mer par les hydrocarbures, qui va prévoire un droit d’examen au profit de l’Etat du port. 

Elle va se poursuivre jusqu’en 1978 avec la conclusion de diverses Conventions dans le cadre 

de l’Organisation maritime internationale
1215

 et de l’Organisation internationale du travail. 

Restée ignorée par les Conventions de Genève de 1958
1216

, la Convention de Montego 

Bay est venue reconnaître timidement
1217

 la référence à l’Etat du port en procurant un 

fondement limité à son ingérence. En effet, seules des considérations environnementales sont 

susceptibles de légitimer, au regard du texte de la Convention, l’engagement d’une enquête et 

d’une action par l’Etat du port pour les cas de rejets effectués par les navires
1218

. Il s’agit, 

                                                 
1212

 Se reporter au Chapitre 1
er

 et aux articles 27 et 28 de la CMB. 
1213

 Notamment au regard de la soumission du navire en passage inoffensif aux lois et règlements de l’Etat côtier, 

en particulier en ce qui concerne les éventuelles infractions aux lois et règlements douaniers, fiscaux, sanitaires 

ou d'immigration de l'Etat côtier : art. 19 et 21 de la CMB. 
1214

 Lucchini L. et Voelckel M., Droit de la mer – Les activités de liaison, Tome 2, Paris, Pédone, 1990, p. 344 et 

s., Vignes D., op. cit. 
1215

 Convention MARPOL de Londres du novembre 1973, Convention COLREG de Londres du 20 octobre 

1972, Convention SOLAS de Londres du 1
er

 novembre 1974 (…). 
1216

 Vignes D., op. cit. 
1217

 Cette timidité s’explique notamment par le développement d’un socle conventionnel spécifique en matière de 

sécurité et de sûreté maritimes et le souci de ne pas décourager la signature de la Convention de Montego Bay, 

en ce sens par des Etats ne disposant pas des moyens administratifs de réaliser ces inspections. La Convention de 

Montego Bay, malgré la place faite à l’Etat côtier, demeure nettement inspirée des principes de liberté de 

navigation et de la loi du pavillon qui caractérisent le régime de la haute mer : sur ces principes : Beurier J.-P., 

« Le droit international de la mer », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 113 et s. ainsi 

que le premier Chapitre de cette thèse. 
1218

 Article 211 : Pollution par les navires 3. « Les Etats qui, dans le but de prévenir, réduire et maîtriser la 

pollution du milieu marin, imposent aux navires étrangers des conditions particulières pour l’entrée dans leurs 

ports ou leurs eaux intérieures ou l’utilisation de leurs installations terminales au large, donnent la publicité 

voulue à ces conditions et les communiquent à l’organisation internationale compétente. Lorsque, en vue 

d’harmoniser la politique suivie en la matière, deux ou plusieurs Etats côtiers imposent de telles conditions sous 

une forme identique, il est indiqué dans la communication quels sont les Etats qui participent à de tels 

arrangements. Tout Etat exige du capitaine d'un navire battant son pavillon ou immatriculé par lui, lorsque ce 

navire se trouve dans la mer territoriale d'un Etat participant à ces arrangements conjoints, qu'il fournisse à la 

demande de cet Etat des renseignements indiquant s'il se dirige vers un Etat de la même région qui participe à 

ces arrangements et, dans l'affirmative, de préciser si le navire satisfait aux conditions imposées par cet Etat 

concernant l'entrée dans ses ports (…). » Article 218 : Pouvoirs de l'Etat du port « 1. Lorsqu'un navire se trouve 

volontairement dans un port ou à une installation terminale au large, l'Etat du port peut ouvrir une enquête et, 

lorsque les éléments de preuve le justifient, intenter une action pour tout rejet effectué au-delà de ses eaux 

intérieures, de sa mer territoriale ou de sa Zone économique exclusive par le navire en infraction aux règles et 

normes internationales applicables établies par l'intermédiaire de l'organisation internationale compétente ou 

d'une conférence diplomatique générale. 2. L'Etat du port n'intente pas d'action en vertu du paragraphe 1 pour 

une infraction du fait de rejets effectués dans les eaux intérieures, la mer territoriale ou la Zone économique 

exclusive d'un autre Etat, sauf si ces rejets ont entraîné ou risquent d'entraîner la pollution de ses eaux 

intérieures, de sa mer territoriale ou de sa Zone économique exclusive, ou si l'autre Etat, l'Etat du pavillon ou un 

Etat qui a subi ou risque de subir des dommages du fait de ces rejets, le demande. 3. Lorsqu'un navire se trouve 

volontairement dans un port ou à une installation terminale au large, l'Etat du port s'efforce de faire droit aux 

demandes d'enquête de tout autre Etat au sujet de rejets susceptibles de constituer l'infraction visée au paragraphe 

1 qui auraient été effectués dans les eaux intérieures, la mer territoriale ou la zone économique exclusive de 

l'Etat demandeur, et qui auraient pollué ou risqueraient de polluer ces zones. L'Etat du port s'efforce également 

de faire droit aux demandes d'enquête de l'Etat du pavillon au sujet de telles infractions, où que celles-ci puissent 
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pour reprendre les termes de René-Jean Dupuy, de combiner l’action de l’Etat du port à celles 

de l’Etat côtier et de l’Etat du pavillon afin d’ébaucher « une coopération internationale pour 

la poursuite des navires pollueurs. »
1219

 Il s’agit de la deuxième phase, initiée après la 

catastrophe de l’Amoco Cadiz, en 1978
1220

. 

Une dernière phase plus technique s’est développée à la suite de la conclusion du 

Mémorandum of understanding dans le cadre régional européen, selon un modèle qui s’est 

répandu par la suite dans diverses régions du monde
1221

. Il concourt à la réalisation de trois 

objectifs : harmoniser les pratiques d’inspection des navires par les Etats signataires, accélérer 

la ratification des Conventions « pertinentes » dans le domaine de la sécurité des navires et de 

l’environnement marin, imposer un contrôle systématique des navires, selon une proportion et 

une fréquence définies
1222

. 

Enfin, il faudra s’interroger sur les mesures de sûreté portuaire et maritime mises en 

œuvre dans le contexte politique du début de ce siècle comme initiant une quatrième phase 

dans le développement des contrôles par l’Etat du port : une phase sécuritaire
1223

, c’est-à-dire 

centrée sur le risque sûreté du port et du navire. Michel Foucault
1224

, a ainsi caractérisé la 

notion de sécurité, dans son étude de l’expression du pouvoir politique dans le cadre étatique, 

comme marquant la dernière étape d’une évolution en trois temps, non exclusivement 

successive mais procédant par imbrication. Le premier temps renvoie à une approche légale 

du pouvoir qui se caractérise par l’interdit sanctionné par la loi, avec une définition des 

conditions qui déclenchent la sanction. Le deuxième marque le basculement vers une 

approche disciplinaire, caractérisée par la surveillance et la correction, où la sanction devient 

exemplaire. Le troisième introduit une approche sécuritaire, qui tend à envisager le problème 

soulevé comme un risque probable à la causalité complexe dont il faut endiguer la réalisation 

                                                                                                                                                         
avoir été commises. 4. Le dossier de l'enquête effectuée par l'Etat du port en application du présent article est 

transmis, sur leur demande, à l'Etat du pavillon ou à l'Etat côtier. Toute action engagée par l'Etat du port sur la 

base de cette enquête peut, sous réserve de la section 7, être suspendue à la demande de l'Etat côtier, lorsque 

l'infraction a été commise dans les eaux intérieures, la mer territoriale ou la zone économique exclusive de ce 

dernier. Les éléments de preuve, le dossier de l'affaire, ainsi que toute caution ou autre garantie financière 

déposée auprès des autorités de l'Etat du port, sont alors transmis à l'Etat côtier. Cette transmission exclut que 

l'action soit poursuivie dans l'Etat du port. » 
1219

 Dupuy R.-J., L’Océan Partagé. Analyse d’une négociation, Paris, Pédone, 1979, p. 220, et Morin M., La 

pollution par les navires de commerce et les Etats côtiers, Thèse de doctorat, Y. Tassel (dir.), Université de 

Nantes, 1995, p. 118 et s. 
1220

 Lucchini L. et Voelckel M., Droit de la mer – Les activités de liaison, Tome 2, Paris, Pédone, 1990, p. 344 et 

s. 
1221

 Même si cette étude sera centrée sur le Mémorandum de Paris, il existe plusieurs textes de même nature : le 

Mémorandum d’entente sur le contrôle par l’Etat du port pour l’Océan indien (www.iomou.org), le 

Mémorandum d’entente sur le contrôle par l’Etat du port dans la région Asie-Pacifique, dit Mémorandum de 

Tokyo (www.tokyo-mou.org), l’accord de Vina del Mar concernant des pays d’Amérique latine, l’accord des 

caraïbes signé à Barbade et l’accord de la Méditerranée signé à Malte : Fall A., « Le contrôle par l’Etat du port 

en matière de sécurité de la navigation et de protection de l’environnement marin », D.M.F., 2000, p. 99 et s. ; 

Fitzpatrick D. et Anderson M., Seafarers’ rights, Oxford, Oxford University Press, 2005, p. 156 et s. 
1222

 Lucchini L. et Voelckel M., Droit de la mer – Les activités de liaison, Tome 2, Paris, Pédone, 1990, p. 344 et 

s. 
1223

 Voir supra. 
1224

 Foucault M., Sécurité, territoire et population, Paris, Seuil/Gallimard, 2004 (en particulier les leçons au 

Collège de France du 11 janvier 1978 et du 18 janvier 1978, p. 3 et s.) 
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à défaut de l’anéantir, autour d’une réflexion sur le coût. A travers la référence à la sécurité, 

c’est donc bien la question de la capacité et des formes d’exercice du pouvoir de l’Etat qui se 

pose dans un contexte de forte concurrence d’autres Etats mais aussi d’acteurs privés. 

 

B- Des inspections par l’Etat du port garantes d’une 

meilleure sécurité maritime 

 

Alors que la Convention de Montego Bay est restée peu diserte sur le rôle de l’Etat du 

port, centrant son intervention sur une problématique environnementale, une œuvre 

conventionnelle, pour l’essentielle issue du travail de l’Organisation maritime internationale, 

est venue orienter son rôle sur une notion plus vaste : la sécurité maritime. Définie alors 

comme un risque, la sécurité maritime se traduit notamment par des obligations d’inspection à 

la charge de l’Etat du port (2), qui font l’objet d’une dynamique régionale particulière, à 

travers le Mémorandum d’entente de Paris (1). 

 

1- Le Mémorandum de Paris : une stratégie régionale d’inspections par l’Etat du 

port (…)  

 

Le Mémorandum d’entente sur le contrôle des navires par l’Etat du port (MOU) puise 

son origine, comme nombre d’instruments internationaux dédiés à la sécurité maritime, dans 

les réactions qui ont fait suite à la catastrophe de l’Amoco Cadiz. Ainsi, après une première 

tentative de coordination régionale intéressant essentiellement les pays du Nord de l’Europe, 

par le biais d’un Mémorandum d’entente entre certaines autorités maritimes sur le maintien 

des normes à bord des navires de commerce
1225

, conclu à La Haye le 2 mars 1978, quatorze 

Etats réunis à Paris ont signé le MOU, le 26 janvier 1982
1226

. Habituellement présenté comme 

une initiative régionale, le MOU s’est ouvert aux Etats extra-européens, en particulier par 

l’adhésion du Canada, le 3 mai 1994
1227

. Il s’agit d’une entente sur les moyens à mettre en 

                                                 
1225

 Les Etats concernés étaient la Belgique, le Danemark, la France, la Norvège, les Pays-Bas, l’ex RFA, le 

Royaume-Uni et la Suède. L’objet de cette entente concernait la mise en œuvre anticipée de la Convention n°147 

de l’O.I.T. sur les normes (minima) dans la marine marchande par les Etats riverains de la mer du Nord  : cf. 

Vende B., Le mémorandum de Paris, Mémoire de DEA de Sciences juridiques de la mer, Beurier J.-P. (dir.), 

Université de Nantes, 1999, p. 10 et s. ; Van der Mensbrugghe Y., « Les navires inférieurs aux normes : le 

Mémorandum d’entente de Paris du 26 janvier 1982 sur le contrôle des navires par l’Etat du port », La 

Communauté européenne et la mer, Le Morvan D. et Lebullenger J. (dir.), Paris, Economica, 1990, p. 463 et s. ; 

Kasoulides G. C., Port State Control and Jurisdiction. Evolution of the Port State Regime, Dordrecht, Martinus 

Nijhoff Publishers, 1993, p. 142 et s. 
1226

 Mémorandum d’entente de Paris sur le contrôle des navires par l’Etat du port, les références sont issues de la 

version en vigueur, soit après le 27
ème

 amendement adopté le 13 mai 2005, qui a pris effet le 19 mai 2005. 
1227

 Les membres, désignés « les autorités » sont : l’Allemagne, la Belgique, le Canada, la Croatie, le Danemark, 

l’Espagne, l’Estonie, la Finlande, la France, la Grèce, l’Irlande, l’Islande, l’Italie, la Lettonie, la Norvège, les 
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œuvre en matière de contrôle par l’Etat du port, envisageant la fréquence et la détermination 

des navires concernés par ces contrôles, leur étendue et les inspecteurs habilités à les 

effectuer.  

Les Etats s’engagent à procéder au contrôle des navires de commerce étrangers faisant 

escale ou mouillant dans leur port, sans discrimination quant au pavillon
1228

, selon un objectif 

quantitatif de 25% du nombre moyen de navires entrés dans leur port au regard des 

statistiques établies durant les trois dernières années calendaires
1229

. Sur le plan qualitatif, 

certains navires sont ciblés plus particulièrement en raison de leur dangerosité 

environnementale ou bien parce qu’inspectés pour la première fois
1230

.  

Les inspections portent sur les instruments, désignés comme pertinents par le MOU, en 

vigueur dans l’Etat qui procède au contrôle
1231

. Sont visés notamment : la Convention SOLAS 

(pour la sauvegarde de la vie humaine en mer) de 1974, le Protocole de 1978 relatif à la 

Convention SOLAS, le Protocole de 1988 relatif à la Convention SOLAS, la Convention 

MARPOL (pour la prévention de la pollution par les navires) de 1973 telle qu’amendée par 

les Protocoles de 1978 et de 1997, la Convention STCW (sur les normes de formation des 

gens de mer, de délivrance des brevets et de veille) de 1978, la Convention n°147 de l’O.I.T. 

sur la marine marchande (normes minima) de 1976 et son Protocole de 1996. 

La Section 2.4 du MOU introduit le principe de l’interdiction du traitement plus 

favorable des navires inspectés qui arborent le pavillon d’un Etat non-partie à la Convention. 

Ceux-ci ne peuvent notamment arguer de l’absence d’adhésion ou de ratification des normes 

pertinentes pour réduire la portée des inspections
1232

. Une procédure spéciale est alors prévue 

par la Section 3 de l’Annexe 1 du MOU pour les navires ne présentant pas les certificats de 

conformité prévus par le MOU ou dont les équipages ne sont pas munis de titres STCW 

valides, sous la forme d’une inspection détaillée, impliquant les mêmes procédures que celles 

prévues pour les navires soumis aux instruments pertinents
1233

. 

Enfin, les inspecteurs doivent être dûment qualifiés et autorisés par l’Autorité 

compétente de l’Etat membre pour procéder au contrôle par l’Etat du port. Des conditions de 

                                                                                                                                                         
Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, le Royaume-Uni, la Russie, la Slovénie et la Suède. Sur la présence du 

Canada : Braën A., « La responsabilité de l’Etat du port en droit maritime canadien », L’homme, ses territoires, 

ses cultures, Mélanges A.-H. Mesnard, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 21 et s. 
1228

 Section 1.2 du MOU. 
1229

 Section 1.3 du MOU. Sur les difficultés rencontrées par la France pour atteindre cet objectif, se reporter à 

l’arrêt de la C.J.C.E. du 22 juin 2004, aff. C-439/02, JO-UE du 7 août 2004, C 201/5. La France est condamnée 

pour non-respect de l’obligation d’effectuer un nombre total d’inspections annuel correspondant à au moins 25% 

du nombre de navires distincts entrés dans ses ports, en 1999 et 2000.  
1230

 Section 3.1 et suivantes du MOU. 
1231

 Section 2.1 et s. du MOU. 
1232

 Le MOU a donc une fonction incitative sur la ratification des instruments internationaux relatifs à la sécurité 

maritime, ceux-ci pouvant être contrôlés alors même qu’ils ne sont pas en vigueur dans le droit national de l’Etat 

du pavillon : Van der Mensbrugghe Y., op. cit., lequel parle de « palliatif au manque d’universalité des 

instruments pertinents. » 
1233

 Annexe 1 Section 3.1 du MOU. 
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formation et de compétence sont exigées en vertu de l’Annexe 7 du MOU sur les Critères 

minimaux pour les inspecteurs du contrôle par l’Etat du port
1234

. 

 

Le Mémorandum ne disposerait pas de l’autorité juridique d’une Convention ou d’un 

accord international car il découlerait formellement d’un accord passé entre les 

administrations, les autorités maritimes, des Etats parties, soucieuses de coopérer. Si un débat 

persiste quant à la réalité de cette dépossession de valeur juridique internationale
1235

, il n’en 

demeure pas moins pourvu d’une force contraignante effective en raison de son introduction 

dans le droit interne des Etats parties. Par ailleurs, les instruments pertinents qui sont le 

support des contrôles ont, eux, fait l’objet d’une adoption ou d’une ratification par les Etats 

parties
1236

. 

Si la souplesse institutionnelle et juridique qui caractérise le MOU a participé de son 

succès, elle n’en a pas moins été qualifiée de « handicap » par certains auteurs. Toutefois, cet 

éventuel handicap s’est trouvé compensé par la Communautarisation dont il a fait l’objet
1237

. 

Ainsi la directive 95/21/CE du 19 juin 1995
1238

 a-t-elle intégré les dispositions du 

Mémorandum de Paris dans l’ordre juridique communautaire. La directive va ainsi durcir la 

nature juridique prétendue « molle » du Mémorandum. Conservant l’économie générale du 

texte, elle se distingue essentiellement par l’uniformisation des procédures de contrôles mise 

en œuvre au sein de l’espace communautaire
1239

. 
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 Voir infra et Guillou M., Promouvoir un véritable contrôle “social” à bord de tous les navires, un enjeu 

pour les nouveaux inspecteurs du travail maritime, Mémoire pour le DEA de droit maritime et océanique, P. 

Chaumette, (dir.), Université de Nantes, 2002, p. 20 et s. 
1235

 Van der Mensbrugghe Y., op. cit., Vende B., Le mémorandum de Paris, Mémoire de DEA de Sciences 

juridiques de la mer, Beurier J.-P. (dir.), Université de Nantes, 1999, p. 29 et s. ; Kasoulides G. C., Port State 

Control and Jurisdiction. Evolution of the Port State Regime, Dordrecht, Martinus Nijhoff Publishers, 1993, p. 

142 et s. 
1236

 Vignes D., « La Juridiction de l’Etat du port et le navire en droit international », Le navire en droit 

international, colloque S.F.D.I., Paris, Pedone, 1992, p. 127 et s. 
1237

 Vende B., Le mémorandum de Paris, Mémoire de DEA de Sciences juridiques de la mer, Beurier J.-P. (dir.), 

Université de Nantes, 1999, p. 69 et s. ; Ndende M. et Vende B., « La transposition par les Etats de la directive 

portant communautarisation du Mémorandum de Paris », D.M.F., 2000, p. 307 et s. 
1238

 J.O.C.E. L 157 du 7 juillet 1995, p. 1 : voir Chaumette P., « Le droit communautaire maritime », in Beurier 

J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 161 et s. La directive 95/21/CE fait l’objet d’une proposition 

de refonte : COM(2005) 588 final, Bruxelles le 23 novembre 2005. Sur la politique communautaire de sécurité 

maritime avant 1995 : De Cet Bertin C., La réglementation communautaire des transports maritimes – Evolution 

d’une approche, Thèse pour le doctorat en droit, (J. Boudant, directeur), Université de Nantes, 1995, p. 85 et s. 
1239

 Exposant les points de différence constatés dans l’application du MOU et présentant les apports de la 

directive : Salvarini R., « The EC Directive on Port State Control : A Policy Statement », The International 

Journal of Marine and Coastal Law, 1996, p. 225 et s. ; voir aussi : Salvarini R. et Lindström S., « EU round-up. 

Looking behind the directive on port state control », The International Journal of Shipping Law, mars 1997, p. 

49 et s.; Pamborides G. P., « EU round-up. The shipping policy of the European Union », The International 

Journal of Shipping Law, septembre 1998, p. 216 et s.; Chaumette P., « Le contrôle des navires par les Etats 

riverains », Les Cahiers Scientifiques du Transport, n°35, 1999, p. 55 et s. ; Bellayer-Roille A., Le transport 

maritime et les politiques de sécurité de l’Union européenne, Rennes, Editions Apogée, 2000, p. 235 et s. 
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Entrée en vigueur le 1
er

 juillet 1996, elle a tardé à être transposée dans l’ordre juridique 

interne de bon nombre d’Etats membres
1240

. Elle bénéficie dès lors des effets juridiques 

attachés à pareille norme, c’est-à-dire essentiellement d’être opposable à l’Etat dans un litige 

devant une juridiction nationale pour ses dispositions claires et inconditionnelles
1241

, et 

d’exposer l’Etat à une procédure de recours en manquement pour défaut de transposition
1242

. 

L’adhésion de nouveaux Etats à l’Union européenne, ayant une flotte de commerce 

représentant un poids significatif sur le tonnage mondial en circulation, soulève des questions 

quant à l’uniformité recherchée par la communautarisation, par exemple pour Chypre, déjà 

membre du Mémorandum d’entente sur le contrôle méditerranéen de l’Etat du port, signé le 

11 juillet 1997, à Malte. Il semble que de nombreux efforts restent à réaliser en matière de 

sécurité maritime pour sortir le pavillon chypriote de la liste noire du MOU
1243

. Pour 

prolonger l’exemple chypriote, un auteur averti souligne les progrès attendus d’une 

transposition de la directive
1244

. Chypre est engagée sur la voie de cette transposition sans que 

ce processus ait abouti à ce jour. 

Dans le cadre des mesures prévues au sein du paquet Erika III
1245

, sont envisagées une 

consolidation des directives intégrant le MOU en droit communautaire ainsi que la définition 

d’un nouvel objectif quantitatif visant à assurer l’inspection de 100% des navires dans 

l’Union, avec un ciblage accentuant le contrôle des navires à risque
1246

. Dans une 
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 La France a transposé la directive par le décret n°96-859 du 29 septembre 1996 et les arrêtés du 17 juillet et 

du 4 octobre 1996 modifiant l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires. 
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décision C 315/98 de la CJCE, du 11 novembre 1999 : Ndende M. et Vende B., « La transposition par les Etats 

de la directive portant communautarisation du Mémorandum de Paris », D.M.F., 2000, p. 307 et s. 
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 Sont visées l’absence ou la mauvaise transposition. 
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 Voir Philip Ch., Rapport d’information pour la délégation de l’Assemblée Nationale pour l’Union 

européenne sur l’adhésion de la République de Chypre à l’Union européenne, enregistré le 9 avril 2003, n°781, 

p. 30 et s. 
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 Christodoulou-Varotsi I., L’adaptation du droit maritime hellénique et du droit maritime chypriote au droit 

communautaire, Athènes/Bruxelles, Ant. N. Sakkoulas/ Bruylant, 1999, p. 127 et s. ; du même auteur, 

« L’évolution du droit maritime chypriote en vue de l’adhésion à l’Union européenne, D.M.F., 2004, p. 378 et 

s. ; Christodoulou-Varotsi I. et Penstov D. A., « Labor Standards on Cypriot Ships : Myth and Reality », 

A.D.M.O., 2004, p. 151 et s. ; Christodoulou-Varotsi I., « Ensuring Qualitative Shipping in Cyprus : Recent 

Developments in Cypriots Maritime Law in the Light of the “Acquis Communautaire” », A.D.M.O., 2006, p. 194 

et s. ; COM(2003) 675 final, Rapport global de la Commission européenne sur le degré de préparation à 

l’adhésion à l’UE de la République tchèque, de l’Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 

Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la Slovaquie, Bruxelles, le 15 novembre 2003, p. 31 et s. 

(Chypre) et p. 41 et s. (Malte) 
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 Troisième Paquet Sécurité Maritime, voir MEMO/05/438, Bruxelles, 23 novembre 2005, ainsi que la 

Communication de la Commission COM(2005) 585 final du même jour. Voir la proposition de directive du 

Parlement européen et du Conseil relative au contrôle par l’Etat du port SEC(2005) 1499, Bruxelles, 
23/11/2005, COM(2005) 588 final. Voir les commentaires de Boisson Ph., « Trois mesures au cœur des 
débats sur le 3ème paquet de sécurité maritime : indemnisation des passagers, responsabilité de l’armateur 
et sociétés de classification », D.M.F., 2007, p. 705 et s. 
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 Présentant une approche économétrique du ciblage des navires inspectés : Knapp S. et Franses Ph. H., 

« Econometric analysis on the effect of port state control inspections on the probability of casualty. Can targeting 

of substandard ships for inspection be improved ? », Marine Policy, 2007, p. 550 et s. Les auteurs dégagent des 

critères de ciblage pertinents au regard de l’analyse de nombreux cas rapportés sur 6 années.  
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communication consacrée à ce sujet, le syndicat Armateurs de France n’a pas exprimé 

d’opposition de principe à cette évolution
1247

. 

 

2- (…) garante de l’effectivité de la sécurité maritime 

 

Au cœur du Port state control, la notion de navire sous-normes et le bannissement de 

tels navires gouvernent les contrôles et inspections opérés. Cette finalité se concrétise à 

travers des normes internationales
1248

 qui lient, en premier lieu, les Etats du pavillon dans 

l’administration de leur registre. Le Contrôle par l’Etat du port, au-delà même de l’inspection 

des conditions de navigabilité des navires étrangers
1249

, aboutit donc à étendre l’application de 

normes en vigueur dans le droit interne de l’Etat du port, qui ne s’appliquaient initialement 

pas aux navires immatriculés au registre d’un Etat n’ayant pas adopté ou ratifié ces normes. 

Ce processus d’extension se manifeste au travers d’initiatives principalement unilatérales, au 

rang desquelles figurent des législations nationales, à l’instar de l’Oil Pollution Act 

américain
1250

, mais aussi les mécanismes régionaux comme le Mémorandum de Paris. Un 

auteur a ainsi souligné le traditionalisme juridique des textes sur la sécurité, en ce qu’ils ne 

remettent pas en cause les approches étatiques de la sécurité. Selon elle, « l’impérieux besoin 

de sécurité qui caractérise nos sociétés actuelles n’a pas fait éclater le droit du pavillon, c’est-

à-dire le droit que l’Etat, à travers le lien qui lui rattache les navires, exerce sur sa flotte. Ce 

rôle prédominant des Etats suscite des politiques nationales différentes en matière de sécurité. 

(…) Chaque Etat, en somme, conçoit la sécurité comme un élément de sa politique maritime, 

freinant ainsi le développement d’une politique maritime internationale de la sécurité. »
1251
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 Cf. la lettre des armateurs de France, Mai 2006, p. 2 et s. Le Contrôle par l’Etat du port dans le cadre MOU 

avait initialement fait craindre à une partie des armateurs qu’une sorte de « chasse aux sorcières » soit menée 

dans les ports européens, fondée sur un protectionnisme régional : Sir A. Clarke, « Port state control or sub-

standard ships : who is to blame ? What is the cure ? », Lloyd’s Maritime and Commercial Law Quarterly, 

février 1994, p. 202 et s. 
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l’ouvrage de référence : Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition Bureau Veritas, 
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 Voir infra. 
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 Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition Bureau Veritas, 1998, p. 205 et s. ; 

Landrain E. et Priou Ch., Rapport fait au nom de la Commission d’enquête sur L’application des mesures 

préconisées en matière de sécurité du transport maritime des produits dangereux et polluants et l’évaluation de 

leur efficacité, n°1018 (2
ème

 partie), enregistré le 10 juillet 2003, p. 50 et s. 
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 Moussu-Odier F., « Le Mémorandum de Paris et son application », A.D.M.A., 1985, p.127 et s. A partir 

d’une analyse de la Convention de Montégo Bay, Yves van der Mensbrugghe montre que celle-ci « n’apporterait 

pas de justification à l’attitude des Autorités envers les navires battant pavillon d’Etat non parties aux 

instruments pertinents ». Autrement dit, alors qu’il met en évidence le caractère conservateur de la CMB en 

matière de contrôle par l’Etat du port, rejoignant sur ce point Françoise Moussu-Odier, il relève que le MOU 

prend quelques libertés avec la CMB en renforçant « la compétence territoriale de l’Etat à l’égard des navires 

étrangers. » : Van der Mensbrugghe Y., « Les navires inférieurs aux normes : le Mémorandum d’entente de Paris 

du 26 janvier 1982 sur le contrôle des navires par l’Etat du port », La Communauté européenne et la mer, Le 

Morvan D. et Lebullenger J. (dir.), Paris, Economica, 1990, p. 463 et s. Sur cette question du caractère unilatéral 

ou international du contrôle par l’Etat du port : Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, 

Edition Bureau Veritas, 1998, p. 549 et s. 
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Depuis lors, ce jugement serait sans doute assorti de nuances qui pointaient déjà sous la plume 

de l’auteur au sujet du MOU
1252

. Néanmoins, il demeure exact que l’intervention de l’Etat du 

port reste perçue comme un remède localisé
1253

 aux insuffisances de l’Etat du pavillon. Le 

contrôle par l’Etat du port risque de produire un déplacement des navires sous-normes sur des 

trafics liant des ports qui ne mettent pas en œuvre ces inspections
1254

. La prime donnée aux 

navires battant des pavillons respectueux des règles internationales relatives à la sécurité 

maritime a alors pour effet une fermeture de certains marchés et trafics, donnant corps à la 

critique sur le conservatisme inhérent au contrôle par l’Etat du port
1255

.  

 

Les navires sous-normes seraient ceux qui ne conviennent pas aux engagements 

souscrits par l’Etat du port en tant qu’Etat du pavillon
1256

. Devant l’ampleur du trafic mondial 

et la difficulté pour les Etats parties au MOU de tenir l’objectif quantitatif du contrôle de 25% 

du nombre moyen de navires entrés dans leur port, un ciblage est nécessaire, de même qu’une 

graduation de l’intensité des inspections réalisées
1257

. Dans le cadre du MOU, ce ciblage se 

réalise à deux niveaux distincts. D’une part, il s’agit de définir des navires à risque qui seront 

prioritairement contrôlés et/ou qui feront l’objet d’inspections renforcées. Ainsi un facteur de 

ciblage ou « target factor » est établi pour chaque navire en fonction de critères tels que 

l’adhésion récente au MOU, l’absence de visite par une autre autorité depuis les six derniers 

mois, un pavillon arboré figurant sur la liste noire publiée dans le rapport annuel du 

Mémorandum d’Entente
1258

. D’autre part, il s’agit de mener des campagnes ciblées un aspect 
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 Moussu-Odier F., ibid, voyait dans le MOU « une volonté politique de maintenir à l’Etat du pavillon la 
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 Et variable selon les Etats ou les régions ayant coordonné les contrôles étatiques par voie de Mémorandum. 
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Maritime and Commercial Law Quarterly, février 1994, p. 202 et s.  
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D.M.F., 1965, p. 387 et s. ; Baudoin F., Les navires sous-normes, Mémoire de DESS de droit des activités 

maritimes, Université de Brest, 1981, Beilvert B., « La sécurité de l’exploitation du navire », A.D.M.O., 1997, p. 

331 et s. ; Tassel Y., « Le contrôle des navires par l’Etat du port : régime et conséquences commerciales (droit 

français et droit anglais) », A.D.M.O., 1999, p. 237 et s. ; Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, 

Paris, Edition Bureau Veritas, 1998, p. 503 et s. 
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 Voir infra et Section 3.3 du MOU. 
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 Annexe 1 du MOU : Section 1 Inspections prioritaires « 1.2 Pour déterminer l’ordre de priorité pour 

l’inspection des navires, l’Autorité tient compte de l’ordre indiqué par le facteur de ciblage fourni par le système 

SIReNaC. Les éléments suivants sont pris en compte dans le facteur de ciblage : .1 les navires en escale dans un 

port dont l’Autorité est signataire du Mémorandum de Paris, pour la première fois ou après un intervalle de 12 

mois ou plus. En l’absence des données appropriées à cet effet l’Autorité utilise les données disponibles sur 

SIReNaC et inspecte les navires qui n’ont pas été enregistrés dans SIReNaC depuis l’entrée en vigueur de la base 

de données au 1er janvier 1993 ; .2 les navires non visités par une quelconque Autorité pendant les 6 mois 
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particulier de la sécurité maritime. Ainsi, une campagne a été conduite en 1997 sur les 

conditions de vie et de travail à bord des navires. En 2004, une seconde campagne sur le 

même thème a été lancée, insistant notamment sur la durée du travail
1259

. Les Conventions de 

l’O.I.T. n°147 sur la marine marchande (normes minima) de 1976 et n°180 sur la durée du 

travail des gens de mer et les effectifs des navires de 1996 ont été mises en avant. Les 

conclusions statistiques de cette campagne confirment les résultats obtenus en 1997, en 

montrant une similitude entre les navires ayant un faible standard (target factor) en matière de 

sécurité maritime et environnementale et présentant des conditions de vie et de travail 

« pauvres ».  

 

A la suite d’une série de naufrages dans les eaux communautaires, des dispositifs 

successifs sont venus préciser le ciblage des contrôles par les Etats de l’Union
1260

. Les 

créations de la base de donnée EQUASIS
1261

 et de l’Agence européenne de sécurité maritime, 

chargée de l’évaluation des inspections nationales
1262

, participent à affiner le contrôle par 

l’Etat du port. Ses obligations ont aussi été précisées, notamment en matière de lieux de 

refuges
1263

. 

                                                                                                                                                         
précédents; .3 les navires dont les certificats statutaires de construction et d’équipement délivrés en application 

des conventions, et les certificats de classification, ont été délivrés par un organisme non reconnu par l’Autorité; 

.4 les navires battant le pavillon d’un Etat, figurant sur la liste noire publiée dans le rapport annuel du 

Mémorandum d’Entente; .5 les navires qui ont été autorisés par l’Autorité à quitter un port de son Etat à 

certaines conditions: a) déficiences à rectifier avant le départ, b) déficiences à rectifier au prochain port, c) 

déficiences à rectifier dans un délai de 14 jours, d) déficiences pour lesquelles d’autres conditions ont été 

spécifiées, e) si une action relative au navire a été décidée et que toutes les déficiences ont été rectifiées; .6 les 

navires pour lesquels des déficiences ont été enregistrées lors d’une précédente inspection, en fonction du 

nombre de déficiences; .7 les navires qui ont été immobilisés dans un port précédent; .8 les navires battant 

pavillon d’un Etat qui n’a pas ratifié un instrument pertinent; .9 les navires dont les déficiences relatives à la 

classification sont supérieures à la moyenne; .10 les navires qui appartiennent à une catégorie visée à la section 8 

de la présente annexe; .11 les autres navires âgés de plus de 13 ans. » La Section 1.1 de la même annexe fixe des 

critères d’inspection prioritaires pour des navires non ciblés par le « target factor ». 
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« Consequences of the Prestige Sinking for European and International Law », The International Journal of 
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1262
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sur le suivi du trafic des navires, après les naufrages successifs de l’Erika, du Castor et du Prestige : voir Domy 

A., Les lieux de refuge des navires, Mémoire de DEA de droit maritime et océanique, Tassel Y. (dir.), Université 
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Quelles sont les sanctions traditionnellement encourues par les navires dans le cadre du 

contrôle par l'État du port ? Pour s’en tenir au Mémorandum de Paris, trois types de sanction 

sont prévus : il s’agit de la publication, de l’immobilisation et du bannissement. La première 

consiste à publier l’identité du navire qualifié de navire sous-normes. La répétition des cas de 

navires sous-normes immatriculés sous un même registre pourra entraîner le classement de ce 

dernier sur une liste noire. Outre l’opprobre jeté par la publicité, ce travail d’identification 

permet d’alimenter des fichiers mis à disposition des administrations maritimes qui peuvent 

ainsi orienter leurs contrôles, voire restreindre l’accès à leurs installations portuaires
1264

. La 

deuxième sanction encourue est l’immobilisation du navire au port
1265

. Selon la section 3.9.2 

du MOU, le constat que « l’état général du navire et de ses équipements, en tenant également 

compte de l’équipage ainsi que de ses conditions de vie et de travail, sont inférieurs aux 

normes »
1266

 peut justifier une suspension de l’inspection jusqu’à mise en conformité
1267

, 

voire une immobilisation du navire si « les anomalies présentent un risque manifeste pour la 

                                                                                                                                                         
de Nantes, 2004 ; Vallée A., « La mise en œuvre des lieux de refuge », A.D.M.O., 2006, p. 129 et s. ; Van 

Hooydonk A., « The obligation to offer a place of refuge to a ship in distress », Lloyd’s Maritime and 

Commercial Law Quarterly, août 2004, p. 347 et s., du même auteur, « Les lieux de refuge pour les navires en 

détresse », D.M.F., 2004, p. 808 et s. et « Développements récents en matière de lieux de refuge pour les navires 

en détresse (2004-2006), A.D.M.O., 2007, p. 249 et s. ; Beurier J.-P., « La sécurité maritime et la protection de 

l’environnement : évolutions et limites », D.M.F., 2004, p. 99 et s. ; Chaumette P., « Le droit communautaire 

maritime », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 161 et s. ; Se reporter aussi au 

Rapport n°2003-0031-02 du 19 juin 2003, Navires en difficulté et recours aux lieux de refuge, Service de 

l’inspection générale de l’environnement, Inspection générale des services des affaires maritimes et Conseil 

général des Ponts et Chaussées. Le suivi du trafic a fait l’objet d’une nouvelle proposition de directive : 

COM(2005) 589 final, Bruxelles, le 23 novembre 2005. 
1264

 C’est la fonction du fichier SIRENAC : Annexe 1 du MOU, Section 1.2. également d’EQUASIS. 
1265

 Section 3.9.2 et s. du MOU. Voir : Kiehne G., « Investigation, Detention and Release of Ships under the 

Paris Memorandum of Understanding on Port State Control: A view from practice », The International Journal 

of Marine and Coastal Law, 1996, p. 217 et s. ; Vende B., Le mémorandum de Paris, Mémoire de DEA de 

Sciences juridiques de la mer, Beurier J.-P. (dir.), Université de Nantes, 1999, p. 57 et s. Au plan international, se 

reporter à Morin M., La pollution par les navires de commerce et les Etats côtiers, Thèse de doctorat, Y. Tassel 

(dir.), Université de Nantes, 1995, p. 106 et s. ; Kasoulides G. C., Port State Control and Jurisdiction. Evolution 

of the Port State Regime, Dordrecht, Martinus Nijhoff Publishers, 1993, p. 26 et s. ; pour l’article 292 de la 

Convention de Montego Bay: Anderson D. H., « Investigation, Detention and Release of Foreign Vessels under 

the UN Convention on the law of the Sea of 1982 and Other International Agreements », The International 

Journal of Marine and Coastal Law, vol. 11, n°2, 1996, p. 165 et s. ; Treves T., « The Proceedings Concerning 

Prompt Release of Vessels and Crews before the International Tribunal for the Law of the Sea », The 

International Journal of Marine and Coastal Law, vol. 11, n°2, 1996, p. 179 et s. ; Lagoni R., « The prompt 

Release of Vessels and Crews before the International Tribunal for the Law of the Sea : A Preparatory Report », 

The International Journal of Marine and Coastal Law, vol. 11, n°2, 1996, p. 147 et s.; Oxman B. H., 

« Observations on Vessel Release under the United Nations Convention on the Law of the Sea », The 

International Journal of Marine and Coastal Law, vol. 11, n°2, 1996, p. 201 et s. ; Oxman B. H. et Bantz V. P. 

« Un droit de confisquer ? L’obligation de prompte mainlevée des navires », Mélanges Lucchini L. et Quéneudec 

J.-P., La mer et son droit, Paris, Pedone, 2003, p. 479 et s. ; Sur l’expérience française d’immobilisation des 

navires et les risques qu’elle comporte : Le Liboux J.-L., « Contrôle des navires et acte de contrainte : quels 

outils juridiques pour rendre plus efficace cette mission de service public ? », Actes du colloque Service public 

maritime et coercition : réflexion appliquée au navire, 3èmes rencontres juridiques des affaires maritimes, 30 

décembre 2003, p. 64 et s., disponibles sur www.mer.equipement.gouv.fr.  
1266

 Section 3.9.2. du MOU. 
1267

 Sur les incidences commerciales de la détention : Tassel Y., « Le contrôle des navires par l’Etat du port : 

régime et conséquences commerciales (droit français et droit anglais) », A.D.M.O., 1999, p. 237 et s. 
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sécurité, la santé ou l’environnement. »
1268

 Des garanties sont néanmoins apportées en matière 

d’immobilisation, à travers des conditions strictes de mise en œuvre et une responsabilité 

affirmée de l’Etat du port pour tous les dommages consécutifs à une immobilisation 

infondée
1269

. Ces garanties apparaissent conformes aux exigences de la Convention de 

Montego Bay en la matière, que ce soit sur l’information préalable des autorités de l’Etat du 

pavillon, ou en matière de mainlevée et d’action en responsabilité
1270

. La sanction la plus forte 

demeure le bannissement du navire et, plus rarement, des navires battant un pavillon 

« blacklisté »
1271

. Le droit international de la mer limite strictement le refus d’accès au port 

des navires aux hypothèses « de risques de dommages sur le territoire de cet Etat »
1272

. 

 

Ainsi, le Port state control participe à l’effectivité des normes internationales relatives à 

la sécurité maritime en étendant leurs obligations à des navires non-soumis en raison de leur 

pavillon et en introduisant des sanctions encourues contraignantes.  

 

§2- La prévention des risques sécurité et sûreté 

maritimes par voie d’inspections et de contrôles 

 

« La sécurité constitue néanmoins davantage une approche qu’un domaine du droit des 

transports. Elle donne une coloration particulière à l’ensemble des problèmes »
1273

.Cette 

                                                 
1268

 Section 3.10.1 du MOU. 
1269

 Section 3.10.1 et s. et 3.18 du MOU : « Dans le cadre du contrôle exercé par l’Etat du port au titre de la 

présente directive, tous les efforts possibles sont déployés afin d’éviter qu’un navire ne soit indûment immobilisé 

ou retardé. Si un navire est ainsi indéfiniment immobilisé ou retardé, l’armateur ou l’exploitant est en droit de 

demander une indemnisation pour tout préjudice subi. Dans tous les cas où une immobilisation indue ou un 

retard indu sont invoqués, la charge de la preuve en incombe à l’armateur ou à l’exploitant du navire. » ; Braën 

A., « La responsabilité de l’Etat du port en droit maritime canadien », L’homme, ses territoires, ses cultures, 

Mélanges A.-H. Mesnard, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 21 et s. 
1270

 Convention de Montego Bay, articles 226 et s. 
1271

 Section 3.10.5 et s. du MOU : « Mesures de refus d’accès concernant certains navires : « 1. Les Autorités 

s’assurent qu’un navire appartenant à l’une des catégories de l’Annexe 3, section A, ne sera pas autorisé à 

accéder dans n’importe quel port de la région couverte par le Mémorandum, exceptés dans les situations décrites 

dans la section 3.12.3 si le navire : -navigue sous pavillon d’un Etat de la liste noire publiée chaque année dans le 

rapport annuel du Mémorandum d’entente de Paris, et a été immobilisé plus de deux fois au cours des 24 

précédents mois dans des ports de la région du Mémorandum; -ou navigue sous pavillon d’un Etat « à très haut 

risque » ou « à haut risque » dans la liste noire publiée par le Mémorandum d’entente de Paris, et a été 

immobilisé plus d’une fois au cours des 36 derniers mois dans les ports de la région du Mémorandum. Le refus 

d’accès s’applique immédiatement après le moment où le navire a été autorisé à quitter le port où il a fait l’objet 

d’une seconde ou troisième détention le cas échéant. 2. Afin de remplir l’objectif du paragraphe 1, les Autorités 

se conformeront aux procédures détaillées dans la section B de l’Annexe 3. »  
1272

 Sur les conditions de mise en œuvre du refus d’accès au port en droit international : Morin M., La pollution 

par les navires de commerce et les Etats côtiers, Thèse de doctorat, Y. Tassel (dir.), Université de Nantes, 1995, 

p. 118 et s. ; voir aussi l’étude de Kasoulides G. C., Port State Control and Jurisdiction. Evolution of the Port 

State Regime, Dordrecht, Martinus Nijhoff Publishers, 1993, p. 1 et s. 
1273

 Sur S., « Droit international des transports : principes et règles », SFDI, Aspects actuels du droit 

international des transports, Colloque S.F.D.I., Paris, Pedone, 1981, p. 101 et s. 
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approche de la sécurité était conforme à celle utilisée lors du précédent paragraphe, à savoir 

l’émergence d’une préoccupation, sous la forme d’un risque, ayant suscité des réactions, en 

particulier des pouvoirs d’inspection conférés à l’Etat du port. Néanmoins, l’étude concrète 

des inspections réalisées dans le cadre de l’Etat du port implique à présent de dissocier deux 

fondements distincts : l’un, traditionnel, la sécurité maritime (A) et l’autre, plus récent, la 

sûreté portuaire (B). 

Tous deux participent de logiques différentes en particulier au regard des obligations 

pesant sur l’équipage. En effet, alors que la sécurité maritime traite essentiellement de 

l’équipage à travers la notion de navire sous normes, la sûreté maritime donne naissance à des 

inspections qui se portent sur l’équipage lui-même, en tant que facteur de risque. 

 

A- Le Port state control : une perception technique de la 

sécurité maritime  

 

Le contrôle par l’Etat du port se concrétise par l’inspection des navires (1). A travers 

l’étude du cas français, il ressort que les inspections pratiquées s’orientent principalement sur 

la dimension technique de la navigation pour n’envisager l’élément humain qu’au second plan 

(2).  

 

1- L’approche institutionnelle du port state control : les inspecteurs de la 

sécurité des navires 

 

Le contrôle par l’Etat du port diffère du contrôle par l’Etat du pavillon dans les 

modalités de sa mise en œuvre. Cette différence repose pour partie sur la signification des 

obligations qui découlent de chacun de ces dispositifs. En effet, alors que le Contrôle par 

l’Etat du pavillon apparaît comme une manifestation de l’exercice effectif d’une juridiction à 

bord, condition à l’immatriculation des navires
1274

, le Contrôle par l’Etat du port est une 

faculté qui se traduit par un acte de volonté, l’adoption d’une réglementation unilatérale ou 

l’adhésion à un mécanisme régional
1275

. Dès lors, pour la mise en œuvre de ses obligations en 

tant qu’Etat du pavillon, celui-ci est admis à déléguer l’exercice des contrôles à des acteurs 

                                                 
1274

 Cf. le Chapitre 1. Sur la genèse pré-conventionnelle de la règle : Fay F.-M., « La nationalité des navires en 

temps de paix », R.G.D.I.P., 1973, p. 1000 et s. 
1275

 D’une certaine manière, la communautarisation du Mémorandum de Paris lui donne un caractère obligatoire 

pour les Etats membres de l’Union. Néanmoins, il est possible alors de considérer que ce caractère découle d’une 

volonté exprimée des Etats au moment de leur adhésion à l’Union. 
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privés, en particulier les sociétés de classification
1276

. En tant que faculté et au regard de son 

caractère « spécial », le contrôle par l’Etat du port ne peut être réalisé que par des inspecteurs 

habilités par l’Autorité compétente de l’Etat du port, agissant par le biais de procédures de 

nature administrative.  

 

Le Mémorandum de Paris définit une graduation entre trois formes d’inspection. Selon 

la catégorie à laquelle appartient le navire, l’inspection sera dite « initiale » ou renforcée. 

L’inspection initiale, appelée aussi « inspection papier », « consiste en une visite à bord en 

vue de vérifier les certificats et les documents appropriés aux fins du Mémorandum. » Elle 

porte aussi sur la vérification « que l’équipage et l’état général du navire, et notamment de la 

salle des machines et du logement de l’équipage y compris les conditions d’hygiène, satisfont 

d’une manière générale aux règles et normes internationales »
1277

. La vérification des 

certificats renvoie à la problématique des certificats émis par une société de classification, pris 

en compte mais dont la valeur « n’est pas toujours équivalente à celle d’un certificat établi par 

                                                 
1276

 Une coordination communautaire a été réalisée par la directive 94/57/CE du 22 novembre 1994, établissant 

les règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l’inspection et la visite des 

navires et des activités pertinentes des administrations maritimes : Pulido J. L., « The implementation of the EU 

community directive 94/57/CE : degree of harmonisation achived », Il Diritto Marittimo, 2005, p. 1234 et s. 

Cartou L., « La politique commune sur la sécurité maritime », Les petites affiches, 12 avril 1995, n°44, p. 26 et 

s. ; appréciant les premiers résultats de la directive : Salvarini R. et Lindström S., « EU round-up. Looking 

behind the directive on port state control », The International Journal of Shipping Law, mars 1997, p. 49 et s. Le 

paquet Erika 1 a prévu un agrément des sociétés de classification, via la directive 2001/105/CE, modifiant les 

directives 94/57/CE et 97/58/CE : Bellayer-Roille A., « Les réactions juridiques de la CE suite au naufrage du 

Prestige : étude d’une politique ambitieuse de sécurité maritime », A.D.M.O., 2003, p. 133 et s., du même auteur, 

Le transport maritime et les politiques de sécurité de l’Union européenne, Rennes, Editions Apogée, 2000, p. 

102 et s. Le paquet Erika 3 envisagerait une nouvelle réforme de ce corpus en améliorant le système de contrôle 

et de certification des systèmes de qualité des organismes agréés : MEMO/05/438, Bruxelles, 23 novembre 2005. 

Voir aussi la proposition de directive établissant des règles et normes communes concernant les organismes 
habilités à effectuer l'inspection et la visite des navires et les activités pertinentes des administrations 
maritimes, SEC(2005) 1498, Bruxelles, le 23.11.2005, COM(2005) 587 final. Sur l’ambiguïté du rôle joué par 

les sociétés de classification, clientes des armements maritimes et en situation de délégation des prérogatives des 

Etats du pavillon en matière d’inspection : Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition 

Bureau Veritas, 1998, p. 125 et s. Sur la mise en œuvre des obligations de l’Etat du pavillon par les sociétés de 

classification, ibid., p. 477 et s. Voir aussi du même auteur : « Les systèmes de cotation des navires », in Beurier 

J.-P. et Pouchus Y.-F. (dir.), Les conséquences du naufrage de l’Erika, P.U.R., Rennes, 2005, p. 185 et s. ; 

COM(2005) 587 final, sur une proposition de directive établissant des règles et normes communes 
concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des navires et les activités 
pertinentes des administrations maritimes, Bruxelles, le 23 novembre 2005. Pour la situation grecque, 
voir Athanassiou L. J., « Le rôle et la responsabilité des sociétés de classification du point de vue du droit 
grec », A.D.M.O., 2006, p. 103 et s. 
1277

 Section 3.1 du MOU. Le terme d’inspection « initiale » est utilisé dans le texte du mémorandum à la Section 

3.9.2. La liste des certificats et documents à vérifier durant une inspection initiale figure à la Section 2 de 

l’Annexe 1 du MOU. Pour un témoignage sur les inspections port state control sous législation britannique : 

Owen P., « Port state control and ship deficiencies », The International Journal of Shipping Law, décembre 

1996, p. 266 et s. ; sous législation allemande Kiehne G., « Investigation, Detention and Release of Ships under 

the Paris Memorandum of Understanding on Port State Control: A view from practice », The International 

Journal of Marine and Coastal Law, 1996, p. 217 et s., sous législation française: Vende B., Le mémorandum de 

Paris, Mémoire de DEA de Sciences juridiques de la mer, Beurier J.-P. (dir.), Université de Nantes, 1999, p. 54 

et s. ; du même auteur, Les polices dans les ports maritimes, Thèse pour le doctorat de droit public, Beurier J.-P. 

(dir.), Université de Nantes, 2004, p. 458 et s. 
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des autorités maritimes étatiques »
1278

. Le MOU impose l’inspection de tous les navires 

présentant un coefficient de ciblage élevé (plus de 50%), non soumis à une inspection 

renforcée, dans la limite d’une période minimale de 1 mois à respecter entre deux inspections. 

Ce délai est porté à 6 mois pour les autres navires
1279

, durée reprise par la directive 95/21/CE 

du 19 juin 1995, pour les navires ayant déjà fait l’objet d’une inspection dans un autre Etat 

membre
1280

. La détermination d’un délai de carence après une inspection réalisée dans la 

région du Mémorandum, si elle se justifie afin d’éviter de ralentir exagérément la circulation 

des navires ou que se développent, sous couvert de ciblage, des pratiques décourageant 

l’accès au port de certains navires, armements ou pavillons à des fins autres que celles 

justifiant le contrôle par l’Etat du port, soulève néanmoins des questions quant à la capacité 

d’intervention sur un navire récemment contrôlé. En effet, indépendamment des contrôles 

exercés, l’habilitation MOU d’un inspecteur lui confère un titre pour monter à bord, si besoin 

accompagné de l’inspecteur du travail, en qualité d’assistant au sens du mémorandum
1281

. Or, 

c’est par ce biais que les inspecteurs du travail peuvent avoir un titre justifiant leur accès au 

bord en cas de problème social rencontré par l’équipage.  

A l’issu d’une inspection initiale, « en l’absence de certificats ou de documents en cours 

de validité, ou s’il existe des motifs évidents de croire que l’état du navire ou de ses 

équipements, ou son équipage ne répondent pas de manière substantielle aux prescriptions 

d’un instrument pertinent, il est procédé à une inspection détaillée (…). »
1282

 La Section 4 de 

l’Annexe du MOU énonce une liste non exhaustive d’hypothèses justifiant une inspection 

détaillée, qui prévoit notamment de concerner des navires qui se distinguent au regard de 

certains éléments pris en compte dans le facteur de ciblage
1283

. La Section 5 définit le contenu 

de cette inspection. Les inspections renforcées
1284

 concernent des navires présentant des 

risques particuliers en raison de leur âge
1285

. La fréquence des inspections renforcées est 

limitée à une par période de douze mois. Le recours à une inspection renforcée étend les 

                                                 
1278

 Soubeyrol J., « Du rôle de l’administration des affaires maritimes dans le contrôle de l’état des navires 

étrangers dans les ports français », Etudes offertes à Jean-Marie Auby, Paris, Editions Dalloz, 1992, p. 297 et s. : 

si, dans son commentaire, Jacques Soubeyrol souligne une dépréciation des certificats d’origine privée, pareils 

documents sont parfois mieux perçus que les certificats établis par des Etats dépourvus d’une réelle 

administration maritime en mesure de réaliser les inspections adéquates. 
1279

 Section 3.7 du MOU. 
1280

 Article 5.3 de la directive 95/21/CE du 19 juin 1995, avec des exceptions. Cette durée est reprise par l’arrêté 

du 7 mars 2003 modifiant l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires, en son article 150-

1.04.3, mais en s’alignant sur l’étendue précisée dans le cadre du MOU : « port d’un autre Etat partie au 

mémorandum. » 
1281

 Voir infra. 
1282

 Section 3.1 du MOU. 
1283

 Section 4.1 : « Dans l’application des dispositions du paragraphe 3.1 du Mémorandum, les bonnes raisons 

d’effectuer une inspection détaillée sont notamment les suivantes : .1 Les navires sont identifiés comme 

prioritaires pour l’inspection, en vertu des sections 1.1 et des sections 1.2.3, 1.2.4, 1.2.5b, 1.2.5c & 1.2.8 de cette 

annexe (…) ». 
1284

 Section 3.2 du MOU. 
1285

 Section 8.2 du MOU : « pétroliers, d’une jauge supérieure à 3000 et de plus de quinze ans (…) ; vraquiers de 

plus de douze ans (…) ; navires à passagers, de plus de quinze ans, autres que les navires rouliers et les engins à 

grande vitesse faisant des services réguliers prévus par la directive1999/35/CE du Conseil ; navires-citernes pour 

gaz et produits chimiques, de plus de dix ans (…). » 
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contrôles réalisés à bord à des points spécifiques selon qu’il s’agit d’un navire à passager ou 

d’un navire transporteur de marchandises
1286

. 

La directive 95/21/CE du Conseil du 19 juin 1995 a repris globalement cette graduation 

des inspections. Le décret n°84-810 du 30 août 1984
1287

, en ses articles 40 à 41, est venu 

traduire en droit interne ces dispositifs. L’arrêté du 7 mars 2003, modifiant l’arrêté du 23 

novembre 1987 relatif à la sécurité des navires
1288

 

 

Les inspections ne peuvent être réalisées que par des inspecteurs présentant des 

garanties en termes de formation et de compétence. En vertu de la Section 3.8 du MOU, il 

s’agit de « personnes dûment qualifiées, autorisées à cette fin par l’Autorité concernée et qui 

agissent sous sa responsabilité. » L’inspecteur doit pouvoir attester de son habilitation par le 

biais d’un document établissant son identité. L’annexe 7 du MOU établit les critères de 

recrutement des inspecteurs du contrôle par l’Etat du port. Sont exigées, une expérience d’un 

an au minimum en tant qu’inspecteur de l’Etat du pavillon et un diplôme relatif à l’exercice 

d’une activité maritime
1289

 assorti d’une période d’activité minimale ou bien une formation 

universitaire complétée par la suite d’une formation spécialisée sur l’inspection de la sécurité 

des navires, assortie d’une expérience minimale de deux années en tant qu’inspecteur de 

l’Etat du pavillon. Cette annexe est intégrée dans le corps même de la directive 95/21/CE
1290

, 

de même que la directive autorise l’assistance de l’inspecteur par toute personne possédant les 

connaissances requises, lorsque celui-ci n’en dispose pas. Le décret n°84-810 du 30 août 1984 

attribue cette compétence à l’inspecteur de la sécurité du navire et de la prévention des risques 

professionnels maritimes ayant qualité pour exercer les inspections prévues par le MOU
1291

. 

Le recrutement insuffisant en nombre des inspecteurs de la sécurité du navire et de la 

prévention des risques professionnels a été avancé comme argument pour expliquer le retard 

pris par la France dans la réalisation du taux d’inspection réclamé par le Mémorandum
1292

. 

 

                                                 
1286

 Section 8.3 du MOU. 
1287

 Les références renvoyant à ce décret visent sa version consolidée au 8 juin 2006. 
1288

 JORF du 5 avril 2003, p. 3 et s. La réglementation sur la sécurité des navires, en particulier pour ce qui 

concerne le Port state control, la division 150, est disponible sur le site : www.mer.equipement.gouv.fr.  
1289

 « brevet de capitaine, l’autorisant à prendre les commandes d’un navire de 1600 ou plus (règle II/2, STCW) 

ou brevet de chef mécanicien, l’autorisant à exercer ces fonctions à bord d’un navire dont le moteur principal a 

une puissance égale ou supérieure à 3000 kW (règle III/2, STCW) ou diplôme d’architecte naval, d’ingénieur 

mécanicien ou d’ingénieur dans le domaine maritime et avoir une ancienneté d’au moins 5 ans dans une de ces 

fonctions. Les inspecteurs titulaires d’un brevet mentionnés aux points .1 et .2 doivent avoir exercé en mer, 

pendant 5 ans au moins, les fonctions d’officier du service “pont” ou du service “machine”, selon le cas. » 
1290

 Art. 12 de la directive. 
1291

 Sur la formation dispensée : Guillou M., Promouvoir un véritable contrôle “social” à bord de tous les 

navires, un enjeu pour les nouveaux inspecteurs du travail maritime, Mémoire pour le DEA de droit maritime et 

océanique, P. Chaumette, (dir.), Université de Nantes, 2002, p. 20 et s. ; Soubeyrol J., « Du rôle de 

l’administration des affaires maritimes dans le contrôle de l’état des navires étrangers dans les ports français », 

Etudes offertes à Jean-Marie Auby, Paris, Editions Dalloz, 1992, p. 297 et s. 
1292

 Soubeyrol J., « Du rôle de l’administration des affaires maritimes dans le contrôle de l’état des navires 

étrangers dans les ports français », Etudes offertes à Jean-Marie Auby, Paris, Editions Dalloz, 1992, p. 297 et s. 
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2- L’approche substantielle du port state control : une perception technique de 

la navigabilité 

 

L’inspecteur de la sécurité du navire et de la prévention des risques professionnels, 

habilité à contrôler les navires dans le cadre du Mémorandum, est tenu, sous l’autorité du chef 

de centre de sécurité des navires, de procéder aux opérations suivantes : « contrôler les 

certificats et documents pertinents énumérés à l’annexe 150-1.A.2 ; s’assurer de l’état général 

du navire, notamment de la salle des machines et du logement de l’équipage, y compris les 

conditions d’hygiène. L’inspecteur peut examiner tous les certificats et documents pertinents, 

autres que ceux énumérés à l’annexe 150-1.A.2, qui doivent se trouver à bord du navire en 

vertu des conventions. »
1293

 

Au regard des certificats et des Conventions faisant l’objet d’un contrôle, peuvent être 

dégagés deux grands axes
1294

 : 

-) le premier concerne la navigabilité du navire dans une dimension technique, incluant 

l’aspect environnemental : la convention internationale de 1966 sur les lignes de charge (LL 

66), la convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 

(SOLAS 74), la convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les 

navires, modifiée par le protocole de 1978 (MARPOL 73/78), la convention de 1972 sur le 

règlement international pour prévenir les abordages en mer (COLREG 72), la convention 

internationale de 1969 sur le jaugeage des navires (ITC 69), la convention internationale sur 

la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures de 1992 

(CLC), ainsi que les protocoles et amendements en vigueur à ces conventions et codes 

associés ayant force obligatoire
1295

.  

Une place particulière
1296

 est occupée par le Code international de gestion de la sécurité 

(Code ISM), adopté par l’O.M.I. par Résolution
1297

, le 4 novembre 1993. Cette résolution a, 

                                                 
1293

 Article 150-1.05 de l’arrêté du 7 mars 2003 portant modification de l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la 

sécurité des navires. 
1294

 Même s’il faut relativiser cette catégorisation en normes techniques et sociales, d’une part parce que 

certaines normes attachées à la navigabilité du navire incluent des aspects sociaux et d’autre part en raison du 

caractère artificiel inhérent à cette césure, l’équipage faisant partie de l’armement d’un navire (voir, par exemple 

Vialard A., Droit maritime, Paris, P.U.F., 1997, p. 155 et s. : « L’armement proprement dit est l’ensemble des 

opérations par lesquelles le navire est rendu opérationnel : recrutement d’un équipage, approvisionnement et 

avitaillement de toute nature »). Pour l’étude systématique des dispositifs contrôlés au titre du mémorandum : 

Kasoulides G. C., Port State Control and Jurisdiction. Evolution of the Port State Regime, Dordrecht, Martinus 

Nijhoff Publishers, 1993, en particulier les pages 110 et s.; Morin M., La pollution par les navires de commerce 

et les Etats côtiers, Thèse de doctorat, Y. Tassel (dir.), Université de Nantes, 1995, p. 100 et s. 
1295

 La liste des certificats est dressée à l’annexe 150-1.A.2 de l’arrêté précité. 
1296

 Section 3.10.4 du MOU. 
1297

 Résolution A. 741, voir Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition Bureau 

Veritas, 1998, p. 364 et s. ; Lord Donaldson of Lymington, « The ISM Code : the road to discovery ? », Lloyd’s 

Maritime and Commercial Law Quarterly, novembre 1998, p. 527 et s. ; Beilvert B., « La sécurité de 

l’exploitation du navire », A.D.M.O., 1997, p. 331 et s. ; Pamborides G. P., « The Shipping Policy of The 

European Union », Lloyd’s Maritime and Commercial Law Quarterly, september 1998, p. 216 et s. ; Bellayer-

Roille A., Le transport maritime et les politiques de sécurité de l’Union européenne, Rennes, Editions Apogée, 
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par la suite, été intégrée dans la Convention SOLAS, composant son 9
ème

 Chapitre. L’objectif 

du Code I.S.M. est d’impliquer les différents acteurs de la chaîne d’exploitation du navire 

dans une politique de gestion de la sécurité orientée vers la prise en compte de l’élément 

humain. 

-) le second porte plus spécifiquement sur l’équipage en tant que personnel embarqué 

exposé à des risques professionnels et en tant qu’élément concourant à la navigabilité du 

navire tant par le nombre et la qualification qu’au travers de ses conditions de travail : la 

convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS 74), 

la convention internationale de 1978 sur les normes de formation des gens de mer, de 

délivrance des brevets et de veille (STCW 78), la convention de 1976 concernant les normes 

minimales à observer sur les navires marchands (OIT 147), le protocole de 1996 à la 

convention internationale de 1976 concernant les normes minimales à observer sur les navires 

marchands
1298

.  

 

Cette césure se retrouve dans l’approche concrète du Contrôle par l’Etat du port réalisé 

par les inspecteurs de la sécurité du navire et de la prévention des risques professionnels. 

Ainsi, l’approche technique de la navigabilité du navire prime sur l’approche sociale
1299

. Cette 

situation résulte de la combinaison de deux phénomènes. D’une part, sur le plan matériel, le 

Mémorandum et la directive 95/21/CE privilégient la prévention des navires techniquement 

sous-normes. Ainsi que le démontre Marie Guillou, que ce soit « dans la liste des navires à 

inspecter prioritairement, dans les motifs évidents justifiant une inspection détaillée ou dans 

les catégories de navires soumis à une inspection renforcée, la priorité est donnée aux normes 

prescrites par les Conventions de l’O.M.I. »
 1300

.  

D’autre part, en raison de leur formation et dans un souci d’efficacité de leur action, les 

inspecteurs sont enclins à privilégier le contrôle des aspects techniques de la navigabilité du 

navire. En effet, le constat opéré ci-dessus du privilège accordé aux Conventions élaborées 

sous l’égide de l’O.M.I. ne doit pas aboutir à la conclusion que les inspecteurs de la sécurité 

des navires et de la prévention des risques professionnels sont incompétents en matière 

sociale, en témoigne leur titre. Ainsi, la Convention n°147 de l’O.I.T. sur la marine 

marchande (normes minima) fait partie des instruments pertinents du mémorandum
1301

. 

                                                                                                                                                         
2000, p. 125 et s. Pour un commentaire critique : Baulmer R., « L’instrumentalisation des Codes I.S.M. et 

I.S.P.S. », A.D.M.O., 2005, p. 95 et s. 
1298

 Le mémorandum détaille les inspections réalisées en matière d’effectifs et de brevets, de normes minimales à 

respecter sur les navires marchands, aux Sections 6 et 7 de son Annexe 1. Se reporter à la section suivante. 
1299

 Selon le constat dressé par Chaumette P., « Les transformations au sein de la marine marchande. Une 

relation de travail sans attache ? », A.D.M.O., 2001, p. 53 et s. 
1300

 Guillou M., Promouvoir un véritable contrôle “social” à bord de tous les navires, un enjeu pour les 

nouveaux inspecteurs du travail maritime, Mémoire pour le DEA de droit maritime et océanique, P. Chaumette, 

(dir.), Université de Nantes, 2002, p. 24 et s. 
1301

 Même si le mémorandum en fait une lecture sélective, voir infra et la Section 7 de l’Annexe 1 du MOU. 

Selon l’Annexe I, Section 7.1 du MOU, l’inspecteur de l’Etat du port doit, en toutes circonstances, exercer son 

jugement professionnel pour déterminer si les conditions à bord donnent lieu à un danger pour la sécurité ou la 

santé de l’équipage, qui rend nécessaire la rectification de ces conditions ». 
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Ensuite, au regard des critères pouvant justifier une immobilisation du navire se retrouvent 

des anomalies issues du non-respect des Conventions de l’Organisation internationales du 

travail
1302

. Néanmoins, la pratique des inspections montre que « lorsque des défauts sont 

constatés sur un navire au regard de la Convention n°147 de l’O.I.T., les inspecteurs 

recherchent toujours l’existence de manquements aux Conventions de l’O.M.I. »
1303

. Cette 

position s’expliquerait par la difficulté rencontrée par les inspecteurs de la sécurité des navires 

dans le maniement des Conventions de l’O.I.T., jugées subjectives par opposition à la 

vérification d’éléments techniques présentant un caractère systématique
1304

.  

 

La fermeture relative du Contrôle par l’Etat du port aux aspects sociaux soulève le 

problème de l’effectivité des normes sociales maritimes, pour les situations où le Contrôle par 

l’Etat du pavillon s’avère défaillant. 

 

B- Sûreté maritime et portuaire : l’émergence d’une 

approche sécuritaire du rôle de l’Etat du port 

 

La sûreté maritime ne relève pas directement des dispositifs habituellement envisagés 

sous l’angle du contrôle par l’Etat du port. D’une part, parce qu’elle s’attache prévenir un 

risque spécifique et d’autre part, parce que l’Etat du port n’est qu’un acteur parmi d’autres de 

sa mise en œuvre. En ce sens, la principale initiative en matière de sûreté maritime, 

l’International Ship and Port Facility Security Code (Code I.S.P.S.), peut être rapprochée du 

Code I.S.M.
1305

, puisque chacun d’eux interpelle l’ensemble des acteurs de la chaîne du 

                                                 
1302

 La Section 7.1 du MOU prévoit que « l’inspecteur doit également exercer son jugement professionnel pour 

déterminer si les conditions à bord donnent lieu à un danger pour la sécurité ou la santé de l’équipage, rendant 

nécessaire la rectification de ces conditions. L’inspecteur peut, si cela s’avère nécessaire, immobiliser le navire 

jusqu’à ce que des mesures correctives aient été prises. » Se reporter alors à la Section 9.3.3 sur l’appréciation 

des critères pris en compte par l’inspecteur. 
1303

 Guillou M., op. cit., p. 26 et s. Celle-ci rapporte les conclusions d’une étude officielle de la Taskforce 22 sur 

la période 1992-2000, comparant le nombre d’insuffisances d’origine humaine au regard de critères comme la 

formation, le logement, l’alimentation et le service de table, le temps de travail, la prévention des accidents, la 

disposition des apparaux d’amarrage : report of the Taskforce 22, « Human Element Deficiencies ». Selon cette 

étude, 20% du total des rétentions de navire sont justifiés par un manquement à la Convention n°147 de l’O.I.T., 

alors qu’il ne semble pas qu’il y ait moins de manquements à cette Convention qu’à celles de l’Organisation 

maritime Internationale, relatives à l’élément humain. Le rapport annuel 2004 du MOU, « Changing course », 

disponible sur le site www.parismou.org, donne les résultats de la campagne d’inspection concentrée sur les 

conditions de travail et de vie. Selon ceux-ci, la détention des navires pour violation des normes O.I.T. est 

souvent accompagnée par un motif touchant à des défauts en matière de prévention de la sécurité et des 

pollutions. Voir les commentaires de Cornillou J.-Ch., « Santé, hygiène et habilité dans le cadre du contrôle par 

l’Etat du port », site www.mer.equipement.gouv.fr, Intervention aux 10
èmes 

journées de la médecine des gens de 

mer, 7 et 8 avril 2005. 
1304

 Guillou M., op. cit., p. 34 et s. 
1305

 Pour l’I.S.M., sont impliqués : en premier lieu, la compagnie, puis l’Etat du port et l’Etat du pavillon. 

Indirectement, les sociétés de classification ont été associées à la mise en œuvre du Code I.S.M. par délégation 

des obligations de l’Etat du port, de même que les assureurs en ont tenu compte au titre de la diligence 
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transport pour atteindre leurs objectifs de prévention. Il s’agit vraisemblablement d’une 

nouvelle génération de normes traduisant la réalité de ce secteur mondialisé pour lequel la 

réglementation publique, d’origine étatique, doit coexister avec des normes privées mises en 

œuvre par des personnes privées, parties prenantes du transport maritime
1306

. Néanmoins, 

l’Etat du port est au cœur de ces dispositifs, dans la mesure où il s’agit essentiellement de lui 

garantir la sûreté de ses installations portuaires et des trafics desservant ses ports contre le 

risque terrorisme. Les dispositions adoptées de manière unilatérale par les Etats-Unis et les 

contrôles en découlant montrent que cette problématique se rattache au besoin de protection 

ressenti par l’Etat du port
1307

. 

A l’instar des contrôles réalisés en matière de sécurité maritime, l’équipage se trouve 

alors à la fois acteur (1) et facteur de risque (2) en matière de sûreté maritime. La spécificité 

des risques couverts par les dispositifs rangés sous l’étiquette sûreté maritime insiste sur la 

dangerosité potentielle d’une population mobile, dont il faut contrôler les mouvements. 

 

1- Sûreté portuaire : l’équipage acteur de la sûreté du port et du navire 

 

A la suite des attentats perpétrés à New York, le 11 septembre 2001
1308

, le risque 

terrorisme international a justifié l’adoption du Code I.S.P.S., sous l’égide de la Conférence 

diplomatique de l’O.M.I., le 12 décembre 2002
1309

. Ce risque n’était pas resté ignoré par les 

Conventions internationales maritimes, en particulier par la Convention de Rome pour la 

répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime et le protocole S.U.A. 

(Suppression of Unlawful Acts)
1310

, adoptés le 10 mars 1988, suite à l’affaire de l’Achille 

                                                                                                                                                         
raisonnable de l’assuré : cf. Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition Bureau 

Veritas, 1998, p. 364 et s. Détaillant l’ensemble des effets attendus du Code I.S.P.S. sur la chaîne du transport 

maritime : Soyer B. et Williams R., « Potential legal ramification of the International Ship and Port Facility 

Security (ISPS) Code on Maritime Law », Lloyd’s Maritime and Commercial Law Quarterly, novembre 2005, p. 

515 et s. 
1306

 Soulignant la privatisation des contrôles induite par ces dispositifs : Baulmer R., « L’instrumentalisation des 

Codes I.S.M. et I.S.P.S. », A.D.M.O., 2005, p. 95 et s. 
1307

 Besoin de protection notamment caractérisé par Diamond C. L., « Position des Etats-Unis », Actes du 

colloque Code I.S.P.S., Quel bilan après une 1
ère

 année ?, Nantes, 23 et 24 juin 2005, p. 191 et s. 
1308

 Sur le risque sûreté et le coût des mesures de sûreté : Comité des transports maritimes de l’O.C.D.E., La 

sûreté dans les transports maritimes : facteur de risques et répercussions économiques, Juillet 2003.  
1309

 Sur la genèse du Code I.S.P.S. : Odier F., « La sûreté maritime ou les lacunes du droit international », 

Mélanges Lucchini L. et Quéneudec J.-P., La mer et son droit, Paris, Pedone, 2003, p. 455 et s. ; Boisson Ph., 

« La sûreté des navires et la prévention des actes de terrorisme dans le domaine maritime », D.M.F., 2003, p. 723 

et s. ; Wall F., « Etat de la menace », Actes du colloque Code I.S.P.S., Quel bilan après une 1
ère

 année ?, Nantes, 

23 et 24 juin 2005, p. 19 et s. 
1310

 Cf. Momtaz D., « La convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation 

maritime », A.F.D.I., 1988, p. 589 et s. ; Gonzalez Lapeyre E., « Transport maritime et régime portuaire », 

R.C.A.D.I., 2004, tome 308, en particulier les pages 364 et s. Il s’agit de fournir un fondement pour l’arrestation, 

la détention et l’extradition des auteurs d’actes illicites : s’emparer d’un navire par la force, commettre des actes 

de violence à l’encontre des personnes à bord, placer sur un navire des dispositifs susceptibles de le détruire ou 

de l’endommager. Sur ces dispositifs et leurs évolutions depuis leur création : Boisson Ph., « Actualité du droit 

maritime international. La 89
ème

 session du Comité juridique de l’O.M.I. », D.M.F., 2005, p. 99 et s. 
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Lauro. Le Code I.S.P.S. a, par la suite, été incorporé à la Convention S.O.L.A.S., en son 

Chapitre X 1-2 : mesures spéciales pour renforcer la sûreté maritime. Le Code est entré en 

vigueur le 1
er

 juillet 2004
1311

. Il s’est traduit en droit communautaire par le Règlement 

725/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, ayant notamment pour objet 

de réaliser une mise en œuvre uniforme du Code dans l’espace communautaire
1312

. 

 

Le Code I.S.P.S. invite à procéder à une évaluation du risque terrorisme à la fois au sein 

des infrastructures portuaires et sur les navires. En fonction du degré de menace déterminé 

selon le caractère stratégique ou vulnérable des infrastructures, mais aussi de circonstances 

conjoncturelles, le Code propose trois niveaux de sûreté applicables aux navires et aux 

installations portuaires. Pour ce qui concerne les navires, les responsabilités de sa mise en 

œuvre sont réparties entre plusieurs acteurs. L’Etat du pavillon est chargé du contrôle de son 

application à bord des navires arborant son pavillon. L’Etat du port peut contrôler le certificat 

international de sûreté et prendre des mesures contre les navires en infraction. Le Règlement 

communautaire 725/2004 du parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, organise 

par ailleurs une combinaison entre les contrôles réalisés en matière de sûreté et le MOU
1313

. 

Les Ports maritimes doivent élaborer un plan de sûreté avec un agent de sûreté désigné par 

l’installation portuaire
1314

. Les compagnies maritimes doivent désigner un agent de sûreté de 

la compagnie et un agent de sûreté embarqué à bord de chaque navire. Un plan de sûreté du 

navire doit être établi, approuvé par l’administration, qui délivrera alors le certificat 

international de sûreté, directement ou par le biais d’un organisme de sûreté
1315

. 

                                                 
1311

 Décret n°2004-290 du 26 mars 2004, portant publication des amendements à l’annexe de la Convention 

internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer. Voir le commentaire de Odier F., « Analyse 

du droit positif », Actes du colloque Code I.S.P.S., Quel bilan après une 1
ère

 année ?, Nantes, 23 et 24 juin 2005, 

p. 39 et s. 
1312

 Terrassier N., « Note de synthèse sur les évolutions en matière de sécurité et sûreté dans le transport 

maritime : réglementation et enjeux économiques », www.isemar.asso.fr; Ruiter W. de, « Positionnement de 

l’Union européenne », Actes du colloque Code I.S.P.S., Quel bilan après une 1
ère

 année ?, Nantes, 23 et 24 juin 

2005, p. 24 et s. 
1313

 Considérant n°13 du Règlement communautaire 725/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 

2004 : « Les contrôles de sûreté au port peuvent être effectués par les autorités de sûreté maritime compétentes 

des États membres, mais aussi en ce qui concerne le certificat international de sûreté, par les inspecteurs agissant 

dans le cadre du contrôle de l'État du port, tels que prévu par la directive 95/21/CE du Conseil du 19 juin 1995 

concernant l'application aux navires faisant escale dans les ports de la Communauté ou dans les eaux relevant de 

la juridiction des États membres, des normes internationales relatives à la sécurité maritime, à la prévention de la 

pollution et aux conditions de vie et de travail à bord des navires (contrôle par l'État du port)(3). Il convient dès 

lors de prévoir la complémentarité des autorités concernées lorsqu'elles sont différentes. » 
1314

 Rézenthel R., « La police dans les ports maritimes », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 

2006, p. 714 et s. 
1315

 Sur le détail de ces mesures : Boisson Ph., « La sûreté des navires et la prévention des actes de terrorisme 

dans le domaine maritime », D.M.F., 2003, p. 723 et s. ; Polere P., « Sûreté maritime : bilan et perspectives du 

Code I.S.P.S. », D.M.F., 2006, p. 275 et s. ; Soyer B. et Williams R., « Potential legal ramification of the 

International Ship and Port Facility Security (ISPS) Code on Maritime Law », Lloyd’s Maritime and 

Commercial Law Quarterly, novembre 2005, p. 515 et s. ; Revue Amarres, n°69, 2004, Dossier : « Le dispositif 

d’approbation des plans de sûreté des navires de commerce », p. 3 et s. 
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Le Code I.S.P.S. s’est traduit par un accroissement de la charge de travail de l’équipage. 

Ce constat semble aujourd’hui admis
1316

. Plus précisément, les marins sont associés à la 

sûreté dans les contrôles d’accès aux navires en escale. Au regard du Règlement 

communautaire 725/2004 du parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, en son 

Annexe II Partie A (prescriptions obligatoires) 7.2 et 7.3 : « Au niveau de sûreté 1, les 

activités suivantes doivent être exécutées, par le biais de mesures appropriées, à bord de tous 

les navires, compte tenu des recommandations énoncées dans la partie B du présent Code, en 

vue d’identifier et de prendre des mesures de sauvegarde contre les incidents de sûreté : 

contrôler l’accès au navire ; contrôler l’embarquement des personnes et de leurs effets 

(…) »
1317

. La Partie B (recommandations) en ses points 9.9 et s.
1318

 précise de manière 

détaillée, selon les niveaux de sûreté et les mesures spécifiques prévues dans le plan de sûreté 

du navire, les conditions d’accès au navire et les contrôles à effectuer par l’équipage
1319

. Des 

règles similaires encadrent les zones d’accès restreint du navire. La lecture des opérations 

recommandées pour les contrôles d’accès soulève la question de la disponibilité de l’équipage 

à la réalisation de ces tâches, de même qu’elle pose problème quant à l’accès des membres 

des Foyers d’accueil à bord, pour le suivi social des marins
1320

. 

Par ailleurs, outre les charges assumées par le capitaine
1321

, des obligations spécifiques 

pèsent sur le marin désigné Agent de sûreté du navire. De manière non exhaustive, celui-ci est 

tenu à des obligations d’inspection de sûreté régulière à bord, d’assurer et de superviser la 

mise en œuvre du plan de sûreté du navire, de coordonner son action avec celle des agents de 

sûreté pertinents des installations portuaires, de notifier les incidents à l’agent de sûreté de la 

                                                 
1316

 Voir l’intervention de Jacques Moizan, présentée à la Table ronde « Quelle charge de travail supplémentaire 

pour l’équipage de navire ? », Actes du colloque Code I.S.P.S., Quel bilan après une 1
ère

 année ?, Nantes, 23 et 

24 juin 2005, p. 144 et s. 
1317

 Pour les niveaux de sûreté 2 et 3, un renvoi est opéré en direction du plan de sûreté du navire et aux 

recommandations énoncées dans la partie B.  
1318

 Non rendus obligatoires par le Règlement communautaire 725/2004 : cf. article 3.5 
1319

 Règlement communautaire 725/2004 du parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, en son Annexe 

II Partie B (recommandations) : « 9.11 Le SSP [plan de sûreté du navire] devrait définir, pour chaque niveau de 

sûreté, le moyen d'identification requis pour autoriser les personnes à avoir accès au navire ou à rester à bord du 

navire sans être questionnées. Il pourrait être nécessaire à cet effet de mettre au point un système approprié 

d'identification permanente et temporaire, respectivement, pour le personnel du navire et les visiteurs. Tout 

système d'identification devrait, lorsque cela est possible dans la pratique, être coordonné avec celui qui 

s'applique à l'installation portuaire. Les passagers devraient être en mesure de prouver leur identité par des cartes 

d'embarquement, billets, etc., mais ne devraient pas être autorisés à entrer dans des zones d'accès restreint sans 

supervision. Le SSP devrait prévoir des dispositions pour que le système d'identification soit régulièrement mis à 

jour et que le non-respect des procédures fasse l'objet de mesures disciplinaires. 9.12 Les personnes qui refusent 

ou ne sont pas en mesure d'établir, sur demande, leur identité et/ou de confirmer l'objet de leur visite, devraient 

se voir refuser l'accès au navire et leur tentative d'accéder au navire devrait être signalée, selon qu'il conviendra, 

au SSO, au CSO, à l'agent de sûreté de l'installation portuaire (PFSO) et aux autorités nationales ou locales 

responsables de la sûreté. 9.13 Le SSP devrait déterminer la fréquence des contrôles de l'accès au navire et 

notamment s'ils doivent être effectués de manière aléatoire ou occasionnelle. » 
1320

 Se reporter à la seconde Partie et voir l’introduction de Patrick Chaumette à la Table ronde « Quelle charge 

de travail supplémentaire pour l’équipage de navire ? », Actes du colloque Code I.S.P.S., Quel bilan après une 

1
ère

 année ?, Nantes, 23 et 24 juin 2005, p. 144 et s. 
1321

 Ardillon H., « Le rôle du capitaine de navire », Actes du colloque Code I.S.P.S., Quel bilan après une 1
ère

 

année ?, Nantes, 23 et 24 juin 2005, p. 119 et s. 
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compagnie, de promouvoir la sûreté à bord en veillant à la formation du personnel 

responsable de la sûreté
1322

. 

Cette approche de la sûreté maritime, entraînant un accroissement des tâches à la charge 

des équipages et responsabilisant celui-ci dans la réalisation de ces tâches au nom d’un 

intérêt, ici le risque terrorisme, largement étranger aux obligations habituellement définies 

dans un contrat de travail ou d’engagement, procède selon nous du même courant que celui 

mis en œuvre au nom d’une meilleure prise en compte du facteur humain
1323

. Dans une 

approche plus positive, Philippe Boisson confirme que « l’implication du personnel navigant 

dans l’élaboration de la politique de sûreté constitue un facteur primordial de succès car il 

permet à chacun de prendre conscience et d’accepter ses responsabilités. »
1324

 Même s’il n’est 

pas question ici de s’interroger sur le caractère légitime de la finalité poursuivie, cette 

responsabilisation de l’équipage entraîne une augmentation des hypothèses de rupture du 

contrat d’engagement pour faute, sans qu’il y ait, semble-t-il, contrepartie financière 

prévue
1325

. Cette contractualisation d’obligations en matière de sûreté et la responsabilité qui 

en découle n’est en rien hypothétique. Des marins auraient déjà été sanctionnés pour non-

respect de leurs obligations en matière de sûreté
1326

. 

Cette augmentation des tâches confiées aux marins soulève une dernière question, celle 

de la compatibilité entre ces nouvelles fonctions et la réglementation sur la durée du travail 

dans la marine marchande
1327

.  

 

2- Sûreté portuaire : l’équipage objet de mesures de sûreté  

 

A la suite des évènements du 11 septembre 2001, les Etats-Unis ont adopté une 

réglementation unilatérale
1328

 qui vient se combiner avec le Code I.S.P.S. pour déterminer les 

                                                 
1322

 Règlement communautaire 725/2004 du parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, en son Annexe 

II Partie A (prescriptions obligatoires) 12 : Agent de sûreté du navire. La Partie B (recommandations) point 13.1 

et s. précise les formations, les exercices et entraînements en matière de sûreté. 
1323

 Voir supra. 
1324

 Boisson Ph., « Le rôle du personnel dans la mise en place d’une politique de sûreté », Actes du colloque 

Code I.S.P.S., Quel bilan après une 1
ère

 année ?, Nantes, 23 et 24 juin 2005, p. 105 et s. Celui-ci conclut son 

intervention ainsi : « le code I.S.P.S. confère un rôle spécial aux gens de mer dans la recherche d’une plus grande 

sûreté maritime. Tout le monde s’accorde à dire que l’équipage a vu sa charge de travail augmenter par le plan 

de sûreté du navire. Les nouvelles tâches de sûreté prévues par le code qui s’effectuent à bord ne doivent pas 

faire des navigants des super spécialistes, des super pros de la sécurité. Leur tâche, ce n’est pas la sûreté. C’est 

d’abord de faire fonctionner le navire correctement. » 
1325

 Se reporter au rapport I.T.F., « Access Denied. Implementing the I.S.P.S. Code ». 
1326

 Baulmer R., « L’instrumentalisation des Codes I.S.M. et I.S.P.S. », A.D.M.O., 2005, p. 95 et s., lequel 

rappelle l’affaire des marins de France Telecom marine, débarqués pour avoir autorisé la montée de journalistes 

à bord. 
1327

 Celle-ci offre un fondement original au Contrôle par l’Etat du port sur les conditions de travail. Voir infra et 

l’intervention du Commandant Quéret à la Table ronde « Quelle charge de travail supplémentaire pour 

l’équipage de navire ? », Actes du colloque Code I.S.P.S., Quel bilan après une 1
ère

 année ?, Nantes, 23 et 24 

juin 2005, p. 144 et s. : « Notre travail, c’est coller cette surcharge de travail aux règles de l’ILO 180. On n’a pas 

le droit de faire plus de 12 heures par jour. On n’a pas le droit de faire plus de 80 heures par semaine (...) » 
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conditions d’accès des navires aux ports américains. Ainsi le Maritime Transportation 

Security Act, adopté le 14 novembre 2002, vient-il fonder une politique sécuritaire 

contraignante
1329

. Un des aspects envisagés par cette politique concerne l’identification des 

gens de mer, tant du point de vue de la vérification du titre justifiant leur présence à bord que 

de la problématique de l’accès à la terre. L’accès à terre aux Etats-Unis est ainsi conditionné à 

l’obtention d’un visa individuel de membre d’équipage ou d’un visa collectif d’équipage. Le 

visa collectif ne vaut que pour une demande d’admission dans le pays. Une loi du 14 mai 

2002 sur le renforcement de la sécurité aux frontières et la réforme du visa d’entrée impose 

notamment le recours à la technologie biométrique dans la réalisation des documents établis 

par les Etats intéressés. De plus, la liste de l’équipage doit préalablement être transmise par le 

navire aux services de contrôles des frontières au risque de se voir refuser l’accès au port
1330

.  

Dans le mouvement auguré par la Résolution A.924(22) de l’O.M.I.
1331

, relative à 

l’examen des mesures et procédures visant à prévenir les actes terroristes qui compromettent 

la sûreté des passagers et des équipages et la sécurité des navires », qui aboutira à la rédaction 

du Code I.S.P.S., l’O.I.T. a engagé une réflexion sur la révision de la Convention n°108, sur 

les pièces d’identité des gens de mer, de 1958. Fruit de ce travail, la Convention n°185 de 

l’O.I.T. sur les pièces d’identité des gens de mer (révisée), adoptée en 2003, vise à trouver un 

équilibre entre deux considérations jugées légitimes, les mesures de sûreté portuaires (le Code 

I.S.P.S. est explicitement désigné) et le respect des normes relatives aux droits de l’Homme et 

aux droits des réfugiés, ainsi que le droit international humanitaire, au titre duquel se range le 

bien-être des marins en escale
1332

.  

 

La Convention n°185 vise alors à renforcer les moyens d’identification des gens de mer 

et de lutter contre les pratiques de falsification, par l’introduction de données biométriques 

visibles sur la pièce d’identité
1333

. « Cette nouvelle mesure apportera la technologie la plus 

moderne possible en matière de reconnaissance d'identité électronique sur les eaux troubles de 

la sécurité en mer, a déclaré Mme Cleopatra Doumbia-Henry, Directrice du programme du 

BIT en charge de cette mesure. Il est vital, en ces temps incertains, d'assurer la sécurité des 

                                                                                                                                                         
1328

 Boisson Ph., « La sûreté des navires et la prévention des actes de terrorisme dans le domaine maritime », 

D.M.F., 2003, p. 723 et s. ; Gonzalez Lapeyre E., « Transport maritime et régime portuaire », R.C.A.D.I., 2004, 

tome 308, en particulier les pages 370 et s. ; Diamond C. L., « Position des Etats-Unis », Actes du colloque Code 

I.S.P.S., Quel bilan après une 1
ère

 année ?, Nantes, 23 et 24 juin 2005, p. 191 et s. 
1329

 Comme la règle dite des « 24 heures » qui impose aux transporteurs la fourniture aux douanes américaines 

du manifeste de chargement 24 heures avant le chargement du navire en partance pour un port américain : Polere 

P., « Sûreté maritime : bilan et perspectives du Code I.S.P.S. », D.M.F., 2006, p. 275 et s. 
1330

 Voir le Rapport VII(1) du B.I.T., Mise au point d’un système plus sûr d’identification des gens de mer, 

Genève, 2002, p. 16 et 17.  
1331

 22
ème

 session, 19-29 novembre 2001. 
1332

 Voir infra la seconde partie sur le bien-être des gens de mer.  
1333

 B.I.T., Rapport VII (1) et (2) : Mise au point d’un système plus sûr d’identification des gens de mer à la 

Conférence internationale du travail, 91
ème

 session, Genève, B.I.T., 2002. Ces données sont précisées à 

l’Annexe 1 de la Convention n°185, qui en dresse le contenu uniformisé selon modèle en vigueur dans l’aviation 

civile tel que défini par l’O.A.C.I. (Organisation de l’avation civile internationale) dans son document 9303 

(partie 3). 
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gens de mer et celle des navires sur lesquels ils naviguent, si nous voulons avoir un commerce 

international qui continue à se dérouler sereinement. »
1334

 En conséquence de quoi, la 

Convention n°185 de l’O.I.T., dans ce contexte de sûreté maritime, cherche à clarifier les 

restrictions apportées à la circulation de l’équipage dans l’espace portuaire, en rappelant que 

l’accès aux installations de bien-être participe de la sécurité maritime (temps de repos, santé et 

sécurité au travail). Elle affirme : « 4. Tout Membre pour lequel la présente convention est en 

vigueur doit autoriser, aussi rapidement que possible et à moins qu'il existe des raisons 

manifestes de douter de l'authenticité de la pièce d'identité des gens de mer, l'entrée sur son 

territoire à tout marin en possession d'une pièce d'identité des gens de mer valable, lorsque 

l'entrée est sollicitée pour une permission à terre de durée temporaire pendant l'escale du 

navire. » Des dispositions spécifiques traitent du transit et du transfert des gens de mer
1335

. 

 

Indépendamment des enjeux qui se cristallisent autour de l’accès à la terre pour le marin 

et de l’accès au navire en escale pour les acteurs sociaux et syndicaux
1336

, l’identification 

biométrique des gens de mer et les restrictions à l’accès à terre ne peuvent pas être envisagées 

indépendamment des recherches menées sur l’encartement des populations mobiles
1337

. En 

effet, en insistant sur la nécessité de mettre en œuvre une meilleure identification des gens de 

mer, ceux-ci se trouvent inclus potentiellement dans la définition du risque sûreté, en tant que 

facteur. Et de fait, la falsification des papiers d’identité et des brevets est une réalité du 

transport maritime, en témoigne la rocambolesque promotion de David Crockroft au titre de 

Capitaine en second
1338

. On objectera que « pour combattre une minorité supposée 

extrêmement dangereuse, on décide de procéder à un contrôle administratif des masses »
1339

. 

Néanmoins, le besoin de réaffirmer, dans les normes citées ci-dessus, l’équilibre à trouver 

entre sûreté et accès des marins à la terre montre que leurs auteurs sont conscients du 

déséquilibre inhérent entre ces intérêts, dès lors contradictoires. Cette problématique n’est pas 

nouvelle et vient s’insérer dans une histoire ouvrière marquée, en France, par l’instauration du 

                                                 
1334

 B.I.T. : Communiqué de presse du vendredi 26 mars 2004 
1335

 Article 7 de la Convention n°185 de l’O.I.T. 
1336

 Se reporter à la seconde partie. 
1337

 Se reporter à l’ouvrage Crettiez X. et Piazza P. (dir.), Du papier à la biométrie. Identifier les individus, Paris, 

Presses de la Fondation nationale des Sciences Politiques, 2006. Gérard Noiriel a joué un rôle important dans le 

développement de cette socio-histoire centrée sur les liens entre l’Etat et sa population : Noiriel G., 

« L’identification des personnes », in Crettiez X. et Piazza P. (dir.), op. cit.., p. 29 et s. et l’ouvrage par lui dirigé 

Noiriel G. (ed.), L’identification, genèse d’un travail d’Etat, Paris, Belin, 2007. Le développement du Code 

I.S.P.S. participe de la privatisation des contrôles de sécurité et induit des problématiques sans doute différentes. 

Se reporter, en particulier, à l’entretien réalisé avec Michel Melchior, « La biométrisation des documents 

d’identité », ibid., p. 269 et s. Pour une histoire des techniques d’identification : Piazza P., Histoire de la carte 

nationale d’identité, Paris, Odile Jacob, 2004. 
1338

 David Crockroft, alors secrétaire général de l’I.T.F., a ainsi obtenu son brevet de capitaine en second après 

avoir « fourni son nom, son adresse, sa date de naissance, une photo de passeport et un chèque de 4500 $US, par 

l’intermédiaire d’un responsable maritime à Panama », cf. Transport international, n°5, 2/2001, p. 8 et s. 
1339

 Selon la question posée par Xavier Crettiez et Pierre Piazza à Michel Melchior, « La biométrisation des 

documents d’identité », op. cit., p. 269 et s. 
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livret ouvrier, comme mesure d’encadrement « des classes laborieuses, classes 

dangereuses »
1340

. 

Ainsi qu’évoqués précédemment, les récents évènements du 11 septembre 2001, aux 

États-Unis, ont réveillé le besoin d’un encadrement de cette main-d’œuvre « outlaw » que 

représentent les marins du transport international. À l’image des classes laborieuses du dix-

neuvième siècle, ils apparaissent en dehors de la société sédentarisée et de ses lois, puisque 

nomades, traversant de multiples espaces juridiques
1341

. Stratégie d’assujettissement des 

individus
1342

, l’identification des gens de mer par voie biométrique ne semble pas pour autant 

résoudre totalement la falsification des documents d’identité
1343

 alors même qu’elle constitue 

un risque en matière d’atteinte à la vie privée et qu’elle ne s’accompagne pas d’une réelle 

contrepartie, que serait la libre circulation de l’équipage et de ses visiteurs entre la terre et le 

navire en escale
1344

. 

De fait, Olga Fotinopoulou Basurko
1345

 s’est interrogée sur la contradiction que produit 

l’introduction de la Convention n°185 de l’O.I.T. en droit espagnol par voie de ratification 

avec le droit communautaire relatif à l’accès à l’espace Schengen
1346

 et à la libre circulation 

des personnes
1347

, d’une part, mais aussi avec les exigences communautaires et nationales sur 

la protection des données personnelles
1348

.  

                                                 
1340

 Pour un traitement du thème au début de la révolution industrielle, voir Chevallier L., Classes laborieuses et 

classes dangereuses à Paris pendant la première moitié du dix-neuvième siècle, Paris, Librairie Plon 1958 et 

Editions Perrin 2002 ; sur l’apparition de ce motif en relation avec l’hygiène sociale, voir la synthèse de 

Mucchielli L., « Naissance de la criminologie », Mucchielli L. (dir.), Histoire de la criminologie française, Paris, 

L’Harmattan 1994, p. 7 et s. ; Castel R., Les métamorphoses de la question sociale, une chronique du salariat, 

Paris, Librairie Arthème Fayard, Folio essais n° 349, 1995, p. 349 et s. sur le misérabilisme ouvrier. 
1341

 Ainsi, derrière la dégénérescence qui est décrite par les auteurs de l’époque, qu’elle soit de nature physique 

ou morale, souvent la confusion des deux, Robert Castel souligne la crainte spécifique qui ressort de leurs écrits, 

autour de leur rapport au droit. Ainsi, il s’agit de populations « en dehors de la société, en dehors de la loi, des 

outlaws », Buret E., De la misère des classes laborieuses en France et en Angleterre, Paris, 1840, cité par Castel 

R., ibid., p. 357. Pour une synthèse historique plus étendue : Denis V., « L’encartement de l’ancien régime à 

l’empire », in Crettiez X. et Piazza P. (dir.), Du papier à la biométrie. Identifier les individus, Paris, Presses de la 

Fondation nationale des Sciences Politiques, 2006, p. 39 et s. 
1342

 Selon l’expression de Gérard Noiriel, La tyrannie du national. Le droit d’asile en Europe 1793-1993, Paris, 

Calman-Lévy, 1980, citée et reprise par Le Crom J.-P., « Le livret ouvrier au XIXème siècle entre 

assujettissement et reconnaissance de soi », Du droit du travail aux droits de l’humanités, Mélanges Hesse, 

Rennes, P.U.R., 2003, p. 91 et s. 
1343

 Entretien réalisé avec Michel Melchior, « La biométrisation des documents d’identité », op. cit., p. 269 et s. 
1344

 Se reporter au rapport I.T.F., « Access Denied. Implementing the I.S.P.S. Code ». 
1345

 Fotinopoulou Basurko O., « El documento de identitad de la gente de mar : seguridad en las fronteras y 

derecho a la intimidad », A.D.M.O., 2007, p. 157 et s. 
1346

 Se reporter aussi à Bigo D., « Le visa Schengen et le recours à la biométrie » in Crettiez X. et Piazza P. (dir.), 

Du papier à la biométrie. Identifier les individus, Paris, Presses de la Fondation nationale des Sciences 

Politiques, 2006, p. 237 et s. et Rodière P., Droit social de l’Union européenne, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 190 et 

s. 
1347

 Elle souligne, qu’en droit espagnol, la pièce d’identité des gens de mer équivaut à un visa sur le passeport, ce 

qui soulève le problème de l’articulation entre cette décision étatique et la définition au niveau communautaire 

des conditions d’accès à l’espace de libre circulation des travailleurs (en particulier pour ce qui concerne l’accès 

des marins extracommunautaires aux seconds registres espagnols). 
1348

 Se reporter aux interventions d’Olga Fotinopoulou Basurko et de Patrick Chaumette au deuxième colloque 

international sur la sûreté maritime, Nantes, les 27 et 28 septembre 2007. Ce dernier envisage notamment, 

Chaumette P. « Pièce d’identité des gens de mer », Neptunus, vol. 14, 2008/1, la conformité du mécanisme de la 
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Section 2 : (…) aux inspections sociales « rationae 

materiae » 

 

Le contrôle par l’Etat du port s’est concentré sur une approche technique de la 

navigabilité des navires, en privilégiant le contrôle de l’application des normes conclues sous 

l’égide de l’Organisation maritime internationale, via un corps spécialisé d’inspecteurs de la 

sécurité du navire. Pour autant, les considérations sociales ne sont pas absentes du Port state 

control. Tout d’abord, au sein des Conventions de l’O.I.T., sont introduites des règles 

touchant aux conditions d’accès et à l’exercice de l’activité de marin sur un navire de 

commerce, ainsi qu’à la durée et à la composition des équipages. Mais surtout, des 

Conventions de l’Organisation internationale du travail proposent d’étendre la compétence 

des inspecteurs de la sécurité du navire à des éléments portant sur les conditions effectives de 

travail à bord (§1). 

Par ailleurs, le développement de l’inspection du travail maritime apporte une solution 

aux réticences exprimées par les inspecteurs de la sécurité du navire, en ce qui concerne la 

mobilisation des fondements sociaux dans le cadre de leurs inspections (§2). 

 

§1- L’Etat du port socialement responsable ? 

 

Le contrôle des normes sociales prend ses fondements dans les principaux instruments 

organisant le contrôle par l’Etat du port (A). Pour ce qui concerne les ports européens, il s’agit 

principalement du Mémorandum de Paris. Toutefois, l’Organisation internationale du travail a 

élaboré un fondement original, avec sa Convention n°147 sur la marine marchande (normes 

minima), de 1976. Ces fondements déterminent l’étendue des contrôles sociaux réalisés (B). 

 

A- Les fondements au contrôle des normes sociales par 

l’Etat du port 

 

Le contrôle par l’Etat du port est institué par des mécanismes internationaux (1) et 

régionaux (2). Tandis que les premiers offrent à l’Etat du port la possibilité d’exercer un 

                                                                                                                                                         
Convention n°185 avec le cadre dessiné par les décisions de la Commission nationale de l’informatique et des 

libertés sur la protection des données à caractère personnel. 
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contrôle sur les navires étrangers dans ses ports, les seconds, en ce qui concerne l’Union 

européenne, imposent à l’Etat du port la réalisation de tels contrôles. 

 

1- Les fondements internationaux 

 

L’Organisation internationale du travail a procédé, en 1976, à l’adoption d’une 

Convention sur la marine marchande (normes minima), qui s’est avérée innovante à plus d’un 

titre
1349

. En particulier, son article 4 a été précurseur dans l’institutionnalisation des Contrôles 

par l’Etat du port. Celui-ci prévoit : 

« Article 4 : « 1. Si un Membre, qui a ratifié la présente convention et dans le port 

duquel un navire fait escale dans le cours normal de son activité ou pour une raison inhérente 

à son exploitation, reçoit une plainte ou acquiert la preuve que ce navire n'est pas conforme 

aux normes figurant dans la présente convention, après que celle-ci sera entrée en vigueur, il 

peut adresser un rapport au gouvernement du pays dans lequel est immatriculé le navire, avec 

copie au Directeur général du Bureau international du Travail, et prendre les mesures 

nécessaires pour redresser toute situation à bord qui constitue clairement un danger pour la 

sécurité ou la santé.  

2. En prenant de telles mesures, le Membre devra en informer immédiatement le plus 

proche représentant maritime, consulaire ou diplomatique de l'Etat du pavillon et demander à 

ce représentant d'être présent si possible. Il ne devra pas retenir ou retarder indûment le 

navire.  

3. Aux fins du présent article, on entend par plainte toute information soumise par un 

membre de l'équipage, un organisme professionnel, une association, un syndicat ou, de 

manière générale, toute personne ayant un intérêt à la sécurité du navire, y compris sous 

l'aspect des risques relatifs à la sécurité ou à la santé de son équipage. » 

 

La mise en œuvre du contrôle par l’Etat du port de l’application de cette Convention 

apparaît à la fois ambitieuse et conditionnée. Elle est ambitieuse car les contrôles portent sur 

de nombreux aspects de la relation de travail maritime
1350

. Surtout, elle permet d’étendre le 

contrôle de son application à des Etats ne l’ayant pas ratifiée
1351

. Enfin, sa très large 

                                                 
1349

 Se reporter au Chapitre précédent. Voir aussi les commentaires de Chaumette P., « Le contrôle des navires 

par l’Etat du port-ou la déliquescence du pavillon », in La norme, la ville et la mer, écrits de Nantes pour le 

doyen Yves Prats, Paris, Editions de la maison des sciences de l’Homme, 2000, p. 265 et s. 
1350

 Voir infra les développements sur les aspects envisagés par la Convention n°147 de l’Organisation 

internationale du travail. 
1351

 Kermarrec E., Pertinence et relativité de la Convention internationale du travail n°147 concernant les 

normes minima à observer sur les navires marchands, Mémoire pour le DEA de droit social, J.-Cl. Javillier 

(dir.), Université Panthéon-Assas Paris II, 2001, p. 7 et s. 
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ratification, 54 enregistrées à ce jour, fait d’elle une norme sociale maritime largement 

appliquée dans le monde. 

Néanmoins, l’Etat du port ne dispose pas de l’initiative du contrôle, le navire étant 

présumé répondre aux exigences de la Convention
1352

 tant qu’une plainte
1353

 ou une preuve 

n’indique le contraire. Ensuite, les conséquences d’un tel constat demeurent floues. Aucune 

précision n’est apportée sur la nature des mesures que celui-ci peut prendre pour redresser la 

situation. La rétention du navire est prévue sauf si elle est indûment ordonnée. Enfin, ce 

dispositif est facultatif, la Convention n’obligeant pas l’Etat qui l’a ratifiée à réaliser ces 

contrôles. 

 

L’Organisation internationale du travail a inséré les dispositions de l’article 4 de la 

Convention n°147 sur la marine marchande (normes minima) au sein du Titre 5 de la nouvelle 

Convention du travail maritime 2006. Ainsi, la règle 5.2 sur les Responsabilités de l’Etat du 

port dans la conformité et la mise en application des dispositions de la Convention envisage-t-

elle, outre une procédure de plainte à terre
1354

, les conditions de réalisation d’inspections dans 

le port
1355

. A la différence de la Convention n°147 de l’O.I.T. qui restait peu diserte sur la 

réalisation des inspections, la Convention du travail maritime 2006 fait preuve d’une 

meilleure précision. 

La Règle 5.2.1 - Inspections dans le port prévoit : « 1. Chaque navire étranger faisant 

escale, dans le cours normal de son activité ou pour une raison inhérente à son exploitation, 

dans le port d'un Membre est susceptible d'être inspecté, conformément aux dispositions du 

paragraphe 4 de l'article V, pour vérifier la conformité aux prescriptions de la présente 

convention relatives aux conditions de travail et de vie des gens de mer à bord du navire, y 

compris les droits des gens de mer. 2. Tout Membre accepte le certificat de travail maritime et 

la déclaration de conformité du travail maritime exigés par la règle 5.1.3 comme attestant, 

sauf preuve contraire, la conformité aux prescriptions de la présente convention, y compris les 

droits des gens de mer. En conséquence, sauf dans les cas précisés dans le code, l'inspection 

dans ses ports est limitée à un contrôle du certificat et de la déclaration. » 

La Convention du travail maritime consolidée organise donc un contrôle papier du 

certificat de travail maritime et de la déclaration de conformité du travail maritime, établis 

sous la responsabilité de l’Etat du pavillon
1356

. Seulement, ce contrôle n’est plus limité aux 

                                                 
1352

 Paez Mallarino A. C., La protection du marin organisée par la Convention 147 de 1976 de l’O.I.T., Mémoire 

pour le DEA de Sciences juridiques de la mer, P. Chaumette (dir.), Université de Nantes, 1997, p. 44 et s. 
1353

 La définition de la plainte ainsi opérée donne un fondement à l’action des foyers d’accueil de marins, en tant 

que guetteurs sociaux : Charbonneau A., « Le bien-être après l’adoption de la Convention du travail maritime 

consolidée (OIT) : quelles avancées pour quelles lacunes ? », Actes des journées de Nantes d’études 2006 de 

l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2006, p. 119 et s. 
1354

 Voir infra. 
1355

 Règle 5.2.1. Le principe de la compétence d’Etats autres que celui du pavillon pour l’inspection du respect 

des prescriptions de la Convention est énoncé à l’Article V 4. de celle-ci. 
1356

 Régle 5.1. Se reporter au Chapitre précédent pour l’étude des responsabilités de l’Etat du pavillon. 
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hypothèses de plainte ou de preuve relative au non-respect des prescriptions. Le statut des 

inspecteurs est défini en relation avec la Convention n°178, sur l’inspection du travail 

maritime
1357

. 

Un lien étroit est tissé avec les mécanismes habituels du Port state control, à savoir un 

système gradué d’inspections, qui prévoit une inspection initiale et, sous certaines 

conditions
1358

, une inspection plus approfondie ou détaillée
1359

. Dans cette hypothèse, le 

capitaine du navire doit être informé des manquements constatés et des délais pour y 

remédier
1360

. Si l’inspection approfondie établit la non conformité avec les dispositions de la 

Convention et que « a) les conditions à bord présentent un danger évident pour la sécurité, la 

santé ou la sûreté des gens de mer ; ou b) la non conformité constitue une infraction grave ou 

répétée aux prescriptions de la présente convention, y compris les droits des gens de 

mer »
1361

, la décision d’immobilisation du navire peut être prise
1362

. Le Principe directeur 

B.5.2.1 invite les Etats membres à mettre en place une politique d’inspection afin de garantir 

la cohérence des inspections et des motifs d’immobilisation
1363

. 

                                                 
1357

 Règle 5.2.1 3. Voir infra. 
1358

 Norme A.5.2.1. : « 1. Lorsqu'un fonctionnaire autorisé, s'étant présenté à bord pour effectuer une inspection 

et ayant demandé, le cas échéant, le certificat de travail maritime et la déclaration de conformité du travail 

maritime, constate que: a) les documents requis ne sont pas présentés ou ne sont pas tenus à jour, ou le sont de 

façon mensongère, ou que les documents présentés ne contiennent pas les informations exigées par la présente 

convention ou ne sont pas valables pour une autre raison; ou b) il existe de solides raisons de croire que les 

conditions de travail et de vie à bord du navire ne sont pas conformes aux prescriptions de la présente 

convention; ou c) il existe des motifs raisonnables de penser que le navire a changé de pavillon dans le but 

d'échapper à l'obligation de se conformer aux dispositions de la présente convention; ou d) une plainte a été 

déposée au motif que certaines conditions de travail et de vie à bord du navire ne sont pas conformes aux 

prescriptions de la présente convention; une inspection plus approfondie peut être effectuée afin de vérifier les 

conditions de travail et de vie à bord du navire. Une telle inspection sera en tout état de cause effectuée lorsque 

les conditions de travail et de vie dont il est jugé ou allégué qu'elles ne sont pas conformes pourraient constituer 

un réel danger pour la sécurité, la santé ou la sûreté des gens de mer, ou lorsque le fonctionnaire autorisé a des 

raisons de croire que tout manquement constitue une infraction grave aux prescriptions de la présente 

convention, y compris les droits des gens de mer. » 
1359

 Les deux termes sont utilisés dans la version française mais se trouvent confondus sous l’expression 

« detailed inspection », dans la version anglaise. 
1360

 Norme A.5.2.1 4. 
1361

 Norme A.5.2.1 6. 
1362

 Sous réserve des prescriptions des points 7 et 8 de l’Article A.5.2.1: « 7. Tout Membre veille à ce que ses 

fonctionnaires autorisés reçoivent des orientations, du type indiqué dans la partie B du code, concernant la nature 

des circonstances qui justifient l'immobilisation d'un navire en vertu du paragraphe 6 de la présente norme. 8. 

Dans l'exercice des responsabilités qui lui incombent en vertu de la présente norme, tout Membre évite, dans 

toute la mesure possible, d'immobiliser ou de retarder indûment un navire. S'il est établi qu'un navire a été 

indûment immobilisé ou retardé, des dommages et intérêts sont payés pour toute perte ou tout préjudice subi. La 

charge de la preuve incombe dans chaque cas au plaignant. » 
1363

 Principe directeur B5.2.1 - Inspection dans le port « 1. L'autorité compétente devrait élaborer une politique 

d'inspection à l'intention des fonctionnaires autorisés qui procèdent à des inspections en vertu de la règle 5.2.1. 

Cette politique devrait viser à assurer une certaine cohérence et à guider par ailleurs les activités d'inspection et 

de mise en application liées aux prescriptions de la présente convention, y compris les droits des gens de mer. 

L'énoncé de cette politique devrait être communiqué à tous les fonctionnaires autorisés et tenu à la disposition du 

public ainsi que des armateurs et des gens de mer. 2. Aux fins de l'élaboration d'une politique relative aux 

circonstances justifiant l'immobilisation d'un navire en vertu du paragraphe 6 de la norme A5.2.1, l'autorité 

compétente devrait tenir compte que, en ce qui concerne les infractions visées au paragraphe 6 b) de la norme 

A5.2.1, la gravité de la violation peut être due à la nature du manquement en question. Cela s'applique 

particulièrement aux cas de violation des droits et principes fondamentaux ou des droits en matière d'emploi et 



 

251 

 

Au niveau international, un dernier fondement peut être distingué. Il s’agit de la 

Convention de 1978 de l’O.M.I. sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance 

des brevets et de veille (S.T.C.W.)
1364

. Adoptée à l’issue d’une conférence qui se déroula à 

Londres du 14 juin au 17 juillet 1978, en association avec l’O.I.T., elle a connu une 

importante révision en 1995. Elle est entrée en vigueur le 28 avril 1984 et rencontre un très 

large succès en nombre de ratification et en tonnage représenté par ces ratifications. La 

révision de 1995 a été justifiée par l’insuffisance des mécanismes de contrôle associés à ses 

prescriptions. En particulier, son article X initie un contrôle par l’Etat du port en cas de 

carences considérées comme présentant un danger pour les personnes, les biens ou 

l’environnement. L’objet des inspections rejoint celui du Mémorandum de Paris, puisqu’il 

s’agit de contrôles « papiers » sur les certificats et documents à bord. Néanmoins, dans le 

cadre de l’évaluation de l’aptitude à la veille, l’inspecteur est admis à prendre en 

considération le comportement des officiers et du capitaine
1365

.  

 

2- Les fondements communautaires 

 

Sur le plan communautaire, le principal fondement est constitué par la directive 

95/21/CE du 19 juin 1995, procédant à la communautarisation du Mémorandum de Paris. En 

effet, celle-ci harmonise sur le plan communautaire un mécanisme de Contrôle par l’Etat du 

port dont la portée était initialement continentale. Selon l’article 2 de la directive : « il y a lieu 

d’entendre par “Conventions” la convention internationale de 1966 sur les lignes de charge 

LL 66, la convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 

(Solas 74), la convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les 

navires, modifiée par le protocole de 1978 (Marpol 73/78), la convention internationale de 

1978 sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille 

(STCW 78), la convention de 1972 sur le règlement international pour prévenir les abordages 

                                                                                                                                                         
des droits sociaux des gens de mer tels qu'établis par les articles III et IV. Par exemple, l'emploi d'une personne 

d'un âge inférieur à l'âge prescrit devrait être considéré comme une infraction grave, même si cela ne concerne 

qu'une seule personne à bord. Dans d'autres cas, le nombre de manquements différents constatés au cours d'une 

inspection donnée devrait être pris en compte: par exemple, il faudrait éventuellement plusieurs manquements 

concernant le logement ou l'alimentation et le service de table qui ne menacent pas la sécurité ou la santé pour 

que cela soit considéré comme constitutif d'une infraction grave. 3. Les Membres devraient, autant que possible, 

coopérer les uns avec les autres pour l'adoption de directives relatives aux politiques d'inspection, reconnues au 

niveau international, notamment en ce qui concerne les circonstances justifiant l'immobilisation d'un navire. » 
1364

 Standards of training, certification, and watchkeeping. Pour une présentation de la Convention, se reporter à 

Kasoulides G. C., Port State Control and Jurisdiction. Evolution of the Port State Regime, Dordrecht, Martinus 

Nijhoff Publishers, 1993, p. 58 ; Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition Bureau 

Veritas, 1998, p. 391 et s. et p. 556 et s. ; Bellayer-Roille A., Le transport maritime et les politiques de sécurité 

de l’Union européenne, Rennes, Editions Apogée, 2000, p. 121 et s. La Convention fait l’objet d’une 

présentation actualisée sur le site : www.imo.org.  
1365

 Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition Bureau Veritas, 1998, p. 556 et s. 
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en mer (Colreg 72), la convention internationale de 1969 sur le jaugeage des navires, la 

convention de 1976 concernant les normes minimales à observer sur les navires marchands 

(convention OIT 147) ainsi que les protocoles et amendements à ces conventions et codes 

associés ayant force obligatoire, en vigueur à la date de l'adoption de la présente directive 

(…). » Ces instruments, qualifiés de « pertinents » par le Mémorandum
1366

, déterminent ainsi 

l’étendue des inspections opérées
1367

.  

Matériellement, la directive impose un contrôle « papier » initial des certificats et 

documents
1368

 au cours d’une visite à bord, auquel s’ajoute l’obligation de « s’assurer de l’état 

général du navire, et notamment de la salle des machines, du logement de l’équipage, y 

compris des conditions d’hygiène. »
1369

 La directive 95/21/CE constitue donc un fondement 

au contrôle des normes sociales par l’Etat du port. 

 

Le droit communautaire s’est, par ailleurs, intéressé à la durée du travail des 

équipages
1370

. A la suite de l’adoption de la directive 99/63/CE du 21 juin 1999, traduisant en 

droit communautaire l’accord européen relatif au temps de travail des gens de mer conclu le 

30 septembre 1998, ses dispositions ont fait l’objet d’une extension aux navires des pays tiers 

faisant escale dans les ports de la Communauté, par la directive 99/95/CE du 13 décembre 

1999. L’accord européen relatif au temps de travail avait pour objet d’harmoniser les 

prescriptions de la Convention n°180 de l’O.I.T. relative à la durée du travail des gens de mer 

et les effectifs des navires, de 1996, en introduisant des exigences supplémentaires. La 

directive 99/95/CE se limite, elle, aux conditions prévues par la Convention n°180 de 

l’Organisation internationale du travail. 

La directive 99/95/CE se donne pour objectif « de mettre en place un système de 

vérification et de mise en conformité des navires faisant escale dans les ports des États 

membres aux dispositions de la directive 99/63/CE, en vue d'améliorer la sécurité maritime, 

les conditions de travail et la santé et la sécurité des gens de mer à bord des navires »
1371

. 

Adoptant une formulation proche de l’article 4 de la Convention n°147 de l’O.I.T. sur la 

                                                 
1366

 Section 2.1 du MOU. 
1367

 Selon la Section 2.3 du MOU : « Chaque autorité applique ceux des instruments pertinents qui sont en 

vigueur et auxquels son Etat est partie. En cas d’amendement à un instrument pertinent, chaque Autorité 

applique ceux des amendements qui sont en vigueur et que son Etat a acceptés. Un instrument ainsi amendé est 

considéré comme l’« instrument pertinent » pour cette Autorité. » 
1368

 Listés à l’Annexe 2 de la directive et incluant notamment : « 10. Document spécifiant les effectifs minimaux 

de sécurité (Brevets) ; 11. Certificats médicaux (convention de l'OIT n° 73 concernant l'examen médical des gens 

de mer). » 
1369

 Article 6 de la directive 95/21/CE. 
1370

 Sossah H. M., La durée du travail dans la marine marchande, Mémoire pour le DEA de droit social, P. 

Chaumette (dir.), Université de Nantes, 2002, p. 41 et s. ; Guillou M. et Le Joliff N., « La durée du travail dans la 

Marine : Convention O.I.T. n°180 de 1996, directives communautaires 1999/63/CE du 21 juin 1999 et 

1999/95/CE du 13 décembre 1999 », A.D.M.O., 2002, p. 161 et s. ; Chaumette P., « L’organisation et la durée du 

travail dans la marine marchande », D.M.F., 2003, p. 3 et s. ; du même auteur : « Les transformations au sein de 

la marine marchande. Une relation de travail sans attache ? », A.D.M.O., 2001, p. 53 et s. 
1371

 Article 1 de la directive 95/21/CE. Voir le commentaire de Vanheule B., « Current UE News on Maritime 

Law », E.T.L., 2000, p. 155 et s. 



 

253 

marine marchande (normes minima), elle dispose que : « Sans préjudice de l'article 1er, 

paragraphe 2, si un État membre, dans un port duquel un navire fait volontairement escale 

dans le cours normal de ses opérations commerciales ou pour des raisons liées à son 

exploitation, reçoit une plainte qu'il ne juge pas manifestement non fondée ou détient une 

preuve que le navire n'est pas conforme aux normes visées par la directive 1999/63/CE dans 

le secteur maritime, il prépare un rapport qu'il adresse au gouvernement du pays sur le registre 

duquel le navire est immatriculé et, lorsqu'une inspection effectuée conformément à l'article 4 

établit les preuves requises, prend toutes les mesures nécessaires pour corriger les situations 

qui, à bord, présentent un danger manifeste pour la sécurité ou la santé des membres de 

l'équipage »
1372

. 

Dès lors, un système d’inspections graduées est organisé pour assurer l’établissement de 

la preuve ou l’instruction de la plainte émise
1373

.Les inspections sont réalisées par un 

inspecteur défini de la manière suivante : « "inspecteur", un agent du secteur public ou une 

autre personne dûment autorisé(e) par l'autorité compétente d'un État membre, à laquelle il 

(elle) rend compte, à inspecter les conditions de travail à bord. »
1374

 Cette formule fait écho à 

l’inspecteur habilité pour réaliser les contrôles dans le cadre du Mémorandum de Paris, lequel 

utilise aussi la formule de « l’inspecteur dûment autorisé »
1375

. Si les inspections du MOU ont 

été confiées, en France, aux inspecteurs de la sécurité du navire et de la prévention des risques 

professionnels, ce rapprochement ne semble pas exclusif de toute autre compétence, si bien 

que la question s’est posée de l’éventuelle compétence des inspecteurs du travail maritime 

pour la mise en œuvre de la directive 99/95/CE
1376

. 

La France a finalement adopté la solution suivante : l’inspection de la mise en œuvre de 

la directive 99/63/CE pour les navires faisant escale dans les ports de la Communauté 

                                                 
1372

 Article 3 de la directive 95/21/CE. 
1373

 Article 4 de la directive 95/21/CE : « 1. Lorsqu'il effectue une inspection, l'inspecteur, afin d'établir la preuve 

que le navire n'est pas conforme aux exigences fixées par la directive 1999/63/CE, vérifie: - qu'un tableau 

précisant l'organisation du travail à bord a été élaboré dans la ou les langues de travail utilisées à bord et en 

anglais, suivant le modèle reproduit à l'annexe I, ou un modèle équivalent, et affiché à bord dans un endroit 

aisément accessible, - qu'un registre des heures de travail ou de repos des gens de mer est tenu dans la ou les 

langues de travail utilisées à bord et en anglais, suivant le modèle reproduit à l'annexe II ou un modèle 

équivalent, et est conservé à bord, et qu'il existe une preuve que ce registre a été dûment visé par l'autorité 

compétente de l'État dans lequel le navire est immatriculé. 2. Lorsqu'une plainte a été reçue ou que l'inspecteur, à 

partir de ses propres observations à bord, a des raisons de penser que les marins sont excessivement fatigués, il 

effectue une inspection détaillée conformément au paragraphe 1 pour déterminer si les heures de travail ou les 

périodes de repos inscrites au registre correspondent aux normes établies par la directive 1999/63/CE dans le 

secteur maritime et si elles ont été dûment observées, en tenant compte d'autres registres relatifs à l'exploitation 

du navire. » 
1374

 Article 2 c) de la directive 95/21/CE. 
1375

 Section 3.8 du MOU. 
1376

 Guillou M., Promouvoir un véritable contrôle “social” à bord de tous les navires, un enjeu pour les 

nouveaux inspecteurs du travail maritime, Mémoire pour le DEA de droit maritime et océanique, P. Chaumette, 

(dir.), Université de Nantes, 2002, p. 84 et s. et du même auteur « De l’inspection du travail maritime en France : 

une compétence limitée, mais internationale », Droit social, 2003, p. 169 et s. Le Considérant 10 de la directive 

99/95/CE semble privilégier les « inspecteurs chargés du contrôle par l'État du port en vue de l'inspection des 

navires faisant escale dans un port de la Communauté. » 
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européenne est confiée aux inspecteurs de la sécurité des navires et de la prévention des 

risques professionnels
1377

.  

 

Un dernier fondement se situe au sein de la directive 2001/25/CE du 4 avril 2001
1378

, 

concernant le niveau de formation des gens de mer. Modifiée à plusieurs reprises
1379

, cette 

directive a pour objet de déterminer les normes minimales de formation, de certification et de 

veille des gens de mer servant à bord des navires communautaires. Elle procède donc à une 

harmonisation des conditions de mise en œuvre de la Convention STCW de l’Organisation 

maritime internationale de 1978, dans sa version révisée en 1995. Limitée aux navires battant 

le pavillon d’un Etat membre
1380

, elle organise, en son article 19, un système de contrôle par 

l’Etat du port : 

« 1. Les navires, quel que soit leur pavillon, à l'exception de ceux exclus au titre de 

l'article 2, sont soumis, lorsqu'ils sont dans un port d'un État membre, au contrôle par l'État du 

port effectué par des agents dûment autorisés par cet État membre afin de vérifier que tous les 

gens de mer servant à bord qui sont tenus d'être titulaires d'un brevet conformément à la 

convention STCW possèdent un tel brevet ou une dispense appropriée. » 

La référence aux agents dûment autorisés soulève les mêmes remarques que 

précédemment pour la directive 99/95/CE. Le lien avec les contrôles opérés dans le cadre du 

Mémorandum est par ailleurs explicite, l’article 19 se poursuivant par : « 2. Lorsqu'ils 

procèdent au contrôle par l'État du port au titre des dispositions de la présente directive, les 

États membres s'assurent que toutes les dispositions et procédures pertinentes fixées dans la 

directive 95/21/CE sont appliquées. » 

La portée des contrôles opérés via ce mécanisme est donc très relative, dans la mesure 

où il ne concerne que les navires arborant le pavillon d’un Etat membre de l’Union 

européenne et que, s’il vient se greffer sur les contrôles Mémorandum, il définit strictement la 

nature des inspections à réaliser
1381

. Il apparaît en cela conforme à l’esprit de l’article X de la 

Convention STCW. 

                                                 
1377

 Division 150 de la réglementation de la sécurité maritime, article 150-3.02, lequel renvoie aux inspecteurs 

définis à l’article 150-1.03, c’est à dire les « inspecteurs de la sécurité des navires et de la prévention des risques 

professionnels maritimes dûment qualifiés, dans les conditions du paragraphe 2 de l’article 120-2.08, pour 

procéder à des inspections au titre du contrôle par l'Etat du port. » 
1378

 JO L 136 du 18 mai 2001 : Aguado A., Armati S. et Varstos C., « Les dossiers européens : actualités en bref. 

Protection de la sécurité. », Revue du droit de l’Union européenne, 2001, p. 978 et s. 
1379

 Par la directive 2003/103/CE du 17 novembre 2003 (JO L 326 du 13 décembre 2003) et la directive 

2005/23/CE du 8 mars 2005 (JO L 62 du 9 mars 2005). 
1380

 Article 2 de la directive. 
1381

 Article 20 de la directive : « 1. Sans préjudice des dispositions de la directive 95/21/CE, le contrôle par l'État 

du port au titre de l'article 19 se limite aux dispositions suivantes: - vérifier que tous les gens de mer servant à 

bord qui sont tenus d'être titulaires d'un brevet conformément à la convention STCW possèdent un brevet 

approprié ou une dispense valide, ou fournissent un document prouvant qu'une demande de visa attestant la 

reconnaissance a été soumise aux autorités de l'État du pavillon, - vérifier que les effectifs et les brevets des gens 

de mer servant sur le navire sont conformes aux prescriptions concernant les effectifs de sécurité des autorités de 

l'État du pavillon. 2. Il est procédé à l'évaluation, conformément à la partie A du code STCW, de l'aptitude des 
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B- L’étendue du contrôle des normes sociales par l’Etat du 

port 

 

Par étendue du contrôle, il faut entendre la mesure de la densité quantitative et 

qualitative des normes contrôlées. Afin de restreindre cette analyse, seront envisagés 

successivement la place des Conventions O.I.T. le système du Mémorandum de Paris (1) et 

l’impact du système issu de la Convention du travail maritime 2006 (2)
1382

. 

 

1- La Convention n°147 dans le système du Mémorandum de Paris 

 

Le Mémorandum de Paris désigne comme instruments pertinents la Convention n°147 

sur la marine marchande (normes minima) et le Protocole de 1996 de la Convention n° 147 de 

l’Organisation internationale du travail
1383

. 

Ainsi qu’étudié précédemment
1384

, la Convention impose aux États ayant procédé à sa 

ratification d’édicter une législation conforme aux conventions annexées, en tant qu’Etats du 

pavillon. Les Conventions annexées sont les suivantes :  

-) Convention (no 138) sur l'âge minimum, 1973, ou Convention (no 58) sur l'âge minimum (travail 

maritime) (révisée), 1936, ou Convention (no 7) sur l'âge minimum (travail maritime), 1920; 

-) Convention (no 55) sur les obligations de l'armateur en cas de maladie ou d'accident des gens de mer, 

1936, ou Convention (no 56) sur l'assurance maladie des gens de mer, 1936, ou Convention (no 130) concernant 

les soins médicaux et les indemnités de maladie, 1969; 

-) Convention (no 73) sur l'examen médical des gens de mer, 1946; 

                                                                                                                                                         
gens de mer du navire à respecter les normes de veille prescrites par la convention STCW s'il existe de bonnes 

raisons de penser que ces normes ne sont pas respectées parce que l'un des faits suivants s'est produit: (…) un 

brevet a été obtenu de manière frauduleuse ou la personne qui possède un brevet n'est pas celle à laquelle ce 

brevet avait été initialement délivré, ou - le navire bat pavillon d'un pays qui n'a pas ratifié la convention STCW 

ou le capitaine, un officier ou un matelot possède un brevet délivré par un pays tiers qui n'a pas ratifié la 

convention STCW. 3. Nonobstant la vérification du brevet, dans le cadre de l'évaluation prévue au paragraphe 2, 

les gens de mer peuvent avoir à démontrer leur compétence considérée sur le lieu de travail. Cette démonstration 

peut notamment consister à vérifier qu'il est satisfait aux exigences opérationnelles en matière de normes de 

veille et que les gens de mer font face correctement aux situations d'urgence compte tenu de leur niveau de 

compétence. » 
1382

 Le contrôle par l’Etat du port des effectifs embarqués, des brevets et conditions de veille a fait l’objet de 

nombreuses études : Kasoulides G. C., Port State Control and Jurisdiction. Evolution of the Port State Regime, 

Dordrecht, Martinus Nijhoff Publishers, 1993, p. 58 ; Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, 

Paris, Edition Bureau Veritas, 1998, p. 391 et s. et p. 556 et s. ; Vende B., Le mémorandum de Paris, Mémoire 

de DEA de Sciences juridiques de la mer, Beurier J.-P. (dir.), Université de Nantes, 1999, p. 39 et s. Pour la 

France Eoche-Duval Ch. « Effectifs autorisés, effectifs embarqués », D.M.F., 2002, p. 689 et s. 
1383

 Pour une étude des mesures que les Etats du port peuvent adopter sur la base de ces fondements : 

Christodoulou Varotsi I., « Port state control of labour and social conditions : measures which can be taken by 

port states in keeping with international », A.D.M.O., 2003, p. 251 et s.  
1384

 Se reporter au Chapitre précédent. 
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-) Convention (no 134) sur la prévention des accidents (gens de mer), 1970 (articles 4 et 7); 

-) Convention (no 92) sur le logement des équipages (révisée), 1949;  

-) Convention (no 68) sur l'alimentation et le service de table (équipage des navires), 1946 (article 5);  

-) Convention (no 53) sur les brevets de capacité des officiers,1936 (art. 3 et 4); 

-) Convention (no 22) sur le contrat d'engagement des marins, 1926; 

-) Convention (no 23) sur le rapatriement des marins, 1926;  

-) Convention (no 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948; 

-) Convention (no 98) sur le droit d'organisation et de négociation collective, 1949. 

 

Si l’État est tenu de se conformer aux conventions annexées, cette conformité est 

restreinte au principe d’équivalence d’ensemble
1385

. Ce principe traduit une représentation 

finaliste des normes internationales du travail, selon laquelle l’État est tenu d’accepter le but 

général de la norme et d’édicter une législation en ce sens, pour ensuite, une fois ce stade 

atteint, envisager l’impact de cette législation sur les objectifs accessoires. Une grande 

souplesse domine donc la mise en œuvre des engagements qui découlent de la Convention 

n°147. 

La Recommandation n°155 sur la marine marchande (amélioration des normes), de 

1976, constitue une incitation à aller au-delà des normes minima définies dans la Convention 

n°147. Pour ce faire, elle énonce un nouvel objectif. Il s’agit du passage d’une équivalence 

d’ensemble à une équivalence au moins égale aux Conventions annexées à la Convention 

n°147
1386

. Il ne s’agit plus d’atteindre un objectif équivalent dans l’ensemble mais d’atteindre 

au moins, par équivalence ou pas, les exigences minimales des Conventions annexées. 

La Recommandation étant, par ailleurs, l’équivalence au moins égale à de nouvelles 

Conventions
1387

 :  

-) Convention (no 53) sur les brevets de capacité des officiers, 1936;  

-) Convention (no 68) sur l'alimentation et le service de table (équipage des navires), 1946;  

-) Convention (no 133) sur le logement des équipages (dispositions complémentaires), 1970;  

                                                 
1385

 Article 2 de la Convention n°147 : « Tout Membre qui ratifie la présente convention s'engage: a) à édicter 

une législation à l'égard des navires immatriculés sur son territoire en ce qui concerne: i) les normes de sécurité, 

y compris celles ayant trait à la compétence de l'équipage, à la durée du travail et à son effectif, afin d'assurer la 

sauvegarde de la vie humaine à bord des navires; ii) un régime approprié de sécurité sociale; iii) les conditions 

d'emploi à bord et les arrangements relatifs à la vie à bord, dans la mesure où, à son avis, ils ne sont pas couverts 

par des conventions collectives ou déterminés par des tribunaux compétents d'une façon qui lie de la même 

manière les armateurs et les gens de mer intéressés; et à vérifier que les dispositions d'une telle législation 

équivalent, dans l'ensemble, aux conventions ou aux articles de conventions auxquels il est fait référence dans 

l'annexe à la présente convention, pour autant que le Membre ne soit pas autrement tenu de donner effet aux 

conventions en question (…) » 
1386

 Point 2 de la Recommandation : « Les Membres devraient : a) faire en sorte que les dispositions de la 

législation prévue à l'article 2, alinéa a), de la convention sur la marine marchande (normes minima), 1976 

(…)équivalent au moins aux conventions ou aux articles de conventions auxquels il est fait référence dans 

l'annexe à la convention sur la marine marchande (normes minima), 1976. » 
1387

 Point 4 de la Recommandation. 
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-) Convention (no 134) sur la prévention des accidents (gens de mer), 1970;  

-) Convention (no 135) concernant les représentants des travailleurs, 1971;  

-) Convention (no 91) des congés payés des marins (révisée), 1949, ou Convention (no 146) sur les 

congés payés annuels (gens de mer), 1976;  

-) Convention (no 70) sur la sécurité sociale des gens de mer, 1946;  

-) Recommandation (no 137) sur la formation professionnelle des gens de mer, 1970; document (OMCI-

OIT) destiné à servir de guide, 1975. 

 

Le Protocole additionnel de 1996 est venu prolonger ce mouvement d’enrichissement de 

la convention 147, en introduisant de nouvelles Conventions, soit de manière obligatoire 

(partie A), soit de manière facultative (partie B). Ces conventions viennent se joindre à celles 

annexées dans la Convention n°147 et obéissent par conséquent au même procédé de 

l’équivalence d’ensemble. 

Partie A : 

-) Convention (no 133) sur le logement des équipages (dispositions complémentaires), 1970 ; 

-) Convention (no 180) sur la durée du travail des gens de mer et les effectifs des navires, 1996. 

Partie B :  

-) Convention (no 108) sur les pièces d'identité des gens de mer, 1958 ; 

-) Convention (no 135) concernant les représentants des travailleurs, 1971 ; 

-) Convention (no 164) sur la protection de la santé et les soins médicaux (gens de mer), 1987 

-) Convention (no 166) sur le rapatriement des marins (révisée), 1987. 

 

Il est donc possible de conclure que le « paquet »
1388

 de la Convention n°147 aboutit à 

l’introduction d’une flexibilité au sein des normes internationales du travail, laquelle provient 

du recours à l’équivalence d’ensemble pour des normes initialement impératives, car 

conventionnelles et disposant par prescriptions. La finalité de l’ensemble agit comme une 

promotion des Conventions de l’Organisation, par un encouragement à ratifier des normes 

dont les objectifs sont déjà atteints par les législations nationales
1389

. 

                                                 
1388

 Autrement désigné sous le vocable « packaging » of standards ; sur cette notion et sur la flexibilité : voir 

Politakis G. P., « Deconstructing flexibility in international labour Conventions », Mélanges Valticos, Les 

normes internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, Genève, B.I.T., 2004, p. 463 et s.  
1389

 Cette problématique rejoint le débat consécutif aux travaux de Philip Alston, « ‘Core Labour Standards’ and 

the Transformation of the International Labour Rights Regime », E.J.I.L., 2004, p. 357 et s. ; du même auteur, 

l’ouvrage collectif Labour Rights as Human Rights, New york, Oxford University Press, 2005, rappelés 

précédemment, ainsi que la réponse de Francis Maupain et la réaction de Philip Alston : Maupain F., 

« Revitalisation Not Retreat : The Real Potential of the 1998 ILO Declaration for the Universal Protection of 

Worker’s Rights », E.J.I.L., 2005, p. 465 et s. et Alston Ph., « Facing Up to the complexities of the ILO’s Core 

Labour Agenda », E.J.I.L., 2005, p. 480 et s. En effet, la flexibilité peut-être interprétée, dans une perspective 

positive, comme la volonté et la capacité de l’Organisation à s’adapter aux changements actuels consécutifs à la 

mondialisation juridique et économique. Soit, dans une perspective négative, elle révèle l’échec du but assigné à 

l’Organisation de concourir au développement vers le haut des conditions de travail. 
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Dans le cadre du Mémorandum de Paris, si la Convention n°147 et son Protocole de 

1996 sont effectivement définis comme instruments pertinents, ils font néanmoins moins 

l’objet d’une application sélective
1390

. Sont notamment absentes les Conventions n°87 sur la 

liberté syndicale et la protection du droit syndical, de 1948 et n°98 sur le droit d’organisation 

et de négociation collective, de 1949. Une partie importante des autres Conventions annexées 

au « paquet » de la convention n°147
1391

, fera l’objet d’une inspection en cas de rapport, 

notification ou plainte alléguant qu’elles ne sont pas satisfaites
1392

. Dans ce cas, une 

procédure de rapport auprès de l’Etat du pavillon est prévue. 

 

Le Mémorandum de Paris, pour ce qui concerne le contrôle de l’application des normes 

élaborées par l’O.I.T., apparaît comme infléchissant les exigences de la Convention n°147 et 

de son protocole, en particulier au regard du mécanisme de contrôle de l’article 4 de la 

Convention n°147, lequel concerne l’ensemble des normes annexées. Le fait que ces contrôles 

aboutissent à rendre applicables des Conventions non-ratifiées sur des navires arborant le 

pavillon de pays tiers explique sans doute le caractère dynamique de l’étendue des normes 

contrôlées. La communautarisation du Mémorandum de Paris ne modifie pas cet équilibre. 

L’idée selon laquelle l’approche régionale produirait une amélioration substantielle de 

l’étendue des normes appliquées par les Etats du pavillon ou contrôlées par les Etats du port 

mériterait donc d’être atténuée
1393

. D’une manière générale, le contrôle par l’Etat du port, 

lorsqu’il étend l’application de normes à des navires immatriculés dans un Etat n’ayant pas 

                                                 
1390

 En effet, en vertu de la Section 7 de l’Annexe 1 du Mémorandum, « les inspections à bord des navires qui 

entrent dans le champ d’application de OIT 147 et du Protocole de 1996 de la Convention OIT 147 porteront 

sur : 1 la Convention (N° 138) sur l'âge minimum, 1973; ou la Convention (N° 58) sur l'âge minimum (travail 

maritime) (révisée), 1936 ; ou la Convention (N° 7) sur l'âge minimum (travail maritime), 1920; 2 la Convention 

(N° 73) sur l'examen médical (gens de mer), 1946; .3 la Convention (N° 134) sur la prévention des accidents 

(gens de mer), 1970 (articles 4 et 7); .4 la Convention (N° 92) sur le logement des équipages (révisée), 1949; .5 

la Convention (N° 68) sur l'alimentation et le service de table (équipages des navires), 1946 (article 5); .6 la 

Convention (N°133) sur les emménagements et les équipages (dispositions supplémentaires), 1970; .7 la 

Convention (N°180) sur les heures de travail des marins et les effectifs, 1996 ; .8 la Convention (N° 53) sur les 

brevets de capacité des officiers, 1936 (articles 3 et 4). » Les inspections sont réalisées selon le Manual for Port 

State Control Officers : « control procedures in accordance with ILO guidelines » : Guillou M., Promouvoir un 

véritable contrôle “social” à bord de tous les navires, un enjeu pour les nouveaux inspecteurs du travail 

maritime, Mémoire pour le DEA de droit maritime et océanique, P. Chaumette, (dir.), Université de Nantes, 

2002, p. 28 et s. et Section 7.2 du MOU. 
1391

 7.3 Les Conventions pertinentes pour les dispositions du paragraphe 7.4 de la présente Annexe sont : 1 la 

Convention (N° 22) sur le contrat d'engagement des marins, 1926; .2 la Convention (N° 23) sur le rapatriement 

des marins, 1926; .3 la Convention (N° 55) sur les obligations de l'armateur en cas de maladie ou d'accident des 

gens de mer, 1936; ou la Convention (N° 56) sur l'assurance maladie des gens de mer, 1936,ou la Convention 

(N° 130) concernant les soins médicaux et les indemnités de maladie, 1969 ; .4 la Convention (N° 87) sur la 

liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948; .5 la Convention (N° 98) sur le droit d'organisation et 

de négociation collective, 1949; .6 la Convention (N° 108) sur les cartes d’identité des marins, 1958; .7 la 

Convention (N° 135) sur les Représentants des marins, 1987; .8 la Convention (N° 164) sur le système de santé 

et les soins médicaux des marins, 1987 ; .9 la Convention (N° 166) sur le rapatriement des marins, 1987. 
1392

 Section 7.4 de l’Annexe 1 du MOU. 
1393

 Voir le chapitre précédent et Philip C., Normes internationales du travail : universalisme ou régionalisme ?, 

Bruxelles, Etablissements Emile Bruylant, 1978. 
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initialement ratifié ces normes, ne peut élever ses exigences à des standards régionaux et doit 

se contenter de l’application de standards internationaux. Le contrôle par l’Etat du port se 

révèle ainsi poursuivre essentiellement l’objectif de la Clause de traitement pas plus 

favorable. La directive 99/95/CE du 13 décembre 1999 prévoit, par exemple, dans le cadre du 

Contrôle par l’Etat du port de la durée du travail sur les navires battant le pavillon d’Etats 

non-membres de l’Union européenne, que « les Etats qui font procéder à l’inspection d’un 

navire battant le pavillon ou immatriculé sur un registre d’un Etat non signataire de la 

Convention n°180 de l’O.I.T. ou du protocole de la Convention n°147 de l’O.I.T. veillent, 

après l’entrée en vigueur de la Convention et du protocole, à ne pas accorder un traitement 

plus favorable à ce navire et à son équipage que celui qui est réservé à un navire battant le 

pavillon d’un Etat partie à la Convention n°180 de l’O.I.T. ou au protocole de la Convention 

n°147 de l’O.I.T. ou aux deux. »
1394

 Cette disposition produit simultanément une extension de 

l’application des dispositions conventionnelles précitées sur des navires non concernés et un 

effet de contention des normes améliorées, en l’occurrence la directive 99/63/CE, aux navires 

communautaires.  

 

2- Dans le système consolidé de la Convention du travail maritime 2006 

 

La Convention du travail maritime 2006 de l’Organisation internationale du travail 

organise donc un système de contrôle par l’Etat du port de l’application de ses dispositions, 

par voie d’inspection (Règle 5.2.1, Normes A.5.2.1 et Principe directeur B.5.2.1). Les 

inspections sont confiées à « des fonctionnaires autorisés, conformément aux dispositions du 

code et des autres accords internationaux applicables régissant les inspections menées sur le 

territoire du Membre au titre du contrôle des navires par l’Etat du port. »
1395

. La Convention 

limite, toutefois, l’étendue des contrôles « à vérifier que les aspects examinés sont conformes 

aux prescriptions applicables des articles et des règles de la présente convention ainsi que de 

la seule partie A du code »
1396

. 

La Convention du travail maritime reconnaît deux degrés d’inspection, à savoir 

l’inspection et l’inspection plus détaillée
1397

. Ainsi, « 1. Chaque navire étranger faisant 

escale, dans le cours normal de son activité ou pour une raison inhérente à son exploitation, 

dans le port d'un Membre est susceptible d'être inspecté, conformément aux dispositions du 

paragraphe 4 de l'article V, pour vérifier la conformité aux prescriptions de la présente 

convention relatives aux conditions de travail et de vie des gens de mer à bord du navire, y 

compris les droits des gens de mer ». Elle ajoute que : « 2. Tout Membre accepte le certificat 

                                                 
1394

 Article 9 de la directive 99/95/CE, relatif à la clause de traitement « pas plus favorable ».  
1395

 Règle 5.2.1 3. de la Convention du travail maritime 2006. 
1396

 Règle 5.2.1 3. de la Convention du travail maritime 2006. 
1397

 Deux termes sont utilisés dans la version française, à savoir « inspection plus détaillée » et « inspection plus 

approfondie », mais ils se trouvent confondus sous l’expression « detailed inspection », dans la version anglaise. 
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de travail maritime et la déclaration de conformité du travail maritime exigés par la règle 5.1.3 

comme attestant, sauf preuve contraire, la conformité aux prescriptions de la présente 

convention, y compris les droits des gens de mer. En conséquence, sauf dans les cas précisés 

dans le code, l'inspection dans ses ports est limitée à un contrôle du certificat et de la 

déclaration »
1398

.  

L’enquête initiale devra a priori se limiter à l’objet de la plainte mais si celle-ci ou son 

instruction révèle qu’il « existe de solides raisons de croire que les conditions de travail et de 

vie à bord du navire ne sont pas conformes aux prescriptions de la Convention », alors, une 

inspection plus détaillée pourra être envisagée par le fonctionnaire autorisé
1399

. En cas de 

contrôle détaillé, il portera sur les points suivants : « Age minimum ; Certificat médical ; 

Qualifications des gens de mer ; Contrats d’engagement maritime ; Recours à tout service de 

recrutement et de placement privé sous licence, ou agréé ou réglementé ; Durée du travail ou 

du repos ; Effectifs du navire ; Logement ; Installations de loisirs à bord ; Alimentation et 

service de table ; Santé et sécurité et prévention des accidents ; Soins médicaux à bord ; 

Procédures de plainte à bord ; Paiement des salaires »
1400

. Dans l’hypothèse où une plainte est 

déposée, l’inspection devra se limiter à l’objet de la plainte, sauf s’il existe de solides raisons 

de croire que les conditions de travail et de vie à bord du navire ne sont pas conformes aux 

prescriptions de la présente convention, ce qui justifiera alors une inspection détaillée
1401

. 

Si l’inspection plus détaillée établit la non conformité avec les dispositions de la 

Convention et que « a) les conditions à bord présentent un danger évident pour la sécurité, la 

santé ou la sûreté des gens de mer ; ou b) la non conformité constitue une infraction grave ou 

répétée aux prescriptions de la présente convention, y compris les droits des gens de 

mer »
1402

, la décision d’immobilisation du navire pourra être prise
1403

. Le Principe directeur 

B.5.2.1 invite les États membres à mettre en place une politique d’inspection afin de garantir 

la cohérence des inspections et des motifs d’immobilisation
1404

. Un lien étroit est donc tissé 

avec les mécanismes habituels du Port state control, à savoir un système gradué d’inspections, 

qui prévoit une inspection initiale et, sous certaines conditions
1405

, une inspection plus 

                                                 
1398

 Règle 5.2.1 
1399

 Norme A5.2.1.3) 
1400

 Norme A.5.2.1 2. et Annexe A5 III. 
1401

 Norme A.5.2.1 3. de la Convention du travail maritime 2006. 
1402

 Norme A.5.2.1 6. 
1403

 Sous réserve des prescriptions des points 7 et 8 de l’Article A.5.2.1: « 7. Tout Membre veille à ce que ses 

fonctionnaires autorisés reçoivent des orientations, du type indiqué dans la partie B du code, concernant la nature 

des circonstances qui justifient l'immobilisation d'un navire en vertu du paragraphe 6 de la présente norme. 8. 

Dans l'exercice des responsabilités qui lui incombent en vertu de la présente norme, tout Membre évite, dans 

toute la mesure possible, d'immobiliser ou de retarder indûment un navire. S'il est établi qu'un navire a été 

indûment immobilisé ou retardé, des dommages et intérêts sont payés pour toute perte ou tout préjudice subi. La 

charge de la preuve incombe dans chaque cas au plaignant. » 
1404

 Principe directeur B5.2.1. 
1405

 Norme A.5.2.1. : « 1. Lorsqu'un fonctionnaire autorisé, s'étant présenté à bord pour effectuer une inspection 

et ayant demandé, le cas échéant, le certificat de travail maritime et la déclaration de conformité du travail 

maritime, constate que: a) les documents requis ne sont pas présentés ou ne sont pas tenus à jour, ou le sont de 

façon mensongère, ou que les documents présentés ne contiennent pas les informations exigées par la présente 

convention ou ne sont pas valables pour une autre raison; ou b) il existe de solides raisons de croire que les 



 

261 

détaillée. La Convention semble réellement définir les bases d’un véritable contrôle social des 

navires étrangers en escale dans les ports signataires de la Convention à la lumière des 

contrôles de l'État du port déjà en vigueur. 

 

Dans le cadre de la Communication de la Commission
1406

 lançant la consultation des 

partenaires sociaux sur l’opportunité qu’il y aurait éventuellement à intégrer les dispositions 

pertinentes de la Convention en droit communautaire, l’élargissement du contrôle par l’Etat 

du port à des éléments prévus au sein de la Partie B du code ne semble pas parmi les 

questions principales dégagées en vue de cette Consultation. Néanmoins, la porte ne serait pas 

fermée au regard des points de réflexion suivants dégagés par la communication : l’adaptation 

de l’acquis communautaire, en particulier les directives 95/21/CE et 99/95/CE, afin de tenir 

compte des prescriptions de la Convention du travail maritime 2006 ; rendre la partie B 

obligatoire, dans un souci d’harmonisation d’une politique visant à aller au-delà des 

dispositions minimales de la Convention du travail maritime 2006. Ainsi, toute mesure 

affectant, dans le sens d’un renforcement, les directives 95/21/CE et 99/95/CE, dans la mesure 

où celles-ci sont des fondements au Contrôle par l’Etat du port, entraînerait potentiellement 

une extension de son étendue. Par ailleurs, afin de rendre obligatoire la Partie B du code, il 

semble insuffisant de se limiter à une approche strictement pavillonnaire et l’inclusion de 

certaines dispositions initialement facultatives dans l’étendue des normes contrôlées par l’Etat 

du port serait envisageable, au moins pour les contrôles des navires arborant le pavillon d’un 

Etat membre de l’Union. L’intégration de la Convention du travail maritime 2006 dans le 

cadre des instruments pertinents du MOU soulève des questions similaires. 

                                                                                                                                                         
conditions de travail et de vie à bord du navire ne sont pas conformes aux prescriptions de la présente 

convention; ou c) il existe des motifs raisonnables de penser que le navire a changé de pavillon dans le but 

d'échapper à l'obligation de se conformer aux dispositions de la présente convention; ou d) une plainte a été 

déposée au motif que certaines conditions de travail et de vie à bord du navire ne sont pas conformes aux 

prescriptions de la présente convention; une inspection plus approfondie peut être effectuée afin de vérifier les 

conditions de travail et de vie à bord du navire. Une telle inspection sera en tout état de cause effectuée lorsque 

les conditions de travail et de vie dont il est jugé ou allégué qu'elles ne sont pas conformes pourraient constituer 

un réel danger pour la sécurité, la santé ou la sûreté des gens de mer, ou lorsque le fonctionnaire autorisé a des 

raisons de croire que tout manquement constitue une infraction grave aux prescriptions de la présente 

convention, y compris les droits des gens de mer. » 
1406

 COM(2006) 287 final : « Communication de la Commission au titre de l’article 138§2 TCE sur le 

renforcement des normes du travail maritime », Bruxelles, le 15 février 2006. 
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§2- Les contrôles et inspections à caractère social : 

l’exemple de l’inspection du travail maritime française 

 

La création du corps des inspecteurs du travail maritime
1407

 apparaît comme une étape 

supplémentaire dans la constitution d’une police des marchés du travail, qu’il s’agisse du 

marché national français (A), ou international (B). 

 

A- L’inspection du travail maritime : la police du marché 

français du travail maritime 

 

Le principe de la création de l’inspection du travail maritime a été posé par la loi n°96-

151 du 26 février 1996. Le principe s’est ensuite concrétisé avec le décret n°99-489 du 7 juin 

1999. Même si la création de ce corps d’inspecteurs du travail maritime ne constitue pas en 

elle-même une innovation, la référence terminologique à l’inspection du travail terrestre 

permet d’éclairer les attentes maritimes qu’elle incarne (1), au regard de ses compétences (2).  

 

1- Une inspection du travail (…) maritime 

 

Le développement, en France, de l’inscription maritime impliquait la mise en œuvre de 

contrôles sur l’embarquement et le débarquement des marins. La continuité des institutions 

maritimes a entraîné la continuité des contrôles exercés par l’administration maritime, en 

particulier ceux sur la main-d’œuvre, dévolus notamment aux administrateurs des affaires 

maritimes
1408

.  

Si les insuffisances liées à la dispersion des compétences en matière de contrôles 

sociaux pouvaient justifier la création d’un corps spécialisé d’inspecteurs
1409

, cette confusion 

n’apparaît pourtant pas comme la seule et unique préoccupation des auteurs de la loi du 26 

février 1996. En effet, d’une part, 1996 est aussi l’année de l’adoption de la Convention n°178 

                                                 
1407

 Le processus de fusion des services d’inspection du travail, conséquence du récent décret n°2008-1503 du 30 

décembre 2008, JORF n°304, du 31 décembre 2008, n’est pas développé ici en raison des délais de publication. 

En vertu de ce texte, l’inspection du travail maritime se trouve rattachée au ministère chargé du travail et 

relèvera d’inspecteurs du travail notamment en charge de l’application de la Convention n°178 sur l’inspection 

des conditions de vie et de travail des gens de mer. La question de la formation des inspecteurs du travail 

oeuvrant en ce domaine sera un enjeu central dans l’avenir.  
1408

 Clicq S., L’inspection du travail maritime, Mémoire de DEA de Droit social, P. Chaumette (dir.), Université 

de Nantes, 2001, p. 11 et s. 
1409

 Clicq S., op. cit., p. 21 et s. 
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de l’Organisation internationale du travail sur l’inspection du travail (gens de mer), ratifiée 

par la France en 2004
1410

, et d’autre part, la loi du 26 février 1996 institue « une inspection du 

travail à part entière et reconnue comme telle par ses pairs. »
1411

 

 

La création de l’inspection du travail maritime « prend sa pleine place tant dans la 

réforme de 1997 et la modernisation de nos services que dans le vaste mouvement né il y a 

plus d’un siècle qui, peu à peu, a généralisé l’inspection du travail en France. »
1412

 L’histoire 

de l’inspection du travail
1413

 et les évolutions qui ont affecté ses missions soulignent le 

caractère indissociable de cette institution avec l’apparition du droit du travail dans le cadre 

des sociétés capitalistes du dix-neuvième siècle. Ainsi, l’échec des premières lois sociales 

françaises
1414

, destinées à réglementer l’âge minimum et la durée du travail pour des 

populations particulièrement fragiles, en particulier les enfants, peut-il s’expliquer par 

l’absence d’une inspection susceptible de contrôler effectivement leur mise en œuvre au sein 

du monde industriel du dix-neuvième siècle
1415

. 

Si l’inspection du travail apparaît intrinsèquement liée à la législation sociale, en tant 

que garante de son effectivité, cela découle d’un caractère particulier du droit du travail. Le 

droit du travail d’initiative étatique tend à régir des relations contractuelles privées vécues au 

sein d’espaces privés que sont les entreprises, dirigées habituellement par leurs propriétaires 

où leurs représentants, à travers notamment l’exercice des trois pouvoirs que sont la direction 

de la main-d’œuvre, le contrôle de son travail et la sanction de ses comportements fautifs
1416

. 

                                                 
1410

 Loi n° 2004-146 du 16 février 2004, J.O n° 40 du 17 février 2004, p. 3167. 
1411

 Déclaration de Christian Serradji, ancien directeur des affaires maritimes et des gens de mer, à la « 1
ère

 

rencontre de l’inspection du travail maritime », 21 mars 2001, E.N.M.M. de Nantes. 
1412

 Serradji Ch., ibid. 
1413

 Voir notamment Grossin W., La création de l’inspection du travail, Paris, L’Harmattan, 1992 ; Viet V., Les 

voltigeurs de la République, L’inspection du travail en France jusqu’en 1914, Paris, CNRS Éditions, 1994 (2 

Tomes) ; Robert J.-L. (dir.), Inspecteurs et inspection du travail sous la IIIe et la IVe République, Paris, La 

Documentation française, 1998, certaines des contributions de cet ouvrage ont été reprises dans le numéro 

spécial de Droit ouvrier, sur le Centenaire de l’inspection du travail, de Mars 1993. 
1414

 Il s’agit, en premier lieu de la loi du 22 mars 1841, laquelle prévoyait, en son article 10, la création d’un 

corps d’inspecteurs, mais qui ne se concrétisera que par des commissions gratuites d’inspecteurs bénévoles : cf. 

Minard Ph., « Une “préhistoire” de l’inspection du travail : les formes de l’intervention de l’Etat dans l’industrie 

de l’Ancien Régime aux lois de 1814-1874 », in Robert J.-L. (dir.), Inspecteurs et inspection du travail sous la 

IIIe et la IVe République, Paris, La Documentation française, 1998, p. 20 et s. La loi du 19 mai 1874 « sur le 

travail des enfants et des filles mineures dans l’industrie » va instaurer un service de 15 inspecteurs dont la 

mission se verra entravée par leur nombre insuffisant, mais progressivement étendu, ainsi que par « l’esprit de 

bienveillance et de fermeté qui éclaire et conseille plutôt qu’il ne réprime », censé diriger leur action. La 

circulaire du 29 mai 1875 précitée précise « qu’ils écarteront les plaintes et les réclamations qui leur seront 

adressées » : cf. Ramackers P. et Vilboeuf L., L’inspection du travail, Paris, P.U.F. – Que sais-je ?, 1997, p. 13. 

C’est finalement la loi du 2 novembre 1892 qui donnera son statut à l’inspection du travail française : cf. 

l’analyse des débats parlementaires réalisée par Grossin W., La création de l’inspection du travail, Paris, 

L’Harmattan, 1992. 
1415

 Minard Ph., « Une “préhistoire” de l’inspection du travail : les formes de l’intervention de l’Etat dans 

l’industrie de l’Ancien Régime aux lois de 1814-1874 », in Robert J.-L. (dir.), Inspecteurs et inspection du 

travail sous la IIIe et la IVe République, Paris, La Documentation française, 1998, p. 20 et s. Pélissier J., Supiot 

A. et Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 12 et s. 
1416

 Pélissier J., Supiot A. et Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 989 et s. ; Béraud J.-M., 

« Les interactions entre le pouvoir unilatéral du chef d’entreprise et le contrat de travail », Droit ouvrier, 1997, p. 
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Dans un contexte libéral, dominant les rapports contractuels du dix-neuvième siècle, les lois 

sociales sont perçues comme des atteintes à la liberté d’entreprendre
1417

 et à la liberté 

contractuelle
1418

. L’intrusion d’un regard extérieur au sein de l’entreprise est ressentie comme 

« une intrusion intolérable de la puissance publique dans la sphère économique de la propriété 

privée »
1419

. Au-delà du débat sur l’approche institutionnelle ou patrimoniale de 

l’entreprise
1420

, la coexistence de règles de nature publiques et privées au sein d’un même 

espace, caractérisé par la propriété privée, soulève la question de la légitimité des règles 

étatiques ou, plus généralement, de l’intrusion publique.  

Or, en matière maritime, principalement en ce qui concerne la marine marchande, les 

intérêts publics stratégiques constamment réaffirmés, que ce soit en matière 

d’approvisionnement ou de défense, ainsi que l’implication institutionnelle de l’Etat dans les 

rapports d’emploi
1421

 expliquent sans doute la moindre résistance des armements envers les 

inspections et contrôles pratiqués par l’administration. Aussi, si l’inspection du travail 

maritime vient se situer dans l’ensemble plus vaste que constitue l’inspection du travail en 

France, l’autorité des affaires maritimes sur la marine marchande lui confère sans doute une 

légitimité et une identité institutionnelle qui fait encore défaut aux inspecteurs opérant dans 

les autres secteurs. Il faut souligner néanmoins que des réticences ouvrières et syndicales se 

sont exprimées aussi à l’égard de l’inspection du travail. Elles se sont manifestées par des 

tentatives de création d’inspections syndicales
1422

. Cette situation connaît une actualité 

maritime importante en ce qui concerne la coexistence des contrôles étatiques et syndicaux 

des conditions de travail dans la marine marchande, par les inspecteurs I.T.F., ces derniers 

ayant acquis une légitimité, plus qu’une reconnaissance légale, en raison de leur 

antériorité
1423

. 

 

                                                                                                                                                         
529 et s. ; Dockès E., « De la supériorité du contrat de travail sur le pouvoir de l’employeur », Analyses 

juridiques et valeurs en droit social, Etudes offertes à Jean Pélissier, Paris, Dalloz, 2004, p. 203 et s. ; 

Jeammaud A., « Le pouvoir patronal visé par le droit du travail », Semaine sociale Lamy, supplément au n°1340, 

11 février 2008, p. 15 et s. 
1417

 Ramackers P. et Vilboeuf L., L’inspection du travail, Paris, P.U.F. – Que sais-je ?, 1997, p. 12 ; pour ce qui 

concerne la loi de 1841, l’attitude des chambres de commerce semble plus nuancée et peu hostile à cette 

intrusion : cf. Minard Ph., op. cit., p. 20 et s. Sur la diversité des oppositions : Grossin W., La création de 

l’inspection du travail, Paris, L’Harmattan, 1992, p. 185 et s.  
1418

 Sur cette notion, Fabre-Magnan M., Les obligations, Paris, P.U.F., 2004, p. 49 et s. ; en droit du travail, voir 

Supiot A., Critique du droit du travail, Paris, Quadrige - P.U.F., 2002, la problématique exposée aux pages 9 et 

s. (« Un homme libre peut-il être soumis au pouvoir de son égal ? »), puis les développements des p. 48 et s. 
1419

 Ramackers P. et Vilboeuf L., L’inspection du travail, Paris, P.U.F. – Que sais-je ?, 1997, p. 12 ; le droit 

d’entrée est prévu à l’article L. 611-8 du Code du travail. 
1420

 Pélissier J., Supiot A. et Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 43 et s. ; Catala N., 

L’entreprise, Traité de droit du travail, Camerlynck G. H. (dir.), Tome 4, Paris, Dalloz, 1980. 
1421

 Se reporter au premier Chapitre de cette Partie. 
1422

 Aries P., « Inspection du travail et inspection ouvrière dans le discours syndical, de la genèse de l’institution 

à l’entre-deux-guerre », in Robert J.-L. (dir.), Inspecteurs et inspection du travail sous la IIIe et la IVe 

République, Paris, La Documentation française, 1998, p. 52 et s. 
1423

 Cf. la Seconde Partie. 
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Néanmoins, l’assimilation trouve son expression la plus forte au niveau des objectifs 

poursuivis par les inspecteurs du travail, maritime ou non. Les inspecteurs du travail veillent 

au respect de la législation du travail
1424

. Cette formule traduit la diversité des actions 

concrètes qu’elle suppose. En effet, si la compétence des inspecteurs du travail est étendue à 

l’ensemble des aspects de la législation du travail, au sens large, c’est-à-dire quelle que soit la 

nature juridique de la règle de droit, le recours au terme « veiller » insiste sur la graduation de 

leurs interventions. Celles-ci incluent le contrôle de l’application, avec d’éventuelles 

sanctions encourues, la réponse à des demandes d’autorisation
1425

. Mais surtout, il s’agit de 

leur action dans la prévention des infractions et risques professionnels
1426

, ainsi que dans la 

promotion de la législation du travail dans les entreprises
1427

. Autrement dit, l’inspecteur du 

travail conjugue à la fois des missions de natures informative, incitative et directive. Dès lors, 

ses interventions sont finalisées et organisées pour réaliser cet objectif de promotion de la 

législation sociale. L’alternance de ses interventions en tant que partenaire et en tant que 

contrôleur des entreprises participe sans doute à rendre peu appréciée, voire illégitime, sa 

présence
1428

.  

                                                 
1424

 Art. L. 611-1 du Code du travail : « Les inspecteurs du travail sont chargés de veiller à l'application des 

dispositions du code du travail et des lois et règlements non codifiés relatifs au régime du travail, ainsi qu'à celles 

des conventions et accords collectifs de travail répondant aux conditions fixées au titre III du livre 1er dudit 

code. Ils sont également chargés, concurremment avec les agents et officiers de police judiciaire, de constater, 

s'il y échet, les infractions à ces dispositions. » Sur la mise à disposition de l’inspection du travail auprès des 

services du ministre de l’intérieur pour ce qui relève de la lutte contre le travail illégal, voir les conc. de A. 

Courrèges à l’arrêt du Conseil d’état du 14 novembre 2007, UNAS CGT et autres, « Inspection du travail et 

attributions ministérielles », Droit social, 2008, p. 117 et s. 
1425

 Celle de licencier des salariés protégés en raison de leur mandat ou de leur état de santé, depuis la fin de 

l’autorisation préalable de licenciement (lois du 3 juillet 1986 et du 30 décembre 1986). Voir notamment 

Chaumette P., « Le médecin du travail, l’employeur et l’inspecteur du travail », Droit social, 1983, p. 184 et s. 
1426

 Chetcuti Cl., « L’inspection du travail et la prévention des accidents du travail », Droit social, 1977, p. 59 et 

s. 
1427

 Sur la pluralité des fonctions : Decoust M. J., « L’évolution du rôle de l’inspection du travail », Droit social, 

1946, p. 119 et s. ; Chetcuti Cl., « Réflexions sur l’inspection du travail », Droit social, 1976, p. 19 et s., qui 

parle du triptyque « conseil, contrôle, conciliation » ; Vieille V., « Inspecter le travail ou veiller à l’application 

du droit du travail : une mission impossible ? », Droit social, 2006, p. 666 et s. 
1428

 Chetcuti Cl., « Réflexions sur l’inspection du travail », Droit social, 1976, p. 19 et s., lequel souligne que : 

« de nombreuses difficultés dans la définition de l’action de l’Inspection du travail et dans l’observation menée 

par des tiers viennent de la confusion que font certains de ses membres entre les différents types d’interventions 

qui leur sont demandées. » Pour un témoignage récent : Filoche G., Carnets d’un inspecteur du travail, Paris, 

Éditions Ramsay, 2004. L’auteur entame son livre par un développement sur « les 35 heures », ce qui montre la 

constance des tensions et des enjeux relatifs à la durée du travail. Sur les questions récentes posées à 

l’institution : Auvergnon Ph., « Débats et idées sur l’inspection du travail sous la Ve République », in Robert J.-

L. (dir.), Inspecteurs et inspection du travail sous la IIIe et la IVe République, Paris, La Documentation 

française, 1998, p. 72 et s. ; Butaud G., Perin F. et Thery M., « Les funambules du travail : pratiques de 

l’inspection du travail », Droit social, 1995, p. 271 et s. ; Hidalgo A., « Inspection du travail : crise d’identité et 

tranches de vie », Droit social, 1992, p. 849 et s. Dughera J., Lenoir Ch., Ricochon M. et Triomphe Cl., 

« L’inspection du travail en quête d’une nouvelle légitimité », Droit social, 1993, p. 138 et s. ; Auvergnon Ph., 

« Contrôle étatique, effectivité et ineffectivité du droit du travail », Droit social, 1996, p. 598 et s. ; Rioult A.-

M., Analyses des pratiques de l’inspection du travail, Mémoire de DEA de droit social, P. Chaumette (dir.), 

Université de Nantes, 2004 ; en particulier les pages 71 et s. ; Rapport de Jean Bessière sur L’inspection du 

travail, suite à la Mission sur l’adaptation des pratiques professionnelles, l’organisation des services et la 

formation initiale et continue des agents (disponible sur le site www.ladocumentationfrançaise.fr) et ses suites : 

Tiano V., « La réforme contestée de l’inspection du travail », Droit social, 2006, p. 662 et s. ; Triomphe Cl.-E., 

« L’inspection du travail française a-t-elle un avenir ? », Revue de droit du Travail, 2006, p. 356 et s. ; Mériaux 
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La pluralité de ses missions trouve aussi son expression en matière maritime, en 

particulier dans un contexte juridique où l’articulation du Code du travail maritime avec le 

Code du travail terrestre rend la détermination des règles applicables difficile
1429

. 

 

2- Le cadre d’action de l’inspection du travail maritime 

 

La Convention n°178 sur l’inspection du travail (gens de mer) de l’Organisation 

internationale du travail se situe dans le même mouvement. Elle engage les Etats du pavillon 

ayant procédé à sa ratification à organiser un système d’inspection des conditions de travail et 

de vie des gens de mer
1430

, inspections réalisées à intervalles réguliers ou en raison d’une 

plainte ou de la preuve d’une infraction à la législation en vigueur
1431

. Pour ce faire, la 

Convention prévoit la désignation d’inspecteurs indépendants et bénéficiant, notamment, d’un 

droit d’accès au navire
1432

. En ce sens, elle rejoint les textes antérieurs
1433

 de l’O.I.T. sur 

l’inspection du travail, déclinés par secteurs. Il s’agit de la Convention n°81 complétée par la 

Recommandation n°81 de 1947 (industrie et commerce), de la Convention n°129 complétée 

par la Recommandation n°133 de 1969 (agriculture) et du Protocole de 1995 étendant les 

dispositions des textes de 1947 à d’autres secteurs. La pluralité des missions assignées aux 

inspecteurs du travail s’y trouve confirmée
1434

. La Convention n°178 du l’O.I.T. a été fondue 

et révisée
1435

 dans la récente Convention du travail maritime consolidée, adoptée en février 

                                                                                                                                                         
P., « Réforme ou contre-réforme ? », Revue de droit du Travail, 2006, p. 359 et s. Triomphe Cl.-E., « Mutations 

du travail, transformations de l’action publique et effectivité du droit : les défis de l’inspection du travail 

française », in Auvergnon Ph. (dir.), L’effectivité du droit du travail : à quelles conditions ?, Actes du séminaire 

international de droit comparé du travail, des relations professionnelles et de la sécurité sociale, Bordeaux, 

Comptrasec, 2006, p. 219 et s. 
1429

 Situations d’autant plus complexes lorsqu’elles sont frappées d’extranéité. Sur la question de la 

spécialisation du système d’inspection : Auvergnon Ph., « Pour l’effectivité du droit du travail : quel système 

d’inspection et quelle indépendance des inspecteurs ? », in Auvergnon Ph. (dir.), L’effectivité du droit du 

travail : à quelles conditions ?, Actes du séminaire international de droit comparé du travail, des relations 

professionnelles et de la sécurité sociale, Bordeaux, Comptrasec, 2006, p. 245 et s. 
1430

 Art. 2 de la Convention n°178 de l’Organisation. 
1431

 Art. 3 de la Convention n°178 de l’Organisation. 
1432

 Art. 4 et 5 de la Convention n°178 de l’Organisation. 
1433

 Disponibles en annexe de l’étude sur L’inspection du travail, Rapport III (Partie 1 B) du B.I.T., présentée à 

l’occasion de la 95
e
 session de la Conférence internationale du travail, Genève, 2006 ; voir aussi la présentation 

de Servais J.-M., « Autonomie et hétéronomie dans la gestion des services de l’emploi et du travail », in 

Auvergnon Ph. (dir.), La contractualisation du droit social: actes du séminaire international de droit comparé 

du travail, des relations professionnelles et de la sécurité sociale, Bordeaux, Comptrasec, 2003, p. 165 et s. 
1434

 Selon la formule retenue par la Convention n°81 : « Article 3 : 1. Le système d'inspection du travail sera 

chargé: a) d'assurer l'application des dispositions légales relatives aux conditions de travail et à la protection des 

travailleurs dans l'exercice de leur profession, telles que les dispositions relatives à la durée du travail, aux 

salaires, à la sécurité, à l'hygiène et au bien-être, à l'emploi des enfants et des adolescents, et à d'autres matières 

connexes, dans la mesure où les inspecteurs du travail sont chargés d'assurer l'application desdites dispositions; 

b) de fournir des informations et des conseils techniques aux employeurs et aux travailleurs sur les moyens les 

plus efficaces d'observer les dispositions légales; c) de porter à l'attention de l'autorité compétente les déficiences 

ou les abus qui ne sont pas spécifiquement couverts par les dispositions légales existantes. » 
1435

 Au sens de l’Article X de la Convention du travail maritime consolidée. 
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2006. Elle intègre les dispositions du titre V, en particulier celles relatives à la responsabilité 

de l’Etat du port dans la mise en œuvre de la Convention.  

 

Le décret 99-489 du 7 juin 1999
1436

, opère une répartition des compétences au sein des 

services déconcentrés des affaires maritimes. Ainsi l’article 2 du décret aborde simultanément 

le statut des nouveaux inspecteurs et contrôleurs du travail maritime ainsi que leurs 

compétences
1437

 en lien avec les dispositions générales applicables à l’inspection du travail 

terrestre
1438

.
 
 

Le titre III de la loi n°96-151 du 26 février 1996
1439

 prévoyait déjà ce rapprochement 

par un renvoi aux deuxième et troisième alinéas de l’article L. 742-1 du Code du travail, 

devenu L. 742-1-1 depuis la loi n°2006-10 du 5 janvier 2006
1440

. Dans la rédaction antérieure 

à la loi de 2006, la définition des missions de l’inspecteur du travail maritime, ainsi que du 

contrôleur, est déclinée selon deux compétences partagées avec d’autres agents des affaires 

maritimes : l’exercice de la mission d’inspection du travail pour les marins du commerce, de 

la pêche et de la plaisance, sans précision, ainsi que plus explicitement le constat des 

« infractions aux dispositions du présent code [Code du travail], du Code du travail maritime 

et des lois et règlements non-codifiés relatifs au travail des marins. » 

Dès lors, pour reprendre les termes de l’article L. 611-1 (L. 8112-1
1441

) du Code du 

travail
1442

, l’inspecteur du travail maritime veille à « l'application des dispositions du code du 

                                                 
1436

 J.O. du 12 juin 1999, p. 8632. Sur l’organisation réglementaire de la profession : Clicq S., L’inspection du 

travail maritime, Mémoire de DEA de Droit social, P. Chaumette (dir.), Université de Nantes, 2001, p. 33 et s. 
1437

 Sur les pouvoirs des inspecteurs du travail maritime, voir la synthèse de Guillou M., Promouvoir un véritable 

contrôle “social” à bord de tous les navires, un enjeu pour les nouveaux inspecteurs du travail maritime, 

Mémoire pour le DEA de droit maritime et océanique, P. Chaumette, (dir.), Université de Nantes, 2002, p. 40 et 

s. 
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 « Art. 2-I. - Des officiers ou des fonctionnaires de catégorie A relevant du ministère chargé des gens de mer 

exercent la fonction d'inspecteur du travail maritime. Ils sont chargés du service d'inspection du travail maritime 

; ils assurent le respect de la législation du travail maritime et constatent, le cas échéant, les infractions à celle-ci. 

Dans la mise en oeuvre des actions d'inspection du travail, ils contribuent notamment à la prévention des risques 

professionnels maritimes, ainsi qu'à l'amélioration des conditions de travail et des relations sociales maritimes. 

L'inspecteur du travail maritime exerce l'ensemble des missions et la totalité des compétences de sa fonction, 

avec les mêmes prérogatives et les mêmes obligations que l'inspecteur du travail placé sous l'autorité du ministre 

chargé du travail, mentionné à l'article L. 611-1 du code du travail. Outre l'exercice de ses attributions 

principales, il concourt à l'exécution de l'ensemble des missions de la direction interdépartementale ou 

départementale des affaires maritimes. II. - Des fonctionnaires de catégorie B relevant du ministère chargé des 

gens de mer auxquels sont confiés des contrôles, des enquêtes et des missions dans le cadre de l'inspection du 

travail des marins exercent les compétences de contrôleur du travail maritime sous l'autorité des inspecteurs du 

travail maritime. Le contrôleur du travail maritime exerce l'ensemble des missions et la totalité des compétences 

de sa fonction avec les mêmes prérogatives et les mêmes obligations que le contrôleur du travail mentionné à 

l'article L. 611-12 du code du travail. (…) ». 
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 Art. 122 du Code du travail maritime, modifié par la loi n°2006-10 du 5 janvier 2006 : « L’inspection du 

travail maritime est régie par les dispositions de l’article L. 742-1-1 du Code du travail. » 
1440

 En particulier l’article 46 de la loi n°2006-10 du 5 janvier 2006, relative à la sécurité et au développement 

des transports, J.O. du 6 janvier 2006. 
1441

 L. 8112-1 du nouveau Code du travail : « Les inspecteurs du travail sont chargés de veiller à l’application 

des dispositions du code du travail et des autres dispositions légales relatives au régime du travail, ainsi qu’aux 

stipulations des conventions et accords collectifs de travail répondant aux conditions fixées au livre II de la 

deuxième partie. » 
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travail et des lois et règlements non codifiés relatifs au régime du travail, ainsi qu'à celles des 

conventions et accords collectifs de travail » pour des secteurs spécifiques : la marine 

marchande, la pêche et la plaisance. Néanmoins, la question du champ d’application des 

normes contrôlées se pose, lequel déterminera la nationalité des navires concernés. Autrement 

dit, l’inspecteur du travail maritime, au regard des normes dont il contrôle l’application, est-il 

compétent pour exercer ses missions à bord des navires battant pavillon étranger et, par 

conséquent, prendre place au sein de ce qu’il est d’usage de désigner par Port state control ? 

 

B- L’inspection du travail maritime : une police du marché 

international du travail maritime ? 

 

Les compétences initiales de l’inspection du travail maritime française ne s’étendent pas 

aux navires battant pavillon étranger. C’est le constat dressé par la principale étude consacrée 

à ce sujet
1443

. Néanmoins, l’absence de mission et de pouvoir étendus à ces navires ne signifie 

pas que les inspecteurs du travail français n’aient pas participé au port state control (1). Par 

ailleurs, les récentes réformes, tant nationales qu’internationales, affectant l’échange de travail 

maritime, invitent à internationalisation de leur action (2).  

 

1- Les compétences internationales des inspecteurs du travail maritime 

 

Le constat de l’absence de missions et de pouvoirs étendus aux contrôles à bord de 

navires battant pavillon étranger a été confirmé par l’étude de Marie Guillou, consacrée à ce 

sujet
1444

. Elle montre ainsi que les normes nationales, régionales et internationales relatives à 

la sécurité des navires ou bien au travail maritime tendent à consacrer la seule ingérence sur 

les navires battant pavillon étranger de l’inspecteur de la sécurité des navires habilité dans le 

cadre des dispositions du MOU
1445

. Il en va ainsi pour la loi n°83-581 du 5 juillet 1983 sur la 

sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la 

pollution, qui a vu son champ d’application étendu par la loi du 26 juillet 1996 aux navires 

étrangers touchant un port français ou se trouvant dans les eaux intérieures maritimes et 

territoriales françaises. Elle impose la conformité de ces navires avec un ensemble de 

Conventions internationales dont la Convention n°92 de l’O.I.T. relative au logement des 

                                                                                                                                                         
1442

 Voir infra. 
1443

 Guillou M., Promouvoir un véritable contrôle “social” à bord de tous les navires, un enjeu pour les 

nouveaux inspecteurs du travail maritime, Mémoire pour le DEA de droit maritime et océanique, P. Chaumette, 

(dir.), Université de Nantes, 2002. 
1444

 Guillou M., op. cit., p. 43 et s., voir aussi la synthèse du mémoire : Guillou M., « De l’inspection du travail 

maritime en France : une compétence limitée, mais internationale », Droit social, 2003, p. 169 et s. 
1445

 Ils deviennent ainsi, au sens de la directive 95/21/CE, inspecteurs de l’Etat du port. 
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équipages de 1949, la Convention MARPOL de Londres de 1974, dans la version modifiée en 

1978, et la Convention SOLAS de Londres, de 1974, ainsi que son protocole additionnel de 

1978. Le décret n°84-810 du 30 août 1984 en son article 41-II prévoit la vérification de ces 

dispositions par un « inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques 

professionnels maritimes ayant qualité pour effectuer les inspections prévues dans le 

Mémorandum d’entente sur le contrôle par l’Etat du port. » Cet inspecteur ne saurait être 

l’inspecteur du travail maritime, dans la mesure où la rédaction du décret du 30 août 1984, 

citée ci-dessus, résulte d’une modification par le décret n°99-489 du 7 juin 1999, ce dernier, 

relatif à l’inspection du travail maritime, ayant en son article 5-III, entendu éviter toute 

confusion entre l’inspecteur de la sécurité du navire et l’inspecteur du travail maritime
1446

. 

La pratique montre que les inspecteurs de la sécurité des navires tendent, même 

lorsqu’ils sont compétents pour contrôler les conditions de vie et de travail à bord
1447

, à 

privilégier la dimension technique sur la dimension sociale des inspections réalisées, en 

particulier lorsque leurs constats les amènent à demander l’immobilisation du navire
1448

.  

Il est tout aussi significatif de rappeler que les normes citées par l’ancien article L. 742-

1 du Code du travail, pour lesquelles l’inspecteur du travail maritime est censé constater les 

éventuelles infractions, n’ont pas vocation à régir les relations de travail sur les navires battant 

pavillon étranger. Il en va ainsi clairement du Code du travail maritime, lequel limite sa 

compétence aux navires battant pavillons français. L’article 5 énonce explicitement que « la 

présente loi est applicable aux engagements conclus pour tout service à accomplir à bord d'un 

navire français. Elle n'est pas applicable aux marins engagés en France pour servir sur un 

navire étranger. »
1449

  

 

Ce constat d’incompétence n’a, toutefois, pas entraîné l’absence d’implication des 

inspecteurs du travail maritime dans le Port state control. Ainsi que le souligne Marie Guillou 

dans son étude, les réticences des inspecteurs de la sécurité des navires à immobiliser des 

navires sur de simples considérations sociales ont favorisé l’émergence de visites conjointes, 

                                                 
1446

 Dans sa version d’origine, l’article 41-II du décret n°84-810 du 30 août 1984 désignait un « inspecteur de la 

sécurité des navires et du travail maritime. » L’article 5-III du décret n°99-489 du 7 juin 1999 dispose ainsi que 

« Dans le décret du 30 août 1984 susvisé, les mots : “inspecteur de la sécurité des navires et du travail maritime” 

sont remplacés par les mots : “inspecteur de la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels 

maritimes”. » 
1447

 En particulier sur le fondement de la Convention n°147 de l’O.I.T., laquelle introduit le contrôle par l’Etat du 

port. Son article 4.1 ouvre bien compétence à l’Etat du port pour réaliser des contrôles sur les navires étrangers, 

mais la Convention, par son silence, renvoie aux Etats membres le soin de déterminer les titulaires de cette 

compétence de contrôle. 
1448

 Guillou M., « De l’inspection du travail maritime en France : une compétence limitée, mais internationale », 

Droit social, 2003, p. 169 et s. 
1449

 Il faut toutefois noter l’exception introduite par la loi du 5 janvier 2006, à l’article 5-1 du C.T.M. : « Les 

personnels employés à bord des navires utilisés pour fournir de façon habituelle, dans les eaux territoriales ou 

intérieures françaises, des prestations de services de remorquage portuaire et de lamanage sont soumis aux 

dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles du lieu de prestation, applicables en matière de 

législation du travail aux salariés employés par les entreprises de la même branche, établies en France » pour une 

liste de matières énumérées. 
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impliquant des inspecteurs du travail maritime, plus spécialement attachés à contrôler les 

conditions de vie et de travail à bord
1450

. Cette association des inspecteurs du travail maritime 

au Port state control résulte de l’article 3.8 du Mémorandum de Paris : « lorsque l'Autorité ne 

dispose pas des connaissances professionnelles requises, l'inspecteur de cette Autorité peut 

être assisté par toute personne possédant ces connaissances. Les inspecteurs et les personnes 

qui les assistent ne devront détenir aucun intérêt commercial, ni dans le port d’inspection ni 

sur les navires visités. Les inspecteurs ne doivent pas non plus être employés par des 

organisations non gouvernementales délivrant des certificats obligatoires ou des certificats de 

classification ou effectuant les visites préalables à la délivrance de ces certificats aux navires, 

ni travailler pour le compte de telles organisations. »
1451

  

L’intérêt de cette formule de visites conjointes réside notamment dans l’ouverture des 

contrôles réalisés dans le cadre du MOU aux instruments « pertinents » à caractère social
1452

. 

L’élaboration d’une réglementation communautaire relative à la durée du travail dans la 

marine marchande, d’origine conventionnelle, est de nature à consolider les pratiques 

actuelles, voir à doter les inspecteurs du travail maritime d’une compétence internationale
1453

. 

 

Le dispositif légal énonçant les compétences de l’inspecteur du travail maritime a connu 

une évolution récente en ce sens. Ainsi l’article 46 de la loi du 5 janvier 2006
1454

 a créé un 

article L. 742-1-1 au sein du Code du travail, reprenant et complétant les dispositions des 

alinéas 2 et 3 de l’ancien article L. 742-1 du Code du travail
1455

. Cet article trouve son origine 

                                                 
1450

 Guillou M., Promouvoir un véritable contrôle “social” à bord de tous les navires, un enjeu pour les 

nouveaux inspecteurs du travail maritime, Mémoire pour le DEA de droit maritime et océanique, P. Chaumette, 

(dir.), Université de Nantes, 2002, p. 82 et s. ainsi que du même auteur : Guillou M., « De l’inspection du travail 

maritime en France : une compétence limitée, mais internationale », Droit social, 2003, p. 169 et s. 
1451

 Articles 12. 2 et 3 de la directive 95/21/CE. 
1452

 Article 2.1 du Mémorandum d’Entente de Paris sur le Contrôle des navires par l’Etat du port : Convention 

internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS 74); Protocole de 1978 relatif à la 

Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS PROT 78); Protocole 

de 1988 relatif à la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS 

PROT 88); Convention internationale de 1978 sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des 

brevets et de veille (STCW); Convention de 1976 concernant les normes minima à observer sur les navires 

marchands (OIT 147) ; Protocole de 1996 de la Convention sur la Marine Marchande (normes minima), 1976 

(Protocole de 1996 de OIT n° 147). 
1453

 Guillou M., « De l’inspection du travail maritime en France : une compétence limitée, mais internationale », 

Droit social, 2003, p. 169 et s. L’auteur note que l’accord européen du 30 septembre 1998, relatif au temps de 

travail des gens de mer, traduit par la directive 99/63/CE du 21 juin 1999 a été étendu aux navires battant le 

pavillon de pays tiers à la Communauté faisant escale dans ses ports, par la directive 99/95/CE du 13 décembre 

1999. Cette dernière souligne la nécessité de mettre en œuvre des inspections, son 10
ème

 considérant prévoyant 

même qu’« aux fins de la présente directive, les États membres peuvent, de leur propre initiative, désigner, selon 

les besoins, des inspecteurs chargés du contrôle par l'État du port en vue de l'inspection des navires faisant escale 

dans un port de la Communauté ». Marie Guillou note qu’il est envisageable que cet inspecteur puisse être 

l’inspecteur du travail maritime : en effet selon l’article 2 c) de la directive, est « "inspecteur", un agent du 

secteur public ou une autre personne dûment autorisé(e) par l'autorité compétente d'un État membre, à laquelle il 

(elle) rend compte, à inspecter les conditions de travail à bord. » 
1454

 Le Mèner D., Rapport au nom de la Commission des Affaires Economiques, de l’Environnement et du 

Territoire sur le projet de loi relatif à la sécurité et au développement des transports, n°2723, enregistré à la 

Présidence de l’Assemblée nationale le 6 décembre 2005. 
1455

 Voir infra. 
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dans un amendement présenté au Sénat, destiné à tenir compte des évolutions subséquentes à 

la loi n°2004-146 du 16 février 2004, ayant porté ratification des Conventions n°163, 164, 

166, 178, 179, 180 et du Protocole  de 1996 à la Convention n°147 de l’Organisation 

internationale du travail. 

La nouvelle formulation retenue recentre les missions d’inspection du travail dans les 

secteurs concernés sur l’inspecteur et le contrôleur du travail maritime
1456

, alors que l’ancien 

article L. 742-1 définissait une compétence partagée entre les officiers et fonctionnaires 

relevant du ministère de la marine marchande (…) »
1457

. Elle renforce par ailleurs la parenté 

avec l’inspection du travail généraliste par un énoncé proche de l’article L. 611-1 (L. 8112-1) 

du Code du travail
1458

 : « II. - Les inspecteurs et contrôleurs du travail maritime sont chargés 

de veiller à l'application des dispositions du présent code, du code du travail maritime et des 

lois et règlements non codifiés relatifs au régime de travail des marins. » 

Mais le principal apport de l’article L. 742-1-1 réside surtout dans l’affirmation de ces 

compétences sur les navires battant pavillon étranger :  

« II - (…) Ils sont également chargés du contrôle des conditions de vie et de travail de 

toute personne employée à quelque titre que ce soit à bord des navires et n'exerçant pas la 

profession de marin ainsi que du contrôle de l'application des conditions sociales de l'Etat 

d'accueil dans les cas où celles-ci ont été rendues applicables aux équipages de navires battant 

pavillon étranger. (…) 

III. - Les inspecteurs et contrôleurs du travail maritime participent, en outre, au contrôle 

de l'application des normes de l'Organisation internationale du travail relatives au régime de 

travail des marins embarqués à bord d'un navire battant pavillon étranger faisant escale dans 

un port français. » 

 

L’article L. 742-1-1 donne donc explicitement compétence aux inspecteurs du travail 

maritime pour contrôler l’application des conditions sociales du pays d’accueil rendues 

                                                 
1456

 L. 742-1-1 du Code du travail : « I. - L'inspection du travail maritime est confiée aux inspecteurs et 

contrôleurs du travail maritime relevant du ministère chargé de la mer. Un décret en Conseil d'Etat fixe la 

répartition des compétences attribuées au contrôleur du travail, à l'inspecteur du travail, au directeur 

départemental du travail et de l'emploi et au directeur régional du travail et de l'emploi par le présent code au 

sein des services déconcentrés du ministère chargé de la mer. II. - Les inspecteurs et contrôleurs du travail 

maritime sont chargés de veiller à l'application des dispositions du présent code, du code du travail maritime et 

des lois et règlements non codifiés relatifs au régime de travail des marins. » 
1457

 Ancien L. 742-1 du Code du travail : « II- Les officiers et inspecteurs des affaires maritimes, les agents 

assermentés des affaires maritimes, les officiers et agents de police judiciaire sont chargés de constater les 

infractions aux dispositions du présent code, du Code du travail maritime et des lois et règlements non codifiés 

relatifs au régime de travail des marins. » Le rôle de ces acteurs est toutefois maintenu par l’article L. 742-1-1 

IV : « Indépendamment des inspecteurs et contrôleurs du travail maritime et des officiers et agents de police 

judiciaire, les officiers et inspecteurs des affaires maritimes et les agents assermentés des affaires maritimes sont 

chargés de constater les infractions aux dispositions du présent code, du code du travail maritime et des lois et 

règlements non codifiés relatifs au régime de travail des marins. (…) »  
1458

 Art. L. 611-1 du Code du travail : « Les inspecteurs du travail sont chargés de veiller à l'application des 

dispositions du code du travail et des lois et règlements non codifiés relatifs au régime du travail, ainsi qu'à celles 

des conventions et accords collectifs de travail (…) » 
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applicables sur les navires battant pavillon étranger, dans le cadre du Règlement 

communautaire sur le cabotage n°3577/92 du 7 décembre 1992
1459

. Il institutionnalise, par 

ailleurs, la participation des inspecteurs du travail aux visites conjointes réalisées dans le 

cadre du Port state control. Le rapport parlementaire souligne le lien entre le contrôle de 

l’application des normes de l’O.I.T. sur les navires étrangers et la mission des inspecteurs de 

la sécurité des navires et de la prévention des risques professionnels, agissant dans le cadre 

des dispositions de Mémorandum de Paris communautarisé. Le rapport précise même la 

nécessité de cette ouverture des inspecteurs du travail maritime au Port state control, dans la 

mesure où la Convention du travail maritime consolidée « sera intégrée dans les contrôles de 

l’Etat du port »
1460

. 

La loi du 5 janvier 2006 étend par ailleurs les compétences de l’inspecteur du travail sur 

les navires immatriculés sous registres bis ou internationaux. 

 

2- Les perspectives d’évolution : le R.I.F. et les Responsabilités de l’Etat du port 

dans la mise en œuvre de la Convention du travail maritime 2006 

 

L’évolution actuelle des missions de l’inspection du travail maritime tend à la 

reconnaissance de son rôle dans la réalisation d’une prochaine police du marché international 

du travail maritime dans les ports français. Cette affirmation se vérifie en premier lieu à 

travers la sa compétence sur les registres bis ou internationaux français (b), mais surtout par le 

système de contrôle organisé par la Convention du travail maritime consolidée, lequel 

nécessite l’intervention d’un fonctionnaire de l’Etat du port qui pourrait tout à fait être incarné 

par l’inspecteur du travail maritime (a).  

La redéfinition des compétences de l’inspection du travail par la loi du 5 janvier 2006 

prend donc sa source dans la Convention n°178
1461

 et la Recommandation n°185 de 

l’Organisation internationale du travail, relatives à l’inspection du travail (gens de mer). Ces 

dernières se trouvent fondues et réactualisées dans le Titre V de la Convention maritime 

consolidée, en particulier au sein des dispositions relatives à la responsabilité de l’Etat du 

pavillon dans la mise en œuvre de la Convention. 

En outre, la Convention n°178 est venue inspirer, aux côtés de la Convention n°147, 

une partie des dispositions relatives aux Responsabilités de l’Etat du port pour la mise en 
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 L’article 3 du Règlement communautaire n°3577/92 concernant l’application du principe de la libre 

circulation des services aux transports maritimes à l’intérieur des Etats membres précise le régime social 

applicable à bord des navires selon la nature du cabotage et la jauge, en distinguant des hypothèses où ce régime 

social est défini par la loi de l’Etat du pavillon ou bien par la loi de « l’Etat d’accueil ». Voir aussi Le Mèner D., 

Rapport au nom de la Commission des Affaires Economiques, de l’Environnement et du Territoire sur le projet 

de loi relatif à la sécurité et au développement des transports, n°2723, enregistré à la Présidence de l’Assemblée 

nationale le 6 décembre 2005. 
1460

 Le Mèner D., op. cit., p. 107 et s. 
1461

 Article 10 de la Convention. 
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œuvre de la Convention
1462

. Celles-ci se déclinent autour de deux axes : la Règle 5.2.1. 

relative aux inspections dans le port et la Règle 5.2.2 instaurant des procédures de traitement à 

terre des plaintes des gens de mer. Après avoir envisagé précédemment la problématique des 

inspections à caractère social à bord
1463

, les procédures de traitement à terre des plaintes des 

gens de mer invitent à traiter de leur articulation avec les mécanismes existants du Port state 

control. Une autre question se pose aujourd’hui, celle de l’identité du fonctionnaire compétent 

pour traiter à terre des plaintes émises les gens de mer
1464

 et des suites juridiques qui seront 

données à ce traitement portuaire. L’inspecteur du travail pourrait puiser là matière à 

compétences nouvelles, d’arbitrage des conflits et d’initiateur d’inspection dans l’application 

de la norme sociale maritime international de référence. 

 

a) Les responsabilités de l’Etat du port dans la mise en œuvre de la Convention du 

travail maritime consolidée : l’exemple du traitement à terre des plaintes des gens de 

mer 

 

La procédure de traitement à terre des plaintes des gens de mer relève de la compétence 

de l'État du port
1465

. Elle concourt au respect des dispositions de la Convention, en offrant aux 

marins « alléguant une infraction aux prescriptions de la présente Convention, y compris des 

droits des gens de mer » la possibilité de déposer plainte « auprès d’un fonctionnaire autorisé 

au port où le navire fait escale. »
1466

 

Le traitement à terre de la plainte commence par une enquête initiale qui tend à vérifier 

« si les procédures de plaintes à bord prévues à la Règle 5.1.5 ont été envisagées »
1467

 et, à 

défaut, à encourager le règlement de la plainte à bord du navire
1468

. À ce stade, le 

fonctionnaire autorisé doit apprécier les infractions alléguées, selon qu’elles auraient une 

nature générale ou particulière
1469

, selon qu’une inspection plus détaillée ou approfondie soit 

rendue nécessaire ou non pour l’instruction
1470

. L’inspection plus détaillée ou approfondie se 

justifie si les conditions de travail et de vie ne sont pas conformes et constitueraient un réel 

danger pour la sécurité, la santé ou la sûreté des gens de mer, ou bien si le fonctionnaire 

autorisé a des raisons de croire qu’une infraction grave aux prescriptions de la Convention est 
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 En particulier l’article 6 de la Convention n°178, relatif à l’immobilisation du navire, lequel est à l’origine de 

la Norme A5.2.1 8. 
1463

 Voir infra. 
1464

 Se reporter à l’ensemble des dispositions de la Règles 5.2.2 – Procédures de traitement à terre des plaintes 

des gens de mer de la Convention du travail maritime consolidée. 
1465

 Règle 5.2.2 de la Convention. 
1466

 Norme A5.2.2.1) de la Convention. 
1467

 A.5.2.2.1 et 2 
1468

 A.5.2.2.3 
1469

 B5.2.2, 1 à 3 
1470

 A.5.2.2.2 
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constituée
1471

. Elle est encouragée dans l’hypothèse où la plainte présente un caractère 

général, par opposition à une plainte relative au cas particulier d’un marin
1472

. Dans cette 

hypothèse, et si le constat de ces irrégularités est établi, un plan de rectification sera élaboré 

pour remédier à la situation, avec la possibilité d’immobiliser le navire
1473

. À défaut 

d’inspection plus détaillée ou approfondie ou de traitement à bord de la plainte, la Convention 

prévoit l’obligation d’aviser sans délai l'État du pavillon pour obtenir des conseils et un plan 

de mesures correctives
1474

 et, en cas d’échec, une procédure de rapport au BIT
1475

. 

 

Le traitement d’une plainte déposée à terre, tel que défini par la règle 5.2.2 de la 

Convention du travail maritime est novateur, bien que le droit de déposer une plainte fut déjà 

reconnu à tout marin au terme de l’article 4 de la convention n°147 de l’OIT
1476

. Bien que la 

Convention n°147 soit entrée en vigueur le 28 novembre 1981, il semble qu’aucune plainte, 

du moins en France, n’ait été déposée sur ce fondement. Le droit communautaire s’est, lui 

aussi, intéressé à la plainte des gens de mer. À la suite de l’adoption de la directive 99/63/CE 

du 21 juin 1999, traduisant en droit communautaire l’accord européen relatif au temps de 

travail des gens de mer conclu le 30 septembre 1998
1477

, une extension du droit 

communautaire aux navires des pays tiers faisant escale dans les ports de la Communauté a 

été réalisée en cette matière par la directive 99/95/CE du 13 décembre 1999
1478

. Adoptant une 

formulation proche de celle de l’article 4 de la Convention n°147 de l’OIT sur la marine 

marchande (normes minima), elle prévoit que : « Lorsqu'une plainte a été reçue ou que 
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 A 5.2.1 
1472

 Principe directeur B.5.2.2 2. La définition du caractère général ou particulier de la plainte est évoquée au 

Principe directeur B.5.2.2 1. : « Lorsqu’une plainte visée à la norme A.5.2.2 est traitée par un fonctionnaire 
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particulier du marin concerné. » 
1473

 A.5.2.1.6 et B.5.2.1.2 
1474

 A.5.2.2.5 
1475

 A.5.2.2.6 
1476

 Article 4 de la convention n°147 de l’OIT. Ainsi, « si un Membre, (...) reçoit une plainte (…), il peut 

adresser un rapport au gouvernement du pays dans lequel est immatriculé le navire, avec copie au Directeur 

général du Bureau du Travail, et prendre les mesures nécessaires pour redresser toute situation à bord qui 

constitue clairement un danger pour la sécurité ou la santé » et d’ajouter que l’on entend par plainte « toute 

information soumise par un membre de l’équipage, un organisme professionnel, une association, un syndicat ou, 

de manière générale, toute personne ayant un intérêt à la sécurité du navire, sous l’aspect des risques relatifs à la 

sécurité ou la santé de son équipage ».  
1477

 L’accord européen relatif au temps de travail avait pour objet d’harmoniser les prescriptions de la 

Convention n°180 de l’OIT relative à la durée du travail des gens de mer et les effectifs des navires, de 1996, en 

introduisant des exigences supplémentaires. La directive 99/95/CE se limite, elle, aux conditions prévues par la 

Convention n°180 de l’Organisation internationale du travail et se donne pour objectif « de mettre en place un 

système de vérification et de mise en conformité des navires faisant escale dans les ports des États membres aux 

dispositions de la directive 1999/63/CE, en vue d'améliorer la sécurité maritime, les conditions de travail et la 
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 Sossah H. M., La durée du travail dans la marine marchande, Mémoire pour le DEA de droit social, P. 

Chaumette (dir.), Université de Nantes, 2002, p. 41 et s. ; Guillou M. et Le Joliff N., « La durée du travail dans la 

Marine : Convention OIT n°180 de 1996, directives communautaires 1999/63/CE du 21 juin 1999 et 1999/95/CE 

du 13 décembre 1999 », A.D.M.O., 2002, p. 161 et s. ; Chaumette P., « L’organisation et la durée du travail dans 

la marine marchande », D.M.F., 2003, p. 3 et s. ; du même auteur : « Les transformations au sein de la marine 

marchande. Une relation de travail sans attache ? », A.D.M.O., 2001, p. 53 et s. 
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l'inspecteur, à partir de ses propres observations à bord, a des raisons de penser que les marins 

sont excessivement fatigués, il effectue une inspection détaillée conformément au paragraphe 

1 pour déterminer si les heures de travail ou les périodes de repos inscrites au registre 

correspondent aux normes établies par la directive 1999/63/CE dans le secteur maritime et si 

elles ont été dûment observées, en tenant compte d'autres registres relatifs à l'exploitation du 

navire ». Bien que les dispositions de cette directive soient plus précises que celles de la 

convention n°147, le champ restreint de celle-ci, en l’occurrence la durée du travail, en limite 

la portée. 

 

L’instruction de la plainte relève, selon les termes de la Convention, de la compétence 

d’un « fonctionnaire autorisé au port où le navire fait escale »
1479

. Se pose alors la question de 

l’identité de ce fonctionnaire en droit interne. L’expression « fonctionnaire autorisé » a été 

adoptée pour tenir compte du fait que des catégories de personnel diverses puissent être 

amenées à procéder à son instruction
1480

. La Convention apporte sur ce point quelques 

précisions en stipulant que « les inspections dans les ports sont effectuées par des 

fonctionnaires autorisés, conformément aux dispositions du Code et des autres accords 

internationaux applicables régissant les inspections menées sur le territoire du membre au titre 

du contrôle des navires par l'État du port »
1481

. Dès lors, il s’agirait pour les États d’élargir la 

compétence des inspecteurs réalisant le contrôle des navires par l'État du port à l’instruction 

de la plainte. Néanmoins, cette nouvelle compétence soulèvera le problème du cadre juridique 

et culturel dans lequel ils exercent
1482

, ainsi que celui de l’insuffisance en effectifs de ce corps 

d’inspection. La solution qui se dessine ici offre l’intérêt d’une cohérence fondée sur le titre 

qui autorise l’accès au navire étranger en escale. L’autre solution qui pouvait être envisagée, 

offrant elle une cohérence matérielle, consistait en un élargissement des compétences de 

l’inspecteur du travail maritime. 

 

L’instruction d’une plainte déposée par un marin étranger embarqué sur un navire 

battant pavillon étranger donne une place privilégiée à la conciliation comme mode de 

résolution des conflits. Elle exige aussi l’indépendance, l’autonomie fonctionnelle
1483

 de la 

part de l’inspecteur mais surtout la confidentialité des informations recueillies. La référence 

aux missions traditionnellement dévolues à l’Inspection du travail est éclairante sur ce point. 

En effet, les moyens d’action dont il dispose sont, en général, un droit d’entrée dans 

                                                 
1479

 Norme A.5.2.2. .1 
1480

 Extrait des commentaires sur le projet préliminaire de la convention consolidée sur le travail maritime, 

Genève, 2003, STWGMLS/2003/1 
1481

 Règle 5.2.1 3. Le même emploi de la notion d’« authorized officers » se retrouve pour l’instruction de la 

plainte et les inspections menées par l’Etat du port. 
1482

 En particulier en raison de l’orientation technique des inspections menées par eux : voir infra. 
1483

 Constatant le défaut d’autonomie fonctionnelle des inspecteurs de la sécurité des navires et de la prévention 

des risques professionnels : Chaumette P., « L’exemplarité du droit social des gens de mer », Le Gall Y. et al. 

(dir.), Du droit du travail aux droits de l’humanité, Etudes offertes à Philippe-Jean Hesse, Rennes, P.U.R., 2003, 

p. 149 et s. 
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l’entreprise
1484

, un accès aux documents de l’entreprise
1485

, l’établissement sous condition de 

procès-verbaux (…)
1486

. La confidentialité
1487

 le lie tant pour le contenu de ses observations 

dans l’entreprise mettant en cause un secret de fabrication ou un procédé d’exploitation
1488

, 

que pour l’identité et le contenu des informations intéressant directement des salariés. 

La Convention n°81 de l’OIT
1489

 sur l’inspection du travail, définit l’indépendance d’un 

inspecteur par l’autonomie individuelle de celui-ci à l’égard de sa hiérarchie, qui lui garantit 

une grande capacité de choix sur le terrain. Cette indépendance et ce devoir de confidentialité 

des inspecteurs du travail dans le commerce et l’industrie, gages d’efficacité pour une activité 

singulière
1490

 « dominée par les circonstances »
1491

, ont été réaffirmés de manière générale 

lors de la rédaction de la convention n°178 sur l’inspection du travail à bord des navires 

adoptée en 1996
1492

. Cette convention internationale fonde la compétence des inspecteurs 

français du travail maritime à bord des navires battant pavillon français, non à bord des 

navires étrangers en escale en France. En effet, au terme de cette convention, les États du 

pavillon, et seulement eux, s’engagent à mettre en place un système d’inspection des 

                                                 
1484

 Art. L. 611-8 du Code du travail. 
1485

 Art. L. 611-9 du Code du travail. 
1486

 Art. L. 611-10 du Code du travail. 
1487

 Le Rapport au BIT, L’inspection du travail en France en 2004, p. 80 et s. définit quatre obligations pesant 

sur les inspecteurs du travail : désintéressement, secret professionnel et confidentialité sur l’origine des plaintes 

(art. 15 de la Convention n°81 de l’OIT) et impartialité (article 3-2 de la Convention n°81). 
1488

 Art. L. 611-11 du Code du travail. 
1489

 Article 6 de la Convention n°81 de l’OIT, cf. le Rapport au BIT, L’inspection du travail en France en 2004, 

p. 70 et s. L’indépendance se décline sous deux angles : vis-à-vis des partenaires sociaux dans l’interprétation 

des textes, mais aussi du gouvernement. Analysant l’expression « valets rouges du gouvernement », utilisée pour 

qualifier les élèves inspecteurs : Vieille V., « Inspecter le travail ou veiller à l’application du droit du travail : 

une mission impossible ? », Droit social, 2006, p. 666 et s. Pour une étude des normes de l’OIT sur l’inspection 

du travail, voir le Rapport III (Partie IB) à la Conférence internationale du travail (95
ème

 session) de 2006, 

Inspection du travail, Genève, 2006. Le corpus de compose de la Convention n°81 complétée par la 

Recommandation n°81 de 1947 (industrie et commerce), de la Convention n°129 complétée par la 

Recommandation n°133 de 1969 (agriculture) et du Protocole de 1995 étendant les dispositions des textes de 

1947 à d’autres secteurs. 
1490

 Rappelant cette singularité : Vieille V., « Inspecter le travail ou veiller à l’application du droit du travail : une 

mission impossible ? », Droit social, 2006, p. 666 et s. les inspecteurs du travail sont directement placés sous la 

surveillance et le contrôle du Ministre chargé du travail ce qui leur assure une indépendance vis-à-vis des préfets 

qui dirigent les services territoriaux du travail.  
1491

 Tiano V., « La réforme contestée de l’inspection du travail », Droit social, 2006, p. 662 et s. ; voir aussi le 

Rapport de Jean Bessière sur l’inspection du travail, suite à la Mission sur l’adaptation des pratiques 

professionnelles, l’organisation des services et la formation initiale et continue des agents (disponible sur le site 

www.ladocumentationfrançaise.fr).  
1492

 Convention n°178, article 5 : « 1. Le statut et les conditions de service des inspecteurs devront les rendre 

indépendants de tout changement de gouvernement et de toute influence extérieure indue. » Le texte de la 

Recommandation n°185 précise l’exigence de confidentialité, dans des termes proches du Code du travail 

français : « 15. Les inspecteurs devraient: a) se voir interdire de posséder un intérêt quelconque, direct ou 

indirect, dans l'ensemble des activités qu'ils sont appelés à contrôler; b) être tenus, sous peine de sanctions ou de 

mesures disciplinaires appropriées, de ne pas révéler, même après avoir cessé leurs fonctions, les secrets 

commerciaux ou les procédés d'exploitation confidentiels ou les informations de nature personnelle dont ils 

pourraient avoir eu connaissance dans l'exercice de leurs fonctions; c) tenir confidentielle la source de toute 

plainte alléguant qu'il existe un danger ou des carences dans les conditions de travail et de vie des gens de mer 

ou qu'il y a infraction aux dispositions légales, et s'abstenir de révéler à l'armateur ou à son représentant ou à 

l'exploitant du navire qu'il a été procédé à une inspection à la suite d'une telle plainte; d) avoir toute discrétion, à 

la suite d'une inspection, de porter immédiatement à l'attention de l'armateur, de l'exploitant du navire ou du 

capitaine les carences pouvant porter préjudice à la santé et à la sécurité des personnes à bord .» 
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conditions de travail et de vie des gens de mer
1493

, inspections réalisées, à intervalles réguliers 

ou en raison d’une plainte ou encore suite à la preuve d’une infraction à la législation en 

vigueur
1494

. 

Les pouvoirs de l’inspecteur du travail maritime sont, de fait, assimilés à ceux de 

l’inspecteur du travail. Les inspecteurs du travail veillent au respect de la législation du 

travail
1495

. Cette formule est reprise pour les inspecteurs du travail maritime, par l’article 2 du 

décret 99-489 du 7 juin 1999
1496

, lequel envisage simultanément le statut des nouveaux 

inspecteurs et contrôleurs du travail maritime ainsi que leurs compétences en lien avec les 

dispositions générales applicables à l’inspection du travail terrestre
1497

. 

Si l’inspecteur du travail maritime se trouve assimilé à l’inspecteur du travail tant au 

regard de son statut que de ses missions ce n’est nullement le cas de l’inspecteur de la sécurité 

des navires. Au titre du Mémorandum de Paris, l’inspecteur de la sécurité des navires répond 

essentiellement à des obligations de formation
1498

 et d’indépendance vis-à-vis du milieu 

maritime
1499

. La directive 95/21/CE du 19 juin 1995 portant communautarisation du 

Mémorandum reproduit sur ce point des exigences similaires
1500

. En France, les missions de 

l’inspecteur de la sécurité du navire sont, pour l’essentiel, prévues par le décret n°84-810 du 

30 août 1984. 

Les garanties, inhérentes au bon accomplissement des missions des inspecteurs du 

travail, qui sont étendues aux inspecteurs du travail maritime, ne trouvent donc pas à 

s’appliquer aux inspecteurs de la sécurité des navires. Dès lors, dans le cadre de l’instruction 

                                                 
1493

 Art. 2 de la Convention n°178 de l’Organisation. 
1494

 Art. 3 de la Convention n°178 de l’Organisation. 
1495

 Art. L. 611-1 du Code du travail : « Les inspecteurs du travail sont chargés de veiller à l'application des 

dispositions du code du travail et des lois et règlements non codifiés relatifs au régime du travail, ainsi qu'à celles 

des conventions et accords collectifs de travail répondant aux conditions fixées au titre III du livre 1er dudit 

code. Ils sont également chargés, concurremment avec les agents et officiers de police judiciaire, de constater, 

s'il y échet, les infractions à ces dispositions. » 
1496

 J.O. du 12 juin 1999, p. 8632. « Art. 2-I. - Des officiers ou des fonctionnaires de catégorie A relevant du 

ministère chargé des gens de mer exercent la fonction d'inspecteur du travail maritime. Ils sont chargés du 

service d'inspection du travail maritime ; ils assurent le respect de la législation du travail maritime et 

constatent, le cas échéant, les infractions à celle-ci. (…) L'inspecteur du travail maritime exerce l'ensemble des 

missions et la totalité des compétences de sa fonction, avec les mêmes prérogatives et les mêmes obligations que 

l'inspecteur du travail placé sous l'autorité du ministre chargé du travail, mentionné à l'article L. 611-1 du code 

du travail. (…) ». Sur l’organisation réglementaire de la profession : Clicq S., L’inspection du travail maritime, 

Mémoire de DEA de Droit social, P. Chaumette (dir.), Université de Nantes, 2001, p. 33 et s. 
1497

 Le titre III de la loi n°96-151 du 26 février 1996 (Art. 122 du Code du travail maritime, modifié par la loi 

n°2006-10 du 5 janvier 2006 : « L’inspection du travail maritime est régie par les dispositions de l’article L. 742-

1-1 du Code du travail. ») prévoyait déjà ce rapprochement par un renvoi aux deuxième et troisième alinéas de 

l’article L. 742-1 du Code du travail, devenu L. 742-1-1 depuis la loi n°2006-10 du 5 janvier 2006. En particulier 

l’article 46 de la loi n°2006-10 du 5 janvier 2006, relative à la sécurité et au développement des transports, J.O. 

du 6 janvier 2006. 
1498

 Section 3.8 du MOU et annexe 7 du MOU. 
1499

 Section 3.8 du MOU : « Les inspecteurs et les personnes qui les assistent ne devront détenir aucun intérêt 

commercial, ni dans le port d’inspection ni sur les navires visités. Les inspecteurs ne doivent pas non plus être 

employés par des organisations non gouvernementales délivrant des certificats obligatoires ou des certificats de 

classification ou effectuant les visites préalables à la délivrance de ces certificats aux navires, ni travailler pour le 

compte de telles organisations. » 
1500

 Article 12 et annexe 7 de la directive. 
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de la plainte et des inspections pouvant en découler, il importe qu’ils soient obligés à la même 

exigence de confidentialité, laquelle peut toutefois se trouver en contradiction avec les 

dispositions même de la Convention du travail maritime 2006, qui prévoit que le 

fonctionnaire habilité doit tout d’abord établir un rapport sur la plainte et le transmettre au 

Directeur général du BIT, puis informer les autorités du pavillon pour obtenir un plan de 

mesures correctives, et enfin informer les organisations d’armateurs et de gens de mer 

appropriées de l'État du port du rapport et de la réponse de l'État du pavillon
1501

. Certes, une 

obligation de confidentialité pèse sur le fonctionnaire autorisé
1502

, toutefois, la réalisation de 

cette obligation paraît difficilement conciliable avec la large communication des informations 

recueillies par lui, en particulier lorsqu’il est recommandé au fonctionnaire autorisé de 

« donner au capitaine, à l’armateur et à toute personne impliquée dans la plainte la possibilité 

de faire valoir leurs vues »
1503

, que la plainte soit de nature générale ou porte sur un cas 

particulier. 

 

Que faut-il entendre par la notion de plainte traitée à terre ou de complaint-handling 

procedures, dans la version anglaise ? Absente de la procédure civile française
1504

, la notion 

de plainte est associée habituellement à l’engagement d’une instance pénale ou d’une action 

en matière de concurrence auprès de la Commission européenne
1505

. Le terme anglais 

complaint fait référence à un domaine plus étendu, par son usage très général qui désigne la 

plainte auprès de qui de droit et toute demande d’instance
1506

, en particulier au stade initial de 

la procédure civile devant les « magistrates’ court »
1507

. 

Le terme « plainte » renvoie donc essentiellement à un usage contentieux. Dès lors, se 

pose la question de la nature de la procédure instituée par la Convention du travail maritime 

2006. S’agirait-il d’une plainte qui augurerait d’un recours contentieux devant la juridiction 

compétente de l’Etat du port (A), contrairement au souhait des auteurs de la Convention ? Et, 

abstraction faite de leur volonté, le juge du port d’escale saisi par un marin d’un litige, après 

traitement dans ce port d’une plainte, peut-il se déclarer compétent du fait de cette saisine du 

« fonctionnaire autorisé » (B) ? 

Le traitement à terre de la plainte, tel que défini par la Convention du travail maritime 

2006, énonce deux types de sanction, à savoir la publicité des cas d’infractions et 

                                                 
1501

 Norme A.5.2.2 points 5 et 6.  
1502

 Norme A.5.2.2 7. : « Des mesures appropriées doivent être prises pour garantir la confidentialité des plaintes 

déposées par les gens de mer. » 
1503

 Principe directeur B.5.2.2 4. 
1504

 Cadiet L., Droit judiciaire privé, Paris, Litec, 2000, p. 421 et s. étudie les différentes demandes en justice. 
1505

 Se reporter à l’occurrence « plainte » dans le Lexique des termes juridiques, Paris, Dalloz, 10
ème

 ed., 

Guinchard S. et Montagnier G. (dir.) et dans le Vocabulaire juridique de l’Association Henri Capitan, Paris, 

P.U.F., 3
ème

 ed., Cornu G. (dir.).  
1506

 Se reporter à l’occurrence « complaint » dans le Dictionnaire économique et juridique de Baleyte J., 

Kurgansky A., Laroche Ch. et Spindler J., Paris, L.G.D.J., 4
ème

 ed. 
1507

 C’est le sens premier donné à « complaint » selon A Dictionary of Law, Edited by Elizabeth A. Martin, 

Oxford University Press, fourth edition.  
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l’immobilisation du navire. Un système en deux temps est en fait organisé. Premièrement, 

l’ordre social du bord relevant par priorité de la responsabilité de l'État du pavillon, si 

l’enquête conclut à la non-conformité et « que la plainte n’a pas été réglée à bord du navire, le 

fonctionnaire autorisé doit sans délai en aviser l'État du pavillon, en cherchant à obtenir, dans 

un délai prescrit, des conseils et un plan de mesures correctives »
1508

. Ce n’est pas la réaction 

de l'État du pavillon que le fonctionnaire autorisé appréciera mais les conséquences de cette 

réaction sur la situation de non-conformité
1509

. Ainsi, si celle-ci échoue à régler la plainte, 

« l'État du port doit communiquer une copie du rapport établi
1510

 par le fonctionnaire autorisé 

au Directeur général [du BIT] »
1511

. La publicité donnée au constat de non-conformité sera 

étendue aux organisations d’armateurs et de gens de mer appropriées de l'État du port, 

lesquelles pourront alors évaluer l’opportunité d’une action syndicale ou juridique à mener. 

Cette deuxième phase pourra néanmoins être écartée si « l'État du pavillon, répondant à la 

notification de l'État du port conformément au paragraphe 5 de la Norme A.5.2.2, démontre 

qu’il est en mesure de traiter la question et dispose de procédures adéquates à cette fin, et 

qu’il a présenté un plan d’action acceptable »
1512

. Ce Principe directeur soulève le problème 

du pouvoir d’appréciation qui est conféré, a priori, à l’inspecteur quant à la réaction de l'État 

du pavillon, en particulier, lorsqu’il s’agit de décider si l'État du pavillon est « en mesure de 

traiter la question et dispose de procédures adéquates ». Ces « procédures adéquates » 

impliquent-elles le droit au juge ?
1513

 

La publicité de la non-conformité se présente donc comme le moyen privilégié d’action 

dont dispose l'État du port dans la mesure où, bien qu’une plainte puisse déclencher une 

inspection détaillée
1514

 susceptible d’aboutir à l’immobilisation du navire, la portée de celle-ci 

est limitée à l’objet de la plainte sauf « s’il existe de solides raisons de croire que les 

conditions de travail et de vie à bord du navire ne sont pas conformes aux prescriptions de la 

présente convention »
1515

. 

                                                 
1508

 Norme A.5.2.2. 5. 
1509

 Ce raisonnement fait abstraction des difficultés pratiques qu’une telle procédure est susceptible de générer et 

notamment : prise de contact rapide avec la personne compétente de l’Etat du pavillon, décalage horaire, réponse 

de l’Etat du pavillon avant le départ du navire 
1510

 L’éventuelle réponse de l’Etat du pavillon reçue dans les délais prescrits doit être jointe. 
1511

 Norme A.5.2.2 6. Le BIT doit par ailleurs être régulièrement informé des statistiques et plaintes réglées par 

l’Etat du port afin de constituer un registre accessible aux parties, « y compris les organisations de gens de mer et 

d’armateurs qui sont susceptibles d’utiliser les moyens de recours pertinents. » 
1512

 Principe directeur B.5.2.2 5. 
1513

 Une formulation identique se retrouvait dans la rédaction de la Convention n°147, en son article 2 d) II) : 

« qu'il existe des procédures adéquates, soumises à la supervision générale de l'autorité compétente faisant suite, 

le cas échéant, à des consultations tripartites entre cette autorité et les organisations représentatives d'armateurs 

et de gens de mer concernant l'examen de toute plainte relative à l'engagement et formulée si possible au moment 

de l'engagement, sur son territoire, de gens de mer de sa propre nationalité sur des navires immatriculés dans un 

pays étranger et à s'assurer que de telles plaintes, ainsi que toute plainte relative à l'engagement et formulée si 

possible au moment de l'engagement, sur son territoire, de gens de mer étrangers sur des navires immatriculés 

dans un pays étranger soient transmises promptement par l'autorité compétente à l'autorité compétente du pays 

dans lequel le navire est immatriculé, avec copie au Directeur général du Bureau international du Travail ». 
1514

 A5.2.2 4. : « Si l’enquête ou l’inspection menée au titre de la présente norme révèle la non-conformité avec 

le paragraphe 6 de la norme A.5.2.1, les dispositions de ce paragraphe sont appliquées. » 
1515

 A5.2.1.1)b) 
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En conséquence, il est possible d’affirmer que la Convention du travail maritime 2006 

ne consacre pas une approche contentieuse du traitement à terre de la plainte
1516

. Le refus 

d’ouvrir un accès aux juridictions de l'État du port aux gens de mer ressortissants d’autres 

pays était clairement exprimé par une communication commune du groupe des armateurs et 

du groupe des gens de mer
1517

. Ce compromis
1518

 ne préjuge toutefois pas des réactions des 

juridictions saisies qui pourraient regarder le traitement à terre d’une plainte comme 

constituant un rattachement aux juridictions compétentes de l'État du port
1519

, en particulier si 

la capacité de recours dans le système juridique de l'État du pavillon ou de l’Etat dont le 

marin est ressortissant, paraît entravée en droit
1520

 ou en fait
1521

. En effet, le traitement à terre 

des plaintes des gens de mer est en principe subordonné à l’échec de son traitement à bord, 

selon les modalités prévues par l'État du pavillon
1522

. De notre point de vue, le traitement 

d’une plainte à terre attesterait de l’échec des mécanismes pavillonnaires disponibles et 

traduirait alors la nécessité d’une implication de l'État du port, y compris par l’accès à ses 

juridictions. 

 

Une dernière interrogation mérite d’être abordée : la plainte traitée à terre ouvre-t-elle 

un accès aux juridictions de l’Etat du port à défaut de rattachements pouvant être invoqués 

dans le cadre d’un conflit de juridiction ? Selon le Rapport (1A), Adoption d’un instrument 

consolidé regroupant les normes du travail maritime : « c’est la solution suivante qui a pour 

finir fait l’objet d’un consensus tripartite à la réunion d’intersession : les dispositions ne 

mentionnent ni de façon implicite ni de façon explicite le droit des gens de mer de faire 

                                                 
1516

 La définition de la plainte est d’ailleurs très éloignée des règles de procédures contentieuses, en particulier 

pour ce qui concerne le titulaire de l’action. Si la Norme A.5.2.2 [traitement à terre de la plainte] prévoit que « la 

plainte d’un marin alléguant une infraction aux prescriptions de la présente convention (…) peut-être déposée 

auprès d’un fonctionnaire autorisé au port (…) », elle ne précise pas clairement les formalités et l’auteur du 

dépôt. Dès lors, le parallèle avec la Norme A.5.2.1 3. [inspection au port] est intéressant : « aux fins du 

paragraphe 1 d) de la présente norme, il faut entendre par plainte toute information soumise par un marin, un 

organisme professionnel, une association, un syndicat ou, de manière générale, toute personne ayant un intérêt à 

la sécurité du navire, y compris sous l’aspect des risques pour la sécurité ou la santé des gens de mer à bord. » 

Une conception uniforme de ces deux notions semble possible. La définition de la plainte ainsi opérée donne un 

fondement à l’action des foyers d’accueil de marins, en tant que guetteurs sociaux : Charbonneau A., « Le bien-

être après l’adoption de la Convention du travail maritime consolidée (OIT) : quelles avancées pour quelles 

lacunes ? », Actes des journées de Nantes d’études 2006 de l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2006, 

p. 119 et s. 
1517

 Annexe 4, « Communication commune du groupe des armateurs et du groupe des gens de mer sur les 

procédures de règlement des différents provisoires », Rapport final du sous-groupe tripartite du Groupe de travail 

tripartite de haut niveau sur les normes du travail maritime, Genève, 3-7 février 2003, STWGMLS/2003/8, p. 37 

et s. Le quatrième point des dispositions préliminaires du titre 5 de la Convention précise que « les dispositions 

du présent titre ne portent pas attribution de compétence matérielle ou territoriale. » 
1518

 A l’issue d’une controverse de plusieurs années : BIT, Rapport I (1A), Adoption d’un instrument consolidé 

regroupant les normes du travail maritime, Genève, 2005, p. 66 et s.  
1519

 Le problème de la signification de cette procédure en matière de conflit de juridictions a été souligné par le 

vice-président des gens de mer, Compte rendu, projet de rapport : commission n°1, Genève, 13-24 septembre 

2004. 
1520

 Que le jeu des conflits de juridictions aboutisse à un contentieux sans juge, par exemple. 
1521

 En particulier si le navire ne fait jamais escale dans un port de l’Etat du pavillon, mais aussi si le marin 

s’expose à des mesures de rétorsions, comme le placement sur liste noire. 
1522

 Règle 5.1.5 de la Convention. 
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recours devant un tribunal ni d’autres questions similaires ayant posé problème à certains 

pays par rapport à la législation nationale ou au droit international. Elles tiennent compte de la 

nécessité d’offrir une voie de recours concrète aux gens de mer tout en établissant clairement 

les limitations inhérentes au contrôle des navires par l’Etat du port. »
1523

 Ne mentionnent ni 

n’excluent serions-nous tentés d’ajouter.  

 

Néanmoins, le traitement à terre de la plainte succèdant à l’échec de son traitement par 

le bord, considéré non seulement en tant que hiérarchie sociale mais aussi en tant qu’ordre 

juridique soumis au droit du pavillon
1524

, le juge compétent en vertu des règles de conflit de 

juridictions
1525

 peut s’avérer en droit, comme en fait, une solution sans crédibilité. Le 

traitement à terre, étroitement imbriqué dans le mécanisme d’inspection par l’Etat du port, est 

destiné en ce sens à compenser les insuffisances de l’Etat du pavillon
1526

, consécutives à 

l’absence de contrôles indépendants, d’une réelle administration maritime où de volonté 

politique. Il constituerait alors un indice, en quelque sorte, d’un contentieux privé de juge. Or, 

en ce qui concerne la France, la garantie d’accès à un tribunal
1527

 connaît un fondement 

conventionnel solide et une effectivité réelle auprès des juridictions nationales.  

La Convention européenne des droits de l’Homme garantit simultanément, en ses 

articles 6-1 et 13
1528

, le droit d’accès à un tribunal et le droit au recours contre une violation 

de ses dispositions, prescrivant pour ce qui nous concerne le droit au juge
1529

. Ce qui signifie 

que les Etats ont l’obligation positive d’organiser l’accès au juge
1530

, y compris par la mise en 

œuvre d’une aide financière au titre de l’aide juridictionnelle
1531

. Par ailleurs, l’accès au juge 

s’accompagne de garanties rangées sous la notion de procès équitable et d’exigences relatives 

                                                 
1523

 Rapport I (1A), Adoption d’un instrument consolidé regroupant les normes du travail maritime, Genève, 

2005, p. 66 et s. 
1524

 Sur cette notion : Romano S., L’ordre juridique, Paris, Dalloz, 2002. 
1525

 Se reporter au chapitre suivant. 
1526

 En particulier pour ce qui concerne la mise en œuvre d’une politique de sécurité maritime. La succession des 

catastrophes maritimes a ici joué un rôle majeur dans le développement du Contrôle par l’Etat du port : Boisson 

Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition Bureau Veritas, 1998. 
1527

 Sur l’ensemble de cette question, se reporter à Guinchard S. et al., Droit processuel, Paris, Dalloz, 2005, p. 

381 et s. 
1528

 Article 13 de la Convention EDH. Droit à un recours effectif : « Toute personne dont les droits et libertés 

reconnus dans la  présente Convention ont été violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif devant une instance 

nationale, alors même que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs 

fonctions officielles. » Se reporter à Drzemczewski A. et Giakoumopoulos Ch., « Article 13 », in Pettiti L.-E., 

Decaux E., Imbert P.-H. (dir.), La Convention européenne des droits de l’Homme, Commentaire article par 

article, Paris, Economica, 1999, p. 455 et s. 
1529

 Se reporter Notamment à Renucci J.-F., Droit européen des droits de l’Homme, Paris, L.G.D.J., 2002 ; 

Chartier J. L., Code de la convention européenne des droits de l’Homme, Paris, Editions du Juris-Classeur, 

2002 ; Pettiti L.-E., Decaux E., Imbert P.-H. (dir.), La Convention européenne des droits de l’Homme, 

Commentaire article par article, Paris, Economica, 1999. Rideau J. (dir.), Le droit au juge dans l’Union 

européenne, Paris, L.G.D.J., 1998 ; Surdre F. et Picheral C. (dir.), La diffusion du modèle européen du procès 

équitable, Paris, La Documentation française, 2003. 
1530

 Clairement énoncée depuis l’arrêt de la Cour EDH, 21 février 1975, Golder c/ Royaume-Uni ; Chartier J. L., 

Code de la convention européenne des droits de l’Homme, Paris, Editions du Juris-Classeur, 2002, p. 73 et s. 
1531

 Renucci J.-F., Droit européen des droits de l’Homme, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 219 et s. L’arrêt fondateur sur 

ce point est : Cour EDH, 9 octobre 1979, Airey c/ Irlande. 
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à l’indépendance du tribunal et à l’impartialité des juges
1532

, ce qui détermine la qualité de 

juridiction pour la vérification du droit au juge, mais aussi le droit de recours contre la 

décision d’un juge, sous conditions. 

Dès lors, un marin étranger navigant sur un navire étranger qui dépose une plainte 

traitée à terre auprès d’un fonctionnaire autorisé du port, pourrait-il invoquer le droit au juge 

pour un développement contentieux de son action devant les juridictions du port s’il avance 

comme argument que la juridiction compétente au regard des règles de conflit ne remplit pas 

les conditions de la Convention européenne des droits de l’Homme ? La mise en œuvre de 

cette procédure en droit interne peut donc avoir des effets au-delà même du strict cadre de la 

Convention et alimenter le débat plus large sur l’accès au juge pour les marins du 

commerce
1533

. 

 

En conclusion, deux lectures de la procédure de traitement à terre de la plainte et, plus 

généralement de la Convention se dessinent. D’une part, la Convention du travail maritime 

2006 opère une « restauration » des normes maritimes de l’Organisation en introduisant un 

mécanisme de contrôle de l’application uniforme et clarifiée. En ce sens, le traitement à terre 

de la plainte bénéficie d’une meilleure précision et articulation avec les inspections de l’Etat 

du port que dans la version initiale issue de la Convention n°147 sur la marine marchande 

(normes minima). Néanmoins, l’absence de recours à cette procédure jusqu’à aujourd’hui, 

découlant notamment de la pratique des inspecteurs et de l’efficacité relative du procédé, ne 

devrait être dépassée que si une seconde lecture, plus ambitieuse, est consacrée. Elle 

impliquerait principalement une prise en compte des impératifs contextuels (l’escale, le bord) 

et contentieux (recours effectif devant les juridictions du pavillon ou du port) pour devenir un 

moyen adapté de résolution des conflits individuels de travail maritime. À défaut, 

l’intervention syndicale des inspecteurs ITF demeurera la forme la plus adaptée de résolution 

des contentieux à caractère social, individuel ou collectif
1534

. 

                                                 
1532

 Enoncées explicitement par l’article 6-1 : « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue 

équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial ». Renucci 

J.-F., Droit européen des droits de l’Homme, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 257 et s. les autres qualités requises sont 

un tribunal établi par la loi et apte à décider ; Chartier J. L., Code de la convention européenne des droits de 

l’Homme, Paris, Editions du Juris-Classeur, 2002, p. 85 et s. ; Surdre F. et Picheral C. (dir.), La diffusion du 

modèle européen du procès équitable, Paris, La Documentation française, 2003, p. 46 et s. 
1533

 Cette analyse est développée dans Marin M. et Charbonneau A., « La Convention du travail maritime 2006 : 

Traitement à terre des plaintes déposées par les gens de mer », A.D.M.O., 2007, p. 173 et s. Voir aussi les 

développements au chapitre suivant. 
1534

 Les inspecteurs ITF ont notamment pour mission « d’inspecter les navires pour s’assurer que les conditions 

de vie et de travail à bord répondent au moins aux normes minimales internationales », de « négocier la signature 

d’accords acceptables par l’ITF avec les armateurs de tout navire battant pavillon de complaisance », ou encore 

de « s’assurer que les armateurs de navires battant pavillon de complaisance pour lesquels il existe un accord 

approuvé par l’ITF respectent ce dernier ». Ils interviennent dans le monde entier pour un marin ou pour tout 

l’équipage, souvent dans l’urgence, et tentent de résoudre les différends dans les meilleurs délais. A ce titre, ils 

peuvent accompagner un marin, impayé depuis plusieurs mois, dans une procédure de saisie du navire, ils sont 

alors l’interface entre le marin et l’avocat chargé de cette saisie. Plus de 800.000 marins sont aujourd’hui 

couverts par des accords ITF conclus entre l’armateur qui les emploie et l’ITF. 
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La plainte trouve alors sa pleine expression comme révélateur de difficultés, dont le 

traitement relève ensuite d’une approche concertée entre ces différents intervenants
1535

. 

L’étude comparée du traitement à terre des éventuelles premières plaintes permettra alors de 

savoir si l’objectif qui visait à définir un mécanisme neutre, équitable et impartial aura été 

atteint. 

 

b) La compétence de l’inspection du travail maritime sur les registres bis et 

internationaux français 

 

La compétence de l’inspection du travail sur les navires immatriculés sur les registres 

bis des territoires français bénéficiant d’une autonomie a été introduite plus explicitement 

dans le Code du travail à l’article L. 742-1-1 « IV. -  (…) Les inspecteurs, contrôleurs, 

officiers et agents mentionnés à l'alinéa précédent sont habilités à constater les infractions aux 

dispositions des régimes du travail applicables aux personnels embarqués à bord des navires 

immatriculés à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna et 

dans les Terres australes et antarctiques françaises qui font escale dans un port d'un 

département français ou de Saint-Pierre-et-Miquelon. Pour les navires touchant les rades et 

ports étrangers, la constatation des infractions mentionnées à l'alinéa précédent est confiée à 

l'autorité consulaire, à l'exclusion des agents consulaires. » Cette disposition est issue de 

l’ancien article 123 du Code du travail maritime
1536

.  

Par ailleurs, l’inspection du travail maritime sur les navires immatriculés au Registre 

international français relève de la compétence des agents visés par le I de l’article L. 742-1-

1
1537

, c’est-à-dire les inspecteurs et contrôleurs du travail maritime
1538

. Cette disposition 

concerne les navigants résidant à l’étranger. Le problème se pose alors de la coordination 

entre les inspections de la sécurité du navire et les inspections menées par les inspecteurs du 

travail maritime. En effet, l’article 27 de la loi du 3 mai 2005, n’a pas entendu définir une 

compétence exclusive des inspecteurs du travail maritime, lesquels sont amenés à cohabiter 

avec les inspections de la sécurité des navires. 

 

 

*       * 

* 

                                                 
1535

 C’est à cette lecture, nous semble-t-il, que le paragraphe 6 de l’article A.5.2.2 invite. 
1536

 Le Mèner D., op. cit., p. 107 et s. 
1537

 Article 27 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005 relative à la création du registre international français, dans sa 

version modifiée par l’article 46 VII de la loi n°2006-10 du 5 janvier 2006. 
1538

 Chaumette P., « Le registre international français des navires (RIF). Le particularisme maritime régénéré ? », 

D.M.F., 2005, p. 467 et s. 



 

284 

 

En conclusion, la mise en œuvre de la Convention du travail maritime 2006 impliquera 

le développement de missions d’inspection relatives aux responsabilités de l’Etat en tant 

qu’Etat du pavillon et Etat du port. Dans les pays encore largement dépourvus 

d’administration maritime, les inspections relevant de la responsabilité de l’Etat du pavillon 

feront vraisemblablement l’objet d’un recours à des « organismes reconnus »
1539

, au sens de la 

Convention. Pour les Etats ayant une expérience de l’inspection du travail maritime
1540

, la 

C.T.M. devrait avoir pour effet de renforcer la position de l’inspecteur du travail maritime
1541

, 

sans pour autant clairement résoudre l’articulation entre ses compétences et celles exercées 

par les fonctionnaires autorisés à contrôler la sécurité des navires.  

Trois pistes sont alors envisageables dans le cadre de la ratification de la C.T.M. : 

l’institutionnalisation de la pratique actuelle de coordination entre les inspecteurs de la 

sécurité des navires et les inspecteurs du travail maritime, l’agrément MoU des inspecteurs du 

travail maritime pour l’exercice de leurs nouvelles compétences ou, finalement, la fusion des 

inspections en une seule, générale, à compétence nationale et internationale. La première 

devrait être privilégiée. 

                                                 
1539

 Règle 5. 1. 1. 3 de la C.T.M. 
1540

 Est-il envisageable que la France envisage de déléguer à des organismes privés le contrôle de la certification 

sociale prévue par la Convention, alors même que la tradition française a entendu consolider l’exercice de 

mission d’inspection du travail à un puis plusieurs corps de fonctionnaires bénéficiant d’un statut 

d’indépendance particulier ? 
1541

 B.I.T., Adoption d’un instrument consolidé regroupant les normes du travail maritime, Rapport I(A) Genève 

2006, p. 7. 
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CHAPITRE 4 : LA RETERRITORIALISATION DES CONTENTIEUX 

DU TRAVAIL MARITIME  

 

 

Au plan international, l’emploi maritime s’échange dans un contexte de concurrence 

entre des marchés du travail organisés dans le cadre de l’Etat ou, pour ce qui concerne le 

phénomène communautaire, au plan régional. Le marché des législations ou forum shopping, 

dans un contexte de globalisation économique, fait l’objet d’un travail substantiel de la part 

du Professeur Horatia Muir Watt. Celle-ci caractérise la situation actuelle autour de trois 

facteurs : un « territoire qui tend à perdre sa signification en tant qu’assise de l’autorité du 

législateur national », une « déréglementation, remettant en cause le rôle même des Etats dans 

la régulation des marchés qui leur échappent en partie » et, « du fait de la porosité des 

frontières née de la libéralisation des échanges, la globalisation des économies [qui] induit 

une conception renouvelée d’ordre concurrentiel, des rapports entre législateurs nationaux, 

soumis désormais à l’arbitrage tant des décisions des consommateurs sur le marché des 

produits que de celles des capitaux mobiles à la recherche de profits. »
1542

 Elle conclut qu’au 

« regard de ce nouveau paradigme compétitif, les droits nationaux apparaissent eux-mêmes 

comme faisant l’objet d’un marché dont la régulation reviendrait à la seule concurrence 

législative et non aux interventions impératives des Etats. »
1543

 On assisterait dès lors à une 

                                                 
1542

 Muir Watt H., « Aspects économiques du droit international privé (Réflexion sur l’impact de la globalisation 

économique sur les fondements des conflits de lois et de juridictions) », R.C.A.D.I., 2004, tome 207, p. 43 et s. 

puis 51 et s. Sur les notions de dumping social et « d’effet delaware » : Moreau M., Normes sociales, droit du 

travail et mondialisation. Confrontations et mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 66 et s. 
1543

 Se reporter aux travaux d’Horatia Muir Watt, op. cit. et « Globalisation des marchés et économie politique 

du droit international privé », A.P.D., 2003, p. 243 et s. L’auteur oppose deux traditions dans une perception 

théorique des enjeux du droit international privé. La tradition Nord américaine, d’une part, en particulier pour le 

règlement des conflits inhérents à l’organisation fédérative des Etats-Unis, qui problématise « les conflits de lois 

en termes de conflits de pouvoirs ou de souveraineté » et la tradition européenne, d’autre part, qui se représente 

la règle de conflit comme « investie par l’ordre international d’une mission réparatrice des compétences 
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privatisation des législations. Le droit international privé recoupe disciplinairement les 

mécanismes qui définissent les moyens d’action dont disposent les opérateurs économiques et 

juridiques sur ce marché des normes
1544

. 

Ainsi, ce marché des législations n’est pas en lui-même nouveau
1545

 et ses 

manifestations antérieures ont pu être distinguées dans l’histoire du travail maritime
1546

. Ce 

qui distingue la période récente renvoie donc à la composition de la société internationale 

dans laquelle se réalisent les échanges d’emploi. Il s’agit d’une société post-coloniale qui 

connaît une multiplication des Etats membres avec des niveaux de développement 

économique ou de « sophistication » hétérogènes
1547

. Dès lors, cette hétérogénéité caractérise 

aussi les Etats en tant qu’Etats du pavillon
1548

 par la réalité des moyens administratifs dont ils 

disposent pour satisfaire à leurs obligations internationales, essentiellement de contrôle et 

d’adoption d’une législation contraignante en matière de travail et de sécurité maritimes. Ils 

rencontrent la volonté de compagnies maritimes en mesure de mettre en concurrence leurs 

législations nationales, selon leurs intérêts propres, en particulier pour les Etats qui 

encouragent la libre immatriculation, ou immatriculation de complaisance. La première 

conséquence de cette hétérogénéité des législations pavillonnaires a été l’émergence des 

contrôles pratiqués par l’Etat du port, telle qu’étudiée au chapitre précédent. La seconde 

conséquence, qui sera l’objet de ce chapitre, consiste en l’extension de la compétence
1549

 des 

juridictions et des lois de l’Etat du port pour des situations de travail maritime frappées 

d’extranéité. 

                                                                                                                                                         
législatives dans l’espace. » Si dans la tradition américaine les enjeux politiques et publics sont pris en compte 

dans le cadre des conflits de lois et de juridictions qui peuvent survenir entre particuliers, en Europe, ils sont 

cantonnés aux hypothèses dites d’exception des lois de police, « porteuses d’intérêts publics ». Pour une 

approche des conflits de lois et de juridictions comme conflits de souverainetés et la remise en cause doctrinale 

du « particularisme » et du « privatisme » des règles de droit international privé : Vareilles-Sommières P. de, La 

compétence internationale de l’Etat en matière de droit privé, Paris, L.G.D.J., 1997. 
1544

 Une définition usitée du droit international privé serait : « l’ensemble des règles applicables aux individus 

dans les relations internationales », in Loussouarn Y. et Bourel P., Droit international privé, Paris, Dalloz, 2001, 

p. 1 et s. Sur l’histoire du droit international privé, se reporter notamment à Batiffol H. et Lagarde P., Traité de 

droit international privé, Tome 1, Paris, L.G.D.J., 1993, p. 371 et s. 
1545

 Une analyse maritime du phénomène du forum shopping, présentant quelques cas classiques, a été 

développée par Atallah A., « Quelques réflexions sur le développement du forum shopping », D.M.F., 2001, p. 

867 et s. 
1546

 Ainsi, l’apparition du régime de retraite des marins coïncide avec une période où le manque de marins au 

service du roi se fait sentir. En ce sens, il peut être interprété comme un avantage conféré aux gens de mer 

acceptant de naviguer sous pavillon national, ce faisant de rester dans le cadre du système contraignant de 

l’inscription, dit aussi régime des classes, et refusant de servir sous d’autres pavillons plus attractifs à l’époque. 

Se reporter au premier chapitre. Voir en particulier Bottin J., Buti G., Lespagnol A., « Les moyens de l’échange 

maritime », in Cabantous A., Lespagnol A. et Péron F., Les Français la terre et la mer, XIIIème – XXème siècles, 

Paris, Librairie Arthème Fayard, 2005, p. 279 et s. 
1547

 Selon l’expression utilisée par Francescakis Ph., « Le droit international privé dans le monde post-colonial. 

Le cas de l’Afrique Noire », J.D.I., 1973, p.46 et s. Sur les effets de la décolonisation sur le droit social 

maritime, voir Chaumette P., « Droit social et mondialisation : les enseignements du droit maritime », S.S.L., 28 

octobre 2002, n°1095, p. 52 et s. 
1548

 Reflet maritime du forum shopping, l’expression flag shopping est ainsi employée par Tetley W., 

International conflict of laws, Common, Civil and Maritime, Montreal, International Shipping Publications, 

1994, p. 175 et s. 
1549

 Sur la notion de compétence : Vareilles-Sommières P. de, La compétence internationale de l’Etat en matière 

de droit privé, Paris, L.G.D.J., 1997, p. 83 et s. 
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De quelles situations s’agit-il ? Dans une approche, très générale, l’extranéité
1550

 en 

matière de relation de travail se manifeste dans les cas où se pose la question de la 

compétence d’un Etat à régir des situations professionnelles dont la naissance, la réalisation et 

le terme ne bénéficient pas de rattachements indiscutés à son ordre juridique interne. Cette 

extranéité caractérise le contrat international de travail maritime. En effet, elle résulte de 

l’existence d’un rattachement avec un ordre juridique étranger. Si, à l’occasion d’un 

contentieux social, une contestation est exprimée sur la compétence législative ou 

juridictionnelle initialement affirmée, l’instance engagée dégénèrera alors en conflits, de 

juridictions et/ou de lois.  

 

La contestation prend ici une signification pratique essentielle, dans la mesure où elle 

conditionne l’émergence d’un conflit de juridictions et/ou de lois. Sans contestation, loi et 

juridiction initialement désignées seront automatiquement juge et loi du contrat 

d’engagement, dont la nature internationale sera alors dépourvue d’incidence. Le paradigme 

voudrait alors que le juge compétent applique la loi de l’Etat auquel il appartient, qualifiée 

alors de loi du for. Or, la contestation n’est pas rendue possible dans tous les systèmes de 

droit étrangers ou bien n’est pas sans conséquence préjudiciable pour son auteur. La saisine 

d’une juridiction portuaire apparaîtra comme un moyen concret de résoudre un litige 

individuel de travail maritime et l’invocation de la loi portuaire un fondement substantiel sur 

lequel s’appuyer pour solutionner le conflit, au risque de laisser perdurer des contentieux 

privés de juge (section 1) et/ou régis par des lois « inappropriées » (section 2). L’exigence 

d’une contestation exprimée implique, par ailleurs, de définir un point à partir duquel 

observer les conditions de la reconnaissance de la compétence des juridictions et des lois de 

l’Etat du port. En ce qui concerne cette étude, c’est à partir du droit international privé 

français du travail que nous procèderons
1551

. Or, la France, en tant qu’Etat membre de l’Union 

européenne, se trouve, en matière de relations de travail, doublement affectée par le 

phénomène communautaire. D’une part, des conventions négociées à l’échelle européenne 

sont venues donner des solutions uniformes en matière de conflits et font l’objet d’une 

interprétation à l’échelle communautaire par la Cour de justice des communautés 

européennes. D’autre part, la libre circulation des travailleurs et le principe d’égalité de 

traitement des ressortissants des Etats membres ont accentué le développement des situations 

susceptibles de générer des conflits
1552

. 

                                                 
1550

 Sur la notion d’internationalisation des rapports de travail renvoyant à la présence d’un élément d’extranéité : 

Blanc-Jouvan X., « L’internationalisation des rapports de travail », Mélanges Gérard Lyon-Caen, Les 

transformations du droit du travail, Paris, Dalloz, 1989, p. 67 et s. 
1551

 Ceci, nonobstant le débat sur la nature interne ou internationale du droit international privé : Loussouarn Y. 

et Bourel P., Droit international privé, Paris, Dalloz, 2001, p. 46 et s. 
1552

 L’expression mobilité professionnelle transnationale est aussi employée : Demoustier B., « La relation de 

travail transnationale », Travail et Protection sociale, 2004, p. 4 et 5. Par ailleurs, l’effectivité de la liberté de 

circulation des personnes implique un contrôle communautaire des règles nationales de conflits, dans la mesure 

où celles-ci pourraient constituer des entraves à l’exercice de cette liberté : Fallon M., « Les conflits de lois et de 
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En quoi des lois étrangères pourraient-elles être qualifiées « d’inappropriées » pour 

régir une relation de travail maritime et justifier l’application de la loi du for ? Cette question, 

de nature prétorienne, nécessite d’ébaucher une première réponse avant le développement 

d’exemples jurisprudentiels précis. Ainsi que nous l’avons dit précédemment, avec l’appui 

d’une doctrine travailliste française, le contrat de travail doit être différencié des autres 

contrats en ce qu’il institue une relation juridique déséquilibrée entre les parties, avec pour 

critère principal de qualification la subordination du salarié à l’employeur, à travers l’exercice 

par ce dernier des pouvoirs de direction, de contrôle et de sanction du salarié
1553

. On ne peut 

raisonnablement exclure l’engagement maritime de cette approche. La subordination 

inhérente au contrat de travail implique la soumission de ce contrat à une loi sociale qui 

n’abandonne pas la définition de son contenu à la simple autonomie des parties
1554

. A défaut, 

l’employeur se trouve mis en position d’imposer des conditions selon ses seuls intérêts. Au 

plan international, ce déséquilibre pourrait résulter du recours à une loi choisie par les parties, 

dite d’autonomie, c’est-à-dire en réalité déterminée par l’employeur, qu’il s’agisse 

directement de la loi du pavillon du navire ou bien d’une loi étrangère choisie en accord avec 

celle du pavillon. Il en résulterait, en cas de contentieux, les risques consécutifs à une loi ne 

protégeant pas le marin en tant qu’auteur d’une action contre son employeur, à une loi 

n’apportant pas de solution au litige ou bien se limitant à percevoir le contrat sous un angle 

commercial, sans tenir compte de la dimension corporelle inhérente à cet engagement
1555

, en 

particulier lorsqu’il s’agit d’assurer la subsistance, la sécurité et la santé physique et mentale 

du marin sur le navire. Des lois « sous normes », au regard des conventions internationales, 

peuvent également être considérées comme inappropriées. Les standards de rémunération 

définis par l’O.I.T. ou par un accord I.T.F. reconnu licite peuvent ainsi être imposés par un 

juge en l’absence de salaire minimum prévu par la loi applicable. 

A la lumière de ce dernier exemple, il est possible de justifier l’exclusion des conflits de 

juridictions et/ou de lois qui peuvent survenir au sujet des relations collectives de travail. En 

effet, l’affirmation de ces relations au plan international renvoie à une problématique 

spécifique qui s’articule entre l’affirmation des droits d’action et de négociation collectives au 

plan international envisagés comme principes fondamentaux par l’O.I.T. et la réalité de leur 

reconnaissance au plan juridique interne, dans des Etats de cultures très différentes. Ainsi, la 

validité d’un accord I.T.F. portant sur la rémunération peut se heurter à la législation d’un Etat 

                                                                                                                                                         
juridictions dans un espace économique intégré. L’expérience de la Communauté européenne », R.C.A.D.I., 

1995, tome 253, p. 119 et s. 
1553

 Fabre-Magnan M., « Le contrat de travail défini par son objet », in Supiot A. (dir.), Le travail en perspective, 

Paris, L.G.D.J., 1998, p. 101 et s. ; Pélissier J., Supiot A., Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 

321 et s. 
1554

 Sur la prise en compte du besoin de protection du travailleur salarié par les règles de conflit et sa 

réversibilité : Lagarde P., « Sur le contrat de travail international : analyse rétrospective d’une évolution mal 

maîtrisée », Mélanges Gérard Lyon-Caen, Les transformations du droit du travail, p. 83 et s., lequel montre les 

dérives d’un rattachement trop rigide avec la loi du lieu d’exécution : cf. infra. 
1555

 Sur le corps considéré sous l’angle de l’objet du contrat de travail : Supiot A., Critique du droit du travail, 

Paris, PUF Quadrige, 2002, p. 51 et s. ; Fabre-Magnan M., « Le contrat de travail défini par son objet », in 

Supiot A. (dir.), Le travail en perspective, Paris, L.G.D.J., 1998, p. 101 et s. ; Revet Th., « L’objet du contrat de 

travail », Droit social, 1992, p. 859 et s. 
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qui ne conçoit pas de négociation collective dans d’autres cadres que ceux organisés par son 

droit interne, lequel peut limiter la négociation aux seules organisations reconnues 

représentatives au plan national.  

Dans ce chapitre, seront uniquement abordés les conflits de juridictions et/ou de lois 

portant sur un aspect individuel de la relation de travail, au regard de la spécificité de ce 

rapport contractuel déséquilibré. Les conflits de juridictions et de lois qui peuvent survenir en 

matière de relations collectives de travail seront traités en même temps que l’action et la 

négociation collective en matière de travail maritime, dans la seconde Partie. 

 

Section 1 : De l’accès au droit au juge : entre 

compétence des juridictions de l’Etat du port et 

prévention des conflits sans juge 

 

Si certains auteurs entretiennent une vision du droit international privé qui se limite aux 

seuls conflits de lois
1556

, la question du juge compétent pour connaître d’un contentieux du 

travail à caractère international se pose avec insistance en matière maritime.  

Les conflits de juridictions en droit du travail, longtemps demeurés rares, ont connu un 

fort développement après la décolonisation africaine
1557

. Aujourd’hui, l’accroissement de la 

circulation transfrontalière des salariés les a banalisés dans le paysage judiciaire, en particulier 

dans le cadre de l’affirmation progressive d’un espace de libre circulation des ressortissants 

communautaires. Dans le secteur maritime, caractérisé par la mobilité de la main-d’œuvre, un 

conflit du travail individuel ou collectif est susceptible de survenir dans la diversité des 

territoires maritimes empruntés par le navire et, notamment, dans un port étranger. Les marins 

peuvent alors avoir un intérêt à agir auprès des juridictions de l’Etat du port
1558

. Le juge saisi 

devra déterminer s’il est compétent pour en connaître ou non.  

En réalité, ce juge pourra se trouver confronté à deux conflits distincts : un conflit de 

juridictions et un conflit de lois. Sur le plan juridique, conflits de juridictions et de lois 

relèvent de logiques différentes : alors que le juge saisi d’un conflit de lois devra déterminer 

quelle loi appliquer entre plusieurs, le juge saisi d’un conflit de juridictions ne peut que retenir 

                                                 
1556

 Voir les commentaires de Loussouarn Y., Bourel P. et Vareilles-Sommières P. de, Droit international privé, 

Paris, Dalloz, 2004, p. 6 et s. et Audit B., Droit international privé, Paris, Economica, 2006, p. 4 et s. Le champ 

couvert par le droit international privé peut ainsi être restreint aux seuls conflits de lois, s’étendre aux conflits de 

juridictions, à la condition des étrangers et aux questions relevant de la nationalité. Gérard et Antoine Lyon-

Caen, dans leur manuel de 1993 de Droit social international et européen, (Paris, Dalloz), ont retenu une 

approche extensive de leur sujet, incluant un titre 2 sur les travailleurs étrangers.  
1557

 Audit B., « Les conflits de juridictions en matière de droit du travail », J.C.P. Cahier droit et entreprise, 

1986, n°4, p. 33 et s. 
1558

 Voir, par exemple : Quimbert M., « Les aspects internationaux des conflits sociaux à bord des navires 

étrangers dans les ports », Actes du Colloque Droit, Littoral et Mer, Université de Nantes, 1992, p. 99 et s. 
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ou décliner sa compétence. En aucun cas il ne peut imposer à un tribunal étranger de se saisir 

du litige au fond
1559

.  

Du point de vue de cette étude, l’appréhension des conditions dans lesquelles les 

juridictions françaises se déclareront compétentes pour traiter d’un conflit international de 

travail est un préalable à la question de l’application de la loi française comme lex fori (§1). 

Toutefois, sous la pression de la Convention européenne des droits de l’Homme, le juge 

français ne peut en théorie, en déclinant sa compétence, priver le marin justiciable de l’accès à 

un juge. Tout justiciable bénéficie, en effet, dans les conditions fixées par la Cour européenne 

des droits de l’homme, d’un droit au juge (§2). Cette préoccupation pèse aujourd’hui sur la 

résolution des conflits de juridictions. 

 

Cependant, se pose la question des incidences réciproques qu’auront les solutions que le 

juge apportera à chacun de ces conflits ou, pour reprendre la question du Professeur Hébraud, 

il est nécessaire de « se demander si ces deux choix sont indépendants ou s’il existe une 

corrélation entre eux. »
1560

. En droit du travail, une tendance forte à « battre en brèche » la 

dissociation entre ces questions a pu être caractérisée
1561

. Elle tient au particularisme du 

contrat de travail, en raison des protections conférées à la partie faible
1562

 par la 

réglementation au plan national et son caractère « impératif ou de police »
1563

. Dès lors, le 

juge français saisi d’un contentieux international du travail pourra être enclin à vouloir 

étendre l’application de la loi française à ce litige, en raison des protections qu’elle confère, et 

à se déclarer compétent pour l’appliquer parce que plus protectrice
1564

 ou bien retenir sa 

compétence
1565

 et décider d’appliquer la loi française en tant que lex fori. Ces hypothèses, où 

il y a coïncidence entre le juge et la loi, n’en excluent toutefois pas d’autres, où le juge 

français appliquera une loi étrangère. 

L’ordre de résolution n’est donc pas indifférent dans la mesure où il peut révéler 

l’intention du juge
1566

, c’est-à-dire celle de se cantonner à n’être que « l’instrument 

                                                 
1559

 Audit B., Droit international privé, Paris, Economica, 2006, p. 9 et s.  
1560

 Hébraud P., « De la corrélation entre la loi applicable à un litige et le juge compétent pour en connaître », 

R.Cr.D.I.P., 1968, p. 205 et s. et plus particulièrement p. 230 et s. ; voir aussi Coursier Ph., Le conflit de lois en 

matière de contrat de travail. Etude en droit international privé français, Paris, L.G.D.J., 1993, p. 4 et s. 
1561

 Audit B., « Les conflits de juridictions en matière de droit du travail », J.C.P. Cahier droit et entreprise, 

1986, n°4, p. 33 et s. 
1562

 Pingel I., « La protection de la partie faible en droit international privé (du salarié au consommateur) », Droit 

social, 1986, p. 133 et s. 
1563

 Audit B., op. cit. ; Malintoppi A., « Les rapports de travail en droit international privé », R.C.A.D.I., Tome 

205, 1987, p. 331 et s. ; Amauger-Lattes M. C., « Comment simplifier les règles de compétence internationale en 

matière de conflit individuel de travail », Droit social, 2003, p. 1103 et s. ; Sur le particularisme du contrat de 

travail, cf. supra.  
1564

 Audit B., op. cit., selon lequel : « dès lors que la matière est jugée suffisamment impérative pour que 

s’impose l’application de la loi française, on peut avoir tendance à estimer que la compétence des tribunaux 

nationaux doit être également renforcée pour assurer le respect des dispositions jugées nécessaires. » 
1565

 Amauger-Lattes M. C., op. cit., qui insiste sur « le nombre important de critères de compétence consacrés au 

profit [du salarié], qui conjugués à d’autres règles, lui offrent un vaste panel d’options. »  
1566

 Loussouarn Y., Bourel P. et Vareilles-Sommières P. de, Droit international privé, Paris, Dalloz, 2004, p. 12 

et s., envisagent l’hypothèse du juge qui « se déclare compétent suivant la loi qu’il aura à appliquer. » 
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d’application de la loi, (…) chaque juge connaissant exclusivement son droit, et le choix 

pouvant être inspiré primordialement par la considération de la règle, ou inversement, par la 

juridiction chargée de trancher le litige. Il faudra, au contraire, reconnaître au juge un pouvoir 

propre plus large, si l’on constate que, pour accomplir sa mission, tout juge à vocation à 

appliquer toute règle juridique, quelle qu’elle soit, qui convient au fond du procès. »
1567

  

 

§1- L’accès au juge objet de conflit : l’affirmation timide 

de la compétence des juridictions de l’Etat du port 

 

La compétence du juge de l’Etat du port, en matière pénale, présente deux particularités 

(A). D’une part, en raison de considérations régaliennes liées à l’exercice de la souveraineté, 

l’Etat du port s’est vu reconnaître très tôt le droit d’exercer une « juridiction » à bord des 

navires étrangers. Ensuite, la compétence pénale des juridictions de l’Etat du port entraîne 

l’application de la loi pénale de l’Etat du port au litige, la dissociation n’ayant pas cours en 

cette matière. Pour ces raisons, elle doit être distinguée de la compétence civile des 

juridictions de l’Etat du port (B). 

 

A- La compétence résiduelle de l’Etat du port dans le 

contentieux pénal 

 

Le travail maritime se trouve fortement affecté par des règles de nature disciplinaire ou 

pénale. Cette place particulière du droit pénal, qui suscite aujourd’hui des débats qui ne sont 

pas sans lien avec ceux qui entourent la pénalisation des rapports de travail en matière 

terrestre, souligne l’enjeu de la détermination de la compétence pénale pour des litiges 

présentant nécessairement des rattachements nombreux et complexes avec l’ordre juridique de 

plusieurs Etats
1568

, en raison de la nature même de l’activité (2). 

La distinction entre conflit de juridictions et conflit de lois est dissoute en matière 

pénale, le juge n’ayant pas vocation à appliquer une autre loi pénale que la sienne
1569

. Cela 

                                                 
1567

 Hébraud P., « De la corrélation entre la loi applicable à un litige et le juge compétent pour en connaître », 

R.Cr.D.I.P., 1968, p. 208. 
1568

 Henzelin M. et Roth R. (dir.), Le droit pénal à l’épreuve de l’internationalisation, Paris, LGDJ, 

Bruxelles/Genève, Bruylant/Georg, 2002 et, en particulier, les contributions de Cartuyvels Y., « Le droit pénal et 

l’Etat : des frontières “naturelles” en question », p. 3 et s. ; Vandermeersch D., « Compétence universelle et 

immunités en droit international humanitaire – la situation belge », p. 278 et s. ; Delmas-Marty M., « Le droit 

pénal comme éthique de la mondialisation », R.S.C., 2004, p. 1 et s. et du même auteur, La refondation des 

pouvoirs, Les forces imaginantes du droit (III), Paris, Seuil, 2007, p. 48 et s. 
1569

 Ainsi, dans l’affaire du MC Ruby, dont il sera question plus loin, la Chambre criminelle de la Cour de 

cassation a eu l’occasion de rappeler qu’en matière pénale, « la loi française est applicable chaque fois que les 

tribunaux français sont compétents. », Crim., 3 mai 1995. L’article 689 du Code de procédure pénale renverse la 
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résulte du caractère territorial de la loi pénale, au sens formel du terme, qui vise les lois « dont 

l’application est réservée aux seules autorités de l’Etat au nom duquel elle a été adoptée. » La 

territorialité au sens formel doit être distinguée de la territorialité au sens matériel, qui vise 

une loi dont « l’application est déterminée par un élément de rattachement territorial », par 

opposition à un élément de rattachement personnel.
1570

  

Dans cette optique, la localisation de la commission des actes constitutifs d’infraction 

devient déterminante pour régler les problèmes de compétence pénale (1). En matière 

maritime, si le pavillon du navire semble constituer un rattachement stable, de nature 

personnel puisqu’inhérent à l’identité du navire
1571

, il se trouve aujourd’hui atténué par 

l’application territoriale de la loi pénale aux faits commis sur un territoire sous juridiction 

nationale.  

 

1- Entre unité pavillonnaire et complexité territoriale : l’incertitude entourant la 

détermination de la compétence pénale 

En effet, si la loi du pavillon a naturellement vocation à régir les infractions commises à 

bord des navires circulant en haute mer (a)
1572

, la situation est différente dans l’hypothèse où 

ces actes sont commis sur un territoire étranger (b). 

 

a- L’unité réalisée autour de la compétence du juge et de la loi du pavillon en haute 

mer 

 

La compétence pavillonnaire en matière d’infractions commises en haute mer ne se 

trouve pas spécifiquement évoquée dans la Convention de Montego Bay mais résulte de la 

règle générale de compétence de l’Etat d’immatriculation en cas d’évènement survenu en 

haute mer
1573

. Selon l’article 92 de la CMB : « Les navires naviguent sous le pavillon d’un 

seul Etat et sont soumis, sauf dans les cas exceptionnels expressément prévus par des traités 

internationaux ou par la Convention, à sa juridiction exclusive en haute mer. »  

                                                                                                                                                         
proposition : « Les auteurs ou complices d'infractions commises hors du territoire de la République peuvent être 

poursuivis et jugés par les juridictions françaises soit lorsque, conformément aux dispositions du livre Ier du 

code pénal ou d'un autre texte législatif, la loi française est applicable, soit lorsqu'une convention internationale 

donne compétence aux juridictions françaises pour connaître de l'infraction. » 
1570

 Raulin A. de, « La répression dans les eaux internationales », A.D.M.O., 1997, p. 189 et s.  
1571

 Cela rejoint le débat sur la territorialité des navires de commerce, doctrine largement abandonnée 

aujourd’hui, cf. infra. et Chapitre 1
er

. 
1572

 Rodière R. et Pontavice E. du, Droit maritime, Paris, Dalloz, 1997, p. 64.  
1573

 Shaw R., « Actes criminels commis en haute mer à bord des navires battant pavillon étranger », D.M.F., 

2004, p. 816 et s. 



 

294 

Une des exceptions visées par ce texte renvoie à l’article 97 de la CMB, aux situations 

d’abordage et autre incident de navigation maritime, qui permet l’engagement de poursuites 

pénales ou disciplinaires contre le capitaine ou un membre d’équipage devant les juridictions 

de l’Etat du pavillon ou de l’Etat dont l’intéressé a la nationalité
1574

. Certaines infractions, 

comme la piraterie (art. 100 CMB), le trafic d’esclaves (art. 99 CMB) et de stupéfiants (art. 

108 de la CMB), ont donné lieu à l’affirmation d’une compétence universelle tandis que la 

période récente a consacré la compétence pénale des Etats riverains sur les infractions à 

caractère environnemental dans les zones intermédiaires (zone économique exclusive
1575

 et 

plateau continental). 

La reconnaissance de la compétence pavillonnaire obéit donc à une double 

considération : d’une part, donner consistance au lien qui existe en le navire et le pavillon 

arboré et, d’autre part, remédier au risque d’infractions non réprimées à défaut de compétence 

territoriale concurrente en haute mer
1576

. 

 

b- L’exclusivité pavillonnaire remise en cause dans les ports étrangers 

 

Le 28 octobre 1806, le Conseil d’Etat a rendu un avis, ayant force de loi
1577

, qui a 

déterminé les hypothèses pour lesquelles une juridiction française peut se saisir de faits
1578

 à 

caractère pénal, commis sur un navire étranger, ici les navires américains Sally et Newton, à 

                                                 
1574

 L’article 97 de la CMB vient remettre en cause en cette matière le droit établi par l’arrêt Lotus, rendu par la 

C.P.I.J. le 7 septembre 1927, qui consacre une compétence de l’Etat dont la victime a la nationalité (plus 

exactement qui refuse d’exclure la compétence de l’Etat sur le territoire duquel les effets du délit se sont 

produits, selon une vue territorialiste qui assimile le navire turc à une portion de territoire turc) : cf. Dendias M., 

« Sur la théorie de la territorialité des navires de commerce », Mélanges en l’honneur de Gilbert Gidel, Paris, 

Librairie Sirey, 1961, p. 179 et s. ; Bonassies P. et Scapel Ch., Droit maritime, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 49 et s. 

Cet arrêt provoqua une réaction des principales puissances maritimes qui décidèrent d’exclure la solution de 

l’affaire Lotus aux situations d’abordage, avec la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952, qui a inspiré la 

Convention de Genève sur la haute mer puis la Convention de Montego Bay : Fay F.-M., « La nationalité des 

navires en temps de paix », R.G.D.I.P., 1973, p. 1000 et s., et plus précisément les p. 1056 et s. Pour une 

appréhension des régimes d’exception, se reporter à Raulin A. de, « La répression dans les eaux 

internationales », A.D.M.O., 1997, p. 189 et s. 
1575

 Art. 230 de la CMB : qui limite les peines encourues à des peines pécuniaires. En haute mer, l’Etat riverain 

dispose d’un droit d’intervention, en application du droit dit de « défense écologique », institué par la 

Convention de Bruxelles de 1969, après le naufrage du Torrey Canyon : il ne constitue pas une règle de 

compétence : cf. Bonassies P. et Scapel Ch., Droit maritime, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 49 et s. 
1576

 Dendias M., « Sur la théorie de la territorialité des navires de commerce », Mélanges en l’honneur de Gilbert 

Gidel, Paris, Librairie Sirey, 1961, p. 179 et s. et plus précisément les pages 191 et s. 
1577

 Bonassies P., « Faut-il abroger l’avis du Conseil d’Etat du 28 octobre 1806 ? », Mélanges Lucchini L. et 

Quéneudec J.-P., La mer et son droit, Paris, Pedone, 2003, p. 101 et s. L’auteur rappelle que cet arrêt a pris en 

droit français valeur législative, valeur reconnue par la Cour de cassation : Crim. 3 mai 1995, Mc Ruby, voir le 

commentaire d’Arnaud de Raulin, « La répression dans les eaux internationales », A.D.M.O., 1997, p. 214 et s. et 

la contribution de Pierre Bonassies, « La compétence des juridictions françaises à l’égard des marins d’un navire 

étranger, (de l’avis du Conseil d’Etat de 1806 au règlement communautaire du 22 décembre 2000) », Actes des 

Journées de l’Observatoire des droits des marins de Carry-le-Rouet, Nantes, 2007, p. 54 et s. 
1578

 Il s’agissait de deux marins américains blessés par leurs camarades dans les ports d’Anvers et de Marseille : 

cf. Rodière R., Le navire, Traité de droit maritime, Paris, Dalloz, 1980, p. 42 et s. 
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l’occasion de son séjour dans un de ses ports. Le Conseil d’Etat, dans cet avis, concluait à 

l’incompétence des tribunaux français pour sanctionner les auteurs des faits poursuivis, en 

vertu du principe selon lequel au cas où « des délits se commettent à bord d’un navire neutre, 

de la part d’un homme de l’équipage envers un autre homme du même équipage, les droits de 

la puissance publique neutre doivent être respectés, comme s’agissant de la discipline 

intérieure du vaisseau dans laquelle l’autorité locale ne doit pas s’ingérer, toutes les fois que 

son secours n’est pas réclamé ou que la tranquillité du port n’est pas compromise. »
1579

 

Le Conseil d’Etat affirme donc une exclusivité pavillonnaire sur les faits commis à bord 

relevant de la discipline ou constitutifs d’une infraction pénale, tout en dessinant les contours 

de cette exclusivité. Dans trois situations le juge français pourra retenir sa compétence : dans 

le cas où l’ordre public du port sera troublé en raison des faits commis, par requête de 

l’autorité du bord, de manière générale le capitaine, et pour les cas d’implication d’une 

personne étrangère, en particulier si la victime n’appartient pas à l’équipage
1580

. 

La Convention de Montego Bay s’est attachée à unifier les règles relatives à la 

juridiction pénale à bord d’un navire marchand dans les eaux territoriales. Son article 27 

prévoit que : « L'Etat côtier ne devrait pas exercer sa juridiction pénale à bord d'un navire 

étranger passant dans la mer territoriale pour y procéder à une arrestation ou à l'exécution 

d'actes d'instruction à la suite d'une infraction pénale commise à bord pendant le passage, sauf 

dans les cas suivants : a) si les conséquences de l'infraction s'étendent à l'Etat côtier; b) si 

l'infraction est de nature à troubler la paix du pays ou l'ordre dans la mer territoriale; c) si 

l'assistance des autorités locales a été demandée par le capitaine du navire ou par un agent 

diplomatique ou un fonctionnaire consulaire de l'Etat de pavillon; ou d) si ces mesures sont 

nécessaires pour la répression du trafic illicite des stupéfiants ou des substances 

psychotropes. »
1581

 

 

Cette approche, en définitive assez restrictive, de la compétence des Etats du port et des 

Etats côtiers devait néanmoins évoluer dans le sens d’une extension des hypothèses ouvrant 

droit à des poursuites pénales devant les juridictions du port pour des faits commis sur un 

navire étranger. 
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 Rapporté par Pierre Bonassies, « La compétence des juridictions françaises à l’égard des marins d’un navire 

étranger, (de l’avis du Conseil d’Etat de 1806 au règlement communautaire du 22 décembre 2000 », op. cit., p. 

54 et s. 
1580

 Rodière R. et Pontavice E. du, Droit maritime, Paris, Dalloz, 1997, p. 64. Pour cette dernière hypothèse, 

l’exemple est donné par Patrick Chaumette, Le Contrat d'engagement maritime, Paris, CNRS Editions, 1993, p. 

226, d’un arrêt de la Chambre criminelle de la Cour de cassation (12 juin 1952) relatif à des injures publiques 

entre passagers. La position du Conseil d’Etat a, par la suite, été confirmée par la Cour de cassation : Remond-

Gouilloud M., Droit maritime, Paris, Pedone, 1993, p. 73. 
1581

 Le même article précise que ce régime « ne porte pas atteinte au droit de l'Etat côtier de prendre toutes 

mesures prévues par son droit interne en vue de procéder à des arrestations ou à des actes d'instruction à bord 

d'un navire étranger qui passe dans la mer territoriale après avoir quitté les eaux intérieures. » Par ailleurs, les 

actes d’arrestation et d’instruction pour des infractions pénales commises avant l’entrée du navire dans la mer 

territoriale, pour un navire provenant d’un port étranger qui ne pénètre pas dans les eaux intérieures, ne relèvent 

pas de la compétence de l’Etat côtier. 
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Pierre Bonassies met notamment en lumière un aspect négligé, selon lui, de l’avis du 

Conseil d’Etat de 1806, qui affirme préalablement au régime rapporté que tout navire « admis 

dans un port de l’Etat est de plein droit soumis aux lois de police qui régissent le lieu où il est 

reçu. »
1582

 Cette soumission, dont il faudra notamment vérifier la portée en matière de conflit 

de lois civiles, induirait alors un renversement de perspective, qui ferait de la compétence 

pavillonnaire une exception aux prérogatives de l’Etat riverain. Plusieurs affaires attestent de 

cette ouverture récente de la compétence pénale des juridictions françaises pour des faits 

s’étant déroulés sur des navires étrangers, impliquant des marins étrangers, sans rattachement 

décisif, aux premiers abords, avec le territoire national. 

 

Le cas du Mc Ruby est intéressant sur ce point. Cette affaire concernait en premier lieu 

des faits d’assassinat, de tentative d’assassinat, de vol avec violence, de séquestration 

arbitraire, de piraterie en haute mer sur des passagers clandestins par l’équipage ukrainien de 

ce navire
1583

. Les faits ont été révélés par un survivant alors que le navire faisait escale au port 

du Havre. Pour se limiter à la question de la compétence de la Cour d’Assise, celle-ci a fait 

l’objet d’une contestation devant la Chambre d’Accusation de la Cour d’Appel de Rouen puis 

d’un pourvoi devant la Chambre criminelle de la Cour de cassation. La Cour d’appel de 

Rouen a reconnu la compétence des juridictions françaises en développant deux arguments : 

d’une part, elle s’est fondée sur la compétence universelle des juridictions pour les faits de 

piraterie et, d’autre part, elle a constaté que les faits de tentative d’assassinat sur la personne 

du survivant se sont prolongés alors que le navire avait pénétré dans les eaux territoriales 

françaises. L’indivisibilité des faits justifiait alors une extension de la compétence de la Cour 

d’Assises à l’ensemble des infractions, quel que soit le lieu de leur commission. Dans son 

arrêt du 3 mai 1995, la Chambre criminelle a validé le deuxième argument de la Cour d’appel 

de Rouen, et a par-là même rejeté le moyen au pourvoi qui reprochait à la Cour d’appel 

d’avoir appliqué la loi française alors que, pour des faits commis hors du territoire de la 

République, « seul est applicable le droit de l’Etat dont ces personnes ont la nationalité ou 

celui duquel relève le navire sur lequel les crimes ont été commis. »
1584

 La Chambre 

criminelle rappelle alors qu’en matière pénale « la loi française est applicable chaque fois que 

les tribunaux français sont compétents. » 

 

                                                 
1582

 Bonassies P. et Scapel Ch., Droit maritime, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 32 et s. Voir aussi, du même auteur, 

« La compétence des juridictions françaises à l’égard des marins d’un navire étranger, (de l’avis du Conseil 

d’Etat de 1806 au règlement communautaire du 22 décembre 2000 », Actes des Journées de l’Observatoire des 

droits des marins de Carry-le-Rouet, Nantes, 2007, p. 55 et s. 
1583

 Pour un commentaire de cette affaire et le détail des circonstances : Raulin A. de, « La répression dans les 

eaux internationales », A.D.M.O., 1997, p. 189 et s., analysant la décision de la Cour d’Assises de Rouen du 10 

décembre 1995 et Raulin A. de, « L’affaire du Mc Ruby et les tendances nouvelles », Actes des journées 

d’études 2006 de l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2006, p. 89 et s., envisageant la décision de la 

Cour de cassation du 3 décembre 1997. 
1584

 Crim., 3 mai 1995. 
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L’affaire Number One
1585

 concerne le naufrage d’un navire en haute mer, battant 

pavillon étranger, entraînant la mort de dix marins, dont le capitaine. L’équipage était 

composé de marins ukrainiens et sénégalais, placés sous le commandement d’un capitaine de 

nationalité française
1586

. Le parquet de Saint-Nazaire a été saisi d’une plainte des ayants-droit 

du capitaine qui a abouti au renvoi de l’affaire devant le tribunal correctionnel de Saint-

Nazaire. La théorie de l’indivisibilité va être retenue pour établir la responsabilité pénale des 

prévenus, à savoir les propriétaires et armateurs français du cargo, l’officier d’armement ainsi 

que la société de classification. En effet, de nombreux actes ayant trait à l’armement du navire 

se sont déroulés sur le territoire français, certains d’entre eux constituant des infractions à la 

réglementation. Les juges du fond ont ainsi caractérisé un ensemble de négligences, dont 

certaines ont été commises sur le territoire français et qui, combinées, ont concouru 

directement à la survenance du naufrage. 

La recherche de la compétence pénale des juges de l’Etat du port coïncide en général à 

des situations où les victimes d’une infraction ne trouvent pas dans le système juridique de 

l’Etat du pavillon les moyens de mener à bien leur action. Il est, sans doute, excessif 

d’affirmer que les juridictions françaises se seraient engagées dans le sens d’une action 

militante de comblement des espaces judiciaires de non-droit, mais une ouverture réelle est 

sensible à travers, notamment, les affaires précédemment rapportées, ouverture qui pourra être 

rapprochée de la reconnaissance d’un droit au juge en matière civile
1587

. Sur ce point l’attitude 

du Procureur de la République dans l’affaire de l’Edoil, navire abandonné dans le port de 

Sète, est significative. Suite à la plainte de la Fédération internationale des droits de 

l’Homme, pour mise en danger de la vie d’autrui (au regard des conséquences de l’abandon 

sur l’équipage
1588

), le Procureur de la République a classé cette plainte sans suite au motif de 

l’inapplicabilité au cas d’espèce (navire battant étranger) des dispositions conventionnelles, 

légales et réglementaires en la matière, interprétation contestée par la doctrine
1589

. Les marins 

ont poursuivi au Pirée les auteurs de l’abandon qui ont été condamnés, puis qui ont fait appel. 

Aucune peine n’a été exécutée à ce jour. 

                                                 
1585

 Sur cette affaire, Proutière-Maulion G., « Le droit pénal national peut-il participer à la police d’une relation 

internationale de travail », Droit social, 2004, p. 148 et s., qui commente la décision du Tribunal de commerce 

de Saint-Nazaire du 18 mars 2003 ; la note de P. Blin sous l’arrêt de la cour d’appel de Rennes (3
ème

 Ch.), du 23 

septembre 2004, D.M.F. 2005, p. 44 et s. ; Jambon L., « Le naufrage du Number One », D.M.F., 2006, p. 563 et 

s. 
1586

 Le droit pénal français accorde un privilège de nationalité aux ressortissants français mais qui est conditionné 

à la reconnaissance de la nationalité française « lors de l’infraction », ce qui n’était pas le cas : Jambon L., « Le 

naufrage du Number One », D.M.F., 2006, p. 563 et s. 
1587

 Voir infra. 
1588

 Voir la seconde Partie. 
1589

 Chaumette P., note sous Tribunal de première instance du Pirée, Tribunal correctionnel, 2 juin 2004, Navire 

Edoil, D.M.F., 2005, p. 147 et s. 
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2- La pénalisation des rapports de travail en matière maritime 

 

L’appréhension du caractère pénal d’un comportement réalisé en mer ou dans un port 

par des gens de mer est loin d’être aisée. En effet, s’il y a un droit pénal maritime propre aux 

infractions aux règles de la navigation, que ce soit à travers les règles sur l’abordage évoquées 

précédemment, ou bien en matière environnementale, le droit pénal commun de l’Etat dont le 

juge reconnaît sa compétence est aussi une source d’infractions
1590

. Appliqué au travail, ce 

droit pénal commun peut être subdivisé en deux catégories de normes : celles qui sanctionnent 

la violation des règles protectrices des travailleurs et celles peuvent réprimer les agissements 

professionnels ou non professionnels de certains travailleurs en leurs lieux et temps de 

travail
1591

. 

L’ampleur des règlementations maritimes adoptées ces dernières années, en particulier 

en matière de sécurité / sûreté maritimes et de lutte contre les pollutions maritimes
1592

, très 

souvent assorties en droit interne de sanctions pénales encourues, invite à réfléchir sur la 

place du droit pénal dans les rapports de travail maritime. En effet, cette pénalisation des 

rapports de travail, qui touche en premier lieu le capitaine du navire, au regard des 

responsabilités qui lui incombent dans la mise en œuvre de ces règlementations
1593

, entraîne 

de vives réactions, en particulier lorsque des sanctions sont prononcées
1594

. 

Cependant, il faut replacer le mouvement, ainsi constaté, dans le contexte historique des 

rapports de travail maritime, longtemps marqué par l’importance des sanctions disciplinaires 

et pénales
1595

 qui encadraient le comportement des marins. Ce n’est finalement qu’assez 

récemment que ces rapports se sont civilisés
1596

. Pour prendre l’exemple de la France, les 

                                                 
1590

 Chaumette P., Le Contrat d'engagement maritime, Paris, CNRS Editions, 1993, p. 223 et s. 
1591

 Javillier J.-Cl. « Ambivalence, effectivité et adéquation du droit pénal du travail : quelques réflexions en 

guise d’introduction », Droit social, 1975, p. 375 et s. 
1592

 Pour ce qui concerne les pollutions maritimes : Marques Ch., « La répression des rejets illicites 

d’hydrocarbures. 1983-2003, 20 ans d’évolution législative et jurisprudentielle », D.M.F., 2004, p. 307 et s. ; 

Rivet M., « La lutte contre les pollutions maritimes en Méditerranée : un enjeu de politique pénale », D.M.F., 

2005, p. 579 et s. 
1593

 Chaumette P., « Le capitaine de navire et son pouvoir de représentation en justice », Revue Neptunus, vol. 

11, 2005. Sur quelques exemples jurisprudentiels de condamnations pénales du capitaine de navire pour des faits 

de pollution : T.G.I. de Brest (correctionnelle), Navire Lia, 4 novembre 2003, ; T.G.I. de Brest (correctionnelle), 

Navire CMA CGM Voltaire, 18 novembre 2003 ; T.G.I. de Brest, Navire Dobrudja, 16 décembre 2003, D.M.F., 

2004, p. 113 et s. (note M. Remond-Gouilloud). Voir aussi : T.G.I. de Paris (31
ème

 Ch.), Navire Le Provence ;CA 

Paris (13
ème

 Ch. sec. A), 23 mars 2005, Navire Le Provence ; CA Rennes (3
ème

 Ch.), Navire CMA CGM Voltaire, 

13 janvier 2005 ; T.G.I. de Brest (correctionnelle), Navire Atlantic Hero, D.M.F., 2005, p. 597 et s. (notes de B. 

Bouloc). 
1594

 Voir, par exemple, Simon P., « La pénalisation du droit est-elle efficace en matière de pollution maritime ? », 

D.M.F., 2004, p. 166 et s. 
1595

 Sur la distinction entre faute disciplinaire et pénale : Renaut M.-H., « L’histoire du droit pénal de la marine 

marchande, XVII – XXIème siècle », A.D.M.O., 2002, p. 53 et s. ; du même auteur : « La répression des fautes 

disciplinaires de la marine marchande », D.M.F., 2002, p. 195 et s. 
1596

 Selon un usage du mot « civilisation », mis en évidence par Pierre Legendre, qui l’associe à « l’empire du 

droit civil » : cité par Supiot A., Critique du droit du travail, Paris, PUF Quadrige, 2002, p. 68 et s. 
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évolutions les plus caractéristiques sont intervenues à partir de 1852, avec la création d’un 

Code disciplinaire de la marine marchande
1597

, puis au vingtième siècle, avec la loi du 17 

décembre 1926 qui institue un Code disciplinaire et pénal de la marine marchande, lequel 

marque une étape importante dans l’humanisation de ce régime
1598

. 

 

Quel est le sens de ce droit pénal du travail maritime ? Le droit du travail « est marqué 

du signe de l’ordre public », écrivait Paul Durand pour expliquer la rigueur des sanctions 

encourues et prononcées en cette matière
1599

. Le rapprochement avec le droit pénal du 

travail
1600

 terrestre montre que celui-ci s’est développé
1601

, soit pour prévenir et réprimer les 

atteintes à la personne, à travers les règles d’hygiène et de sécurité
1602

, soit pour opérer une 

hiérarchie parmi l’ensemble des dispositions applicables à une relation de travail salarié
1603

, 

selon l’intérêt qui est défendu par la norme
1604

 ou selon des priorités définies par la politique 

gouvernementale menée
1605

. C’est une plus grande effectivité qui est recherchée dans l’acte 

d’assortir une réglementation sociale de sanctions pénales. 

 

                                                 
1597

 Décret du 24 mars 1852. 
1598

 Une dernière évolution s’est manifestée avec le décret du 7 novembre 1960 qui fixe le statut disciplinaire des 

marins de la marine marchande. 
1599

 Durand P., Traité de droit du travail, Tome 1, Paris, Dalloz, 1947, p. 248 et s. 
1600

 Coeuret A. et Fortis E., Droit pénal du travail, Paris, L.I.T.E.C., 2004 ; N° spécial de Droit social, « Le droit 

pénal du travail », novembre 2000, p. 940 et s. 
1601

 Levasseur G., « Droit social et droit pénal », Mélanges Brun, Paris, Librairie sociale et économique, 1974, p. 

317 et s. montre comment réglementation du travail et droit pénal ont été associés depuis la seconde moitié du 

XIXème siècle. 
1602

 On retrouve ici les dispositions qui entendent protéger le corps, au sens large, du salarié (incluant la santé 

mentale, cf. Lerouge L., La reconnaissance d’un droit à la protection de la santé mentale au travail, Paris, 

L.G.D.J., 2005.) : voir Supiot A., Critique du droit du travail, Paris, PUF Quadrige, 2002, p. 68 et s. En matière 

maritime, se reporter notamment à Chaumette P., « La responsabilité pénale de l’armateur vis-à-vis de la 

protection des marins », A.D.M.O., 2003, p. 185 et s. et note sous CA Rennes, 3
ème

 Ch. corr., 20 janvier 2005, 

D.M.F. 2005, p. et s. ; sur l’exemple des réflexions engagées en matière de lutte contre les comportements 

alcooliques et la consommation de produits adictifs dans la pêche : Actes des journées nantaises 2005 de 

l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2005 ; Proutière-Maulion G., « Le droit pénal national peut-il 

participer à la police d’une relation internationale de travail », Droit social, 2004, p. 148 et s.  
1603

 Il faut souligner, pour prolonger la comparaison, que le code du travail français s’est fortement épaissi depuis 

la codification par la loi du 2 janvier 1973 (Pélissier J., Supiot A., et Jeammaud A., Droit du travail, Paris, 

Dalloz, 2006, p. 80 et s. : les auteurs parlent de « profusion législative et réglementaire »). Posant ce constat, le 

rapport de la Commission de Virville (Virville M. de, Pour un Code du travail plus efficace, Paris, La 

Documentation française, 2004) entend proposer une réécriture du Code du travail dans le sens d’une plus 

grande efficacité, ce qui a soulevé de nombreuses interrogations doctrinales : se reporter notamment à Radé Ch., 

« Recodifier le Code du travail », Droit social, 2006, p. 483 et s. ; Fabre A. et Grévy M., « Réflexions sur la 

recodification du droit du travail », Revue du droit du travail, 2006, p. 362 et s. ; et d’un point de vue historique : 

Jeammaud A., « La codification en droit du travail », Droits, n°27, 1998, p. 161 et s. 
1604

 Le délit d’entrave constitue l’exemple d’une infraction pénale destinée à sanctionner le comportement de 

l’employeur qui entraverait le fonctionnement de la représentation du personnel et syndicale dans l’entreprise, 

ainsi que certaines atteintes à la négociation collective : Morvan P., « Le droit pénal des institutions 

représentatives du personnel », Droit social, 2000, p. 987 et s. ; soulignant le rôle de la Chambre criminelle de la 

Cour de cassation en la matière : Levasseur G., « Droit social et droit pénal », Mélanges Brun, Paris, Librairie 

sociale et économique, 1974, p. 317 et s. 
1605

 Levasseur G., « Droit social et droit pénal », Mélanges Brun, Paris, Librairie sociale et économique, 1974, p. 

317 et s. 
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Le contexte particulier de la complaisance permet sans doute de mieux éclairer la 

tentation du recours au droit pénal pour garantir l’effectivité d’une réglementation
1606

. En 

effet, le droit pénal apparaît comme une forme de contrainte qui s’exerce sur des personnes et 

des sociétés commerciales, dont la localisation, l’organisation et les finalités sont de 

contourner l’application des réglementations trop contraignantes et coûteuses, et de mettre en 

échec tout engagement de leur responsabilité civile. Il s’agit, là, des finalités généralement 

admises de l’exploitation d’un navire sous pavillon de complaisance
1607

. Les vagues 

successives qui ont abouti, dans les années soixante, à la civilisation des rapports de travail 

maritime, autrefois dominés par le droit disciplinaire et pénal de la marine marchande, ont 

coïncidé avec la fin d’une période qui a pu être qualifiée d’âge d’or pour ce secteur, 

caractérisée par une amélioration substantielle des conditions de navigation sous pavillon 

national et le mouvement de stabilisation des navigants
1608

. Une unité assise sur une 

nationalité commune s’était ainsi recomposée entre navigants, armements et immatriculation 

des navires, lequelles soumettaient leurs rapports juridiques à une même loi. Les mutations 

que le secteur des transports maritimes a connues à partir de la fin des années soixante, ayant 

abouti à une délocalisation et à une complexification de ces rapports juridiques, la résurgence 

du droit pénal peut alors être perçue comme le signe d’une réaction de l’Etat pour garder prise 

sur ce secteur. 

 

B- La compétence de l’Etat du port en matière de 

contentieux contractuel du travail 

 

La jurisprudence a joué un rôle important en tant que source du droit des conflits de 

juridictions. Et de fait, la question d’un conflit de juridiction se pose en tout premier lieu 

comme un préalable à l’examen du fond d’un litige. Et la tentation serait grande de présenter 

successivement les textes applicables puis l’évolution de la jurisprudence en la matière. Ce 

découpage aurait néanmoins le désavantage de niveler les difficultés rencontrées dans la 

résolution des conflits de juridiction intéressant le travail maritime au problème, avéré 

toutefois, de la confrontation des faits au droit. En réalité, au-delà même de la question des 

sources textuelles ou jurisprudentielles, de par son origine, le droit des conflits de juridictions 

est porteur de complexité et d’incertitudes (1)
1609

. Les règles se développent ainsi à des 

échelles territoriales multiples (nationales, bilatérales ou multilatérales) et ont un champ 

                                                 
1606

 Le parallèle est notamment fait par Proutière-Maulion G., « Le droit pénal national peut-il participer à la 

police d’une relation internationale de travail », Droit social, 2004, p. 148 et s. 
1607

 Sur les pavillons de complaisance, se reporter au Chapitre 1
er 

; sur la question du regard porté sur les 

systèmes juridiques étrangers : voir supra. la question des lois étrangères inappropriées.  
1608

 Se reporter au Chapitre 1
er

.  
1609

 Opérant un recensement exhaustif des sources du droit du travail maritime, et soulignant l’apparent désordre 

qui s’en dégage : Gaudemet-Tallon H., « Les sources du droit du travail international », in Teyssié B. (dir.), Les 

sources du droit du travail, Paris, P.U.F., 1998, p. 58 et s. 
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d’application matériel variable (obligations contractuelles en général, relations contractuelles 

de travail, travail maritime). Par ailleurs, des situations concrètes, en particulier les cas 

d’abandon et de créances salariales, aboutissant à la saisie conservatoire du navire, sont 

susceptibles de générer des solutions spécifiques (2).  

Les tribunaux français ont longtemps marqué une réserve lorsqu’il leur était demandé 

de reconnaître leur compétence dans un litige concernant des marins étrangers embarqués sur 

un navire battant pavillon étranger. Leur réserve prendrait racine dans l’avis du Conseil d’Etat 

du 28 octobre 1806, relatif à l’examen de la compétence des tribunaux français dans les 

affaires Sally et Newton
1610

. Cette posture initiale semble en voie d’évolution, en particulier 

sous l’influence conventionnelle des règles unificatrices de compétence en matière 

contractuelle et de saisie conservatoire. 

 

1- La détermination de la juridiction compétente en matière d’obligations 

contractuelles : le travail maritime 

 

Le domicile du défendeur, selon qu’il est situé (b) ou non (a) sur le territoire 

communautaire, s’est imposé comme le critère à prendre en compte pour détermination du 

régime applicable.  

 

a- Le défendeur non-domicilié sur le territoire d’un Etat membre de l’Union 

européenne 

 

La détermination de la compétence du juge français obéit à la seule loi du for
1611

 si le 

défendeur ne réside pas dans un Etat membre de l’Union européenne. Il appartiendra ainsi au 

juge français, saisi d’un litige relatif à l’exécution d’un contrat de travail maritime, de 

déterminer s’il est compétent pour en traiter. Le Code du travail oscille alors entre le critère 

du lieu de travail, lorsque celui-ci est fixe, et le domicile du salarié, si celui-ci est mobile.  

L’article R. 517-1 du Code du travail
1612

 dispose ainsi : « Le conseil de prud'hommes 

territorialement compétent pour connaître d'un litige est celui dans le ressort duquel est situé 

                                                 
1610

 Se reporter à Bonassies P., « La compétence des juridictions françaises à l’égard des marins d’un navire 

étranger (de l’avis du Conseil d’Etat de 1806 au Règlement du 22 décembre 2000) », Actes des Journées de 

l’Observatoire des droits des marins de Carry-le-Rouet, Nantes, 2007, p. 54 et s. Cet avis avait restreint la 

compétence du juge français pour les faits délictueux impliquant deux marins étrangers, commis à bord d’un 

navire étranger aux seules hypothèses où son secours était demandé ou lorsque la tranquillité du port est 

compromise, voir infra. 
1611

 Lyon-Caen G., Les relations internationales de travail, Paris, Editions Liaisons, 1991, p. 91 et s. 
1612

 Pour l’hypothèse du détachement : Article R. 517-1-1 : « Lorsqu'un travailleur est détaché en France, pour 

une période limitée, par une entreprise établie dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, les 
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l'établissement où est effectué le travail. Si le travail est effectué en dehors de tout 

établissement ou à domicile, la demande est portée devant le conseil de prud'hommes du 

domicile du salarié. Le salarié peut toujours saisir le conseil de prud'hommes du lieu où 

l'engagement a été contracté ou celui du lieu où l'employeur est établi. Toute clause qui 

directement ou indirectement déroge aux dispositions qui précèdent est réputée non écrite. » 

Les juridictions qui résolvent un conflit de compétence juridictionnelle international à 

l’aune de ces dispositions procèdent donc à une extension internationale des règles de 

compétence territoriale interne
1613

. Or, en ne prenant pas en compte l’extranéité qui 

caractérise la relation de travail internationale et qui fait encourir le risque d’un conflit de 

compétence positif
1614

, ces règles augurent d’une large reconnaissance par les juges français 

de leur compétence pour le salarié étranger exécutant son contrat de travail en France ou 

résidant en France
1615

. En matière maritime, la transposition dans l’ordre international du 

décret du 20 novembre 1959
1616

 a pu être envisagée pour déterminer le juge compétent mais 

la Chambre sociale de la Cour de cassation, dans son arrêt Nan Shan, du 28 juin 2005, a limité 

l’extension internationale au seul article R. 517-1 du Code du travail
1617

. 

 

Appliquées au marin étranger non résidant et travaillant sous pavillon 

extracommunautaire sur un navire affecté au trafic international de marchandises, ces règles 

ne semblent toutefois pas offrir de rattachement solide entre le litige qui s’exprime à l’escale, 

dans un port français, et les juridictions françaises. Les juges du fond ont ainsi tendance à 

écarter leur compétence dans les hypothèses où un marin étranger, domicilié à l’étranger et 

                                                                                                                                                         
contestations relatives aux droits reconnus par l'article L. 341-5 en matière de rémunération, de durée du travail 

et de conditions de travail peuvent être portées devant le conseil de prud'hommes dans le ressort duquel la 

prestation s'effectue ou a été effectuée. Si la prestation s'effectue ou a été effectuée en des lieux situés dans le 

ressort de plusieurs conseils de prud'hommes, ces contestations peuvent être portées devant l'une quelconque de 

ces juridictions. »  
1613

 Méthode consacrée par l’arrêt Civ., 19 octobre 1959, Pelassa, cf. Audit B., « Le droit international privé en 

quête d’universalité », R.C.A.D.I., Tome 305, 2003, p. 362 et s. 
1614

 Lorsque deux Etats admettent la compétence de leurs tribunaux, par opposition au conflit négatif de 

compétence, voir par exemple : Mayer P. et Heuzé V., Droit international privé, Paris, Montchrestien, 2001, p. 

199. 
1615

 En ce sens, Blanc-Jouvan X., « L’internationalisation des rapports de travail », Mélanges Gérard Lyon-Caen, 

Les transformations du droit du travail, Paris, Dalloz, 1989, p. 67 et s. 
1616

 Décret n°59-1337, du 20 novembre 1959. Chaumette P., « Travail maritime international », Gazette du 

Palais, 1997, p. 1538 et s. ; du même auteur, « La dispersion du contentieux du travail maritime », A.D.M.A., 

1985, p. 155 et s. Si l’armateur est le demandeur, le tribunal du port d’escale, de débarquement ou du domicile 

est compétent, en tenant compte de la césure entre le marin qui relève du tribunal d’instance et le capitaine qui 

relève du tribunal de commerce. Si le marin est demandeur, il s’agira du tribunal du port du principal 

établissement de l’armateur. Si le capitaine est le demandeur, il s’agira du tribunal de commerce du lieu 

d’exécution du contrat, du domicile du défendeur ou du lieu de paiement. Voir aussi Chevallier G., « La 

localisation de la compétence juridictionnelle en droit du travail maritime », D.M.F., 2007, p. 120 et s. 
1617

 Voir Eoch-Duval Ch., Le contrat d’engagement maritime international d’un navigant français : 

environnement, droit applicable, propositions, Mémoire de diplôme technique militaire, dactylographié, 1997, p. 

31, avait notamment souligné l’ambigüité de la jurisprudence sur cette question et Soc., 28 juin 2005, Navire 

Nan Shan, note P. Chaumette, D.M.F., 2006, p. 35 et s. et du même auteur, Droit social, 2003, p. 893 et s. 
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navigant sur un navire battant pavillon étranger, attrait son armateur
1618

. En vertu des articles 

14 et 15 du Code civil, un privilège résiduel de juridiction est conféré au ressortissant 

français
1619

. La Chambre civile de la Cour de cassation y voit un recours subsidiaire à 

l’application de l’article R. 517.1 du Code du travail
1620

. 

 

Ces règles internes de conflits connaissent une forte atténuation, dans la mesure où les 

juges donnent effet aux clauses contractuelles attributives de juridiction. La réception de 

pareilles clauses a généré une importante controverse doctrinale et jurisprudentielle
1621

. 

Initialement hostile, la Chambre sociale avait frappé ces clauses de nullité en ne les rendant 

pas opposables au salarié qui invoquait un privilège de juridiction (articles 14 et 15 du Code 

civil) ou bien l’article R. 517-1 du Code du travail. La première chambre civile de la Cour de 

cassation adoptait alors une position radicalement opposée, confrontée à un contrat de travail 

à caractère international. La Chambre mixte, dans son arrêt du 28 juin 1974
1622

, réalisera un 

compromis en considérant nulle, une clause qui écarterait la compétence du juge français 

alors que celui-ci est compétent en vertu de l’article R. 517-1 du Code du travail et, a 

contrario, valable cette clause si le juge français ne peut se déclarer compétent en vertu du 

même article. La Chambre sociale a depuis été tentée d’évoluer dans un sens favorable aux 

clauses attributives de juridiction, quand bien même celles-ci contredisent « les chefs de 

compétence territoriale impérative d’une juridiction française »
1623

. Le compromis de 1974 

semble néanmoins conserver sa stabilité. 

                                                 
1618

 Chaumette P., « Travail maritime international », Gazette du Palais, 1997, p. 1538 et s. Toutefois, des arrêts 

récents montrent une évolution, consacrée par l’intervention de la Chambre sociale de la Cour de cassation : Soc. 

29 avril 2003, Navire Wedge One, D.M.F., 2003, p. 960 et s. (salarié domicilié et embauché en France, 

effectuant son travail hors du territoire d’un pays déterminé, pour un employeur domicilié à l’étranger), note P. 

Chaumette. Les juges français recherchent généralement un rattachement effectif sur lequel s’appuyer, soit le 

domicile, soit le lieu habituel d’exécution du travail : sur cette question, voir les commentaires de Chaumette P., 

« Le droit social des gens de mer », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 506 et s. En 

1989, la Chambre sociale avait déjà admis la compétence du juge français dans un litige opposant un employeur 

étranger à un salarié étranger, engagé dans son pays d’origine et affecté à Paris : Soc. 26 janvier 1989, Air 

Algérie, voir commentaires de Jeammaud A., « Rapport de travail international et compétence prud’homale », 

Droit social, 1989, p. 729 et s. 
1619

 Code civil, article 14 : « L'étranger, même non résidant en France, pourra être cité devant les tribunaux 

français, pour l'exécution des obligations par lui contractées en France avec un Français ; il pourra être traduit 

devant les tribunaux de France, pour les obligations par lui contractées en pays étranger envers des Français » ; 

article 15 : « Un Français pourra être traduit devant un tribunal de France, pour des obligations par lui 

contractées en pays étranger, même avec un étranger. » Sur les conditions de mise en œuvre des articles 14 et 15 

du Code civil : Mayer P. et Heuzé V., Droit international privé, Paris, Montchrestien, 2001, p. 192 et s. Voir, par 

exemple, un cas ancien d’invocation pour un français victime d’un accident du travail à bord d’un navire 

étranger, Tribunal civil de Rouen, 10 avril 1956, navire Silver Océan, D.M.F., 1956, p. 541 et s., note G. 

Osmont.  
1620

 Civ., 1
ère

, 19 novembre 1985, se reporter à Jeammaud A., « Rapport de travail international et compétence 

prud’homale », Droit social, 1989, p. 729 et s. 
1621

 Voir, par exemple, Lyon-Caen G. et A., Droit social international et européen, Paris, Dalloz, 1993, p. 36 et 

s. ; Béraud J.-M., « Les recours juridictionnels dans les rapports de travail internationaux », Droit social, 1987, 

p. 519 et s. ;  
1622

 Cass. Ch. mixte, Soc. Industrielle de Boulangerie, 28 juin 1974, J.C.P., 1974-II-17881, note A. Lyon-Caen. 
1623

 Jeammaud A., « Rapport de travail international et compétence prud’homale », Droit social, 1989, p. 729 et 

s. et les interrogations développées par Lyon-Caen G. et A., op. cit., p. 36 et s. 
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Les clauses compromissoires sont perçues avec la même méfiance par les juges 

français, en raison du caractère d’ordre public des règles de compétence prud’homale. 

Résistant à la reconnaissance généralisée de la validité de ces clauses pour les contrats à 

caractère international, initiée par la première Chambre civile de la Cour de cassation, la 

Chambre sociale les juge inopposables au salarié qui a saisi régulièrement la juridiction 

compétente en vertu des règles applicables
1624

. Cette position a récemment été réaffirmée à 

l’occasion d’un litige maritime
1625

. 

 

b- Le défendeur domicilié sur le territoire d’un Etat membre de l’Union européenne 

 

Si le défendeur est résidant communautaire, les critères de compétence sont énoncés par 

la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968
1626

 à laquelle s’est partiellement 

substitué
1627

 le Règlement 44/2001 du 22 décembre 2000. La Convention de Bruxelles, 

modifiée par la Convention de San-Sébastian du 26 mai 1989
1628

, permet en son article 5-1
1629

 

                                                 
1624

 Voir Amauger-Lattes M.-C., « Comment simplifier les règles de compétence internationale en matière de 

conflit individuel de travail », Droit social, 2003, p. 1103 et s. ; Mayer P. et Heuzé V., Droit international privé, 

Paris, Montchrestien, 2001, p. 202 et s. ; Soc. 16 février 1999, Tour St Christophe, note M.-A. Moreau, Droit 

social, 1999, p. 633 ; Soc. 9 octobre 2001, note M.-A. Moreau, Droit social, 2002, p. 122. ; Audit B., « L’arbitre, 

le juge et la Convention de Bruxelles », in L’internationalisation du droit, Mélanges Loussouarn, Paris, Dalloz, 

1999, p. 15 et s. Voir aussi le commentaire de Morvan P., « Y a-t-il du droit français dans l’avion ? », Droit 

social, 2007, p. 191 et s. 
1625

 Soc. 28 juin 2005, Navire Nan Shan, note P. Chaumette, D.M.F., 2006, p. 35 et s. 
1626

 Sur la genèse de la Convention de Bruxelles et l’ambition qu’elle manifeste par rapport aux limites 

inhérentes à l’action de la Communauté en ce domaine : Gaudemet-Tallon H., Compétence et exécution des 

jugements en Europe, 3
ème

 édition, Paris, L.G.D.J., 2002 ; Audit B., « Le droit international privé en quête 

d’universalité », R.C.A.D.I., Tome 305, 2003, p. 86 et s. ; Fallon M., « Les conflits de lois et de juridictions dans 

un espace économique intégré. L’expérience de la Communauté européenne », R.C.A.D.I., 1995, tome 253, p. 

150 et s. 
1627

 Sur la genèse du Règlement n°44/2001 : Gaudemet-Tallon H., Compétence et exécution des jugements en 

Europe, 3
ème

 édition, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 18 et s. et 40 et s. ; Bonassies P., « L’entrée en vigueur du 

règlement communautaire n°44-2001 du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la 

reconnaissance et l’exécution des décisions de justice en matière civile et commerciale », European Transport 

Law, 2002, p. 727 et s. Le Règlement a vocation à se substituer à la Convention de Bruxelles pour les Etats 

membres de l’Union européenne. A sa signature, trois Etats ont refusé de se conformer à ce texte : Irlande, 

Royaume-Uni et Danemark. Les deux premiers ont finalement accepté le Règlement, seul le Danemark n’y est 

pas soumis ainsi que certains territoires comme les territoires d’outre-mer.  
1628

 La Convention de Bruxelles a fait l’objet d’importantes modifications successives. La dernière modification 

de taille résulte de l’adhésion de l’Espagne et du Portugal, en 1989, laquelle s’est concrétisée par la Convention 

du 26 mai 1989 dite de San-Sébastian. La version la plus récente résulte de la Convention d’adhésion du 29 

novembre 1996 : cf. Gaudemet-Tallon H., Compétence et exécution des jugements en Europe, 3
ème

 édition, Paris, 

L.G.D.J., 2002, p. 5 et s. 
1629

 Article 5-1 de la Convention de Bruxelles : « en matière contractuelle, devant le tribunal du lieu où 

l'obligation qui sert de base à la demande a été ou doit être exécutée; en matière de contrat individuel de travail, 

ce lieu est celui où le travailleur accomplit habituellement son travail; lorsque le travailleur n'accomplit pas 

habituellement son travail dans un même pays, l'employeur peut être également attrait devant le tribunal du lieu 

où se trouve ou se trouvait l'établissement qui a embauché le travailleur. » Sur l’introduction tardive de 

dispositions spécifiques au contrat de travail par la Convention de San-Sébastian : Gaudemet-Tallon H., Les 

conventions de Bruxelles et de Lugano, Compétence et exécution des jugements en Europe, 2
ème

 édition, Paris, 

L.G.D.J., 2002, p. 121 et s. 
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d’engager une instance en matière contractuelle
1630

 contre un employeur auprès du tribunal de 

l'État du lieu habituel d’exécution du travail ou bien, pour les cas de contrat exécuté sur le 

territoire de plusieurs États, auprès du tribunal de l’établissement d’embauchage
1631

.  

L’article 19 du Règlement 44/2001 du 22 décembre 2000 reprend les références à la 

domiciliation de l’employeur et au lieu habituel d’exécution du travail
1632

 : « Un employeur 

ayant son domicile sur le territoire d'un État membre peut être attrait : 1) devant les tribunaux 

de l'État membre où il a son domicile, ou 2) dans un autre État membre : a) devant le tribunal 

du lieu où le travailleur accomplit habituellement son travail ou devant le tribunal du dernier 

lieu où il a accompli habituellement son travail, ou b) lorsque le travailleur n'accomplit pas ou 

n'a pas accompli habituellement son travail dans un même pays, devant le tribunal du lieu où 

se trouve ou se trouvait l'établissement qui a embauché le travailleur. » 

Il étend, par ailleurs, l’appréciation de la domiciliation de l’employeur sur le territoire 

communautaire à sa présence sous la forme juridique d’une « une succursale, une agence ou 

tout autre établissement »
1633

 Des arrêts récents ont apporté une interprétation protectrice de la 

notion de lieu habituel d’exécution du travail pour des salariés chauffeurs routiers recrutés par 

un employeur allemand et qui effectuent leur travail dans plusieurs Etats. Il s’agit, 

conformément à la jurisprudence communautaire du lieu où le salarié « a établi le centre 

effectif de ses activités professionnelles et où à partir duquel il s’acquitte en fait de l’essentiel 

de ses obligations à l’égard de son employeur »
1634

.  

L’article 5-1 de la Convention de Bruxelles modifiée agit comme une règle d’exception 

à l’article 2 de cette même Convention, qui reconnaît la compétence des juridictions du 

domicile du défendeur. L’article 5-1 ne s’applique que si l’accomplissement du travail est 

rattachable au territoire d’un Etat adhérent
1635

. Ce qui signifie que le travailleur qui effectue 

                                                 
1630

 Matière contractuelle qui exclut expressément la sécurité sociale de son champ d’application (article 1). Sur 

un arrêt de la C.J.C.E. retenant néanmoins une approche restrictive de la notion de sécurité sociale exclue du 

champ d’application de la Convention de Bruxelles : C.J.C.E., 14 novembre 2002, aff. 271/00, Steenberger et 

Baten, note J.-Ph. Lhernould, R.J.S., 2003, p. 102 et s. (action en remboursement de prestations d’aide sociale). 
1631

 Sur le détail de la jurisprudence communautaire : Chaumette P., « Le droit social des gens de mer », in 

Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 506 et s. 
1632

 La Chambre sociale, dans un arrêt du 20 septembre 2006, est venue rappeler que les dispositions de 

Règlement 44/2001 priment sur l’article R. 517-1 du Code du travail : Soc. 20 septembre 2006, note J-Ph. 

Lhernould, Droit social, 2006, p. 1200 et s. et note B. Boubli., La Semaine Juridique ed. Sociale, n°46, 14 

novembre 2006, p. 44 et s. Voir, antérieurement, Soc. 15 octobre 2002, note M.-A. Moreau, Droit social, 2003, 

p. 132 et s. (Centre effectif des activités stable en Allemagne, donc rejet de la règle alternative du lieu 

d’embauche). 
1633

 Article 18-2 du Règlement 44/2001. Il s’agit de l’enjeu précédemment caractérisé (Chapitre 1) de 

l’identification de l’employeur pour la détermination de la compétence juridictionnelle : cf. Blanc-Jouvan X., op. 

cit., p. 67 et s. Sur une question préjudicielle récemment adressée à la C.J.C.E. par la Chambre sociale 

concernant l’applicabilité de l’article 6-1 dans un litige relatif à la rupture d’un contrat de travail dans une 

situation de pluralité d’employeurs domiciliés dans des Etats différents et de travail effectué dans un Etat tiers : 

Soc. 7 novembre 2006, note J.-Ph. Lhernould, Droit social, 2007, p. 123 et s. L’article 6-1 permet d’attraire 

plusieurs défendeurs pour des demandes liées entre elles devant le tribunal du domicile de l’un d’eux.  
1634

 Soc. 20 septembre 2006 (2 espèces), note J-Ph. Lhernould, Droit social, 2006, p. 1200 et s et note B. Boubli., 

La Semaine Juridique ed. Sociale, n°46, 14 novembre 2006, p. 44 et s. Ces arrêts concrétisent en droit français 

l’interprétation de la C.J.C.E., aff. Rutten c/ Cross Medical, 9 janvier 1997, note H. Gaudement-Tallon, 

R.Cr.D.I.P., 1997, p. 336 et s. 
1635

 C.J.C.E., aff. Société Six Construction, 15 février 1989. 
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toutes ses activités dans un pays tiers à la Convention, relève de la Règle de l’article 2. Dans 

un arrêt du 27 février 2002, la C.J.C.E. est venue préciser qu’un « travail accompli par un 

salarié sur des installations fixes ou flottantes situées sur ou au-dessus du plateau continental 

adjacent à un Etat contractant, dans le cadre de l’exploration ou de l’exploitation de ses 

ressources naturelles, doit être considéré comme un travail accompli sur le territoire dudit Etat 

pour les besoins de l’application de l’article 5, point 1, de la Convention de Bruxelles 

modifiée. » La Cour fonde en partie sa décision sur les articles 2 et 5 de la Convention de 

Genève du 29 avril 1958, applicable au cas d’espèce, qui définissent les droits que l’Etat 

exerce sur son Plateau continental, « souverains », et qui précisent que les installations et 

autres dispositifs construits, entretenus et utilisés pour l’exploration et l’exploitation de ses 

ressources sont « soumis à sa juridiction » (points 32 et 33 et de l’arrêt). 

Cet arrêt constitue par conséquent une extension significative de la notion de lieu où le 

salarié a accompli habituellement son travail
1636

 et a pour effet de réduire les situations où la 

compétence sera déterminée en référence au lieu où est situé l'établissement qui a embauché 

le travailleur. Cette solution est marquée du souci d’assurer une protection adéquate au 

travailleur. « En effet, c’est à cet endroit que le travailleur peut, à moindre frais, intenter une 

action judiciaire à l’encontre de son employeur ou se défendre et le juge de ce lieu est le plus 

apte à trancher la question relative au contrat de travail. »
1637

 

 

En matière de contrat de travail, la Convention de San-Sébastian précise à l’article 17, 

que la clause attributive de juridiction introduite dans un contrat de travail individuel « ne 

produit ses effets que si elle est postérieure à la naissance du différend ou si le travailleur 

l’invoque pour saisir d’autres tribunaux que celui du domicile du défendeur ou celui indiqué 

par l’article 5-1. »
1638

 Le Règlement 44/2001 du 22 décembre 2000 réitère cette limitation du 

recours aux clauses attributives de juridiction en son article 21 : « II ne peut être dérogé aux 

dispositions de la présente section que par des conventions attributives de juridiction : 1) 

postérieures à la naissance du différend, ou 2) qui permettent au travailleur de saisir d'autres 

tribunaux que ceux indiqués à la présente section. » 

Le droit conventionnel n’a pas entendu exclure toute valeur aux règles organisant un 

privilège de nationalité. En effet, l’article 4 de la Convention de Bruxelles permet l’invocation 

de règles exorbitantes de compétences par un demandeur domicilié dans un Etat membre de 

l’Union européenne, prévues par les lois de l’Etat de domiciliation. La nationalité est ici 

indifférente. Dès lors, une lecture extensive de l’article 14 du Code civil français est possible, 

                                                 
1636

 En cas de pluralité de lieux, il s’agit de celui où le salarié s’acquitte principalement de ses obligations à 

l’égard de son employeur : C.J.C.E., aff. Mulox, 13 juillet 1993, Droit social, 1994, p. 309. 
1637

 Chaumette P., note sous C.J.C.E., aff. C-37/00 Herbert Weber, 27 février 2002, D.M.F., 2002, p. 632 et s. 

Voir aussi les commentaires de De Cet Bertin C., « Bribes jurisprudentielles communautaires de droit 

international privé maritime », A.D.M.O., 2005, p. 109 et s. 
1638

 Voir notamment l’étude de Elkihel K., Les critères de rattachement dans le contrat de travail international, 

Thèse pour le doctorat de droit privé, P. Chaumette (dir.), Université de Nantes, 1996, p. 143 et s. 
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selon laquelle un demandeur domicilié en France peut invoquer ce privilège de nationalité 

pour établir la compétence du juge français
1639

.  

Il ressort des règles qui gouvernent les conflits de juridictions, mises en œuvre à partir 

de l’ordre juridique français, que la compétence des tribunaux de l'État du port ne sera 

généralement pas retenue, à défaut de rattachement effectif
1640

. En particulier, l’escale seule 

ne suffit pas, en principe, à générer un rattachement pour une obligation de nature 

contractuelle
1641

.  

 

2- L’incidence des situations de saisie conservatoire sur la détermination de la 

juridiction compétente 

 

Les marins étrangers, lorsque l’armateur se montre défaillant, sont à la recherche d’un 

juge, pour qu’il se prononce sur l’immobilisation du navire. Or, les juges du fond se sont 

divisés sur leur compétence, en matière de saisie-conservatoire du navire, en garantie des 

créances salariales des marins étrangers
1642

. A l’origine, la règle dite de forum arresti avait 

inspiré le juge français, notamment à travers l’arrêt Nassibian, de la 1
ère

 Chambre civile de la 

Cour de cassation
1643

. Selon cette règle, reconnue en common law, les tribunaux du lieu de 

saisie sont compétents pour statuer au fond, sur le litige. Introduite en France par la loi du 25 

février 1956 et le décret n° 58-14 du 14 janvier 1958, actes ratifiant la convention de 

Bruxelles du 10 mai 1952 pour l'unification de certaines règles sur la saisie conservatoire des 

                                                 
1639

 Sur le sort des règles exorbitantes de compétence au regard de l’article 3 al. 2 de la Convention de 

Bruxelles : Gaudemet-Tallon H., Compétence et exécution des jugements en Europe, 3
ème

 édition, Paris, 

L.G.D.J., 2002, p. 64 et s. A la différence de l’anti-suit injonction, prohibée en droit communautaire : cf. infra. et 

Carrier R., « Anti-suit injonction : la C.J.C.E. met fin à un anachronisme (à propos de l’arrêt de la C.J.C.E. du 27 

avril 2004) », D.M.F., 2004, p. 403 et s. ; C.J.C.E., aff. C-159/02, Turner c/ Grovit, 27 avril 2004. 
1640

 L’affaire du naufrage du navire Number One est exemplaire. Le cargo Number One, battant pavillon de 

Saint-Vincent et les Grenadines, sombra, le 11 juin 1999, au large du Sri-Lanka, emportant avec lui onze marins 

français (le capitaine), ukrainiens et sénégalais. Proutière-Maulion G., « Le droit pénal national peut-il participer 

à la police d’une activité de travail international ? », Droit social, 2004, p. 148 et s.; Jambon L., « Le naufrage du 

Number One », D.M.F., 2006, p. 563 et s. 
1641

 L’ancrage ou le port d’attache sont des notions différentes qui renvoient au port habituel du navire et qui, lui, 

génère un rattachement déjà reconnu par la CJCE, 5 février 2004, DFDS Torline A/S, aff. C-18/02, D.M.F., 

2004, p. 972 et s.  
1642

 Rodière R. et Pontavice E. du, Droit maritime, Paris, Dalloz, 12
ème

 édition, 1997, p. 92-115 ; Vialard A., 

Droit maritime, Paris, P.U.F., 1
ère

 édition 1997, p. 295-325. 
1643

 Civ., 1
ère

, 6 novembre 1979 ; « Le droit positif français en 1995 », D.M.F. 1996, p. 119 n°28. Voir 

Gaudemet-Tallon H., Les conventions de Bruxelles et de Lugano, Compétence et exécution des jugements en 

Europe, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 86 et s. L’auteur rappelle les divergences doctrinales qui ont accueilli l’arrêt de 

la Cour de cassation de 1995, ainsi qu’un arrêt de la C.J.C.E. statuant dans le même sens : C.J.C.E., aff. 220/84, 

A.S. Autoteile, 4 juillet 1985. La reconnaissance de la règle du forum arresti apparaît à certains comme un 

facteur de cohérence, qui permet de concentrer devant un même juge mesure d’exécution et jugement au fond, 

tandis que d’autres considèrent que cette règle est en elle-même contraire à l’article 3 de la Convention de 

Bruxelles de 1968, en ce qu’elle constitue une compétence exorbitante. 
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navires de mer
1644

, elle s’exprime par une disposition originale, énoncée 7§1 de la 

Convention
1645

. Après des hésitations sur lesquelles nous reviendrons ultérieurement
1646

, la 

1
ère

 Chambre civile de la Cour de cassation a énoncé dans son arrêt du 18 juillet 2000 qu’aux 

« termes de l’article 7.1°, c [de la Convention de Bruxelles], les tribunaux du forum arresti 

sont compétents sur le fond lorsque la créance maritime est née au cours du voyage pendant 

lequel la saisie est faite. » 

La saisie conservatoire d’un navire agit donc comme une exception aux règles de 

compétence définies ci-dessus et permet, en application de l’article 7-1 de la convention de 

Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’unification de certaines règles sur la saisie conservatoire des 

navires de mer, de justifier la compétence des juridictions de l’Etat du port d’escale.  

 

§2- L’affirmation du droit au juge : facteur de 

prévention des conflits sans juge 

 

« Peut-il exister de conflits qui ne puissent être soumis à un juge ? » se demandait 

Patrick Chaumette dans son commentaire de l’arrêt Herbert Weber de la C.J.C.E. du 27 

février 2002
1647

, étudié précédemment. Si dans cet arrêt, la Cour pointe plutôt du doigt le 

risque d’un conflit positif de juridictions, rappelant « qu’il importe d’éviter une multiplication 

des juridictions compétentes, afin de prévenir le risque de contrariété des décisions et de 

faciliter ainsi la reconnaissance et l’exécution des décisions de justice en dehors de l’Etat dans 

lequel elles ont été rendues »
1648

, la perspective d’un conflit négatif de juridictions
1649

 ne 

saurait être éludée dans le contexte actuel d’emploi des équipages du transport maritime 

international de marchandises. 

                                                 
1644

 Voir la seconde partie et Navarre-Laroche, La saisie conservatoire des navires en droit français, Paris, 

Moreux, 2001 ; Rougetet K., L’évolution du droit international en matière de saisie conservatoire des navires, 

Mémoire pour le DEA de droit maritime et océanique (Ndende M., dir.), Université de Nantes, 2002 ; Quimbert 

M., « Les aspects internationaux des conflits sociaux à bord des navires étrangers dans les ports français », 

colloque Droit, Littoral et mer, Université de Nantes, 1992 p. 92 et s. ; Chaumette P., « L’internationalisation du 

travail maritime, l’impossible encadrement », D.M.F., 1994 p. 675 et s. ; Chaumette P., « Chronique de droit 

maritime-jurisprudence », R.J.O., 1993 n°1, p. 73 et s. 
1645

 Ainsi : « 1. Les Tribunaux de l'Etat dans lequel la saisie a été opérée seront compétents pour statuer sur le 

fond du procès: - soit si ces Tribunaux sont compétents en vertu de la loi interne de l'Etat dans lequel la saisie est 

pratiquée; - soit dans les cas suivants, nommément définis: a. Si le Demandeur a sa résidence habituelle ou son 

principal établissement dans l'Etat où la saisie a été pratiquée; b. Si la créance maritime est elle-même née dans 

l'Etat Contractant dont dépend le lieu de la saisie; c. Si la créance maritime est née au cours d'un voyage pendant 

lequel la saisie a été faite; d. Si la créance provient d'un abordage ou de circonstances visées par l'article 13 de la 

Convention Internationale pour l'unification de certaines règles en matière d'abordage, signée à Bruxelles, le 23 

septembre 1910; e. Si la créance est née d'une assistance ou d'un sauvetage; f. Si la créance est garantie par une 

hypothèque maritime ou un mort-gage sur le navire saisi. » 
1646

 Sur les problèmes juridiques entourant les affaires dites d’abandon de gens de mer, se reporter à la deuxième 

partie. 
1647

 Chaumette P., note sous C.J.C.E., aff. C-37/00 Herbert Weber, 27 février 2002, D.M.F., 2002, p. 632 et s.  
1648

 Considérant 42 de l’arrêt. 
1649

 Mayer P. et Heuzé V., Droit international privé, Paris, Montchrestien, 2001, p. 199. Les auteurs traitent du 

conflit négatif dans le cadre de leur étude des clauses attributives de juridiction. 



 

309 

Les faits ayant généré le renvoi préjudiciel devant la C.J.C.E. dans l’affaire Herbert 

Weber constituaient une situation de risque d’incompétence négative, dans la mesure où les 

juridictions hollandaises saisies par le salarié avaient décliné leur compétence sans pour 

autant que les juridictions danoises désignées par elles comme compétentes n’aient été saisies 

ni rendu de décision sur ce point. Dès que le juge de l’Etat du for décline sa compétence, un 

risque d’incompétence négative est encouru. 

 

Il ressort des règles qui gouvernent les conflits de juridictions, mises en œuvre à partir 

de l’ordre juridique français, que la compétence des tribunaux de l'État du port ne sera 

généralement pas retenue, à défaut de rattachement effectif. En particulier, l’escale seule ne 

suffit pas, en principe, à générer un rattachement pour une obligation de nature contractuelle. 

L’hypothèse d’un marin qui ne pourrait pas poursuivre son armateur devant une juridiction du 

port, sans par ailleurs avoir la certitude d’un accès à un juge indépendant et impartial dans 

l’Etat désigné par son contrat de travail, l’Etat de son lieu d’embauche ou l’Etat de sa 

nationalité, doit être envisagée. 

Cette situation soulève la question non plus de l’accès au juge mais du droit au juge tel 

qu’il est défini dans la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme (A). 

Dans le cadre de la Convention du travail maritime 2006, les marins disposeront d’une 

procédure spéciale dite de traitement à terre de leurs plaintes
1650

. Si cette procédure semble 

dépourvue de caractère contentieux, elle pourra néanmoins influencer le juge de l’Etat du port 

dans l’analyse de sa compétence
1651

, en particulier sous l’angle du droit au juge (2). 

 

A- Le droit au juge tel que défini par la Convention 

européenne des droits de l’Homme 

 

En ce qui concerne la France, la garantie d’accès à un tribunal
1652

 connaît un fondement 

conventionnel solide et une effectivité réelle auprès des juridictions nationales. La Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme (C.E.D.H.) garantit simultanément, en ses 

articles 6-1 et 13
1653

, le droit d’accès à un tribunal et le droit au recours contre une violation 

                                                 
1650

 Voir Convention du travail maritime 2006, Règle 5.2.2 et Chapitre précédent. 
1651

 Marin M. et Charbonneau A., « La Convention du travail maritime 2006. Traitement à terre des plaintes 

déposées par les gens de mer », Actes des Journées de l’Observatoire des droits des marins de Carry-le-Rouet, 

Nantes, 2007, p. 127 et s. 
1652

 Sur l’ensemble de cette question, se reporter à Guinchard S. et al., Droit processuel, Paris, Dalloz, 2005, p. 

381 et s. 
1653

 Article 13 de la Convention EDH. Droit à un recours effectif : Se reporter à Drzemczewski A. et 

Giakoumopoulos Ch., « Article 13 », in Pettiti L.-E., Decaux E., Imbert P.-H. (dir.), La Convention européenne 

des droits de l’Homme, Commentaire article par article, Paris, Economica, 1999, p. 455 et s. 
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de ses dispositions, prescrivant pour ce qui nous concerne le droit au juge
1654

. Selon l’article 

13 de la C.E.D.H. : « Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente 

Convention ont été violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif devant une instance nationale, 

alors même que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans l'exercice de 

leurs fonctions officielles. » Cet article fonde, pour ce qui concerne ce sujet, un droit au 

recours contre l’Etat qui n’aurait pas mis en œuvre les précédentes dispositions de la 

C.E.D.H., y compris les dispositions de l’article 6 qui traitent plus spécifiquement du droit au 

juge.  

 

Selon l’article 6-1 : « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue 

équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et 

impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de 

caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle 

(…) ». Il constitue ainsi un fondement effectif du droit au juge, tout en définissant ce qu’est 

ce juge dont l’accès est un droit. La C.E.D.H., directement invocable en droit interne, a 

permis à la Cour de cassation française de donner consistance au droit au juge. 

 

En adhérant à la C.E.D.H., les États s’obligent positivement à organiser l’accès au 

juge
1655

, y compris par la mise en œuvre d’une aide financière au titre de l’aide 

juridictionnelle
1656

. Par ailleurs, l’accès au juge s’accompagne de garanties rangées sous la 

notion de procès équitable et d’exigences relatives à l’indépendance du tribunal et à 

l’impartialité des juges
1657

. Ainsi, l’article 6-1 prévoit que « Toute personne a droit à ce que sa 

cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal 

indépendant et impartial. »
 1658

 La C.E.D.H. détermine à travers cet article la qualité de 

juridiction pour la vérification du droit au juge, mais aussi le droit de recours contre la 

                                                 
1654

 Se reporter notamment à Renucci J.-F., Droit européen des droits de l’Homme, Paris, L.G.D.J., 2002 ; 

Chartier J. L., Code de la convention européenne des droits de l’Homme, Paris, Editions du Juris-Classeur, 

2002 ; Pettiti L.-E., Decaux E., Imbert P.-H. (dir.), La Convention européenne des droits de l’Homme, 

Commentaire article par article, Paris, Economica, 1999. Rideau J. (dir.), Le droit au juge dans l’Union 

européenne, Paris, L.G.D.J., 1998 ; Surdre F. et Picheral C. (dir.), La diffusion du modèle européen du procès 

équitable, Paris, La Documentation française, 2003. 
1655

 Obligation clairement énoncée depuis l’arrêt de la Cour EDH, 21 février 1975, Golder c/ Royaume-Uni ; 

Chartier J. L., Code de la convention européenne des droits de l’Homme, Paris, Editions du Juris-Classeur, 2002, 

p. 73 et s. 
1656

 Renucci J.-F., op. cit., p. 219 et s. L’arrêt fondateur sur ce point est : Cour EDH, 9 octobre 1979, Airey c/ 

Irlande. 
1657

 Se dessine alors une approche qualitative de la justice, dont la référence au procès équitable constituerait un 

fondement essentiel, sujette à évaluation : Jean J.-P. et Pauliat H., « L’administration de la justice en Europe et 

l’évaluation de sa qualité », Dalloz, 2005, n°9, p. 599 et s. 
1658

 Renucci J.-F., op. cit., p. 257 et s. Les autres qualités requises sont un tribunal établi par la loi et apte à 

décider ; Chartier J. L., op. cit., p. 85 et s. ; Surdre F. et Picheral C. (dir.), op. cit, 2003, p. 46 et s.  
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décision d’un juge, sous conditions. L’impartialité de la juridiction prud’homale française a 

pu ainsi être discutée
1659

.  

 

Cette construction, qui obéit à un contrôle global et concret
1660

 de la Cour européenne 

des droits de l’Homme (Cour E.D.H.), offre un fondement intéressant au marin étranger qui 

alléguerait d’une violation de ses droits et qui argumenterait sa saisine du juge français sur 

l’absence de recours possible à juge au sens de la Convention. Et ce, en particulier lorsque la 

France aura ratifié la Convention internationale du travail maritime 2006 et que celle-ci sera 

entrée en vigueur. 

 

Sans prétendre à l’exhaustivité, l’applicabilité de l’article 6-1 obéit à plusieurs 

conditions dont trois nous intéressent plus particulièrement. L’expression « toute personne », 

selon une interprétation constante de la Cour E.D.H., cette expression englobe l’étranger, y 

compris en situation irrégulière. Dès lors, le marin étranger, quelle que soit la qualification 

donnée à ses titres de navigation ou de déplacement en droit interne est concerné.  

« Sur ses » fait référence aux droits dont le marin est titulaire
1661

 et qui sont reconnus 

par l'État dont il saisit la juridiction. La Convention du travail maritime 2006 aura ici un effet 

significatif dans la mesure où celle-ci prévoit, au point 7 de son article V, la règle de 

l’interdiction du traitement plus favorable. En effet, par le biais de la clause du non traitement 

plus favorable des Etats non signataires à la Convention, dont l’application est contrôlée par 

l’Etat du port, les navires arborant le pavillon de ces Etats se voient appliquer et donc 

reconnaître le bénéfice des prescriptions minimales de cette Convention. Dès lors, un marin 

étranger, même navigant sur un navire battant un pavillon d’un Etat non signataire, peut 

invoquer les prescriptions minimales de la Convention devant un juge français.  

« Droits et obligations de caractère civil », cette formule a généré un important 

contentieux
1662

, non dénué d’instabilité, mais qui englobe aujourd’hui les relations de travail 

                                                 
1659

 Sur l’application de l’article 6-1 à la juridiction prud’homale en général et sur le problème particulier de 

l’impartialité des juges prud’homaux : , Lyon-Caen P., « La juridiction prud’homale et l’article 6-1 de la 

convention européenne des droits de l’homme », R.J.S., 2003, p. 936 et s. ; Keller M. et Grumbach T., « Sur 

l’impartialité de la juridiction prud’homale… encore ? », Droit social, 2006, p. 52 et s. ; voir aussi les actes du 

Colloque organisé par le Syndicat des avocats de France : « L’audience initiale : le bureau de conciliation au 

cœur des droits de la défense du salarié », Droit ouvrier, 2006, p. 233 et s. et plus précisément les contributions 

de Raymond Blet, « Le conseiller prud’homme : un juge engagé dans une juridiction impartiale », p. 254 et s. et 

de Serge Guinchard, « L’audience initiale : le bureau de conciliation au cœur des droits de la défense du 

salarié », p. 259 et s. ; Sur le problème de la suppression de la dispense de l’obligation constituer un avocat aux 

conseils, au regard de l’article 6 CEDH : Grumbach T. et Serverin E., « Réflexions sur l’accès à la Cour de 

cassation après le décret du 20 août 2004 supprimant la dispense de représentation obligatoire en matière 

prud’homale », Revue de droit du travail, 2006, p. 331 et s. Voir aussi Marguénaud J.-P. et Mouly J., 

« L’impartialité des juridictions du travail devant la Cour européenne des droits de l’Homme », Droit social, 

2005, p. 803 et s. (tribunal du travail suédois). 
1660

 Soyer J.-Cl et de Salvia M., « Article 6 », in Pettiti L.-E., Decaux E., Imbert P.-H. (dir.), op. cit., p. 239 et s. 
1661

 Voir Chapitre 6, l’importance de cette précision, suite à l’irrecevabilité de la requête des marins de l’Olga J. 
1662

 Sur le problème du vocabulaire employé par la Convention EDH, dans sa version française et anglaise : 

Chartier J. L., op. cit., p. 57. 
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et les décisions et actes administratifs
1663

, dès lors qu’elles engagent l’exercice d’un droit de 

caractère civil dont l’invocabilité soit défendable en l’espèce
1664

.  

Il résulte de l’étude des conditions d’applicabilité de l’article 6-1 de la CEDH que le 

marin étranger, qui, en vertu des règles de conflit applicables, ne disposerait de l’accès à un 

tribunal au sens de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, en particulier à un 

tribunal qui ne serait pas indépendant et impartial, devrait bénéficier de l’accès à une 

juridiction française ou bien engager un recours contre la France sur le fondement de l’article 

13, pour ne pas lui avoir offert effectivement cet accès. 

 

B- Le droit au juge et la question de son incidence sur la 

nouvelle procédure de plainte traitée à terre 

 

Comme envisagé précédemment, la procédure de traitement à terre des plaintes des gens 

de mer, telle que définie par la Convention du travail maritime 2006, relève de la compétence 

de l'État du port
1665

. Elle concourt au respect des dispositions de la Convention, en offrant aux 

marins « alléguant une infraction aux prescriptions de la présente Convention, y compris des 

droits des gens de mer » la possibilité de déposer plainte « auprès d’un fonctionnaire autorisé 

au port où le navire fait escale. »
1666

  

Cette procédure
1667

, dont nous avons dégagé le caractère non-contentieux, n’est 

vraisemblablement pas en elle-même assujettie aux règles du procès équitable de l’article 6-1 

de la C.E.D.H.. Néanmoins, nous avons montré que le traitement à terre de la plainte succède 

à l’échec de son traitement à bord, le bord ne désignant pas seulement une hiérarchie sociale 

mais aussi un ordre juridique soumis au droit du pavillon. Le traitement à terre, étroitement 

imbriqué dans le mécanisme d’inspection par l'État du port, est destiné en ce sens à 

                                                 
1663

 Rainaud J.-M., « Le droit au juge devant les juridictions administratives », in Rideau J. (dir.), op. cit., p. 33 et 

s. Dans une perspective comparatiste : Actes du Séminaire multilatéral de Madrid, 13-15 novembre 1996, Le 

contrôle juridictionnel des actes administratifs, Editions du Conseil de l’Europe, 1997. Sur l’applicabilité de 

l’article 6 sur les procédures hors les juridictions ordinaires : Surdre F., « Le droit à un procès équitable hors les 

juridictions ordinaires », Au carrefour des droits, mélanges Louis Dubouis, Paris, Dalloz, 2002, p. 205 et s. ; 

Surdre F. et Picheral C. (dir.), op. cit., p. 197 et s. 
1664

 Un critère patrimonial semble se dégager pour déterminer l’applicabilité de la Convention EDH et 

l’appréciation du caractère civil. Renucci J.-F., op. cit., p. 237 et s. Les principaux arrêts déterminant le régime 

actuel sont : Cour EDH, 26 mars 1992, Editions Périscope c/ France ; 27 août 1992, Tomasi c/ France ; 26 

novembre 1992, Francesco Lombardo c/ Italie ; 26 février 1993, Salesi c/ Italie. Les deux premiers confirment le 

critère patrimonial de la requête de l’atteinte alléguée, les deux derniers restreignent le champ de l’exception qui 

tiendrait de la mise en cause de la souveraineté de l’Etat. 
1665

 Règle 5.2.2 de la Convention. 
1666

 Norme A5.2.2.1) de la Convention. 
1667

 Qui ne peut être regardée comme règle attributive de juridiction : 4
ème

 disposition préliminaire du Titre V de 

la Convention. 



 

313 

compenser les insuffisances de l'État du pavillon
1668

, consécutives à l’absence de contrôles 

indépendants, d’une réelle administration maritime ou de volonté politique. Sous cet angle de 

vue, les juridictions de l'État du pavillon peuvent s’avérer en droit, comme en fait, une 

solution sans crédibilité. L’échec d’un traitement à bord de la plainte d’un marin constituerait 

alors, en quelque sorte, un indice d’un contentieux privé de juge, au sens de la C.E.D.H., dans 

la mesure où le juge compétent serait le juge du pavillon. 

 

Marquée des réserves inhérentes à l’emploi du conditionnel, de nature plus interrogative 

que conclusive, notre analyse de l’interprétation qu’un juge français pourrait faire de l’échec 

de cette procédure de traitement à terre de la plainte d’un marin, ne serait toutefois pas sans 

conséquence. En effet, la Cour de cassation a déjà été amenée à considérer qu’une juridiction 

française régulièrement saisie d’une demande d’une « personne » qui ne dispose pas d’un 

accès à un juge, au sens de la C.E.D.H., doit se reconnaître compétente sur le fondement de 

l’article 6-1 de la C.E.D.H.. 

Dans un arrêt de la première Chambre civile de la Cour de cassation
1669

, celle-ci a 

considéré en effet que « l’impossibilité pour une partie d’accéder au juge, fut-il arbitral, 

chargé de statuer sur sa prétention, à l’exclusion de toute juridiction étatique, et d’exercer 

ainsi un droit qui relève de l’ordre public international consacré par les principes de 

l’arbitrage international et l’article 6.1 de la Convention européenne des droits de l’homme, 

constitue un déni de justice qui fonde la compétence internationale du président du tribunal de 

grande instance de Paris (…) »
1670

.  

La Chambre sociale, le 25 janvier 2005
1671

, a repris ce raisonnement. Il s’agissait d’un 

salarié engagé par la Banque africaine de développement, Organisation internationale ayant 

son siège en Côte-d’Ivoire. De par ce statut, elle bénéficie d’une immunité de juridiction
1672

 

que la Chambre sociale refuse de retenir pour décliner la compétence du juge français « dans 

le litige l’opposant au salarié qu’elle a licencié dès lors qu’à l’époque des faits elle n’avait pas 

institué en son sein un tribunal ayant compétence pour statuer sur des litiges de cette nature. » 

Elle exige néanmoins la caractérisation d’un rattachement avec la France. Toutefois, si dans 

                                                 
1668

 En particulier pour ce qui concerne la mise en œuvre d’une politique de sécurité maritime. La succession des 

catastrophes maritimes a ici joué un rôle majeur dans le développement du contrôle par l’Etat du port : Boisson 

Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition Bureau Veritas, 1998. 
1669

 Civ 1, 1
er

 février 2005 (matière commerciale, accès à un arbitre).  
1670

 Corbion L., Le déni de justice en droit international privé, Aix-Marseille, PUAM, 2004 et plus précisément 

les pages 190 et s. sur le droit à un jugement – droit effectif à un jugement et droit à un jugement effectif. 

L’auteur rappelle le fondement de la compétence des tribunaux français sur le déni de justice que constitue 

l’impossibilité de saisir un juge étranger et la limite de cette compétence avec l’exigence d’une certaine attache 

du litige avec la France. 
1671

 Soc., 25 janvier 2005. Cette décision a connu des suites devant la même Chambre sociale : Soc. 11 janvier 

2007, Droit social, 2007, p. 638 et s., note F. Jault.  
1672

 L’immunité de juridiction n’est pas absolue et se limite aux actes qui, par leur nature ou leur finalité, 

participent à l’exercice de la souveraineté de ces Etats et ne sont donc pas des actes de gestion : cas du 

Professeur d’arabe à l’Ecole saoudienne de Paris : Chambre Mixte, 20 juin 2003 (deux espèces), conc. M. de 

Gouttes. 
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cet arrêt le juge caractérise ce lien par la nationalité d’une des parties, dans l’arrêt précédent, 

la première chambre civile se contente « d’un lien ténu » résultant du choix par les parties du 

président de la CCI de Paris pour désignation éventuelle d’un troisième arbitre, en cas de 

désaccord des deux premiers. 

Les formes modernes de servitudes
1673

 ayant débouché sur des actions contentieuses en 

France ont aussi été l’occasion, pour la Cour de cassation, d’étendre la compétence des 

juridictions françaises. Sans développer ici les aspects relevant du conflit de loi et ayant trait à 

la notion d’ordre public
1674

, dans son arrêt du 10 mai 2006, époux X. c/ Mlle Stella
1675

, la 

Chambre sociale énonce que « l’ordre public international s’oppose à ce qu’un employeur 

puisse se prévaloir des règles de conflit de juridictions et de lois pour décliner la compétence 

des juridictions nationales et évincer l’application de la loi française dans un différend qui 

présente un rattachement avec la France et qui a été élevé par un salarié placé à son service 

sans manifestation personnelle de sa volonté et employé dans des conditions ayant méconnu 

sa liberté individuelle (…) » Le rattachement est ici caractérisé par la présence en France de la 

« salariée » et donc l’exécution de la prestation de travail sur le territoire français. Les 

commentateurs de l’arrêt soulignent que la Cour de cassation n’explique pas en quoi la jeune 

fille était empêchée de saisir les tribunaux nigérians
1676

. Ils expriment par-là une méfiance très 

partagée quant à la reconnaissance d’une compétence générale de l’ordre juridique français 

qui, selon eux, conférerait une dimension « dévastatrice » à cette solution si elle était 

généralisée, méfiance qui peut être rapprochée de l’arrêt de la Cour EDH Al Adsani c/ 

Royaume-Uni, du 21 novembre 2001, qui a échoué à imposer au juge des Etats ayant adhéré à 

la CEDH un chef de compétence civile universelle aux fins de réparation des dommages liés à 

des actes de torture
1677

.  

 

Le développement contentieux de la plainte traitée à terre devant les juridictions de 

l'État du port est-elle pour autant systématiquement souhaitable ? Lorsque la question met en 

jeu la réalisation de l’accès au juge, une réponse favorable semble s’imposer. Toutefois deux 

raisons et une limite invitent à nuancer ce propos. D’une part, « pour pouvoir demander 

                                                 
1673

 Cette notion a été précisée dans l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’Homme, Siliadin c/ France, du 

26 juillet 2005 : condamnation de la France pour insuffisance des dispositions pénales en vigueur à l’époque à 

assurer une protection concrète et effective de la requérante mineure contre les actes dont elle a été victime 

(point 148 de la décision). Voir aussi le Supplément à la Semaine sociale Lamy, du 2 mai 2005, n°1213, consacré 

à « L’esclavage économique », en particulier les contributions de Daury-Fauveau M., « Le droit pénal de 

l’esclavage moderne. Les articles 225-13 (travail peu ou pas rémunéré) et 225-14 (conditions de travail ou 

d’hébergement incompatibles avec la dignité) du Code pénal », p. 8 et s. ; Willmann Ch. « La réduction en 

esclavage des salariés en droit interne », p. 13 et s. ; du même auteur « La liberté du travail, un enjeu majeur de 

la notion d’esclavage moderne », p. 19 et s. 
1674

 Voir la Section suivante. 
1675

 Soc. 10 mai 2006, note E. Pataut et P. Hammje, R. Cr. D. I. P., 2006, p. 856 et s.  
1676

 Ils oublient pourtant que la Chambre sociale a pris soin de relever que parmi les règles qui encadraient la 

venue de la « salariée » en France, figurait l’interdiction de rentrer dans son pays avant un certain temps, avec 

rétention de son passeport. Cela entravait considérablement l’expression de sa plainte au Nigéria. 
1677

 A une voix de majorité près : Cour EDH, 21 novembre 2001, Al Adsani c/ Royaume-Uni, note J.-F. Flauss, 

« Répression des actes de torture et compétence civile universelle », Le Dalloz, 2003, Chroniques, p. 1246 et s. 
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justice, le salarié doit être sûr que cette demande ne risque pas de lui faire perdre son 

emploi »
1678

. Imbriquée dans le cadre des mesures d’inspection par l'État du port, la plainte 

traitée à terre a pour objet premier de favoriser l’émergence de réclamations quant à 

l’irrégularité des conditions d’emploi à bord. Les poursuites contentieuses augmentent le 

risque de mise à l’écart du marin du marché du travail et de contraintes sur lui-même ou sa 

famille
1679

. Le marin à l’origine de cette procédure s’exposera donc à des mesures de rétorsion 

de la part de l’armateur, ce que la convention du travail maritime 2006 désigne et prohibe 

maladroitement sous le vocable « victimisation »
1680

. L’expérience des inspecteurs et acteurs 

sociaux en la matière montre l’importance de rechercher les effets de la voie négociée. En ce 

sens, le parallèle entre le traitement à terre de la plainte et la conciliation préalable entre le 

marin et un représentant de l'État du pavillon devant l’administrateur des affaires maritimes 

est éclairant.  

D’autre part, la deuxième raison renvoie au vaste problème de l’exécution des 

jugements condamnant des sociétés étrangères qui ont bien souvent pris le soin d’organiser 

leur insolvabilité. En effet, accéder au juge
1681

 et à la décision de justice ne suffit pas, cette 

dernière doit être exécutée
1682

. Dans un contexte d’activités mobiles, transnationales, 

organisées selon des configurations qui rendent trouble la détermination de l’employeur, 

l’exécution des décisions prononcées par un juge de l'État du port revêt bien souvent un 

caractère aléatoire.  

Enfin, il faut tenir compte d’une limite qui tend à ne pas autoriser les gens de mer à 

recourir à des procédures juridictionnelles autres que celles de l’Etat du pavillon. En effet, en 

application du principe de la courtoisie internationale, les organes judiciaires ou apparentés 

devraient refuser d’examiner une plainte pour laquelle un organe existant plus approprié et 

ayant compétence pour le type de différend considéré pourrait être saisi
1683

. Eu égard à 

                                                 
1678

 Supiot A., « L’impossible réforme des juridictions sociales », Revue française des Affaires sociales, 1993, p. 

97 et s. 
1679

 Il n’est pas rare que la famille du marin qui « parle » soit menacée, que le marin risque d’être inscrit sur une 

liste noire, qu’il lui soit conseillé de ne jamais revenir dans son pays de résidence. Il arrive également que des 

marins signent des chèques en blanc avant d’embarquer, qui seront remplis et encaissés si le marin engage une 

procédure à l’encontre de son armateur. Voir infra. les suites des affaires d’abandon de marins. 
1680

 Règle 5.1.5 2., relative à la procédure de plainte à bord : « Tout membre interdit et sanctionne toute forme de 

victimisation d’un marin ayant porté plainte. » Le terme anglais utilisé est « victimization » qui exprime l’idée de 

persécution, de représailles, subies notamment par des salariés après une grève. En français, ce néologisme 

renvoie plutôt à la construction de la figure de la victime et à l’exploitation de cette figure, plus qu’à la défense 

des victimes. Sur ce phénomène : Salas D., La volonté de punir, Essai sur le populisme pénal, Paris, Hachette 

Littératures, 2005, en particulier les pages 63 et s. 
1681

 Il est ici fait abstraction du coût d’un tel recours juridictionnel mais également d’autres questions pratiques 

que cela implique et notamment : qui lui trouvera un avocat ? Qui paiera cet avocat ?  
1682

 Cette question ne sera pas traitée ici mais développée à l’occasion de la seconde Partie, pour ce qui concerne 

les conséquences juridiques des cas d’abandon de gens de mer. Gaudemet-Tallon H., Compétence et exécution 

des jugements en Europe, 3
ème

 édition, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 281 et s. ; Mayer P. et Heuzé V., Droit 

international privé, Paris, Montchrestien, 2001, p. 241 et s. ; Audit B., « Le droit international privé en quête 

d’universalité », R.C.A.D.I., Tome 305, 2003, p. 453 et s. 
1683

 La législation danoise interdit, par exemple, le règlement des différends par des autorités étrangères. Le 

Danemark soutenait ainsi, lors des discussions préalables à l’adoption de la Convention du travail maritime, que 

devaient être distingués les pays disposant de procédures de traitement des différends équitables et efficaces, des 

pays qui n’en disposent pas ou qui n’étaient pas susceptibles de traiter un différend avec diligence.  
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l’article 94 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, auquel il est d’ailleurs 

fait référence dans le préambule de la Convention du travail maritime 2006, les organes 

judiciaires ou administratifs les plus appropriés seraient ceux de l’Etat du pavillon
1684

. 

 

Section 2 : La loi applicable à une relation de travail 

maritime frappée d’extranéité 

 

En l’absence d’un ordre juridique anational qui régirait l’échange de main d’œuvre au 

plan international, à l’instar de la lex mercatoria
1685

 qui regroupe les usages et les sentences 

des arbitres du commerce international, à défaut d’une simple application extraterritoriale 

d’un droit national particulier à l’ensemble de ces échanges
1686

, s’impose un ancrage des 

relations de travail internationales dans la sphère du droit étatique et des tentatives 

d’uniformisation internationales voulues par les Etats
1687

. Traditionnellement, cet ancrage 

trouvait un appui solide autour de l’unité pavillonnaire qui permettait de distinguer la loi la 

plus appropriée à régir la relation de travail maritime. Néanmoins, les nouvelles formes 

d’exploitation commerciale des navires marchands ont favorisé l’expression d’un besoin de 

loi (§1) devant la confusion qui règne lorsqu’il s’agit de déterminer la loi applicable, quand la 

question même de son existence n’est pas posée.  

Ce besoin de loi opère un rapprochement avec les solutions terrestres apportées en 

matière de relation de travail international, autour de la méthode dite des conflits de lois (§2). 

L’autonomie qui prévaut en matière contractuelle y est nettement modérée pour tenir compte 

                                                 
1684

 Extrait des commentaires sur le projet recommandé, PTMC/04/2, Genève, 13-24 septembre 2004. 
1685

 Osman F., Les principes généraux de la lex mercatoria, contribution à l’étude d’un ordre juridique 

anational, Paris, L.G.D.J., 1992. 
1686

 L’application extraterritoriale des lois nationales s’est manifestée essentiellement dans le cadre de ce qu’il 

est d’usage de désigner sous le terme de sanctions économiques, destinées à appuyer une position de politique 

internationale : Guerari H. et Szurek S. (dir.), Sanctions unilatérales, mondialisation du commerce et ordre 

juridique international, A propos des lois Helms-Burton et d’Amato-Kennedy, Paris, Montchrestien, 1998 ; Stern 

B., « Vers la mondialisation juridique ? Les lois Helms-Burton et d’Amato-Kennedy », R.G.D.I.P., 1996, p. 979 

et s. Sur l’application extraterritoriale du droit : Audit B., « Extra-territorialité et commerce international, 

L’affaire du gazoduc sibérien », R.Cr.D.I.P., 1983, p. 401 et s. ; Stern B., « Quelques observations sur les règles 

internationales relatives à l’application extraterritoriale du droit », A.F.D.I., 1986, p. 7 et s. ; Stern B., 

« L’extraterritorialité revisitée, Où il est question des affaires Alvarez-Machain, Pâte de bois et de quelques 

autres… », A.F.D.I., 1992, p. 239 et s. ; Dutheil de la Rochère J., « Réflexion sur l’application “extra-territoriale” 

du droit communautaire », Le droit international au service de la paix, de la justice et du développement, 

mélanges Virally, Paris, Pedone, 1991, p. 281 et s. Muir Watt H., « Aspects économiques du droit international 

privé (Réflexion sur l’impact de la globalisation économique sur les fondements des conflits de lois et de 

juridictions) », R.C.A.D.I., 2004, tome 207, p. 71 et s. Certaines lois américaines concernant emploi à l’étranger 

de citoyens américains ont suscité des réactions contre leur caractère extraterritorial : Zimmerman J. M., « La 

dimension internationale des lois américaines sur l’équité dans l’emploi : protection ou ingérence ? », R.I.T., 

1992, p. 229 et s.  
1687

 Dans la rivalité, puisque le « droit des conflits de lois a certes toujours été révélateur d’une tension entre 

deux logiques, deux cohérences, celle de l’accomplissement de l’ordre juridique interne et celle de la réalisation 

de l’ordre juridique international », selon Jacquet J.-M., « La fonction supranationale de la règle de conflit de 

lois », R.C.A.D.I., Tome 292, 2002, p. 149 et s. 
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des considérations impératives qui émanent des législations de l’Etat du for. En ce sens, au-

delà même de la compétence du juge de l’Etat du port, celui-ci trouvera matière à appliquer sa 

propre loi pour compenser les insuffisances d’une loi « inappropriée ». 

 

§1- L’expression d’un besoin de loi 

 

Artificielle en droit international
1688

, la distinction entre les actes et les faits 

juridiques
1689

 est de nature à révéler les insuffisances d’une analyse qui se limiterait au contrat 

de travail international (A) et aux solutions régionales et nationales apportées à la question de 

la loi qui lui est applicable. En effet, l’extranéité qui brouille le rapport traditionnel entre le 

contrat et la loi qui a traditionnellement vocation à le régir, dans le milieu maritime il s’agit de 

la loi qui découle de l’unité entre le pavillon du navire, le lieu d’embauche et la nationalité 

des parties au contrat d’engagement, se manifeste y compris dans des rapports contractuels 

qui ont un ancrage national fort. Le recours à l’autonomie ou au critère du domicile dans 

l’engagement des marins sous pavillon-bis ou registres internationaux, l’accident de travail, la 

définition d’un régime de protection sociale sont autant de situations juridiques qui 

environnent le contrat d’engagement et qui sont susceptibles de provoquer l’expression d’un 

besoin de loi, sous-entendu de loi « appropriée », devant un juge de l’Etat du port (B).  

 

A- Le Contrat de travail international, source d’un besoin de 

droit 

 

Existe-t-il un contrat international qui aurait notamment pour objet
1690

 la mise en œuvre 

d’une règle de conflit de lois par un juge, en vue de déterminer la loi applicable au contrat ? 

                                                 
1688

 Mais pas indifférente dans la mesure où la doctrine reconnaît à cette distinction un intérêt : les actes 

juridiques à caractère patrimonial étant en général placés sous le régime de la loi d’autonomie tandis que les faits 

juridiques relèvent de la loi du pays dans lequel ils se sont réalisés : la lex loci delicti : Loussouarn Y., Bourel P. 

et Vareilles-Sommières P. de, Droit international privé, Paris, Dalloz, 2004, p. 218 et s. La critique est d’ailleurs 

principalement centrée sur la notion d’acte juridique, « la théorie de l’acte juridique ne convenant 

qu’imparfaitement au droit international privé » : Audit B., Droit international privé, Paris, Economica, 2006, p. 

140 et s. 
1689

 Carbonnier J., Droit civil, Paris, P.U.F., 2004, p. 1930 et s. Selon les définitions proposées par cet auteur, 

l’acte juridique renvoie à « toute manifestation de volonté destinée à produire des effets de droit » ce qui 

comprend notamment le contrat tandis que les faits juridiques sont « soit un événement matériel, vide de tout 

contenu volontaire (…), soit un agissement animé d’une certaine volonté (…) d’où découlent des effets de droit, 

des modifications dans l’ordonnancement juridique, mais sans que ces effets aient été directement recherchés. 

Les faits juridiques concernent les quasi-contrats, le délit et le quasi-délit. En droit civil, cette distinction apparaît 

essentiellement descriptive, son principal effet a trait à la preuve : Fabre-Magnan M., Les Obligations, Paris, 

P.U.F., 2004, p. 8 et s. Voir aussi la définition de l’acte juridique par J. Hauser in Alland D. et Rials S. (dir.), 

Dictionnaire de la culture juridique, Paris, P.U.F., 2003, p. 7 et s. 
1690

 Sur l’objet du contrat, se reporter à Fabre-Magnan M., Les Obligations, Paris, P.U.F., 2004, p. 319 et s. : 

l’objet désigne « ce sur quoi on contracte, en d’autres termes, comme le dit le Code civil “la matière de 
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Cette question, sciemment posée maladroitement, souligne la difficulté de définir le contrat 

international, autrement que comme l’objet du droit international privé. 

 

En effet, sujette à de nombreuses discussions doctrinales, la question de la définition du 

contrat international
1691

 n’a pas été définitivement réglée par la Convention de Rome du 19 

juin 1980, sur la loi applicable aux obligations contractuelles. Plus exactement la Convention 

de Rome s’est abstenue d’aborder de front la notion de contrat de travail international en 

définissant son champ matériel d’application de la manière suivante : « Les dispositions de la 

présente convention sont applicables, dans les situations comportant un conflit de lois, aux 

obligations contractuelles. »
1692

  

 

Cette approche fonctionnelle peut être rapprochée de la définition dominante dans la 

doctrine française, selon laquelle le contrat international est le contrat objet de la méthode dite 

de conflit de lois, c’est-à-dire le contrat qui présente des rattachements avec plus d’un Etat. 

« Pour Batiffol, un contrat a un caractère international quand par les actes concernant sa 

conclusion ou son exécution, ou la situation des parties quant à leur nationalité ou leur 

domicile, ou la localisation de son objet, il a des liens avec plus d’un système juridique. »
1693

 

Néanmoins, et indépendamment des débats qui entourent la pertinence de certains 

rattachements comme critères du contrat international
1694

, il ne semble pas que la qualification 

de contrat international apparaisse comme disponible aux parties. Celles-ci ne pourraient pas 

organiser l’internationalité ou l’extranéité de leur contrat pour provoquer la mise en œuvre de 

la règle de conflit. Les clauses attributives de compétence législative n’ont pas pour objet 

d’imposer la mise en œuvre d’une règle de conflit mais bien d’éluder la définition de la loi 

applicable par référence au rattachement du contrat avec un Etat particulier
1695

.  

En d’autres termes, le contrat international n’est pas international par son objet, lequel 

renvoie en ce qui nous concerne à l’exécution d’une prestation de travail maritime dans un 

                                                                                                                                                         
l’engagement” ». Plusieurs objets coexistent dans un contrat : l’objet de la prestation (la chose fournie), l’objet 

de l’obligation (ce à quoi s’obligent les parties) et selon la thèse soutenue par A.-S. Lucas-Pouget, Essai sur la 

notion d’objet du contrat, Paris, L.G.D.J., 2005, l’objet du contrat dans son ensemble, c’est-à-dire ce que veulent 

les parties à travers le contrat, au-delà des prestations et des obligations consenties. Voir aussi Carbonnier J., 

Droit civil, Paris, P.U.F., 2004, p. 2008 et s. 
1691

 L’usage en droit communautaire de l’adjectif transnational a amené un auteur à réfléchir sur la notion de 

contrat de travail transnational, notion qui soulève elle-même de nombreuses difficultés sur le plan de son 

appréhension sociologique : Demoustier B., « La relation de travail transnationale », Travail et protection 

sociale, 2004, p. 4 et s.  
1692

 Article premier de la Convention de Rome. 
1693

 Rapporté par Kassis A., Le nouveau droit européen des contrats internationaux, Paris, L.G.D.J., 1993, p. 27 

et s. Mayer et Heuzé, Droit international privé, Paris, Montchrestien, 2001, s’attachent, eux, à définir la relation 

internationale. 
1694

 Kassis A., op. cit., p. 27 et s. La nationalité, le lieu de conclusion et dans une moindre mesure le domicile ont 

été contestés comme facteurs d’internationalité. 
1695

 Sous-jacents, le risque de recours frauduleux à cette faculté de choix, si elle était offerte sans limite, de 

même que le risque de « dépeçage du contrat ou de contrat sans loi » : Audit B., Droit international privé, Paris, 

Economica, 2006, p. 660 et s. 
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rapport de subordination
1696

, mais bien parce que la question de la loi applicable est soulevée, 

d’office ou non, à l’occasion d’une instance
1697

. Ce serait donc bien la mise en œuvre de la 

méthode conflictuelle, avec la caractérisation de rattachements avec plus d’un Etat par le juge, 

qui emporterait la qualification de contrat international. En ce sens, la Convention de Rome, 

qui constitue une tentative régionale de définition uniforme d’une règle de conflit de lois, en 

ne proposant pas de définition du contrat international laisse à penser que toute définition en 

la matière est impossible
1698

, voire inutile
1699

. 

 

Une seconde approche du contrat international s’est développée en droit français
1700

, sur 

le fondement de l’article 1492 du Nouveau Code de Procédure Civile, relatif au commerce 

international et plus exactement à l’arbitrage dans le commerce international. Selon cet 

article, il s’agit du contrat « qui met en cause les intérêts du commerce international ». 

L’enjeu de cette nouvelle définition, tel qu’il a été caractérisé dans la jurisprudence, se 

concentre sur la question du champ d’application de certaines lois matérielles nationales
1701

, 

qui visent soit, spécifiquement, à régir une situation internationale, soit à connaître une 

extension de leur champ d’application, initialement national, par interprétation du juge, à une 

situation internationale. Il s’agit d’un critère économique de qualification du contrat 

international, par opposition au critère juridique des rattachements, dont l’intérêt n’est que 

résiduel dans l’étude qui nous concerne. Néanmoins, la méthode qui consiste à appliquer les 

lois matérielles nationales aux situations frappées d’extranéité est une technique usuelle pour 

le juge de l’Etat du port confronté à un contentieux individuel de travail dépourvu de 

rattachements évidents avec lui
1702

.  

 

En quoi l’engagement maritime pourra-t-il être qualifié de contrat international ? La 

question doit être posée et la réponse qui s’impose apparaît, dès lors, déterminée par l’absence 

de qualification satisfaisante du contrat international, quel que soit son objet, telle qu’exposée 

                                                 
1696

 Sur « l’obscur objet du contrat de travail » : Supiot A., Critique du droit du travail, Paris, PUF Quadrige, 

2002, p. 51 et s. ; Supiot A., « Les nouveaux visages de la subordination », Droit social, 2000, p. 131 et s. ; 

Fabre-Magnan M., « Le contrat de travail défini par son objet » in Supiot A. (dir.), Le travail en perspective, 

Paris, L.G.D.J., 1998, p. 101 et s. 
1697

 Pour une étude comparative de la mise en œuvre de la méthode conflictuelle : Ferreri S., « Le juge national 

et l’interprétation des contrats internationaux », R.I.D.C., 2001, p. 29 et s. 
1698

 Ainsi, Lyon-Caen G. et A., Droit social international et européen, Paris, Dalloz, 1993, p. 12 et s., 

remarquent-ils qu’il n’existe pas de définition juridique du contrat de travail international ; Jacquet J.-M., Le 

contrat international, Paris, Dalloz, 1992 ; Chatillon S., Le contrat international, Paris, Librairie Vuibert, 2001, 

p. 8 et s. Kassis A., op. cit., p. 247 et s. pour sa part, montre que le renoncement de la Convention de Rome à 

définir cette notion n’est qu’apparent. Elle se situerait en réalité dans les articles 3 et 4, à travers la définition des 

règles de conflit. Les liens avec les différents ordres juridiques seraient de nature à réconcilier approches 

juridique et économique du contrat. 
1699

 Coursier Ph., Le conflit de lois en matière de contrat de travail. Etude en droit international privé français, 

Paris, L.G.D.J., 1993, p. 14 et s. 
1700

 Se reporter à Kassis A., op. cit., p. 53 et s. 
1701

 Loussouarn Y. et Bourel P., Droit international privé, Paris, Dalloz, 2001, p. 55 et s. 
1702

 Voir infra et aussi la présentation des règles matérielles par Bauer H., « Les traités et les règles de droit 

international privé matériel », R.Cr.D.I.P., 1966, p. 537 et s. 
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ci-dessus, en dehors de la définition communément admise selon laquelle le contrat 

international est le contrat qui présente des rattachements avec plus d’un Etat. Force est de 

constater que la méthode conflictuelle est couramment employée en matière d’engagement 

maritime et, qu’en ce sens, nous sommes donc bien en présence de contrats de travail 

maritime internationaux. Les effets de cette qualification seront consommés par l’opération 

même de qualification, ces contrats impliqueront que soit mise en œuvre la méthode 

conflictuelle afin de déterminer quelle loi est applicable pour régir un litige relatif à la 

formation, l’exécution ou la rupture de l’engagement. 

Cependant, la fréquence des contentieux de travail maritime impliquant un conflit de 

juridictions ou de lois résulte directement de l’organisation contemporaine du marché du 

transport maritime, telle que nous avons pu la caractériser précédemment
1703

. La 

multiplication des facteurs frappant d’extranéité la relation de travail maritime rend incertaine 

la détermination de la loi applicable, y compris lorsque les parties  au contrat ont entendu 

régler cette question par une clause exprimant leur volonté ou par inscription de leur rapport 

juridique sous une loi pavillonnaire particulière. 

Dès lors, si le contrat d’engagement maritime peut être regardé comme un contrat de 

travail international en raison de circonstances qui viennent en altérer sa soumission à la loi 

du pavillon, il s’inscrit dans une relation de travail, au sens large, qui dépasse la simple sphère 

contractuelle. Cette approche élargie de la relation internationale de travail maritime nous 

semble préférable, selon son acception dans l’exposé de Malintoppi
1704

 dans son cours à 

l’Académie de droit international de La Haye, dans la mesure où elle englobe des faits 

juridiques susceptibles de produire des effets juridiques soulevant eux-mêmes des problèmes 

de détermination de loi applicable. 

 

B- Les relations internationales de travail maritime, source 

d’un besoin de loi 

 

Autrement dit, des situations juridiques pourront produire des effets en lien avec la 

relation de travail et ces situations impliqueront de dépasser l’approche contractuelle du 

conflit de lois pour déterminer la loi qui régira leurs effets. Par ailleurs, l’internationalisation 

du contrat d’engagement maritime peut procéder d’une application par le juge des 

dispositions matérielles de sa loi en raison du caractère « inapproprié » des législations 

nationales ou territoriales choisies. Le montage juridique qui inscrivait alors le contrat dans un 

                                                 
1703

 Voir le premier Chapitre de la thèse. 
1704

 Malintoppi A., « Les rapports de travail en droit international privé », R.C.A.D.I., Tome 205, 1987, p. 331 et 

s. Lui-même privilégie pour son exposé une acception restreinte de la notion de « relation de travail », technique 

selon lui, tout en rappelant l’étendue des problèmes de droit international privé que suscite la relation de travail 

prise dans sa globalité. 
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ordre juridique distinct va dégénérer à l’occasion d’une contestation portée devant un juge de 

l’Etat du port. 

Quelles sont ces situations qui impliquent de dépasser la notion de contrat international 

de travail maritime pour s’ouvrir à la notion de relation internationale de travail maritime ? Il 

est possible de les classer autour de trois catégories : des situations qui découlent de la 

législation implicitement ou explicitement choisie (1), des situations qui découlent d’un fait 

juridique à proprement parlé (2), lequel survient dans des eaux sous juridiction étrangère et 

des situations qui s’avèrent extracontractuelles en elles-mêmes, car relevant du statut du 

salarié (3). 

 

1- Les conséquences du choix implicite ou explicite de la législation applicable 

 

Le développement des immatriculations économiques
1705

, qu’il s’agisse des registres 

territoriaux sous législation autonome
1706

, des registres internationaux
1707

 ou bien des registres 

nationaux peu contraignants
1708

, constitue le point de départ d’une analyse sur le caractère 

« inapproprié »
1709

 de telle ou telle législation applicable à l’engagement maritime. En effet, 

comme envisagé précédemment, ces nouvelles immatriculations découlent d’une mutation de 

l’activité du transport maritime international, qui est passée d’une organisation coloniale à 

une organisation internationale ou mondialisée
1710

 avec une multiplication des lois 

disponibles
1711

. Cette concurrence normative, ou forum shopping
1712

, a abouti à ce contexte de 

                                                 
1705

 Se reporter aux développements précédents sur la notion de complaisance et à Boczek B. A., Flags of 

Convenience, An International Legal Study, Cambridge, Massachussets, Harvard University Press, 1962 et plus 

précisément les p. 156 et s. 
1706

 Entre autres : Pinson G., L’Europe face au phénomène des pavillons bis, Mémoire pour le DESS Droit des 

activités maritimes, Université de Bretagne Occidentale, 1995. 
1707

 Chaumette P., « Le marin entre le navire et sa résidence. Le registre international français des navires 

(R.I.F.) », R.Cr.D.I.P., 2006, p. 275 et s. 
1708

 Voir l’étude déjà ancienne d’un contrat conclu pour naviguer sous pavillon Bahamas : Emane A., Le statut 

social d’un marin du groupe Worms, navigant sous pavillon des Bahamas pour le compte de la Seatramp, 

Mémoire pour le DEA de Droit social, P. Chaumette (dir.), Université de Nantes, 1987. Dans son étude de 

l’immatriculation sous pavillon Panaméen, Yvan Pierre Julia (Le pavillon Panaméen, Mémoire pour le DEA de 

Sciences juridiques de la mer, Y. Tassel (dir.), Université de Nantes, 1994), rappelle que la loi panaméenne en 

matière de travail maritime « n’a pas pour finalité de réaliser un équilibre entre l’armateur et le marin mais 

d’organiser un statut social moins coûteux. » 
1709

 Au sens de « qui n’est pas propre, convenable à usage, une destination particulière » : Cf l’occurrence 

« approprié » in Dictionnaire Le petit Robert. 
1710

 Pierre Bauchet et, en particulier, Les transports mondiaux, instrument de domination, Paris, Economica, 

1998. 
1711

 Sur le processus de Codification des législations des Etats issus de la décolonisation, perçu comme 

participant d’une codification fragmentaire du droit international privé : Audit B., « Le droit international privé 

en quête d’universalité », R.C.A.D.I., Tome 305, 2003, p. 53 et s. 
1712

 Voir notamment les commentaires de Delmas-Marty M., La refondation des pouvoirs, Les forces 

imaginantes du droit (III), Paris, Editions du Seuil, 2007, p. 48 et s.. 
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déconstruction de l’unité pavillonnaire qui constituait jusqu’alors le paradigme de 

référence
1713

. 

Dès lors, l’application sans limite de la loi du pavillon constituerait une source 

d’insécurité juridique
1714

, menace de contentieux qui ne trouveraient pas de loi pour être 

tranchés, ou bien une loi qui heurterait les principes du for, en particulier dans la formulation 

contemporaine d’un certain nombre de droits sociaux fondamentaux, en référence aux droits 

de l’Homme. En effet, la loi du pavillon peut faire encourir un risque d’insécurité juridique
1715

 

soit parce qu’elle autorise sans restriction suffisante le choix d’une loi d’autonomie 

« inappropriée » ou soit parce qu’elle est elle-même « inappropriée »
1716

. Par ailleurs, le 

phénomène dit de dépavillonnement des navires soulèverait a priori la même question que 

celui des délocalisations internationales d’entreprises en droit interne, sans bénéficier du 

régime de maintien des contrats de travail transférés
1717

. La question qui se pose alors est celle 

des fondements juridiques qui offriront au juge de l’Etat du for les justifications suffisantes 

pour appliquer toute ou partie de sa propre loi dans le cadre d’un litige individuel de travail a 

priori dépourvu de rattachement solide avec cet Etat
1718

.  

Ainsi, le juge qui caractérisera l’existence d’un contrat de travail international pourra 

mettre en œuvre la méthode conflictuelle et avancer notamment des principes résultant de son 

ordre public national ou de l’ordre public international, à défaut de retenir sa propre loi.  

                                                 
1713

 Fay F.-M., « La nationalité des navires en temps de paix », R.G.D.I.P., 1973, p. 1000 et s. (en particulier les 

pages 1061 et s.) ; Pinto R., « Les pavillons de complaisance », Clunet, 1960, repris dans Au service du droit : 

réflexions et positions, 1936-1982, (textes réunis par Avril P., Juillard P. et Masclet J.-Cl), Paris, Publications de 

la Sorbonne, 1984, p. 174 et s. ; Kamto M., « La nationalité des navires en droit international », Mélanges 

Lucchini L. et Quéneudec J.-P., La mer et son droit, Paris, Pedone, 2003, p. 343 et s. 
1714

 Cesaro J.-Fr., « La sécurité juridique et l’identification de la loi applicable », Droit social, 2006, p. 734 et s. 
1715

 Patrick Chaumette parle lui-même d’insécurité sociale des marins face à l’internationalisation du travail 

maritime : « La dimension internationale de la sécurité sociale maritime », Revue Neptunus, 2002, vol. 8-2. 
1716

 Un état du droit positif international pourra être recherché dans Fitzpatrick D. et Anderson M., Seafarers’ 

rights, Oxford, Oxford University Press, 2005. 
1717

 Problème non développé ici qui se traduit sur le terrain du droit international privé par la problématique du 

changement de loi applicable au contrat de travail international : Sabirau-Pérez M.-A., « Le changement de loi 

applicable au contrat de travail international », R.I.T., 2000, p. 377 et s. ; Sur les délocalisations internationales 

voir, par exemple, Morvan P., « L’article L. 122-12 du Code du travail à l’international », R.J.S., 2004, p. 587 et 

s. ; Mazeaud A., « Aspects individuels des délocalisations », Droit social, 2005, p. 1186 et s. ; Sur la réversibilité 

de la protection en matière de transfert de contrat : Lhernould J.-Ph. et Moizard N., « Actualité du droit de 

l’harmonisation sociale en matière de rapport d’emploi », Droit social, 2005, p. 509 et s., Radé Ch., 

« Restructurations et délocalisations », Droit social, 2006, p. 289 et s. et Supiot A., « Les salariés ne sont pas à 

vendre. En finir avec l’envers de l’article L. 122-12 al. 2 », Droit social, 2006, p. 264 et s. ; Chagny Y., « La 

sagesse de la Cour de cassation » et Rodière P., « Pour un droit d’opposition des salariés au transfert de leur 

contrat », Revue de droit du travail, 2007, p. 216 et s. Pour un exemple de l’application du transfert du contrat de 

travail en matière de pêche : Soc. 26 janvier 2005, Fradet et autre c/ Sté Armement Le Roux, D.M.F., 2005, p. 

426 et s., note P. Chaumette, lequel souligne les résistances de ce milieu professionnel à raisonner en termes 

d’entreprise. Pour une application en matière de rupture de contrat international d’engagement maritime, Cour 

d’appel de Rennes (5
ème

 Ch.), 3 octobre 2006, Navire Zamoura of Zermatt, D.M.F., 2007, p. 127 et s., note P. 

Chaumette. Sur un cas de réversibilité dommageable du transfert de contrat : Tribunal d’instance de Quimper, 29 

juillet 2005, Navires Le Talion et L’Albatros, D.M.F., 2007, p. 156 et s. 
1718

 Rappelons qu’en France, l’application de la loi du travail maritime française, c’est-à-dire pour l’essentiel le 

Code du travail maritime, est a priori réservée « aux engagements conclus pour tout service à accomplir à bord 

d'un navire français. Elle n'est pas applicable aux marins engagés en France pour servir sur un navire étranger » 

(article 5 du Code du travail maritime). 
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2- La survenance d’un fait juridique sous juridiction étrangère 

 

Pour les évènements qui ne répondent pas à la définition de ce qui est contractuel ou 

contractuel international, le juge usera soit de l’application matérielle ou extraterritoriale de sa 

propre loi soit de la méthode conflictuelle pour retenir la loi du for. Le cas spécifique des 

accidents du travail est significatif car, s’il obéit aujourd’hui aux mêmes logiques que celles 

qui prévalent en matière de protection sociale
1719

, il n’en demeure pas moins initialement 

envisagé comme un fait juridique qui relève de la loi du pays dans lequel l’accident se 

produit. En matière maritime, il s’agira de la législation de l’Etat du pavillon, le navire étant 

alors assimilé au territoire de l’Etat dont il arbore le pavillon. Néanmoins, selon des 

considérations diverses, la loi territoriale du lieu de réalisation du risque accident du travail a 

pu être appliquée par le juge de l’Etat qui exerce sa souveraineté sur ces eaux.  

Rapportant un cas d’application extraterritorial de la loi américaine à l’occasion d’un 

accident du travail sur un navire étranger dans les eaux américaines, Pierre Bonassies montre 

comment la Cour suprême américaine a validé le raisonnement d’une Cour d’appel qui avait 

fondé sa décision sur les éléments suivants : application de la loi du for, lieu de l’accident (ici 

les eaux et non le navire
1720

) et nationalité américaine du possesseur exploitant du navire
1721

. 

La position des juridictions américaines sur la question traduit de nombreuses hésitations par 

le passé puisqu’après avoir retenu de manière extensive la compétence de la loi américaine 

pour les accidents du travail subis par un marin étranger sur un navire étranger dans les eaux 

américaines, cette compétence avait été exclue malgré des rattachements importants par 

l’arrêt Lauritzen c/ Larsen de 1953
1722

.  

 

                                                 
1719

 Lyon-Caen G. et A., Droit social international et européen, Paris, Dalloz, 1993, p. 78. 
1720

 Rappelant les débats doctrinaux sur la territorialité des navires de commerce : Dendias M., « Sur la théorie 

de la territorialité des navires de commerce », Mélanges en l’honneur de Gilbert Gidel, Paris, Librairie Sirey, 

1961, p. 179 et s. Bonassies P., « La loi du pavillon et les conflits de droit maritime », R.C.A.D.I., 1969-III, p. 

505 et s. ; Tetley W., International conflict of laws, Common, Civil and Maritime, Montreal, International 

Shipping Publications, 1994, p. 175 et s. 
1721

 Cour suprême, 8 juin 1970, Hellenic Lines c/ Rhoditis, note Bonassies P., « Etats-Unis d’Amérique, 

jurisprudence récente », D.M.F., 1971, p. 249 et s.  
1722

 Commenté par Pierre Bonassies, D.M.F., 1954, p. 626 et s. et D.M.F., 1955, p. 692 et s. Etait en jeu 

l’application du Jones Act, qui ouvrait une action en réparation devant les tribunaux fédéraux à « tout marin 

ayant subi un préjudice corporel dans le cours de son travail » : Audit B., « Le droit international privé en quête 

d’universalité », R.C.A.D.I., Tome 305, 2003, p. 268 et s. Pour un autre exemple d’exclusion de l’application 

pavillonnaire de la loi française au profit de la loi américaine : l’arrêt McLure c/ United States lines du 24 

octobre 1966 de la Cour d’appel fédérale du quatrième circuit, D.M.F., 1968, p. 244, commentaires de P. 

Bonassies, dans lequel la veuve d’un marin américain, navigant sous pavillon américain, victime de noyade dans 

le port de la Pallisse, par ivresse suite à défaut d’attention des membres de son équipage, a vu sa demande 

d’indemnisation régie par la loi américaine, commune au défendeur et au demandeur. La lex loci delicti se 

trouvait écartée car le seul contact français avec le litige se trouvait dans la « fourniture par la France de la scène 

sur laquelle les acteurs s’étaient mus. » 



 

324 

3- L’approche statutaire de la relation internationale de travail maritime  

 

Ainsi que nous l’avons caractérisée précédemment, la relation de travail a la 

particularité de faire entrer contractuellement le salarié dans un statut, à caractère obligatoire, 

et qui va produire des effets non contractuels. Ce statut se manifeste notamment au travers 

d’une source originale de droits et d’obligations qui résulte de la négociation collective selon 

des pratiques nationales variables
1723

. La notion de statut renvoie également à un mécanisme 

de protection contre les risques sociaux, la protection sociale, dont le bénéfice des droits se 

trouve étroitement lié à l’activité professionnelle du salarié, dans les régimes d’inspiration 

bissmarckienne
1724

. Que l’affiliation résulte d’une obligation légale, conventionnelle, voire 

volontaire et contractuelle, l’appréhension de la loi applicable en matière de protection sociale 

obéit à un régime autonome, déconnecté du contrat d’engagement. Néanmoins, les enjeux 

sont similaires dans la mesure où la détermination d’une loi peu contraignante en matière de 

protection sociale permet de limiter le coût de la main-d’œuvre, toute charge de se protéger 

contre les risques de l’existence étant alors détournée de celui qui exerce les obligations de 

l’employeur maritime, en particulier les obligations de cotiser dans un système obligatoire. 

 

§2- La satisfaction d’un besoin de loi 

 

Force est de constater le développement d’instruments conventionnels, à des échelles 

matérielle et spatiale variables, qui s’attachent à tenter d’uniformiser les solutions apportées 

par les règles de conflit nationales ou à coordonner le régime de protection sociale des 

travailleurs mobiles (A). Néanmoins, ces instruments, lorsqu’ils ont un champ d’application 

régional, comme c’est le cas pour les normes développées à l’échelle communautaire, ont 

tendance à exclure de leurs solutions les travailleurs domiciliés dans les Etats tiers. Ceux-ci, 

lorsqu’ils arrivent à saisir le juge d’un Etat membre qui reconnaît sa compétence, se 

retrouvent alors confrontés à la disparité des solutions nationales. En particulier, la question 

de l’unité du régime social (travail et protection sociale) du bord se trouvera posée au regard 

de la tentation de traiter distinctement les marins selon leur Etat de résidence. Et ce, tant au 

niveau communautaire que national.  

                                                 
1723

 Rappelant la dimension statutaire de la relation de travail salariée : Supiot A., Critique du droit du travail, 

Paris, PUF Quadrige, 2002 ; pour la relation internationale de travail : Elkihel K., Les critères de rattachement 

dans le contrat de travail international, Thèse pour le doctorat de droit privé, P. Chaumette (dir.), Université de 

Nantes, 1996, p. 16 et s. Se reporter au second Titre de la seconde Partie. 
1724

 Sur la protection sociale et son histoire : Köhler P., Zacher H.-F., Hesse Ph.-J., Un siècle de sécurité sociale. 

1881-1981. L’évolution en Allemagne, France, Grande-Bretagne, Autriche, Suisse, Paris, C.R.H.E.S., 1982 ; 

Marié R., Du Processus de généralisation de la sécurité sociale de 1945 à nos jours, Thèse pour le doctorat de 

droit, P. Chaumette (dir.), Université de Nantes, 1997. ; Valat B., Histoire de la sécurité sociale (1945-1967), 

Paris, Economica, 2001 ; Ewald F., Histoire de l'État providence, Paris, Librairie générale française, 1996 ; 

Hatzfeld H., Du paupérisme à la Sécurité sociale. Essai sur les origines de la sécurité sociale en France, 1850-

1945, Nancy, Presses universitaires de Nancy, 1989. 
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La dimension protectrice inhérente au(x) droit(s) du travail, invitera le juge à réfléchir 

sur l’articulation des lois en présence, selon qu’il s’agisse d’une loi choisie ou déterminée en 

fonction de rattachements, afin de définir celle qui proposera des conditions minimales et 

celle qui pourra déroger dans un sens plus favorable, selon la logique qui a forgé la notion 

d’ordre public social en droit français. Dans ce contexte, le juge national pourra être amené à 

appliquer une loi étrangère dans un litige qui lui est soumis. L’application de cette loi peut 

venir heurter certaines valeurs inhérentes à son propre droit, voire contredire des solutions 

matérielles que son droit impose pour régir directement de situations internationales (B).  

 

A- Les réponses conventionnelles : entre uniformité et 

coordination  

 

La protection sociale et le travail, confrontés à la question de la détermination de la loi 

qui leur est applicable, ne relèvent pas des mêmes appareils conflictuels. A l’origine de cette 

différence de traitement se trouve la distinction entre les besoins de loi qui les animent, tels 

qu’envisagés ci-dessus. Le travail est un objet contractuel qui se trouve pour l’essentiel régi, 

au niveau national et international, par des dispositifs spécifiques aux contrats en général, et 

aux contrats de travail en particulier (1). Si la protection sociale peut se matérialiser elle aussi 

par un contrat, en particulier lorsqu’il s’agit d’une assurance à laquelle on souscrit 

volontairement, l’existence de régimes conventionnels et légaux obligatoires invite à 

s’interroger sur leur coordination lorsqu’ils sont confrontés à une situation de mobilité 

internationale, que ce soit pour l’affiliation ou le bénéfice des prestations (2). 

 

1- La définition d’une règle communautaire de conflit en matière contractuelle et 

son incidence sur le travail maritime 

 

Le droit maritime, pour ce qui concerne la détermination de la loi applicable au contrat 

de travail, a développé une solution originale. Il s’agit de l’affirmation de la compétence du 

droit de l’Etat du pavillon. Cet ancrage pavillonnaire semble s’imposer sur les rattachements 

habituellement retenus dans l’appréciation conflictuelle de la loi applicable au contrat de 

travail international. Néanmoins, la consistance du lien entre travail maritime et loi du 

pavillon s’est nettement atténuée
1725

, que ce soit pour des relations de travail réellement 

internationales (a), devant le développement des immatriculations complaisantes, et pour les 

                                                 
1725

 Un auteur parle d’ailleurs de crise : Fotinopoulou Basurko O., « Reflexiones acerca de la ley del pabellon 

como criterio de conexion conflictual a efectos de la determinacion dela ley aplicable al contrato de embarque », 

A.D.M.O., 2006, p. 261 et s. 
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relations entrant dans le champ d’application d’un droit communautaire des conflits de lois en 

constitution (b). 

 

a- Les situations exclues du droit communautaire conflictuel 

 

Les situations extracommunautaires relèvent en principe de la loi du pavillon
1726

, 

laquelle peut adopter une position non-restrictive sur la question de la détermination 

contractuelle de la loi applicable à l’engagement maritime. L’application de la loi du pavillon, 

si elle ne découle pas de la transposition en matière maritime du rattachement avec le lieu 

habituel de travail, ne permet pas d’éluder totalement l’approche territoriale du navire, en 

particulier lorsqu’il s’agit de situer le marin dans le contexte des normes conflictuelles
1727

. 

Les solutions françaises dans le cadre d’un contrat de travail international
1728

 

privilégient l’application de la loi du lieu d’exécution du contrat. Si les parties ont opté pour 

une loi d’autonomie, celle-ci agira pour ses dispositions plus favorables aux salariés. En ce 

sens, la méthode conflictuelle appliquée aux contrats de travail s’est distinguée par la mise en 

œuvre d’un système dit combinatoire, qui articule le rattachement territorial du lieu 

d’exécution avec les dispositions plus favorables de la loi d’autonomie. L’appréciation du lieu 

                                                 
1726

 Voir, par exemple, un exemple de dissociation entre la compétence juridictionnelle et la loi applicable : Soc., 

28 juin 2005, Navire Nan Shan, D.M.F., 2006, p. 35 et s., note P. Chaumette. Navigation sur un navire 

immatriculé à Guernesey et donc exclusion de l’application du Code du travail maritime français, alors même 

que la juridiction prud’homale régulièrement saisie par le salarié français ne peut voir sa compétence écartée par 

l’invocation d’une clause compromissoire, inopposable au salarié. 
1727

 Sur la territorialité des navires donnant lieu à des solutions discordantes, se reporter au premier chapitre de la 

thèse et à Coursier Ph., Le conflit de lois en matière de contrat de travail. Etude en droit international privé 

français, Paris, L.G.D.J., 1993, p. 107 et s., qui situe sa réflexion dans le cadre dessiné par la Convention de 

Rome. Voir aussi Fotinopoulou Basurko O., « Reflexiones acerca de la ley del pabellon como criterio de 

conexion conflictual a efectos de la determinacion dela ley aplicable al contrato de embarque », A.D.M.O., 2006, 

p. 261 et s., laquelle envisage l’analogie entre loi du pavillon et loi du lieu de travail (lex loci laboris) et la crise 

du critère pavillonnaire ; Chaumette P., « Le navire, ni territoire, ni personne », D.M.F., 2007, p. 99 et s. ; 

Lesueur H., Le statut du personnel des entreprises de transport et le droit international, Thèse pour le doctorat 

de droit, M. Simon-Depitre (dir.), Université de Rouen-Haute Normandie, 1981, p. 189 et s., qui conclut à 

l’insuffisance du pavillon comme critère de rattachement du contrat de travail maritime. L’auteur privilégierait la 

loi du lieu d’immatriculation en écartant les objections qui invoquent la complaisance comme risque. Dans un 

important contentieux ayant notamment trait aux relations collectives dans le domaine aérien, la jurisprudence 

française a marqué d’importantes hésitations dans l’application de la loi du « pavillon » de l’avion (Cour de 

cassation, Chambre mixte, 28 février 1986, Droit social, 1986, p. 410 et s. loi du « pavillon de l’avion »), voir 

les commentaires de Lagarde P., « Sur le contrat de travail international : analyse rétrospective d’une évolution 

mal maîtrisée », Mélanges Gérard Lyon-Caen, Les transformations du droit du travail, Paris, Dalloz, 1989, p. 83 

et s., confirmé par Crim. 15 mai 1990, Air Afrique, note M. Cohen, Droit social, 1990, p. 799 et s. et celle de 

l’établissement basé en France : Cour de cassation, Ass. Plénière, 10 juillet 1992, arrêts Air Afrique, Droit 

social, 1993, p. 67 et s., conclusions Y. Chauvy. (application de la loi de l’établissement d’affectation en raison 

d’une volonté en ce sens décelée par le juge dans les éléments de la relation contractuelle). A noter que la 

« saga » air Afrique s’est achevée devant le Conseil d’Etat, le 29 décembre 2004, avec la condamnation de la 

France à payer 16.23 millions d’euros d’indemnisation pour ingérence diplomatique dans ce contentieux. Voir 

les commentaires de Morvan P., « Y a-t-il du droit français dans l’avion ? », Droit social, 2007, p. 191 et s. 
1728

 Pour une doctrine déjà ancienne voir notamment : Gamillscheg F., « Les principes du droit du travail 

international », R.Cr.D.I.P., 1961, p. 266 et s. (1
ère

 partie) et p. 476 et s. (2
ème

 partie) ; Malintoppi A., « Les 

rapports de travail en droit international privé », R.C.A.D.I., Tome 205, 1987, p. 331 et s.  
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de travail se heurte en ce domaine aux situations de travailleurs que leur mobilité a conduit à 

s’installer durablement dans un pays tiers, avec lequel ils ne présentent aucun rattachement au 

moment de la conclusion du contrat. La loi du lieu d’exécution ainsi que le lieu de 

l’établissement d’embauche peuvent alors céder la place à des liens étroits avec un autre 

pays
1729

.  

En matière maritime, le Code du travail maritime, en son article 5, réserve l’application 

de ce Code aux engagements conclus pour tout service à accomplir à bord d’un navire 

français. Néanmoins, la Chambre sociale de la Cour de cassation a déjà été amenée à étendre 

l’application du Code du travail maritime à un contrat d’engagement conclu pour une 

navigation sous pavillon algérien, au motif d’une autonomie qui résultait non d’une 

disposition expresse mais « des circonstances de la cause »
1730

. De même, lorsque le marin est 

un permanent de l’entreprise d’armement, sujette au Code du travail maritime français, sa 

mise à disposition pour une navigation sous pavillon T.A.A.F. au profit d’un tiers ne suffit pas 

à rendre applicable le Code du travail d’outre-mer
1731

.  

L’autonomie connaît en la matière une place importante, en particulier dans le cadre du 

choix d’application du Code du travail d’outre-mer pour certains engagements destinés à la 

navigation TAAF
1732

. Le registre international français participe du mouvement de dislocation 

de l’unité du bord en distinguant selon la résidence des marins pour déterminer leur condition 

sociale. L’article 3 al. 2 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005 dispose que « les navigants 

résidant en France ne sont pas soumis aux dispositions du titre II de la présente loi. » Les 

marins ne résidant pas en France verront leur contrat régi par la loi d’autonomie, avec un seuil 

fixé en référence aux conventions collectives qui leur sont applicables et aux engagements 

communautaires et internationaux de la France, en particulier les normes de l’organisation 

internationale du travail
1733

.  

                                                 
1729

 Soc. 17 décembre 1997, Royal air Maroc c/ Jalal, Droit social, 1998, p. 185 et s., note M.-A. Moreau : « La 

loi française peut être déclarée applicable à un contrat régi, lors de sa conclusion, en l’absence de tout élément 

d’extranéité, par la loi marocaine, dès lors qu’il est constaté qu’au moment de la rupture du contrat, le salarié 

exerçait son activité en France, où il avait fixé le centre de ses intérêts, de manière stable et habituelle depuis 12 

ans et que les parties n’avaient pas choisi la loi applicable à leur contrat lors de la mutation du salarié en 

France. » 
1730

 Soc. 16 novembre 1993, Droit social, 1994, p. 48 et s. En l’espèce, la Cour d’appel avait constaté que la 

compagnie « s’était engagée à se conformer à l’égard des marins français qu’elle employait aux conditions 

applicables sur les navires français », que l’officier français dont il était question avait été « recruté aux 

conditions des barèmes du Comité central des armateurs de France et conformément aux conventions collectives 

françaises (…). » Pour un autre exemple de déduction d’un choix implicite d’une loi d’autonomie, en 

l’occurrence la loi française : Soc. 28 octobre 1997, Droit social, 1998, p. 186 et s., note M.-A. Moreau : (contrat 

conclu en France entre une société française et un ressortissant français, qui a pris effet en France avant un 

départ à l’étranger du salarié, avec une rémunération stipulée en francs). 
1731

 Tribunal supérieur d’appel de Saint-Pierre et Miquelon, 12 janvier 2005, navire Shamrock, D.M.F., 2005, p. 

337 et s., note P. Chaumette. 
1732

 Sur la lancinante question de la légalité du montage juridique du pavillon TAAF (voir Chapitre 1
er

), se 

reporter à Chaumette P., « Loi du pavillon ou statut personnel. Du navire comme lieu habituel de travail ? », 

Droit social, 1995, p. 997 et s. ; Chopart M., « Conflit individuel de travail sous pavillon bis », D.M.F., 1991, p. 

283 et s. 
1733

 Ainsi, selon l’article 12 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005, « Les contrats d'engagement et le régime de 

protection sociale des navigants résidant hors de France [il faut lire hors d’un Etat membre de l’Union 
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Il est possible de s’interroger sur « les parties »
1734

 qui détermineront la loi applicable. 

S’agit-il du marin ? Ce n’est pas certain. La loi d’autonomie semble renvoyer la détermination 

des conditions d’emploi au choix conjoint de l’entreprise de travail maritime et de l’armateur. 

En effet, la terminologie employée par la loi n°2005-412 du 3 mai 2005 indique que certaines 

de ces conditions sont « précisées »
1735

 dans le contrat entre l’entreprise de travail maritime et 

le marin, tandis que le contrat entre le navigant et l’armateur « comporte ces mentions »
1736

. 

En réalité, la mise à disposition fait bien l’objet d’un contrat conclu par écrit entre l’armateur 

et l’entreprise de travail maritime, et c’est celui-ci qui « mentionne les conditions générales 

d’embarquement, d’emploi, de travail et de vie à bord du navire, les bases de calcul des 

rémunérations des navigants dans leurs différentes composantes, les conditions de la 

protection sociale (…). »
1737

 Or, dans la continuité de notre propos sur l’employeur 

maritime
1738

, dans le modèle des relations de travail à trois, comme pour le travail intérimaire, 

le contrat de travail est celui qui relie le navigant à l’entreprise de travail maritime, tandis que 

celui qui relie l’armateur et le navigant va incarner la relation de travail dans l’entreprise et 

être de nature informative
1739

. Cela signifie que la détermination des conditions sociales 

d’embarquement est conclue dans le cadre de la relation commerciale entre l’armateur et 

l’entreprise de travail temporaire. Le Conseil constitutionnel a néanmoins écarté cette 

interprétation dans la mesure où, en soumettant le choix des parties à l’application de l’article 

6-1 de la Convention de Rome
1740

, celui-ci introduit l’idée que c’est bien le contrat 

d’engagement, entre l’entreprise de travail maritime et le marin qui doit déterminer la loi 

d’autonomie. A défaut, pourrait-on invoquer la nullité de la loi définie dans le contrat entre 

                                                                                                                                                         
européenne en vertu du principe d’égalité] sont soumis à la loi choisie par les parties, sous réserve des 

dispositions de la présente loi et sans préjudice de dispositions plus favorables des conventions ou accords 

collectifs applicables aux non-résidents, dans le respect des engagements internationaux régulièrement ratifiés ou 

approuvés, et communautaires, de la France. ». L’article 13 précise : « Les conditions d'engagement, d'emploi, 

de travail et de vie à bord d'un navire immatriculé au registre international français ne peuvent être moins 

favorables que celles résultant des conventions de l'Organisation internationale du travail ratifiées par la France. 

Les rémunérations des navigants ne peuvent être inférieures aux montants fixés, après consultation des 

organisations professionnelles représentatives des armateurs et des organisations syndicales représentatives des 

marins, par un arrêté du ministre chargé de la marine marchande par référence aux rémunérations généralement 

pratiquées ou recommandées sur le plan international. » 
1734

 Article 12 de la loi. 
1735

 Article 15 I. de la loi. 
1736

 Article 15 II. de la loi. 
1737

 Article 14 de la loi. 
1738

 Chapitre 1. 
1739

 C’est le sens de l’article 21 de la loi qui, en prévoyant la substitution de l’armateur à l’entreprise de travail 

maritime défaillante (salaires impayés), désigne l’employeur maritime. 
1740

 Cons. 17 de la décision DC n°2005-514 du 28 avril 2005 : « Considérant, en premier lieu, qu'en prévoyant 

que les contrats d'engagement et le régime de protection sociale sont soumis à la loi choisie par les parties, le 

législateur a défini, s'agissant de contrats conclus dans un cadre international, un critère permettant de déterminer 

clairement la loi applicable ; qu'en réservant expressément l'application des engagements internationaux et 

communautaires de la France, il a entendu se référer, ainsi qu'il ressort des travaux parlementaires, aux 

stipulations de l'article 6 de la convention de Rome du 19 juin 1980 susvisée, qui prévoit que le choix des parties 

ne peut avoir pour résultat de priver le travailleur de la protection que lui assurent les dispositions impératives de 

la loi qui serait applicable, à défaut de choix, en vertu du paragraphe 2 de cet article. »  
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l’armateur et l’entreprise de travail maritime, le navigant n’en étant pas partie, pour réclamer 

l’application du Code du travail maritime
1741

 ?  

La loi n°2005-412 du 3 mai 2005 contient par ailleurs des dispositions matérielles qui 

sont directement applicables à l’engagement, en ce qui concerne de durées et d’horaires de 

travail, de congés payés, de période d’essai, de durée maximale d’embarquement, de rupture 

du contrat d’engagement, de rapatriement
1742

. Pour les marins résidant en France, dans le 

silence de la loi, le Conseil constitutionnel est venu expliciter leur situation en interprétant 

l’article 3 al. 2 dans le sens d’une application du Code du travail maritime écartée pour les 

seuls non résidants
1743

. 

 

b- Les solutions du droit communautaire conflictuel 

 

La Convention de Rome
1744

 est une règle de conflit applicable aux contrats civils et 

commerciaux conclus après son entrée en vigueur, le 1
er

 avril 1991. Elle constitue un 

engagement qui s’impose aux Etats membres de l’Union européenne et qui concerne leurs 

relations. Solution uniforme à l’échelle régionale, son interprétation est renvoyée à la 

compétence de la CJCE
1745

. Cette Convention fait, aujourd’hui, l’objet d’une entreprise de 

révision
1746

. Celle-ci découle d’un besoin de parfaire la communautarisation de l’exercice des 

compétences en matière de coopération judiciaire, après le Traité d’Amsterdam qui les a fait 

basculer du troisième pilier du Traité (coopération intergouvernementale en matière d’affaires 

intérieures et de justice) au premier pilier (domaine des Communautés européennes selon une 

logique d’intégration)
1747

. Le règlement communautaire n°44/2001 du 22 décembre 2000 

                                                 
1741

 En effet, la loi applicable serait celle de l’établissement d’embauche, en raison de l’activité mobile du 

navigant (voir infra.) Or, si l’on reconnaît que le marin n’a pas négocié la loi d’autonomie mais que celle-ci 

résultait d’un choix de l’armateur, dans le cadre de son contrat avec l’entreprise de travail maritime, qui est 

l’employeur ? L’entreprise de travail maritime située sur un territoire qui ne dispose pas d’une loi appropriée ? 

Ou bien l’armateur situé en France ? Sans oublier que le R.I.F. est un pavillon français. Sur ces questions, voir 

l’avis argumenté de Chaumette P., « Le marin entre le navire et sa résidence. Le registre international français 

des navires (R.I.F.) », R.Cr.D.I.P., 2006, p. 275 et s. et plus récemment « Le navire, ni territoire, ni personne » 

(1
ère

 partie), D.M.F., 2007, p. 99 et s. 
1742

 Articles 16 à 20 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005. 
1743

 Considérant 4 de la décision DC n°2005-514 du 28 avril 2005 ; Chaumette P., « Le marin entre le navire et 

sa résidence. Le registre international français des navires (R.I.F.) », R.Cr.D.I.P., 2006, p. 275 et s. 
1744

 Sur les origines de la Convention de Rome : Audit B., « Le droit international privé en quête d’universalité », 

R.C.A.D.I., Tome 305, 2003, p. 89 et s. Sur l’impact de la Convention de Rome sur le droit maritime privé, voir 

la présentation de : Achard R., « La Convention de Rome du 19 juin 1980 sur les obligations contractuelles », 

D.M.F., 1991, p. 452 et s. 
1745

 Protocoles du 19 décembre 1988, en vigueur depuis le 1
er

 août 2004 : renvoi préjudiciel devant la CJCE et 

compétence d’interprétation unifiée. 
1746

 Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil sur la loi applicable aux obligations 

contractuelles Rome I, Bruxelles, le 15 décembre 2005, COM(2005) 650 final. ; Lagarde P., « Remarques sur la 

proposition de règlement de la Commission européenne sur la loi applicable aux obligations contractuelles 

(Rome I) », R.Cr.D.I.P., 2006, p. 331 et s. 
1747

 Masclet J.-Cl., « Des Communautés européennes à l’Union européenne », in L’Union européenne, L. 

Dubouis (dir.), Paris, La documentation Française, 2004, p. 5 et s. et, dans le même ouvrage, Barbe E., « Justice 
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constitue de ce point de vue une première étape, parmi d’autres
1748

, de cette 

communautarisation du droit conflictuel européen. Les avancées escomptées
1749

 semblent se 

concentrer sur le régime du détachement temporaire (article 6 de la Convention), à travers une 

meilleure définition du détachement qui fait perdurer l’application de la loi du lieu 

d’accomplissement habituel du travail, lieu depuis lequel le salarié a été détaché
1750

.  

En matière de contrat de travail, la Convention privilégie, en son article 6, l’application 

de la loi d’autonomie
1751

, application qui « ne peut avoir pour résultat de priver le travailleur 

de la protection que lui assurent les dispositions impératives de la loi qui serait applicable, à 

défaut de choix, en vertu du paragraphe 2 du présent article. »
1752

 En ce sens, la Convention 

s’inspire du souci de protection de la partie faible, en l’occurrence le salarié
1753

, qui se dégage 

de certaines législations nationales du travail, comme le Code du travail français. 

Si les parties au contrat n’ont pas fait le choix d’une loi applicable à leur relation, la 

Convention de Rome privilégie la loi du lieu de travail habituel, y compris dans l’hypothèse 

d’un détachement temporaire. Avec la proposition de règlement Rome I, le lieu de travail 

habituel est identifié comme celui « à partir duquel le travailleur, en exécution du contrat, 

accomplit habituellement son travail ». Le détachement temporaire se trouve défini ex ante. 

Ainsi, « l’accomplissement du travail dans un autre pays est considéré comme temporaire 

                                                                                                                                                         
et affaires intérieures », p. 137 et s. ; Fallon M., « Les conflits de lois et de juridictions dans un espace 

économique intégré. L’expérience de la Communauté européenne », R.C.A.D.I., 1995, tome 253, p. 150 et s. 
1748

 Lagarde P., « Vers une révision de la convention de Rome sur la loi applicable aux obligations 

contractuelles », Aspects Actuels du droit des affaires, Mélanges Yves Guyon, Paris, Dalloz, 2003, p. 571 et s. 
1749

 Lagarde P., ibid., p. 571 et s. 
1750

 Alors même que ce régime contredit la directive 96/71 du 16 décembre 1996, qui impose la loi (et autres 

dispositions réglementaires et conventionnelles d’application générale) du pays d’accueil pour certains aspects 

des conditions de travail en son article 3-1 : a) les périodes maximales de travail et les périodes minimales de 

repos; b) la durée minimale des congés annuels payés; c) les taux de salaire minimal, y compris ceux majorés 

pour les heures supplémentaires; le présent point ne s'applique pas aux régimes complémentaires de retraite 

professionnels; d) les conditions de mise à disposition des travailleurs, notamment par des entreprises de travail 

intérimaire; e) la sécurité, la santé et l'hygiène au travail; f) les mesures protectrices applicables aux conditions 

de travail et d'emploi des femmes enceintes et des femmes venant d'accoucher, des enfants et des jeunes; g) 

l'égalité de traitement entre hommes et femmes ainsi que d'autres dispositions en matière de non-discrimination. 

Aux fins de la présente directive, la notion de taux de salaire minimal visée au second tiret point c) est définie 

par la législation et/ou la pratique nationale(s) de l'État membre sur le territoire duquel le travailleur est 

détaché. » 
1751

 L’autonomie s’est développée dans la doctrine internationaliste pour se déployer ensuite en droit des 

contrats : Fabre-Magnan M., Les Obligations, Paris, P.U.F., 2004, p. 56 et s. ; sur cette question et sur 

l’expression de l’autonomie : Coursier Ph., Le conflit de lois en matière de contrat de travail. Etude en droit 

international privé français, Paris, L.G.D.J., 1993, p. 38 et s. 
1752

 Disposition reprise par l’article 6 de la proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil sur la 

loi applicable aux obligations contractuelles Rome I, Bruxelles, le 15 décembre 2005, COM(2005) 650 final. 

Voir par exemple : Soc. 29 avril 2003, M. X. et al. c/ Sté Stolt Comex Seway et al., D.M.F., 2004, p. 429 et s., 

note P. Chaumette. 
1753

 Voir Jault-Seseke F., « L’office du juge dans l’application de la règle de conflit de lois en matière de contrat 

de travail », R.Cr.D.I.P., 2005, p. 253 et s. ; Robin-Olivier S., « La mobilité internationale du salarié », Droit 

social, 2005, p. 495 et s. Kassis A., Le nouveau droit européen des contrats internationaux, Paris, L.G.D.J., 

1993, p. 342 et s. 
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lorsque le travailleur est censé reprendre son travail dans le pays d’origine après 

l’accomplissement de sa tâche à l’étranger. »
1754

  

Si le travail n’est pas exécuté dans un même pays, on parlera alors d’activité mobile au 

plan international. L’article 6-2 b. renvoie la compétence à la loi du pays où est situé 

l’établissement d’embauche du salarié
1755

. Le travail à bord d’un navire affecté à la navigation 

internationale (ou communautaire) soulève le problème de sa soumission aux dispositions de 

l’article 6 de la Convention de Rome
1756

 et du régime particulier des activités mobiles, 

conséquence de l’impossibilité de déterminer un lieu de travail habituel. En d’autres termes, 

au regard de la Convention de Rome, doit-on considérer que le navire constitue une partie de 

territoire de l’Etat dont il porte le pavillon, en conséquence de quoi, on déterminera le lieu de 

travail habituel en fonction du pavillon, ou bien que le navire échappe à cette territorialité
1757

 

et dès lors bascule dans le régime de la loi du pays où se trouve l’établissement d’embauche 

du salarié ?  

En réalité, la réponse à cette question dépend de l’habituelle tension dans ce secteur 

entre l’aspiration à une loi unique et la crainte des lois inappropriées découlant des pratiques 

complaisantes
1758

. La proposition de règlement Rome I étant l’application de la loi du pays où 

se trouve l’établissement qui a embauché le salarié au travail accompli dans un espace non 

soumis à une souveraineté nationale. L’article 6-2 de la Convention de Rome introduit 

néanmoins un correctif destiné à imposer la prise en compte de la loi du pays avec lequel le 

contrat comporte le plus de rattachements
1759

. Ce fondement a été d’ailleurs mobilisé par les 

juges dans leur effort pour remédier aux excès de la navigation sous pavillon de 

complaisance, essentiellement lorsque cette complaisance se manifestait par le désir d’éluder 

la loi normalement applicable
1760

. Cette construction favorise le dépeçage du contrat 

international
1761

 et du contrat international de travail en particulier
1762

. 

                                                 
1754

 Proposition de règlement Rome I, Art. 6-4 a. et commentaire Lagarde P., « Remarques sur la proposition de 

règlement de la Commission européenne sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I) », 

R.Cr.D.I.P., 2006, p. 331 et s. En matière de détachement la proposition de Règlement permet d’intégrer dans le 

champ du détachement les contrats conclus « avec l’employeur originaire ou avec un employeur appartenant au 

même groupe de sociétés que l’employeur originaire » (art. 6-4 a.)  
1755

 Coursier Ph., op. cit., p. 107 et s. 
1756

 Sur la définition du contrat de travail appréhendé par la Convention de Rome : Coursier Ph., op. cit., p. 21 et 

s. la qualification du contrat de travail est une question qui relève de l’appréciation du juge saisi, la seule volonté 

des parties en la matière étant insuffisante à exclure ou imposer cette qualification. 
1757

 Voir infra. 
1758

 Elkihel K., Les critères de rattachement dans le contrat de travail international, Thèse pour le doctorat de 

droit privé, P. Chaumette (dir.), Université de Nantes, 1996, p. 143 et s. 
1759

 Proposition de Règlement Rome I, art. 6-3. ; C.A. Paris, 7 juin 1996, Boïkov c./ Sté Sea Black and Baltic 

General Insurance Compagny Ltd, R.T.D.E., 1996, p. 758 et s., note H. Gaudemet-Tallon et R.C.D.I.P., 1997, 

p.55 et s., note M.-A. Moreau. 
1760

 C.A. Aix-en-Provence, 18
ème

 Ch., 13 avril 2004, Sté Wedge One Ltd c./ Mme. Cedo et C.P.H. Cannes, 13 

mai 2004, navire Wedge One, D.M.F., 2004, p. 1012 et s., note P. Chaumette ; C.A. Rennes, 5
ème

 Ch., 3 octobre 

2006, navire Zamoura of Zermatt, D.M.F., 2007, p. 127 et s. ; Chaumette P., « De l’application du droit français 

du licenciement à un contrat international d’engagement maritime », R.J.O., 2006, p.491 et s. 
1761

 Audit B., « Le droit international privé en quête d’universalité », R.C.A.D.I., Tome 305, 2003, p. 343 et s. ; 

du même auteur Droit international privé, Paris, Economica, 2000, p. 682 et s. ; Kassis A., Le nouveau droit 

européen des contrats internationaux, Paris, L.G.D.J., 1993, p. 355 et s. 
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La directive 96/71/CEE du 16 décembre 1996
1763

 envisage le détachement de 

travailleurs dans le cadre d’une prestation de services. Elle qualifie de détaché le « travailleur 

qui, pendant une période limitée, exécute son travail sur le territoire d’un Etat membre autre 

que l’Etat sur le territoire duquel il travaille habituellement ». Fondement à la mobilité des 

travailleurs au sein de l’Union européenne, cette directive soulève quelques difficultés quant à 

sa mise en œuvre par les Etats, dans le contexte de dumping social qui accompagne la 

formation d’un marché unique
1764

. Un arrêt récent vient de reconnaître l’application de la loi 

de l’Etat d’accueil pour la rémunération minimale du salarié détaché, ce qui caractérise une 

forme de protectionnisme dans la mise en œuvre de ce régime
1765

. Elle exclut cependant le 

personnel navigant des entreprises de la marine marchande de son champ d’application
1766

. Le 

                                                                                                                                                         
1762

 Lagarde P., « Sur le contrat de travail international : analyse rétrospective d’une évolution mal maîtrisée », 

Mélanges Gérard Lyon-Caen, Les transformations du droit du travail, Paris, Dalloz, 1989, p. 83 et s. Il souligne 

l’impact de mécanisme de l’autonomie in favorem sur la dissolution de la catégorie juridique du contrat de 

travail. 
1763

 JOCE n° L 18/1 du 21 janvier 1997 : sur le régime français du détachement, avant la directive : Voir les 

numéros spéciaux de Droit social de novembre et décembre 1991 consacrés aux « salariés détachés à l’étranger 

et expatriés », en particulier les articles de Teyssié B., « Les salariés détachés à l’étranger et expatriés : quelques 

mots en guise d’introduction », p. 824 et s. ; Synvet H., « La situation née du départ du salarié à l’étranger », 

aspects de droit international privé, p. 836 et s. ; Couturier G., « La situation née du départ du salarié, aspects de 

droit du travail », p. 843 et s. ; Prétot X., « Les travailleurs détachés et expatriés et la Sécurité sociale », p. 868 et 

s. Sur la directive elle-même : Moreau M.-A., « Le détachement des travailleurs effectuant une prestation de 

services dans l’Union européenne », J.D.I., 1996, p. 889 et s. ; Meyer Fr., « La libre circulation des travailleurs 

et la libre prestation de services. A propos de la directive détachement du travailleur », in Kaufmann O., Kessler 

Fr. et Maydell B. Baron von, Arbeits – und Sozialrecht bei grenzüberschreitenden Sachverhalten, Droit social 

des situations transfrontalières, Baden-Baden, Nomos Verlagsgesellschaft, 1998, p. 37 et s. et Quénaudon R. de, 

« L’article L. 341-5 du Code du travail et son décret d’application confrontés à la directive du 16 décembre 

1996 », ibid., p. 53 et s.  
1764

 Article 2 de la directive. Sous couvert de protectionnisme des marchés nationaux du travail, certains Etats 

membres ont adopté des législations manifestement prohibitives pour la circulation des travailleurs détachés sur 

leur territoire : entrave à la libre prestation de services condamnée par la C.J.C.E. : ex : aff. 244/04, du 198 

janvier 2006, Commission c/ Allemagne, R.J.S., 2006, p. 361 et s., note J.-Ph. Lhernould. Voir notamment sur la 

notion d’entrave : Cavallini J., « Le détachement des salariés au sein de l’Union européenne ou la prééminence 

du juge », La Semaine Juridique, 2 octobre 2007, p. 9 et s. 
1765

 C.J.C.E., 14 avril 2005, aff. 341/02, Commission c/ Allemagne, note J.-Ph Lhernould, R.J.S., 2005, p. 506 et 

s. Pour une réflexion sur cette tension protectionniste : Lhernould J.-Ph., « La loi du 2 août 2005 et le 

détachement transnational de travailleurs, Le plombier polonais est-il mort ? », Droit social, 2005, p. 1191 et s. 

et du même auteur, « Un décret pour lutter en France contre le dumping social des compagnies aériennes », 

Liaisons sociales Europe, n°165, du 14 au 27 décembre 2006, p. 2 et s. ; sur la conformité des dispositions 

françaises avec le droit communautaire : CE 11 juillet 2007, Easyjet airlines Compagny Ltd et Sté Ryanair Ltd, 

conc. E. Prada Bordenave, Droit social, 2007, p. 1159 et s. et note S. Guedes da Costa, Revue de Droit du 

Travail, 2007, p. 571 et s. 
1766

 Article 1
er

-2. de la directive. Sur cette exclusion, se reporter au rapport des services de la Commission sur la 

mise en œuvre de la directive 96/71/CE, COM(2006) 159 final, du 4 avril 2006, p. 12 et s. La Commission, dans 

sa Communication au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité 

des régions, intitulée Réexamen de la réglementation sociale dans la perspective d’emploi plus nombreux et de 

meilleure qualité dans les professions maritimes de l’Union européenne, COM(2007) 591 final, Bruxelles, le 10 

octobre 2007, considère que l’inadaptation de la définition du détachement au personnel navigant justifie cette 

exclusion. D’une certaine manière, au-delà de son exclusion, la question de l’influence de son interprétation par 

la C.J.C.E. se pose dans la mesure où l’équilibre qu’elle est censée réaliser entre protection des travailleurs 

(détachés et de l’Etat d’accueil) et libre circulation se pose aussi en matière maritime. Le devenir de la directive 

2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché 

intérieur sera aussi une source d’inspiration : sur ce sujet se référer à Lyon-Caen A., « Le travail dans le cadre de 
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détachement temporaire du personnel navigant affecté au cabotage est régi par le règlement 

communautaire n°3577/92/CE du 7 décembre 1992, relatif au principe de libre prestation de 

services dans les transports maritimes entre les Etats membres. L’article 3 du règlement 

organise un mécanisme de détermination de la loi applicable à cette relation : « 1. Pour les 

navires pratiquant le cabotage continental et les navires de croisière, toutes les questions 

relatives à l'équipage relèvent de la responsabilité de l'État dans lequel le navire est 

immatriculé (État du pavillon), à l'exception des navires jaugeant moins de 650 tonnes brutes 

qui peuvent se voir appliquer les conditions de l'État d'accueil. 2. Pour les navires pratiquant 

le cabotage avec les îles, toutes les questions relatives à l'équipage relèvent de la 

responsabilité de l'État dans lequel le navire effectue un service de transport maritime (État 

d'accueil). 3. Toutefois, pour les navires de transport de marchandises jaugeant plus de 650 

tonnes brutes et pratiquant le cabotage avec les îles, lorsque le voyage concerné suit ou 

précède un voyage à destination d'un autre État ou à partir d'un autre État, toutes les questions 

relatives à l'équipage relèveront, à partir du 1er janvier 1999, de la responsabilité de l'État 

dans lequel le navire est immatriculé (État du pavillon). » 

Dans son commentaire
1767

, Olga Fortinopoulou Basurko rappelle que les discussions 

entourant la rédaction de ce règlement se sont concentrées sur le problème de son application 

aux seconds registres des Etats membres. En effet, règlement de libéralisation du cabotage 

maritime communautaire, complétant sur ce point le règlement 4055/86 du 22 décembre 

1986
1768

, il soulevait le problème des risques de distorsion de concurrence entre pavillons 

nationaux et économiques des Etats membres. Plus exactement, la question se posait de savoir 

si ces règles avaient vocation, à terme
1769

, à régir le travail des travailleurs provenant des Etats 

tiers. En effet, comme nous l’avons vu, les lois en vigueur sur les navires immatriculés sous 

seconds registres autorisent en général un traitement distinct des travailleurs provenant d’un 

Etat tiers à l’Union européenne, selon le critère du domicile du travailleur. D’après cet auteur, 

dans son analyse de la loi 27/1992 des ports de l’Etat et de la marine marchande instaurant le 

                                                                                                                                                         
la prestation internationale de service », suivi de Amiel M., « Regard sur les chantiers navals », Droit social, 

2005, p. 503 et s. ainsi que la Communication de la Commission sur les orientations concernant le détachement 

de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services, COM (2006) 159 final, du 4 avril 2006. la 

directive exclut les transports, y compris maritimes, de son champ d’application : art. 2 « d) les services dans le 

domaine des transports, y compris les services portuaires, qui entrent dans le champ d'application du titre V du 

traité. » ; voir aussi : Moreau M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation. Confrontations et 

mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 304 et s. 
1767

 Fotinopoulou Basurko O., « La loi applicable au détachement des gens de mer dans le cadre d’une prestation 

de services liée au cabotage », D.M.F., 2006, p. 467 et s. 
1768

 Voir supra. 
1769

 L’article 3 du règlement se prolongeait ainsi sur une obligation d’envisager cette application étendue : « 4. 

La Commission consacre un examen approfondi aux conséquences économiques et sociales de la libéralisation 

du cabotage avec les îles et présente un rapport au Conseil avant le 1er janvier 1997 au plus tard. Sur la base de 

ce rapport, la Commission présente au Conseil une proposition qui peut prévoir des adaptations des dispositions 

prévues aux paragraphes 2 et 3 concernant la nationalité de l'équipage, afin que le régime définitif soit approuvé 

par le Conseil en temps utile et avant le 1er janvier 1999. » Une proposition en ce sens a été avancée puis 

abandonnée le 11 décembre 2000. 
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second registre espagnol de navires aux Iles Canaries
1770

, le régime du règlement 3577/92/CE 

permet de retenir l’application de la loi du second registre. 

 

2- Le droit communautaire à l’origine d’une coordination des régimes de 

protection sociale 

 

L’accélération de l’internationalisation des échanges a nettement accru le besoin de 

solutions uniformes en matière de conflits de lois relatifs à la protection sociale
1771

 des 

travailleurs. L’augmentation très nette des emplois incluant une mobilité internationale du 

travailleur salarié a trouvé dans les solutions particulières qui découlaient de conventions 

bilatérales ou multilatérales restreintes sur le plan sectoriel et/ou géographique
1772

 une source 

considérable d’inspiration et de dépassement de certaines limites inhérentes en particulier aux 

premières incursions communautaires en la matière
1773

. 

La coordination des régimes légaux de sécurité sociale (b) est apparue comme une 

condition de réalisation de la liberté de circulation des travailleurs, placée sous le principe 

d’égalité de traitement entre travailleurs de l’Union européenne, principe qui gouverne la mise 

en œuvre de la coordination
1774

. Le principe d’égalité de traitement ne s’est réellement traduit 

qu’entre travailleurs communautaires et ne trouve à s’appliquer que de façon très limitée 

envers les travailleurs provenant d’Etats tiers (a). 

                                                 
1770

 La disposition additionnelle 15-7 de cette loi détermine la loi applicable sous ce registre : les travailleurs non 

nationaux sont traités en matière de travail et de sécurité sociale selon la loi d’autonomie, sous réserve des 

conditions minimales définies par l’Organisation internationale du travail et à défaut sous loi espagnole. 
1771

 Sur les évolutions récentes en matière de protection sociale, en particulier à travers les travaux menés au sein 

de l’O.I.T. : Ginneken W. van, « Extension de la sécurité sociale dans les pays en développement », R.I.T., 2003, 

p. 301 et s. et le supplément au n°1272 du 4 septembre 2006 de la Semaine sociale Lamy, dirigé par Alain 

Supiot, « Protection sociale et travail décent. Nouvelles perspectives pour les normes internationales du travail » 

et plus précisément les contributions de Supiot A., « La place de la sécurité sociale dans le système des normes 

internationales du travail », p. 7 et s., Reynaud E., « La sécurité sociale pour tous : état des lieux et défis au plan 

mondial », p. 13 et s. ; Meknassi R. F., « L’extension de la sécurité sociale dans les pays en développement », p. 

57 et s., Diawara M. « Mobiliser le savoir local », p. 67 et s., Goldin A., « Etendre la couverture de sécurité 

sociale : une proposition normative », p. 83 et s., B.I.T., Sécurité sociale, un nouveau consensus, Genève, B.I.T., 

2002. 
1772

 Watillon L., « La Convention européenne concernant la sécurité sociale des travailleurs des transports 

internationaux », Droit social, 1957, p. 251 et s. ; Lambeaux O., « L’accord international de sécurité sociale 

applicable aux bateliers du Rhin », Droit social, 1957, p. 510 et s. ; Creutz H., « Le nouvel accord concernant la 

sécurité sociale des bateliers rhénans », R.I.T., 1981, p. 93 et s. 
1773

 Perrin G., « Un nouvel instrument multilatéral pour la protection des travailleurs migrants : la convention 

européenne de sécurité sociale », Droit social, 1973, p. 445 et s. 
1774

 Article 3 du règlement n°1408/71/CEE ; Sur l’égalité de traitement et ses contours : Mavridis P., « La 

Protection sociale des marins dans le droit communautaire », Actes des Journées de nantaises 2006 de 

l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2006, p. 211 et s. ; Vachet G., « L’égalité de traitement entre 

travailleurs communautaires », Droit social, 1989, p. 534 et s. ; Lhernould J.-Ph., « Le principe de non-

discrimination à l’égard des frontaliers en matière de sécurité sociale », R.J.S., 2006, p. 551 et s. ; Fallon M., 

« Les conflits de lois et de juridictions dans un espace économique intégré. L’expérience de la Communauté 

européenne », R.C.A.D.I., 1995, tome 253, p. 126 et s. Pour une approche plus globale de la notion : Jeammaud 

A., « Du principe d’égalité de traitement des salariés », Droit social, 2004, p. 694 et s. 
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a- La protection sociale des ressortissants extracommunautaires 

 

L’idée que le droit communautaire n’a vocation principale qu’à régir les relations entre 

ressortissants communautaires, qui est contredite par certains auteurs soulignant les nombreux 

cas d’application du droit communautaire aux ressortissants des Etats tiers
1775

, trouve 

particulièrement à s’appliquer en matière de protection sociale. Le règlement 1408/71 a ainsi 

très longtemps exclu ces travailleurs de son champ d’application. Nous l’avons vu, cette 

exclusion a pris fin avec le règlement n°859/2003 du 14 mai 2003. Néanmoins, les conditions 

de l’application du règlement s’avèrent restrictives : il faut que le marin ressortissant d’un 

Etat tiers réside légalement dans un Etat de la Communauté et ait circulé au sein de la 

Communauté
1776

. Dès lors que le recours à de tels marins obéit à des considérations 

économiques, l’hypothèse du recrutement d’un marin qui satisferait, ce qui est déjà très 

compliqué en raison des conditions restrictives d’installation sur le territoire d’un Etat 

membre, à ces critères paraît improbable puisque contraire aux fins poursuivies. 

 

Les ressortissants des Etats tiers qui bénéficient d’accord avec la communauté doivent 

être traités au regard du principe d’égalité de traitement
1777

. Les autres relèvent du principe 

dégagé à l’occasion de l’arrêt Sloman Neptun de la C.J.C.E., qui n’apporte pas de réponse 

prohibant les différences de traitement des marins domiciliés dans un Etat tiers, en particulier 

lorsque ceux-ci voient leurs conditions d’engagement régies par référence à une loi 

d’autonomie
1778

. Force est de constater que même en droit interne, le principe de non-

                                                 
1775

 Certains avancent même que l’application serait le principe et l’inapplicabilité l’exception : Mavridis P., « La 

Protection sociale des marins dans le droit communautaire », Actes des Journées de nantaises 2006 de 

l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2006, p. 211 et s. Voir position contraire de Urban Q., 

« Préférence nationale et préférence communautaire, l’accueil en France des travailleurs salariés étrangers 

ressortissants d’Etats non-membres de l’Union européenne », in Kaufmann O., Kessler Fr. et Maydell B. Baron 

von, Arbeits – und Sozialrecht bei grenzüberschreitenden Sachverhalten, Droit social des situations 

transfrontalières, Baden-Baden, Nomos Verlagsgesellschaft, 1998, p. 119 et s. Voir aussi, dans le même sens, 

Lanfranchi M. P., Droit communautaire et travailleurs migrants des Etats tiers, entrée et circulation dans la 

communauté européenne, Paris, Economica, 1994. 
1776

 Considérants 11 et 12 du règlement. La seconde exigence résulte du fait que le règlement 1408/71 n’a pas 

vocation à régir les situations purement internes, analyse confirmée par la C.JC.E., 11 octobre 2001, Khalil, aff. 

Jointes C-95/99 à C-98/99 et C-180/99. Cet arrêt semble aujourd’hui contredire la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’Homme qui ne requiert pas cette condition de mobilité et la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, du 7 décembre 2000, qui prohibe en principe toute discrimination fondée 

sur la nationalité dans le domaine d’application du Traité (art. 21 §2) : Mavridis P., « La Protection sociale des 

marins dans le droit communautaire », Actes des Journées de nantaises 2006 de l’Observatoire des droits des 

marins, Nantes, 2006, p. 211 et s. 
1777

 C.J.C.E., 31 janvier 1991, aff. C-18/90, Kziber : pareils accords ont été conclus avec la Turquie, l’Algérie, le 

Maroc, la Tunisie, et les PECO, cf. Mavridis P., « La Protection sociale des marins dans le droit 

communautaire », op. cit., p. 211 et s. 
1778

 Au principal, l’arrêt Sloman Neptun, aff. C-72/91 et C-73/91 du 17 mars 1993, exclut la qualification d’aide 

d’Etat prohibée à ce montage, dans un contexte de forte pression concurrentielle.  
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discrimination fondée sur la nationalité
1779

 et d’égalité de traitement
1780

 se trouve aujourd’hui 

fortement limité par les exigences de réciprocité et de résidence régulière sur le territoire
1781

. 

Nous avons caractérisé, en particulier dans l’étude du Registre international français, et 

plus précisément dans l’arrêt du Conseil constitutionnel français n°2005-514, du 28 avril 

2005, comment celui-ci légitimait la différence de traitement de marins extracommunautaires 

selon des considérations tenant notamment sur la différence de niveau de vie entre leur Etat de 

résidence et la France
1782

. L’article 12 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005 prévoit ainsi que : 

« Les contrats d'engagement et le régime de protection sociale des navigants résidant hors de 

France sont soumis à la loi choisie par les parties, sous réserve des dispositions de la présente 

loi et sans préjudice de dispositions plus favorables des conventions ou accords collectifs 

applicables aux non-résidents, dans le respect des engagements internationaux régulièrement 

ratifiés ou approuvés, et communautaires, de la France. »
1783

 Les conditions de la protection 

sociale doivent être précisées dans le contrat d’engagement remis au navigant (art. 14). Les 

marins résidents en France relèvent pour leur part de l’Etablissement des invalides de la 

marine
1784

. 

L’article 26 de la loi n°2005-514, du 28 avril 2005 fait donc explicitement référence aux 

conventions de l’O.I.T. comme seuil de protection sociale des ressortissants non 

communautaires. Cette référence se retrouve aussi au sein d’autres registres économiques 

communautaires comme le registre espagnol des Iles Canaries
1785

. Cela augure du rôle des 

Normes de l’Organisation internationale du travail dans l’avenir, un rôle de confinement des 

                                                 
1779

 Lochak D., « Les discriminations frappant les étrangers sont-elles licites ? », Droit social, 1990, p. 76 et s. 
1780

 Gacon-Estrada H., « Etrangers : la Sécurité sociale se moque de la justice », Droit social, 1996, p. 709 et s. 
1781

 Kaufmann O., « Les principes du droit international de la Sécurité sociale et leur application dans les 

relations franco-africaines », Droit social, 1988, p. 363 et s. ; Dupeyroux J.-J. et Prétot X., « Le droit de 

l’étranger à la protection sociale », Droit social, 1994, p. 69 et s. ; Toullier A., « Aide médicale d’Etat : les droits 

sociaux fondamentaux bafoués », Droit social, 2005, p. 1011 et s. avec une légère atténuation dans l’arrêt 

d’Assemblée Plénière du 16 avril 2004, note Coeuret A., « Prestations familiales : la condition de résidence en 

France des enfants étrangers », Droit social, 2004, p. 776 et s.  
1782

 Voir supra et Chaumette P., « De la nature du navire », Actes des Journées nantaises 2006 de l’Observatoire 

des droits des marins, Nantes, 2006, p. 177 et s. La décision considère que le lieu de résidence détermine 

objectivement « le centre des intérêts matériels et moraux [des navigants] » (cons. 34 de la décision). 
1783

 Les articles 25 et 26 de la loi précisent le régime de protection sociale dont doivent bénéficier ces marins : 

Art. 25 : « Les navigants résidant dans l'un des Etats de l'Union européenne ou ressortissants d'un Etat partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen ou d'un Etat lié à la France par une convention bilatérale de sécurité 

sociale bénéficient d'une couverture sociale dans les conditions prévues par les règlements communautaires ou la 

convention bilatérale qui leur sont applicables. » Art. 26 : « I. - Les navigants qui ne résident pas dans l'un des 

Etats de l'Union européenne ou qui ne sont pas ressortissants d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 

européen ou d'un Etat lié à la France par une convention bilatérale de sécurité sociale sont assurés contre les 

risques de maladie, d'accident du travail, de maternité, d'invalidité et de vieillesse. II. - Cette protection sociale 

ne peut être moins favorable que celle résultant des conventions de l'Organisation internationale du travail 

applicables aux navigants. L'employeur contribue à son financement à hauteur de 50 % au moins de son coût. » 

Le point III de l’article 26 détaille risque par risque des niveaux minima de couverture. 
1784

 Chaumette P., « Le marin entre le navire et sa résidence. Le registre international français des navires 

(R.I.F.) », R.Cr.D.I.P., 2006, p. 275 et s. 
1785

 Fotinopoulou Basurko O., « La loi applicable au détachement des gens de mer dans le cadre d’une prestation 

de services liée au cabotage », D.M.F., 2006, p. 467 et s., du même auteur, « Los aspectos laborales regulados en 

el secondo registro de buques espanol : puntos criticos », Actes des Journées de nantaises 2006 de 

l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2006, p. 191 et s. 
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distorsions les plus manifestes dans les stratégies de recours à de la main-d’œuvre bon 

marché.  

 

Nous avons précédemment étudié ces normes, à quoi contraignent-elles ? Au-delà des 

risques spécifiques, envisagés par des normes déjà anciennes
1786

, l’instrument majeur en la 

matière consiste jusqu’à aujourd’hui en la Convention n°165 sur la sécurité sociale des gens 

de mer (révisée), de 1987, qui transpose en matière maritime le mécanisme de la Convention 

n°102 concernant la sécurité sociale (norme minimum), de 1952
1787

. Il s’agit bien d’un 

mécanisme car la Convention n°102 de l’O.I.T., introduit une graduation dans les 

engagements des Etats membres désireux de couvrir les neuf risques sociaux qu’elle 

énonce
1788

.  

La C.T.M. consolide et met à jour dans l’ensemble les normes antérieures de protection 

sociale des gens de mer. La Règle 4-1 reprend les dispositions de la Convention n°164 sur la 

protection de la santé et les soins médicaux de 1987. Elle infléchit l’exigence de l’accès 

gratuit à ces soins telle que formulée par la Convention n°146 (selon une formule qui n’est 

pas exempte d’ambiguïté
1789

), en n’en retenant plus que le principe (Règle 4.1 2.). 

Les risques accidents du travail et maladie professionnels sont abordés par la Règle 4-2 

qui réaffirme, indépendamment d’une éventuelle action mettant en cause la responsabilité 

civile, les obligations qui découlent de l’engagement indépendamment de toute faute : 

maintien de la rémunération pendant une certaine durée, assistance et soutien matériel et prise 

en charge des frais générés par l’accident ou la maladie. La Règle 4-2 ne reprend pas à son 

compte le travail réalisé par le groupe de travail ad hoc mixte OMI/OIT sur la responsabilité 

et l’indemnisation pour les créances en cas de décès, de lésions corporelles et d’abandon des 

gens de mer. En effet, les termes d’assistance et soutien matériel, au singulier dans la version 

française alors la version anglaise montre un pluriel (B.I.T. 2006, p. 48.) ne sont pas explicités 

et demeurent non contraignants. 

                                                 
1786

 En premier lieu, il s’agissait du risque lié à la privation d’emploi (Convention n°8 sur les indemnités de 

chômage (naufrage), de 1920, et Recommandation n°10 sur l’assurance-chômage, 1920, à réviser) ; puis des 

risques maladie et accident (Convention n°55 sur les obligations de l’armateur en cas de maladie ou d’accident 

des gens de mer, de 1936, à réviser) enfin du risque vieillesse (Convention n°71 sur les pensions des gens de 

mer, de 1946, à réviser) ; Prise en compte des besoins des personnes à charge des gens de mer (Recommandation 

n°76 sur la fourniture des soins médicaux aux personnes à la charge des gens de mer, de 1946, à réviser) et enfin 

couverture des situations où un marin ressortissant d’un État signataire naviguerait sur un navire immatriculé 

dans un autre pays (Recommandation n°75 sur les accords en matière de sécurité sociale des gens de mer, de 

1946, à réviser). 
1787

 Voir la contribution de Deakin S. et Freedland M., « Pour une approche actualisée des normes internationales 

en matière de sécurité sociale » au supplément au n°1272 du 4 septembre 2006 de la Semaine sociale Lamy, 

dirigé par Alain Supiot, « Protection sociale et travail décent. Nouvelles perspectives pour les normes 

internationales du travail », p. 27 et s. 
1788

 Voir supra. le Chapitre 2. 
1789

 Article 4 d) de la Convention : Tout Membre doit veiller à ce que soient adoptées des mesures « assurant aux 

gens de mer à bord la protection de la santé et des soins médicaux. Ces mesures doivent assurer que, 

conformément à la législation et à la pratique nationales, les soins médicaux et la protection de la santé des 

marins inscrits au rôle d'équipage leur sont fournis gratuitement. » 
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La Règle 4-5 reprend le texte de la Convention n°165 sur la sécurité sociale des gens de 

mer (révisée) de 1987. Le mécanisme de la Convention n°165 n’ayant eu que peu d’effet en 

raison d’un manque de ratifications (3 enregistrées), la capacité d’amélioration du dispositif 

était très limitée. La Règle 4.5 a fait l’objet de nombreux débats révélant un désaccord 

profond en ce domaine entre les délégations. Trois principes se dégagent de ce texte : le 

mécanisme institué ne peut nuire aux conditions plus favorables prévues par les législations 

nationales, l’objectif poursuivi par le texte est incitatif et vise à la diffusion d’un modèle 

complet de sécurité sociale pour les gens de mer, la protection mise en œuvre pour les gens de 

mer et les personnes à leur charge ne doit pas être moins favorable que celle prévue pour les 

travailleurs terrestres. 

 

La Convention n°165 pose une règle de conflit selon laquelle la loi en principe 

applicable en la matière résulte d’un choix alternatif entre celle de l’Etat du pavillon, de l’Etat 

de résidence des gens de mer, la loi déterminée librement par les parties
1790

. Cette règle 

alternative qui retient le principe de l’application du régime de l’Etat du pavillon et, à défaut, 

celle du régime de l’Etat de résidence a entraîné de nombreuses discussions lors des 

négociations qui ont présidé à la rédaction définitive du texte. Le constat a été dressé de 

l’existence de situations où des gens de mer employés à bord d’un navire battant pavillon 

étranger sont exclus du régime de protection sociale de l’Etat du pavillon sans que leur Etat de 

résidence ne leur accorde une protection répondant aux exigences de la Convention. Le 

problème de la couverture des non-nationaux soulève la question du champ d’application des 

régimes de protection sociale et des Etats ont souligné l’incohérence de couvrir socialement 

des gens qui ne sont pas nécessairement assujettis au versement de cotisation, selon leur 

législation nationale. 

La C.T.M., finalement, retient le mécanisme suivant. L’assujettissement au régime 

protection sociale relève de la législation nationale du Membre. Le critère de la résidence 

semble avoir été privilégié lors des débats, ce qui manifeste au travers de la Norme A 4.5 3., 

affirmant que « Tout Membre prend des mesures, en fonction de sa situation nationale, pour 

assurer la protection de sécurité sociale complémentaire prévue au paragraphe 1 de la présente 

norme à tous les gens de mer résidant habituellement sur son territoire. Cette responsabilité 

peut être mise en œuvre, par exemple, au moyen d’accords bilatéraux ou multilatéraux en la 

matière ou de systèmes fondés sur des cotisations. La protection ainsi garantie ne doit pas être 

                                                 
1790

 Voir infra et Article 17 : « En vue d'éviter les conflits de lois et les conséquences indésirables qui pourraient 

en résulter pour les parties concernées, soit par défaut de protection, soit par suite d'un cumul indu de cotisations 

ou autres contributions et de prestations, la législation applicable en ce qui concerne les gens de mer sera 

déterminée par les Membres intéressés conformément aux règles suivantes: a) les gens de mer seront soumis à la 

législation d'un seul Membre; b) en principe cette législation sera: - la législation du Membre dont le navire bat 

pavillon ou - la législation du Membre sur le territoire duquel les gens de mer résident; c) nonobstant les règles 

énoncées aux alinéas précédents, les Membres intéressés pourront déterminer d'un commun accord d'autres 

règles concernant la législation applicable aux gens de mer, dans l'intérêt des personnes concernées » ; le régime 

est détaillé des articles 17 à 29, notamment pour ce qui concerne l’égalité de traitement, les conditions de 

résidences et la conservation des droits acquis. 
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moins favorable que celle dont jouissent les personnes travaillant à terre qui résident sur le 

territoire du Membre en question. » Par protection sociale complémentaire
1791

, il faut entendre 

ici ceux des neuf risques qui ne relèvent pas de la responsabilité de l’Etat du pavillon en vertu 

des Règles 4.1 et 4.2 (soins médicaux et responsabilité des armateurs). La Règle 5.3 1., 

relative aux responsabilités du fournisseur de main-d’œuvre et qui a pour objet d’objet 

d’assurer que tout Membre s'acquitte des responsabilités qui lui incombent en vertu de la 

C.T.M. en ce qui concerne le recrutement et le placement des gens de mer ainsi que leur 

protection sociale, va dans le même sens en énonçant que : « Sans préjudice du principe de sa 

responsabilité en ce qui concerne les conditions de travail et de vie des gens de mer à bord des 

navires battant son pavillon, tout Membre a également la responsabilité de veiller à 

l'application des prescriptions de la présente convention relatives au recrutement, au 

placement et à la protection en matière de sécurité sociale des gens de mer qui sont ses 

nationaux, ou des résidents, ou encore des personnes domiciliées sur son territoire, dans la 

mesure où cette responsabilité est prévue dans la présente convention. » 

La Norme A 4.5.5 précise les responsabilités relevant de l’Etat du pavillon : « Les 

responsabilités de tout Membre concernant les gens de mer à bord des navires qui battent son 

pavillon comprennent celles qui sont prévues par les règles 4.1 et 4.2 et par les dispositions 

correspondantes du code ainsi que celles qui sont inhérentes à ses obligations générales en 

vertu du droit international. » 

Une certaine confusion se dégage de ce montage, qui traduit les hésitations des 

négociateurs
1792

, en particulier, lorsque le Principe directeur B4.5. 5. renvoie à l’Etat du 

pavillon la prise en charge des risques actuels et futurs : « Tout Membre ayant des gens de 

mer nationaux ou des gens de mer non nationaux, ou les deux, employés à bord des navires 

battant son pavillon devrait offrir la protection de sécurité sociale prévue par la présente 

convention, telle qu'applicable, et devrait réexaminer périodiquement les branches de la 

protection de sécurité sociale visée au paragraphe 1 de la norme A4.5 en vue d'identifier toute 

autre branche utile aux gens de mer concernés. » 

                                                 
1791

 Selon une formule maladroite en français comme en anglais : « complementary social security protection ». 
1792

 C’est ce qui ressort des discussions entre Etats rapportées, en particulier la position argentine : « Argentine. 

Quels que soient les mérites du choix de la résidence comme critère d’accès à la sécurité sociale, les Etats du 

pavillon ne sauraient s’exonérer de toute responsabilité dans ce domaine. Le choix du critère de la résidence 

habituelle a pour conséquence que, dans le cas d’un pays fournisseur de main-d’œuvre, en général, la sécurité 

sociale n’est accessible qu’aux gens de mer travaillant sur des navires qui battent le pavillon de ce pays et non à 

ceux qui travaillent sur des navires qui battent d’autres pavillons, le cas échéant des pavillons de complaisance. 

Comme, évidemment, peu de navires battent le pavillon du pays de résidence, la couverture est presque 

inexistante. En l’absence de systèmes contributifs, l’engagement à bas coût de travailleurs de ces pays entraîne 

une distorsion du marché mondial du travail dans les secteurs de la pêche et de la navigation maritime ainsi 

qu’une concurrence déloyale vis-à-vis d’autres navires de pêche sur lesquels travaillent les gens de mer qui 

«coûtent plus cher» parce qu’ils bénéficient d’une couverture sociale. Le texte de compromis, qui a fait l’objet, à 

la Réunion tripartite d’intersession, d’un consensus pour ce qui concerne la responsabilité de l’Etat du pavillon 

dans le domaine de la sécurité sociale représente une grande avancée, même si le gouvernement de l’Argentine 

préférerait, comme il l’a indiqué lors des discussions, que cette disposition soit placée dans la partie obligatoire 

de la convention. », BIT, Rapport I 1(A), Adoption d’un instrument consolidé regroupant les normes du travail 

maritime, Conférence internationale du travail, 94
e
 session (maritime), 2006, p. 52. 
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b- La coordination des régimes de protection sociale pour les ressortissants 

communautaires 

 

En matière de protection sociale, la territorialité des régimes s’impose1793. Dès lors, 

l’obligation d’affiliation et le droit à prestation sont étroitement liés à la localisation sur le 

territoire national1794. Imposant une règle de conflit au niveau communautaire, le règlement 

n°1408/71/CEE1795, détermine une compétence de principe basée sur le rattachement au lieu 

d’exécution du travail pour le travailleur salarié1796. Ainsi, l’article 13-2 considère-t-il que 

« sous réserve des articles 14 à 17: a) la personne qui exerce une activité salariée sur le 

territoire d'un État membre est soumise à la législation de cet État, même si elle réside sur le 

territoire d'un autre État membre ou si l'entreprise ou l'employeur qui l'occupe a son siège ou 

son domicile sur le territoire d'un autre État membre. » Les gens de mer bénéficient d’une 

disposition particulière : « c) la personne qui exerce son activité professionnelle à bord d'un 

navire battant pavillon d'un État membre est soumise à la législation de cet État. » 

Le règlement n°1408/71/CEE s’applique « aux travailleurs salariés ou non salariés et 

aux étudiants qui sont ou ont été soumis à la législation d’un ou de plusieurs Etats membres et 

qui sont des ressortissants de l’un des Etats membres ou qui sont des apatrides ou des réfugiés 

résidant sur le territoire de l’un des Etats membres, ainsi qu’aux membres de leur famille et à 

leurs survivants »
 1797

 Il concerne, de manière générale, l’ensemble des risques de sécurité 

sociale définis par la Convention n°102 de l’O.I.T. mais exclut les régimes propres des 

                                                 
1793

 L’influence du droit public en matière de protection sociale a longtemps servi d’argument pour écarter toute 

idée de conflit de lois en la matière : voir déjà les commentaires de Wibault J., « Le droit de la sécurité sociale et 

la notion de conflit de lois », Droit social, 1965, p. 318 et s. ; Lyon-Caen G. et A., Droit social international et 

européen, Paris, Dalloz, 1993, p. 73 et s.  
1794

 Lyon-Caen G. et A., op. cit., p. 75 et s. Chauchard J.-P., Droit de la Sécurité sociale, Paris, LGDJ, 2005, p. 

603 et s. Hormis les cas d’exportation des prestations. 
1795

 Sur l’origine de ce Règlement : Lyon-Caen G. et A., op. cit., p. 221 et s. Le règlement n°1408/71 du 14 juin 

1971 a fait l’objet de nombreuses révisions. Une version consolidée en date du 5 mai 2005 est disponible. Le 

règlement n°883/2004 du 24 avril 2004 est appelé à remplacer le règlement de 1971. 
1796

 Deux atténuations ont été apportées à ce rattachement : il n’est pas exclusif : C.J.C.E., 19 juin 1964, 

Nonnenmacher (double assujettissement) et il est global : C.J.C.E., 5 décembre 1967, Van der Vecht, (accident 

de trajet entre deux Etats membres). Néanmoins, il emporte assujettissement à la CSG et à la CRDS du salarié 

travaillant en France et résidant en Belgique : Civ, 2
ème

, 8 mars 2005, Droit social, 2005, p. 1068 et s. 
1797

 Art. 2 du Règlement. Sur les incertitudes qui entourent en particulier le destinataire de la coordination des 

régimes légaux de sécurité sociale, le « travailleur » : Chauchard J.-P., Droit de la Sécurité sociale, Paris, LGDJ, 

2005, p. 611 et s. Depuis le règlement n°859/2003 du 14 mai 2003, le régime du détachement a été élargi aux 

ressortissants des Etats non-membres de l’Union européenne : « Art. 1. Sous réserve des dispositions de l'annexe 

du présent règlement, les dispositions du règlement (CEE) n° 1408/71 et du règlement (CEE) n° 574/72 

s'appliquent aux ressortissants de pays tiers qui ne sont pas déjà couverts par ces dispositions uniquement en 

raison de leur nationalité ainsi qu'aux membres de leur famille et à leurs survivants, dès lors qu'ils se trouvent en 

situation de résidence légale dans un État membre et dans des situations dont tous les éléments ne se cantonnent 

pas à l'intérieur d'un seul État membre. » : Jonin D. et Kessler F., « Le détachement à l’étranger et le droit à la 

protection sociale », Semaine sociale Lamy, 21 mars 2005, n°1207, p. 5 et s. 
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fonctionnaires de son champ d’application. Les régimes complémentaires
1798

, en particulier de 

retraite, sont entrés plus récemment dans le champ d’application de la coordination. 

Le détachement d’un salarié ressortissant
1799

 d’un Etat membre entre deux entreprises 

situées sur le territoire de deux Etats membres tombe sous le coup d’un régime 

communautaire du détachement, qui obéit aux règles du règlement n°1408/71/CEE relatif à la 

coordination des régimes légaux de sécurité sociale
1800

. En conséquence, le salarié se verra 

appliquer la loi de l’Etat où il effectuait originellement son travail. Le détachement entendu 

par le droit communautaire de la protection sociale ne peut excéder douze mois, durée 

renouvelable une fois
1801

. En vertu des articles L. 761-1 et s. du Code de la sécurité sociale, le 

détachement temporaire qui autorise un rattachement du salarié français détaché à l’étranger à 

la protection sociale française est défini à l’article R. 761-1 al. 1 du Code de la sécurité 

sociale
1802

. En particulier, le détachement ne peut excéder une durée de trois ans renouvelable 

une fois. Au-delà, on parlera d’expatriation
1803

. En matière de détachement, le droit 

communautaire s’est efforcé de développer une approche destinée à éviter le dumping social 

entre Etats membres. La C.J.C.E. a, notamment, refusé de considérer que le maintien 

d’activités de gestions purement internes dans l’Etat d’origine suffisait à caractériser 

l’existence d’un établissement à partir duquel les travailleurs étaient détachés, pour 

l’inscription dans le régime de protection sociale du pays d’origine, alors que l’entreprise 

exerçait dans l’Etat d’accueil la totalité de ses activités
1804

. 

L’exception à la territorialité des régimes de protection sociale par application de la loi 

du pays d’origine du salarié peut néanmoins être écartée par la volonté des parties de placer 

cet aspect de leur relation sous l’autorité de la législation du pays d’accueil.  

                                                 
1798

 Leur statut particulier, qui suscitait une hésitation quant au droit communautaire qui leur était applicable, en 

particulier la question de savoir s’ils relevaient de la libre concurrence du droit commercial communautaire a 

sans doute été un frein pour leur intégration dans le champ des régimes coordonnés de sécurité sociale : Laigre 

Ph., « La situation née du départ du salarié, aspects de droit de la protection sociale : les régimes de retraite 

complémentaire », Droit social, 1991, p. 882 et s. avait perçu cette difficulté résolue ensuite par la C.J.C.E., 17 

février 1993, Poucet et Pistre qui reconnaît le bien fondé de l’affiliation obligatoire en matière de sécurité 

sociale ; pour les régimes de retraite complémentaires facultatifs, la solution du droit de la concurrence trouve un 

nouveau terrain d’expression : C.J.C.E., 16 novembre 1995, aff. C-244/94, Coreva : cf. Mavridis P., « Régimes 

complémentaires : droit de la concurrence ou droit social communautaire ? Quelques réflexions parfois peu 

conformistes. », Droit social, 1998, p. 239 et s. ;  
1799

 Le régime du détachement communautaire n’est pas applicable à des salariés portugais embauchés par une 

entreprise de travail temporaire pour être mis à disposition d’une entreprise située en France, dans la mesure où 

ceux-ci sont résidants français non affiliés initialement à la sécurité sociale portugaise (Etat d’envoi) : Soc. 2
ème

 

Civ., 6 avril 2007, Droit social, 2007, p. 904 et s., note G. Vachet. 
1800

 Article 14 du règlement et article 12 du règlement 883/2004 : « 1. La personne qui exerce une activité 

salariée dans un État membre pour le compte d'un employeur y exerçant normalement ses activités, et que cet 

employeur détache pour effectuer un travail pour son compte dans un autre État membre, demeure soumise à la 

législation du premier État membre, à condition que la durée prévisible de ce travail n'excède pas vingt-quatre 

mois et que la personne ne soit pas envoyée en remplacement d'une autre personne. » 
1801

 Sur le régime du détachement en droit communautaire, voir la synthèse de Jonin D. et Kessler F., « Le 

détachement à l’étranger et le droit à la protection sociale », Semaine sociale Lamy, 21 mars 2005, n°1207, p. 5 

et s. 
1802

 Prétot X., « Les travailleurs détachés et expatriés et la Sécurité sociale », Droit social, 1991, p. 868 et s. 
1803

 Lyon-Caen G. et A., Droit social international et européen, Paris, Dalloz, 1993, p. 80 et s. 
1804

 C.J.C.E., 9 novembre 2000, Plum c/ Allgemeine Ortskrankenkasse Rheinland, Regionaldirektion Köln, aff. 

C-404/98. Voir aussi, en matière de travail temporaire, l’arrêt de la C.J.C.E., du 14 février 2000, aff. C-202/97. 
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L’article 14 ter du règlement prévoit un régime de détachement spécifique pour les gens 

de mer, qui procède du même mécanisme et assure le maintien d’un régime soumis à la loi de 

son Etat de provenance
1805

. Cet article tient néanmoins compte des nouvelles formes d’emploi 

maritime en ouvrant un rattachement avec la loi du siège de l’établissement d’embauche : « 4) 

la personne qui exerce une activité salariée à bord d'un navire battant pavillon d'un État 

membre et rémunérée au titre de cette activité par une entreprise ou une personne ayant son 

siège ou son domicile sur le territoire d'un autre État membre est soumise à la législation de ce 

dernier État si elle a sa résidence sur son territoire; l'entreprise ou la personne qui verse la 

rémunération est considérée comme l'employeur pour l'application de ladite législation. »
1806

 

Cet article a connu une application exemplaire dans l’arrêt de la C.J.C.E. du 4 octobre 1991, 

De Paep
1807

, concernant l’application du régime belge de sécurité sociale au marin belge, 

navigant pour un armateur belge sur un ferry battant pavillon britannique. 

Le salarié français qui ne répond pas à la qualification de salarié détaché mais expatrié, 

est admis à s’affilier volontaire à la sécurité sociale française, en vertu de l’article R. 762-1 du 

Code de la sécurité sociale. Le règlement n°1408/71/CEE prévoit un régime spécifique pour 

les travailleurs qui exercent normalement leur activité sur le territoire de plusieurs Etats 

membres : le principe d’affiliation au régime de protection du lieu de résidence sera 

privilégié
1808

. Les salariés du transport international relèvent, quant à eux, de la loi de l’Etat 

où est situé l’établissement d’embauche. 

 

B- Les solutions nationales : entre pluralisme et ordre public  

 

                                                 
1805

 Article 14 ter 1) « la personne exerçant une activité salariée au service d'une entreprise dont elle relève 
normalement, soit sur le territoire d'un État membre, soit à bord d'un navire battant pavillon d'un État membre, 
et qui est détachée par cette entreprise afin d'effectuer un travail, pour le compte de celle-ci, à bord d'un navire 
battant pavillon d'un autre État membre demeure soumise à la législation du premier État membre dans les 
conditions prévues à l'article 14 paragraphe 1. » 
1806

 C.J.C.E. du 4 octobre 1991, aff. C-196/90, De Paep : Mavridis P., « La Protection sociale des marins dans le 

droit communautaire », Actes des Journées de nantaises 2006 de l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 

2006, p. 211 et s. Le règlement 883/2004 reprend cette disposition à l’article 11 : « 4. Aux fins du présent titre, 

l'activité salariée ou non salariée exercée normalement à bord d'un navire en mer battant pavillon d'un État 

membre est considérée comme une activité exercée dans cet État membre. Toutefois, la personne qui exerce une 

activité salariée à bord d'un navire battant pavillon d'un État membre et qui est rémunérée pour cette activité par 

une entreprise ou une personne ayant son siège ou son domicile dans un autre État membre est soumise à la 

législation de ce dernier État membre si elle réside dans cet État. L'entreprise ou la personne qui verse la 

rémunération est considérée comme l'employeur aux fins de ladite législation. » 
1807

 C.J.C.E., 4 octobre 1991, Fonds voor Arbeidsongevallen c/ De paep, aff. C-196/90,  
1808

 Selon l’article 13 du Règlement 883/2004 : « 1. La personne qui exerce normalement une activité salariée 

dans deux ou plusieurs États membres est soumise: a) à la législation de l'État membre de résidence, si elle 

exerce une partie substantielle de son activité dans cet État membre ou si elle dépend de plusieurs entreprises ou 

de plusieurs employeurs ayant leur siège social ou leur siège d'exploitation dans différents États membres, ou b) 

à la législation de l'État membre dans lequel l'entreprise ou l'employeur qui l'emploie a son siège ou son 

domicile, si la personne n'exerce pas une partie substantielle de ses activités dans l'État membre de résidence. » 
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Pour reprendre l’expression de Pascal de Vareilles-Sommières, « pas plus en droit 

international privé qu’en droit interne, le contrat n’est exclusivement la chose des 

parties »
1809

. Cette approche est d’autant plus juste qu’on se situe dans une relation marquée 

du souci de protection de la partie faible, que ce soit un salarié ou un consommateur. En ce 

sens, l’autonomie qui prime habituellement dans les règles de conflit en matière contractuelle 

s’en trouve limitée par un ancrage territorial plus rigoureux, en particulier lorsqu’il s’agit de 

définir des obligations minimales en faveur de la partie faible. 

Néanmoins, le juge saisi d’un contentieux de travail maritime international pourra être 

amené à appliquer une loi étrangère, même moins favorable au marin (2). En ce sens, il donne 

sens à la notion de pluralisme juridique dans le droit interne des conflits de lois. Seulement, ce 

pluralisme connaît des atténuations, ou exceptions, destinées à permettre au juge de se garder 

la possibilité d’appliquer sa propre loi au litige, à travers l’invocation de l’ordre public, au 

sens large (1).  

 

1- L’ordre public comme modérateur de l’autonomisme contractuel 

 

Une première exception a été envisagée, il s’agit de la fraude à la loi. Il s’agit d’une 

« manœuvre volontaire sur le facteur de rattachement en vue de substituer une autre loi à celle 

normalement applicable. »
1810

 L’invocation de la fraude à la loi permet d’obtenir du juge 

l’inopposabilité de l’acte frauduleux. Néanmoins, la Convention de Rome n’a pas donné 

d’épaisseur à cette notion, lui préférant les mécanismes traditionnels de l’exception d’ordre 

public et d’application des lois de police. En effet, la fraude dans le système de la Convention 

de Rome consisterait à démontrer que le lieu habituel de travail a été déplacé ou, pour une 

activité mobile, que le lieu de localisation de l’établissement d’embauche a été choisi dans le 

seul but d’écarter la loi normalement applicable. Il faut donc établir l’acte sur le rattachement 

et le but exclusif poursuivi
1811

. Quant au choix des parties, l’article 3-4 de la Convention de 

Rome conditionne la recevabilité de ce consentement à des exigences de forme et de fond qui 

                                                 
1809

 Vareilles-Sommières P. de, « L’ordre public dans les contrats internationaux en Europe : sur quelques 

difficultés de mise en œuvre des articles 7 et 16 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 », Liber amicorum, 

Mélanges Philippe Malaurie, Paris, Editions Defrénois, 2005, p. 393 et s. 
1810

 Définition de H. Battifol et P. Lagarde rapportée par : Coursier Ph., Le conflit de lois en matière de contrat 

de travail. Etude en droit international privé français, Paris, L.G.D.J., 1993, p. 173 et s. Voir aussi sur ce sujet 

Supiot A., « Loi du pavillon et condition juridique des gens de mer (Réflexions sur la sous-traitance des services 

hôteliers à bord des paquebots) », A.D.M.A., 1979, p. 293 et s. ; Audit B., Droit international privé, Paris, 

Economica, 2006, p. 194 et s. Pour un exemple maritime, ayant trait à la navigation de plaisance : Com., 23 

novembre 1966, Navire Cythère, D.M.F., 1967, p. 203 et s. 
1811

 Coursier Ph., op. cit., p. 173 et s. 
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permettent de contester un choix non valablement consenti
1812

. Ces difficultés probatoires 

limitent fortement l’intérêt d’invoquer la fraude à la loi en matière de contrat de travail. 

 

Quelle est la consistance de cet ordre public international ? « L’ordre public du droit 

interne se compose des règles et des valeurs que l’ordre juridique étatique pose comme 

insusceptibles d’êtres écartées par l’accord de volonté des parties. »
1813

 L’application de 

l’ordre public interne d’un Etat
1814

 à un contrat international ne diffère en principe pas de la 

logique du même mécanisme mis en œuvre dans une situation purement interne.  

L’ordre public international
1815

 peut se manifester sous deux angles. D’une part, le 

privilège accordé à une loi en raison de son applicabilité au contrat en cause et non à la suite 

d’un raisonnement reposant sur la méthode conflictuelle. D’autre part, la loi du for, qui se 

trouverait contrariée dans ses valeurs fondamentales, pourrait régir le contrat en lieu et place 

de la loi étrangère, en l’occurrence lex causae, selon le principe d’exception d’ordre public 

international
1816

. 

 

C’est le sens des limites apportées à l’autonomie contractuelle des parties au contrat de 

travail, par l’article 6.1 de la Convention de Rome : « Nonobstant les dispositions de l'article 

3, dans le contrat de travail, le choix par les parties de la loi applicable ne peut avoir pour 

résultat de priver le travailleur de la protection que lui assurent les dispositions impératives de 

la loi qui serait applicable, à défaut de choix, en vertu du paragraphe 2 du présent article. »  

La Convention de Rome distingue par ailleurs une autre limite à l’autonomie, qui 

résulte celle-là de l’article 7, relatif aux lois de police, selon lequel : « 1. Lors de l'application, 

en vertu de la présente convention, de la loi d'un pays déterminé, il pourra être donné effet 

aux dispositions impératives de la loi d'un autre pays avec lequel la situation présente un lien 

étroit, si et dans la mesure où, selon le droit de ce dernier pays, ces dispositions sont 

applicables quelle que soit la loi régissant le contrat. Pour décider si effet doit être donné à ces 

dispositions impératives, il sera tenu compte de leur nature et de leur objet ainsi que des 

conséquences qui découleraient de leur application ou de leur non-application. 2. Les 

                                                 
1812

 Article 3-4. : « L'existence et la validité du consentement des parties quant au choix de la loi applicable sont 

régies par les dispositions établies aux articles 8 [Consentement et validité au fond], 9 [Forme] et 11 

[Incapacité]. » 
1813

 Vareilles-Sommières P. de, « L’ordre public dans les contrats internationaux en Europe : sur quelques 

difficultés de mise en œuvre des articles 7 et 16 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 », Liber amicorum, 

Mélanges Philippe Malaurie, Paris, Editions Defrénois, 2005, p. 393 et s. 
1814

 Rejetant toute idée de subordination des règles de conflit de lois à l’ordre public du droit interne mais 

reconnaissant l’hypothèse d’une coïncidence entre ordres publics interne et international : Bucher A., « L’ordre 

public et le but social des lois en droit international privé », R.C.A.D.I., Tome 239, 1994, p. 9 et s. 
1815

 A défaut de définition satisfaisante, Bucher A., « L’ordre public et le but social des lois en droit international 

privé », R.C.A.D.I., Tome 239, 1994, p. 9 et s., retient que « l’ordre public international comprend, de par sa 

finalité, un ensemble de valeurs fondamentales ou essentielles de l’ordre juridique du for ». 
1816

 Vareilles-Sommières P. de, « L’ordre public dans les contrats internationaux en Europe : sur quelques 

difficultés de mise en œuvre des articles 7 et 16 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 », Liber amicorum, 

Mélanges Philippe Malaurie, Paris, Editions Defrénois, 2005, p. 393 et s. 
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dispositions de la présente convention ne pourront porter atteinte à l'application des règles de 

la loi du pays du juge qui régissent impérativement la situation quelle que soit la loi 

applicable au contrat. » 

L’exclusion de la règle de conflit au profit des lois de police, appelées aussi lois 

d’application immédiate
1817

, renvoie donc à la caractérisation de son impérativité par le 

législateur national
1818

. La C.J.C.E. a néanmoins essayé d’encadrer la notion de lois de police 

et de sûreté en réservant cette expression « aux dispositions nationales dont l’observation a été 

jugée cruciale pour la sauvegarde de l’autorité politique, sociale ou économique de l’Etat 

concerné, au point d’en imposer le respect à toute personne se trouvant sur le territoire 

national de cet Etat membre ou à tout rapport juridique localisé dans celui-ci »
1819

. Dans un 

arrêt du 12 novembre 2002, fondé sur l’exception de l’article 6-1 de la Convention de Rome, 

la Chambre sociale de la Cour de cassation est venue préciser la nature de ces dispositions 

impératives en considérant qu’elles « sont celles auxquelles cette loi ne permet pas de déroger 

par contrat »
1820

. L’article 7, qui constitue une règle d’exception à l’article 3 développant le 

régime conflictuel de la Convention de Rome, ne semble pas être altéré par son application 

dans le domaine d’exception de l’article 6, relatif au contrat de travail
1821

. En matière de 

contrat de travail, l’impératif de protection de la partie faible qui prédomine dans l’esprit de 

l’article 6 de la Convention de Rome a amené certains auteurs à qualifier les lois de police de 

lois de police protectrices
1822

. La Chambre sociale a précisé sa position quant à la méthode de 

caractérisation du plus favorable dans une situation internationale en son arrêt du 12 

novembre 2002, lequel affirme que « la détermination du caractère plus favorable d’une loi 

doit résulter d’une appréciation globale des dispositions de cette loi ayant le même objet ou se 

rapportant à la même cause »
1823

. 

                                                 
1817

 Même si ces qualifications ne se recoupent pas totalement : voir Mayer P., « Les lois de polices étrangères », 

Clunet, 1981, p. 277 et s. La notion de lois d’application immédiates a été forgée par Ph. Francescakis : en droit 

du travail voir : « Lois d’application immédiate et droit du travail. L’affaire du comité d’entreprise de la 

Compagnie des Wagons-lits », R.Cr.D.I.P., 1974, p. 273 et s. ; Coursier Ph., Le conflit de lois en matière de 

contrat de travail. Etude en droit international privé français, Paris, L.G.D.J., 1993, p. 191 et s. 
1818

 Loi dont le caractère impératif peut résulter de « sa volonté d’application à la situation » selon Audit B., « Le 

droit international privé en quête d’universalité », R.C.A.D.I., Tome 305, 2003, p. 281 
1819

 C.J.C.E., 23 novembre 1999, Jean-Claude Arbale et al. et Bernard Leloup et al., aff. Jointes C-369/96 et C-

376/96, (point 30 de la décision). 
1820

 Voir la note de Ph. Coursier, « Conflit de lois et normes impératives du travail », Travail et Protection 

sociale, Mai 2003, p. 6 et s. 
1821

 Vareilles-Sommières P. de, « L’ordre public dans les contrats internationaux en Europe : sur quelques 

difficultés de mise en œuvre des articles 7 et 16 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 », Liber amicorum, 

Mélanges Philippe Malaurie, Paris, Editions Defrénois, 2005, p. 393 et s. 
1822

 Sur cette qualification dans une étude centrée sur le droit commercial, Nuyts A., « L’application des lois de 

police dans l’espace », R.Cr.D.I.P., 1999, p. 31 et s. 
1823

 Soc. 12 novembre 2002, Droit social, 2003, p. 339, note M.-A. Moreau. Sur cette question voir aussi 

Coursier Ph., Le conflit de lois en matière de contrat de travail. Etude en droit international privé français, 

Paris, L.G.D.J., 1993, p. 249 s. Sur le principe de faveur en droit du travail français : Chalaron Y., 

« L’application de la disposition la plus favorable », Mélanges Gérard Lyon-Caen, Les transformations du droit 

du travail, Paris, Dalloz, 1989, p. 243 et s. ; Chevillard A., « La notion de disposition la plus favorable », Droit 

social, 1993, p. 363 et s. ; Jeammaud A., « Le principe de faveur. Enquête sur une règle émergente », Droit 

social, 1999, p. 115 et s. ; Pélissier J., Supiot A., Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 118 et s. 

et 132 et s. 
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Autre restriction à l’autonomie de la volonté et plus généralement aux règles de conflit 

en matière de désignation de la loi applicable au contrat, l’exception d’ordre public permet 

d’imposer les dispositions d’ordre public de la lex fori. Ainsi l’article 16 de la Convention de 

Rome, qui précise que « L'application d'une disposition de la loi désignée par la présente 

convention ne peut être écartée que si cette application est manifestement incompatible avec 

l'ordre public du for. » L’application de la lex fori opère dès lors un rapprochement entre le 

statut des contrats internationaux et celui du contrat interne par soumission à un même droit. 

Néanmoins, le problème se pose de savoir si l’impérativité qui caractérise la loi du for 

dans son application au contrat interne se recoupe avec celle qui a vocation à s’étendre pour 

régir le contrat international. Autrement dit, y a-t-il un seul ou bien deux ordres publics du for 

distincts ? Selon les appréhensions doctrinales du problème, les solutions distingueront selon 

les règles elles-mêmes, voire les contrats concernés
1824

. Toujours est-il que l’intensité exigée 

d’une application « manifestement » incompatible avec l’ordre public du for est de nature à 

restreindre la portée de l’exception d’ordre public international
1825

. 

 

Une dernière interrogation demeure autour de l’admission d’un ordre public qui ne 

puiserait plus ses fondements dans le droit interne, en l’occurrence d’un Etat membre, mais 

directement dans le droit communautaire ou le droit international. Si l’existence d’un ordre 

public communautaire ne fait aucun doute, son application par le juge de l’Etat membre au 

même titre, voire son application privilégiée en raison du principe de primauté des règles 

internationales, que les règles d’ordre public interne est plus incertaine
1826

. 

La Convention européenne des droits de l’Homme constitue un bon exemple de source 

de principes
1827

 ou valeurs fondamentales susceptibles d’être invoquées et donc de fonder une 

exception à la mise en œuvre des règles de conflit au profit de la lex fori. Ainsi l’arrêt précité 

du 10 mai 2006 de la Chambre sociale de la Cour de cassation française a-t-il dégagé un 

                                                 
1824

 Présentation des doctrines par Kassis A., Le nouveau droit européen des contrats internationaux, Paris, 

L.G.D.J., 1993, p. 175 et s. 
1825

 Sur les autres formes de restriction à l’invocation de l’ordre public, soit l’ordre public atténué et la notion de 

Binnenbeziehung (exigence de certains liens avec l’Etat du for) : Bucher A., « L’ordre public et le but social des 

lois en droit international privé », R.C.A.D.I., Tome 239, 1994, p. 47 et s. 
1826

 Fallon M., « Les conflits de lois et de juridictions dans un espace économique intégré. L’expérience de la 

Communauté européenne », R.C.A.D.I., 1995, tome 253, p. 255 et s. 
1827

 Voir notamment : Lyon-Caen A. et Vacarie I., « Droits fondamentaux et droit du travail », Droit syndical et 

droits de l’Homme à l’aube du XXIème siècle, Mélanges Maurice Verdier, Paris, Dalloz, 2001, p. 421 et s. ; 

Moreau M.-A., « Tendances du droit social communautaire : des droits sociaux en quête de reconnaissance », 

Droit social, 1994, p. 612 et s. ; Mouly J., « Les droits sociaux à l’épreuve des droits de l’Homme », Droit 

social, 2002, p. 799 et s. ; Lyon-Caen A. et Lokiec P. (dir.), Droits fondamentaux et droit social, Paris, Dalloz, 

2005 ; Sur le problème de la relativité des principes dégagés au niveau international dans un monde en mutation 

voir les très belles lignes de Virally M., « Le rôle des “principes” dans le développement du droit international », 

Recueil d’études de droit international en l’Honneur de Paul Guggenheim, Genève, Imprimerie de la Tribune de 

Genève, 1968, p. 531 et s. ; et pour les droits de l’Homme : Supiot A., « Les droits de l’Homme : mode 

d’emploi », Du droit du travail aux droits de l’Humanité, mélanges Philippe-Jean Hesse, Rennes, P.U.R., 2003, 

p. 421 et s. 
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principe d’ordre public international qui « s’oppose à ce qu’un employeur puisse se prévaloir 

des règles de conflit de juridictions et de lois pour décliner la compétence des juridictions 

nationales et évincer l’application de la loi française dans un différend qui présente un 

rattachement avec la France et qui a été élevé par un salarié placé à son service sans 

manifestation personnelle de sa volonté et employé dans des conditions ayant méconnu sa 

liberté individuelle. »
1828

 La Chambre sociale fonde ce principe sur la prohibition très 

largement consacrée de l’esclavage
1829

 mais aussi sur une compétence qui découlerait d’une 

situation susceptible de constituer un déni de justice
1830

.  

 

Il est rare que le juge ait recours à cette notion en matière de relations de travail. Le juge 

italien a, lui, un temps développé une jurisprudence ambitieuse en la matière qui fut mobilisée 

pour faire face aux dérives de la complaisance. En matière maritime aussi, l’ordre public 

international a pu être mobilisé pour écarter l’application d’une loi étrangère
1831

. 

En conséquence, il n’existe pas de prohibition de principe de l’application par le juge 

d’une loi qui lui est étrangère. La limite se situera dans la référence à la notion d’ordre public 

si l’application de la loi étrangère porte atteinte aux valeurs fondamentales de la loi du for. 

 

2- L’admission relative d’un pluralisme par le juge français 

 

Le juge français se retrouve donc en position de devoir appliquer sur des litiges relevant 

de sa compétence, une loi étrangère
1832

. Néanmoins, cette application demeure sujette à la 

démonstration du contenu de la loi étrangère, au sens littéral du terme. 

La position du juge français sur la connaissance de la loi a récemment évolué dans le 

sens d’un soulagement des plaideurs quant à la charge de la preuve du contenu. Ainsi, d’un 

                                                 
1828

 Voir le commentaire de Pataut E. et Hammje P., R.Cr.D.I.P., 2006, p. 856 et s. qui manifeste une approche 

conservatrice de la question en opposant morale et technique juridique et en sous-entendant dès lors que la 

Chambre sociale aurait privilégié une position morale sur l’orthodoxie juridique du droit international privé, par 

ailleurs savamment exposée. 
1829

 « Valeur essentielle de toute société démocratique » selon la C.E.D.H., 26 juillet 2005, Siliadin c/ France. 
1830

 Selon une approche très étendue du déni de justice : se reporter au communiqué de la Cour de cassation qui 

est plus explicite sur le raisonnement des juges et qui précise que « l’exigence d’un rattachement du litige avec la 

France était satisfaite par la présence de la jeune femme sur le sol français dans la suite de l’employeur et par sa 

fuite, en cette circonstance, de son lieu de travail. » Et de poursuivre : « l’ordre public international ainsi conçu 

s’impose au juge national qui en est l’interprète. Il fait obstacle à la revendication de la compétence d’une 

juridiction et d’une loi étrangères et emporte éviction voire désaveu de la loi étrangère. Le juge français ne peut 

se dire incompétent. Il n’a pas non plus à rechercher la loi applicable au litige et le contenu de celle-ci. Il 

applique sa loi. ».  
1831

 Cour d’appel de Rennes (5
ème

 Ch.), 3 octobre 2006, Navire Zamoura of Zermatt, D.M.F., 2007, p. 127 et s., 

note P. Chaumette, lequel s’interroge sur le point de savoir si le cas d’application de la lex fori ne relève pas de 

cette logique. 
1832

 Loussouarn Y. et Bourel P., Droit international privé, Paris, Dalloz, 2001, p. 274 et s. 
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régime qui distinguait initialement entre droits qualifiés de disponibles
1833

 et droits 

indisponibles, la preuve des premiers incombant aux plaideurs tandis que les seconds 

relevaient de l’office du juge, la tendance actuelle est de considérer que la preuve du contenu 

de la loi étrangère relève à présent de l’office du juge
1834

. 

Cette réception du pluralisme
1835

 dans l’ordre juridique interne n’est pas sans devoir être 

nuancée. En effet, outre les cas où le juge peut refuser l’application de la loi étrangère pour 

incompatibilité avec sa propre loi ou sa conception de l’ordre public international, celui-ci, 

confronté à un régime juridique étranger, avec des notions et des raisonnements non usuels en 

droit français, devra se livrer à un travail d’interprétation de la loi étrangère pour pouvoir 

l’appliquer au contrat
1836

. Ainsi, il pourra puiser dans sa propre loi les ressources nécessaires 

pour réaliser ce travail d’interprétation, voire compléter les silences de la loi étrangère
1837

. Il 

                                                 
1833

 Le défaut de preuve rapportée quant au contenu de la loi a ainsi pu offrir au juge français l’opportunité 

d’appliquer la loi française à un accident du travail soumis normalement à la loi du pavillon : Tribunal d’instance 

de la Seine, 3 juillet 1967, Navire Saint-Georges, D.M.F., 1968, p. 214 et s. Le tribunal prend soin de constater 

que les conventions internationales en la matière n’ont pas été ratifiées par l’Etat du pavillon, ce qui laisse 

entendre que le marin n’aurait pas trouvé un fondement à sa demande d’indemnisation sous cette législation. 
1834

 Lardeux G., « La reconnaissance du statut de règle de droit à la règle de conflit de lois », Dalloz, n°23, 2003, 

p. 1513 et s. qui commente l’arrêt de la première Chambre civile du 18 septembre 2002, « qui opère un 

revirement de jurisprudence en posant l’obligation pour les juges du fond de rechercher eux-mêmes la teneur de 

la loi étrangère. » Une opposition sur ce sujet s’est progressivement installée entre la première Chambre civile et 

la Chambre commerciale de la Cour de cassation, avec une résistance de la Chambre commerciale à dépasser la 

distinction entre droits disponibles ou pas : Jault-Seseke F., « L’office du juge dans l’application de la règle de 

conflit de lois en matière de contrat de travail », R.Cr.D.I.P., 2005, p. 253 et s. ; Civ 1
ère,

 28 juin 2005, Dalloz, 

2005, n°41, p. 2853, note N. Bouche : réduit la portée de la distinction entre droits disponibles et droits 

indisponibles. L’arrêt bénéficie de la très large diffusion des arrêts FS-P+B+R+I et d’une approche similaire 

exprimée par la Chambre commerciale dans un arrêt du même jour. Pour un exemple maritime de refus 

d’appliquer la loi britannique pour défaut de preuve de son contenu : Cour d’appel de Rennes (5
ème

 Ch.), 3 

octobre 2006, Navire Zamoura of Zermatt, D.M.F., 2007, p. 127 et s., note P. Chaumette. Voir anciennement 

l’arrêt de la première Chambre civile, 5 novembre 1991, Bull. I. n°293. 
1835

 Sur la notion de pluralisme et une tentative de présentation de la distinction entre pluralisme et monisme : 

Boden D., L’ordre public : limite et condition de la tolérance (Recherche sur le pluralisme), Thèse pour le 

doctorat de droit, H. Muir Watt (dir.), Université de Paris I – Panthéon-Sorbonne, 2002, p. 524 et s. 
1836

 Rappelant que l’effacement du contrôle de la Chambre sociale de la Cour de cassation devant le pouvoir 

souverain des juges du fond est en cette matière un facteur favorable à un certain protectionnisme juridique 

donnant un ascendant à la loi française sur la loi étrangère : cf., en matière de droit du travail, Jault-Seseke F., 

« L’office du juge dans l’application de la règle de conflit de lois en matière de contrat de travail », R.Cr.D.I.P., 

2005, p. 253 et s. L’auteur caractérise plus particulièrement la grande retenue de la Chambre sociale dans 

l’exercice de son contrôle des conditions de reconnaissance par les juges du fond d’un choix implicite de loi par 

les parties. Dans le même sens, Nord N., « La protection du salarié en droit international privé : approximations 

et artifices », La Semaine Juridique, Edition sociale, n°43, 24 octobre 2006, p. 11 et s. En matière maritime, se 

reporter aux commentaires de Pontavice E. du, « A propos de l’arrêt “Loammi Baldwin” », D.M.F., 1962, p. 447 

et s. 
1837

 Ferreri S., « Le juge national et l’interprétation des contrats internationaux », R.I.D.C., 2001, p. 29 et s. ; 

Hébraud P., « De la corrélation entre la loi applicable à un litige et le juge compétent pour en connaître », 

R.Cr.D.I.P., 1968, p. 205 et s. L’arrêt de la Chambre sociale du 18 décembre 2001, Sté Fish c/ Pinel et Davigo, 

D.M.F., 2002, p. 235 et s., note P. Chaumette, peut être cité ici en exemple de cette influence du droit français 

sur l’application de la loi étrangère. En effet, dans un litige où le Code du travail maritime d’outre-mer était 

applicable à la rupture unilatérale du contrat de travail, la Chambre sociale a validé le raisonnement de la Cour 

d’appel qui, pour caractériser l’abus dans l’exercice du droit de rompre, s’est implicitement référée aux 

dispositions relatives à la motivation économique du licenciement, en vigueur dans le Code du travail. Selon 

Patrick Chaumette, « le pourvoi est rejeté dans la mesure où à aucun moment la cour d’appel n’a appliqué des 

dispositions inapplicables, elle a seulement suivi la même démarche, à partir de textes anciens, ce qui tend à 
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s’agit bien, pour reprendre l’expression de Batiffol, d’une « extraction de la disposition 

étrangère pour son introduction dans un milieu juridique nouveau »
1838

, ce qui soulève donc 

des problèmes d’acculturation. 

Si la reconnaissance du pluralisme juridique, en particulier en matière contractuelle, 

s’avère être une nécessité pour la bonne conduite de relations juridiques placées sous le signe 

d’une méthode conflictuelle qui donne une large part à l’autonomie des parties, des facteurs 

culturels et juridiques vont conduire à une relativisation de ce pluralisme dans le droit 

français. Les facteurs culturels renvoient essentiellement à la méfiance que peut éprouver un 

juge sur le terrain instable de la loi étrangère, lequel puisera dans les certitudes de son propre 

ordre juridique de quoi baliser un raisonnement solide
1839

. Les facteurs juridiques consistent 

en son pouvoir d’appréciation des rattachements qui lient la relation contractuelle à son 

propre ordre juridique
1840

. 

 

 

*       * 

* 

 

Sur des marchés nationaux débordés par les nouveaux montages du transport maritime, 

l’Etat du pavillon a vu sa capacité d’incarner la figure du tiers garant des obligations 

contractées démantelée. S’il conserve un rôle dans la réglementation du travail maritime, 

l’Etat du port est venu proposer des solutions de substitution en ce qui concerne les fonctions 

de contrôle et de jugement. L’ensemble procède plus d’un enchevêtrement de compétences 

non articulées, plutôt que d’une nouvelle répartition de compétences bien définies.  

                                                                                                                                                         
démontrer l’importance du rôle du juge dans le contrôle du licenciement et la plasticité des textes législatifs. 

L’esprit des lois ne saurait imposer qu’un texte normatif ancien soit interprété avec l’esprit de l’époque. » 
1838

 Expression tirée de Batiffol H., « Droit comparé, droit international privé et théorie générale du droit (Le 

droit international privé et le caractère systématique du droit) », R.I.D.C., 1970, p. 661 et s. 
1839

 En particulier lorsque que le pluralisme s’assimile à une mise en concurrence des législateurs : Muir Watt H., 

« Aspects économiques du droit international privé (Réflexion sur l’impact de la globalisation économique sur 

les fondements des conflits de lois et de juridictions) », R.C.A.D.I., 2004, tome 207, p. 25 et s. 
1840

 Voir notamment les lignes de Brigitte Stern consacrées à l’application extraterritoriale du droit par 

méconnaissance des critères traditionnels de compétence normative, par interprétation extensive de ces critères : 

Stern B., « Quelques observations sur les règles internationales relatives à l’application extraterritoriale du 

droit », A.F.D.I., 1986, en particulier les pages 30 et s. 
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L’émergence d’espaces de 
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Au terme de cette première partie, nous avons esquissé une réponse à la question 

suivante : la remise en cause des facteurs de cohésion des marchés nationaux du travail 

maritime autorise-t-elle à avancer qu’un marché international s’y serait substitué ? La réponse 

apportée aboutit à une conclusion incertaine.  

En effet, à défaut de caractériser l’existence d’une police du marché à proprement parlé 

internationale, les Etats se voient confirmer dans leurs obligations au regard des navires 

battant leur pavillon, obligations découlant de l’exigence d’un lien substantiel matérialisé par 

une administration effective de ces navires tant au niveau des normes visant la sécurité 

maritime que des conditions d’embarquement des gens de mer. Par ailleurs, de nouveaux 

acteurs, qu’il s’agisse de l’Etat riverain ou de l’Etat du port, ont émergé récemment en 

revendiquant des prérogatives de contrôle qui constituent l’ébauche d’une police 

internationale de la navigation, ceci essentiellement sous l’angle de la sécurité ou de la sûreté 

maritime. Enfin, l’Etat du port apparaît comme un territoire offrant, non sans limites, un juge 

et une loi disponibles à des litiges qui s’en seraient trouvés privés.  

Cependant, ces solutions partielles se comprennent dans le cadre d’un territoire institué 

par le droit, selon des mécanismes dont la mise en œuvre demeure conditionnée au bon 

vouloir des Etats ou institutions compétentes territorialement. Elles apparaissent, en ce sens, 

insuffisantes à organiser la cohérence et la cohésion d’un marché international du travail 

maritime en tant qu’activité transnationale, structurée juridiquement et policée. 

Une deuxième question appelle alors à une tentative de réponse : quels sont les facteurs 

de cohésion qui augureront de la réalisation d’un marché international du travail maritime ? 

Si, selon le cadre théorique introduit dans cette thèse, l’évolution de la mondialisation des 

rapports juridiques en la matière se traduit par une déterritorialisation des situations et actes 

juridiques qui y sont confrontés, de sorte que surgissent des problèmes juridiques sans 

inscription territoriale ferme, alors la distinction de nouveaux espaces de régulation s’impose. 

Sans prétendre à un recensement exhaustif, dans le cadre des rapports de travail maritime 



 

352 

internationaux, les espaces pertinents de régulation seraient, d’une part, le port (Titre 1) en 

tant que lieu d’expression de conflits ou litiges sociaux et, d’autre part, les relations 

collectives transnationales de travail maritime (Titre 2). Au port, se révèlent des litiges 

individuels et des conflits collectifs de travail
1841

 qui mettent à l’épreuve les ressources 

institutionnelles et les solidarités inscrites dans cet espace. Dans la sphère des relations 

collectives transnationales, devrait se résoudre l’affirmation d’un ou de statuts collectifs pour 

les navigants et s’institutionnaliser une pratique conflictuelle de nature à garantir le libre 

exercice des droits de négociation. 

 

                                                 
1841

 A l’opposition traditionnelle entre litiges individuels et conflits collectifs sera préférée ici une approche 

étendue de la notion de conflit, les situations évoquées, internationales, résistant à cette catégorisation nationale. 
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Titre 3 : Le port comme espace de 

régulation des situations d’abandon 

d’équipages 

 

 

Le huis clos constitué par le bord n’a jamais été propice à l’expression de 

revendications et de réclamations
1842

 à caractère social. La discipline encadrant les rapports 

entre les marins
1843

, selon la hiérarchie instituée à bord, a longtemps été légitimée par les 

exigences inhérentes à l’expédition maritime, exposée aux périls de mer
1844

. Les évolutions 

rencontrées dans le secteur de la marine marchande ont profondément modifié la perception 

de cette activité, la rapprochant des évolutions des pratiques commerciales en matière 

terrestre. Aussi, n’est-il pas rare de croiser aujourd’hui les expressions « entreprise 

maritime », « compagnie maritime », qui traduisent l’idée que le navire et son équipage ne 

                                                 
1842

 La distinction dans le vocabulaire juridique français entre réclamation (d’un droit dont on est titulaire et dont 

on réclame le bénéfice) et revendication (de droits supplémentaires) a été à l’origine de la définition des 

fonctions propres à la représentation syndicale désignée (monopole de la revendication) et à la représentation du 

personnel élue (cantonnée à la réclamation), distinction remise en cause par la loi Auroux du 28 octobre 1982 

(art. L. 422-1 (L.2313-1 et s.) du Code du travail), puis par la loi du 4 mai 2004 (art. L. 132-26 (L. 2232-22 et s.) 

du Code du travail en matière de négociation collective) : cf. Pélissier J., Supiot A., Jeammaud A., Droit du 

travail, Paris, Dalloz, 2006, et plus précisément la page 797. 
1843

 Incarnée, notamment, en France par le décret-loi du 24 mars 1852, qui va instituer un Code disciplinaire et 

pénal de la marine marchande, modifié par la suite.  
1844

 Une autre raison découle de la cohabitation sous une même tutelle des marines marchande et militaire : 

Jambu-Merlin R., Les gens de mer, Traité Général de Droit Maritime, Rodière R. (dir.), Paris, Dalloz, 1978, 

mise à jour au 15 février 1984, p. 32 et s. et Chaumette P., Le Contrat d’engagement maritime, Paris, CNRS 

Editions, 1993, p. 199 et s. 
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constituent plus les rouages de base
1845

 de l’activité de transport maritime, ceux-ci se trouvant 

insérés théoriquement dans des collectifs plus complexes : l’outil de production (le capital) de 

la société et les salariés de la société
1846

. 

Néanmoins, cette compréhension est inexacte, car si les formes d’exercice de cette 

activité ont évolué, les collectifs sociaux n’ont pas suivi ces mouvements. Ainsi, nous 

montrerons, au titre suivant, que la représentation et l’action collective des gens de mer à 

l’échelle internationale de l’activité sont, d’un point de vue optimiste, dans une période 

d’affirmation ou, d’un point de vue plus pessimiste, débordées par la mobilité et la mutabilité 

du capital
1847

. 

Isolés en mer, divisés par leurs origines, leurs langues, leurs conditions 

d’embarquement, les marins n’ont pour autre interlocuteur à bord que le capitaine 

représentant de l’armateur
1848

. C’est au port que peut s’extérioriser une insatisfaction sociale, 

dans un contexte où les escales sont de plus en plus courtes. Cependant, le port n’est pas a 

priori conçu pour être un espace d’accueil pour les marins, en particulier depuis que l’escale 

des navires a été déplacée du centre des villes vers des étendues plus adaptées mais 

désertiques
1849

. Le port est, nous le verrons, un espace aux contours juridiques et 

géographiques assez imprécis, dans lequel la fonction de recevoir la plainte d’un marin 

étranger n’est pas institutionnalisée
1850

.  

Des individus, des figures portuaires, ainsi que des associations religieuses ou laïques 

qui vont à la rencontre des équipages seront à l’origine d’une connaissance privilégiée de ce 

qui se passe à bord des navires en escale, relayée ensuite par d’autres acteurs, syndicaux en 

particulier. Autrement dit, l’organisation d’un service d’accueil des marins, en l’occurrence 

celui des foyers d’accueil des marins en France, doit être resituée dans le cours d’une histoire 

sociale, durant laquelle l’initiative privée a joué un rôle prépondérant. Ainsi s’est développé le 

motif du bien-être des marins, qui rencontre aujourd’hui une reconnaissance institutionnelle à 

travers les normes de l’Organisation internationale du travail. 

En devenant un espace de bien-être (chapitre 5), le port va apparaître comme le point de 

rencontre de solidarités à destination des gens de mer, susceptibles de révéler des situations 

                                                 
1845

 On objectera le recours aux single-ship compagnies, mais celui-ci doit, au contraire, se lire comme un moyen 

de faire écran au régime de responsabilité qui solidarise le patrimoine des nouvelles formes commerciales que 

sont les sociétés qui possèdent, arment et exploitent les navires : Ndendé M., « L’armement du navire », Beurier 

J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 264 et s. 
1846

 Ce qui n’est pas le cas des marins recrutés par le biais des agences de Manning, voir supra. Chapitre 1
er

. 
1847

 Voir infra et Moreau M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation. Confrontations et 

mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 353 et s. 
1848

 C’est l’enjeu de la reconnaissance de l’exercice du droit de représentation du personnel à bord, voire du droit 

syndical avec, en France, la question du délégué de bord : voir Chaumette P., « Le droit social des gens de mer », 

Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 480 et s. 
1849

 Mouvement engagé au XIXème siècle : Le Bouëdec G., « Gens de mer et acteurs portuaires », in Cabantous 

A., Lespagnol A. et Péron F. (dir.), Les français la terre et la mer XIIIe-XXe siècle, Paris, Librairie Arthème 

Fayard, 2005, p. 551 et s. 
1850

 Dans l’attente de la mise en œuvre de la future procédure de plainte à terre prévue la C.T.M., voir le chapitre 

3. 



 

355 

conflictuelles sur le plan social. Plus encore, ces solidarités vont s’intéresser à leur régulation 

(chapitre 6). Ce sera en particulier le cas à l’occasion de l’apparition du phénomène dit de 

l’abandon d’équipage. 
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CHAPITRE 5 : LE BIEN-ETRE PORTUAIRE A L’ORIGINE D’UN 

ESPACE DE REGULATION  

 

 

Au premier abord, il peut paraître curieux de consacrer un chapitre à une notion qui, 

dans la culture juridique française, renverrait plutôt à une considération consensuelle ou à un 

indicateur de satisfaction, c’est-à-dire à la captation d’un sentiment subjectif, plutôt qu’à une 

valeur qui pourrait connaître une traduction en termes d’obligation sanctionnée par le 

droit
1851

.  

Cette réticence peut, cependant, être levée pour les raisons suivantes. En premier lieu, 

comme nous le verrons, la référence au bien-être n’est pas aussi dépréciée dans les cultures 

juridiques étrangères. Ainsi, sous l’angle du bien-être envisage-t-on la corporalité du rapport 

de travail, en particulier les règles relatives à la santé et la sécurité au travail. Avec la prise en 

compte progressive du mobbing ou harcèlement moral
1852

, envisagé aujourd’hui sous 

l’expression des risques psycho-sociaux
1853

, de la santé mentale en générale au travail
1854

, le 

                                                 
1851

 Sur les insuffisances des approches réduisant la règle de droit à la définition de règle de conduite 

sanctionnée : Jeammaud A., « Le concept d’effectivité du droit », in Auvergnon Ph. (dir.), L’effectivité du droit 

du travail : à quelles conditions ?, Actes du séminaire international de droit comparé du travail, des relations 

professionnelles et de la sécurité sociale, Bordeaux, Comptrasec, 2006, p. 33 et s. Voir aussi Béchillon D. de, 

Qu’est-ce qu’une règle de droit ?, Paris, Editions Odile Jacob, 1997, plus précisément, les pages 59 et s. 
1852

 L. 122-42 (L.1331-2) du Code du travail. Voir les ouvrages fondateurs de Leymann H., Mobbing, la 

persécution au travail, Paris, Seuil, 1996 et Hirigoyen M.-F., Le harcèlement moral, la violence perverse au 

quotidien, Paris, Editions La Découverte et Syros, 1998. 
1853

 Le glissement sémantique est perceptible au travers des travaux récents qui pointent les effets néfastes de 

l’intensification du travail sur la santé (mentale) des salariés : Théry L., Le travail intenable. Résister 

collectivement à l’intensification du travail, Paris, Editions La découverte, 2006. 
1854

 Voir, notamment, la conclusion de la thèse de Lerouge L., La reconnaissance d’un droit à la protection de la 

santé mentale au travail, Paris, L.G.D.J., 2005, p. 367 et s. 
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bien-être pourrait même connaître un avenir en droit du travail français en tant qu’obligation à 

la charge de l’employeur d’assurer le bien-être de ses salariés dans l’entreprise
1855

. 

En second lieu, le bien-être portuaire s’est trouvé consacré, juridiquement, dans le 

corpus de l’Organisation internationale du travail et, bien avant, a été mobilisé par les acteurs 

qui agissent en matière d’accueil portuaire comme une valeur qui oriente leur action. En tant 

que valeur affirmée et instrumentalisée par leur pratique (Section 2) et par les Conventions et 

Recommandations internationales du travail (Section 1), le bien-être constitue un révélateur 

des solidarités portuaires qui se structurent en son nom. Par le biais de cette valeur dont il est 

nécessaire d’expliciter le sens, il est possible de construire une représentation, un regard sur 

les rapports qui se nouent à l’échelle du port et par lesquels une organisation s’institue pour la 

régulation des conflits de travail maritime.  

Un dernier argument nous semble devoir être avancé. L’approche d’un espace de 

régulation comme celui des relations collectives transnationales soulève, a priori, moins de 

difficultés que celui du bien-être, dans la mesure où cet espace est considéré comme une 

extension, au niveau international, des mécanismes qui ont été institués en droit interne et 

dont l’existence nous paraît entourée de l’évidence qui est l’attribut des institutions 

bénéficiant d’une relative permanence. Selon ce point de vue, la représentation collective 

internationale des salariés se réduirait à un simple enjeu procédural, condition de l’expression 

de réclamations ou de revendications à cette échelle. Ce serait oublier les valeurs qui ont 

présidé à la mise en place des représentants du personnel dans l’entreprise
1856

, par exemple en 

France, valeurs sans lesquelles des particularités nationales ne sauraient être comprises. Le 

bien-être est une de ces valeurs qui président, aujourd’hui, à l’organisation d’un espace 

portuaire de régulation. 

 

Section 1 – L’affirmation du bien-être portuaire par 

l’Organisation internationale du travail 

 

L’O.I.T. s’est investie dans l’organisation des moyens portuaires de bien-être des gens 

de mer dans le sens d’une obligation, mise à la charge des Etats membres, de veiller à 

l’existence et au fonctionnement de ces moyens. Initialement recommandée, la prise en 

                                                 
1855

 L’occurrence « bien-être » se retrouve dans la partie réglementaire du Code du travail (décrets pris en 

Conseil d’Etat) aux articles R. 235-3-16, R. 250-10 et R. 432-2 (voir infra.). 
1856

 Le Crom J.-P., L’introuvable démocratie salariale. Le droit de la représentation du personnel dans 

l’entreprise (1890-2002), Paris, Editions Syllepse, 2003. Une approche comparée, en particulier celle de Je-Song 

Park, La représentation collective : étude comparative des droits du travail français et coréens, Thèse pour le 

doctorat de droit privé, A. Supiot dir., Université de Nantes, 2005, met en évidence les particularismes des 

traditions juridiques française et coréenne qui ont prévalu dans l’institution d’une représentation collective des 

salariés. 
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considération du bien-être portuaire est devenue impérative avec le recours à la forme 

conventionnelle (§1).  

Cependant, cette évolution se trouve contrariée par les initiatives récentes organisant 

juridiquement la sûreté des navires et des installations portuaires, adoptées sous l’égide de 

l’OMI (§2). L’O.I.T. s’est donc trouvée à devoir concilier deux préoccupations jugées 

contradictoires : la nécessité de clôturer, de contrôler et restreindre la circulation dans les 

enceintes portuaires et la libre circulation entre les installations portuaires de bien-être et le 

navire. 

 

§- 1 L’OIT et l’organisation des moyens portuaires de 

bien-être 

 

Sans réelle portée normative en droit français, la notion de bien-être et, plus 

précisément, de bien-être portuaire a fait l’objet d’un traitement significatif par l’Organisation 

internationale du travail puisque sur un corpus global d’une soixantaine de normes maritimes, 

trois Recommandations et une Convention traitent principalement de cette question. 

Traitement significatif, ensuite, car cette notion ne constitue pas une préoccupation enfermée 

dans une période donnée, récente ou passée, mais fut réaffirmée, à plusieurs reprises, depuis 

une Recommandation de 1936, jusqu’à la nouvelle Convention du travail maritime de 2006. 

Régulièrement réitéré, le souci du bien-être portuaire a donc fait l’objet d’actualisations 

successives et d’une volonté de rendre obligatoire sa mise en œuvre (A), qui a pris une 

dimension nouvelle avec la nouvelle Convention du travail maritime 2006, qui l’intègre dans 

son corps et le lie à sa destinée auprès des Etats membres de l’Organisation (B). 

 

A- L’obligation de mettre en œuvre des moyens de bien-

être 

 

En matière de bien-être, l’O.I.T. a, dans un premier temps, procédé par voie de 

Recommandations. Ainsi, l’engagement de l’O.I.T. sur les conditions de séjour des marins 

dans les ports remonte aux Recommandations n°48 de 1936 et n°138 de 1970. La 

Recommandation n°48 prévoit essentiellement des mesures restreignant l’accès des marins 

aux débits de boisson, la suppression du racolage, ainsi que des dispositions sur 

l’hébergement et la récréation des marins dans les ports. Cette dernière mesure se concrétise 

par le développement de maisons de marins, « présentant toutes garanties désirables et 

offrant, à des prix modiques, un logement et une nourriture convenables. » L’inspiration 
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moralisatrice de ce texte s’atténuera en 1970. En France, la création de l’A.G.I.S.M.
1857

, en 

1945, va permettre de satisfaire les recommandations de l’O.I.T. pour les marins français
1858

. 

C’est au cours de la 74
e
 session (maritime) de la Conférence internationale du travail, en 

1987, que deux normes seront adoptées, intéressant le bien-être des gens de mer, en mer et 

dans les ports. Il s’agit d’une Convention (n° 163) et d’une Recommandation (n° 173) 

internationales. Dans son rapport introductif
1859

, le Directeur Général du Bureau International 

du Travail souligne que, dans de nombreux Etats, les principes énoncés dans les deux normes, 

précédemment évoquées, étaient déjà appliqués ou allaient être appliqués progressivement. 

Toutefois, « les besoins des gens de mer évoluent par suite, notamment, de la prolongation 

des voyages en mer et de la réduction du séjour dans les ports, de la diminution des effectifs 

et du déplacement de nombreuses grandes zones portuaires du centre de la ville vers de 

lointains postes à quais et à terminaux (…). Il a été reconnu que (…) paradoxalement, la durée 

du travail a été réduite [ce qui implique] que l’on attache une importance grandissante à la 

question des loisirs et activités de récréation à bord des navires. » Cette perception du bien-

être demeure restrictive et centrée sur une approche occupationnelle du marin durant ses 

temps non travaillés.  

Le recours à la forme juridique conventionnelle ne s’est pas imposé aisément. Durant 

cette Conférence, les représentants des armateurs vont faire valoir que, si les 

Recommandations antérieures ont besoin d’être mises à jour, une simple Recommandation 

exhaustive suffit à atteindre ce but. Les représentants des gens de mer vont, pour leur part, 

activement défendre l’adoption d’une Convention. Un compromis sera trouvé avec une 

Convention, qui établira les principes généraux et les objectifs poursuivis, complétée d’une 

Recommandation qui décrira en détail les moyens et services de bien-être. Au final, une 

Convention contraignante mais vidée de substance semble laisser une place de choix à une 

Recommandation, peu contraignante, qui contient l’essentiel du dispositif. 

 

Les principes généraux fixés par la Convention peuvent être synthétisés, comme il suit. 

Elle est destinée à tous les gens de mer, « employés à quelque titre que ce soit, à bord d’un 

                                                 
1857

 Association pour la Gestion des Institutions Sociales Maritimes, association régie par la loi de 1901. Chargée 

de la coordination et de la répartition des subventions (essentiellement de l’E.N.I.M.) entre les différentes 

associations dont l’objet est d’exercer une action sociale en faveur des gens de mer, l’A.G.I.S.M. gère 

directement certaines institutions sociales maritimes, notamment les maisons des gens de mer : Rapport au 

Ministère de l’Equipement, des Transports et du Logement, Direction générale des services des Affaires 

Maritimes, Le bien-être des gens de mer dans les ports et les engagements internationaux de la France : Quelles 

réponses pour l’A.G.I.S.M. ?, Tome 1, 14 septembre 1999. 
1858

 Le texte de 1936 ne concernait principalement que les marins français. Il faudra attendre la Recommandation 

de 1970 pour qu’il soit affirmé : « Ces hôtels ou maisons de marins devraient être ouverts aux gens de mer de 

toutes nationalités… ». L’absence d’ouverture aux marins étrangers, plus culturelle et contextuelle (les prix 

pratiqués) que textuelle, va créer un besoin que des initiatives spontanées vont chercher à satisfaire, notamment 

sous la forme de Foyers d’Accueil. En 1936, il est simplement recommandé de ne pas « se préoccuper seulement 

des marins d’une nationalité déterminée, mais de s’inspirer aussi généreusement que possible de l’esprit de 

solidarité internationale. » 
1859

 Rapport du Directeur Général du Bureau International du Travail à la 74
ème

 session (maritime), publications 

du B.I.T., première édition 1987, p. 61 et s. 



 

360 

navire de mer », sans discrimination. Elle peut être étendue à la pêche maritime commerciale, 

selon une procédure précisée. Les Etats s’engagent, en la ratifiant, à veiller à la fourniture « de 

biens et services aux gens de mer tant dans les ports qu’à bord des navires ». Ils s’engagent, 

par ailleurs, à ce que les arrangements nécessaires soient pris pour le financement. Ces 

moyens et services doivent être réexaminés fréquemment. 

Une modalité d’évolution de ces biens et services est évoquée par la Recommandation, 

à travers les Conseils de bien-être
1860

. Il est possible de résumer sa représentation de l’accueil 

en disant qu’elle évoque : l’hébergement à des prix « raisonnables », des foyers, salles de 

réunion, de détente, de sport, des activités éducatives, des moyens de pratiquer sa religion, la 

prévention des maladies, de l’usage de stupéfiants et de l’alcool, l’accès à des moyens 

ambulatoires de soin, à une hospitalisation au besoin, ainsi qu’à des soins dentaires. Il s’agit, 

dans l’esprit des représentants des gens de mer, d’un contenu minimal appelé à se développer 

très rapidement
1861

, centré sur des besoins primaires et des activités « saines ». 

 

B- Une approche intégrée du bien-être portuaire : le rôle de 

la nouvelle C.T.M.
1862

 

 

Dans un article de référence
1863

, s’agissant de la question de l’évaluation du droit, des 

auteurs ont insisté sur l’importance de distinguer deux « qualités », trop souvent confondues, 

d’une règle de droit : l’effectivité et l’efficacité. Si l’effectivité consiste à « mesurer l’écart 

entre normes et pratiques », en tenant compte du caractère impératif de la norme, à savoir 

essentiellement prescrire et sanctionner des comportements, l’efficacité renvoie à la mesure 

de l’aptitude d’une norme « à procurer le résultat » voulu par ses concepteurs, autrement dit à 

prendre en considération des dimensions telles que l’incitation au respect ou la promotion des 

objectifs socio-économiques poursuivis par cette norme.  

L’Organisation internationale du travail tient compte de cette distinction dans 

l’évaluation de son œuvre normative. En effet, dépassant une approche strictement 

quantitative, par exemple du nombre de ratifications des Conventions internationales du 

                                                 
1860

 Voir infra. 
1861

 Rapport n°2 sur le bien-être des gens de mer, en mer et dans les ports de la 74
ème

 Conférence internationale 

du Travail (maritime), publications du B.I.T., p. 24 : le représentant des gens de mer souhaite que « s’il est 

presque certain que la session maritime apportera l’an prochain des changements à ces deux textes, l’esprit qui a 

caractérisé les discussions tripartites actuelles prévaudra lors de la prochaine conférence, de telle sorte que des 

mesures pourront être prises pour améliorer le sort des gens de mer ». 
1862

 Cette section reprend, pour partie, les développements précédemment communiqués et publiés dans : 

Charbonneau A., « Le bien-être après la Convention du travail maritime consolidée (O.I.T.) : Quelles avancées 

pour quelles lacunes ? », Actes des journées nantaises 2006 de l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 

2006, p. 119 et s. 
1863

 Jeammaud A. et Serverin E., « Evaluer le droit », Dalloz, 1992, Chronique, p. 263 et s. Antoine Jeammaud a 

repris et développé son propos dans l’ouvrage dirigé par Philippe Auvergnon, L’effectivité du droit du travail : à 

quelles conditions ?, Actes du séminaire international de droit comparé du travail, des relations professionnelles 

et de la sécurité sociale, Bordeaux, Comptrasec, 2006, p. 33 et s. 



 

361 

travail, elle prend en considération la diversité des comportements des destinataires de ces 

normes, pour souligner leur force d’inspiration, selon que les Etats attendent la mise en 

conformité préalable de leur droit interne avant de s’engager sur la voie de la ratification ou 

bien que leur abstention manifeste plutôt un renoncement (provisoire) pour des raisons 

techniques qu’un refus définitif de s’engager
1864

. 

En d’autres termes, pour mesurer l’incidence de l’irruption d’une nouvelle norme, en 

l’occurrence la Convention du travail maritime consolidée, sur l’environnement juridique du 

bien-être des gens de mer, il importe de ne pas se limiter à envisager son caractère obligatoire 

ou le nombre de ratifications escomptées. Cette approche formelle (1) est essentielle mais 

insuffisante à nos yeux. Il faut aussi tenir compte de la signification socio-économique de la 

notion de bien-être des gens de mer qui se dégage de cette norme (2) pour, à terme, évaluer 

son efficacité au soutien des gens de mer et de l’action des membres des associations ou 

institutions concourant à leur bien-être. 

 

1- L’effectivité escomptée de la Convention du travail maritime 2006 

 

Deux principales critiques (a) peuvent ainsi être dégagées en matière d’effectivité des 

normes de l’Organisation internationale du travail
1865

. La première a trait à la nature des 

normes, selon qu’elles prescrivent ou seulement recommandent. La seconde découle du 

caractère conditionné des Conventions internationales du travail qui nécessitent, en principe, 

une ratification pour devenir effectives. L’opportunité de la ratification demeure une 

prérogative souveraine des Etats
1866

 qui conservent, par ailleurs, une grande latitude dans la 

                                                 
1864

 Verdier J.-M., « L’apport des normes de l’OIT au droit français du travail », R.I.T, 1996 p. 747 ; Les 

transformations du droit du travail, Mélanges Gérard Lyon-Caen, Paris, Dalloz, 1989, p. 51. 
1865

 Indépendamment du problème spécifique des processus de contrôle organisés par la Constitution de 

l’Organisation : cf. les ouvrages de Valticos N., Droit international du travail, in Camerlynck G. H. (dir.), Traité 

de droit du travail, Tome 8, Paris, Dalloz, 2
ème

 édition 1983 et de Servais J.-M., Normes internationales du 

travail, Paris, L.G.D.J., 2004 ; les contributions dans l’ouvrage Les normes internationales du travail : un 

patrimoine pour l’avenir, Mélanges en l’honneur de Nicolas Valticos, Genève, O.I.T., 2004 : Gravel E., « Les 

mécanismes de contrôle de l’O.I.T. : bilan de leur efficacité et perspectives d’avenir », p. 3 et s., Landy E. A., 

« Shaping a dynamic ILO system of regular supervision : The Valticos years », p. 11 et s., Simpson W. R., 

« Standard-setting and supervision : A system in difficulty », p. 47 et s., Vukas B., « Some remarks concerning 

the Commissions of Inquiry established under the ILO Constitution », p. 75 et s. ; Alston Ph. (dir.), Labour 

Rights as Human Rights, New York, Oxford University Press, 2005, en particulier Maupain F., « Is the ILO 

Effective in Upholding Workers’ Rights ?: Reflections on the Myanmar Experience », p. 85 et s.; Wisskirchen 

A., « Le système normatif de l’O.I.T. : pratique et questions juridiques », R.I.T., 2005, p. 267 et s.; Moreau M.-

A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation. Confrontations et mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 213 

et s. 
1866

 En France, la compétence juridique de la ratification, qui se double de l’appréciation politique de son 

opportunité, appartient en principe au Président de la République (article 52 de la Constitution de 1958), 

compétence conditionnée pour les « traités de paix, les traités de commerce, les traités ou accords relatifs à 

l'organisation internationale, ceux qui engagent les finances de l'Etat, ceux qui modifient des dispositions de 

nature législative, ceux qui sont relatifs à l'état des personnes, ceux qui comportent cession, échange ou 

adjonction de territoire, [qui] ne peuvent être ratifiés ou approuvés qu'en vertu d'une loi. Ils ne prennent effet 

qu'après avoir été ratifiés ou approuvés. » (article 53 de la Constitution de 1958). Il s’agit d’un acte de 
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détermination de la forme et du contenu à adopter pour l’intégration des normes O.I.T. en 

droit interne. La C.T.M. se présente sur ce point comme une réponse au défaut d’effectivité 

des conventions internationales du travail (b). 

 

a- Les critiques traditionnelles relatives à l’effectivité des Conventions internationales 

du travail 

 

Pour se concentrer sur la seconde source de critiques
1867

, il résulte du caractère 

opportuniste de la ratification des Conventions O.I.T. par les Etats ce qu’un auteur a pu 

caractériser par l’expression de self-service normatif
1868

 des normes de l’Organisation. 

Comme nous l’avons vu précédemment, de la ratification dépendra l’effectivité en droit 

interne de la Convention internationale du travail. Un nombre minimal de ratifications 

enregistrées à l’O.I.T. déterminera le moment de l’entrée en vigueur de la Convention, 

exigence quantitative qui peut se doubler d’une exigence qualitative, concernant la 

représentativité des Etats ayant ratifié, en rapport à l’activité concernée, le plus souvent un 

pourcentage du tonnage mondial pour le transport maritime. La ratification de la Convention 

devra, ensuite, s’accompagner des dispositifs légaux et réglementaires qui lui donneront corps 

en droit interne et lui permettront d’être invocable devant un juge, à l’exception de 

l’hypothèse où tout ou partie de la Convention aurait le caractère de self-executing, c’est-à-

dire que la formulation soit suffisamment précise pour générer des obligations dans les 

rapports entre sujets de droit et non simplement de mettre à la charge de l’État « des 

engagements à agir ». Pour les Recommandations de l’O.I.T., dépourvues de force juridique 

contraignante, la seule obligation à la charge des États membres demeure la soumission aux 

autorités compétentes (législatives)
1869

. 

 

Ainsi se définit un cadre de lecture de l’effectivité des Conventions internationales du 

travail. La Convention n° 163 de l’O.I.T. apparaît, à ce niveau, comme peu effective. En effet, 

celle-ci n’a fait l’objet que de rares ratifications par les Etats membres de l’Organisation. A ce 

jour, les pays ayant ratifié la Convention n°163 sont : l’Espagne, la Hongrie et la Suisse en 

1989, la Suède et le Mexique en 1990, la Finlande en 1992, le Danemark, la Norvège, la 

                                                                                                                                                         
souveraineté qui peut faire écran à la bonne mise en œuvre des Conventions, comme les Conventions 

internationales du travail. En effet, l’adoption d’une Convention par la Conférence internationale du travail, avec 

un vote favorable d’une délégation gouvernementale, ne contraint pas l’Etat, par elle représenté, à ratifier cette 

Convention : Daillier P. et Pellet A., Droit international public, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 137 et s. ; Favoreu L. et 

al., Droit constitutionnel, Paris, Dalloz, 2001, p. 150 et s. 
1867

 En ce qui concerne le recours à la forme recommandée ou conventionnelle, se reporter au second chapitre. 
1868

 Ce phénomène de “self-service normatif” est analysé par Alain Supiot, « Du nouveau au Self-service 

normatif : la responsabilité sociale des entreprises », Analyses juridiques et valeurs en droit social, Etudes 

offertes à Jean Pélissier, Paris, Dalloz, 2004, p. 641 et s. 
1869

 Valticos N., Droit international du travail, in Camerlynck G. H. (dir.), Traité de droit du travail, Tome 8, 

Paris, Dalloz, 2
ème

 édition 1983, p. 538-548. 
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Slovaquie et la République tchèque en 1993, le Brésil en 1997, la Roumanie en 2002, la 

Bulgarie, la Géorgie et la France en 2004, la Fédération de Russie en 2006. Seize ratifications 

ont donc été enregistrées pour 178 Etats membres de l’Organisation internationale du travail. 

La ratification, par la France, de la Convention n°163 de l’O.I.T. est intervenue en 

février 2004
1870

. Entrée en vigueur le 3 octobre 1990, la Convention n°163 de l’O.I.T. se 

limite à formuler des engagements à agir à la charge des États membres de l’Organisation. 

Les Etats en sont les destinataires exclusifs
1871

. En conséquence, des dispositions internes sont 

nécessaires pour matérialiser le contenu juridique de la Convention. En France, la portée de la 

réglementation à élaborer dans le cadre de la ratification de la Convention 163 semble, 

toutefois, relative. En effet, dans son rapport devant l’Assemblée Nationale, le Député 

rapporteur Guy Lengagne souligne que : « Cette convention vise à mettre à la disposition des 

marins des moyens ou services de bien-être (…). En France, cette obligation est déjà 

largement remplie par l’intermédiaire de l’A.G.I.S.M., investie d’une mission d’intérêt 

général, et par la Fédération des associations d’accueil des marins. Ratifiée par douze États 

(…), cette convention n’entraînera donc pas de transformation du système français 

d’amélioration des conditions de vie des marins lorsqu’elle entrera en vigueur en France. »
1872

 

Un enjeu particulier se dégage dans l’étude de la ratification de la Convention n°163 de 

l’O.I.T., à savoir la volonté des Etats de prendre en compte le texte de la Recommandation 

n°173. En effet, la Convention n°163 se limite à formuler les principes généraux, lequels 

peuvent être synthétisés comme suit. Elle est destinée à tous les gens de mer, « employés à 

quelque titre que ce soit, à bord d’un navire de mer », sans discrimination. Les États 

s’engagent, en la ratifiant, « à veiller à ce que des moyens et services adéquats soient fournis 

aux gens de mer tant dans les ports qu’à bord des navires ». Ils s’engagent, par ailleurs, à ce 

que les arrangements nécessaires soient pris pour le financement. Ces moyens et services 

doivent être réexaminés fréquemment. La Convention s’abstient explicitement de mettre à la 

charge des États le financement des moyens et services de bien-être, limitant leur rôle à 

                                                 
1870

 Loi n°2004-146 du 16 février 2004, JO n°40 du 17 février 2004, p. 3167. La France a ratifié par cette loi huit 

Conventions du travail maritime : n° 163 concernant le bien-être des gens de mer, en mer et dans les ports, 

n° 164 concernant la protection de la santé et les soins médicaux des gens de mer, n° 166 concernant le 

rapatriement des marins, n° 178 concernant l'inspection des conditions de travail et de vie des gens de mer, 

n° 179 concernant le recrutement et le placement des gens de mer, n° 180 concernant la durée du travail des gens 

de mer et les effectifs de navires, n° 185 concernant les pièces d'identité des gens de mer (révisée), et du 

protocole relatif à la convention, n° 147 concernant les normes minima à observer sur les navires marchands.  
1871

 Pour exemple : « Article 2 : 1 Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à 

veiller à ce que des moyens et services de bien-être adéquats soient fournis aux gens de mer tant dans les ports 

qu’à bord des navires. 2 Tout Membre doit veiller à ce que les arrangements nécessaires soient pris pour le 

financement des moyens et services de bien-être fournis conformément aux dispositions de la présente 

convention. » 
1872

 Rapport au nom de la Commission des Affaires Etrangères sur le Projet de Loi de ratification n°453, en date 

du 26 mars 2003, n°759. Cette affirmation est renforcée par le rapport n° 178 du Sénateur Boyer présenté en 

séance le 28 janvier 2004, qui conclut sa présentation en soulignant que « l’adoption prochaine par la France de 

la Convention 163 peut donc conduire l’Etat français à redéfinir et à consolider les modalités de ses engagements 

touchant au bien-être des marins. » Quant aux bénéfices escomptés en matière de complexité de 

l’ordonnancement juridique : « Sans objet, la législation française étant déjà conforme aux dispositions de la 

Convention. » 
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s’assurer que leur financement est effectif et que ces moyens sont fournis et réexaminés 

fréquemment. Ce texte, de caractère général, est précisé par la Recommandation n°173, 

laquelle développe, notamment, les moyens de bien-être à mettre à disposition des gens de 

mer. 

Sur ce terrain, l’État conserve une grande latitude. Dispensé de s’engager 

juridiquement, l’État peut donc se livrer à une lecture plus ou moins sélective des 

Recommandations
1873

. Un argument plaide, en France, pour une large prise en compte de la 

Recommandation n°173 dans le processus de ratification. Il s’agit du développement des 

Conseils portuaires de bien-être. Absents de la Convention, ils prennent corps au sein de la 

Recommandation
1874

. Un décret relatif à la prévention des risques professionnels maritimes et 

au bien-être des gens de mer, en mer et dans les ports précise les modalités d’instauration 

future des Commissions portuaires de bien-être et du futur Conseil supérieur de la prévention 

des risques professionnels maritimes et du bien-être des gens de mer
1875

. 

 

b- Les avancées attendues avec la Convention du travail maritime en matière 

d’effectivité 

 

Les espoirs suscités par la C.T.M. témoignent de l’ambition de ses initiateurs. 

Indépendamment des attentes exprimées en terme de ratification, la C.T.M. initie un modèle 

normatif original, combinant graduation des obligations et unification des règles et notions 

relatives aux différents aspects de la relation de travail maritime, dans et par un même texte. 

Sans revenir sur la souplesse qu’elle introduit de par sa structure normative
1876

, la spécificité 

de la C.T.M. est à rechercher dans l’unification qu’elle produit.  

La ratification de la C.T.M. entraînera révision automatique de certaines Conventions, 

dont la Convention n°163, déjà ratifiées par les États
1877

. En effet, en son titre 4, « Protection 

de la santé, soins médicaux, bien-être et protection sociale », elle reformule les textes de 1987 

                                                 
1873

 Les Conventions non ratifiées et les Recommandations font, toutefois, l’objet d’un système de contrôle par le 

biais de rapports sur l’état du droit et des pratiques nationales dans le champ de ces dispositifs : Ghebali V.-Y., 

L’Organisation Internationale du Travail, Genève, Georg Editeur, 1987, p. 266 et s. Valticos N., Droit 

international du travail, in Camerlynck G. H. (dir.), Traité de droit du travail, Tome 8, Paris, Dalloz, 2
ème

 

édition 1983, p. 577. 
1874

 Point 9 des dispositions générales de la Recommandation : « 1- Il conviendrait de créer, selon le cas au 

niveau du port ou au niveau régional ou national, des conseils de bien-être ayant notamment pour fonction : a) de 

s’assurer que les moyens de bien-être existants sont toujours adéquats et de déterminer s’il convient d’en créer 

d’autres ou de supprimer ceux qui sont sous-utilisés… » 
1875

 Décret n°2007-1227 du 21 août 2007 relatif à la prévention des risques professionnels maritimes et au bien-

être des gens de mer en mer et dans les ports, JO du 22 août 2007. 
1876

 Le code se compose d’une partie A (normes obligatoires) et d’une partie B (principes directeurs non 

obligatoires). Les prescriptions énoncées dans la partie A ont vocation à être mises en œuvre dans un esprit de 

grande souplesse, au besoin par recours à des mesures équivalentes dans l’ensemble aux objectifs poursuivis par 

la prescription concernée (Art. VI-3). 
1877

 Article X de la C.T.M.. 
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sur le bien-être des gens de mer, selon son architecture : entre une partie A, contraignante et 

une partie B, composée des principes directeurs, recommandations et documents types dont 

les États doivent tenir compte dans la mise en œuvre des normes. 

Dans le texte de la C.T.M., la Partie A (Norme A4.4) impose aux États de veiller au 

libre accès des installations de bien-être, sans discrimination, de promouvoir la mise en place 

d’installations de bien-être et de favoriser la création des Conseils de bien-être avec pour 

fonction de veiller à l’adaptation des installations de bien-être aux besoins. Dans sa partie B, 

le texte innove, notamment, en invitant les Membres à prendre des mesures visant à accélérer 

« la libre circulation, entre les navires, les organisations centrales d’approvisionnement et les 

institutions consacrées au bien-être de tout le matériel nécessaire, tel que films, livres, 

journaux… » (B4.4.1.4). Ce qui introduit un fondement nouveau dans l’actuelle revendication 

de l’amélioration des conditions d’accès des bénévoles des associations d’accueil aux navires, 

ceux-ci étant les vecteurs privilégiés de ces échanges
1878

. 

Ensuite, la C.T.M. produit un effet d’unification des obligations découlant des 

Conventions antérieures de l’Organisation. Il en résulte une meilleure effectivité des 

dispositions relatives au bien-être portuaire, au travers du nombre de ratifications attendues : 

avec une adoption par 314 votes pour, aucun vote contre et quatre abstentions, il semble 

légitime d’attendre un nombre conséquent de ratifications. Or, la ratification de la Convention 

du travail maritime implique la ratification des dispositions relatives au bien-être, en elle, 

incorporées, alors que, isolée, la Convention n°163 n’a été ratifiée que par 15 Etats Membres 

en presque 20 ans. En outre, ces dispositions bénéficieront d’un système de contrôle innovant, 

décliné par responsabilités entre le fournisseur de main-d’œuvre, les Etats du pavillon ou du 

port (Titre V). Les inspections, la certification sociale
1879

 et les plaintes que le Titre V de la 

C.T.M. prévoit sont de nature à rendre cette Convention plus effective pour l’ensemble de ses 

dispositions, là où la Convention n°163 se limitait à des contrôles sur rapports selon les 

procédures ordinaires en vigueur au sein de l’Organisation internationale du travail.  

Cette affirmation mériterait, sans doute, d’être relativisée au regard des finalités 

poursuivies par ces modalités de contrôle, lesquelles ne concernent pas les obligations de mise 

en œuvre d’installations portuaires de bien-être par l’Etat du pavillon. Les contrôles sur 

rapports ont donc vraisemblablement de l’avenir en cette matière. Néanmoins, il nous semble 

que les atteintes à la liberté d’aller et venir des marins en escales, voire à la liberté d’accès des 

moyens de bien-être aux marins embarqués sur un navire à l’escale pourraient entrer dans le 

champ des contrôles initiés par le titre V de la C.T.M.. En vertu de l’annexe A5-I de la 

C.T.M., seules les installations de loisirs à bord entrent dans le champ de la certification 

sociale du navire par l’Etat du pavillon (Norme A 5.1.3). Toutefois, dans une perception 

extensive des conditions de travail et de vie certifiées, visées par l’annexe, la question de la 

                                                 
1878

 Voir infra le problème de la conciliation de cette disposition avec le Code I.S.P.S. 
1879

 Marin M. et Charbonneau A., « Une convention innovante pour le travail maritime. Les apports de la 

Convention du travail maritime (C.T.M.) 2006 », intervention aux journées nantaises 2007 de l’Observatoire des 

droits des marins.  
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durée du travail ou du repos, de même que celles de la santé et de la sécurité, de la prévention 

des accidents pourraient être liées au problème de l’accès à des installations portuaires de 

bien-être. 

 

2- L’efficacité de la Convention du travail maritime en matière de bien-être des 

gens de mer  

 

L’étude des normes de l’Organisation internationale du travail relatives au bien-être 

montre que, dans leur matérialité, ces dispositifs prennent en compte les évolutions des 

besoins tant des marins que des associations ou institutions en charge de produire un service 

de bien-être. Ce qui inscrit les normes sur le bien-être dans une temporalité étroitement liée à 

l’évolution des conditions de travail dans la marine marchande.  

La notion de bien-être
1880

 ne connaît pas de définition unitaire ou stricte. Dans une 

approche économique contemporaine consacrée aux inégalités, s’agissant de la problématique 

de son évaluation, le bien-être d’une personne est apprécié très largement comme « la qualité 

de son existence »
1881

. L’étude du recours juridique à cette notion dans le Code du travail 

français montre qu’elle se développe dans deux directions distinctes
1882

 : une approche 

globale des relations de travail, finalisée autour de motifs comme le confort, la prise en 

compte de l’environnement social et familial du travailleur… ; une approche spécifique de la 

sécurité et de la santé sur les lieux de travail, de la prévention de certains risques 

professionnels, avec une ouverture sur des problématiques de protection sociale
1883

. 

Autrement dit, le bien-être apparaît, juridiquement, soit comme le vecteur d’une amélioration 

du contexte général d’activité du travailleur, soit comme le vecteur d’obligations effectives et 

sanctionnées en matière de santé au travail, d’hygiène et sécurité. 

                                                 
1880

 « Bien-être n. m. inv. est composé (1555) de bien et du verbe être « exister, vivre », pour désigner la 

sensation agréable née de la satisfaction de besoins physiques, puis (1740) la situation matérielle qui permet de 

satisfaire les besoins de l’existence. », Rey A. (dir.), Dictionnaire historique de la langue française, 

Dictionnaires Le Robert, Paris, 1994. 
1881

 Sen A., Repenser l’inégalité, Paris, Editions du Seuil, 2000, p. 65 et s. 
1882

 C’est le cas, par exemple, de l’introduction du mot « bien-être » dans le Code du travail français aux articles 

R. 235-3-16 (Hygiène et sécurité : « Les dimensions des locaux de travail, notamment leur hauteur et leur 

surface, doivent permettre aux travailleurs d’exécuter leur tâche sans risque pour leur sécurité, leur santé ou 

bien-être. »), R. 250-10 (service social du travail : « Les conseillers ou conseillères du travail agissent sur les 

lieux mêmes du travail en vue : 1 de veiller au bien-être du travailleur dans l’entreprise et de faciliter son 

adaptation au travail ») et R. 432-2 sur les missions sociales des Comités d’entreprise.  
1883

 Un rapprochement peut être esquissé avec l’article 25-1 de la Déclaration Universelle des Droits de 

l’Homme de 1948, lequel énonce : « Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, 

son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l’alimentation, l’habillement, le logement, les soins 

médicaux ainsi que pour les services sociaux nécessaires, elle a le droit à la sécurité en cas de chômage, de 

maladie, d’invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de subsistance par 

suite de circonstances indépendantes de sa volonté. » Cet article est fréquemment associé à l’idée de Sécurité 

sociale. Plus précisément, l’article vise des moyens minimums pour garantir la dignité de tout être humain. Il 

nous offre une ébauche de contenu : alimentation, habillement, logement, soins médicaux. 
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En conséquence, s’élaborent des législations contemporaines du travail comme, par 

exemple, la loi du 4 août 1996
1884

 sur le bien-être au travail (Belgique), lesquelles retiennent 

du bien-être l’acception suivante : « bien-être : l’ensemble des facteurs concernant les 

conditions dans lesquelles le travail est effectué, tels qu’ils sont visés à l’article 4, alinéa 

2 »
1885

 ; « Le bien-être est recherché par des mesures qui ont trait à : 1 la sécurité au travail ; 

2 la protection de la santé du travailleur au travail ; 3 la charge psychosociale occasionnée par 

le travail ; 4 l’ergonomie ; 5 l’hygiène au travail ; 6 l’embellissement des lieux de travail ; 

7 les mesures prises par l’entreprise en matière d’environnement pour ce qui concerne les 

points 1 à 6 ; 8 la protection des travailleurs contre la violence et le harcèlement moral ou 

sexuel au travail. »
1886

 

 

En réalité, la prise en considération du bien-être au travail découle d’une évolution des 

représentations des rapports qui se nouent entre l’homme et le travail. Dans un article
1887

 

relatif à la doctrine sociale de l’Église, Alain Supiot montre le parallèle qui peut être réalisé 

entre le contenu des textes énonçant cette doctrine et le droit du travail. D’un travail 

caractérisé par la souffrance du travailleur dans la perspective d’une rédemption future à 

l’époque de Rerum Novarum (1891), celui-ci intègre progressivement les valeurs de dignité, 

d’accomplissement et de réalisation de soi dans Mater et Magistra (1961) et Laborem 

exercens (1981). En droit du travail, cette évolution coïncide selon cet auteur avec « la 

réintégration de la notion de personne dans l’analyse juridique de la relation de travail. » 

Yves Saint-Jours, à l’occasion d’un article consacré à la Sécurité sociale en France, dans 

une perspective historique et comparative, propose une réflexion sur l’évolution conceptuelle 

du phénomène
1888

. Ainsi, la Sécurité sociale se serait construite sur l’affirmation du droit à la 

vie, puis du droit à la santé, notamment, par le biais de mécanismes de protection 

professionnels et universels de garantie de revenus et d’accès aux soins, tout au long de la vie. 

Il resterait à achever une troisième marche (l’ouvrage date de 1983), celle du bien-être, qui 

comprendrait l’amélioration des conditions de travail, l’habitat, le transport et la 

protection/prévention des accidents de travail et de la circulation. 

 

Les évolutions que traversent les usages de la notion de bien-être sont significatives 

pour apprécier l’efficacité d’une norme consacrée au bien-être des gens de mer, dans la 

mesure où elles précisent les objectifs socio-économiques poursuivis par cette norme, au 

regard desquels il nous faut l’évaluer. La C.T.M. reproduit sur ce point la césure identifiée 

                                                 
1884

 Loi du 4 août 1996, modifiée en dernier lieu par la loi du 9 mars 2005. 
1885

 Article 3§1
er

 1 
1886

 Article 4 §1
er

 al. 2 
1887

 Supiot A., « A propos d’un centenaire : la dimension juridique de la doctrine sociale de l’Eglise », Droit 

social, 1991, p. 916 et s. 
1888

 Zacher H. F., Köler P. A. et Hesse P.-J. (dir.), Un siècle de sécurité sociale (1881- 1981), Nantes, CRHES, 

1983, p. 195 et s. 
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précédemment entre hygiène et sécurité, d’une part et confort au travail ou durant les temps 

de repos, d’autre part. Elle opère un découpage de la Convention et de la Recommandation de 

1987 en distinguant ce qui relève du bien-être à bord (Titre III du Code) et du bien-être au 

port (Titre IV du Code). Dans les deux situations, le bien-être cesse d’être traité comme un 

aspect isolé de la relation de travail maritime, centré sur le confort, ce qui était le cas sous 

l’empire des normes de 1987, mais se trouve étroitement imbriqué dans des dispositifs plus 

ambitieux, relatifs aux conditions effectives de navigation et d’escale.  

Ainsi, le Titre III du Code inséré dans la C.T.M. reprend-il les dispositions de la 

Convention n°163 et de la Recommandation n°173 de l’O.I.T. en matière d’installations de 

loisirs à bord, d’accès au courrier et de visites à bord des navires (Principe Directeur B3.1.11). 

Ce principe côtoie des Règles, des Normes et des Principes directeurs qui envisagent 

successivement le logement des équipages (conception et construction – ventilation – 

chauffage – éclairage – équipement des cabines, prévention du bruit…) et l’alimentation à 

bord. De même, le Titre IV du Code intègre l’essentiel des textes de 1987 (Règle 4.4 Accès à 

des installations de bien-être à terre, Norme A4.4 et Principes directeurs B4.4.1 à B4.4.6) au 

cœur d’un ensemble de dispositions ayant trait à la Protection de la santé, aux soins médicaux 

et à la protection en matière de sécurité sociale.  

 

Ce décloisonnement du bien-être des gens de mer, opéré par la Convention du travail 

maritime consolidée, peut être mis en perspective au travers des préoccupations matérielles 

présentes dans les différents textes de l’Organisation intéressant ce sujet, selon une évolution 

en trois temps : 

1
er

 temps : les Recommandations n°48, de 1936, et n°138, de 1970, relatives aux 

conditions de séjour des marins dans les ports et au bien-être des gens de mer. Ces textes 

traduisent une amélioration des conditions de navigation sous pavillon national et produisent 

du bien-être une représentation positive. L’accent est mis sur les activités récréatives et la vie 

familiale du marin. Il s’agit d’encourager des occupations saines et de prévenir des risques 

comme l’alcoolisme. Ils poursuivent un objectif de « suppression du racolage et de l’incitation 

directe ou indirecte à la débauche dans le voisinage du port… »
1889

. Le texte de 1970 prend en 

compte l’internationalisation du transport maritime en recommandant l’ouverture des lieux 

d’accueil et l’accès aux activités de bien-être « sans distinction de nationalité, de race, de 

couleur, de confession. »
1890

 

2
ème

 temps : la Convention n°163 et la Recommandation n°173, de 1987, de l’O.I.T. 

relatives au bien-être des gens de mer, en mer et dans les ports. Ces textes reprennent et 

actualisent les précédents. Ils augurent du glissement d’une représentation positive du bien-

être vers de nouvelles dimensions, dans un contexte de grande transformation des conditions 

                                                 
1889

 Recommandation n°48, de 1936, article 6. 
1890

 Recommandation n°138, de 1970, article 10. 
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de travail maritime au plan international. Une étude
1891

 rapporte qu’en 1970, seulement 1 % 

du trafic des navires de commerce connaissait des durées d’escale inférieures à 12 heures, 

tandis qu’en 1998, les escales de moins de 12 heures concernent 27 % des navires, les escales 

de 12 à 24 heures concernent 47 % des navires et seulement 3 % des navires sont en escale 

pour des durées supérieures à 4 jours. Le motif des activités sportives et éducatives qui 

concourent à la réalisation d’une vie saine en mer, s’il demeure présent en 1987, ne peut 

s’entendre que dans la mesure où la durée des escales autorise la mise en œuvre de ces 

activités. De manière significative, une approche négative du bien-être, centrée sur la 

pénibilité des rythmes de travail et l’isolement du marin dans le transport maritime 

international, fait son apparition. Le phénomène d’isolement découle de la composition 

actuelle des équipages (réduction et internationalisation) mais également du déplacement des 

espaces portuaires loin des centres des villes, pour des escales courtes et dans un climat de 

sécurité renforcée depuis les attentats du World Trade Center
1892

.  

3
ème

 temps : la Convention du travail maritime, de 2006. Celle-ci intègre les normes de 

1987 dans une approche globale du travail maritime, ce qui produit le décloisonnement, ci-

dessus, décrit. Elle réaffirme dans le Titre V, Respect et mise en application des dispositions, 

le rôle des associations en charge du bien-être dans la diffusion d’informations relatives aux 

conditions de travail des marins. Ainsi, dans le cadre des Inspections dans le port (Norme 

A5.2.1 §1 d)), « si un fonctionnaire autorisé s’étant présenté à bord pour effectuer une 

inspection (…) constate que : une plainte a été déposée au motif que certaines conditions de 

travail et de vie à bord du navire ne sont pas conformes  aux prescriptions de la présente 

convention, une inspection plus approfondie peut être effectuée (…). » Plus loin (Norme 

A5.2.1 §3), le texte précise : « Aux fins du paragraphe 1 d) de la présente norme, il faut 

entendre par « plainte » toute information soumise par un marin, un organisme professionnel, 

une association, un syndicat ou, de manière générale, toute personne ayant un intérêt à la 

sécurité du navire, y compris sous l’aspect des risques pour la sécurité et la santé des gens de 

mer à bord. » Il s’agit, là, d’un fondement puisé dans le texte de la Convention 147 de l’O.I.T. 

qui institutionnalise le rôle de « guetteur social » des Foyers d’accueil. Il faut préciser qu’en 

cas d’inspection plus approfondie, le fonctionnaire qui constate « que le navire n’est pas 

conforme aux prescriptions de la présente convention et que : a) les conditions à bord 

présentent un danger évident pour la sécurité, la santé ou la sûreté des gens de mer ; ou la 

non-conformité constitue une infraction grave ou répétée aux prescriptions de la présente 

convention, y compris les droits des gens de mer » peut prendre des mesures allant jusqu’à 

l’immobilisation du navire
1893

. 

 

                                                 
1891

 Kahveci E., Fast turnaround ships and their impacts on crews, Cardiff, S.I.R.C. Publications, 1999 ; B.I.T., 

Rapport VII (1) et (2) : Mise au point d’un système plus sûr d’identification des gens de mer, Conférence 

internationale du travail, 91
ème

 session, Genève, B.I.T., 2002. 
1892

 Il s’agit, bien entendu, du problème de l’application du Code I.S.P.S. : voir infra. 
1893

 Norme A5.2.1 § 6 
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La C.T.M., outre les espoirs légitimes
1894

 qu’elle suscite en termes de ratifications et de 

mise en œuvre effective au regard de sa structure, laquelle réalise un subtil équilibre entre des 

prescriptions et des incitations à agir, et pour son Titre 5 ambitieux, procède d’une évolution 

sensible de l’approche du bien-être des gens de mer, entamée avec les textes de l’O.I.T., de 

1987. 

Cette approche est de nature à offrir aux acteurs du local, le port et l’ensemble des 

intervenants portuaires, via des processus de coordination incarnés notamment par les 

Conseils de bien-être, les moyens de réaliser des objectifs formulés au niveau international, le 

global, et d’atteindre l’efficacité tant souhaitée par les acteurs du monde maritime
1895

. 

 

§- 2 Le bien-être confronté aux exigences de sûreté 

portuaire 

 

Qu’est-ce qu’un port ? A priori surprenante, cette question appelle une réponse 

incertaine, en particulier lorsqu’il s’agit de définir un espace portuaire, espace de régulation, 

c’est-à-dire au sein duquel sont mobilisées des règles juridiques pour la résolution des conflits 

de travail maritime (A). Or, l’irruption des normes sur la sûreté portuaire a contribué à 

l’enrichissement de l’appréhension juridique du port. De cette perception renouvelée se 

dégage, alors, la nécessité de trouver un point d’équilibre entre les contraintes propres à la 

sûreté portuaire et au bien-être des marins (B). 

 

A- Le port, un espace de régulation aux contours 

renouvelés 

 

Il n’existe pas de définition juridique de la notion de port
1896

 et certains auteurs doutent 

même de son utilité
1897

. Le port est, avant tout, « une entité géographique ou administrative, 

non un concept juridique »
1898

. En effet, la réglementation des activités portuaires implique la 

détermination administrative d’espaces portuaires pour en préciser le champ d’application 

territoriale. 

                                                 
1894

 Pour une lecture plus critique : Christodoulou-Varotsi I., « Les défis du bien-être des marins dans le nouveau 

contexte de la Convention du travail maritime consolidée de l’O.I.T. », A.D.M.O., 2007, p. 141 et s. 
1895

 Sur les nouvelles articulations entre le local et le global dans un contexte de mondialisation : Arnaud A.-J., 

Critique de la raison juridique. 2. Gouvernants sans frontières. Entre mondialisation et post-mondialisation, 

Paris, L.G.D.J., 2003, p. 61 et s. ; Moreau M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation. 

Confrontations et mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 8 et s. 
1896

 Vende B., Les polices dans les ports maritimes, Thèse pour le doctorat en droit public, J.-P. Beurier (dir.), 

Université de Nantes, 2004, p. 12 et s. 
1897

 Rezenthel R., « Le droit portuaire », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 648 et s. 
1898

 Rémond-Gouilloud M., Droit maritime, paris, Pédone, 1993, p. 99 et s. 
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Ainsi, indépendamment de la question du tiraillement qu’il subit, en France, entre le 

droit communautaire de la concurrence
1899

 et la décentralisation
1900

, l’espace portuaire ne 

bénéficie pas d’une extraterritorialité
1901

 et constitue une portion du territoire national où 

coexistent des règles d’application générale et des règles spéciales. Cette superposition est 

manifeste lorsqu’il s’agit d’étudier l’exercice des pouvoirs de police de la sécurité et de 

l’ordre public sur le port
1902

. 

Espace de circulations
1903

 et d’infrastructures, initialement situé dans les villes et, plus 

récemment, déplacé dans des zones très étendues, dépourvues d’habitat, le port voit escaler 

des marins qui ne répondent pas aux exigences ordinaires légales et réglementaires d’entrée 

sur le territoire
1904

. Sans être clandestins, les marins bénéficient d’un régime particulier de 

liberté de circulation dans l’enceinte portuaire
1905

 ce qui pose nécessairement la question de la 

détermination spatiale de cette enceinte portuaire. Enceinte qui ne connaissait pas de 

confinement physique hors les cas de manipulation de matières dangereuses. Les solutions 

rapportées par les associations d’accueil, en particulier lorsqu’elles interpellent les autorités 

compétentes pour organiser le déplacement de marins à des fins de distraction, montrent que 

s’est développé un régime de tolérances, variables selon les ports et les circonstances.   

 

Le Code I.S.P.S., en prescrivant la clôture des ports et exigeant des autorités de définir 

un plan de sûreté variable selon les niveaux de risques, plan qui aboutit à des restrictions de 

circulation des personnes sur le port, notamment des marins et des membres des associations 

d’accueil des marins, en charge de leur bien-être, vient lui-même se superposer aux régimes 

                                                 
1899

 Corruble Ph., « Le droit communautaire de la concurrence appliqué aux ports européens », D.M.F., 2002, p. 

68 et s. ; « Le droit communautaire et le financement des ports », D.M.F., 2002, p. 274 et s. ; Rezenthel R., « La 

libéralisation de la gestion portuaire », A.D.M.O., 2006, p. 331 et s. 
1900

 Rezenthel R., « Quinze ans de décentralisation en matière portuaire », D.M.F., 1998, p. 1084 et s. ; 

« L’extension de la décentralisation des ports maritimes », D.M.F., 2002, p. 483 et s. ; « La loi du 13 août 2004 

et l’extension de la décentralisation portuaire », D.M.F., 2004, p. 868 et s. ; Bellayer-Roille A., « La 

décentralisation portuaire en Bretagne », publié dans l’ouvrage de Bras J.-P. et Orange G., (dir.), Les ports dans 

l’acte II de la décentralisation, Paris, L’Harmattan, 2007. 
1901

 Rezenthel R., « Le droit portuaire », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 649. 
1902

 Rezenthel R., op. cit., Paris, Dalloz, 2006, p. 712 et s. 
1903

 Selon la définition du port donnée par André Vigarié (Ports de commerce et vie littorale, Paris, Hachette, 

1979, p. 6) et citée par Bertrand Vende, op. cit., p. 12 et s. : le port est « une aire de contact entre deux domaines 

de la circulation terrestre et de la circulation maritime ; son rôle est d’assurer la continuité entre deux schémas de 

transports adaptés à la traversée de deux espaces aux caractéristiques différentes. » 
1904

 En vertu du régime mis en place en conformité avec les Conventions de l’O.I.T., les marins sont dispensés 

des obligations ordinaires par la possession d’une pièce d’identité des gens de mer, autrement désignée livret 

maritime, voir infra. 
1905

 Il s’agit de l’exercice des pouvoirs de police aux frontières par des agents qui relèvent de la police nationale 

ou des douanes, qui sur le plan portuaire, doit veiller à ce que clandestins et personnes entrées pour raison 

d’agrément ou professionnelle ne se « transforme en immigrant », selon l’expression de Bertrand Vende, op. cit., 

p. 421. Sur la question des passagers clandestins, se reporter aux interventions de Buzulier M., « Etat des lieux 

relatif au problème des passagers clandestins », p. 32 et s. ; Clochard O., « Les conséquences dramatiques du 

renforcement des contrôles migratoires dans les ports et les détroits de la Méditerranée », p. 51 et s. et Julinet S., 

« Comment faire cesser la pratique illégale de la consignation des passagers clandestins à bord des navires de 

commerce dans les ports français ? », p. 73 et s., Actes des journées nantaises 2006 de l’Observatoire des droits 

des marins, Nantes, 2006.  
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précédemment en vigueur. Il délimite le périmètre d’installations portuaires, avec des points 

de contrôle sur l’identité, le titre et la raison de l’entrée ou de la sortie des personnes, ce qui 

induit, inévitablement, une privatisation de l’exercice des pouvoirs de police en la matière
1906

 

et tend, insidieusement, à une assimilation des zones fermées aux zones de tolérance 

administrative de libre circulation des marins. En ce sens, l’ordonnance n°2004-691 du 12 

juillet 2004
1907

 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le 

domaine des transports précise par conséquent l’exercice des pouvoirs de sûreté dans la zone 

dite « portuaire de sûreté » qui comprend « le port maritime, dans ses limites administratives 

[et] les zones terrestres contiguës intéressant la sûreté des opérations portuaires. »
 1908

 

L’article R. 324-2 du Code des ports maritimes fixe les modalités de délimitation de la zone 

portuaire de sûreté
1909

. Le décret n°2007-476 du 29 mars 2007 relatif à la sûreté du transport 

maritime et des opérations portuaires
1910

 a intégré un article R. 321-33 au sein du Code des 

ports maritimes, qui définit notamment les zones d’accès restreint au sein des installations 

portuaires et les conditions d’entrée sur ces zones : « Le représentant de l’Etat dans le 

département fixe par arrêté, pour chaque zone d’accès restreint, les conditions particulières 

d’accès, de circulation et de stationnement des personnes, des véhicules et des marchandises 

ainsi que les modalités de signalisation correspondantes. La circulation des personnes et des 

véhicules dans une zone d’accès restreint est subordonnée au port apparent de l’un des titres 

de circulation définis dans la présente sous-section. L’exploitant de l’installation portuaire 

construit autour de chaque zone d’accès restreint et entretient une clôture, conformément aux 

spécifications techniques arrêtées en application de l’article R. 321-41, et prend pour cette 

zone les mesures de surveillance qui correspondent au niveau de sûreté fixé par le Premier 

ministre en application du règlement (CE) no 725/2004 du 31 mars 2004 du Parlement 

européen et du Conseil. » Un territoire se trouve donc matérialisé par des frontières. 

 

Ce dispositif se trouve en contradiction avec les normes de l’O.I.T. sur le bien-être mais 

aussi sur les pièces d’identité des gens de mer, dont la finalité est de faciliter les 

déplacements, le loisir et le repos des marins en escale ou en transit. Loisirs et repos, lesquels 

participent à une meilleure sécurité maritime. Ainsi, outre la confusion relevée entre la sûreté 

portuaire et la sécurité maritime et portuaire, des effets contradictoires peuvent résulter de leur 

mise en œuvre. L’O.I.T. a, donc, essayé de concilier sûreté, sécurité et liberté de circulation.  

                                                 
1906

 Quelle que soit la qualification juridique publique ou privée des autorités portuaires en droit français. Selon 

l’avis de Robert Rezenthel, « La gestion portuaire et la sécurité juridique », A.D.M.O., 2004, p. 367 et s. l’effet 

de l’entrée en vigueur du Code I.S.P.S. serait de conduire « à une prise en charge par les autorités portuaires et 

les usagers des ports de frais de contrôle qui incombent normalement à l’Etat ». Il souligne, alors, la confusion 

qui s’insinue autour des notions de sécurité et de sûreté.  
1907

 JO n°162 du 14 juillet 2004, p. 12717 et s.  
1908

 Article 6 de l’Ordonnance. 
1909

 R. 324-2 du Code des ports maritimes : « Le périmètre des zones portuaires non librement accessibles au 

public (…) est délimité par arrêté préfectoral, sur proposition du directeur du port ou de l’autorité portuaire 

compétente et après consultation des services de police ou de gendarmerie, du chef de circonscription des 

douanes territorialement compétent et, le cas échéant, du concessionnaire des installations portuaires (…) » 
1910

 JO du 30 mars 2007. 
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B- La nécessaire articulation des règles de sûreté portuaire 

et de bien-être  

 

L’entrée en vigueur du Code I.S.P.S.
1911

, qui impose la fermeture des installations 

portuaires, vient donc remettre en cause dans les faits et, dans une moindre mesure en droit, la 

tolérance qui limitait le déplacement des marins extra-communautaires aux limites de la ville 

portuaire, déjà perçue restrictivement par assimilation de la ville portuaire aux limites du port 

lui-même. Les ports sont aménagés de manière à restreindre les conditions d’accès aux 

navires en escale, ce qui oblige les associations d’accueil
1912

 et les syndicats
1913

 à demander 

une autorisation préalable, sous la forme d’une demande de carte d’accès, incluant le contrôle 

d’éléments d’identité, avant de pouvoir exercer leur activité. De même, l’accès des gens de 

mer aux installations de bien-être se révèle complexifié
1914

.  

 

L’application concrète
1915

 du Code I.S.P.S. est apparue, à plusieurs occasions, en 

contradiction avec la Recommandation n°173 qui exprime, à ce niveau, des exigences fortes 

des associations d’accueil portuaires : « 27. Les responsables dans les ports et à bord des 

navires devraient faire tout leur possible pour permettre aux gens de mer d'aller à terre au plus 

tôt après l'arrivée du navire au port. » Cette disposition a été reprise à l’identique par le 

Principe directeur B4.4.6 (Gens de mer dans un port étranger) de la Convention du travail 

maritime 2006.  

                                                 
1911

 Voir supra le chapitre 2 de la thèse et Boisson Ph., « La sûreté des navires et la prévention des actes de 

terrorisme dans le domaine maritime », D.M.F. 2003, p. 723 et s. ; Actes du colloque Sûreté maritime, Code 

I.S.P.S., Quel bilan après une première année ?, Nantes, 24 et 25 juin 2005. 
1912

 Voir notamment les Actes de la deuxième table ronde « Quels partenaires pour quelle solidarité ? » du 

colloque Navires bloqués, marins abandonnés, pour le respect et la dignité des marins du commerce, 

Rezé/Nantes, les 29 et 30 avril 1998, p. 67 et s.  
1913

 Voir infra et la communication « Accès refusée » de l’I.T.F., Actes des journées nantaises 2006 de 

l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2006, p. 158 et s. 
1914

 Sur le problème de l’application concrète du Code, tant dans ses implications pour les autorités du port que 

pour l’équipage dans l’organisation du travail en escale, les contrôles d’accès au navire : se reporter aux diverses 

interventions reprises dans les Actes du colloque Sûreté maritime, Code I.S.P.S., Quel bilan après une première 

année ?, Nantes, 24 et 25 juin 2005, et en particulier les interventions de Philippe Boisson, « Le rôle et la 

position du personnel dans la mise en place d’une politique de sûreté », p. 105 et s. ; d’Hubert Ardillon, « Le rôle 

du capitaine de navire », p. 119 et s. ; ainsi que la table ronde n°3, présidée par Patrick Chaumette : « Quelle 

charge de travail supplémentaire pour l’équipage du navire ? », p. 144 et s. 
1915

 Concrète car le préambule du Code I.S.P.S., en son considérant 11, ne néglige pas cette question : 

« Reconnaissant que la Convention visant à faciliter le trafic maritime, 1965, telle que modifiée, dispose que les 

étrangers membres de l'équipage doivent être autorisés par les pouvoirs publics à se rendre à terre pendant 

l'escale de leur navire, sous réserve que les formalités d'entrée du navire soient achevées et que les pouvoirs 

publics ne soient pas conduits à refuser l'autorisation de descendre à terre pour des raisons de santé publique, de 

sécurité publique ou d'ordre public, les Gouvernements contractants devraient, lorsqu'ils approuvent les plans de 

sûreté des navires et les plans de sûreté des installations portuaires, tenir dûment compte du fait que le personnel 

du navire vit et travaille à bord du navire et a besoin de congés à terre et d'avoir accès aux services sociaux pour 

gens de mer basés à terre, y compris à des soins médicaux. » 
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L’accès au navire est une condition à la diffusion de l’information sur la présence d’un 

accueil disponible, au recensement des besoins mais aussi à la prévention des conflits sociaux 

à bord et des risques d’abandon. La ratification de la Convention n°185 (révisée en 2003) de 

l’O.I.T. relative aux pièces d’identité des gens de mer
1916

, vise à trouver un équilibre entre 

deux considérations jugées légitimes, explicitées ainsi : « Consciente de la menace persistante 

pour la sécurité des passagers et des équipages et pour la sûreté des navires, pour l'intérêt 

national des États et pour les personnes; Notant en outre que la résolution de l'Assemblée 

générale des Nations Unies A/RES/57/219 relative à la protection des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste affirme que les États doivent faire en 

sorte que toute mesure prise pour combattre le terrorisme soit conforme à leurs obligations en 

droit international, respectant en particulier les normes internationales relatives aux droits de 

l'homme et aux droits des réfugiés, et le droit international humanitaire; Consciente que les 

gens de mer travaillent et vivent sur des navires se livrant au commerce international et que 

l'accès aux facilités à terre et la permission à terre sont des éléments essentiels au bien-être 

général des gens de mer et, partant, à la réalisation d'une navigation plus sûre et d'océans plus 

propres; Consciente aussi que descendre à terre est essentiel pour embarquer sur un navire ou 

le quitter après la période de service convenue (…)» 

 

Ainsi, la Convention 185 de l’O.I.T. se veut être une modalité de conciliation entre les 

mesures de sûreté portuaires (le Code I.S.P.S. est explicitement désigné) et le respect des 

normes relatives aux droits de l’Homme et aux droits des réfugiés, ainsi que le droit 

international humanitaire, au titre duquel se range le bien-être des marins en escale. La 

Convention 108 de l’O.I.T. sur les pièces d’identité des gens de mer de 1958 faisait de la 

permission à terre une priorité, le document d’alors valant pièce d’identité et carte de 

débarquement, dispensant les gens de mer de la formalité du visa. La remise en cause de cette 

priorité, consécutive aux politiques restrictives d’immigration et aux attentats du 11 

septembre 2001, impliquait une réactualisation de ce texte
1917

.  

Dès lors, la Convention n°185 de l’O.I.T. affirme : « 4. Tout Membre pour lequel la 

présente convention est en vigueur doit autoriser, aussi rapidement que possible et à moins 

qu'il existe des raisons manifestes de douter de l'authenticité de la pièce d'identité des gens de 

mer, l'entrée sur son territoire à tout marin en possession d'une pièce d'identité des gens de 

mer valable, lorsque l'entrée est sollicitée pour une permission à terre de durée temporaire 

pendant l'escale du navire. » Des dispositions spécifiques traitent du transit et du transfert des 

gens de mer
1918

. 

                                                 
1916

 Ratification par la Loi n°2004-146 du 16 février 2004, JO n°40 du 17 février 2004, p. 3167. 
1917

 B.I.T., Rapport VII (1) et (2) : Mise au point d’un système plus sûr d’identification des gens de mer à la 

Conférence internationale du travail, 91
ème

 session, Genève, B.I.T., 2002. 
1918

 Article 7 de la Convention n°185 de l’O.I.T. 
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Les Conseils de bien-être constituent, sur ce point, le lieu d’une clarification des 

conditions d’accès aux navires et aux installations d’accueil entre autorités et associations. Il 

s’agirait, notamment, de dépasser les pratiques spontanées qui se sont développées, souvent à 

la légalité incertaine, qui font encourir aux membres bénévoles ou professionnels, ainsi 

qu’aux marins, le risque de poursuites juridiques. 

 

Section 2 : La constitution d’un espace de régulation 

portuaire fondé sur le bien-être 

 

Tour à tour valeur morale et obligation de nature juridique, le bien-être a donc permis 

de dessiner les contours d’un espace portuaire de communication entre la société du bord et la 

société terrestre abordée. Plus exactement, il s’agit d’un lieu d’extériorisation des problèmes 

sociaux générés dans l’isolement de la circulation maritime des navires marchands.  

Dans un espace de régulation s’expriment les acteurs qui vont l’investir. L’espace que 

cette étude se propose de dégager est constitué d’associations concourant à l’accueil des 

marins du commerce dans les ports français, sans distinction de nationalité. La notion 

d’accueil des gens de mer est composite. Ses racines sont ancrées dans l’histoire sociale 

maritime, suivant des ramifications nombreuses et profondes. Dans une première approche, 

elle renvoie à la manière de recevoir quelqu’un. Autrement dit, elle désigne un contenu, une 

série d’actes, conçus pour répondre aux besoins, caractérisés, du bénéficiaire de l’accueil. 

Ensuite, par extension, la notion s’assimile aux moyens mis en œuvre pour satisfaire ces 

besoins, aux centres organisant l’accueil. Dans ce second sens, l’accueil devient un contenant, 

une structure qui véhicule des représentations idéologiques, politiques, sociales et, pour ce qui 

nous concerne, religieuses. Ce terme définit alors un champ compréhensif à travers lequel les 

acteurs distingueront, à un moment donné, ce qui doit relever de l’accueil ou non, ce qui peut-

être entrepris au nom d’une assistance, caritative, dans un premier temps, sociale en voie de 

professionnalisation, aujourd’hui. 

Par conséquent, acteurs, les foyers d’accueil le sont en raison des actes qu’ils posent 

dans l’espace de régulation mais aussi parce que ces actes sont constitutifs de l’espace de 

régulation, lequel n’est pas construit sur une base institutionnelle préexistante (§1). 

Cependant, à travers les obligations formulées par l’Organisation internationale du travail par 

le biais de ses normes relatives au bien-être des gens de mer, en mer et dans les ports, se 

dessine une ébauche institutionnelle donnant une assise juridique à l’action des foyers 

d’accueil (§2). Cette coexistence d’institutions et de pratiques organisées autour de valeurs 

donne corps à la notion d’espace de régulation.  
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§1- Un espace de régulation : l’escale portuaire 

 

Qualifiées de « vigies », de « guetteurs sociaux », les associations d’accueil des marins 

du commerce viennent prendre place dans une histoire sociale maritime qui n’est pas indemne 

des vicissitudes ayant traversé l’action sociale terrestre, jusqu’à sa professionnalisation (B). 

La reconstitution de cette histoire, qui ne va pas sans poser de problèmes de sources 

bibliographiques, permet de dégager les valeurs qui sous-tendent l’action des foyers d’accueil 

des marins lorsqu’ils investissent l’espace de régulation qu’est l’escale portuaire. Dès lors, ils 

participent à la définition même de ses contours temporels et spatiaux (A).  

 

A- L’escale comme temps, le port comme lieu 

 

Il ne saurait être question de prétendre ici reconstituer une histoire sociale maritime, 

tout d’abord parce que l’objet de cette étude se limite à préciser les contours d’une action 

sociale, celle des foyers d’accueil des marins, mais surtout parce que cette histoire sociale 

reste à écrire. Dans le principal ouvrage consacré à cette question, centré essentiellement sur 

l’intervention de l’Eglise (catholique et protestante), Roald Kverndal recense les rares sources 

disponibles dans la doctrine anglo-saxonne
1919

. En France, si l’on excepte de rares 

monographies
1920

 consacrées à ce sujet, domine un constat d’éparpillement des ressources 

documentaires dans des ouvrages
1921

 et des revues
1922

 restituant une mémoire maritime. 

 

L’accueil des marins, que ce soit pour une simple rencontre ou dans le cadre d’une 

action sociale organisée à l’abord des navires et de leurs équipages, ne s’est pas imposé 

spontanément. Avant de devenir une obligation, consacrée par les normes internationales
1923

, 

concrétisée par des associations qui ont fait du bien-être des gens de mer leur objet social, 

l’accueil a émergé de mesures destinées à encadrer la vie du marin. Cet encadrement repose 

sur une perception répressive de la misère. Par extension maritime au principe « classes 

laborieuses, classes dangereuses », les marins vont devenir les destinataires de nombreuses 

                                                 
1919

 Kverndal R., Seamen’s Missions, Passadena, Californie, W. Carey éditions, 1986. 
1920

 Messian J., Mission de la Mer, Dunkerque, éditions Jacky Messiaen, 1981 ; Modrel L., Les institutions de la 

pêche maritime, histoire et évolution, thèse de doctorat en droit, décembre 1972. ; Charbonneau A., Les foyers 

d’accueil des marins, Mémoire pour le DEA de droit social, P. Chaumette (dir.), Université de Nantes, 2002. 
1921

 Ouvrage dactylographié, Mission de la mer, Dunkerque 1967-1981 : exposé de faits et de documents, 

préparé exclusivement à partir de textes d’époque ; Ouvrage dactylographié, Histoire du service social en 

France, Témoignage de Mlle Battut, Directrice de l’Union sociale maritime. 
1922

 Bulletin 2000 de la Société des Œuvres de Mer, « Maisons et foyers du marin, assistance aux terre-neuvas », 

1999 ; Communauté Maritime de Dunkerque, Lettre Inter Groupes (L.I.G.), dont le n° 311, « Dossier spécial 50 

ans des amis des marins » ; France Ports Accueil (F.P.A.), Bulletin de la Fédération des Associations d’Accueil 

des Marins (F.A.A.M.). 
1923

 Voir supra la section précédente. 
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initiatives privées, religieuses le plus souvent, dont la finalité est de les moraliser, de les 

détourner de l’alcool pour pouvoir les contrôler. Dans un premier temps, ces mesures 

prendront un tour autoritaire, pour devenir, ensuite, incitatives par le biais de la prévoyance. 

Elles témoigneront, toujours, de la pénibilité des conditions de travail et de vie des marins.  

Roald Kverndal fait remonter l’origine des foyers des marins à la fin du dix-huitième 

siècle
1924

. Il met en évidence, en Angleterre, l’existence d’une constellation d’initiatives 

privées destinées à fournir les équipages en Bibles puis un office religieux à bord, à l’escale 

dans un premier temps, puis permanent. Les conditions de navigation de l’époque, la 

fréquence des guerres et la piraterie participent à la diffusion d’une culture maritime 

fortement teintée de croyance religieuse et de superstitions. L’instabilité des besoins en 

matière de main-d’œuvre maritime, que ce soit à des fins marchandes ou militaires, soulève 

des problèmes successifs d’embauche et d’occupation des marins inemployés. A l’approche 

des guerres napoléoniennes, une figure du marin émerge, socialement et spirituellement 

stigmatisée, qui participe à l’enfermer dans une caste de parias
1925

. En 1817-1818, de 

nombreux marins britanniques se retrouvent sans emploi, à errer dans les rues de Londres ; 

violents, ils font craindre un risque de déstabilisation sociale aux autorités. Ce sont, pour la 

plupart, d’anciens forçats, sous l’emprise de l’alcool. Le gouvernement britannique va créer, 

pour eux, des foyers de marins, par un appel à l’Église protestante
1926

. Ce sera la fondation 

d’un service social d’aide aux marins, service d’État assuré par l’Église protestante, qui se 

développera, ensuite, en Scandinavie, en Allemagne et aux États-Unis. Le couple indigence-

passive
1927

 se trouve à la source d’une intervention conjointe de l’Église et de l’État, qui a 

pour but d’occuper les marins, en les détournant de l’alcool.  

 

En France, la création de la Société des Œuvres de Mer, en 1894, va être le point de 

départ d’une aide matérielle et morale aux marins de la grande pêche, à Terre-Neuve et en 

mer d’Islande, afin de contrer les ravages de l’alcool. L’ouverture de la première maison des 

gens de mer à Dunkerque par un philanthrope, sera, elle aussi, l’occasion de protéger les Cap-

Horniers de l’ivresse collective qui accompagne leurs escales au port. La création d’un foyer à 

Saint-Pierre, dans lequel l’alcool est strictement banni, causera la perte d’un grand nombre de 

cabaretiers locaux
1928

. Autre exemple de cette prévention de l’alcoolisme en milieu maritime, 

les Abris des marins, créés par Jacques de Thézac, ont pour fonction de proposer aux 

pêcheurs un accueil « confortable pour dormir, se laver, se détendre et retrouver une dignité 

d’homme. Des litres de tisanes d’eucalyptus sont distribués à profusion dans des salles 

                                                 
1924

 Kverndal R., Seamen’s Missions, Passadena, Californie, W. Carey éditions, 1986, p. 17 et s. 
1925

 Kverndal R., ibid., p. 151. 
1926

 Kverndal R., ibid., p. 179 et s. 
1927

 Castel R., Les métamorphoses de la question sociale, une chronique du salariat, Paris, Fayard, 1995. 
1928

 Llorente A., « L’histoire est un perpétuel recommencement », Bulletin de 2000 de la Société des Œuvres de 

Mer, 1999, p. 17. L’auteur nous renseigne notamment sur la pratique du « boujaron », véritable alcoolisme 

institué à bord, ainsi que sur les titres des journaux de Saint-Pierre l’année de la création du foyer : « cette année, 

il n’y a eu que 4 marins saouls à se noyer en regagnant leur bord ». 
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décorées de maximes morales »
1929

. Si la lutte contre l’alcoolisme occupe une place centrale 

au sein des actions sociales au profit des gens de mer, ce sont ces mêmes pratiques qui 

serviront, ensuite, de base au développement d’une assistance moderne et cohérente. 

Ainsi, aux côtés de la Société des Œuvres de Mer
1930

, des maisons de famille dans tous 

les ports de pêche et de commerce, le soutien aux marins hospitalisés, l’aide aux orphelins de 

mer et la formation des jeunes se développent
1931

. La grande nouveauté provient, sans doute, 

des Abris des marins de Jacques de Thézac. Placés sous l’autorité d’un « responsable-

animateur », ces Abris fournissent au jeune marin une formation initiale générale, ainsi 

qu’une formation professionnelle maritime. Jacques de Thézac appliquait, ainsi, une politique 

de prévention à destination des plus jeunes, dans l’optique de les préserver de l’alcoolisme et 

des dérives morales de leur milieu professionnel. Afin de contrer ces travers, si fréquents, une 

étape supplémentaire est franchie avec la constitution d’une incitation à la prévoyance libre, 

par l’épargne et l’accès à la propriété. Dans ce but, Jacques de Thézac créera un organisme 

bancaire pour donner au marin un accès sur mesure à l’emprunt. 

La notion de « foyer » renvoie à la famille dans la littérature chrétienne. 

Etymologiquement
1932

, le mot désigne l’âtre, le lieu où l’on fait le feu. Par extension, il 

s’attache à l’abri, au lieu servant d’asile, de réunion pour la famille elle-même. Il faut 

vraisemblablement y voir une manifestation de la famille chrétienne, à la fois, vecteur de foi, 

de chaleur humaine (communauté) et de ciment social (cellule reproductive). L’accueil est 

donc un devoir chrétien
1933

, centré sur une représentation de la famille
1934

, à la tête de laquelle 

domine la figure masculine du père, un marin qui subvient aux besoins des siens. Il s’intègre 

dans une vision globale de ce que doit être la relation de travail maritime. De manière non 

exhaustive, cette vision implique un juste salaire pour le père de famille, le droit à un congé 

raisonnable, la représentation collective des marins
1935

. Les femmes vont aussi enrichir de 

manière considérable la notion d’accueil. Si les marins sont les garants du niveau de vie 

familiale, le foyer repose, principalement, sur les épaules de leurs épouses en raison des 

nombreuses absences de ceux-ci. Progressivement, elles vont devenir plus revendicatives, en 

faisant émerger des besoins nouveaux, articulés sur une double structure: des foyers pour la 

                                                 
1929

 Llorente A., ibid. 
1930

 Messian J., Mission de la Mer, Dunkerque, éditions Jacky Messiaen, 1981, pp. 37-50. 
1931

 Modrel L., Les institutions de la pêche maritime-histoire et évolution, Thèse de doctorat en droit, décembre 

1972, citée par Messiaen J., Mission de la Mer, Dunkerque, éditions Jacky Messiaen, 1981, pp. 53-71. 
1932

 Le Petit Robert, Paris, Dictionnaires le Robert : n. m. (fuier, 1190 ; lat. pop. Focarium, de focus « foyer ». V. 

feu). 
1933

 La revue Lettre Inter Groupes dans son ensemble et notamment les articles : réunions des permanentes, 

L.I.G. 89, février 81 ; réflexions sur un partage, L.I.G. 195, novembre 89 ; Actes de la cinquième Rencontre des 

Ports d’Accueil, les 13 et 14 octobre 1990 à Lorient. 
1934

 Revue Présence «Bulletin de liaison des officiers catholiques de la marine marchande et de leurs foyers », le 

mot foyer est utilisé indifféremment pour désigner la structure d’accueil et la famille du marin. « Un an au 

Dunkerque Seamen’s Center », L.I.G. 150, septembre 1986 p. 17. 
1935

 Libert H., « Quelques problèmes sociaux, concernant les marins, vus à la lumière de la lettre Encyclique 

Matter et Magistra du 15 mai 1961 », Apostolatus Maris, n°5, 1961, pp. 8-19 : « La rémunération du travail doit 

être vue dans un cadre plus large. S. S. le Pape dit clairement que la rémunération doit permettre aux travailleurs, 

avec un niveau de vie vraiment humain, de faire face avec dignité à leurs responsabilités familiales ». 
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réception des familles et des femmes seules, des foyers pour recevoir les enfants, pour la 

femme « à bout de nerfs » ou qui rejoint son mari. 

 

Afin de répondre aux besoins d’accueil et de traduire en droit le contenu de la 

Recommandation n°48 de l’O.I.T., de 1936, la France va créer l’A.G.I.S.M.
1936

 qui met à 

disposition des gens de mer foyers et maisons dans les principaux ports français. Le texte de 

1936 ne concernait principalement que les marins nationaux
1937

 et, en pratique, l’A.G.I.S.M. a 

centré son activité sur les besoins des marins français. L’absence d’ouverture aux marins 

étrangers, plus culturelle et contextuelle (les prix pratiqués) que textuelle, va créer un besoin 

que des initiatives spontanées vont chercher à satisfaire, notamment sous la forme de Foyers 

d’Accueil. Cependant, l’A.G.I.S.M. a dû faire face à un déficit budgétaire important
1938

 qui 

est à l’origine d’une orientation plus commerciale de sa gestion, au détriment des 

considérations sociales. Ce retard a été constaté par l’A.G.I.SM., lui-même
1939

, dans le cadre 

de son rôle de coordinateur de l’action sociale des associations en faveur des gens de mer. À 

l’inverse, les activités liées aux services de restauration, d’hébergement, de bar ont été 

privilégiées. Aujourd’hui, la pérennité des activités de l’A.G.I.S.M. lui impose de se tourner 

vers une nouvelle clientèle portuaire, de non-navigants
1940

.  

 

La Recommandation n°138 de 1970 affirme sans ambiguïté : « Ces hôtels ou maisons 

de marins devraient être ouverts aux gens de mer de toutes nationalités… ». Entre temps, dans 

les ports français, de nouvelles nationalités, langues, religions sont apparues. Devant la 

fermeture des lieux d’accueil français à cette main-d’œuvre concurrente, perçue très 

négativement, les Amis des Marins vont venir proposer une réponse : les Foyers d’accueil des 

marins
1941

 et les visites à bord. 

                                                 
1936

 Association pour la Gestion des Institutions Sociales Maritimes. 
1937

 En 1936, il est seulement recommandé de ne pas « se préoccuper seulement des marins d’une nationalité 

déterminée, mais de s’inspirer aussi généreusement que possible de l’esprit de solidarité internationale. » 
1938

 Rapport au Ministère de l’Equipement, des Transports et du Logement, Direction générale des services des 

Affaires Maritimes, Le bien-être des gens de mer dans les ports et les engagements internationaux de la 

France : Quelles réponses pour l’A.G.I.S.M. ?, Tome 1, 14 septembre 1999. Ce déficit serait, pour partie, 

expliqué par le manque de fréquentation des restaurants d’hôtel. Il est aujourd’hui endigué : cf. F.P.A. 29, 

synthèse sur la réunion du Conseil d’administration de l’A.G.I.S.M. du 21 avril 2004. 
1939

 Rapport précité au Ministère de l’Equipement, du Transport et du Logement, p. 26 : « de nombreuses 

associations locales… [sont venues] combler… les vides relatifs à l’accueil des marins en escales courtes, près 

des zones portuaires,… à l’accueil de marins de nationalité étrangère disposant le plus souvent de moyens 

financiers très limités. De plus, l’A.G.I.S.M. a échoué dans son rôle fédérateur, de lien de coordination entre les 

institutions. La création de la F.A.A.M. en est une manifestation. » 
1940

 Cosquéric R., « L’hôtel des gens de mer ne sale pas la facture », Ouest-France, 25 juillet 2007, p. 4 : l’article 

précise que les navigants ne constituent plus qu’un tiers de la clientèle, tandis qu’un autre tiers est composé de 

« ressortissants des milieux portuaires. Les autres clients n’ont aucun lien avec les professions de la mer (…) », 

interview de François Benhamou, directeur de l’A.G.I.S.M. 
1941

 Chaumette P., « Du bien-être des marins en escale. Les ports confrontés à la sûreté et à l’humanité », 

L’homme, ses territoires, ses cultures, Mélanges A.-H. Mesnard, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 45 et s. ; Beurier J.-P., 

« Le bien-être des gens de mer en mer et dans les ports », L’homme, ses territoires, ses cultures, Mélanges A.-H. 

Mesnard, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 15 et s. Cf. aussi nos précédents travaux. 
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« L’accueil au marin sous toutes ses formes » est né au lendemain de la seconde guerre 

mondiale
1942

. La naissance de ce phénomène, à Dunkerque, n’est pas un hasard. Il vient se 

greffer sur un terrain associatif, confessionnel et laïc, riche. De 1950 à 1974, les activités des 

Amis des Marins consistent en « l’accueil des marins français, l’alphabétisation, la visite des 

marins hospitalisés, l’animation de groupes de réflexion avec la confection et la diffusion 

d’une lettre mensuelle, la présence à bord des navires français, puis sous pavillon 

étranger… »
1943

. Pour ce faire, ils agissent au soutien de l’aumônier de la marine marchande. 

En 1974, débute une seconde période, durant laquelle les Amis des Marins vont se centrer sur 

la prise en charge des activités laïques, en développant une ouverture très large aux marins de 

toutes nationalités et, par conséquent, de toutes religions. De 1981 à nos jours, des structures 

ou services de visites à bord d’accueil ont vu le jour au Havre, à Port de Bouc, Lorient, 

Rouen, Sète, Saint-Nazaire, Boulogne, Marseille, Brest, La Rochelle, Calais, Bayonne, Loon 

Plage, Granville, Port Réunion, Nantes, Saint-Malo
1944

. 

 

La Recommandation n°173 de 1987 prévoit : « 11. Il devrait y avoir des hôtels ou 

foyers adaptés aux besoins des gens de mer, là où la nécessité s'en fait sentir. Ces hôtels ou 

foyers devraient être soumis à un contrôle approprié, les prix devraient être raisonnables et, 

lorsque cela est nécessaire et réalisable, des dispositions devraient être prises pour permettre 

de loger les familles des gens de mer. 12. (1) Les moyens nécessaires de bien-être et de loisirs 

devraient être créés ou développés dans les ports. Ils devraient comprendre : a) des salles de 

réunion et de détente (…) ; b) des installations de sports et autres installations de plein air, 

notamment pour des compétitions ; c) des moyens éducatifs ; d) le cas échéant, des moyens de 

pratiquer la religion et d’obtenir des conseils personnels. 15. Des moyens de transport 

adéquats d'un prix modique devraient être disponibles à tout moment raisonnable lorsque cela 

est nécessaire pour permettre aux gens de mer de se rendre en ville à partir d'endroits bien 

situés dans la zone portuaire. » 

Les foyers des marins offrent
1945

, en France, des moyens de communication au marin 

pour joindre sa famille. Ils assurent le change et parfois la transmission des lettres aux 

bureaux de postes, la vente de timbres et de cartes postales. Des souvenirs sont disponibles 

pour être offerts à la famille, bien souvent des Tours Eiffel, Arcs de Triomphe… Des jeux, 

des banquettes, des livres, des chaînes télévision et des journaux de plusieurs pays sont à 

disposition dans le foyer. Un bar est accessible. Il est décrit comme « ne vendant pas d’alcool, 

juste du vin et de la bière. » Cette définition réductrice de la notion d’alcool témoigne de 
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 Lettre Inter Groupes, dossier spécial « 50 ans des Amis des Marins », n°311, Mai 2000 ; Mission de la mer, 

Dunkerque 1967-1981, ouvrage dactylographié, p. 80-85. 
1943

 Lettre Inter Groupes, Dossier spécial, cinquante ans des Amis des Marins, n° 311, Mai 2000, p. 2. 
1944

 Ne sont citées ici que les structures affiliées à la F.A.A.M. Des initiatives personnelles existent, souvent à 

des fins commerciales, auxquelles les Amis des marins souhaitent, en général, mettre un terme et s’y substituer. 
1945

 Rolin J., « Aux Amis des Marins », Le Monde, dimanche 6 et lundi 7 février 2000, p. 10, offre un récit de 

l’accueil sur Dunkerque à la période de Noël. Autre récit, celui de Mamère N. et Cattelain D., Les damnés de la 

mer, les galériens des temps modernes parlent, un samedi à Dunkerque, Paris, Editions n°1, 2000, p. 73-80. 
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l’ancrage de certaines perceptions dans le monde des gens de mer
1946

. Le foyer est considéré, 

par les marins eux-mêmes, comme un lieu de consommation contrôlée. Peu de rixes sont à 

dénombrer. En ce sens, les Foyers sont des acteurs de la prévention contre l’alcoolisme, dans 

la continuité de ce que nous avons précédemment évoqué. Un service religieux est parfois 

assuré. Dans certains foyers, il prend une dimension importante, avec l’aménagement 

d’espaces de culte et de prière. Dans d’autres, il est inexistant. Des moyens de transport 

gratuits sont fournis dans certains ports, à la demande des marins, afin de rejoindre le foyer où 

d’accéder au centre-ville. L’éloignement et l’étendue des espaces portuaires, la brièveté des 

escales relativisent la pertinence d’une structure d’accueil en dur, en particulier lorsque 

manquent des moyens de transport adéquats, ce qui favorise le développement d’un accueil 

itinérant, par camionnette. 

 

Lieux d’échanges avec les marins, ils sont aussi des lieux de confiance où se révéleront 

les difficultés sociales rencontrées par le bord. Par leur action, ils participent à la définition de 

la notion de bien-être des gens de mer, dans le sens d’une professionnalisation croissante. 

 

B- Un service social à destination des marins étrangers ? 

 

La notion de service social est floue. Elle est, le plus souvent, utilisée pour décrire la 

distribution des compétences, consécutive à la décentralisation. Elle désigne également un 

ensemble, cohérent et identifiable, d’interventions sociales à un moment donné. Sa définition 

est liée, par les auteurs, à la professionnalisation de l’action sociale
1947

. Or, sensée témoigner 

d’un stade d’évolution avancé de l’intervention sociale, marqué par un certain degré de 

spécialisation et de technologie, la notion de « professionnalisation » n’est pas plus éclairante. 

Le service social se distinguerait des réseaux de solidarités primitifs, puis des institutions 

caritatives issues de l’intervention de l’Eglise dans ce domaine, en ce qu’il opère une 

professionnalisation de l’action sociale. Cette professionnalisation se constaterait tant dans 

l’organisation des acteurs, à l’origine de l’aide sociale prodiguée (1), que dans la définition 

des actions menées (2). 

 

                                                 
1946

 Castelin J.-P., Manières de vivre, manière de boire, alcool et sociabilité sur le port, Paris, éditions IMAGO, 

1989, « Ainsi, la distinction établie entre ce que l’on appelait les boissons hygiéniques (le cidre, la bière, le vin 

perçus comme non alcooliques) : dès l’enfance les dockers, comme tous les ouvriers et bien d’autres, ne boivent 

que de la boisson avant d’accéder, devenus adultes, à l’alcool sur les quais, pendant le travail et hors du 

travail. » ; Llorente A., « L’histoire est un perpéruel recommencement », Bulletin de 2000 de la Société des 

Œuvres de Mer, 1999, p. 17. 
1947

 Ces deux définitions sont déduites des ouvrages : Borgetto M. et Lafore R., Droit de l’aide et de l’action 

sociales, Paris, Montchrestien, 2000, 3
ème

 édition ; Fino-Dhers A., Assistante sociale, un métier entre 

indétermination et technicité, Paris, L’Harmattan, 1994 ; Thévenet A., L’aide sociale aujourd’hui, après la 

décentralisation, Paris, éditions ESF 1997, 12
ème

 édition. 
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1- La professionnalisation des Foyers d’accueil 

 

La professionnalisation des acteurs se concrétise à la fois dans la composition des 

associations d’Amis des Marins, et dans les liens qu’elles ont tissés entre elles. Les Amis des 

Marins relèvent en général de réseaux interpersonnels, impliqués dans plusieurs associations 

syndicales, caritatives, fréquemment d’obédience chrétienne. Il s’agit principalement de 

membres bénévoles, retraités, dont l’engagement associatif est ancien. Pour contrer ce 

vieillissement et pérenniser leur action, les foyers d’accueil ont recours à des permanents 

salariés. La présence d’un ou plusieurs salariés ne résout pas toutes les difficultés. Confier sa 

gestion à un permanent entraîne un concours de points de vue quant aux objectifs poursuivis 

et aux moyens mis en œuvre. L’engagement personnel des bénévoles présente un reflet 

diamétralement opposé à la professionnalisation de l’action opérée par les salariés
1948

. 

 

Pour faire face à la variété des situations rencontrées sur le terrain, les Amis des Marins 

ont décidé d’institutionnaliser leurs rapports informels au sein d’une Fédération des 

Associations d’Accueil des Marins (F.A.A.M.)
1949

. A travers la FAAM, les Foyers d’accueil 

cherchent à mettre en place un partenariat institutionnalisé. L’idée de partenariat interdit tout 

ascendant hiérarchique entre les partenaires. La F.A.A.M. ne doit pas avoir pour fonction 

d’uniformiser les structures d’accueil, mais de permettre à ses membres de partager librement 

leurs expériences
1950

. 

Dès l’origine de la F.A.A.M., il a été expressément prévu que celle-ci ne devait pas 

avoir pour vocation, ni pour effet, d’uniformiser les foyers d’accueil. L’article 3 du règlement 

intérieur de la Fédération précise ses relations avec les membres : « Nul n’a le droit de se 

prévaloir de son titre de membre à des fins politiques ou commerciales. Chaque association 

conserve son autonomie mais ne peut prendre de décisions engageant la Fédération sans 

l’accord de cette dernière. » La question qui se pose ici, et que nous rencontrerons à nouveau, 

est celle des conséquences de la ratification de la Convention n°163 relative au bien-être des 

gens de mer. N’y a-t-il pas contradiction, en effet, entre le désir des foyers d’accueil de voir 

cette Convention ratifiée et leur refus de toute uniformisation ? L’article 2 de la Convention 

                                                 
1948

 Le bénévole s’implique sur son temps libre, limité mais extensible, fait preuve d’initiative mais ne peut être 

contraint à se former. Professionnel de l’accueil, le salarié exécute son travail dans les limites fixées par son 

contrat (durée, horaires), sous la direction et le contrôle de son employeur, souvent bénévole lui-même. Il peut 

bénéficier de formations, qui le rendent indispensable, lorsqu’il devient le seul à maîtriser un savoir. 
1949

 Actes du colloque Navires bloqués, marins abandonnés, pour le respect et la dignité des marins du 

commerce, Rezé/Nantes, les 29 et 30 avril 1998, p. 69, 91-97, 117. Dès 1993, les participants au colloque, 

« accueil des marins et défense de leurs droits », actaient du besoin d’une capitalisation de l’expérience acquise. 

Cette capitalisation devait être « systématisée » tant en matière d’accueil que dans la gestion des problèmes 

sociaux rencontrés par les marins. Cette réflexion retrouvera une actualité lors de la réunion des ports d’accueil, 

les 28 et 29 septembre 1996, à Dunkerque. Devant la multiplication des affaires d’abandon de navire, la 

nécessité d’une coopération entre les foyers est confirmée. 
1950

 Charbonneau A., Les foyers d’accueil des marins, Mémoire pour le DEA de droit social, P. Chaumette (dir.), 

Université de Nantes, 2002, p. 46 et s. 
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prévoit que les Etats « s’engagent à veiller à ce que des moyens et services de bien-être 

adéquats soient fournis aux gens de mer tant dans les ports que dans les navires. Tout membre 

doit veiller à ce que les arrangements nécessaires soient pris pour le financement des moyens 

et services de bien-être fournis conformément aux dispositions de la présente convention. » 

La notion de moyens et services de bien-être « adéquats » ne comporte-t-elle pas, en elle-

même, l’annonce d’une uniformisation de l’accueil, le passage d’une perception subjective
1951

 

du bien-être à une perception rationalisée ? 

Il semble qu’il faille répondre par l’affirmative à cette question. Le caractère adéquat, 

qui renvoie à des besoins objectivement constatables, ne peut être apprécié qu’à l’échelle 

nationale. Ce qui est jugé adéquat s’impose à l’ensemble des foyers d’accueil. D’autant plus 

que l’expérience des implications financières des collectivités publiques, en matière sociale, 

montre que celles-ci imposent, en contrepartie des finances débloquées, des règles pour 

encadrer l’action sociale comme des normes d’hygiène et de sécurité. Alain Coudray faisait 

découler de la ratification une « obligation de performance et d’adaptation pour les structures 

d’accueil »
1952

. L’uniformisation apparaît, donc, comme le prolongement naturel d’une 

rationalisation de la notion d’accueil. 

  

A travers la F.A.A.M., les associations d’accueil françaises se sont affirmées à la fois 

dans leur capacité d’analyse des besoins et situations rencontrées
1953

 mais, également, dans 

leur accès aux informations et moyens qui émanent de divers organismes qui influencent la 

définition du bien-être portuaire des gens de mer au plan international. Il s’agit, tout d’abord 

de « l’International Committee on Seafarer’s Welfare », fondé en 1981, pour l’application des 

décisions du B.I.T. sur le bien-être du marin
1954

. Composé de 22 membres, dont des 

représentants des gens de mer (I.T.F.) et des armateurs (I.S.F.), il a pour but de rassembler les 

organisations œuvrant dans le domaine du bien-être du marin. Parmi celles-ci, il faut noter la 

présence de l’A.G.I.S.M., de l’I.C.M.A. (Association Internationale des Organisations 

Chrétiennes) et de la F.A.A.M., depuis l’année 2001. L’I.S.C.W. développe de nombreuses 

actions en matière d’accueil, sur le plan sportif, dans l’orientation des marins avec la 

publication d’un annuaire international des foyers d’accueil. Son apport essentiel réside dans 

l’édition d’un guide de suggestions en vue de la mise en œuvre des normes O.I.T. sur le bien-

être des gens de mer.  

                                                 
1951

 Beurier J.-P., « Le bien-être des gens de mer en mer et dans les ports », L’homme, ses territoires, ses 

cultures, Mélanges A.-H. Mesnard, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 15 et s. 
1952

 Coudray A., « La Convention 163 de l’O.I.T. concernant les bien-être des gens de mer en mer et dans les 

ports et les conséquences de sa ratification par la France », Actes des journées nantaises 2004 de l’Observatoire 

des droits des marins, Nantes, 2004, p. 41 et s. 
1953

 La F.A.A.M. est ainsi devenue membre de l’Observatoire des droits des marins (O.D.M.), afin de participer à 

ce réseau qui se propose de répertorier et de traiter les informations, pour lesquelles elle joue le rôle de guetteur à 

l’escale des navires. Sur l’O.D.M. : Chaumette P., « Pourquoi un observatoire des droits des marins », Actes des 

journées nantaises 2004 de l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2004, p. 11 et s. Les journées nantaises 

2007 de l’O.D.M. furent l’occasion d’un bilan : se reporter à l’intervention d’A Coudray. 
1954

 I.C.S.W. Guidelines on Seafarers’ Welfare Convention n°163 and Seafarers’ Welfare Recommendation 

n°173, Londres, The International Committee on Seafarers’ Welfare. Cf. http://www.icsw.org.uk  
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Sont également à prendre en considération les moyens mis en œuvre par le I.T.F. 

Seafarers’ Trust
1955

. Le fonds a vocation à soutenir des demandes émanant des O.N.G. 

locales. Il intervient pour tout ce qui concerne les frais de structure (local, transport) mais ne 

s’occupe pas du fonctionnement de l’accueil. Le syndicat des ouvriers du transport entretient 

ainsi un réseau d’informateurs complémentaire à son réseau d’inspecteurs, engagés dans le 

respect des conditions de travail des gens de mer. L’action sociale et l’action syndicale 

apparaissent plus inter-dépendantes qu’indépendantes.  

 

2- La professionnalisation du bien-être des gens de mer 

 

Pour informer sur leur présence, les Amis des Marins sont amenés à monter à bord des 

navires étrangers. Ces visites permettent une mise en perspective historique du mode 

d’intervention sociale pratiquée par les Foyers d’accueil. S’insérant dans le cadre du 

patronage patronal, le visiteur du pauvre imaginé par le baron de Gérando
1956

 « aboutit à une 

nouvelle technologie de l’assistance ». Celle-ci commence par un examen méticuleux des 

besoins des nécessiteux et est conditionnée par la bonne conduite du bénéficiaire. « Le service 

octroyé doit être un outil de relèvement moral, et en même temps doit instituer un rapport 

permanent entre les protagonistes de l’échange
1957

. » Cette démarche scientifique de 

détermination des besoins sera un des piliers du travail social professionnalisé. 

Les foyers, en tant qu’instigateurs de visites sur les navires, sont loin de ce modèle. Ils 

apparaissent, toutefois, en prise avec ce passage du sacré (empirique) au technique, qui a été 

déterminant dans l’émergence de la profession des premières assistantes sociales
1958

. C’est à 

cette transition, entre une pratique empirique et un service rationalisé, que l’on assiste 

aujourd’hui, en tant qu’observateur des Foyers d’accueil. 

 

                                                 
1955

 Chaumette P., « Les transformations au sein de la marine marchande, une relation de travail sans 

attaches ? », A.D.M.O., 2001, p. 53 et s. Le fonds est financé en grande partie par voie d’accords professionnels 

avec des armateurs, ceux-ci versant environ 300 $ par poste et par an, et une cotisation de moins de 100 $ au 

département des marins du syndicat. Sur les Welfare funf et I.T.F. trust, voire le chapitre 8. 
1956

 Baron de Gérando, Le visiteur du pauvre, Paris, 1820, in Castel R., Les métamorphoses de la question 

sociale, une chronique du salariat, Paris, Fayard, 1985, p. 396-400. Carré J. (dir.), Les visiteurs du pauvre, 

anthologie d’enquêtes britannique sur la pauvreté urbaine (19
ème

 et 20
ème

 siècles), Paris, Ed. Karthala, 2000. Sur 

le rôle des visiteurs dans le travail social, en particulier en ce qu’ils exercent « un contrôle dans la sphère la plus 

privée de la vie des classes dominées » : Verdès-Leroux J., Le travail social, Paris, Les Editions de Minuit, 1978, 

p. 37 et s. Sur les évolutions récentes du travail social : Cousin O., « Les mutations du travail social : de la 

transformation du public aux changements dans les modes de prise en charge », Sociologie du travail, n°2, 1996, 

p. 141 et s. 
1957

 Castel R., ibid., p. 397. 
1958

 A. Fino-Dhers, Assistante sociale, un métier entre indétermination et technicité, Paris, L’Harmattan, 1994, p. 

30 et s. Les premières assistantes sociales ont cherché à se dégager de leur image de servantes du sacré pour 

accéder au statut de techniciennes, via des formations anglo-saxonnes basées sur des études de cas (case-work). 
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La professionnalisation des acteurs est concomitante à la professionnalisation des 

actions menées que ce soit dans l’assistance aux marins abandonnés
1959

 ou dans le cours 

ordinaire de leur accueil. Pour garantir des moyens de subsistance aux marins abandonnés, les 

associations d’Amis des Marins vont venir solliciter et coordonner les interventions de 

l’ensemble des associations caritatives, ainsi que les moyens mis en œuvre par les 

collectivités publiques, au titre de l’action sociale. Les associations d’Amis des Marins sont 

les seules à suivre ces affaires, depuis leur origine, jusqu’à leur fin. 

Les conditions de navigation et d’escale ont fortement évolué depuis la seconde guerre 

mondiale
1960

 sous l’effet, notamment, de la conteneurisation
1961

 et les foyers d’accueil 

connaissent une organisation dépendante de l’intensité et de la nature du trafic. L’intensité du 

trafic détermine la fréquentation du foyer. Ainsi, celle-ci oscille entre plusieurs centaines et 

plusieurs milliers de marins chaque année. La fréquentation des foyers influe sur l’ouverture 

proposée aux marins, plus ils sont nombreux plus l’accueil se généralise. Elle agit aussi sur le 

financement des foyers, les recettes commerciales étant plus nombreuses. Surtout, les 

ressources tirées du prélèvement opéré par les agents consignataires sur les navires en escale, 

offrent de nombreuses perspectives. La nature du trafic va influer sur les moyens d’accueil 

mis en œuvre. La difficulté a été, notamment, rencontrée dans les transports de conteneurs, 

lesquels n’entraînent que des escales courtes. Certains foyers se sont adaptés pour déplacer 

l’accueil au plus près des quais conteneurs. C’est le cas de Marseille et de son annexe, de Port 

de Bouc et de son foyer
1962

. C’est aussi le cas de Dunkerque, avec la création d’un foyer au 

Port Ouest, géré par une nouvelle association, l’Association loonoise des Amis des Marins. Le 

port autonome de Dunkerque lui avait fourni un local gratuit, à condition d’ouvrir l’accueil 

aux routiers du transport. Ce premier foyer consacré au « transport multimodal » nous semble 

être le témoignage vivant d’un rapprochement entre des situations, sur de nombreux aspects, 

analogues. Le foyer a récemment été déplacé mais il conserve sa vocation à accueillir les 

dockers et les routiers
1963

. 

D’une manière générale, le raccourcissement des escales a relancé la réflexion sur 

« l’accueil à bord », c’est-à-dire sur les services que les Amis des Marins réussissent à fournir 

à bord même du navire. Le développement contemporain des ports de commerce les a amenés 

                                                 
1959

 Voir infra. 
1960

 Alderton T. et al., The Global Seafarer. Living and working conditions in a globalized industry, Genève, 

O.I.T., 2004 ; B.I.T., Conséquences des changements structurels survenus dans le secteur maritime sur les 

conditions de vie et de travail des gens de mer, JMC/29/2001/3, Genève, 2001 ; B.I.T., Réunion d’experts sur les 

conditions de travail et de vie des gens de mer à bord des navires immatriculés sur les registres internationaux, 

Rapport II (MEWLCS/2002/2), Genève, 2002. 
1961

 Voir notamment Cassagnou B., Les grandes mutations de la Marine marchande française (1945-1995), 

Paris, Comité pour l'histoire économique et financière de la France, 2002, p. 158 et s., qui reprend succinctement 

l’histoire de l’invention de Malcom Mac Lean, facteur décisif de la mondialisation du transport maritime. Le 

conteneur ne peut être regardé seulement comme une modalité du transport maritime de marchandise. Ce facteur 

technique va progressivement « normer » la gestion de ce type de trafic, au point d’instituer une valeur, l’E.V.P. 

(équivalent vingt pieds), qui agit comme une mesure comptable. 
1962

 Bulletin F.A.A.M. France Ports Accueil, n°17, janvier/février 2002, ouverture d’un nouveau foyer au quai à 

conteneurs en juin/juillet 2002. 
1963

 Voir l’article sur ce sujet, publié dans l’édition du 21 septembre 2007 de l’hebdomadaire Le marin, p. 17. 
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à s’étendre sur de grandes distances. Ainsi, éloignés des centres des villes, les marins sont 

repoussés dans des no man’s land hostiles et austères
1964

. Même lorsque les ports sont situés à 

proximité des centres urbains, la population locale ignore souvent l’existence des navires de 

commerce et de leur main d’œuvre de passage
1965

. L’ouverture du port sur la ville est un enjeu 

pour les foyers d’accueil. Bien que cet élément soit apprécié différemment selon les foyers, la 

plupart veulent rapprocher la ville des marins étrangers. La présence d’une ville à proximité 

du port permet aux marins de ne pas se tourner, exclusivement, vers les structures d’accueil. 

Les Amis des Marins sont, alors, confrontés à la prévention des abus de toutes sortes, commis 

contre les marins. En ce sens, les marins apparaissent comme une population fragile. Pour 

s’adapter à cette situation, les foyers sont obligés de fournir un service à la mesure du port. 

L’étirement des surfaces portuaires pose le problème de l’achat et de l’entretien des camions 

qui assurent la navette entre le club, le centre ville et les navires.  

 

§2- Le bien-être portuaire : l’organisation d’un espace 

de régulation 

 

Progressivement, les acteurs de l’accueil français prennent la mesure des 

transformations juridiques qui interfèrent avec la définition du service qu’ils mettent en 

œuvre. Si l’approche consensuelle domine, le glissement vers la formulation d’obligations 

contraignantes en matière de bien-être portuaire est entamé et se révèle riche en perspectives. 

S’institutionnalise un temps, l’escale, et un lieu, le port, durant et à l’intérieur desquels les 

moyens de bien-être déployés ouvrent aux Amis des marins un accès privilégié à la société du 

bord et aux conflits à caractère social, latents ou en cours, qui y prennent place.  

Sans attendre la ratification de la Convention n°163 de l’O.I.T. par la France, les foyers 

d’accueil ont anticipé le contenu de ce texte en constituant des Conseils de bien-être, organes 

de régulation des situations portuaires intéressant le bien-être des gens de mer (A). Leur 

lecture des normes de l’O.I.T. se trouve aujourd’hui confrontée à celle de l’administration en 

charge de leur donner corps en droit interne. L’intervention de l’Etat en la matière réintroduit 

la problématique de la rationalisation du service social prodigué dans le sens d’une remise en 

cause des pratiques spontanées mais aussi d’une consolidation des Foyers d’accueil et, 

incidemment, de leur de guetteurs sociaux (B). 

 

                                                 
1964

 Racolage et ventes itinérantes de produits défectueux (cartes téléphoniques) peuvent se voir favorisés, tantôt 

par l’isolement, tantôt par la proximité de quartiers de commodité. 
1965

 C’est le cas sur Lorient et Dunkerque. L’isolement est surtout le produit des mentalités, sans doute de la 

méfiance qui a toujours accompagné les travailleurs itinérants, en particulier, et les populations nomades, en 

général. 



 

387 

A- Une société portuaire spontanée : les conseils de bien-

être « anticipés » 

 

L’apparition des Conseils de bien-être « anticipés » en France fut la résultante 

d’initiatives locales traduisant un bon niveau d’entente entre les différents acteurs portuaires. 

Leur organisation et les finalités qu’ils poursuivent sont significatives des attentes incarnées 

par les foyers d’accueil, en particulier de mobiliser une communauté portuaire intéressée au 

bien-être des gens de mer (1). La mise en perspective de leur lecture des normes de l’O.I.T. 

relatives au bien-être des gens de mer dans les ports révèle, simultanément, leur ambition 

d’être associés aux décisions des organisations privées et publiques ayant un impact sur le 

bien-être des gens de mer ainsi que leur aspiration à demeurer la voix privilégiée des intérêts 

des marins qu’ils représentent (2). 

 

1- L’apparition des conseils portuaires de bien-être « anticipés » 

 

Les Foyers d’accueil ont anticipé la mise en œuvre de la Recommandation 173 de 

l’O.I.T., dans ses dispositions relatives aux Conseils portuaires de bien-être : « 9. (1) Il 

conviendrait de créer, selon le cas au niveau du port ou au niveau régional ou national, des 

conseils de bien-être ayant notamment pour fonction: a) de s'assurer que les moyens de bien-

être existants sont toujours adéquats et de déterminer s'il convient d'en créer d'autres ou de 

supprimer ceux qui sont sous-utilisés; b) d'aider et de conseiller ceux à qui il incombe de 

fournir des moyens de bien-être et d'assurer une coordination entre eux. (2) Les conseils de 

bien-être devraient compter parmi leurs membres des représentants des organisations 

d'armateurs et de gens de mer, des autorités compétentes et, le cas échéant, d'organisations 

bénévoles et d'organismes sociaux. (3) Selon les circonstances, les consuls des États 

maritimes et les représentants locaux des organismes de bien-être étrangers devraient être 

associés aux travaux des conseils de bien-être portuaires, régionaux et nationaux, 

conformément à la législation nationale. » 

Dans la rédaction de la Convention du travail maritime 2006, la Partie A (Norme A4.4) 

impose aux États : (1) de veiller à l’accès aisé aux installations de bien-être, sans 

discrimination ; (2) de promouvoir la mise en place d’installations de bien-être ; (3) de créer 

des Conseils de bien-être avec pour fonction de veiller à l’adaptation des installations de bien-

être aux besoins. 

Dans sa partie B, le texte innove en visant à instaurer « la libre circulation entre les 

navires, les organisations centrales d’approvisionnement et les institutions consacrées au bien-

être de tout le matériel nécessaire, tel que films, livres, journaux et équipement sportif, à 

l’usage des gens de mer, tant à bord de leur navire que dans les centres à terre » (B 4.4.1.3), 
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allusion aux conventions douanières qui fondent un régime spécial pour les moyens de bien-

être
1966

. En conclusion, la principale avancée de ce texte réside dans le caractère contraignant 

de l’obligation de créer des Comités de bien-être, chargés de définir les besoins au plan local. 

Un doute subsiste sur l’identité de cette structure avec les Conseils de bien-être, reconduits 

avec des fonctions similaires (B4.4.3). Une certaine confusion sémantique en ressort, à défaut 

d’informations complémentaires. 

 

Contrairement à une idée reçue, les Conseils de bien-être étaient déjà en germe dans les 

Recommandations 48 de 1936
1967

 et 138 de 1970
1968

. La France a pris la mesure de ces textes 

à travers le Comité local d’accueil, au sein des maisons des gens de mer de l’A.G.I.S.M.. Une 

représentation tripartite des armateurs, des syndicats de gens de mer et de l’administration, le 

compose. Certains membres particuliers peuvent être admis en raison de leur implication dans 

les activités d’accueil, comme le Président du Foyer d’accueil, l’aumônier du port. La 

Recommandation 173 n’opère pas de rupture avec les formulations antérieures.  

Pour autant, deux ports français ont constitué des Conseils de bien-être sur le fondement 

de la Recommandation 173. Dès lors, la rupture se situe plus dans la lecture du texte par les 

acteurs portuaires, lecture fortement influencée par l’internationalisation du travail maritime 

et le raccourcissement de la durée des escales, qui impose de dépasser aujourd’hui l’approche 

des Comités locaux d’accueil, centrée sur les besoins des marins français. 

 

La création du Conseil portuaire de bien-être de Marseille-Fos est représentative des 

conditions d’émergence spontanée de ce type de structure. Soulignant l’importance du réseau 

mis en place autour de l’Association Marseillaise des Amis des Marins (A.M.A.M.), 

Monsieur Steinschneider, ancien président de la F.A.A.M., rappela, à l’occasion de la 

première réunion du Conseil de bien-être, « qu’aucune association dans les autres ports ne 

bénéficie d’un soutien financier et matériel comparable à celui consenti par le Port autonome 

de Marseille. » Le Conseil de bien-être est prévu pour se réunir deux à trois fois par an. Sont 

                                                 
1966

 Voir par exemple la Convention douanière multilatérale conclue à Bruxelles le 1
er

 décembre 1964, relative 

au bien-être destiné aux gens de mer. La Convention (art. 1 a.) définit le matériel de bien-être en référence aux 

activités d’accueil : « matériel destiné aux activités de caractère culturel, éducatif, récréatif, religieux ou sportif 

(…) » La Convention vise à la suppression des droits et taxes à l’importation exercés sur ce matériel. 
1967

 « 1. Il convient de constituer, dans chaque port, un organisme officiel ou officiellement reconnu qui pourrait 

comprendre des représentants des armateurs, des marins, des administrations nationales et locales et des 

principales associations intéressées et qui aurait notamment pour tâche : a) des recueillir (…) toutes informations 

et suggestions utiles sur les conditions de séjour des marins dans les ports ; b) de conseiller les administrations, 

autorités et associations compétentes au sujet de l’adoption et de la coordination des mesures tendant à 

l’amélioration de ces conditions ; c) de collaborer, le cas échéant, avec d’autres organismes compétents à la 

réalisation de ces mesures. » 
1968

 « 3. Des conseils de bien-être nationaux, régionaux ou portuaires devraient exister, dans lesquels devraient 

être représentées les organisations représentatives d’armateurs et de gens de mer, les autorités compétentes et, si 

cela est désirable et approprié, les organisations bénévoles et sociales intéressées. Ces conseils devraient 

notamment avoir pour fonction d’examiner dans quelle mesure l’institution de services de bien être se révèle 

nécessaire, et d’en soutenir et coordonner les activités, dans la région de leur ressort. » 
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représentés : les affaires maritimes, le Port autonome, l’Union sociale maritime, la ville de 

Port de Bouc, le Conseil régional, le Conseil général, la ville de Marseille, des organisations 

représentant les armateurs, la C.G.T., la C.F.D.T., le Syndicat National et Professionnel des 

Officiers de la Marine Marchande. Les structures d’accueil présentes sont : l’A.G.I.S.M., 

l’A.M.A.M., les Amis des Marins de Port de Bouc. 

La Conférence Portuaire de Dunkerque réunit, pour sa part, depuis quelques années les 

différents partenaires du port de Dunkerque « en vue de régler les problèmes qui peuvent se 

poser et d’œuvrer ensemble au développement du port »
1969

. Cette assemblée a facilité 

l’émergence du Conseil de bien-être de Dunkerque, dont la première réunion s’est tenue le 23 

mai 2003, dans les locaux des Affaires Maritimes, en présence de professionnels, des 

administrations, des syndicats, des associations, de représentants de la Marine nationale, de 

l’A.G.I.S.M., de l’U.S.M. (…). Le bureau du CBE de Dunkerque s’est réuni pour la première 

fois le 4 février 2004.  

Initialement rattaché aux institutions portuaires, le Conseil de bien-être de Dunkerque 

s’est transformé en association dite Loi 1901 pour pouvoir bénéficier directement de 

subventions publiques, en son nom, afin d’opérer une redistribution entre les différents 

acteurs portuaires de l’accueil. L’annonce vient d’être diffusée de l’avancée du processus de 

création du Conseil de bien-être de Port Réunion, par Monsieur Djeutang, suite à une réunion 

du 14 mars 2006
1970

. Le 30 novembre 2006, le chantier du Conseil de bien-être pour le port du 

Havre a été lancé
1971

 et vient récemment d’être conclusif. Un Comité de pilotage pour la 

constitution d’un Conseil de bien-être s’est mis en place dans le secteur portuaire de Nantes, 

Donges et Saint-Nazaire. Il a débouché sur une assemblée constitutive le 2 octobre 2007. 

Dans les trois cas, le choix de la forme associative s’est imposé.  

 

Cette constitution spontanée des Conseils de bien-être entre, selon nous, dans le cadre 

de la stratégie développée par l’I.S.C.W. dans son œuvre en faveur de la ratification des 

instruments de l’O.I.T. sur le bien-être des gens de mer. Elle consiste à inciter des 

associations de bénévoles à investir ce terrain, en minorant l’impact financier des activités de 

bien-être à la charge des États. En prenant des initiatives qui anticipent la mise en œuvre 

formelle des normes sur le bien-être, les associations d’accueil oeuvreront à convaincre leur 

Etat de l’importance de ratifier la Convention n°163 tout en le dispensant d’avoir à se mettre 

en conformité avec son contenu, puisque les structures seront préexistantes. L’I.S.C.W. 

souligne que les normes O.I.T. réclament un certain degré de formalisme et de permanence 

dans la fourniture des moyens et services adéquats, sans quoi les États ne rempliraient pas 

                                                 
1969

 F.P.A. n°25, p. 3: synthèse de la première réunion du Conseil de bien-être de Dunkerque. 
1970

 P.V. de la réunion du 14 mars 2006, adressée par mail avec les statuts du CBE de Port Réunion. 
1971

 P.V. de la réunion du 30 novembre 2006. 



 

390 

leurs obligations découlant de la Convention 163. Le guide décline ensuite les principaux 

moyens envisagés par la Recommandation
1972

. 

 

2- Les Conseils de bien-être portuaires « anticipés » : une ambition restreinte 

entre besoin de reconnaissance et logique de participation 

 

Les Conseils de bien-être « anticipés » ont jusqu’à présent mené des actions qui peuvent 

être synthétisées comme suit : actions en faveur de la ratification de la Convention 163 de 

l’O.I.T. (Marseille)
1973

 ; actions de coordination et mise en œuvre des moyens de transport ; 

actions en vue de promouvoir la création d’un local destiné à l’accueil des marins
1974

 ; 

obtention de subventions pour les associations d’accueil ; obtention de la garantie d’accès aux 

navires pour les associations d’accueil dans le contexte de l’entrée en vigueur du code I.S.P.S. 

au 1
er

 juillet 2004 (…). 

 

Ainsi résumées, les actions des Conseils portuaires de bien-être « anticipés » 

s’inscrivent dans le cadre des préoccupations quotidiennes des Foyers d’accueil relatives aux 

moyens et services de bien-être portuaire à mettre en œuvre. Créés sur les bases de 

communautés portuaires déjà organisées, ils constituent des espaces de coordination pour le 

service social prodigué. Cette lecture, étroitement conforme aux termes de la 

Recommandation, ne satisfait que partiellement l’attente des foyers d’accueil en augurant une 

dépossession possible du monopole d’action dont ils bénéficiaient initialement par défaut 

d’intervention concurrente dans le champ du bien-être des gens de mer étrangers. Le rôle 

assigné aux futures commissions portuaires créées par arrêté
1975

 amorce une coordination du 

service social prodigué, avec une intrusion sous la forme d’un contrôle, contrepartie 

d’éventuelles subventions publiques. La constitution de Conseils de bien-être « anticipés » 

prend alors un sens particulier, celui de pouvoir répondre aux pouvoirs publics. Ce n’est 

semble-t-il pas le cas, en particulier pour les Conseils portuaires de bien-être en constitution 

dans des ports où les relations entre acteurs ne dépassent pas le cadre des rapports 

interpersonnels. A la lumière de notre propos, une lecture innovante de la Recommandation 

n°173 semblait possible. 

 

                                                 
1972

 Disponible sur le site www.seafarerswelfare.org  
1973

 F.P.A. n°26, p. 10: Lettre à Gilles de Robien, Ministre de l’Equipement, des Transports, du Logement, du 

Tourisme et de la Mer en date du 24 septembre 2002, F.P.A. n°29, p. 3. 
1974

 Dans la future gare maritime pour les navires de croisière de Marseille (F.P.A. n°23, F.P.A. n°29, p. 3.), mais 

aussi, récemment, sur Saint-Malo. 
1975

 Voir infra. 
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A l’appui de cette démonstration, sur le caractère novateur des Conseils de bien-être, un 

rapprochement avec les « bureaux du temps » italiens semble significatif
1976

. En effet, ceux-ci 

amorcent une triple rupture. Les bureaux du temps ont été introduits en Italie dans le but de 

développer une coordination des temps au sein de l’environnement urbain. L’évolution des 

conditions de travail, notamment la forte individualisation du temps de travail, le 

développement des villes, les transports, le rôle croissant joué par la main-d’œuvre féminine, 

les nouvelles répartitions entre temps familiaux et temps de loisirs, la mutation vers une 

société de service soumise à des normes de qualité ont rendu caduque la gestion centralisée et 

monolithique de la cité
1977

. Les services publics sont au cœur de cette réflexion. 

Les bureaux du temps réunissent, en leur sein, des représentants politiques, des 

représentants des grands services publics (transport, administrations…), des représentants des 

entreprises de réseau (eau, électricité, gaz, communication, transport…), des représentants 

d’usagers, d’habitants, de consommateurs (...)
1978

. Ils opèrent une nouvelle sectorisation 

géographique, dynamique, construite sur des ensembles à cohérence économique et sociale : 

travail, domicile, services publics
1979

. Ils inaugurent une nouvelle forme de participation 

locale, à travers un processus transversal
1980

. Cette participation vise à une plus grande 

transparence et cohérence des aménagements publics et privés, à leur accès. A terme, ils 

offriront une « légitimité publique » au développement de projets politiques, industriels, 

environnementaux, d’urbanisme… 

 

Les bureaux du temps introduisent, donc, cette triple rupture, en matière de 

composition, de sectorisation géographique, de participation citoyenne. Les conseils de bien-

être, issus de la Recommandation 138 de l’O.I.T. et, repris dans la Recommandation 173, ne 

constituent pas une pareille innovation. Toutefois, sur chacun de ces aspects, ils élargissent le 

cadre traditionnel de réflexion. En effet, en matière de composition, le Conseil de bien-être se 

doit de créer des rapports étroits avec les entreprises de réseaux et certains services publics. 

Aux termes de la Recommandation 173 de l’O.I.T., des prescriptions pour l’amélioration du 

bien-être des gens de mer, en mer et dans les ports, incitent à cette participation étroite des 

gestionnaires de services publics
1981

. Leur participation, en tant que membres au Conseil de 

                                                 
1976

 Boulin J.-Y. et Mückenberger U., La ville à mille temps, Paris, Editions de l’Aube/DATAR, 2002. 
1977

 Boulin J.-Y. et Mückenberger U., ibid., p. 85 et s. 
1978

 Boulin J.-Y. et Mückenberger U., ibid., p. 194 et s. 
1979

 C’est le concept de « chronotope », développé par le Politecnico de Milan. « Les lieux urbains peuvent être 

interprétés comme des chronotopes, c’est-à-dire comme des zones physiques caractérisées par des modes 

d’utilisation par différentes populations. Ces zones sont, d’un autre côté, des nœuds dans des réseaux de relations 

à échelles multiples. », Boulin J.-Y. et Mückenberger U., ibid., p. 168. 
1980

 Boulin J.-Y. et Mückenberger U., ibid., p. 90 et s., ce caractère transversal se retrouve dans la grande 

majorité des villes qui ont lancé une réorganisation des tempi della citta. Outre le caractère transversal, le 

processus de prise de décision mis en œuvre, par les bureaux du temps, relève d’une logique ascendante, p. 166. 
1981

 Recommandation 173 de l’O.I.T. : point 15 sur la fourniture de moyens de transport à prix modiques pour se 

rendre en ville depuis le port ; point 19 : éclairage et patrouilles régulières sur les zones portuaires en vue de les 

sécuriser ; point 25 : l’accès aux communications téléphoniques du navire à la terre à un prix modique ; 

amélioration dans le transport du courrier et coût réduit ; point 27 : obligation aux responsables dans les navires 
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bien-être, pourrait concrétiser le désir des Amis des Marins de briser l’isolement des 

nouvelles étendues portuaires. A ce titre, des représentants des habitants des villes portuaires, 

dans toute leur diversité, pourraient trouver, eux aussi, leur place dans le Conseil de bien-être. 

La sectorisation géographique appelle des commentaires. Aux termes de la 

Recommandation, les Conseils de bien-être doivent être créés, « selon le cas », au niveau du 

port, au niveau régional ou national. Par conséquent, il ne semble pas que les auteurs aient 

exclu la triple représentation : port, secteur régional et Conseil national. Les ensembles 

portuaires connaissent, aujourd’hui, des développements tels, qu’ils en viennent à s’étendre 

sur le territoire de plusieurs communes (Marseille-Fos) et que des rapports extrêmement 

étroits se tissent entre les ports de plusieurs régions, voire de deux nations différentes 

(Dunkerque, Boulogne et Calais, mais aussi Dunkerque et Anvers). Cette mise en place sur 

plusieurs échelles offrirait un véritable cadre pour coordonner le développement et l’action 

des structures d’accueil. 

Enfin, en matière de participation, l’institutionnalisation des rapports entre les autorités 

du port et les structures d’accueil ne peut qu’améliorer l’écoute de ces dernières. A terme, on 

pourrait espérer que chaque décision des autorités portuaires affectant l’accueil fera l’objet 

d’une étude au sein du Conseil de bien-être, faute de quoi, les structures d’accueil pourront 

aisément les interpeller. Le Conseil de bien-être n’impose aucune obligation aux autorités 

portuaires, toutefois, il offre un cadre de légitimation de leur action. 

 

Les associations d’accueil avaient l’opportunité de profiter de l’anticipation de la 

création des Conseils portuaires de bien-être pour, non seulement améliorer le service rendu 

aux marins étrangers mais, aussi, consolider leur position au sein de la société portuaire en 

donnant à leur voix la légitimité de représenter les intérêts des marins étrangers pour ce qui 

concerne le bien-être et d’affirmer une action sociale complémentaire à une action syndicale 

en cours de développement
1982

. Cette opportunité n’a pas été réellement saisie et il semble 

bien que la ratification par la France de la Convention n°163 de l’O.I.T. consacre une lecture 

administrative nettement moins favorable aux valeurs défendues par les associations 

d’accueil. 

 

B- Une société portuaire en voie d’institutionnalisation 

 

                                                                                                                                                         
et dans les ports de faire tout leur possible pour permettre aux gens de mer d’aller à terre au plus tôt après 

l’arrivée du navire au port. 
1982

 Voir le Titre suivant. 
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Février 2004 aura vu la France ratifier un ensemble de huit conventions internationales 

de l’O.I.T. consacrées au travail maritime
1983

. Étape obligée d’un long processus
1984

 

aboutissant à l’entrée en vigueur de ces textes en droit interne
1985

, le travail parlementaire de 

ratification a suscité une vive émotion parmi les associations d’accueil des marins, mêlant 

soulagement et satisfaction. Objet de leur attention, la Convention 163 concernant le bien-être 

des gens de mer, en mer et dans les ports, a été adoptée en 1987, lors de la 74
e
 session 

(maritime) de la Conférence internationale du travail. 

Ayant longtemps œuvré en faveur de cette ratification par la France, les Foyers 

d’accueil disposent, à présent, d’une base juridique pour fonder leur action et assoire leur 

présence dans les ports, avec la perspective d’un investissement renforcé de l’État, des 

administrations maritimes et des acteurs portuaires afin de pérenniser et de développer leur 

action. Si la ratification couvre l’ensemble des dispositions de la Convention
1986

, une attention 

particulière sera donnée au devenir des Conseils de bien-être. Ceux-ci font aujourd’hui l’objet 

d’un décret qui endigue les anticipations portuaires de ce phénomène dans un rôle plus limité, 

l’enjeu étant de concilier les obligations de l’Etat, en matière de finances publiques, de sûreté 

et la nature des missions des associations d’accueil (1). Ce futur contexte portuaire posera le 

problème des articulations à trouver entre l’existant et les institutions appelées à émerger (2), 

sans oublier de prendre en considération les dynamiques propres à la nouvelle Convention du 

travail maritime de l’O.I.T. (2006). 

 

1- La dynamique du décret : concilier les obligations de l’Etat et les devoirs des 

acteurs portuaires 

 

Un décret relatif à la prévention des risques professionnels maritimes et au bien-être des 

gens de mer, en mer et dans les ports précise les modalités d’instauration future des 

                                                 
1983

 Loi n°2004-146 du 16 février 2004, JO n°40 du 17 février 2004, p. 3167. Les conventions ratifiées sont les 

suivantes : n° 163 concernant le bien-être des gens de mer, en mer et dans les ports, n° 164 concernant la 

protection de la santé et les soins médicaux des gens de mer, n° 166 concernant le rapatriement des marins, n° 

178 concernant l'inspection des conditions de travail et de vie des gens de mer, n° 179 concernant le recrutement 

et le placement des gens de mer, n° 180 concernant la durée du travail des gens de mer et les effectifs de navires, 

n° 185 concernant les pièces d'identité des gens de mer (révisée), et le protocole relatif à la convention, n° 147 

concernant les normes minima à observer sur les navires marchands. 
1984

 A titre anecdotique, le projet de loi relatif à la ratification, qui concernait à l’origine six conventions 

internationales de travail maritime (la C 164 et la C 185 font l’objet d’un rajout ultérieur), a posé un problème de 

conformité à l’article 128 du règlement de l’Assemblée Nationale, selon lequel, chaque ratification doit faire 

l’objet d’un projet de loi à article unique. Cette difficulté a retardé la procédure de ratification. 
1985

 Pour une description de ce processus et pour une présentation des enjeux propres à chaque convention 

ratifiée, se reporter au n°67 de la lettre d’information Amarres de la Direction des Affaires Maritimes et des 

Gens de Mer, 1
er

 trimestre 2004, p.3-5. 
1986

 Introduite en droit interne par le décret n°2005-507 du 11 mai 2005 portant publication de la Convention 

n°163 de l’O.I.T. sur le bien-être des gens de mer, en mer et dans les ports : JO du 20 mai 2005. 
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Commissions portuaires de bien-être et du futur Conseil supérieur de la prévention des risques 

professionnels maritimes et du bien-être des gens de mer
1987

. 

La ratification par la France de la Convention 163 de l’O.I.T. concernant le bien-être 

des marins en mer et dans les ports, va agir sur la définition des actions menées par les Foyers 

d’accueil. S’initie, par ce biais, une rationalisation des moyens et services de bien-être 

destinés aux gens de mer. Cette rationalisation doit intégrer deux préoccupations importantes 

qui conditionnent la réalisation du bien-être portuaire : son financement (a) et la conciliation 

avec les règles de sûreté (b). 

 

a- Le financement des foyers et la question de l’implication publique 

 

Le financement des moyens et services portuaires de bien-être traduit leur ancrage dans 

une forme d’assistance caritative, subordonnée à l’aléa des conditions locales. Les Amis des 

Marins sont confrontés à deux préoccupations. Il s’agit de se procurer un local
1988

 et de lancer 

l’activité d’accueil. Pour se centrer sur les dépenses de fonctionnement, pour y faire face, les 

associations d’accueil bénéficient : des cotisations des adhérents, en nombre variable et du 

produit de la vente de boissons et nourritures, de cartes téléphoniques et de souvenirs. Nous 

avons vu que ces ventes varient en fonction du trafic, ce qui entraîne une forte inégalité entre 

les foyers dans l’accès aux ressources. Afin de remédier à ces inégalités, les organismes et 

associations donatrices, dont l’intervention est souvent de première nécessité, ont tenté de 

répartir plus équitablement leurs aides aux structures d’accueil. La principale de ces 

associations est la Société des Œuvres de Mer. De nombreuses initiatives privées viennent, 

ainsi, en aide aux Amis des Marins, avec l’irrégularité qui les caractérise. 

Les pouvoirs publics manifestent leur intérêt pour le phénomène des Amis des Marins, 

au regard de leur champ de compétence. Si, le Ministère des transports n’intervient pas 

directement, c’est par l’intermédiaire de l’E.N.I.M. que l’Etat propose des aides aux foyers 

d’accueil, pour l’aménagement ou l’achat d’un véhicule. D’autre part, l’E.N.I.M. participe 

indirectement, à travers le financement de l’A.G.I.S.M., aux aides que cette dernière octroie 

                                                 
1987

 Décret n°2007-1227 du 21 août 2007 relatif à la prévention des risques professionnels maritimes et au bien-

être des gens de mer, en mer et dans les ports, JO du 22 août 2007. 
1988

 Nous avons recensé sept cas de figure : tout d’abord, le local peut-être mis à disposition par The Mission to 

Seamen. C’est le cas sur Dunkerque, avec la collaboration du Dunkerque War Memorial Trust. Deuxième cas de 

figure, l’association peut procéder à l’achat du foyer grâce à une subvention I.T.F., comme sur Saint-Nazaire. 

Ensuite, en coopération avec l’A.G.I.S.M., un local peut-être mis à disposition de l’association à titre « précaire, 

révocable et gratuit », en conséquence de quoi, l’A.G.I.S.M. prend à sa charge la partie commerciale de l’activité 

( Boulogne, Marseille, Le Havre). Quatrième cas, le foyer est fourni par le Port autonome. Cette situation, un peu 

particulière, nous l’avons déjà évoquée avec le Foyer de Loon-plage, conçu pour accueillir les marins du port 

conteneur, ainsi que les transporteurs routiers. Le local peut-être mis à disposition par la Mairie, comme sur 

Calais, où l’E.N.I.M. et la commune ont financé les travaux de mise en état. Enfin, l’association peut bénéficier 

d’un local de la Chambre de Commerce et de l’Industrie. Avec une subvention d’I.T.F. pour les travaux, le foyer 

de Bayonne a pu, ainsi, voir le jour. Enfin, l’aménagement de l’accueil des marins de croisière à Marseille est le 

résultat des efforts conjugués au sein du Conseil de bien-être « anticipé ». 
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aux foyers d’accueil. Ces aides se concrétisent, généralement, par l’accueil du foyer au sein de 

la maison des gens de mer. Parfois, comme à Calais, l’A.G.I.S.M. soutient une structure 

extérieure en lui fournissant un salarié. 

L’intervention des collectivités locales dépendra de leur domaine de compétence. Le 

Conseil général accordera des subventions au titre de l’action sanitaire et sociale, tandis que le 

Conseil régional interviendra au titre de ses compétences en matière d’aménagement portuaire 

et maritime. Les communes s’avèrent, en général, des partenaires précieux pour toutes les 

questions de proximité, même si le bien-fondé d’un service municipal de transport des marins, 

des lieux d’escale aux clubs et centres ville, n’a toujours pas été expressément reconnu. Les 

communes contribuent, souvent, par le biais de la fourniture du carburant. Le district (ou 

communauté de communes ou d’agglomération) est, à l’échelle du port, un partenaire 

pertinent pour les foyers d’accueil. Les rapports, entre les Amis des Marins et les collectivités 

publiques, dépendent, pour beaucoup, de la place du port dans le ressort géographique des 

institutions. Souvent variables, les aides prodiguées n’apparaissent pas fonder une véritable 

reconnaissance du rôle social des foyers. La pérennité du partenariat peut apparaître fragile, ce 

qui déstabilise des structures qui ont vocation à recruter des permanents. Les Amis des Marins 

ont, donc, tout naturellement recherché un financement auprès des acteurs professionnels de 

la marine marchande. 

Activité par nature sociale, l’accueil des marins, en ce qu’il organise la vente de 

produits aux marins, tout en bénéficiant de subventions publiques, pose le problème de sa 

qualification fiscale et du risque de se dénaturer en activité commerciale avec, par exemple, 

un assujettissement à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. Le problème se pose notamment à 

Marseille où l’accueil des marins des navires de croisière génère un chiffre d’affaire supérieur 

aux 60 000 euros de franchise d’impôts
1989

.  

 

En se tournant vers la profession, les foyers d’accueil basculent vers des formes de 

financement plus sophistiquées, traduisant une mise en commun de ressources, 

indépendamment du local, au regard de besoins réfléchis à un niveau international, en 

particulier en ce qui concerne le I.T.F. Welfare trust. Ensuite, l’apparition des contributions 

volontaires d’armateurs, dont le prélèvement est assuré par le port, constitue l’ébauche d’un 

prélèvement quasi-contributif, première étape avant une généralisation par obligation. 

Le fonds d’I.T.F., appelé trust ou Seafarers’ trust apportait son soutien en matière de 

besoin d’équipement (véhicule et foyer), mais s’abstenait de toute aide en matière de 

fonctionnement
1990

. La formation des bénévoles était un axe important de son action
1991

. Le 

                                                 
1989

 Se reporter au F.P.A. n°48. 
1990

 The I.T.F. Seafarers’ Trust, grant application guidelines, January 1999. 
1991

 F.P.A., n°11. 
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fonds souffre aujourd’hui d’une forte baisse de ses revenus financiers
1992

, ce qui implique une 

nouvelle politique de financement des actions de bien-être à travers des « programmes de 

stratégies régionaux »
1993

. Compte tenu de l’importance des aides dispensées par le fonds aux 

Foyers, cette restructuration ne manquera pas de peser financièrement et les Foyers devront 

diversifier leurs partenaires. 

Après I.T.F., c’est en direction des armateurs, eux-mêmes, que les Amis des Marins se 

sont orientés. Plus exactement, ils se sont adressés à leurs représentants dans les ports, les 

agents consignataires et les courtiers maritimes. Le prélèvement sur les navires en escale ne 

peut être mis en place que lorsqu’un contexte favorable existe entre les Amis des Marins et les 

courtiers, les agents. Les prélèvements s’opèrent à l’escale, sur Bayonne, Marseille, Port de 

Bouc, Dunkerque, Boulogne, notamment. La F.A.A.M. encourage les foyers à militer 

activement pour la généralisation de ce système, en prenant appui sur les affaires médiatiques 

des marins abandonnés. 

 

Devant le constat d’inégalités selon les ports concernés, d’irrégularités dans la 

perception, la ratification par la France de la Convention n°163 de l’O.I.T. a suscité une forte 

attente, néanmoins déçue. L’obligation mise à la charge de l’Etat ayant ratifié la Convention 

de « veiller à ce que les arrangements nécessaires soient pris pour le financement des moyens 

et services de bien-être fournis »
1994

 a pu être lue comme impliquant son intervention 

financière directe
1995

. Cette lecture était pourtant contredite par les dispositions 

recommandées qui envisageaient la grande variété des sources de financement précédemment 

exposées : « 1- Les membres devraient veiller à ce que les services et activités de bien-être en 

faveur des gens de mer bénéficient d’un appui financier régulier et suffisant. 2- (…) cet appui 

financier devrait provenir d’une ou plusieurs des sources suivantes : a) subventions 

publiques ; b) taxes ou autres droits spéciaux acquittés par les milieux maritimes ; c) 

                                                 
1992

 Sur les ressources du fonds, se reporter au titre suivant. Elles découlent des accords signés avec les 

armateurs. Dans la période 2000-2002, les dépenses du trust ont chuté de 10 200 000 £ à 4 700 000 £ 

(estimations). 
1993

 Rencontre du 22 septembre 2003 entre la F.A.A.M. et I.T.F. : exposé de Timo Lappalaimen, alors 

administrateur du trust. Ces programmes tendent à délaisser les investissements (lourds) de structure pour des 

solutions plus mobiles (accès à Internet, formation des bénévoles et professionnels locaux), pour des approches 

plus internationales et désenclavées des zones d’escales (création de la hot line d’I.T.F.). Il s’agit de privilégier 

non plus un acteur isolé mais un ensemble d’initiatives régionales cohérentes. 
1994

 L’article 2 de la Convention de 1987 indique : « Tout membre pour lequel la présente convention est en 

vigueur s’engage à veiller à ce que des moyens et services de bien-être adéquats soient fournis aux gens de mer 

tant dans les ports qu’à bord des navires. Tout membre doit veiller à ce que les arrangements nécessaires soient 

pris pour le financement des moyens et services de bien-être fournis conformément aux dispositions de la 

présente convention. » 
1995

 « D’abord la ratification de la Convention 163 et de la Recommandation 173 de l’OIT sur le bien être des 

marins car ces textes sont la base d’un partenariat officiel de nos associations avec les autorités portuaires et, 

nous l’espérons, d’un financement pérenne de nos activités. », écrivait Alain Coudray en décembre 1999, F.P.A. 

n°6. Son point de vue montrait pourtant déjà beaucoup de nuances, conformes à une lecture rigoureuse des textes 

en question, ce qui n’était pas le cas des membres les plus optimistes des foyers d’accueil. 
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contributions volontaires versées par les armateurs, les gens de mer ou leurs organisations ; d) 

contributions volontaires d’autres sources. »
1996

 

 

Cette association de la communauté maritime et portuaire au financement des moyens et 

services de bien-être est encouragée par les Affaires Maritimes au niveau local et national, 

devant les restrictions budgétaires actuelles. Dans l’étude d’impact annexée à son rapport, le 

Sénateur André Boyer rappelle que l’État participe déjà au financement « des projets 

particuliers présentés par les Foyers d’accueil » via l’E.N.I.M. et que s’ils ne reçoivent pas de 

contribution régulière de l’État, « celui-ci assume ses obligations en contribuant de manière 

importante au fonctionnement de l’A.G.I.S.M. »
1997

 

Au contraire, l’intervention de l’Etat en la matière, à défaut de garantir des 

financements publics, implique selon nous des obligations supplémentaires, dans le 

mouvement du processus de rationalisation du service social prodigué. Nous avons montré 

que la référence à des moyens et services de bien-être « adéquats », risquait d’entraîner une 

uniformisation des activités d’accueil délivrées par les foyers. L’appréciation du caractère 

adéquat ne peut signifier qu’une tentative d’objectivation des besoins, uniformes à l’ensemble 

du territoire
1998

. L’éventuelle implication des collectivités locales dans le financement permet 

d’augurer un investissement accentué de leur part dans les ressources des foyers d’accueil et 

des Conseils portuaires de bien-être. Insidieusement, les Amis des Marins pourraient voir se 

développer un phénomène dont les œuvres sociales furent les témoins, au siècle précédent. En 

effet, puisque les foyers s’assimilent à un service social, ne s’exposent-ils pas, après 

ratification du texte de l’O.I.T., à la coordination des activités d’accueil, c’est-à-dire à la 

nécessité de coordination des services sociaux ? A ce stade, il n’est possible que d’émettre des 

hypothèses, des suppositions quant à l’avenir. La coordination des services sociaux peut 

prendre deux formes, l’une dite autoritaire, l’autre relevant de la tutelle. En tant que tutelle, la 

coordination implique que l’autorité publique confirme les Amis des Marins dans leurs rôles, 

à la fois d’accueil et d’assistance aux marins abandonnés. Toutefois, le contenu de 

l’intervention des foyers d’accueil sera étroitement défini dans des réglementations qui 

conditionneront le versement de moyens financiers. L’autorité publique peut aussi leur 

adjoindre des structures spécialisées. Une coordination autoritaire implique que la puissance 

publique se substitue à l’initiative privée, sous la forme d’associations para-

administratives
1999

, chargées de coordonner, de réorganiser et d’exécuter la politique publique 

d’assistance aux marins étrangers. Ce choix, coûteux mais parachevant la professionnalisation 

de l’action sociale, nous semble le plus hypothétique. Dans les deux dernières options, l’Etat 

                                                 
1996

 Point 10 de la Recommandation n°173. 
1997

 Rapport n°178 du Sénateur André Boyer, présenté en session le 28 janvier 2004. 
1998

 Opérant une césure avec la sphère subjective, propre aux besoins moraux selon Beurier J.-P., « Le bien-être 

des gens de mer en mer et dans les ports », L’homme, ses territoires, ses cultures, Mélanges A.-H. Mesnard, 

Paris, L.G.D.J., 2006, p. 15 et s. Celui-ci souligne notamment que « le bien-être à terre ressort d’un système 

organisationnel qui semble plus tenir du réconfort que du confort. » 
1999

 Ce qu’est l’A.G.I.S.M., selon nous. 
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se heurterait à la difficulté de créer des réseaux professionnels, ayant l’expérience et la 

légitimité des Amis des Marins. 

 

b- Le code I.S.P.S. : un service social toléré sur le port ? 

 

A quel titre les membres des foyers d’accueil peuvent-ils revendiquer un titre d’accès 

aux zones portuaires de sûreté ?
2000

 Cette question n’est en rien évidente au regard des textes 

sur la sûreté portuaire. Le Code I.S.P.S., adoptant une formulation générale traite des 

« personnes », des « visiteurs », dans toute leur diversité, renvoyant aux législations 

nationales le soin de préciser le régime des autorisations d’entrée dans les installations 

portuaires et les zones d’accès restreint
2001

. Le décret n°2007-476 du 29 mars 2007 relatif à la 

sûreté du transport maritime et des opérations portuaires
2002

, a intégré un article R. 321-34 au 

sein du Code des ports maritimes qui limite, notamment, l’entrée aux zones d’accès restreint 

aux « personnels des services sociaux ». 

La qualification de service social est ici déterminante au regard de la formulation de 

l’article R. 321-34 qui entend dresser une liste exclusive
2003

. La seule autre qualification qui 

permettrait de bénéficier d’un titre pour entrer dans les zones d’accès restreint serait le point 

IV. : « les personnes admises pour une courte durée dans la zone d’accès restreint, munies 

                                                 
2000

 Art. R. 321-33. du Code des ports maritimes– « Le représentant de l’Etat dans le département fixe par arrêté, 

pour chaque zone d’accès restreint, les conditions particulières d’accès, de circulation et de stationnement des 

personnes, des véhicules et des marchandises ainsi que les modalités de signalisation correspondantes. La 

circulation des personnes et des véhicules dans une zone d’accès restreint est subordonnée au port apparent de 

l’un des titres de circulation définis dans la présente sous-section. L’exploitant de l’installation portuaire 

construit autour de chaque zone d’accès restreint et entretient une clôture, conformément aux spécifications 

techniques arrêtées en application de l’article R. 321-41, et prend pour cette zone les mesures de surveillance qui 

correspondent au niveau de sûreté fixé par le Premier ministre en application du règlement (CE) no 725/2004 du 

31 mars 2004 du Parlement européen et du Conseil. » 
2001

 Voir la résolution n°2 – Code I.S.P.S., Partie B (dispositions recommandées), 16. Plan de sûreté de 

l’installation portuaire. 
2002

 JO du 30 mars 2007. 
2003

 Art. R. 321-34. - L’exploitant d’une installation portuaire n’autorise à pénétrer dans une zone d’accès 

restreint de cette installation que les personnes désignées ci-après : I. – Les personnels de l’autorité portuaire, les 

personnels de l’exploitant de l’installation portuaire, les personnels des services sociaux, ainsi que les personnels 

intervenant habituellement dans la zone d’accès restreint pour leur activité professionnelle, munis d’une 

habilitation et d’un titre de circulation. II. – Les fonctionnaires et agents chargés d’exercer habituellement les 

missions de police, de sécurité et de secours sur le port, munis d’une habilitation sauf en ce qui concerne les 

fonctionnaires et agents de l’Etat en uniforme ou munis d’un ordre de mission ou d’une commission d’emploi, et 

d’un titre de circulation. III. – Les personnels navigants des navires accueillis par l’installation portuaire et les 

personnes se trouvant à bord de ces navires pour y effectuer des tâches professionnelles liées à l’exploitation du 

navire, IV. – Les personnes admises pour une courte durée dans la zone d’accès restreint, munies d’un titre de 

circulation temporaire. V. – Les passagers des navires accueillis par l’installation portuaire, munis du titre de 

transport approprié. VI. – Les agents des services de police, de sécurité ou de secours, dans le cadre de leurs 

interventions d’urgence. VII. – Les représentants désignés par les organisations syndicales représentatives des 

personnels navigants des navires et des personnes se trouvant à bord de ces navires pour y effectuer des tâches 

professionnelles liées à l’exploitation du navire, munis d’un titre de circulation temporaire ou, 

exceptionnellement, d’une habilitation et d’un titre de circulation permanent. » 



 

399 

d’un titre de circulation temporaire. » Cette qualification ne correspond pas à la permanence 

des activités d’accueil, qui exclut de fait la délivrance de titres temporaires. 

Les Conseils de bien-être, issus du décret, paraissent alors le lieu adapté à la réalisation 

des équilibres que le Code I.S.P.S. entendait trouver dans ses attendus liminaires : 

« reconnaissant que la Convention visant à faciliter le trafic maritime, 1965, telle que 

modifiée, dispose que les étrangers membres de l'équipage doivent être autorisés par les 

pouvoirs publics à se rendre à terre pendant l'escale de leur navire, sous réserve que les 

formalités d'entrée du navire soient achevées et que les pouvoirs publics ne soient pas 

conduits à refuser l'autorisation de descendre à terre pour des raisons de santé publique, de 

sécurité publique ou d'ordre public, les Gouvernements contractants devraient, lorsqu'ils 

approuvent les plans de sûreté des navires et les plans de sûreté des installations portuaires, 

tenir dûment compte du fait que le personnel du navire vit et travaille à bord du navire et a 

besoin de congés à terre et d'avoir accès aux services sociaux pour gens de mer basés à terre, 

y compris à des soins médicaux. »
2004

  

Si ce texte reconnaît une portée à l’accès à terre pour le personnel du navire, l’enjeu de 

l’accès au navire par des personnes réalisant un service social maritime ne constitue pas une 

préoccupation du Code I.S.P.S., à la différence du droit français. Cela s’explique, 

vraisemblablement, par la généralité du texte qui doit s’adapter à chaque réalité portuaire 

locale et nationale mais révèle, cependant, l’insuffisance de protection dont bénéficie cette 

pratique de visite des navires. Au sein des futurs Conseils portuaires de bien-être et du 

Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels maritimes et du bien être des 

gens de mer, le bien-fondé de la demande d’accès aux navires par les bénévoles des 

associations d’accueil des marins pourra être reconnu. 

 

2- Articulations futures : la Convention du travail maritime 2006 et le décret 

relatif à la création des commissions portuaires de bien-être 

 

La Convention du travail maritime 2006 reprend les dispositions antérieures des textes 

de 1987 sur le bien-être des gens de mer, en mer et dans les ports. Nous avons vu que cette 

consolidation aboutissait à désenclaver le bien-être et à le restituer dans une approche plus 

globale de la santé au travail
2005

. Se pose alors la question de la prise en compte de cet 

enrichissement du sens par l’institutionnalisation des Conseils de bien-être en France (a). En 

particulier dans un contexte nouveau qui tend à privilégier une organisation bicéphale de la 

coordination des moyens et services de bien-être (b). 

                                                 
2004

 Préambule du Code I.S.P.S., en son considérant 11. Voir aussi Chaumette P., « Du bien-être des marins en 

escale. Les ports confrontés à la sûreté et à l’humanité », L’homme, ses territoires, ses cultures, Mélanges A.-H. 

Mesnard, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 45 et s. 
2005

 Voir infra. 
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a- La Convention du travail maritime 2006 : un CBE garant des conditions de travail ? 

 

La C.T.M. introduit la création des Conseils de bien-être dans la Partie A de son Code, 

(partie obligatoire), alors que les Conseils de bien-être ne trouvaient place que dans la 

Recommandation n°173, de 1987. Ainsi, la Norme A4.4 impose aux États « (3) de favoriser la 

création de Conseils de bien-être chargés d’examiner régulièrement les installations et 

services de bien-être afin de veiller à ce qu’ils soient adaptés eu égard aux changements des 

besoins des gens de mer résultant de l’évolution de la technique, de l’exploitation ou de toute 

autre nouveauté dans le secteur des transports maritimes. » 

Dans des termes proches de ceux de la recommandation n°173, elle précise en son 

Principe directeur B4.4.3 : « Il conviendrait de créer des conseils de bien-être, selon le cas au 

niveau du port ou au niveau régional ou national. Leurs fonctions devraient être notamment: 

a) de s'assurer que les installations de bien-être sont toujours adéquates et de déterminer s'il 

convient d'en créer d'autres ou de supprimer celles qui sont sous-utilisées; b) d'aider et de 

conseiller ceux à qui il incombe de fournir des installations de bien-être et d'assurer une 

coordination entre eux. (2) Les conseils de bien-être devraient compter parmi leurs membres 

des représentants des organisations d'armateurs et de gens de mer, de l’autorité compétente et, 

le cas échéant, d'organisations bénévoles et d'organismes sociaux. (3) Selon les circonstances, 

les consuls des États maritimes et les représentants locaux des organismes de bien-être 

étrangers devraient être associés, conformément à la législation nationale, aux travaux des 

conseils de bien-être portuaires, régionaux et nationaux. » 

Hormis la substitution de la notion « d’installations » à la notion de « moyens », le texte 

conserve son économie d’origine. Le Conseil de bien-être apparaît, avant tout, comme un 

instrument de contrôle de la bonne application de la Convention, en ce qu’elle traite du bien-

être portuaire. Il est aussi un lieu d’échanges et de coordination sociale qui, au regard de sa 

composition, doit permettre la prise en charge des situations difficiles, tant sur le plan social 

que juridique, des gens de mer. En ce sens, la Convention du travail maritime consolidée 

réaffirme les enjeux qui se cristallisent autour de l’escale portuaire pour le suivi des gens de 

mer et de leurs conditions de travail. Sur ce point, la Conférence internationale du travail a 

adopté une résolution visant à approfondir, par une réunion tripartite d’experts, la question de 

l’établissement de services de bien-être, ainsi que les difficultés que peut poser l’accès à ces 

services
2006

. Cette résolution place l’accès aux services de bien-être des gens de mer dans le 

contexte plus général de l’évolution du travail dans le transport maritime
2007

. Elle traduit, à 

                                                 
2006

 Le texte de cette résolution compose l’annexe 2 de l’intervention « Des conseils de bien-être, des outils au 

service des gens de mer » de Joël Jouault à ces journées 2006 de l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 13 

et 14 avril 2006. 
2007

 « Considérant que, en raison du caractère mondial du secteur des transports maritimes, les gens de mer ont 

besoin d’une protection particulière, et que la mise en place de services de bien-être et l’accès des gens de mer à 
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notre avis, une conception ambitieuse du rôle des acteurs du bien-être (associations, 

institutions et conseils de bien-être), dans la mesure où ceux-ci apparaissent comme 

nécessaires pour réaliser les objectifs, non seulement des dispositions relatives au bien-être, 

mais de l’ensemble des dispositions de la Convention du travail maritime consolidée. Ils 

concourent à l’effectivité de cette nouvelle norme. 

 

A l’intérieure d’une norme qui consolide la plupart des dispositifs de l’O.I.T. sur le 

travail maritime, la référence au bien-être se trouve liée aux considérations du Titre 4 de la 

C.T.M. : « protection de la santé, soins médicaux, bien-être et protection en matière de 

sécurité sociale ». Le projet de décret relatif à la prévention des risques professionnels 

maritimes et au bien-être des gens de mer, comme son nom l’indique, ainsi que sa volonté 

d’instaurer un Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels maritimes et du 

bien-être des gens de mer va dans le sens de cette consolidation des problématiques de bien-

être et de santé
2008

. 

 

b- Le décret relatif à la création des commissions portuaires de bien-être : bicéphalisme 

portuaire 

 

                                                                                                                                                         
ces services revêtent à cet égard une importance particulière ; Notant qu’en raison des changements structurels 

survenus dans le secteur maritime les gens de mer ont moins la possibilité de se rendre à terre et que, de ce fait, il 

est plus que jamais essentiel de mettre en place des services de bien-être et des services sociaux à leur intention ; 

Reconnaissant le rôle vital du mouvement associatif et son savoir-faire dans le domaines des services de bien-

être ; Notant également que le nouveau régime de sécurité et le refus de la permission à terre peuvent empêcher 

les gens de mer de bénéficier des services de bien-être mis en en place à leur intention dans les ports (…) » 
2008

 Tertrin Y., « La dimension sociale dans le contrôle par l’Etat du port », Journées d’études 2004 de 

l’Observatoire des Droits des Marins, Nantes, les 22 et 23 janvier 2004, A travail international, droit 

international – Abandon de marins – Les conditions sociales à la pêche, Nantes, 2004, p. 61 et s. avait, ainsi, 

déjà perçu ce rapprochement. Partant du constat que le port est un espace juridique complexe où coexistent des 

travailleurs dont les statuts juridiques sont très différents, il précise que cette hétérogénéité se retrouve au niveau 

des contrôles (Inspection du travail des transports, du travail maritime, des dockers, Inspecteur du MOU en 

matière de sécurité maritime, DDASS…). Les compétences en matière de police du port se sont aussi 

diversifiées. Cette hétérogénéité multiplie les situations d’interfaces entre une « multitude d’opérateurs dont les 

employés ont des statuts divers ». Or, les situations d’interfaces sont considérées comme particulièrement 

sensibles en matière de risques sur la santé et la sécurité au travail. À ses yeux, la Recommandation n°173 de 

l’O.I.T. prend en considération la sécurité et la santé au travail au sein de l’espace portuaire, ce qui confirme, 

selon nous, l’évolution présentée ci-dessus : « 3. (1) Les Membres devraient prendre des mesures pour faire en 

sorte que des moyens et services de bien-être adéquats soient fournis aux gens de mer dans les ports et à bord des 

navires et qu'une protection adéquate leur soit assurée dans l'exercice de leur profession. 16. Toutes mesures 

nécessaires devraient être prises pour faire connaître aux gens de mer arrivant dans un port: a) tout risque et toute 

maladie particuliers auxquels ils peuvent être exposés ainsi que les moyens de les prévenir (…)» (souligné par 

nous). Le texte du point 3 de la Recommandation n°173 est repris par le Principe directeur B4.4.1 – 

Responsabilités des Membres, du Titre 4 de la Convention du travail maritime 2006. 
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Au plan national, le décret instaure un Conseil supérieur de la prévention des risques 

professionnels maritimes et du bien être des gens de mer
2009

. Organe consultatif
2010

, sa 

composition tend à isoler à nouveau le bien-être comme un sujet à part, en prévoyant deux 

formations distinctes, « l’une compétente en matière de prévention des risques professionnels, 

l’autre compétente pour les questions relatives au bien-être des gens de mer en mer et dans les 

ports (…) »
2011

. Ainsi, le texte prévoit, dans sa formation compétente pour les questions 

relatives au bien-être des gens de mer dans les ports, « cinq représentants d’associations 

oeuvrant en ce domaine »
2012

. Des questions qui feront donc l’objet d’un traitement annuel 

distinct par ce Conseil, composé spécialement pour l’occasion. 

 

Au niveau portuaire, des « commissions portuaires de bien-être des gens de mer 

examinent l’adéquation aux besoins des gens de mer des moyens et services mis à leur 

disposition dans les ports. Elles formulent des propositions en vue de l’amélioration de leur 

fonctionnement, notamment par des actions de conseils auprès des organismes, associations 

ou personnes concourant au fonctionnement des services de bien être portuaires. 

Un arrêté
2013

 du ministre chargé des gens de mer, pris après consultation des 

organisations syndicales représentatives de gens de mer et des organisations professionnelles 

représentatives d’employeurs et avis du Conseil supérieur de la prévention des risques 

professionnels maritimes et du bien être des gens de mer, détermine : a) La liste des ports 

dans lesquels sont créées ces commissions ; b) Leur composition type, qui prend en compte la 

diversité des administrations, collectivités territoriales, associations, organismes et acteurs 

professionnels oeuvrant au bien-être des gens de mer dans les ports.  

La commission portuaire de bien-être des gens de mer est créée et sa composition fixée 

par arrêté préfectoral. Elle est présidée par le préfet ou son représentant. »
2014

 

 

                                                 
2009

 Article 1 du décret n°2007-1227 du 21 août 2007 relatif à la prévention des risques professionnels maritimes 

et au bien-être des gens de mer en mer et dans les ports, JO du 22 août 2007.  
2010

 Article 2 : « Art 2 – Le Conseil (…) participe à l’élaboration de la politique nationale dans les domaines de 

sa compétence. Il peut être consulté par le ministre chargé de la mer sur les projets de loi et de règlement 

intéressant l’hygiène, la prévention des risques professionnels et le bien être des gens de mer, en mer et dans les 

ports. Il peut être saisi par le ministre chargé de la mer de toute question intéressant la santé, la sécurité au 

travail, notamment les programmes de prévention et d’enseignement, le bien être des gens de mer et, s’il y a lieu, 

leur rapatriement, et de proposer au ministre toutes mesures susceptibles d’être prises en ces domaines. Il émet 

annuellement un avis sur le rapport prévu à l’article 2 de la convention n°134 de l’Organisation internationale du 

travail visée ci-dessus (…). Il se prononce également annuellement sur le rapport établi par ce ministre 

concernant l’application des conventions internationales relatives au bien-être et au rapatriement des marins. Il 

formule des propositions et des avis sur les modalités de mise en œuvre des conventions internationales relatives 

à la prévention des risques professionnels maritimes, au bien être, au rapatriement des gens de mer, ainsi qu’aux 

conditions de leurs séjours dans les ports. » 
2011

 Article 1. 
2012

 Arrêté du 29 janvier 2008 portant nomination au Conseil supérieur de la prévention des risques 

professionnels maritimes et du bien-être des gens de mer, J.O. n°0036 du 12 février 2008. 
2013

 Arrêté du 15 décembre 2008 relatif aux commissions portuaires de bien-être, JORF n°12 du 15 janvier 2009. 
2014

 Article 5 du projet de décret. 
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Dans une lettre
2015

 accompagnant la communication du projet initial de décret à Angel 

Llorente, Président de la F.A.A.M., Michel Aymeric, Directeur des affaires maritimes, attire 

son attention « sur le fait que l’orientation prise en matière de Conseils portuaires de bien-être 

est sensiblement différente des options initialement retenues. » La question de reprise de 

l’existant, c’est-à-dire de la reconnaissance officielle des Conseils portuaires de bien-être 

« anticipés » n’est plus à l’ordre du jour. « En effet, les conseils portuaires qui seront créés par 

voie d’arrêté préfectoral et présidés par le Directeur départemental des affaires maritimes ne 

se substitueront pas aux associations en place, qui y seront toutefois largement représentées, 

mais dont l’objet est autre, car participant directement de la mise en œuvre des services de 

bien-être aux marins. » 

La F.A.AM. avait milité pour un agrément des associations existantes, solution écartée 

par l’administration en raison, notamment, de la diversité de la composition des Conseils de 

bien-être « anticipés », diversité qui représente, bien souvent, la réalité des bonnes volontés 

locales sur le sujet du bien-être des gens de mer. La tendance est donc à la cohabitation de 

deux structures portuaires, un conseil de bien-être, associatif ou intégré aux institutions 

portuaires, qui est en charge de la coordination des moyens locaux, de la recherche et de la 

ventilation des subventions obtenues, qui exerce ses compétences sous le contrôle d’une 

commission portuaire de bien-être
2016

. 

 

 

*       * 

* 

 

Progressivement, un espace portuaire s’organise, avec ses nombreux acteurs concourant 

au bien-être du marin. Inscrit, initialement, dans une tradition d’accueil et d’encadrement de 

cette main-d’œuvre particulière, qui circule au-delà des frontières, le service prodigué va se 

préciser, se rationaliser jusqu’à constituer des réseaux d’échange d’informations et de 

moyens. Aujourd’hui, il connaît des formes d’institutionnalisation au gré des interventions de 

l’Etat, que celles-ci découlent d’obligations internationales relatives aux conditions de travail 

des gens de mer (normes de l’Organisation internationale du travail) ou bien relatives à la 

sécurité ou à la sûreté des navires (normes de l’Organisation maritime internationale ou, à 

l’échelle régionale, de l’Union européenne).  

La caractérisation de cet espace portuaire de bien-être est nécessaire pour comprendre 

comment vont être traités ensuite les problèmes sociaux identifiés à l’occasion de l’escale des 

                                                 
2015

 Lettre en date du 16 janvier 2007. 
2016

 La question de la survivance des C.B.E. portuaires associatifs est néanmoins posée, en raison du risque de 

doublon avec les Commissions portuaires de bien-être, tant dans leurs compositions envisagées que dans leurs 

missions : voir F.P.A., n°52, janvier-février 2008. 
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navires. En effet, ce sont ces acteurs, au sein d’un contexte portuaire particulier, qui vont 

reconnaître dans le dialogue avec les marins l’expression d’une difficulté et qui seront au 

point de départ d’une action en vue de réguler le conflit ainsi révélé. Et de fait, la 

représentation qu’ils se forgent des enjeux de la régulation va venir influer sur la qualification 

des problèmes rencontrés et sur les finalités poursuivies par leurs actions aux côtés des 

marins. L’exemple de l’abandon d’équipage est particulièrement instructif sur ce point, 

puisqu’ils seront les premiers à identifier ce problème, donc à le définir, puis à expérimenter 

les solutions sociales et juridiques qui permettront la satisfaction des réclamations des marins. 
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CHAPITRE 6 : LA REGULATION PORTUAIRE DE L’ABANDON 

D’EQUIPAGES 

 

 

Ainsi, le port va devenir le théâtre d’un conflit, en l’occurrence l’abandon de gens de 

mer
2017

. Ce conflit va se révéler au port, souvent sous le regard des premières personnes en 

contact avec les marins, les membres des associations d’accueil. Et de fait, l’abandon est, 

avant tout, le produit de leur expérience de ces situations sociales complexes rencontrées sur 

les quais, qu’ils vont progressivement recenser, répertorier, trier et qualifier, pour certaines 

d’entre elles, d’abandons de marins. S’esquisse, alors, un travail de définition de la notion 

même d’abandon de marins.  

Par leur mobilisation, tant dans le suivi des procédures juridiques engagées pour le 

rapatriement et le paiement des créances salariales des marins que dans la coordination des 

moyens d’assistance, ils vont être amenés à se positionner dans la lutte contre les abandons de 

marins, aux côtés d’autres acteurs portuaires dont ils ne partagent pas nécessairement 

l’analyse quant aux finalités poursuivies par les actions juridiques ou politiques. De révélateur 

de conflit, le port va devenir un espace générateur de conflit, en particulier lorsque, comme en 

France, la durée des procédures juridiques engagées s’avère déterminante de la durée de 

l’abandon, dans la mesure où la meilleure garantie des marins d’obtenir tout ou partie de leur 

rémunération est constituée par l’aboutissement de la procédure de vente d’un navire, 

conservé dans le meilleur état possible. Le droit de l’Etat du port, ainsi mobilisé, participera 

donc à générer de l’abandon (Section 1). 

                                                 
2017

 D’autres incidents sociaux, tout aussi complexes que les abandons d’équipage, vont être révélés et se nouer à 

l’occasion d’une escale. Néanmoins, l’importance symbolique et documentaire des abandons de marins, leur 

durée et la grande diversité des réactions qu’ils suscitent, justifient de centrer sur eux cette étude. 
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L’abandon de marins a longtemps été perçu comme un comportement répréhensible de 

la part d’armateurs peu scrupuleux. Face à cela, des campagnes de luttes ont été organisées, 

en particulier au niveau syndical. Nombreuses furent les voix appelant à l’interdiction pure et 

simple de l’abandon des gens de mer, au moyen notamment d’une pénalisation des 

comportements litigieux. Mais progressivement, à travers l’expérience des Amis des marins, 

qui se sont impliqués dans la réparation des conséquences dommageables des abandons, un 

glissement s’opère sur le terrain du risque assuré ou garanti, qui « civiliserait » en quelque 

sorte l’acte d’abandon, en relativisant son caractère répréhensible. Confrontée à la répartition 

du prix de vente des navires entre les marins créanciers, à l’organisation de leur rapatriement 

et à leur suivi après l’abandon, une association d’accueil portuaire française a ainsi mis en 

œuvre un fonds de solidarité pour accélérer le retour du marin chez lui et au travail. Le port 

devient alors le terrain d’une régulation effective des conflits (Section 2). L’évolution qui 

caractérise le passage de la faute de l’armateur vers un risque assurable, inhérent à l’activité, 

n’est pas sans poser de problème dans la mesure où elle tend à conforter la position selon 

laquelle l’abandon serait un choix de gestion pour l’exploitant et/ou le propriétaire du navire. 

 

Section 1 : Le port, révélateur et générateur d’abandons 

d’équipages  

 

L’abandon d’équipage est un phénomène concomitant à l’apparition et au 

développement du mouvement d’accueil des marins, en France, en particulier à partir des 

années quatre-vingt dix. Les Amis des Marins se sont trouvés confrontés, simultanément à la 

mise en place de foyers d’accueil et à la gestion de l’assistance aux équipages abandonnés. A 

la différence des activités d’accueil, pour lesquelles, ils disposaient de modèles très anciens, 

l’assistance aux marins abandonnés les a entraînés sur un terrain nouveau. Ils ont été 

contraints d’improviser des solutions pour les multiples problèmes générés par ces situations.  

Ces solutions constituent aujourd’hui un savoir empirique incontournable. Plus encore, 

le phénomène des abandons de marins est, d’abord, le produit de leurs observations et des 

moyens qu’ils ont mobilisés pour l’assistance à ces équipages. Ils ont ainsi directement 

influencé la perception de ce qu’est un abandon de marins, avant même que des tentatives de 

définitions juridiques soient menées, dans le but de garantir ce risque (§1). En ce sens, 

l’abandon d’équipage apparaît comme un conflit révélé au port où le navire est lui-même 

abandonné.  

Mais le port est aussi le lieu à partir duquel vont être organisées les actions juridiques 

visant à la réparation des dommages subis par les marins, à travers la saisine du juge de l’Etat 

du port selon des procédures nationales, et les actions de solidarité de la communauté 
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portuaire pour lutter contre ce phénomène (§2). Or, les procédures engagées ainsi que les 

conditions du dialogue entre les acteurs portuaires joueront un rôle décisif sur la temporalité 

de l’abandon, sa durée. Ainsi, le port représente un espace de conflit qui va générer de 

l’abandon. 

 

§1- L’abandon de marins, une situation révélée au port 

 

L’expression « marins abandonnés » s’est largement diffusée dans ce qu’on désigne 

usuellement comme l’imaginaire collectif, sous l’impulsion d’une médiatisation importante 

du phénomène. Si bien qu’il n’est pas rare qu’à leur évocation les gens se souviennent d’un 

reportage qui leur avait été consacré, d’un livre, etc.
2018

 Une image s’impose alors, celle d’un 

quai déserté
2019

, d’un navire détérioré avec ses hommes à bord, depuis de longs mois. Une 

singulière expérience de l’isolement est ainsi véhiculée, d’un isolement à plusieurs facettes : 

isolement des marins en tant qu’individus au sein du bord (selon les nationalités présentes, les 

grades…), isolement des marins dans l’enceinte du port (vis-à-vis des autres habitants), 

isolement des marins en raison de l’éloignement des familles et enfin isolement des marins 

dans leur emploi (sans armateurs, sont-ils encore des marins ?).  

L’image produite par ces impressions concorde avec les témoignages recueillis 

directement auprès de marins et des personnes qui ont pris en charge leur subsistance durant 

leur abandon, en premier lieu desquels les Amis des marins. Et de fait, l’abandon de marins 

est avant tout un phénomène empirique (A) qui se prête bien au récit. Néanmoins, entendue 

sur le plan juridique, la question se pose de l’existence même de ce phénomène. Autrement 

dit, l’abandon de marins constitue-t-il un événement défini juridiquement ou bien s’agit-il 

d’une situation complexe, composée d’un ensemble de faits, de circonstances éventuellement 

saisis par le droit ? Juridique, la définition le deviendra lorsque seront attachés à cette 

qualification des effets juridiques déterminés (B).  

 

A- Les abandons de marins : un phénomène empirique 

 

Phénomène empirique, l’abandon de marins se caractérise par des circonstances qui 

vont apparaître récurrentes dans les divers cas observés (1). D’une manière générale, 

l’abandon résulte du comportement de l’armateur. Celui-ci ne remplit plus toutes ses 

                                                 
2018

 Par exemple : Mamère N. et Cattelain D., Les damnés de la mer, les galériens des temps modernes parlent, 

un samedi à Dunkerque, Paris, Editions n°1, 2000. D’autres références seront précisées infra. 
2019

 Un quai dans le port du Havre fut ainsi désigné sous l’expression de « quai de l’oubli » : Smith J., « L’action 

syndicale internationale, la simple tolérance des inspecteurs I.T.F. », Actes des journées nantaises 2004 de 

l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2004, p. 71 et s. L’expression est également utilisée à Sète. 
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obligations contractuelles ou légales à l’égard des marins, de ses créanciers ou de l’Etat qui 

impose des normes techniques de navigation et qui effectue des contrôles. Le navire risque 

alors l’abandon et, avec lui, l’équipage. Mais l’abandon est aussi phénomène économique, qui 

a trait aux conditions d’exploitation des navires, ce qui permet d’envisager le contexte 

politique ou financier qui sera ou non un terreau favorable à sa survenance (2).  

 

1- Une « casuistique »2020 de l’abandon centrée sur ses manifestations 

portuaires 

 

Les causes génératrices de l’abandon sont généralement liées à une immobilisation 

ordonnée par les autorités de l’Etat du port
2021

 ou une saisie du navire et/ou de sa cargaison 

par un juge de l’Etat du port
2022

. Mais l’abandon peut aussi résulter d’un choix de gestion du 

propriétaire du navire, opportuniste
2023

 ou anticipant une usure du navire qui en rendrait la 

réparation non rentable ou la vente insuffisante à couvrir les dettes contractées pour son 

exploitation. Dans ce second cas, l’abandon anticipe une éventuelle immobilisation ou saisie 

du navire.  

L’armateur va alors cesser progressivement ou soudainement d’armer le navire en ne 

l’avitaillant plus ou en ne lui affectant pas de chargement à transporter. Dans ce cas, 

l’abandon se traduit par le dessaisissement de l’agent portuaire de la compagnie maritime 

exploitant le navire qui, lorsqu’il est constaté, scelle en général le sort de l’équipage 

embarqué. Laissés sans nourriture, eau potable et gasoil, les marins ne disposeront plus d’un 

représentant de la compagnie ou de leur employeur pour réclamer les salaires impayés et leur 

rapatriement.  

Ainsi causé, l’abandon de marins résulte de l’abandon du navire. L’abandon par 

l’armateur de son navire est une possibilité qui lui échoit de droit pour limiter sa 

responsabilité vis-à-vis de ses créanciers à la valeur du navire, correspondant à la fortune de 

                                                 
2020

 Au sens « juridique » de la notion, la casuistique consiste à répertorier les cas possibles d’application d’une 

règle juridique afin d’en affiner les distinctions et donc les qualifications mobilisées : voir Testu F.-X., 

« Casuistique », in Alland D. et Rials S. (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, Paris, P.U.F., 2003, p. 169 et 

s.  
2021

 L’immobilisation peut avoir comme cause la sécurité, l’échouement, un mouvement social, une saisie 

douanière ou une instruction judiciaire : Rezenthel R., « La situation juridique des marins sur les navires saisis », 

D.M.F., 1998, p. 659 et s. Colloque de l’Association Française de Droit Maritime, L’immobilisation forcée des 

navires, Bordeaux les 20, 21 et 22 octobre 1988, Bordeaux, P.U.B. 1990 ; Cliento F., « L’immobilisation du 

navire dans les ports maritimes », Revue Neptunus, 2000/vol 6-1. 
2022

 Rodière R. et du Pontavice E., Droit maritime, Paris, Dalloz, 12
ème

 édition, 1997, p. 92 et s. ; Vialard A., 

Droit maritime, Paris, P.U.F., 1997, p 295 et s. ; Remond-Gouilloud M., Droit maritime, Paris, Pedone, 1993, p. 

178 et s. ; Ndendé M., « Saisie-conservatoire et saisie-exécution du navire », Beurier J.-P. (dir.), Droits 

maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 239 et s. ; Bonassies P. et Scapel Ch., Droit maritime, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 

363 et s. 
2023

 Athanassiou G., Aspects juridiques de la concurrence maritime, Etude comparative à partir du droit 

communautaire, Paris, Pedone, 1996, p. 468. 
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mer, c’est-à-dire le bien que le propriétaire a mis en jeu dans l’expédition maritime
2024

. 

Néanmoins, comme le rappelle Bertrand Vendé, « dans son fonctionnement originel, cette 

institution était mise en œuvre par des armateurs certes désargentés mais clairement identifiés 

 »
2025

, ce qui est assez éloigné des montages qui président à l’exploitation des navires 

aujourd’hui
2026

. Par ailleurs, ce mécanisme n’est pas opposable aux créances d’ordre social, 

qu’il s’agisse des salaires ou de l’assistance des marins
2027

. 

 

L’employeur des marins est, donc, en principe tenu au paiement des créances salariales 

contractées jusqu’à échéance de l’engagement et au rapatriement quelles que soient les 

circonstances qui affectent la vie du navire. Ce lien étroit avec l’abandon de navire ne saurait 

en réalité couvrir toutes les situations caractérisant un abandon de marins comme, par 

exemple, le marin blessé débarqué au port sans salaire ni assistance
2028

. De ce point de vue, 

l’appréhension empirique du phénomène d’abandon de marins est sélective et tend à le 

circonscrire à des situations collectives ayant nécessité la mobilisation des associations 

portuaires d’accueil. Autrement dit, c’est l’intervention des acteurs de l’accueil portuaire qui 

déterminera la qualification d’abandon de marins pour telle ou telle situation. Les définitions 

juridiques tendent, elles, à remédier à cette sélectivité en proposant une approche plus globale 

de l’abandon de marins. 

 

2- L’influence des facteurs historiques et financiers dans l’apparition des cas 

d’abandon 

 

Entendus en lien avec l’abandon du navire, les abandons d’équipages se sont multipliés 

après
2029

 la faillite des compagnies maritime subventionnées de l’ex-Union Soviétique et des 

anciens P.E.C.O., au début des années 1990
2030

. Cette origine contextuelle devait ensuite se 

                                                 
2024

 Bonassies P. et Scapel Ch., Droit maritime, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 263 et s. ; Ndendé M., « Les 

événements de mer – La limitation de la responsabilité », Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 

2006, p. 403 et s. Voir l’étude classique de Rippert G., « La faculté d’abandon du navire dans la responsabilité 

du fait des choses », D.M.F., 1956, p. 703 et s. qui souligne la complexité de concilier l’application de l’article 

1384 al.1 du Code civil pour cause de naufrage avec l’abandon du navire. 
2025

 Vende B., Les polices dans les ports maritimes, Thèse pour le doctorat en droit public, J.-P. Beurier (dir.), 

Université de Nantes, 2004, p. 490 et s. 
2026

 Ainsi que développés dans le premier chapitre de la thèse. 
2027

 Bonassies P. et Scapel Ch., op. cit., p. 273 et s. 
2028

 Alderton T. et al., The Global Seafarer. Living and working conditions in a globalized industry, Genève, 

O.I.T., 2004, p. 165 et s. 
2029

 Des cas isolés ont été relevés antérieurement, comme le navire Notis sur Nantes, évoqué par P. Chaumette, 

« Allocution d’ouverture » du colloque Navires bloqués, marins abandonnés, pour le respect et la dignité des 

marins du commerce, Rezé/Nantes, les 29 et 30 avril 1998, p. 5 et s. 
2030

 Voir notamment les développements historiques de Alderton T. et al., The Global Seafarer. Living and 

working conditions in a globalized industry, Genève, O.I.T., 2004, p. 165 et s. ; Chaumette P., « De l’abandon de 

marins – Vers une garantie internationale de paiement des créances salariales ? », Droit social, 1999, p. 872 et 

s. ; du même auteur, « Des résolutions A 930(22) et A 931(22) de l’Assemblée de l’O.M.I. aux réformes du droit 
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résorber alors que ces pays recomposeraient des flottes économiquement viables, sur le 

modèle des compagnies maritimes occidentales. En réalité, la chute du bloc soviétique a 

participé du mouvement qui s’était amorcé avec la décolonisation
2031

 et qui devait aboutir sur 

la situation actuelle, à savoir une augmentation considérable des pavillons disponibles et une 

concurrence organisée entre eux par les compagnies maritimes pour immatriculer leurs 

navires, se traduisant par un dumping en matière sociale et de sécurité maritime
2032

. Nous 

avons montré à quel point l’opposition entre les Etats à tradition maritime et les Etats 

nouvellement maritimes venait se placer dans un registre lexical et idéologique 

protectionniste de la domination économique européenne et nord-américaine sur les transports 

maritimes, à l’instar des expressions « bon armateur » et « mauvais armateur ». Cette 

conception morale du comportement des acteurs sur le marché des transports est fréquemment 

utilisée lorsqu’il s’agit d’envisager les causes du phénomène d’abandon des gens de mer
2033

.  

En réalité, ces considérations, gravitant autour du phénomène de la complaisance, nous 

apparaissent insuffisantes et simplificatrices. Ainsi les fluctuations du taux d’affrètement, la 

surcapacité du tonnage des navires, les cycles de renouvellement des flottes, le 

surendettement des petites compagnies et l’attitude des organismes bancaires de prêt sont 

autant de facteurs qui vont favoriser, à un moment donné, l’abandon de navires et 

d’équipages
2034

. Or, sur ce point, des analystes du courtier d’assurance britannique Seacurus 

ont relevé que la situation actuelle présentait toutes les caractéristiques pour une augmentation 

prochaine des cas d’abandon, stabilisés depuis le début du siècle. Les abandons se diversifient 

aussi en touchant de nouveaux secteurs, comme la pêche et la grande plaisance. A tel point 

que Seacurus étudie la possibilité de proposer un produit d’assurance couvrant le risque 

abandon des gens de mer
2035

.  

 

B- Les abandons de marins : vers une définition juridique 

 

Les premières tentatives de définition du phénomène de l’abandon de marins sont sans 

doute concomitantes au travail de recensement et de signalement dont il a fait l’objet
2036

. 

                                                                                                                                                         
français quant aux garanties de paiement des créances salariales », Actes des journées nantaises 2004 de 

l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2004, p. 133 et s. 
2031

 Remond-Gouilloud M., Droit maritime, Paris, Pedone, 1993, p. 32 
2032

 Voir Chaumette P., « Les transformations au sein de la marine marchande. Une relation de travail sans 

attaches ? », A.D.M.O., 2001, p. 53 et s. et le premier Chapitre de la thèse. 
2033

 Par exemple Vende B., Les polices dans les ports maritimes, Thèse pour le doctorat en droit public, J.-P. 

Beurier (dir.), Université de Nantes, 2004, p. 491 et s. qui parle « des pratiques d’armateurs déloyaux. » 
2034

 Smith J., « Inventaire des cas d’abandon de marins en France : problèmes concernant la gouvernance », 

Actes des Journées de l’Observatoire des droits des marins de Carry-le-Rouet, Nantes, 2007, p. 249 et s. 
2035

 Brown Th. et Maddalena N., « Seafarer abandonment an insurance solution », Actes des Journées de 

l’Observatoire des droits des marins de Carry-le-Rouet, Nantes, 2007, p. 197 et s. 
2036

 La richesse de ces initiatives est restituée dans les contributions à l’atelier « Le recensement des cas 

d’abandons d’équipage dans le monde », Actes des Journées de l’Observatoire des droits des marins de Carry-

le-Rouet, Nantes, 2007, p. 189 et s. 
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D’un abord essentiellement quantitatif, le recensement des cas d’abandon implique de 

dessiner les contours d’un phénomène complexe afin de le mesurer sur différentes échelles 

géographiques (souvent nationales) et de comparer les résultats. Se pose ainsi le problème de 

son étendue qualitative. A ce stade, l’appréhension du phénomène d’abandon de marins 

repose essentiellement sur l’expérience des personnes concernées, particuliers ou associations 

(dont les Amis des marins). Il s’agit d’une perception descriptive qui constatera la présence 

du navire dans un port donné sans avitaillement (son abandon), la présence des marins (c’est-

à-dire leur non-rapatriement) et le montant des créances salariales impayées. En d’autres 

termes, le recensement des cas d’abandon n’aboutit pas à une définition qui pourrait connaître 

une consécration juridique mais identifie des obligations juridiques non exécutées par 

l’employeur des marins.  

L’intérêt de cet effort de recensement réside, par conséquent, essentiellement dans les 

questions qu’il soulève et qui sont des préalables à toute tentative de définition juridique
2037

. 

En particulier, il s’agira de déterminer le moment de l’abandon et l’identité de l’auteur de 

l’abandon. C’est à ces questions que le groupe de travail ad hoc O.M.I./O.I.T. d’experts sur la 

responsabilité et l’indemnisation pour les créances en cas de décès, de lésions corporelles et 

d’abandon des gens de mer
2038

 s’est attaché à répondre. Il a ainsi participé à l’élaboration de 

résolutions, adoptées le 29 novembre 2001, par l’Assemblée de l’Organisation Maritime 

Internationale
2039

, destinées à organiser des mécanismes d’indemnisation en cas de 

survenance de ces risques.  

 

L’abandon y est défini comme la situation « caractérisée par la rupture des liens entre le 

propriétaire du navire et le marin », lorsque « le propriétaire du navire manque à certaines de 

ses obligations fondamentales envers le marin concernant son rapatriement rapide et le 

paiement de la rémunération due, la fourniture des produits de première nécessité, notamment 

                                                 
2037

 Rapport du groupe de travail ad hoc mixte O.M.I./O.I.T. d’experts sur la responsabilité et l’indemnisation à 

l’égard des créances en cas de décès, de lésions corporelles et d’abandon des gens de mer, JMC/29/2001/4(bis), 

Genève, 2001, p. 5 et s. qui souligne la confusion qui règne dans les approches nationales de l’abandon de 

marins. 
2038

 Voir le Rapport de la sixième session du Groupe de travail ad hoc O.M.I./O.I.T. d’experts sur la 

responsabilité et l’indemnisation pour les créances en cas de décès, de lésions corporelles et d’abandon des gens 

de mer, Londres, 19-21 septembre 2005, document GB.295/STM/5, Genève, mars 2006 ; de même que le projet 

de directive sur la responsabilité extra contractuelle des propriétaires de navire dans le Paquet Erika 3 

MEMO/05/438, Bruxelles, le 23 novembre 2005 ; Joret F., « Bilan et perspectives des travaux du groupe 

conjoint OMI OIT sur les créances des marins en cas de maladie, blessure, décès et abandon », Actes des 

Journées de l’Observatoire des droits des marins de Carry-le-Rouet, Nantes, 2007, p. 291 et s. 
2039

 La Résolution A 930 (22), comportant des directives relatives à la fourniture d’une garantie financière en cas 

d’abandon des gens de mer et la Résolution A 931 (22) comportant des directives relatives aux responsabilités 

des propriétaires de navires à l’égard des créances contractuelles pour lésions corporelles ou mort des gens de 

mer. Ces résolutions sont effectives depuis le 1
er

 janvier 2002, voir Chaumette P., « Des résolutions A 930(22) et 

A 931(22) de l’Assemblée de l’O.M.I. aux réformes du droit français quant aux garanties de paiement des 

créances salariales », Actes des journées nantaises 2004 de l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2004, 

p. 133 et s. 
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une nourriture, un logement et des soins médicaux appropriés… »
2040

 Face à cela, « les 

propriétaires de navire devraient prendre les dispositions voulues pour mettre en place un 

système de garantie financière… ». L’employeur est ainsi assimilé à la notion de propriétaire 

du navire qui désigne « le propriétaire de navire ou tout autre organisme ou personne, tel que 

l’affréteur coque nue, auquel le propriétaire du navire a confié la responsabilité de 

l’exploitation du navire et qui, en assumant cette responsabilité, a accepté de s’acquitter de 

toutes les tâches et obligations connexes. »  

 

Quelles sont les obligations que le propriétaire de navire cesse d’exécuter et qui vont 

alors autoriser la qualification d’abandon de gens de mer ? Il s’agit principalement du non-

rapatriement des marins et du non-paiement des créances salariales.  

L’obligation de rapatriement
2041

 connaît une affirmation internationale à travers la 

Convention n° 23 de l’O.I.T., de 1926. La tradition voulait que les armateurs tiennent à leur 

navire et non qu’ils se montrent défaillants, voire insolvables. Or, la Convention de 1926 

n’envisageait pas ces cas de figure. La convention 166 de l’O.I.T., de 1987, sur le 

rapatriement des marins, précise les hypothèses donnant lieu à rapatriement, les durées 

d’embarquement qui peuvent être posées comme condition du rapatriement et les lieux où le 

marin peut être rapatrié. Elle est venue rappeler l’obligation de rapatriement « quand 

l’armateur n’est plus en mesure de remplir ses obligations légales ou contractuelles 

d’employeur vis-à-vis du marin, pour cause de faillite, de vente du navire, de changement 

d’immatriculation, ou pour toute autre raison analogue ». Les frais sont mis à la charge de 

l’armateur, sauf manquement grave du marin à ses obligations. En cas de défaillance de 

l’armateur, les frais et l’organisation du rapatriement sont mis à la charge de l’État 

d’immatriculation du navire, qui doit disposer d’une action en recouvrement. Si l’État 

d’immatriculation fait défaut, l’État de destination du rapatriement
2042

 ou l’État dont le marin 

                                                 
2040

 Se reporter au texte de la Résolution A 930 (22), Journées 2004 nantaises de l’Observatoire des droits des 

marins, Nantes, Observatoire des droits des marins, 2004, p. 155 et s. Un mécanisme similaire est organisé par la 

Résolution A 931 (22), p. 161 et s. 
2041

 Qui n’est pas inconnue du droit du travail terrestre français, à travers le régime de la mise à disposition 

internationale de salarié : art. L. 122-14-8 du Code du travail, L. 1231-5 al. 1 du nouveau Code du travail, tel que 

reformulé : « lorsqu’un salarié engagé par une société mère a été mis à la disposition d’une filiale étrangère et 

qu’un contrat de travail a été conclu avec cette dernière, la société mère assure son rapatriement en cas de 

licenciement par la filiale et lui procure un nouvel emploi compatible avec l’importance de ses précédentes 

fonctions en son sein » : cf. le commentaire de Coursier Ph., « L’obligation de rapatriement et de reclassement 

du salarié mis à la disposition d’une filiale à l’étranger », Droit social, 1994, p. 19 et s. 
2042

 La Recommandation 174 complétant la Convention 166 précise cette possibilité : « Toutes les fois qu'un 

marin a droit à être rapatrié conformément aux dispositions de la convention sur le rapatriement des marins 

(révisée), 1987, et que ni l'armateur ni le Membre dans le territoire duquel le navire est immatriculé ne 

remplissent l'obligation que leur fait la convention d'organiser le rapatriement et d'en assumer les frais, l'Etat à 

partir du territoire duquel le marin doit être rapatrié ou l'Etat dont le marin est ressortissant devrait organiser le 

rapatriement et en recouvrer les frais auprès du Membre dans le territoire duquel le navire est immatriculé, 

conformément à l'alinéa a) de l'article 5 de la convention. » En France, l’article 50 de la loi n°2006-10 du 5 

janvier 2006 modifie les dispositions antérieures des articles 87 à 90 du Code du travail maritime, en précisant 

les hypothèses pour lesquelles l’employeur du marin est tenu à son rapatriement, le principe du rapatriement 

gratuit et l’étendue de la couverture ainsi fournie au marin, mais surtout alourdit les sanctions pénales encourues 

par l’armateur qui faillirait à ses obligations (voir le rapport de Dominique Le Mèner sur le Projet de loi relatif à 
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est ressortissant peuvent organiser le rapatriement et recouvrer les frais auprès de l’État 

d’immatriculation. La Règle 2.5. de la C.T.M. reprend pour l’essentiel ce dispositif en 

l’assouplissant : une partie des dispositions de la Convention n°166 a été placée dans le 

champ non obligatoire des Principes directeurs. En cas de substitution d’un Etat membre à 

l’armateur, celui-ci est admis à recouvrer les frais engagés auprès de l’Etat membre ou de 

l’Etat du pavillon.  

 

A défaut d’avoir intégré la résolution A 930(22) élaborée par le groupe de travail mixte 

OMI/OIT et adoptée par l’O.M.I. préconisant la mise en place d’un système de sécurité 

financière pour prévenir les cas d’abandon et indemniser les marins des conséquences 

dommageables d’un abandon (essentiellement les risques rapatriement, subsistance et 

créances salariales impayées), la C.T.M. innove, néanmoins, en imposant aux Etats membres 

(Règle 2.5. 2.) d’exiger des navires battant leur pavillon de fournir une garantie financière en 

vue d’assurer que les gens de mer seront dûment rapatriés
2043

. 

La proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la 

responsabilité civile et aux garanties financières des propriétaires de navires, intégrée au 

paquet dit Erika III, envisage la mise en œuvre de « mesures particulières en vue de protéger 

les gens de mer en cas d’abandon, s’appuyant sur la résolution A 930(22) de l’OMI. » Le 

mécanisme institué par cette directive distinguerait deux garanties financières, une générale 

relative à la responsabilité civile du propriétaire de navire et une garantie spécifique au risque 

abandon renvoyant explicitement à la résolution A. 930(22). Certains auteurs
2044

 voient dans 

cette initiative la possibilité d’une mesure qui pourrait être écartée comme concession aux 

armateurs en contrepartie de la garantie principale en matière de responsabilité civile. 

 

§2- L’abandon de marins, une situation générée au port 

 

L’abandon, au-delà d’être une situation que l’on constate à un instant donné, à partir 

duquel les conditions de la définition vont être réunies pour autoriser cette qualification, 

s’exprime par la durée de l’immobilisation d’un navire et de tout ou partie de son équipage 

sur un port, en l’occurrence français au regard de cette étude. Une durée donc, au cours de 

laquelle vont s’organiser des luttes contre les conséquences de l’abandon, sur un plan 

juridique, tout d’abord, avec comme perspective la réparation des dommages subis, mais aussi 

                                                                                                                                                         
la sécurité et au développement des transports, n°2723, enregistré au bureau de l’Assemblée Nationale le 6 

décembre 2005, p. 114 et s.). 
2043

 Chaumette P., « Quelle garantie du paiement des salaires dans une activité internationale ? », A.D.M.O., 

2007, p. 125 et s. 
2044

 Smith J., « Inventaire des cas d’abandon de marins en France : problèmes concernant la gouvernance », 

Actes des Journées de l’Observatoire des droits des marins de Carry-le-Rouet, Nantes, 2007, p. 249 et s. 
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sur le plan social avec la nécessité de coordonner l’assistance envers les personnes 

immobilisées. 

Affirmer que le port est générateur de conflit, c’est envisager le droit de l’Etat du port, 

qu’il s’agisse de règles substantielles ou processuelles, comme un facteur participant à la 

construction des situations d’abandon de marins (A). De ce point de vue, l’abandon se traduit 

par une immobilisation du navire et de tout ou partie de l’équipage dans l’attente que la 

procédure saisie exécution du navire aboutisse. Cette étude sera centrée sur le droit français 

mobilisé à l’occasion des affaires de marins abandonnés et, plus précisément, sur les cas de 

saisie conservatoire et saisie exécution des navires, les immobilisations administratives 

fondées sur la sécurité maritime ayant fait l’objet de précédents développements
2045

.  

Les acteurs impliqués dans l’assistance aux marins abandonnés vont jouer un rôle 

décisif dans le suivi de ces procédures juridiques. Cependant, elles influent sur leur perception 

de l’abandon et vont alimenter à leur tour des représentations conflictuelles des intérêts en jeu 

et des actions à mener (B). 

 

A- « Lutter contre l’abandon » : l’immobilisation et l’entretien 

du navire 

 

Si l’abandon se « caractérise par la rupture des liens entre le propriétaire du navire et le 

marin », en particulier lorsque « le propriétaire du navire manque à certaines de ses 

obligations fondamentales envers le marin concernant son rapatriement rapide et le paiement 

de la rémunération due, la fourniture des produits de première nécessité, notamment une 

nourriture, un logement et des soins médicaux appropriés… »
2046

, se pose alors la question 

des conditions d’accès à un juge pour qu’il soit remédié à cette situation. Or, en la matière, 

l’équipage privilégiera le juge de l’Etat du port où le navire est abandonné, d’une part en 

raison des difficultés juridiques et factuelles de pouvoir saisir une juridiction tierce, mais 

surtout car celui-ci est seul compétent pour opérer la saisie du navire sur le territoire puis sa 

vente (1) dans l’espoir de recouvrir les créances impayées (2). 

 

1- Accéder à un juge pour saisir le navire 

 

L’employeur ayant cessé d’exécuter ses obligations, sa responsabilité doit être 

recherchée. Dans la continuité notre propos sur l’accès au juge français pour les marins 

                                                 
2045

 Se reporter au troisième chapitre de la thèse. 
2046

 Résolution A 930 (22), comportant des directives relatives à la fourniture d’une garantie financière en cas 

d’abandon des gens de mer 
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étrangers
2047

, il apparaît que les juridictions françaises se sont montrées réticentes à 

reconnaître leur compétence pour ce qui concerne les créances salariales impayées. Les 

possibilités ouvertes sur le terrain de la responsabilité, qu’elle soit civile ou pénale, posent par 

ailleurs le problème de leur adéquation à des conflits présentant une dimension collective et 

pour lesquels l’établissement des responsabilités se heurte à la difficulté de distinguer un 

responsable (a). Au contraire, les procédures de saisie-conservatoire et saisie-vente permettent 

de conserver un caractère d’unité au contentieux salarial tout en procurant une réponse 

satisfaisante sur le plan de l’indemnisation, à savoir le recouvrement des créances sur le prix 

de vente du navire (b). 

 

a- Les insuffisances du droit de la responsabilité 

 

A l’abandon dans un port qui n’a, en général, d’autres rattachements avec le navire et 

eux-mêmes que la situation d’être en escale, les marins se trouvent en droit et en fait très 

éloignés d’un juge compétent à saisir. Ainsi, le juge de l’Etat du pavillon, qui semblerait être 

le premier concerné par la situation pose le problème de sa qualité de juridiction, au sens des 

dispositions de la Convention européenne des droits de l’Homme sur le procès équitable
2048

, 

en particulier lorsque le pavillon arboré est de pure complaisance. Il en va de même du juge 

de l’Etat d’établissement de l’armateur ou de la compagnie maritime. Quant au juge de l’Etat 

de recrutement et à celui de l’Etat de leur domicile, ils soulèvent une difficulté 

supplémentaire, celle de voir s’éparpiller un contentieux salarial qui présentait une unité de 

circonstance : il s’avère en général que les marins de différentes nationalités, qui peuvent 

avoir été recrutés plusieurs Etats et qui ne résident pas nécessairement au même endroit, 

naviguent avec des avances et que leur paie ne leur soit totalement versée qu’au terme de leur 

engagement. Dès lors, ils sont tous créanciers envers le même employeur, pour des montants 

certes différents. Enfin, dans l’hypothèse où les marins obtiennent gain de cause, la décision 

se heurtera au problème de son exécution à l’étranger, avec un responsable organisé de 

manière à rester inaccessible. 

Pour sa part, le juge de l’Etat du port, en l’occurrence le juge français, répond aux 

garanties du procès équitable, sa compétence pour l’ensemble des créances salariales permet 

de maintenir le lien entre les demandes individuelles de chaque marin. Ainsi, à défaut de 

recouvrir une somme suffisante, leurs demandes pourront être satisfaites en proportion de ce 

qu’on leur doit. Ensuite, dans le cadre d’une saisie-vente du navire, sa décision pourra être 

plus aisément exécutée puisque le navire fait, en général, l’objet d’une saisie-conservatoire 

qui implique son immobilisation au port. 

                                                 
2047

 Chapitre 4 de la thèse. 
2048

 Voir le Chapitre 4 de la thèse. Voir aussi Chaumette P., note sous Tribunal de Première instance du Pirée, 

Tribunal correctionnel, 2 juin 2004, Navire Edoil, D.M.F., 2005, p. 147 et s. (poursuites pénales classées sans 

suite en France et aboutissant à une condamnation non exécutée devant les juridictions du Pirée).  
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Les juges français déterminent leur compétence selon des critères que nous avons 

précédemment étudiés. Privées de rattachement, les demandes des marins risquent de ne pas 

être reçues
2049

. La question de la responsabilité pénale des auteurs d’un abandon d’équipage a 

ainsi été envisagée et non accueillie en droit français, après une plainte de la Fédération 

Internationale des Droits de l’Homme, pour mise en danger de la vie d’autrui. Il s’agit de 

l’affaire de Edoil
2050

, qui s’est déroulée à Sète. En matière civile, le contentieux de l’Obo 

Basak a incarné la réticence des juges du fond à admettre leur compétence
2051

, dans un cas où 

pourtant la saisie était ordonnée. 

Nous avons évoqué la position originale de la Chambre sociale dans son arrêt époux C 

c/ Mmle Stella, du 10 mai 2006
2052

. Il était alors question d’un cas de servitude moderne pour 

lequel l’arrêt affirmait que « l’ordre public international s’oppose à ce qu’un employeur 

puisse se prévaloir des règles de conflit de juridictions et de lois pour décliner la compétence 

des juridictions nationales et évincer l’application de la loi française dans un différend qui 

présente un rattachement avec la France et qui a été élevé par un salarié placé à son service 

sans manifestation personnelle de sa volonté et employé dans des conditions ayant méconnu 

sa liberté individuelle (…). » Le rattachement était ici caractérisé par la présence en France de 

la « salariée » et donc l’exécution avérée de la prestation de travail sur le territoire français. Il 

en va de même pour des marins étrangers en situation d’abandon qui ont, de fait, réalisé les 

manœuvres nécessaires à l’escale en exécution de leur engagement.  

La question pourrait être posée de l’assimilation de l’abandon, en tant que travail non-

rémunéré, à ces formes de servages modernes
2053

. Plus généralement, avec la plainte déposée 

auprès de la Cour européenne des droits de l’Homme dans l’affaire de l’Olga J.
2054

, qui s’est 

déroulée en Bulgarie et qui a vu des marins abandonnés privés concrètement de recours en 

conséquence l’attitude des juridictions bulgares, c’est la précision des obligations des Etats du 

                                                 
2049

 Groupe de travail ad hoc mixte O.I.T./O.M.I. d’experts sur la responsabilité et l’indemnisation à l’égard des 

créances en cas de décès, de lésions corporelles et d’abandon des gens de mer, Rapport à la deuxième session, du 

3 novembre 2000 : « Aucun Etat n’a indiqué que son système juridique empêchait catégoriquement des étrangers 

d’engager une action, mais en pratique, les obstacles étaient nombreux : dépôt d’une caution, …tribunaux se 

déclarant incompétents, …coût des avocats et absence d’aide juridique. » 
2050

 Chaumette P., note sous Tribunal de Première instance du Pirée, Tribunal correctionnel, 2 juin 2004, Navire 

Edoil, D.M.F., 2005, p. 147 et s. (poursuites pénales classées sans suite en France et aboutissant à une 

condamnation non exécutée devant les juridictions du Pirée). 
2051

 CA Douay (1
ère

 ch.), 1
er

 décembre 1997, Navire Obo Basak, note P. Chaumette in Actes du colloque Navires 

bloqués, marins abandonnés, pour le respect et la dignité des marins du commerce, Rezé/Nantes les 29 et 30 

avril 1998, p. 133 et s. et D.M.F., 1998, p. 248 et s. (incompétence au fond des juges ayant opéré la saisie à 

défaut de travail effectif accompli en France). 
2052

 Soc. 10 mai 2006, note E. Pataut et P. Hammje, R. Cr. D. I. P., 2006, p. 856 et s.  
2053

 En droit français, se reporter au supplément de la Semaine sociale Lamy, du 2 mai 2005, consacré à 

« L’esclavage économique », en particulier à la contribution de Daury-Fauveau M., « Le droit pénal de 

l’esclavage moderne. Les articles 225-13 (travail peu ou pas rémunéré) et 225-14 (conditions de travail ou 

d’hébergement incompatibles avec la dignité) du Code pénal », p. 8 et s. 
2054

 Smith J., « Inventaire des cas d’abandon de marins en France : problèmes concernant la gouvernance », 

Actes des Journées de l’Observatoire des droits des marins de Carry-le-Rouet, Nantes, 2007, p. 249 et s. 
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port sur le terrain de la protection des droits de l’Homme qui se joue
2055

. La Cour européenne 

des droits de l’Homme a prononcé une décision d’irrecevabilité de cette requête le 22 janvier 

2008
2056

. Les circonstances de l’espèce soulèvent le problème des liens qui se nouent entre les 

marins et les organisations, humanitaires ou syndicales, qui se chargent de représenter leurs 

intérêts dans les procédures destinées à recouvrer leurs créances salariales, après leur 

rapatriement. En cédant leurs créances, tout en pensant donner un simple mandat de 

représentation, les marins de l’Olga J. ont perdu leur qualité de titulaires d’un droit ou d’une 

obligation à caractère civil, condition pour alléguer d’une violation de l’article 6 de la 

C.E.D.H., à savoir le droit d’accès à un tribunal
2057

. Les délais de dépôt d’une requête 

paraissent aussi prohibitifs et inadaptés au regard des circonstances habituelles de l’abandon, 

phénomène progressif et long à se réaliser
2058

. A terme, il semble pourtant bien que 

l’insaisissabilité organisée de ses juridictions par l’Etat du port, pour des situations qui font 

craindre un conflit sans juge indépendant et impartial, soit affirmée comme contraire aux 

engagements conventionnels qui découlent de la Convention européenne des droits de 

l’Homme.  

 

b- La saisie conservatoire : immobilisation du navire et compétence du juge 

 

Lorsqu’un conflit pour non-paiement des salaires éclate, les marins abandonnés dans un 

port français disposent d’une ressource pour recouvrer leur créance : la valeur marchande du 

navire. Des procédures juridiques existent pour permettre la saisie
2059

, puis la vente forcée du 

navire. Le produit de cette dernière sera distribué entre l’ensemble des créanciers admis à 

faire valoir leurs titres, selon un ordre défini par un mécanisme de privilèges, assez 

défavorable aux marins
2060

. Il est donc nécessaire de distinguer les deux procédures qui seront 

mises en œuvre, d’une part, la saisie-conservatoire, qui consiste à mettre, rapidement, à 

                                                 
2055

 Sont allégués, notamment, les griefs suivants : violation de l’article 5 de la C.E.D.H. (privation de liberté) en 

raison de leur impossibilité de rentrer chez eux ou de s’établir sur le territoire bulgare, violation de l’article 3 de 

la C.E.D.H. en raison de violences policières subies et des conditions concrètes de leur séjour en Bulgarie, 

violation de l’article 8 de la C.E.D.H. en raison de la passivité des autorités bulgares devant l’absence de moyen 

d’entretenir des communications régulières avec leurs familles, violation des articles 2 et 3 de la C.E.D.H. en 

raison de soins médicaux insuffisants qui auraient conduit au décès d’un des marins, enfin violation de l’article 

6§1 de la C.E.D.H., en raison de l’impossibilité d’avoir accès à un tribunal pour réclamer le paiement de leurs 

salaires. 
2056

 Cour E.D.H., 5
ème

 section, 22 janvier 2008.  
2057

 L’irrecevabilité découle, par ailleurs, du dépassement du délai de dépôt d’une requête, à savoir six mois à 

compter de la situation incriminée, quand il n’y a pas de décision définitive en raison de l’impossibilité 

d’engager un recours. Deuxièmement, la Cour E.D.H. souligne un défaut de preuve tant en ce qui concerne les 

conséquences médicales des violences policières que pour l’établissement des faits eux-mêmes. Enfin, seuls les 

proches parents d’une victime décédée sont admis à alléguer d’un traitement inhumain subi par celle-ci. 
2058

 Voir supra. 
2059

 En droit comparé, les études de Trappe J., « The law of a ship’s arrest in Germany », Droit européen des 

transports, 1993, p. 329 et s. ; Pavliha M. et Grbec M., « Arrest of ships in Slovenia », Droit européen des 

transports, 2004, p. 3 et s. 
2060

 Voir infra. 
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travers une procédure simplifiée, le navire sous le contrôle du juge et, d’autre part, la saisie-

exécution, qui aboutit à la vente forcée du navire
2061

.  

Les marins étrangers, lorsque l’armateur se montre défaillant, sont à la recherche d’un 

juge, pour qu’il se prononce sur l’immobilisation du navire. Or, les juges du fond se sont 

divisés sur leur compétence, en matière de saisie-conservatoire du navire, en garantie des 

créances salariales des marins étrangers. L’enjeu de la compétence des tribunaux français 

renvoie à la question de la reconnaissance du forum arresti, déjà évoquée. Pour rappel, selon 

cette règle, les tribunaux du lieu de saisie sont compétents pour statuer au fond, sur le litige. 

La règle du forum arresti semblait bien ancrée dans la jurisprudence française, notamment à 

travers l’arrêt Nassibian, de la 1
ère

 Chambre civile de la Cour de cassation
2062

. La loi du 25 

février 1956 et le décret n° 58-14 du 14 janvier 1958 modifiés en 1967
2063

, ratifiant la 

Convention de Bruxelles du 10 mai 1952
2064

, lui ont donné corps en droit français
2065

. En 

                                                 
2061

 Cohen D., Les saisies de navire en garantie des créances salariales, ouvrage dactylographié, 1997, 1
ère

 

édition ; Quimbert M., « Les aspects internationaux des conflits sociaux à bord des navires étrangers dans les 

ports français », colloque Droit, Littoral et mer, Université de Nantes, 1992, p. 92 et s. ; Chaumette P., 

« L’internationalisation du travail maritime, l’impossible encadrement », D.M.F. 1994 p. 675 et s. ; Chaumette 

P., « Chronique de droit maritime-jurisprudence », R.J.O. 1993 n°1, p. 73 et s. 
2062

 Civ., 1
ère

, 6 novembre 1979 ; « Le droit positif français en 1995 », D.M.F. 1996, p. 119 n°28 ; La 

jurisprudence Nassibian a été abandonnée dans un arrêt Civ., 1
ère

, 17 janvier 1995 : cf. Gaudemet-Tallon H., Les 

conventions de Bruxelles et de Lugano, Compétence et exécution des jugements en Europe, Paris, L.G.D.J., 

2002, p. 86 et s. L’auteur rappelle les divergences doctrinales qui ont accueilli l’arrêt de la Cour de cassation de 

1995, ainsi qu’un arrêt de la C.J.C.E. statuant dans le même sens : C.J.C.E., aff. 220/84, A.S. Autoteile, 4 juillet 

1985. La reconnaissance de la règle du forum arresti apparaît à certains comme un facteur de cohérence, qui 

permet de concentrer devant un même juge mesure d’exécution et jugement au fond, tandis que d’autres 

considèrent que cette règle est, en elle-même, contraire à l’article 3 de la Convention de Bruxelles de 1968, en ce 

qu’elle constitue une compétence exorbitante. 
2063

 Loi du 3 janvier 1967 sur le statut des navires et autres bâtiments de mer, décret d’application du 27 octobre 

1967. Sur le droit positif de la saisie-conservatoire : Favarel Veidig B., « La saisie conservatoire des navires en 

droit français », Gazette du Palais, 28 et 29 septembre 2005 ; Cohen D., Les saisies de navire en garantie des 

créances salariales, ouvrage dactylographié, 1997, 1
ère

 édition. Malgré la nature mobilière du navire (art. 531 du 

Code civil), « il doit être fait application des règles de la saisie immobilière en raison de la nature spécifique du 

navire » : CA Aix-en-Provence (2
ème

 Ch.), 9 avril 1998, Navire Beloostrov, D.M.F., 1999, p. 527 et s. note Y. 

Tassel.  
2064

 Il faut noter sur ce point que l’application de la Convention de Bruxelles de 1952 ne se limite pas aux 

relations avec un navire battant pavillon d’un Etat ayant ratifié la Convention. En effet, dès lors que la créance 

est « maritime », voir par exemple l’arrêt de la CA Montpellier (1
ère

 Ch. sec. AS), 1
er

 décembre 2003, Navire 

Sargasso, D.M.F., 2004, p. 435 et s., notes L. Esnard et J.-P. Remery. Il s’agit d’un arrêt de renvoi après 

cassation (de l’arrêt de la Chambre commerciale de la Cour de cassation du 30 octobre 2000, D.M.F., 2000, p. 

1012 et s. note J.-P. Remery). L’article 8 de la Convention de 1999 sur la saisie conservatoire des navires énonce 

ainsi que « la présente convention est applicable à tout navire relevant de la juridiction d’un Etat partie, quel 

qu’il soit, et battant ou non le pavillon d’un Etat partie. » La convention de Bruxelles de 1952 retenait une 

formulation plus complexe, distinguant le principe d’une application au navire battant pavillon d’un Etat ayant 

ratifié et l’exception d’une application au navire battant pavillon d’un Etat n’ayant pas ratifié. Ainsi son article 

8 : « les dispositions de la présente convention sont applicables dans tout Etat contractant, à tout navire battant 

pavillon d’un Etat contractant. Un navire battant pavillon d’un Etat non-contractant peut être saisi dans l’un des 

Etats contractants, en vertu d’une des créances énumérées à l’article premier, ou de toute autre créance 

permettant la saisie d’après la loi de cet Etat. »  
2065

 Sur la jurisprudence française développée en application de la Convention de Bruxelles jusqu’en 1995 : 

Colloque de l’Association Française de Droit Maritime, L’immobilisation forcée des navires, Bordeaux les 20, 

21 et 22 octobre 1988, Bordeaux, P.U.B. 1990 ; Quimbert M., « Les aspects internationaux des conflits sociaux à 

bord des navires étrangers dans les ports français », colloque Droit, Littoral et mer, Université de Nantes, 1992, 

p. 92 et s. 
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réalité, le droit interne de la saisie-conservatoire appliqué aux créances maritimes se compose 

d’un régime spécial, défini au sein des normes précitées, complété en cas de silence par la loi 

du 9 juillet 1991 et le décret du 31 juillet 1992, qui organisent le régime général des saisies 

conservatoires
2066

. 

Ainsi, l’article 7§1 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l'unification de 

certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer énonce que : « 1. Les Tribunaux 

de l'Etat dans lequel la saisie a été opérée seront compétents pour statuer sur le fond du 

procès: - soit si ces Tribunaux sont compétents en vertu de la loi interne de l'Etat dans lequel 

la saisie est pratiquée; - soit dans les cas suivants, nommément définis: a. Si le Demandeur a 

sa résidence habituelle ou son principal établissement dans l'Etat où la saisie a été pratiquée; 

b. Si la créance maritime est elle-même née dans l'Etat Contractant dont dépend le lieu de la 

saisie; c. Si la créance maritime est née au cours d'un voyage pendant lequel la saisie a été 

faite; d. Si la créance provient d'un abordage ou de circonstances visées par l'article 13 de la 

Convention Internationale pour l'unification de certaines règles en matière d'abordage, signée 

à Bruxelles, le 23 septembre 1910; e. Si la créance est née d'une assistance ou d'un sauvetage; 

f. Si la créance est garantie par une hypothèque maritime ou un mort-gage sur le navire 

saisi. » 

 

En dehors des cas prévus par la Convention
2067

, l’application de la règle du forum 

arresti relève de la volonté du juge. Sous l’égide de l’O.N.U., une nouvelle convention sur la 

saisie conservatoire des navires a été adoptée en 1999
2068

 et est en attente de son entrée en 

vigueur. En son article 7.1, elle réaffirme la compétence du tribunal du lieu où la saisie a été 

effectuée mais limite cette compétence lorsqu’une clause attributive de juridiction ou 

compromissoire en stipule autrement. Ainsi : « Les tribunaux de l’Etat dans lequel une saisie 

a été pratiquée ou une sûreté constituée pour obtenir la libération du navire sont compétents 

pour juger le litige au fond, à moins que les parties, de façon valable, ne conviennent ou ne 

soient convenues de soumettre le litige au tribunal d’un autre Etat se déclarant compétent, ou 

à l’arbitrage. »
 2069

 

                                                 
2066

 S’opposant à cette application au titre du régime général : Bonassies P. et Scapel Ch., Droit maritime, Paris, 

L.G.D.J., 2006, p. 388 et s. 
2067

 L’hypothèse du conflit ou de l’articulation de conventions en droit international privé, en l’occurrence entre 

les Conventions de Bruxelles du 10 mai 1952 et du 27 septembre 1968 pourrait théoriquement être envisagée en 

particulier lorsqu’il y a litige contractuel à l’occasion d’une saisie, comme par exemple lors d’une saisie 

consécutive à des créances salariales impayées : voir Dutoit B. et Majoros F., « Le lacis des conflits de 

conventions en droit privé et leurs solutions possibles », R.Cr.D.I.P., 1984, p. 565 et s. 
2068

 Gaskell N. et Shaw R. « The arrest Convention 1999 », Lloyd’s Maritime and Commercial Law Quarterly, 

2004, p. 470 et s. ; Berlingieri F., « The 1952 arrest Convention revisited », Lloyd’s Maritime and Commercial 

Law Quarterly, 2005, p. 327 et s. ; Rougetet K., L’évolution du droit international en matière de saisie 

conservatoire des navires, Mémoire pour le DEA de droit maritime et océanique (Ndende M., dir.), Université 

de Nantes, 2002 ; Bonassies P. et Scapel Ch., op. cit., p. 411 et s. 
2069

 Dans le texte de la Convention de Bruxelles de 1952 (article 7.3), la formule retenue n’excluait pas toute 

compétence au fond : « Si les conventions des parties contiennent soit une clause attributive de compétence à 

une autre juridiction, soit une clause arbitrale, le Tribunal pourra fixer un délai dans lequel le saisissant devra 

engager son action au fond. »  
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L’unité de la compétence en cas de saisie conservatoire a, par la suite, été abandonnée 

dans un arrêt du 17 janvier 1995 de la 1
ère

 Chambre civile de la Cour de cassation
2070

, selon 

lequel les juridictions françaises sont incompétentes pour se prononcer sur le fond de cette 

créance, sauf si leur compétence est fondée sur une autre règle. Dans cette ligne, les arrêts 

Taganroga et Razna
2071

 ont partiellement confirmé ce revirement. Cet abandon s’est opéré 

dans des litiges pour lesquels la Convention de Bruxelles n’était pas invocable. L’arrêt de la 

Cour d’appel de Rennes, du 21 octobre 1998
2072

, prolonge le recul de la règle du forum 

arresti, dans un litige au regard duquel la Convention de Bruxelles était invocable et 

invoquée. Ainsi, la compétence du Tribunal de commerce de Nantes est exclue en l’absence 

de tout autre rattachement spécifique de la créance avec le lieu de la saisie conservatoire
2073

. 

Les hésitations ont pris fin le 18 juillet 2000 avec l’arrêt de la 1
ère

 Chambre civile de la Cour 

de cassation
2074

, qui a énoncé qu’aux « termes de l’article 7.1°, c [de la Convention de 

Bruxelles], les tribunaux du forum arresti sont compétents sur le fond lorsque la créance 

maritime est née au cours du voyage pendant lequel la saisie est faite. » En conséquence de 

quoi, l’arrêt du 1
er

 décembre 1997 de la Cour d’appel de Douay dans l’affaire Obo Basak est 

cassé. 

 

Un auteur a trouvé un fondement textuel, qu’il admet incertain, à cette évolution 

jurisprudentielle, dans l’article 64 du Règlement communautaire du 22 décembre 2000, selon 

lequel « dans les litiges entre le capitaine et un membre d'équipage d'un navire de mer 

immatriculé en Grèce ou au Portugal, relatif aux rémunérations ou autres conditions de 

service, les juridictions d'un État membre doivent contrôler si l'agent diplomatique ou 

consulaire dont relève le navire a été informé du litige. Elles peuvent statuer dès que cet agent 

a été informé. » Pierre Bonassies
2075

 souligne ainsi que la lecture de ce texte invite en réalité à 

substituer le terme armateur au terme capitaine, au regard des évolutions qui ont affecté 

                                                 
2070

 Remond-Gouilloud M., « Forum arresti : le jusant », D.M.F., 1996, p. 787 ; texte des arrêts de la Cour de 

cassation du 17 janvier 1995, de la Cour d’appel de Rouen du 12 janvier 1995, Navire Motru, du T.G.I. de 

Marseille du 11 janvier 1994, Navire Broomsgaard Star. Cass. Civ. 1
ère

, 17 janvier 1995, D.M.F. 1996 p. 815, 

note P. Bonassies. 
2071

 Cass. 1
ère

 Civ., 11 février 1997, Navires Taganroga et Razna, D.M.F. 1997, p. 616, note P. Bonassies. 
2072

 CA Rennes 2
ème

 Ch., 21 octobre 1998, Navire Oscar Jupiter, D.M.F. 1999, p. 437, note P. Chaumette, 

« L’abandon du forum arresti, le pétrole français et les marins roumains ». T.I. Nantes, 25 novembre 1998 et CA 

Rennes, 9 septembre 1999, Navire Oscar Jupiter, D.M.F. 1999, note J.-M. Morinière. 
2073

 Sur les critères de rattachement : Chaumette P., « L’internationalisation du travail maritime, l’impossible 

encadrement », D.M.F. 1994, p. 686 et s. 
2074

 Civ 1
ère

, 18 juillet 2000, navire Obo Basak, D.M.F., 2000, p. 725 et s., note Y. Tassel. Cette position a, par la 

suite, été confirmée : CA Aix-en-Provence, 18
ème

 Ch., 13 avril 2004, Navire Wedge One, D.M.F. 2004, p. 1012 

et s., note P. Chaumette ; CA Rennes, Ch. soc., 30 novembre 2004, Navire Zamoura of Zermatt, D.M.F., 2005, p. 

151 et s. ; Cass com., 7 décembre 2004, Navire Jerba, D.M.F. 2005, note J.-P. Remery. 
2075

 Bonassies P. et Scapel Ch., Droit maritime, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 38 et s. Développant plus longuement 

cette thèse : Bonassies P., « La compétence des juridictions françaises à l’égard des marins d’un navire étranger 

(de l’avis du Conseil d’Etat de 1806 au Règlement du 22 décembre 2000) », Actes des Journées de 

l’Observatoire des droits des marins de Carry-le-Rouet, Nantes, 2007, p. 54 et s. 
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l’exercice réel des prérogatives d’employeur maritime
2076

. Il faut, néanmoins, préciser que le 

Règlement réduit la portée de ces dispositions, tant sur le plan territorial que temporel, ce qui 

interdirait a priori d’en généraliser le sens
2077

. L’affirmation de la compétence au fond des 

juridictions de saisie, dépend moins d’une évolution du droit communautaire en vue de 

l’instauration d’une règle de conflit de juridictions au sein d’un espace judiciaire européen en 

constitution, que du souci de maintenir l’unité dans la résolution du litige et de lutter contre 

les tentatives de fraude à la loi
2078

. Pierre Bonassies souligne, par ailleurs, que la 

reconnaissance de la compétence des juridictions françaises au fond est fondée « ne serait-ce 

qu’en raison du fait qu’une partie, même minime, des salaires gagnés par les marins l’ont été 

dans un port français »
2079

. 

 

Il est souhaitable que cette décision ait pour effet d’unifier le traitement des juges du 

fond, désordonné et insécurisant pour les justiciables. Celui-ci aboutissait à générer des litiges 

juridiques concrètement privés de juge, les marins étant dans l’impossibilité matérielle (pas 

d’escale ou trop courtes), et dans l’impossibilité juridique (pressions sur eux et leurs familles, 

corruption) de porter l’affaire devant les juridictions de l’Etat du pavillon. 

 

2- Entretenir le navire : garantir les créances salariales 

 

La finalité de la procédure de saisie-vente (ou saisie-exécution) est donc d’aboutir à la 

vente du navire afin d’en partager le prix entre les différents créanciers. Comme nous le 

verrons, les créances sont honorées selon une hiérarchie organisée par la loi, en l’occurrence 

l’article 31 de la loi du 3 janvier 1967. Les créances salariales bénéficient d’un privilège de 

premier rang, à la 3
ème

 place dans l’ordre des créances de premier rang
2080

, mais ne viennent 

qu’après les droits du port, souvent importants en raison de la durée de l’immobilisation
2081

. 

                                                 
2076

 Voir Chapitre 1. 
2077

 Article 64. 2 : « Les dispositions du présent article sont applicables pour une durée de six ans à compter de 

l'entrée en vigueur du présent règlement. » P. Bonassies considère que les restrictions territoriales sont contraires 

au principe de non-discrimination. 
2078

 Quimbert M., « Les aspects internationaux des conflits sociaux à bord des navires étrangers dans les ports 

français », colloque Droit, Littoral et mer, Université de Nantes, 1992, p. 92 et s. 
2079

 Bonassies P. et Scapel Ch., Droit maritime, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 38 et s. 
2080

 L’ordre des préférences est le suivant : « 1- les frais de justice exposés pour parvenir à la vente du navire et à 

la distribution de son prix, 2- les droits de tonnage ou de port, autres taxes et impôts publics de mêmes espèces, 

les frais de pilotage, les frais de garde et de conservation du navire depuis l’entrée du navire dans le dernier port, 

3- les créances résultant du contrat d’engagement du capitaine, de l’équipage et des autres personnes engagées à 

bord, 4- les rémunérations dues pour sauvetage et assistance et la contribution du navire aux avaries 

communes… » 
2081

 En particulier pour ce qui concerne les frais de port : Chaumette P., « Les conflits de droit. Le cas exemplaire 

de l’Obo Basak », Actes du colloque Navires bloqués, marins abandonnés, pour le respect et la dignité des 

marins du commerce, Rezé/Nantes les 29 et 30 avril 1998, p. 27 et s. ; Smith J., « L’action syndicale 

internationale, la simple tolérance des inspecteurs I.T.F. », Actes des journées nantaises 2004 de l’Observatoire 

des droits des marins, Nantes, 2004, p. 71 et s. 
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La valeur du navire est, par conséquent, déterminante dans la faculté offerte aux marins de 

récupérer leurs salaires impayés.  

Or, pour que le navire conserve sa valeur, les marins sont contraints de rester à bord les 

longs mois de son immobilisation, afin de le préserver du pillage et de l’entretenir. La durée 

des procédures de saisie-conservatoire et de saisie-exécution déterminera donc la temporalité 

de l’abandon, qui s’assimile ici à un gardiennage du navire, profitant à terme, nous le verrons, 

à l’ensemble des créanciers qui se manifesteront au cours de la procédure. Le gardiennage 

sera alors le fait de tout ou partie de l’équipage et posera le problème de sa rémunération, 

distincte des créances salariales générées par l’embarquement. D’autres facteurs influent sur 

l’espoir de recouvrement, en particulier lorsqu’il s’agit de navires qui ne sont plus en état de 

naviguer, comme le Florenz à Sète
2082

. Le cours de l’acier, qui a connu une forte progression 

ces dernières années, a transformé un navire au rebut en bout de quai dont personne ne voulait 

en une valeur susceptible d’intéresser des repreneurs, plusieurs années après l’abandon.  

 

B- « Lutter contre l’abandon » : l’assistance aux marins 

abandonnés 

 

Les Foyers d’accueil des marins prennent en charge l’assistance aux marins 

abandonnés. Cette situation, qui n’est pas cantonnée à la France, influe sur leur perception de 

l’abandon. En effet, l’effort de mobilisation va concerner l’ensemble d’une communauté 

portuaire et soulève le problème de la coordination des moyens déployés. Les Amis des 

marins constituent, de ce point de vue, une forme ingérence inhérente à la corporation des 

gens de mer. Ils se perçoivent d’ailleurs comme les portes-parole légitimes des membres de 

l’équipage (1). Cependant, dans le cadre de la détermination des actions à mener dans la lutte 

contre l’abandon des gens de mer, leur position s’est avérée en contradiction avec les actions 

menées au niveau syndical (2). 

 

1- L’assistance aux marins abandonnés : une mobilisation portuaire2083 

 

Il y a abandon lorsque « le propriétaire du navire manque à certaines de ses obligations 

fondamentales envers le marin concernant son rapatriement rapide et le paiement de la 

                                                 
2082

 Intervention d’Annie Morandy aux Journées nantaises 2007 de l’Observatoire des droits des marins. 
2083

 Nonobstant les actions qui sont menées à une échelle internationale, en particulier par le syndicat I.T.F., 

contre la complaisance et l’abandon des gens de mer : voir infra. et Northrup H. R. et Rowan R. L., The 

International Transport Workers’ Federation and Flag of Convenience Shipping, Philadelphie, Industrial 

Research Unit, University of Pensylvania, 1993 ; I.T.F., Rapport annuel de la campagne contre les pavillons de 

complaisance et les navires sous-normes, 2004, disponible sur le site de l’organisation. 
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rémunération due, la fourniture des produits de première nécessité, notamment une nourriture, 

un logement et des soins médicaux appropriés (…) »
2084

 En conséquence de quoi un équipage 

abandonné est constitué d’un ensemble variable de personnes, privées de ressources, 

immobilisées dans un navire non avitaillé en nourriture, en eau potable et en gasoil. Si chaque 

cas d’abandon est particulier, notamment en fonction du nombre de marins concernés, des 

rapports entretenus au sein de l’équipage, certains besoins vont nécessairement se faire sentir 

et ne pourront être satisfaits que par la mobilisation de la communauté portuaire. 

 

Les associations d’Amis des Marins ont acquis une connaissance empirique de ces 

situations. Résumant ceci, Alain Coudray explique : « leur travail vis-à-vis des équipages 

abandonnés, c’est d’abord de faire le recensement des besoins. Elles se sont aperçues, en 

effet, que chaque navire constitue un cas différent. (…) Il s’agit ensuite de coordonner toutes 

les aides qui vont pouvoir être fournies par des associations humanitaires, caritatives, les 

collectivités locales, etc. pour faciliter le rapatriement. »
2085

 Les Foyers d’accueil vont ainsi 

jouer un rôle central dans le déploiement de l’action sociale. Plus précisément, ils vont venir 

solliciter et coordonner les interventions de l’ensemble des associations caritatives, ainsi que 

les moyens mis en œuvre par les collectivités publiques, au titre de l’action sociale.  

 

Concrètement, les Amis des Marins doivent mobiliser et centraliser le tissu associatif 

local. Pour prendre l’exemple de l’affaire du Koporye, qui s’est déroulée sur le port de Saint-

Nazaire entre 1996 et 1997, la nourriture essentielle a été fournie par les Restos du Cœur, Pain 

contre la faim et la Banque alimentaire. Le Comité Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) a 

fourni des bons d’achat pour les compléments (50 francs par personne et par semaine). La 

société SODEXHO a offert de la nourriture, non consommée, de son restaurant des Chantiers 

de l’Atlantique. Un hypermarché proche a mis à disposition des denrées invendues. L’eau 

douce et l’enlèvement des ordures ont été pris en charge par la Mairie. La santé des marins est 

fragilisée par les mois d’attente à bord. La Croix Rouge a alimenté la pharmacie du navire. En 

hiver, le Secours Populaire et la Fraternité accueilleront, tour à tour, les marins pour des 

distributions de vêtements et de chaussures. Les contacts avec la famille sont essentiels et 

coûteux, pour les vingt-six hommes du Koporye. Ce sont les équipes de Saint-Vincent qui 

vont prendre en charge cet aspect. Un téléphone sera même installé, à bord, gratuitement. Un 

compte bancaire sera ouvert pour recueillir des dons. Les marins seront les bénéficiaires de 

nombreux gestes de solidarité : petits boulots, bicyclettes, télévision… Au total, les marins 

seront restés dans le port pendant neuf mois
2086

. Marine Accueil Loire estime que les frais de 
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 Résolution A 930 (22), comportant des directives relatives à la fourniture d’une garantie financière en cas 

d’abandon des gens de mer. 
2085

 Coudray A., « Rôle et limites des actions collectives légales et humanitaires », Actes du colloque Navires 

bloqués, marins abandonnés, pour le respect et la dignité des marins du commerce, Rezé/Nantes les 29 et 30 

avril 1998, p. 91 et s. 
2086

 Ce sont d’autres besoins, qui apparaissent dans la durée. Pour ne pas étouffer les marins, en les maintenant à 

bord, dans un espace clos, il est nécessaire de les occuper. Parmi les activités organisées, nous retiendrons : une 
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nourriture s’élèvent à 124 000 francs. La fourniture d’eau a coûté 11 600 francs à la 

Commune. 

 

Les associations d’Amis des Marins sont les seules à suivre ces affaires, depuis leur 

origine, jusqu’à leur fin. Elles revendiquent, donc, une légitimité pour diriger l’assistance, 

lutter contre le double emploi, assurer le respect de la dignité du marin, s’exprimer en son 

nom mais dans le respect de sa parole. L’autorité portuaire est, aussi, un intermédiaire 

incontournable dans la mesure où l’approvisionnement du navire sur son territoire dépendra 

de sa bonne volonté. L’assistance ainsi mise en œuvre vient s’incarner dans un contexte 

conflictuel et différents acteurs sont susceptibles de vouloir mobiliser la population locale ou 

nationale autour de la situation des marins, qu’il s’agisse de collectifs citoyens et surtout des 

représentants de l’organisation syndicale internationale des ouvriers du transport.  

 

Dès lors, les affaires de marins abandonnés vont simultanément fédérer des bonnes 

volontés locales et révéler des contradictions d’intérêts entre ces bonnes volontés, dans leur 

manière de lutter contre l’abandon. Les collectivités locales, l’Etat et les autorités portuaires 

n’encourageront vraisemblablement pas la médiatisation de l’abandon de sorte à dissuader les 

éventuels troubles à l’ordre public ainsi que la diffusion d’une mobilisation qui pourrait être 

attractive pour d’autres équipages, désireux de trouver un port d’accueil
2087

. A contrario, les 

organisations syndicales engagées dans la lutte contre les abandons des gens de mer, les 

divers collectifs mobilisés auront tendance à favoriser la couverture médiatique de 

l’événement, parfois avec le soutien des membres des associations d’accueil.  

 

Le cas du Florenz est habituellement présenté comme un exemple de la confusion qui 

peut régner autour des marins abandonnés
2088

. Devant le souhait des Affaires Maritimes de 

Sète d’accélérer leur retour, les marins ont bénéficié d’une mobilisation spontanée, à la fois 

syndicale, politique et civile très importante. Toutefois, de multiples discours furent déployés 

                                                                                                                                                         
soirée théâtre sur le navire (deux pièces d’Anton Tchekhov…) dont les recettes ont été reversées sur le compte 

de soutien ; un concert comprenant chants de marins, bagad, fest-noz, au profit des marins. Des places gratuites 

pour le cirque Bolchoï ont été offertes à l’équipage, ainsi que pour le spectacle de danse Rosyanotchka, avec 

réversion des recettes sur le compte de soutien. Un voyage fut organisé à Bordeaux pour qu’une délégation du 

Koporye y rencontre l’équipage du Ligovo, bloqué lui aussi. Ce qui prend l’aspect d’une longue énumération, 

représente un investissement de temps considérable, mais aussi des souvenirs prégnants dans l’esprit des 

membres de l’association. 
2087

 Quimbert M., « Les aspects internationaux des conflits sociaux à bord des navires étrangers dans les ports 

français », colloque Droit, Littoral et mer, Université de Nantes, 1992, p. 92 et s. ; Rezenthel R., « Les autorités 

portuaires face à l’immobilisation forcée des navires dans les ports maritimes », D.M.F., 1996, p. 654 et s. 
2088

 Intervention d’Annie Morandy aux Journées nantaises 2007 de l’Observatoire des droits des marins ; Smith 

J., « Inventaire des cas d’abandon de marins en France : problèmes concernant la gouvernance », Actes des 

Journées de l’Observatoire des droits des marins de Carry-le-Rouet, Nantes, 2007, p. 249 et s. ; du même 

auteur, « L’action syndicale internationale, la simple tolérance des inspecteurs I.T.F. », Journées d’études 2004 

de l’Observatoire des Droits des Marins, Nantes, les 22 et 23 janvier 2004, A travail international, droit 

international – Abandon de marins – Les conditions sociales à la pêche, Nantes, 2004, p. 71 et s. 
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autour d’eux, ce qui aboutit à désorienter un équipage tiraillé entre le règlement d’un litige 

privé et une action revendicative sur les moyens mis en œuvre, en France pour remédier à 

l’abandon des marins. La priorité doit rester la dignité du marin, son accompagnement dans la 

durée et non la médiatisation épisodique d’une affaire particulière. 

Plus récemment, des actions ont été menées par les défenseurs des marins, dans leur 

grande diversité, afin d’impliquer le propriétaire de la cargaison dans la résolution du conflit. 

Ainsi, le Victor, navire abandonné à Brest, a-t-il vu une partie de sa cargaison volée et 

revendue symboliquement à la population en geste de soutien aux marins. L’Etat ayant refusé 

de prêter le concours de la force publique pour faire cesser cette atteinte à la propriété privée, 

un accord fut signé entre le propriétaire de la cargaison et les affaires maritimes pour 

organiser le rapatriement et le paiement d’une partie des créances salariales
2089

. Après ce 

conflit dans lequel elles avaient été comme prises en otages, les Affaires maritimes avaient 

conclu qu’elles n’interviendraient plus dans le règlement financier des cas d’abandon.  

 

Entre l’organisation d’une assistance dans l’urgence, la nécessité de créer une relation 

de confiance avec des marins qui devront faire l’objet d’un suivi à long terme, les associations 

d’Amis des marins revendiquent la légitimité d’une ingérence de type corporative, fondée sur 

leur composition marquée par la présence d’anciens navigants, laïcs ou religieux. Le 

communiqué diffusé par Marine Accueil Loire durant l’affaire du Koporye est éloquent sur ce 

point : « Nous rappelons que tout cadeau de nourriture, de vêtements ou d’argent, doit passer 

par une association caritative, ceci afin d’éviter les excédents, carences ou les doubles 

emplois. Pour les mêmes raisons, Marine Accueil, responsable de la sécurité des marins en 

déplacement, doit être informée à l’avance des invitations. »  

 

2- La lutte contre l’abandon de marins : un conflit avec le syndicalisme ? 

 

La F.A.A.M. a régulièrement rappelé sa position sur le gardiennage des navires 

abandonnés. Ce gardiennage est nécessaire, mais les foyers d’accueil restent attachés au 

« principe du rapatriement rapide et digne de la plus grande partie de l’équipage dès que sa 

créance a été reconnue »
2090

. Le gardiennage ne doit intervenir que sous certaines conditions : 

valeur suffisante du navire, effectif de la garde déterminé par concertation, priorité à la 

compétence technique des gardiens, gardiens volontaires et informés des délais de procédure, 

prise en charge des gardiens par l’ensemble des créanciers. En germe, ici, une position 

sensiblement opposée à celle adoptée par le mouvement syndical, lequel poursuit l’objectif 
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 Smith J., « Inventaire des cas d’abandon de marins en France : problèmes concernant la gouvernance », op. 

cit., p. 249 et s.  
2090

 Bulletin F.A.A.M., France Ports Accueil, n°17 janvier/février 2002. 
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prioritaire d’obtenir des condamnations à défaut d’avoir pu résoudre le cas par voie de 

négociation. 

 

Un marin au travail, c’est un marin abandonné de retour, au plus vite, chez lui. Cela 

signifie qu’il « y a, aussi, le conflit entre la volonté de l’association d’assurer effectivement le 

rapatriement rapide et la vente du navire, et le marin qui, lui, ne veut pas être rapatrié sans 

salaire et qui espère toujours qu’il y aura une solution amiable et qu’il va s’en sortir »
2091

. Un 

marin étranger qui ne travaille pas s’expose, lui mais aussi sa famille, à la misère alors même 

qu’il réside dans un Etat sans mécanisme efficace d’assistance. Par ailleurs, le poids que 

représente la prise en charge d’un équipage abandonné fait craindre aux membres des foyers 

d’accueil la perspective d’un abandon futur
2092

. 

Pour justifier leur position, les Amis des Marins mettent aussi en avant les raisons 

suivantes. Isolé dans un port français, le marin abandonné est fragile, d’une part parce qu’il 

peut être victime lui-même de violences, ensuite parce que sa famille est particulièrement 

exposée à la misère engendrée par la situation. Pressions, Black listing
2093

, l’expérience a 

montré que les affaires de marins abandonnés ne s’arrêtaient pas aux portes des aéroports 

français, mais que les marins supportaient souvent, chez eux, les conséquences des 

mouvements sociaux dans lesquels ils avaient été engagés.  

 

La perception syndicale des luttes à mener dans les affaires d’abandon de marins
2094

 est 

sensiblement différente. Les organisations syndicales nationales des « Etats à tradition 

maritime » se sont essentiellement centrées sur la lutte contre la complaisance, pour ce qu’elle 

portait atteinte à l’emploi des navigants nationaux selon des conditions nationales. Celles des 

pays fournisseurs de main-d’œuvre veillent à la « compétitivité de leurs ressortissants sur le 

marché mondial »
2095

. La démarche des inspecteurs I.T.F. privilégie la vente du navire pour 

récupérer les salaires. Il s’agit de ne pas déresponsabiliser l’armateur par le biais d’un 

quelconque mécanisme non contributif. Il s’agit aussi d’impliquer l’Etat du port dans ces 

dossiers et, de forcer les autorités à prendre position sur les causes de ces drames sociaux et 

humanitaires. L’action syndicale consiste donc à maintenir au moins un des marins au port 

                                                 
2091

 Actes de colloque Navires bloqués, marins abandonnés, pour le respect et la dignité des marins du 

commerce, Rezé/Nantes les 29 et 30 avril 1998, p. 92, intervention d’Alain Coudray, ancien président de la 

F.A.A.M.. 
2092

 Le dossier de Marine Accueil Loire, sur le navire Koporye, abandonné à Saint-Nazaire pendant plus d’un an, 

donne une idée de l’investissement que nécessitent les divers aspects de la prise en charge des marins par 

l’association. Une synthèse de cette affaire a été rapportée au colloque précité par la Présidente de Marine 

Accueil Loire, Annie Ollivaud, Navires bloqués, marins abandonnés, pour le respect et la dignité des marins du 

commerce, Rezé/Nantes les 29 et 30 avril 1998, p. 12-15. Voir aussi l’intervention d’André Lenay sur ce cas aux 

Journées nantaises 2007 de l’Observatoire des droits des marins. 
2093

 Les listes noires aboutissent à l’exclusion du marin des réseaux de recrutement complaisants. La crainte de 

figurer sur de telles listes est une réelle entrave au respect des droits des marins. 
2094

 Se reporter au titre suivant. 
2095

 Voir par exemple Smith J., « Inventaire des cas d’abandon de marins en France : problèmes concernant la 

gouvernance », op. cit., p. 249 et s. 
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pour l’entretien du navire et communiquer sur la situation. Cette aspiration rejoint, en général, 

celle des marins, de rester jusqu’au paiement des salaires.  

 

D’où une « situation polémique entre I.T.F. en France et les foyers des marins »
2096

, ces 

derniers s’étant rapprochés de l’A.G.I.S.M. et des Affaires maritimes, en particulier après la 

mise en place d’une ligne budgétaire pour faire face au rapatriement rapide des marins 

abandonnés, avec une avance sur salaires
2097

.  

 

Section 2 : Le port, espace de régulation des situations 

d’abandon d’équipages 

 

Les procédures juridiques de saisie-conservatoire et de saisie-exécution produisent de 

l’abandon d’équipage. Elles sont longues et, en l’absence de toute forme de garantie des 

créances salariales, à l’instar de l’A.G.S. applicable en France aux marins de la marine 

marchande et de la pêche industrielle et semi-industrielle, l’équipage reste rivé au navire dont 

la valeur lui permettra, éventuellement, de recouvrer son dû.  

Dans ce contexte, le port peut être regardé comme un espace de régulation des situations 

d’abandon des gens de mer (§1). En effet, les associations d’accueil, qui supportent les 

conséquences humanitaires de l’abandon en lieu et place de l’armateur, vont envisager les 

conditions de mise en place d’une prévention de l’abandon d’équipage, que ce soit au stade de 

l’apparition de l’abandon ou dans le suivi des conséquences dommageables subies par les 

marins après leur départ du port. S’initient alors les contours d’un réseau de vigilance, 

surveillant les signes avant-coureurs d’un abandon, et diffusant les informations recueillies 

aux autres associations présentes sur les ports d’escale du navire. Ce phénomène spontané 

n’est pas sans faire échos aux contrôles techniques réalisés au titre des inspections par l’Etat 

du port, et partagées sous régime du Mémorandum de Paris au sein d’un fichier commun, le 

fichier SIRENAC
2098

. Plus exactement, c’est la question de l’élargissement du contrôle par 

l’Etat du port aux conditions sociales de navigation qui réapparaît à ce stade. 

Mais la régulation portuaire se développe aussi sur le terrain de la réparation des 

dommages causés par l’abandon. Or, la réparation qui emprunte généralement la voie des 
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 Smith J., ibid., p. 249 et s., qui parle aussi de crispation : « L’action syndicale internationale, la simple 

tolérance des inspecteurs I.T.F. », op. cit., p. 71 et s. 
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 Confrontés à des problèmes de financement, dans un contexte de repositionnement de la stratégie du fonds 

Welfare d’I.T.F., les foyers ont dû se rapprocher de l’A.G.I.S.M. pour pérenniser leur action. Or, les dons du 

fonds Welfare d’I.T.F. permettaient au syndicat de constituer un maillage associatif, relais d’informations et 

d’actions, en raison d’un manque d’inspecteur I.T.F. en France. D’où le sentiment de James Smith, ancien 

coordinateur I.T.F. en France, qu’en prenant leurs distances avec les stratégies syndicales, les foyers ont oublié 

l’alliance initiale. 
2098

 Voir Chapitre 3. 
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procédures de saisie-conservatoire et saisie-exécution du navire, si elle prend en considération 

les créances salariales de l’équipage, ne reconnaît pas le caractère alimentaire de la 

rémunération et l’inscrit aux côtés des autres prétentions exprimées sur le navire dans une 

catégorie générique de « créances maritimes » traitées selon des délais et un ordre de 

privilèges défavorables aux marins. Se pose, alors, le problème de la valorisation des créances 

suscitées par la présence du navire au port durant son abandon, créances de gardiennage, 

humanitaires et portuaires d’occupation, ainsi que de leur articulation. L’état des relations 

entretenues au niveau portuaire entre ces différents acteurs impliqués dans le champ d’une 

procédure qui les divise prend alors une importance non négligeable
2099

. 

 

A travers les actions engagées pour la prévention et la réparation se dessinent les 

contours d’une lutte menée contre l’abandon d’équipage, à l’échelle portuaire tout d’abord, 

mais aussi par le biais des campagnes menées au plan international, en premier lieu par le 

syndicat international des ouvriers du transport. La lutte poursuit l’objectif d’une interdiction 

des abandons d’équipage et la pénalisation des comportements de l’armateur attentatoires aux 

droits des marins est un des motifs des poursuites engagées après abandon auprès des 

juridictions des Etats du pavillon
2100

. La lutte contre l’abandon de gens de mer passe, 

également, par la mise en cause de la responsabilité civile du propriétaire du navire dont nous 

avons vu qu’elle se trouvait canalisée, devant les juridictions françaises, sur le terrain de la 

saisie du navire.  

Cependant, cette approche se retrouve aujourd’hui doublée ou concurrencée par le 

développement de garanties financières visant à avancer aux marins abandonnés les sommes 

nécessaires à leur rapatriement et une partie des créances salariales impayées (§2). Ces 

garanties, qui prennent des formes diverses cherchent toutes à désolidariser le sort de 

l’équipage de celui du navire et de sa valeur
2101

. D’où des réactions syndicales qui 

conditionnent leur approbation de ces mécanismes à ce qu’ils ne consistent pas uniquement en 

un moyen de décourager les marins des poursuites qu’ils pourraient engager auprès de l’Etat 

du port
2102

. On assiste alors au basculement de la perception de l’abandon d’équipages de 
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 Une place importante doit être donnée à l’affaire de l’Obo Basak dans ces développements, en raison de la 

doctrine publiée à son sujet, mais aussi parce qu’elle constitue un terrain riche de réflexions sur la collaboration 

des acteurs impliqués au niveau portuaire. Rappelons qu’au terme de la distribution du prix de vente, les 

créances du port de dunkerque avaient absorbé la quasi-intégralité du produit de la vente du navire et que celui-ci 

concéda à titre gracieux une somme à l’équipage, inférieure à la moitié de leur créance : Smith J., « Inventaire 

des cas d’abandon de marins en France : problèmes concernant la gouvernance », op. cit., p. 249 et s. ; échanges 

entre Patrick Chaumette et Robert Rezenthel à l’occasion de l’allocution « Les conflits de droit. Le cas 

exemplaire de l’Obo Basak », Actes du colloque Navires bloqués, marins abandonnés, pour le respect et la 

dignité des marins du commerce, Rezé/Nantes les 29 et 30 avril 1998, p. 27 et s. 
2100

 Voir le Titre suivant. 
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 Bronstein A., « La protection des créances salariales en cas d’insolvabilité de l’employeur : du droit civil à la 

sécurité sociale », R.I.T., 1987, p. 795 et s. : c’est l’un des intérêts du développement de ces formes de garanties, 

« l’inutilité du privilège face à des faillites qui ne laissent qu’un maigre actif réalisable, voire aucun. » 
2102

 Smith J., « Inventaire des cas d’abandon de marins en France : problèmes concernant la gouvernance », op. 

cit., p. 249 et s. : « La politique d’I.T.F.envers les équipages abandonnés doit se limiter à ce qui ne peut favoriser 

l’armateur indélicat. Pas question de se substituer à cet armateur pour payer les salaires ! »  
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l’angle d’un comportement illicite, objet de répression, à un risque dont la réalisation pourrait 

être assurée. 

 

§1- Réguler les situations d’abandon de marins  

 

La régulation de l’espace de conflit, que constitue le port dans les affaires de marins 

abandonnés, s’articule autour de deux motifs : la prévention des situations d’abandon (A) et la 

réparation des conséquences dommageables (B). Si la réparation repose sur des mécanismes 

institutionnels « durs », en l’occurrence les procédures de saisie-conservatoire et de saisie-

exécution des navires, la prévention à l’heure actuelle est le fait du réseau de vigilance que 

dessinent les Foyers d’accueil, qui leur permet de suivre l’évolution de l’environnement social 

à bord des navires ainsi que le parcours des marins au terme de l’abandon.  

 

A- Prévenir les situations d’abandon 

 

La prévention porte à la fois sur la réalisation du risque abandon de marins (1) et sur le 

suivi des conséquences dommageables que le marin peut subir pour avoir participé à ce 

mouvement (2).  

 

1- Prévenir la réalisation des situations d’abandon 

 

Le processus d’abandon d’équipage est complexe, mais il semble se dégager une 

constante : l’armateur ne remplit plus ses obligations contractuelles ou légales à l’égard des 

marins, de ses créanciers, voire à l’égard de la réglementation de l’Etat du port. Pour 

reprendre les termes de la Résolution A.930 (22) de l’O.M.I., l’abandon se définit comme la 

situation « caractérisée par la rupture des liens entre le propriétaire du navire et le marin », 

lorsque « le propriétaire du navire manque à certaines de ses obligations fondamentales 

envers le marin concernant son rapatriement rapide et le paiement de la rémunération due, la 

fourniture des produits de première nécessité, notamment une nourriture, un logement et des 

soins médicaux appropriés. Il y a abandon lorsque le capitaine du navire sera laissé sans 

moyens financiers pour l’exploitation du navire. » 

Les évènements qui caractérisent l’abandon se manifestent rarement par leur brutalité, 

mais interviennent plutôt sous forme d’interruptions successives, qui deviennent repérables, 
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sur une longue période, pour un observateur en mesure de suivre le parcours d’un navire
2103

. 

« Lorsqu’un armateur abandonne un navire et son équipage, il ne met pas une affiche sur le 

plateau de coupée “navire abandonné” »
2104

. C’est en ce sens que les Amis des Marins, par le 

réseau qu’ils forment, peuvent ébaucher une prévention de ces conflits. Ils recueillent, en 

effet, la parole de l’équipage et leur ingérence sur la vie du bord leur permet d’identifier un 

environnement social favorable à l’abandon : marins qui ne sont pas payés depuis longtemps, 

problèmes répétitifs d’approvisionnement… L’idée a ainsi été émise, en particulier avec la 

constitution de la F.A.A.M.
2105

, entre des associations qui se situent aux escales d’un trafic 

régulier, de procéder à des alertes afin d’assurer une continuité de suivi sur la vie du bord. 

Même si cet objectif de prévention n’a jamais vraiment abouti de manière satisfaisante, 

une pratique s’est instaurée. Les informations circulent entre les foyers, les solutions sont 

comparées. C’est ainsi, par exemple, que les Amis des Marins essayent d’intervenir avant le 

déchargement du navire, si le contenu de celui-ci a de la valeur, afin de précipiter le règlement 

à l’amiable du conflit. La création de la F.A.A.M. a, notamment, eu pour effet de donner un 

cadre à cet échange et de l’ouvrir à d’autres acteurs du monde associatif ou syndical. Les 

inspecteurs I.T.F. sont aujourd’hui bien identifiés par les membres des associations d’accueil 

qui n’hésiteront pas à informer les marins sur leur présence. La création de l’Observatoire des 

droits des marins
2106

 a également permis aux associations membres de la F.A.A.M. 

d’échanger régulièrement avec des représentants des Affaires maritimes (inspecteur du travail 

maritime), des syndicalistes, des universitaires pour développer leur tissu relationnel au 

niveau du port et se doter de moyens pour prendre du recul devant les situations rencontrées. 

Le réseau d’avocats juristes-solidarités s’est un temps impliqué dans ces affaires et les 

associations d’accueil ont souvent noué des relations privilégiées avec un ou des avocats 

concernés et soucieux de prendre en compte le contexte humanitaire et financier particulier 

dans lequel se trouvent les équipages abandonnés
2107

. 
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 Kahveci E., « The case of Obo Basak », Actes des Journées de l’Observatoire des droits des marins de 
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et s. 
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 Llorente A., ibid., p. 125 et s. 
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découverts, les solutions trouvées face aux multiples problèmes posés par l’accueil du marin, une coordination la 

plus efficace possible des actions entreprises face aux problèmes tels que ceux posés par les équipages 

abandonnés à bord des navires saisis pour, là aussi, pouvoir profiter de l’expérience acquise par les uns et les 

autres (…) », cité du Bulletin F.A.A.M., France Ports Accueil, n°5 septembre 1999. 
2106

 Chaumette P., « Pourquoi un observatoire des droits des marins ? », Actes des journées nantaises 2004 de 

l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2004, p. 11 et s. Intervention d’A. Coudray aux Journées nantaises 

2007 de l’O.D.M. 
2107

 Ces collaborations furent fructueuses pour ne citer que l’implication de Maître Dany Cohen, avocat au 

Barreau de Marseille, par ailleurs rédacteur d’un manuel pratique sur les Saisies de navires en garantie des 

créances salariales, à la demande d’I.T.F. et de l’Union maritime C.F.D.T. 
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Les membres des Foyers d’accueil sont, parfois, confrontés à des demandes 

d’information sur les droits qui régissent l’engagement des marins. Pour les bénévoles et 

salariés des foyers d’accueil, cette demande soulève très vite de nombreuses difficultés. La 

très forte individualisation des conditions d’engagement, la diversité des accords I.T.F. signés 

par certains armateurs, la multiplication des normes de l’O.I.T.
2108

 et leur ratification très 

aléatoire selon les Etats du pavillon, expliquent l’orientation principalement tournée vers 

l’assistance humanitaire des Associations d’accueil françaises. Il existe pourtant dans ce 

mouvement des centres qui se sont spécialisés sur l’information juridique des marins, à 

l’image du Center for Seafarers’ Rights de New-York
2109

. Ce centre, fondé en 1981, se définit 

comme « un avocat pour la justice et les droits fondamentaux des marins de tous les pays. » 

Autour de trois buts, le centre emploie des visiteurs de navire, en majorité des chapelains, 

pour détecter les abus. Les informations recueillies sont mises sur fichier informatique, afin 

d’identifier les navires et pays qui ne respectent par les droits élémentaires des marins. Le 

centre travaille aussi à la connaissance des législations des Etats du tiers-monde, Etats de 

provenance de la main-d’œuvre, afin de fournir une information précise aux marins. Un 

service juridique propose, ainsi, une aide bénévole, sous la forme de consultations et de suivi 

d’actions (saisie d’avocats…). 

 

Si la prévention sociale de la réalisation des cas d’abandon, en France, n’a que peu 

fonctionné, force est de constater que les enjeux se déplacent aujourd’hui sur le terrain d’une 

prévention accentuée par l’ouverture du contrôle de l’Etat du port à des considérations 

sociales
2110

. 

 

2- Prévenir les conséquences dommageables : le suivi des marins après 

l’abandon 

 

Le marin étranger, isolé dans un port français, est fragile, d’une part parce qu’il peut 

être victime lui-même de violence, ensuite parce que sa famille est particulièrement exposée. 

Les affaires des marins abandonnés ont montré qu’elles ne s’arrêtaient pas aux portes des 

aéroports français, mais que les marins supportaient souvent, chez eux, les conséquences des 

mouvements sociaux dans lesquels ils avaient été engagés. Les Amis des Marins, à la faveur 

du contact noué dans l’accueil des marins, mais surtout en raison des liens d’amitié qui se 

                                                 
2108

 La Convention du travail maritime 2006 apparaît, sur ce point, comme une réponse à l’inaccessibilité du 

socle des normes O.I.T.. 
2109

 http://www.seamenschurch.org/CSR%20Website/center_for_seafarers.htm 
2110

 Se reporter au Chapitre 3 et Titre 5 de la Convention du travail maritime 2006. Cependant, la proposition de 

directive du parlement européen et du Conseil relative au contrôle par l’Etat du port (refonte), COM(2005) 588 

final, 2005/0238 (COD), Bruxelles, le 23 novembre 2005, qui appartient au paquet Erika III, demeure peu 

ambitieuse sur ce point..  
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tissent durant les longues périodes d’immobilisation du navire, sont les seuls à pouvoir 

maintenir une attention sur le marin et sa famille, à son retour. 

Un article de la revue Ahoy, éditée par l’Apostolat de la mer des Philippines à 

l’attention des étudiants, des marins et de leurs familles, résume, clairement, les conséquences 

liées au fait d’être placé sur une liste noire, Black listing
2111

. Embarqué sur l’Aquilla, pavillon 

des Bahamas, Rodolpho fera appel, en 1990, à I.T.F. en raison de mauvaises conditions de 

travail et de retard de ses salaires. « Depuis, il est mis sur la liste noire, son fascicule est 

estampillé de la mention “activiste I.T.F.” et bien qu’il se soit adressé à plus de 60 agences de 

main-d’œuvre, il ne peut trouver d’embarquement. » « Le black listing crée une situation où 

demander ses droits légitimes est synonyme de perdre son emploi. C’est le sparadrap mis sur 

les lèvres du marin pour l’empêcher de parler, permettant ainsi de perpétuer l’exploitation 

éhontée de ces marins. » 

 

Une étude sociologique particulièrement intéressante sur les conséquences à long terme 

de l’abandon de gens de mer est l’œuvre d’Erol Kahveci, du Seafarers international research 

center (S.I.R.C.) de Cardiff. Elle porte sur les cas de l’Obo Basak
2112

, immobilisé à 

Dunkerque entre juillet 1997 et mars 1998. Son travail s’est fondé sur des entretiens avec 29 

marins et leurs familles, réalisés sur une période de 4 ans. Il montre qu’au retour des marins 

chez eux, ceux-ci ont trouvé leurs familles en difficulté, souvent après être restés sans ou avec 

très peu de contacts avec elles durant l’abandon en raison des coûts de communication
2113

. 

N’ayant pas été payées pendant plusieurs mois, les familles ont dû s’endetter pour survivre et 

éventuellement financer le prix d’un voyage jusqu’au port d’abandon. Le marin de retour se 

trouve donc en prise avec des créanciers, ce qui pose le problème particulier des pays où se 

pratique encore le servage pour dettes. L’appauvrissement peut, donc, s’avérer durable, en 

particulier lorsque les marins font l’expérience temporaire ou permanente des listes noires
2114

 

qui participent à leur isolement social et économique.  

 

B- Réparer les situations d’abandon 

 

                                                 
2111

 Article rapporté par Angel Llorente, L.I.G. 310, p.6. L’auteur explique que la crainte des listes noires est à 

l’origine du refus de marins bloqués sur Dunkerque, pendant trois mois, de faire appel à I.T.F. Voir par exemple 

la frilosité des marins de l’Obo Basak : Kahveci E., « The case of Obo Basak », op. cit., p. 33 et s. : « Seafarers 

faced a dilemma in relation to deciding whether to take legal action against the compagny or not. Some refused 

to take legal action on the basis of loyalty but some had mixted feelings and their loyalties were challenged by 

the material conditions of their families at home. » 
2112

 Voir notamment Kahveci E., « The case of Obo Basak », op. cit., p. 33 et s. ; du même auteur, « Neither at 

sea nor ashore : the abandoned crew of the Obo Basak », A.D.M.O., 2006, p. 281 et s. 
2113

 Les conclusions D’Erol Kahveci sont rapportées dans l’ouvrage d’Alderton T. et al., The Global Seafarer. 

Living and working conditions in a globalized industry, Genève, O.I.T., 2004, p. 180 et s. 
2114

 Se reporter au Titre suivant. 
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La réparation emprunte la voie de la saisie du navire. De la valeur du navire et de 

l’importance des créances exprimées, selon leur privilège, dépendra la satisfaction des 

demandes des marins. Le régime actuel est souvent critiqué pour la durée de ses procédures, 

déterminante de la durée de l’abandon. En réalité, durée et ordre des privilèges soulignent que 

la perception abstraite des créances, autour de la caractérisation d’une créance maritime (1), 

qu’il produit n’est pas susceptible de prendre en considération la singularité de la nature 

sociale des créances exprimées par les marins ou les associations d’accueil (2).  

 

1- Etre titulaire d’une créance garantie : condition de la procédure de saisie-

exécution du navire 

 

Les procédures de saisie-conservatoire et de saisie-exécution de navires découlent de la 

Convention de Bruxelles de 1952, traduite en droit français à travers la loi n°67-5 du 3 janvier 

1967 et le décret n°67-967 du 27 octobre 1967, relatifs aux navires de mer. La Convention de 

Genève du 12 mars 1999 n’étant pas entrée en vigueur, ce texte ne sera pris en compte que 

pour signaler ses innovations. 

Parmi l’ensemble des conditions de mise en œuvre de ces procédures
2115

, les marins ont 

la charge de faire reconnaître par le juge de l’Etat de saisie du navire
2116

, l’existence d’une 

créance maritime
2117

, en particulier aux termes restrictifs de l’énumération de la Convention 

de 1952
2118

 : « m) salaires des capitaines, officiers ou hommes d'équipage. » La Convention 

                                                 
2115

 Rodière R. et du Pontavice E., Droit maritime, Paris, Dalloz, 12
ème

 édition, 1997, p. 92 et s. ; Vialard A., 

Droit maritime, Paris, P.U.F., 1997, p 295 et s. ; Remond-Gouilloud M., Droit maritime, Paris, Pedone, 1993, p. 

178 et s. ; Ndendé M., « Saisie-conservatoire et saisie-exécution du navire », Beurier J.-P. (dir.), Droits 

maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 239 et s. ; Bonassies P. et Scapel Ch., Droit maritime, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 

406 et s. 
2116

 En réalité il s’agit du juge du lieu où demeure le débiteur, regardé comme le lieu où demeure le capitaine 

représentant de l’armateur, autrement dit, le navire. 
2117

 Article 2 de la Convention du 10 mai 1952: « Un navire battant pavillon d'un des Etats contractants ne pourra 

être saisi dans le ressort d'un Etat contractant qu'en vertu d'une créance maritime, mais rien dans les dispositions 

de la présente Convention ne pourra être considéré comme une extension ou une restriction des droits et pouvoirs 

que les Etats, autorités publiques ou autorités portuaires tiennent de leur loi interne ou de leurs règlements, de 

saisir, détenir, ou autrement empêcher un navire de prendre la mer dans leur ressort. » Sur l’admission des 

créances partiellement maritimes : Cass. 3 février 1998, Navire Vendredi 13, D.M.F., 1998, p. 260, Rapport J.-P. 

Rémery et note P. Bonassies. 
2118

 Article 1
er

 de la Convention de Bruxelles : « a) dommages causés par un navire soit par abordage, soit 

autrement ; b) pertes de vies humaines ou dommages corporels causés par un navire ou provenant de 

l'exploitation d'un navire ; c) assistance et sauvetage ; d) contrats relatifs à l'utilisation ou la location d'un navire 

par charte-partie ou autrement ; e) contrats relatifs au transport des marchandises par un navire en vertu d'une 

charte-partie, d'un connaissement ou autrement ; f) pertes ou dommages aux marchandises et bagages transportés 

par un navire ; g) avaries communes ; h) prêt à la grosse ; i) remorquage ; j) pilotage ; k) fournitures, quel qu'en 

soit le lieu, de produits ou de matériels faites à un navire en vue de son exploitation ou de son entretien ; l) 

construction, réparations, équipement d'un navire ou frais de cale ; m) salaires des capitaines, officiers ou 

hommes d'équipage ; n) débours du capitaine et ceux effectués par les chargeurs, les affréteurs, ou les agents 

pour le compte du navire ou de son propriétaire ; o) la propriété contestée d'un navire ; p) la copropriété 

contestée d’un navire ou sa possession, ou son exploitation, ou les droits aux produits d'exploitation d'un navire 

en copropriété ; q) toute hypothèque maritime ou mort-gage. » 
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de Genève de 1999 parle de « o) gages et autres sommes dus au capitaine, aux officiers et 

autres membres du personnel de bord, en vertu de leur engagement à bord du navire, y 

compris les frais de rapatriement et les cotisations d’assurance sociale payables pour leur 

compte. »
2119

 Cette formulation soulève, en particulier, le problème de la délimitation des 

notions de personnel de bord et d’engagement à bord du navire, en particulier pour ce qui 

concerne des créances liées à un service fait à terre, ou bien pour la catégorie du personnel dit 

« de cabine » dans la plaisance. La Convention de 1999 a, en effet, vocation à une application 

générale
2120

. 

En droit français
2121

, le décret de 1967 autorise, pour sa part, la saisie conservatoire du 

navire dès l'instant où le saisissant justifie d'une « créance paraissant fondée en son 

principe »
2122

, quelle que soit sa nature. L’obligation porte sur une allégation et non sur une 

preuve
2123

. Les créances salariales ont fait l’objet d’une jurisprudence extensive qui confère 

une unité à la notion même de rémunération, en incluant les primes et les indemnités de 

rupture de contrat
2124

. La dimension alimentaire de la créance salariale est, ainsi, 

communément admise, puisque tenant compte de l’indemnité de nourriture, mais aussi du 

rapatriement. 

Les autres conditions de mise en œuvre de la procédure de saisie-conservatoire, puis de 

la saisie-exécution, ont trait aussi au navire en tant qu’objet de saisie. En particulier, se pose 

le problème de la saisie d’un navire autre que celui auquel la créance se rapporte
2125

, ou bien 

d’un navire passé dans les mains d’un autre propriétaire que le débiteur
2126

. 

 

La caractérisation d’une créance maritime entraînera, selon les procédures en vigueur en 

droit interne, une décision de saisie-conservatoire du navire, souvent sous une forme 

accélérée. Cette immobilisation se manifeste par une interdiction d’appareiller délivrée par les 

                                                 
2119

 Article 1 de la Convention de Genève. 
2120

 Article 10 de la Convention : « Un Etat peut (…) se réserver le droit d’exclure du champ d’application de la 

présente Convention : a) les bâtiments autres que les navires de mer. » En droit français, sur l’insaisissabilité 

légale des navires d’Etat et de pêche : Bonassies P. et Scapel Ch., Droit maritime, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 395 

et s. ; Vialard A., Droit maritime, Paris, P.U.F., 1997, p. 314 et s. 
2121

 Sur le problème des relations entre droit français et droit conventionnel : Bonassies P. et Scapel Ch., Droit 

maritime, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 390 et s. Voir aussi l’Ordonnance en référé du Tribunal de Commerce de 

Bordeaux du 28 juillet 1969, Navire Laura, D.M.F., 1970, p. 111 et s., note J. Villeneau, qui s’essayait à articuler 

droit interne et Convention de Bruxelles. 
2122

 Article 29 al. 2 du décret n°67-967 du 27 octobre 1967, tel que modifié par le décret n°71-161 du 24 février 

1971 : voir les commentaires de Chauveau P., « Rétrospective d’actualité », D.M.F., 1972, p. 3 et s. 
2123

 Com. 26 mai 1987, Navire Nora, Bull. Civ. IV, n° 123; Com. 12 janvier 1988, Bull. Civ. IV, n° 15.  
2124

 CA Aix-en-Provence, 18
ème

 Ch., 13 avril 2004, Navire Wedge One, D.M.F. 2004, p. 1012, note P. 

Chaumette. Navarre-Laroche, La saisie conservatoire des navires en droit français, Paris, Moreux, 2001, p. 64 et 

s. 
2125

 Non prohibée par la Convention de Bruxelles en son principe, pour ce qui concerne les créances salariales, 

cette possibilité pose le problème de l’identification du propriétaire et de sa flotte : voir Ndendé M., « Saisie-

conservatoire et saisie-exécution du navire », Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 239 et 

s. ; voir aussi Bonassies P. et Scapel Ch., Droit maritime, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 390 et s. 
2126

 Voir, notamment, Cass Com. 4 octobre 2005, navire Renaissance One, D.M.F., 2006, p. 47 et s. rapport G. 

de Monteynard et note P. Bonassies. 



 

435 

autorités portuaires au navire
2127

. Elle ne conduit pas directement à la vente du navire, le 

propriétaire ayant, alors, pour moyen de se manifester
2128

 soit d’honorer la créance, soit de 

fournir une garantie pour obtenir auprès du Président du T.G.I. la mainlevée de la saisie. En 

réalité, alors que la Convention de Bruxelles exigeait cette fourniture d’une garantie ou 

caution suffisante, la Convention de Genève de 1999, tenant compte des pratiques nationales, 

se limite à « une sûreté d’un montant suffisant et sous une forme satisfaisante » pour autoriser 

la mainlevée
2129

. En matière d’abandon de marins, au regard de la valeur réelle du navire, une 

telle manifestation du propriétaire du navire s’avère peu probable.  

 

2- La répartition du prix de vente et le sort des créances des marins et des 

associations d’accueil 

 

La caractérisation d’une créance maritime, au regard de la liste exhaustive établie par la 

Convention de Bruxelles de 1952, invite à s’interroger sur la signification de cette 

qualification, sur ses effets juridiques. On pourrait ainsi considérer que son article 1
er

 agirait 

dans le sens d’une identification des créances maritimes autour de 17 catégories produisant 

chacune des effets particuliers
2130

. En réalité, cette liste a pour objet de déterminer le 

périmètre des créances susceptibles de justifier une saisie du navire, selon une procédure 

uniforme. Autrement dit, toutes ces créances qui renvoient à des droits spécifiques, pour ce 

qui nous concerne, la rémunération, en devenant maritimes au sens de la Convention, voient 

leurs particularités nivelées dans un régime juridique unique, celui de la saisie des navires.  

Or, nous avons, précédemment
2131

, rappelé en quoi le contrat de travail, qui donne 

naissance à l’obligation de rémunérer le salarié, se singularise des autres contrats par son 

objet : à savoir le corps même du salarié
2132

. La rémunération ne saurait être perçue 

uniquement sous l’angle d’une obligation contractuelle de donner, non exécutée, 

synallagmatique à une obligation originale de faire
2133

. Le non-paiement du salaire entraîne, 

                                                 
2127

 Rezenthel R., « Les autorités portuaires face à l’immobilisation forcée des navires dans les ports maritimes », 

D.M.F., 1996, p. 654 et s. 
2128

 Nonobstant la procédure dite d’autorisation de voyage devant le Président du tribunal de commerce, art. 27 

et 28 du décret du 27 octobre 1967, dont l’aboutissement soulève des réserves au sein des juridictions françaises. 
2129

 Voir aussi l’article 4 de la Convention de Genève de 1999. 
2130

 Ce qu’elle fait, par exemple, en matière de saisie d’un navire autre que celui auquel la créance se rapporte. 

La Convention prohibe explicitement cette faculté pour certaines créances maritimes : « (…) mais aucun navire 

ne pourra être saisi pour une créance prévue aux ali. O), p) ou q) de l’art. 1
er

 à l’exception du navire même que 

concerne la réclamation » (art. 3 de la Convention de Bruxelles de 1952). 
2131

 Voir supra le Chapitre 4. 
2132

 Supiot A., Critique du droit du travail, Paris, PUF Quadrige, 2002, p. 51 et s. ; Fabre-Magnan M., « Le 

contrat de travail défini par son objet », in Supiot A. (dir.), Le travail en perspective, Paris, L.G.D.J., 1998, p. 

101 et s. ; Revet Th., « L’objet du contrat de travail », Droit social, 1992, p. 859 et s. 
2133

 Supiot A., Le droit du travail, Paris, P.U.F., 2004, notamment les p. 107 et s. La définition jurisprudentielle 

du contrat de travail retenue de manière doctorale confirme cette approche et la place de la rémunération comme 

condition à la qualification du contrat de travail : « le contrat de travail est la convention par laquelle une 

personne physique s’engage à mettre son activité à la disposition d’une autre personne, physique ou morale, sous 
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pour celui qui le subit, une atteinte à ses capacités de subvenir à ses propres besoins et à ceux 

des personnes à sa charge, au premier lieu desquels figurent les besoins alimentaires
2134

. C’est 

la raison pour laquelle le paiement du salaire, qui se constate juridiquement par la remise du 

bulletin de paie, fait l’objet d’une protection assortie de sanctions pénales
2135

. Un intérêt 

général est ainsi protégé : le versement de la rémunération et des cotisations aux divers  

régimes protégeant le salarié et les personnes à sa charge contre les risques sociaux. 

 

Cette abstraction produite par la qualification de créance maritime, qui lie les créances 

salariales au sort des autres créances exprimées à travers les procédures de saisie-

conservatoire et de saisie-exécution, est-elle atténuée au niveau de la détermination des 

privilèges maritimes qui gouvernent la répartition du prix de vente du navire ? 

 

L’ordre des privilèges maritimes est fixé en France par l’article 31 de la loi du 3 janvier 

1967
2136

, selon lequel « Sont privilégiés sur le navire, sur le fret du voyage pendant lequel est 

née la créance privilégiée et sur les accessoires du navire et du fret acquis depuis le début du 

voyage : 1° les frais de justice exposés pour parvenir à la vente du navire et à la distribution 

de son prix ; 2° les droits de tonnage ou de port et les autres taxes et impôts publics de mêmes 

espèces, les frais de pilotage, les frais de garde et de conservation depuis l’entrée du navire 

dans le dernier port ; les créances résultant du contrat d’engagement du capitaine, de 

l’équipage et des autres personnes engagées à bord… » La loi française découle de la 

ratification de la Convention de Bruxelles du 10 avril 1926
2137

.  

Les créances salariales sont, donc, assorties d’un privilège de premier rang
2138

, à la 3
ème

 

place dans l’ordre des créances de premier rang. La valeur du navire sera, par conséquent, 

déterminante dans la faculté offerte aux marins de récupérer leurs salaires impayés. Or, pour 

                                                                                                                                                         
la subordination de laquelle elle se place, moyennant rémunération », Pélissier J., Supiot A., Jeammaud A., Droit 

du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 315 et s.  
2134

 Soulignant que « la loi du 3 janvier 1967, loi maritime, et non sociale, ne tient aucun compte du caractère 

alimentaire des créances salariales » : Chaumette P., « Des résolutions A 930(22) et A 931(22) de l’Assemblée 

de l’O.M.I. aux réformes du droit français quant aux garanties de paiement des créances salariales », Actes des 

journées nantaises 2004 de l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2004, p. 133 et s. 
2135

 Article R. 154-3 du Code du travail. Sur le régime du bulletin de paie : Pélissier J., Supiot A., Jeammaud A., 

Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 1194 et s. 
2136

 En application de l’article 37 de la loi du 3 janvier 1967 : « les créances se rapportant à un même voyage 

sont privilégiées dans l’ordre où elles sont rangées à l’article 31. » 
2137

 Les privilèges maritimes ont fait l’objet de deux Conventions ultérieures que la France n’a pas ratifiées 

(Conventions de New York du 26 mai 1967 et de Genève du 7 mai 1993) : cf. Bonassies P. et Scapel Ch., Droit 

maritime, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 372 et s. Voir aussi la contribution plus ancienne de Grandcourt de Musset B., 

« La situation des créanciers hypothécaires vis-à-vis des créanciers privilégiés d’après les derniers textes 

nationaux ou internationaux », D.M.F., 1975, p. 515 et s. (1
ère

 partie) et 1976, p. 67 et s. (2
ème

 partie). En droit 

comparé, Bonassies P., « Les hypothèques et privilèges maritimes en droit anglais et en droit américain », 

D.M.F., 1965, p. 592 et s.  
2138

 C’est-à-dire strictement maritimes, par opposition aux privilèges quasiment maritimes, de droit commun : cf. 

Ndendé M., « Saisie-conservatoire et saisie-exécution du navire », Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, 

Dalloz, 2006, p. 286 et s. Voir aussi Vialard A., « Typologie des créanciers maritimes », A.D.M.O., 1993, p. 111 

et s. 
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que le navire conserve sa valeur, les marins sont contraints de rester à bord les longs mois de 

son immobilisation, afin de le préserver du pillage et de l’entretenir. « Les acheteurs 

potentiels savent ne pas se précipiter, voire s’entendre », rappelle Patrick Chaumette
2139

. Par 

ailleurs, plus la durée de l’immobilisation au port s’allonge, plus les droits du port vont 

s’accroître et atteindre aux prétentions des marins
2140

.  

 

Les juges ont eu à répondre à la question de la place des créances salariales des 

gardiens, dans l’ordre des créances de rang 1. Peuvent-elles venir à la deuxième place, au titre 

des frais de garde et de conservation du navire ?
2141

 Déjà, en 1994, le T.G.I. de Marseille avait 

assimilé les créances salariales des membres d’équipage, restés à bord pendant la durée 

d’immobilisation du navire, aux frais de garde et de conservation du navire
2142

. En 1998, la 

Cour d’appel de Montpellier avait retenu une conception très limitative des frais de garde
2143

, 

d’abord en ce qu’elle ne retenait que les salaires du nombre de marins nécessaires à la garde, 

ensuite parce que cette garde se limitait strictement à la conservation à flot du navire, à quai et 

non en ordre de marche de mer. 

Témoignant, des inégalités géographiques de traitement de ce genre de contentieux, la 

Cour d’appel d’Aix-en-Provence a retenu, le 1
er

 février 2001, les créances salariales de 

l’équipage, au titre des frais de garde et de conservation du navire
2144

. Par son gardiennage, 

l’équipage évite que le navire soit pillé et permet de faire l’économie des frais consécutifs au 

recours à un gardiennage privé. Dans un article sur ce problème
2145

, Robert Rezenthel rappelle 

que la loi privilégie les frais de port et de conservation du navire aux dépens de la 

rémunération des marins. Or, selon lui, le gardiennage accompli par l’équipage, durant 

l’immobilisation, ne peut, ni être imputé à la charge du port, au titre de la garde prévue par le 

Règlement Général de Police des ports maritimes de commerce et de pêche, ni permettre 

l’accès à la qualité de collaborateur occasionnel du service public. L’abandon des frais de port 

constituerait une subvention indirecte aux marins qui ne règlerait pas le problème. Puisque la 

loi défavorise les marins, il faut aller chercher le fondement de l’assimilation des salaires de 

l’équipage aux frais de garde et de conservation, pour la période d’immobilisation du navire, 

dans l’interprétation de la loi au regard des principes constitutionnels. Le principe de nature à 
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salariales ? », op. cit., p. 872 et s. 
2140

 Rézenthel R., « La situation juridique des marins sur les navires saisis », D.M.F., 1998 p. 659 et s. Sur le 

problème de la concurrence entre les frais de port et les réclamations des marins, se reporter aux échanges entre 

Patrick Chaumette et Robert Rezenthel à l’occasion de l’allocution « Les conflits de droit. Le cas exemplaire de 

l’Obo Basak », Actes du colloque Navires bloqués, marins abandonnés, pour le respect et la dignité des marins 

du commerce, Rezé/Nantes les 29 et 30 avril 1998, p. 27 et s. 
2141

 Chaumette P., « De l’abandon de marins. Vers une garantie internationale de paiement des créances 

salariales ? », Droit social, 1999, p. 872 et s. 
2142

 T.G.I. de Marseille, 11 janvier 1994, navire Bloomsgaard Star, D.M.F. 1994, p. 582 et s. 
2143

 CA de Montpellier 5
ème

 Chambre, 19 janvier 1998, Navire Stainless Lord, D.M.F. 1998, p. 662, note de B. 

Coste. 
2144

 CA Aix-en-Provence, 1
er

 février 2001, Navire Beloostrov, D.M.F. 2001, p. 327, note P. Chaumette. Pour un 

montant de 156 000 francs. 
2145
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fonder cette assimilation proviendrait de la combinaison des alinéas 5 et 11, du Préambule de 

la Constitution du 27 octobre 1946, qui donne à chacun le droit d’avoir un moyen d’existence 

et de le défendre. 

Une dernière question se pose, celle de la place des créances d’assistance des 

associations en charge des marins abandonnés, gardiens du navire. Le texte de l’article 31 de 

la loi du 3 janvier 1967 les affecte à la quatrième place dans l’ordre des créances de premier 

rang. Dans son arrêt du 1
er

 janvier 2001
2146

, la Cour d’appel d’Aix-en-Provence a retenu, à la 

deuxième place, une créance de 67000 francs de l’Association marseillaise des Amis des 

Marins. Dans son raisonnement, elle lie le gardiennage du navire (2
ème

 place) et l’assistance 

aux gardiens, laquelle leur a permis de rester à bord et de remplir effectivement leur rôle. 

 

Les Amis des Marins se sont engagés, un temps, dans une action de lobbying pour que 

soit revu l’ordre des créances, organisé par la loi. Ils souhaitent, ainsi, que la Convention 

internationale de 1993 de Genève (O.N.U./O.M.I.) sur les privilèges et hypothèques 

maritimes
2147

 soit ratifiée et appliquée en France. Celle-ci aurait pour effet de placer en 

premier « les créances pour gages et autres sommes dues au capitaine, aux officiers et autres 

membres du personnel de bord en vertu de leur engagement à bord du navire, y compris les 

frais de rapatriement et les cotisations d’assurance sociale payables à leur compte »
2148

. Outre 

la modification de l’ordre des créances qui prévaut sur la distribution du prix du navire, 

plusieurs commentateurs soulignent la nécessité de réduire les délais en matière de créances 

sociales
2149

. Jacques Valery, du Foyer des marins de Port de Bouc, résume cela, dans l’affaire 

du Thunder one : « Procédure juridique : elle est longue, deux ans, deux ans et demi. Les 

délais sont décourageants, il faut rechercher une solution facilitant le départ, tout en 

garantissant les intérêts des marins, y compris le versement d’une aide au départ »
2150

. Si une 

réforme de la place des salaires des marins, dans l’ordre des créances, s’impose, une remise 

en cause des délais en vigueur dans les procédures de saisie-conservatoire et saisie-exécution 

maritimes ne semble pas très opportune. Ils sont destinés à mettre les créanciers potentiels en 
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situation de faire valoir leurs droits et constituent, dès lors, une alternative à la « justice 

privée »
2151

.  

 

Comme nous l’avons vu précédemment, bien que sociale, la créance salariale des gens 

de mer n’en demeure pas moins inscrite dans la temporalité de la procédure civile 

d’exécution, procédure unique puisque destinée à mettre l’ensemble des créanciers potentiels 

en mesure de faire valoir leurs créances. L’enjeu de la mise en place d’une garantie sous une 

forme d’assurance serait de reconnaître la singularité de cette créance salariale qui est 

déterminante pour l’entretien du corps même du salarié, comme le souligne le régime 

d’insaisissabilité de la rémunération en droit du travail français
2152

. En effet, si des critiques 

ont été exprimées sur la place des créances salariales dans l’ordre des privilèges maritimes 

ainsi que sur la durée des procédures de saisie-conservatoire et de saisie-vente des navires, 

c’est bien vers une dissolution du sort qui lie les marins au navire que l’on s’oriente, par le 

biais d’une garantie se substituant à eux par subrogation
2153

. Les procédures pourraient se 

poursuivre, tandis que les marins bénéficieraient du paiement de tout ou partie de leurs 

salaires et d’un rapatriement.  

 

§2- Civiliser le risque « abandon des marins »  

 

D’une faute génératrice de dommages ouvrant droit à sanction et/ou à réparation, 

l’abandon évolue aujourd’hui sur un motif, celui du risque dont la réalisation pourrait faire 

l’objet de garantie. L’origine de cette évolution est à rechercher dans les initiatives locales 

prises par les associations d’accueil des marins, qui cherchèrent à réduire la durée des 

abandons en procédant à des avances sur salaires et rapatriement. Des procédés du même 

genre se sont développés au niveau national (A) et un Groupe de travail ad hoc O.M.I./O.I.T. 

d’experts sur la responsabilité et l’indemnisation pour les créances en cas de décès, de lésions 

corporelles et d’abandon des gens de mer réfléchit aux conditions d’une telle couverture au 

niveau international (B). 
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Rejoignant en cela le modèle développé par Michel Foucault
2154

, que nous avons 

évoqué au sujet de la sécurité et de la sûreté maritimes
2155

, d’une expression du pouvoir 

évoluant d’une approche légale (définition, sanction), vers une approche disciplinaire 

(caractérisée par la surveillance et la correction, où la sanction devient exemplaire) puis vers 

une approche sécuritaire (qui tend à envisager le problème soulevé comme un risque probable 

à la causalité complexe dont il faut endiguer la réalisation, à défaut de l’anéantir, autour d’une 

réflexion sur le coût), l’abandon d’équipage fait aujourd’hui l’objet d’un traitement 

sécuritaire, éloigné en cela des principes qui animaient la lutte et qui en exigeaient 

l’interdiction. Si ces projets de garantie financière aboutissaient, ils lèveraient le voile sur une 

situation où devraient être conciliés d’une part, l’objectif d’interdiction pure et simple de 

l’abandon des gens de mer, au moyen notamment d’une pénalisation des comportements 

litigieux, et d’autre part, l’abandon de gens de mer déplacé sur le terrain du risque assuré ou 

garanti, qui en civiliserait la perception en quelque sorte dans le sens d’un choix de gestion 

pour l’exploitant et/ou le propriétaire du navire, sous le contrôle privé des polices d’assurance 

ou des mécanismes de nature privée ou publique de protection sociale
2156

. 

 

A- Couvrir le risque « abandon de marins » 

 

Les premiers à prendre une initiative visant à rompre le lien entre le navire, plus 

exactement sa vente, et les marins dans les affaires d’abandon d’équipages, furent, en France, 

les foyers d’accueil. Ainsi, de leur expérience découla un premier fonds de solidarité destiné à 

avancer une partie des salaires et au rapatriement des marins (1). A la suite de cette initiative, 

et dans le mouvement du rapport du Groupe de travail « Marins abandonnés »
2157

, l’Etat est 

intervenu en ce domaine en proposant une solution similaire (2). A ce stade, il est possible 

d’avancer que les foyers d’accueil des marins furent à l’origine d’un modèle de résolution des 

conflits sociaux que constituent les abandons d’équipage, modèle institutionnalisé par la suite. 

 

1- Une initiative des Foyers d’accueil : le fonds de solidarité 

 

Puisque les procédures de saisie-conservatoire et de saisie-exécution de navires ne 

solutionnent ces conflits qu’à long terme, il faut permettre aux marins de désolidariser leur 

sort de celui du navire. Cette approche est conforme à l’esprit d’intervention des foyers 
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d’accueil membres de la F.A.A.M., tel que rapporté précédemment, à savoir le « principe du 

rapatriement rapide et digne de la plus grande partie de l’équipage dès que sa créance a été 

reconnue »
2158

. Le gardiennage du navire, s’il se comprend pour l’accomplissement des 

procédures engagées par les marins pour recouvrer leurs créances salariales, est lui-même un 

facteur de risque pour la santé et la sécurité des membres de l’équipage
2159

 et de leurs 

familles, ainsi qu’une cause d’écartement du marché du travail. 

 

Le fonds de solidarité de l’Association marseillaise des amis des marins (A.M.A.M.) est 

né de dons de particuliers, en 1995
2160

. Il fut complété par la suite de diverses subventions. 

L’association, dès son origine, s’était donné un double but : « si l’accueil des marins était 

l’objectif initial, une autre préoccupation s’est imposée à nous dès les premiers jours de 

l’ouverture du foyer : le secours d’urgence, l’aide alimentaire, financière, judiciaire et morale 

aux marins abandonnés sur leur navire saisi pour créance. » 

D’un don initial de 10 000 francs, qui représentaient les économies d’un membre, le 

fonds s’est élevé jusqu’à 400 000 francs. Entre temps, il a servi à venir en aide et organiser le 

rapatriement des marins avec le versement d’une avance sur leurs salaires impayés. Ce fut le 

cas pour l’Africa, en 1995, le Hassel en 1996, le Beloostrov en 1998, le City of London en 

1999. Les ventes judiciaires permirent de renflouer le Fonds de Solidarité, mis 

successivement à sec par l’aide apportée à chacun de ces équipages. Le fonds a été mis à 

contribution à perte dans l’affaire du Florenz, immobilisé à Sète.  

Cette initiative reste locale. Alain Coudray a exprimé sa préférence pour le 

développement de fonds de proximité
2161

. « Il s’agit également de mettre en place un fonds de 

solidarité local : je crois beaucoup plus à un fonds de solidarité local qu’à un fonds national 

qui serait beaucoup plus difficile à alimenter d’un point de vue financier. Sur le plan local, il 

est plus aisé de sensibiliser les organisations non gouvernementales et les collectivités locales, 

de récolter des dons privés, à condition qu’on sensibilise l’opinion publique. » 

Ce point de vue ne tient pas compte du fait que l’A.M.A.M. bénéficiait d’une très forte 

implantation locale et de relations très favorables avec le Port autonome. Ceci n’est pas le cas 

de toutes les structures d’accueil, aussi, quatre ans après cette déclaration, le fonds de 

solidarité de l’A.M.A.M. reste une initiative isolée. L’autre difficulté tient à la valeur du 

navire. Si celui-ci ne vaut rien, l’association qui a avancé les salaires et les billets d’avion 
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risque de ne pas pouvoir récupérer sa mise. Dès lors, elle se met en difficulté et pourrait avoir 

tendance à sélectionner ses interventions, en direction de situations pour lesquelles la valeur 

du navire offre une garantie suffisante.  

 

2- L’écho institutionnel : la ligne budgétaire de l’E.N.I.M. 

 

Plusieurs annonces ont précédé l’intervention de l’administration dans la constitution 

d’un fonds permettant des avances sur salaires et le rapatriement des marins dans les affaires 

de marins abandonnés. Ainsi, en février 2000, le Comité Interministériel de la Mer a décidé la 

création de deux lignes budgétaires, de 10 millions de francs chacune. Cette initiative 

intervenait dans le cadre des conclusions du rapport Gilory, qui préconisait la mise en place, 

au plan national, d’une couverture de ce risque, en attendant sa réalisation au plan 

international
2162

. Elle est restée lettre morte. 

Les réticences de l’administration s’expliquent par sa posture initiale, confrontée aux 

affaires d’abandon d’équipage. Selon elle, en améliorant le sort des marins abandonnés, la 

France encourt le risque d’attirer dans ses ports tous les équipages en conflit avec leurs 

armateurs, à la recherche d’un juge compétent et de solutions financières à leurs litiges
2163

. 

Cet argument ne doit pas être négligé. En effet, il est très partagé et ne trouverait de réponse 

satisfaisante que dans la mise en place d’une solution internationale. Toutefois, en l’absence 

de travaux comparatifs, le point de vue de l’administration française demeure un présupposé, 

les Etats ignorant les conditions réelles de résolution de ces problèmes hors de leurs 

frontières. 

Au sein du groupe de suivi, mis en place dans la continuité du rapport Gilory, l’annonce 

de la création d’une ligne budgétaire de 305 000 €
2164

 a redonné espoir aux Amis des Marins. 

Un espoir qui s’est finalement concrétisé. Cette enveloppe est destinée à faire face, via 

l’A.G.I.S.M., aux situations d’abandon. Elle n’a pas vocation à répondre systématiquement 

aux demandes des marins, mais invite à un traitement, au cas par cas, des affaires pour 

lesquelles elle est sollicitée, gouverné par l’objectif de faire partir rapidement et dignement les 

marins, après reconnaissance de leurs créances juridiques par la justice française
2165

. 

L’administration se réserve alors la possibilité de se rembourser, selon le cas, sur le produit de 

la vente du navire attribué pour couvrir les créances des marins
2166

, ou bien auprès des 
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autorités de l’Etat du pavillon
2167

. En ce sens, la France anticipe les solutions envisagées par 

le groupe de travail ad hoc O.M.I./O.I.T. d’experts sur la responsabilité et l’indemnisation 

pour les créances en cas de décès, de lésions corporelles et d’abandon des gens de mer
2168

, 

dans l’attente de la mise en place d’une couverture internationale du risque abandon, de même 

qu’elle se situe dans la ligne tracée par la Convention n°166 de l’O.I.T. de 1987 sur le 

rapatriement des marins
2169

. Celle-ci met, en effet, à la charge de l’Etat du pavillon le 

rapatriement du marin en cas de carence de l’armateur et, à défaut, ouvre aux Etats du port 

d’abandon la possibilité de financer le rapatriement puis de recouvrer les dépenses ainsi 

opérées auprès de l’Etat du pavillon
2170

. Il y a donc une réelle cohérence dans l’action de 

l’administration française à cet égard, dans la mesure où en institutionnalisant le fonds de 

solidarité de l’A.M.A.M. au niveau national, elle anticipe et respecte les engagements 

internationaux attendus sur la question.  

Néanmoins, certaines associations d’accueil des marins et les inspecteurs I.T.F. ont 

exprimé une réserve sur la manière dont la ligne budgétaire était mobilisée
2171

. Ce fut le cas, 

en particulier, lorsque l’administration a proposé, s’agissant du Florentz, de faire une avance 

sur salaire de 2 000 $ aux marins
2172

. Ce geste a ainsi pu être interprété comme dévoilant le 

souci principal de l’administration, à savoir de voir les marins quitter le navire au plus vite, 

afin de calmer un afflux médiatique important, une mobilisation et des atteintes à l’ordre 

public constatées dans cette affaire. En contrepartie de ces 2 000 $ et des billets d’avion 

fournis par l’Office des migrations internationales ou le fonds de solidarité de l’A.M.A.M., les 

marins devaient s’en retourner chez eux, sans certitude quant au devenir de leur action
2173

. 

Les conditions de l’exercice de l’action syndicale se trouvent, alors, directement mises en 

cause, au regard des stratégies déployées visant, notamment, à responsabiliser les armateurs 

dans ces affaires via les moyens judiciaires et administratifs disponibles dans les Etats du 

port. « Cela a permis de désamorcer le problème de l’abandon sans le résoudre »
2174

. 
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navire dans l’espoir de recouvrer les avances faites aux marins, soit 30 000 euros : Chaumette P., « Des 

résolutions A 930(22) et A 931(22) de l’Assemblée de l’O.M.I. aux réformes du droit français quant aux 

garanties de paiement des créances salariales », Actes des journées nantaises 2004 de l’Observatoire des droits 

des marins, Nantes, 2004, p. 133 et s. ; du même auteur, note sous Tribunal de Première instance du Pirée, 

Tribunal correctionnel, 2 juin 2004, Navire Edoil, D.M.F., 2005, p. 147 et s. 
2168

 Voir infra. 
2169

 Ratifiée par la Loi n°2004-146 du 16 février 2004, JO n°40 du 17 février 2004, p. 3167. 
2170

 Voir supra. et Chaumette P., « De l’abandon de marins – Vers une garantie internationale de paiement des 

créances salariales ? », Droit social, 1999, p. 872 et s. 
2171

 Smith J., « Inventaire des cas d’abandon de marins en France : problèmes concernant la gouvernance », 

Actes des Journées de l’Observatoire des droits des marins de Carry-le-Rouet, Nantes, 2007, p. 249 et s. 
2172

 Lettre interne de la Direction des Affaires Maritimes et des gens de Mer, Amares, n°48 de février 2002, 

dossier « vers une meilleure protection des marins abandonnés ».  
2173

 Une majeure partie de l’équipage a accepté. 
2174

 Smith J., « Inventaire des cas d’abandon de marins en France : problèmes concernant la gouvernance », op. 

cit., 2007, p. 249 et s. 
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La couverture institutionnelle des situations d’abandon combine donc aujourd’hui deux 

mécanismes, à savoir la mobilisation de la ligne budgétaire gérée par l’A.G.I.S.M. et la prise 

en charge à titre humanitaire des marins par l’A.N.A.E.M. (l’Agence Nationale de l’Accueil 

des Etrangers et des Migrations)
2175

. Le programme humanitaire ainsi mis en œuvre permet 

aux marins, communautaires et extracommunautaires, outre les avances sur salaires obtenues, 

de bénéficier d’un rapatriement dans son pays d’origine ou un pays d’accueil, avec une aide 

administrative et financière
2176

 pour couvrir les frais générés à l’occasion du rapatriement
2177

. 

 

B- Assurer le risque « abandon de marins » 

 

La prise en considération au niveau internationale de la nécessité de désolidariser le sort 

de l’équipage de celui du navire est le fait du Groupe de travail ad hoc O.M.I./O.I.T. d’experts 

sur la responsabilité et l’indemnisation pour les créances en cas de décès, de lésions 

corporelles et d’abandon des gens de mer. Ses travaux (1) ont abouti à l’adoption d’une 

Résolution par l’O.M.I. recommandant la mise en œuvre par les Etats du pavillon d’une 

garantie financière du risque abandon, selon des modalités très diverses, laissées à 

l’appréciation des Etats. Devant les faibles réactions suscitées par ce texte, des propositions 

privées se sont manifestées, laissant entrevoir une solution durable et économiquement viable, 

mais faisant craindre cependant une continuation du phénomène (2). 

 

1- Les travaux du groupe mixte O.M.I./O.I.T. 

 

A l’origine des discussions, au sein du Groupe de travail ad hoc O.M.I./O.I.T. d’experts 

sur la responsabilité et l’indemnisation pour les créances en cas de décès, de lésions 

corporelles et d’abandon des gens de mer, plusieurs solutions avaient été envisagées
2178

. En 

premier lieu, les membres se sont penchés sur l’étude des mécanismes nationaux existants. 

L’exposé du système norvégien a retenu l’attention. Pour faire face à la faillite des 

compagnies de navigation, les armateurs sont tenus responsables du rapatriement des 

équipages et du paiement des salaires. L’immatriculation sur le registre maritime international 

                                                 
2175

 L’A.N.A.E.M. est née 2005 de la fusion de deux structures, l’Office des migrations internationales et le 

Service social d’aide aux émigrants.  
2176

 Prise en charge des frais de nourriture et d’hébergement éventuels, ainsi qu’une aide forfaitaire fixée à 153 

euros. 
2177

 Le régime a été fixé par la circulaire interministérielle n° DPM/ACI3/2006/522 du 7 décembre 2006 relative 

au dispositif d’aide au retour pour les étrangers en situation irrégulière ou en situation de dénuement. 
2178

 Rapport de la réunion du Groupe mixte O.M.I./O.I.T. d’experts sur la responsabilité et l’indemnisation à 

l’égard des créances pour mort, lésions corporelles et abandon des gens de mer, Londres 11-15 octobre 1999 

document GB.277/STM/4, Genève, mars 2000 ; Groupe de travail ad hoc mixte O.M.I./O.I.T. d’experts sur la 

responsabilité et l’indemnisation à l’égard des créances en cas de décès, de lésions corporelles et d’abandon des 

gens de mer, 1
ère

 session, le 22 octobre 1999, 2
ème

 session, le 3 novembre 2000. 
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norvégien est, ainsi, conditionné par le versement d’une garantie par les armateurs, couvrant 

le rapatriement des marins et huit semaines de salaires. Un certain nombre de délégations 

gouvernementales ont souligné que le fonds national d’indemnisation apparaît comme une 

solution rapide, peu coûteuse, efficace. Toutefois, ce mécanisme ne résout que partiellement 

le problème.  

 

Un second axe consisterait dans la mise en place d’un fonds international. Sur le modèle 

de la Convention de 1971, portant création du Fonds international d’indemnisation pour les 

dommages dus à la pollution des hydrocarbures, celui-ci pourrait être mis en place par voie de 

Convention. Il faudrait qu’il soit obligatoire, donc, largement ratifié. Il exprimerait 

explicitement la responsabilité de l’armateur et, à défaut, celle de l’Etat du pavillon. Les 

représentants des armateurs critiquent cette solution, dans la mesure où elle aboutit à faire 

peser sur l’ensemble des armateurs, des négligences commises par un nombre résiduel d’entre 

eux. Ils soulignent, de plus, que l’attitude antérieure des Etats rend incertaine la perspective 

d’une large ratification d’une Convention en ce domaine. La mise en œuvre de ce fonds ne 

pourrait que constituer un objectif à long terme. 

 

Une troisième option résiderait dans la mise en place d’une assurance obligatoire. Cette 

assurance pourrait reposer sur le réseau des mutuelles de protection et d’indemnisation, 

l’International Group of Protection & Indemnity clubs (P&I clubs), dont un observateur 

souligne qu’il couvre déjà la plupart des obligations juridiques du propriétaire du navire. 

Etendre cette couverture à la faillite imposerait de remettre en question quelques règles 

comme le principe « Payer pour être payé ». C’est cette troisième voie qui a été privilégiée. 

 

La Résolution A 930 (22) de l’O.M.I.
2179

, comportant des directives relatives à la 

fourniture d’une garantie financière en cas d’abandon des gens de mer
2180

, adoptée d’après les 

travaux du Groupe de travail ad hoc O.M.I./O.I.T. d’experts sur la responsabilité et 

l’indemnisation pour les créances en cas de décès, de lésions corporelles et d’abandon des 

gens de mer, a défini l’abandon comme la situation « caractérisée par la rupture des liens entre 

le propriétaire du navire et le marin », lorsque « le propriétaire du navire manque à certaines 

de ses obligations fondamentales envers le marin concernant son rapatriement rapide et le 

paiement de la rémunération due, la fourniture des produits de première nécessité, notamment 

                                                 
2179

 Se reporter aux travaux de Patrick Chaumette, « De l’abandon de marins. Vers une garantie internationale de 

paiement des créances salariales ? », Droit social, 1999, p. 872 et s. ; « Des résolutions A 930(22) et A 931(22) 

de l’Assemblée de l’O.M.I. aux réformes du droit français quant aux garanties de paiement des créances 

salariales », Actes des journées nantaises 2004 de l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2004, p. 133 et 

s. ; ainsi qu’à Alderton T. et al., The Global Seafarer. Living and working conditions in a globalized industry, 

Genève, O.I.T., 2004, p. 159 et s. 
2180

 Dont le texte est disponible aux Actes des Journées 2004 nantaises de l’Observatoire des droits des marins, 

Nantes, Observatoire des droits des marins, 2004, p. 155 et s. 
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une nourriture, un logement et des soins médicaux appropriés. Il y a abandon lorsque le 

capitaine du navire sera laissé sans moyens financiers pour l’exploitation du navire. » 

 

Le propriétaire du navire, défini très largement
2181

, a la charge de mettre en œuvre un 

système de garantie financière qui couvrirait « les frais de rapatriement du marin, qui doivent 

être pris en charge sans frais pour le marin ; les frais de subsistance des gens de mer depuis le 

moment de l’abandon jusqu’au moment de l’arrivée au lieu de rapatriement ; le paiement aux 

gens de mer de toutes les rémunérations dues et de leurs droits contractuels ; et le paiement 

aux gens de mer des autres frais qu’ils ont encourus pendant la période de l’abandon du fait 

de cet abandon »
2182

. L’étendue de cette prise en charge est précisée par la suite. 

La Résolution reste très vague quant à la forme prise par ce système de garantie 

financière. Celui-ci peut procéder soit d’un élargissement adéquat de la prise en charge de 

cette question par un régime national de sécurité sociale, « d’une assurance, d’un fonds 

national ou autres formes de garantie financière »
2183

. Il appartient à l’Etat du pavillon de 

répondre à ces exigences, en offrant le bénéfice de cette garantie sans distinction de 

nationalité pour les équipages embarqués sur les navires arborant son pavillon.  

L’avenir de la Résolution A.930 (22) de l’O.M.I., dépend en grande partie de son 

inclusion dans un texte à dimension contraignante. En effet, la réduction, en nombre, des 

abandons d’équipage ayant été attestée après plusieurs réunions du Groupe de travail ad hoc 

O.M.I./O.I.T. d’experts sur la responsabilité et l’indemnisation pour les créances en cas de 

décès, de lésions corporelles et d’abandon des gens de mer consacrées au problème de leur 

recensement
2184

, les divisions perdurent en son sein sur la question de l’utilité du recours à un 

instrument contraignant, ainsi que sur les effets escomptés des avancées déjà réalisées par la 

Convention du travail maritime 2006
2185

. 

                                                 
2181

 Selon l’article 2.1.1 de la directive annexée à la Résolution A. 930 (22), le propriétaire de navire est entendu 

comme « le propriétaire du navire ou tout autre organisme ou personne, tel que l’armateur gérant, l’agent ou 

l’affréteur coque nue, auquel le propriétaire du navire a confié la responsabilité de l’exploitation du navire et qui, 

en assumant cette responsabilité, a accepté de s’acquitter de toutes les tâches et obligations connexes. » La 

définition ainsi opérée est à rapprocher de celle donnée à l’article II j) de la C.T.M. de l’armateur désigné comme 

« le propriétaire du navire ou toute autre entité ou personne, telle que le gérant, l’agent ou l’affréteur coque nue, 

à laquelle le propriétaire a confié la responsabilité de l’exploitation du navire et qui, en assumant cette 

responsabilité, a accepté de se charger des tâches et obligations incombant aux armateurs aux termes de la 

présente convention, indépendamment du fait que d’autres entités ou personnes s’acquittent en son nom de 

certaines de ces tâches ou responsabilités » : cf. Chapitre 1 et les propos de Marie Marin, « Une convention 

innovante pour le travail maritime. Les apports de la Convention du travail maritime (C.T.M.) 2006 », 

intervention commune aux journées nantaises 2007 de l’Observatoire des droits des marins 
2182

 Articles 4 et 5 de la directive annexée à la Résolution A. 930 (22). Il ne semble pas que le recours aux termes 

de « marin » et de « gens de mer » opère une distinction de quelque sorte. 
2183

 Article 6 de la directive annexée à la Résolution A. 930 (22). 
2184

 Rapport de la cinquième session du Groupe de travail ad hoc O.M.I./O.I.T. d’experts sur la responsabilité et 

l’indemnisation pour les créances en cas de décès, de lésions corporelles et d’abandon des gens de mer, Londres, 

12-14 janvier 2004, document GB.289/STM/8/2, Genève, mars 2004. 
2185

 Rapport de la sixième session du Groupe de travail ad hoc O.M.I./O.I.T. d’experts sur la responsabilité et 

l’indemnisation pour les créances en cas de décès, de lésions corporelles et d’abandon des gens de mer, Londres, 

19-21 septembre 2005, document GB.295/STM/5, Genève, mars 2006. 
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Les Etats du pavillon sont « instamment priés » par l’Assemblée de l’O.M.I. et le 

Conseil d’administration du B.I.T. de « mettre en place, en cas d’imprévu, des mesures visant 

à assurer les frais de subsistance et le rapatriement, en cas d’abandon, des gens de mer 

employés ou engagés à bord de navires battant leur pavillon »
2186

. Nous avons vu que les 

normes de l’O.I.T. en la matière, auxquelles la Résolution fait référence, favorisent 

l’émergence d’une responsabilité en cascade quant aux moyens à mettre en œuvre pour le 

rapatriement des gens de mer
2187

. La convention 166 de l’O.I.T., de 1987, en cas de 

défaillance de l’armateur, met à la charge de l’État d’immatriculation du navire les frais et 

l’organisation du rapatriement. Si l’État d’immatriculation fait défaut, l’État de destination du 

rapatriement ou l’État dont le marin est ressortissant peuvent organiser le rapatriement et 

recouvrer les frais auprès de l’État d’immatriculation. La Règle 2.5. de la C.T.M. reprend 

pour l’essentiel ce dispositif en l’assouplissant : une partie des dispositions de la Convention 

n°166, très insuffisamment ratifiée, a été placée dans la partie non obligatoire des Principes 

directeurs. En cas de substitution d’un Etat membre à l’armateur, celui-ci est admis à 

recouvrer les frais engagés auprès de l’Etat membre ou de l’Etat du pavillon. La C.T.M. 

innove néanmoins en imposant aux Etats membres (Règle 2.5. 2.) d’exiger des navires battant 

leur pavillon de fournir une garantie financière en vue d’assurer que les gens de mer sont 

dûment rapatriés. Cette responsabilité en cascade relève entièrement d’une logique de 

réparation, sa concrétisation visant à solutionner des cas d’abandon en cours. Il nous semble 

que la Résolution A.930 (22) procède, pour sa part, d’une approche préventive de l’abandon 

de marins. 

 

La Résolution prévoit un mécanisme de contrôle basé sur la certification à bord de 

l’existence d’un tel système de garantie financière, fondement d’un élargissement futur du 

contenu social du contrôle par l’Etat du port
2188

. Cette perspective pourrait prendre plusieurs 

formes. La première serait une intégration du contenu de la Résolution A.930 (22) au sein de 

la Convention du Travail Maritime 2006. Elle bénéficierait alors des mécanismes du Titre V 

de la Convention, fondant les responsabilités de l’Etat du port dans le contrôle de son 

application
2189

. L’opportunité de cette incorporation a été étudiée puis écartée afin de 

                                                 
2186

 Dispositions liminaires de la Résolution A. 930 (22). 
2187

 Voir le chapitre précédent. 
2188

 Article 7 de la directive annexée à la Résolution A. 930 (22). Si le terme « certificat » est utilisé, l’esprit de 

cette mesure est surtout de procéder à un affichage de l’existence de cette garantie « dans un endroit visible dans 

les locaux d’habitation des gens de mer. » Autrement dit, il s’agit d’une information destinée aux gens de mer 

sur les conditions de mise en œuvre de cette garantie. Néanmoins, les moyens matériels d’un contrôle papier sont 

réunis.  
2189

 BIT, Rapport I 1(A), Adoption d’un instrument consolidé regroupant les normes du travail maritime, 

Conférence internationale du travail, 94
e
 session (maritime), Genève, 2006, p. 8 : « Le succès de la présente 

convention, s’il se mesure à l’applicabilité générale des normes qui y sont énoncées, pourrait bien dépendre de 

l’efficacité – ou de l’efficacité perçue – du système d’inspection par l’Etat du port. »  
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maintenir le consensus fragile qui a présidé à la très large adoption de la Convention
2190

. Une 

initiative régionale pourrait voir le jour. Ainsi, la proposition de directive du Parlement 

européen et du Conseil relative à la responsabilité civile et aux garanties financières des 

propriétaires de navires
2191

, intégrée au paquet dit Erika III, envisage la mise en œuvre de 

« mesures particulières en vue de protéger les gens de mer en cas d’abandon, s’appuyant sur 

la résolution A 930(22) de l’OMI. » Malgré le scepticisme qui entoure cette initiative, en 

particulier en ce qui concerne son aboutissement
2192

, le fait qu’elle trouve place au sein du 

paquet Erika III montre le progressif basculement de la problématique de l’abandon de marins 

dans le champ de la sécurité maritime, en particulier dans le souci exprimé par l’Union 

européenne
2193

 de bannir des ports communautaires les navires sous-normes
2194

.  

 

Le droit communautaire, suivant en cela l’exemple de solutions présentes au sein des 

Etats membres
2195

, s’est attaché à diffuser le modèle d’une garantie effective des salaires en 

cas d’insolvabilité de l’employeur. C’est l’objet de la directive 80/987 du 20 octobre 1980 

relative à la protection des travailleurs en cas d’insolvabilité de l’employeur
2196

. Une garantie 

financière doit ainsi être instituée pour couvrir le risque de non-paiement des salaires en cas 

                                                 
2190

 Joret F., « Bilan et perspectives des travaux du groupe conjoint OMI OIT sur les créances des marins en cas 

de maladie, blessure, décès et abandon », Actes des Journées de l’Observatoire des droits des marins de Carry-

le-Rouet, Nantes, 2007, p. 291 et s. 
2191

 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la responsabilité civile et aux 

garanties financières des propriétaires des navires, COM(2005) 293 final, 2005/0242 (COD), Bruxelles, le 23 

novembre 2005. 
2192

 Smith J., « Inventaire des cas d’abandon de marins en France : problèmes concernant la gouvernance », 

Actes des Journées de l’Observatoire des droits des marins de Carry-le-Rouet, Nantes, 2007, p. 249 et s. 
2193

 Peu présent dans le récent Livre Vert de la Commission européenne, Vers une politique maritime de 

l’Union : vision européenne des océans et des mers, COM(2006) 275 final, Bruxelles, le 7 juin 2006, qui traite 

très généralement des objectifs du paquet Erika III, p. 11 et s. (Voir notamment la Contribution de la Région 

Bretagne à la consultation consécutive à la publication du Livre Vert de la Commission : La dimension sociale 

d’une politique maritime européenne, p. 10 et s.), ce souci est clairement exprimé dans le projet de refonte de la 

directive 95/21/CE (Cf. infra.), qui tend à faciliter le régime du refus d’accès pour les navires sous-normes : 

Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative au contrôle par l’Etat du port (refonte), 

COM(2005) 588 final, 2005/0238 (COD), Bruxelles, le 23 novembre 2005. 
2194

 Elle n’est pas la seule à faire le rapprochement : Alderton T. et al., The Global Seafarer. Living and working 

conditions in a globalized industry, Genève, O.I.T., 2004, p. 159 et s.  
2195

 En France, il s’agit de l’Assurance Garantie des Salaires (A.G.S.) découlant de la loi n°73-623 du 27 

décembre 1973, modifiée par la loi n°85-98 du 25 janvier 1985 et en dernier lieu par la loi n°2005-845 du 26 

juillet 2005 (art. L. 143-11-1 à L. 143-11-9), qui inclut dans son champ d’application les marins du commerce et 

de la pêche (cf. Chaumette P., « Des résolutions A 930(22) et A 931(22) de l’Assemblée de l’O.M.I. aux 

réformes du droit français quant aux garanties de paiement des créances salariales », Actes des journées 

nantaises 2004 de l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2004, p. 133 et s.) Les créances garanties sont 

plafonnées et l’assurance couvre « les sommes qui leur sont dues en exécution du contrat de travail » (art. L. 

143-11-1) : cf. pour les conditions : Pélissier J., Supiot A., Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 

1194 et s. Sa mise en œuvre étant dépendante des procédures internes de redressement ou de liquidation 

judiciaire de l’entreprise, il en résulte des conditions d’octroi parfois excessivement restrictives au regard de 

l’importance du risque couvert par ce mécanisme : commentant l’arrêt Soc. 6 juin 2007, se reporter à Radé Ch., 

« Garantie de l’A.G.S. et rupture des contrats de travail postérieure au jugement de liquidation », Droit social, 

2007, p. 984 et s.  
2196

 Celle-ci a fait l’objet de plusieurs modifications par les directives 87/164 du 2 mars 1987 et 2002/74 du 23 

octobre 2002 : voir le commentaire de Rodière P., Droit social de l’Union européenne, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 

490 et s. 
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d’insolvabilité de l’employeur. Les Etats membres sont admis à exclure les marins du champ 

d’application de la directive, à condition que ceux-ci bénéficient d’autres formes de garantie, 

s’il est établi que celles-ci assurent aux intéressés une protection adéquate
2197

. Certains Etats 

ont usé de cette possibilité ce qui aboutit à une situation assez confuse au niveau 

communautaire
2198

. Par ailleurs, la directive ne peut trouver à s’appliquer qu’aux marins 

embarqués sur des navires battant pavillon d’un Etat membre de l’Union européenne, ce qui 

en limite nettement l’intérêt dans les affaires de marins abandonnés
2199

. L’insolvabilité, si elle 

n’est pas systématique en matière d’abandon d’équipages, à défaut d’établir rigoureusement 

l’identité de l’armateur qui peut continuer son activité sous une autre forme et en pleine santé 

financière, pourrait, cependant, être caractérisée lorsque, selon les termes de la Résolution 

A.930 (22) : « le capitaine du navire sera laissé sans moyens financiers pour l’exploitation du 

navire. » Il s’agit concrètement de la faillite de l’entreprise maritime que représente 

l’armement du navire.  

La spécificité des créances salariales, telle qu’envisagée précédemment, et le rôle de la 

rémunération dans la caractérisation même du contrat de travail, puisqu’il s’agit d’un contrat à 

titre onéreux, font l’objet d’un début de reconnaissance dans le texte de la Convention du 

travail maritime 2006. Ainsi, la Règle 2.2. 1. met en exergue le principe selon lequel « tous 

les gens de mer doivent être rétribués pour leur travail régulièrement et intégralement 

conformément à leur contrat d’engagement. » Une des innovations les plus saillantes de la 

C.T.M. est de prescrire aux Etats du pavillon de prévoir dans leur législation un versement de 

la rémunération à intervalles réguliers, n’excédant pas un mois (Norme A. 5.2.2 1.), 

versement qui s’accompagne de la remise d’un relevé mensuel des montants dus et versés 

(Norme A 5.2.2 2.). En droit français, nous avons vu que l’obligation de verser la 

rémunération à la charge de l’employeur se constatait par la remise d’un bulletin, et que la 
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 Art. 1§2 de la directive 2002/74/CE du Conseil relative à la protection des travailleurs salariés en cas 

d’insolvabilité de l’employeur. Sur ce point voir : Chaumette P., « Des résolutions A 930(22) et A 931(22) de 

l’Assemblée de l’O.M.I. aux réformes du droit français quant aux garanties de paiement des créances 

salariales », op. cit., p. 133 et s. 
2198

 La légitimité de cette exclusion fait aujourd’hui l’objet d’une réflexion de la Commission dans les suites 

données à son Livre vert sur l’avenir de la politique maritime : Communiqué de presse « Gens de mer et 

réglementation sociale : l’Union européenne met le cap sur une nouvelle politique maritime », Bruxelles, le 10 

octobre 2007 relatif à la Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité 

économique et social européen et au Comité des régions, intitulée Réexamen de la réglementation sociale dans 

la perspective d’emploi plus nombreux et de meilleure qualité dans les professions maritimes de l’Union 

européenne, COM(2007) 591 final, Bruxelles, le 10 octobre 2007, en particulier la page 5, laquelle invite les 

partenaires sociaux à donner leur avis à réfléchir (article 138 du Traité CE) aux exclusions maritimes qu’il 

faudrait conserver et celles qui n’ont plus de raison d’être. Sont visées notamment : la directive sur l’institution 

d’un comité d’entreprise européen, la directive sur la protection des travailleurs salariés en cas d’insolvabilité de 

l’employeur…  
2199

 Patrick Chaumette voit dans « l’internationalisation de la Directive 2002/74 du 23 octobre 2002 » un remède 

à son champ territorial d’application et donc à son intérêt restreint en matière maritime : Chaumette P., « Quelle 

garantie du paiement des salaires dans une activité internationale ? », A.D.M.O., 2007, p. 125 et s. 
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non-délivrance
2200

 ou la délivrance d’un bulletin de paie falsifié lui faisait encourir une 

sanction pénale
2201

.  

L’irrégularité du versement de la rémunération et les éventuels litiges salariaux 

soulèvent en particulier le problème de l’adoption d’un vocabulaire commun pour 

l’évaluation des éléments de la rémunération restant dus. Le principe directeur B 2.2. 1. 

recommande une définition unifiée des notions de salaire ou solde de base, de salaire 

forfaitaire, de durée du travail et d’heures supplémentaires. Une majoration minimale de 25% 

des heures supplémentaires est également recommandée (Pr. dir. B 2.2. 2.). Ainsi, les bases 

d’un langage commun et de supports papiers de contrôle progressent dans le sens d’un 

élargissement possible des contrôles par l’Etat du port des conditions sociales réelles de 

navigation. 

 

2- Les initiatives privées 

 

Le bilan des Résolutions adoptées à la suite des conclusions du Groupe de travail ad hoc 

O.M.I./O.I.T. d’experts sur la responsabilité et l’indemnisation pour les créances en cas de 

décès, de lésions corporelles et d’abandon des gens de mer, est jugé insatisfaisant
2202

. La 

perspective de l’élaboration d’un instrument contraignant continue à diviser le groupe, les 

armateurs ne trouvant pas de raison à cette éventualité au regard des éléments statistiques 

recueillis
2203

 et continuant à avancer l’idée que la contrainte aboutirait à faire peser sur les 

bons armateurs la charge découlant de l’attitude des mauvais armateurs. Les armateurs 

considèrent que la Règle 2.5 de la Convention du travail maritime 2006 est venue combler les 

insuffisances de la résolution et que la ratification puis l’entrée en vigueur de la Convention 

se chargeront de rendre la couverture obligatoire
2204

. 

Dans ce contexte, une solution aurait pu venir de l’implication des Clubs P & I, 

longtemps perçus comme les interlocuteurs adéquats en vue de la mise en œuvre d’une 

garantie financière privée
2205

. Il se trouve que ceux-ci « ont refusé d’entrer de manière 

                                                 
2200

 Article R. 154-3 du Code du travail. 
2201

 Cf. Pélissier J., Supiot A., Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 1194 et s. qui précisent que 

« la mention d’un nombre d’heures inférieur à celui réellement effectué constitue en principe une dissimulation 

d’emploi salarié, donc un délit » (art. L. 324-10 al. 5 (L. 8221-5) du Code du travail). 
2202

 Joret F., « Bilan et perspectives des travaux du groupe conjoint OMI OIT sur les créances des marins en cas 

de maladie, blessure, décès et abandon », op. cit., p. 291 et s. 
2203

 « Les cas signalés mettaient en cause seulement 0.04% de la flotte », Rapport de la sixième session du 

Groupe de travail ad hoc O.M.I./O.I.T. d’experts sur la responsabilité et l’indemnisation pour les créances en cas 

de décès, de lésions corporelles et d’abandon des gens de mer, Londres, 19-21 septembre 2005, document 

GB.295/STM/5, Genève, mars 2006, p. 4 et s. 
2204

 Voir supra. cette position est contestée par les représentants des gens de mer qui soulignent les insuffisances 

du mécanisme conventionnel, la première étant l’opportunisme de sa mise en œuvre par les Etats du pavillon. 
2205

 Par exemple Chaumette P., « De l’abandon de marins. Vers une garantie internationale de paiement des 

créances salariales ? », op. cit., p. 872 et s. 
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constructive dans les débats du groupe conjoint »
2206

. Devant le bilan insuffisant et le 

délitement de l’unité qui prévalait à l’origine du groupe, son mandat a évolué en ces termes : 

« mettre au point des solutions viables à long terme pour résoudre le problème de la garantie 

financière en ce qui concerne l’indemnisation en cas de mort ou de lésions corporelles et 

d’abandon »
2207

.  

La formule retenue reste imprécise, ce qui conditionne, vraisemblablement, la 

participation des différentes délégations. Néanmoins, elle engage le groupe à une approche 

plus technique et pragmatique, ciblant les difficultés qui peuvent surgir dans la mise en place 

d’une garantie financière obligatoire
2208

. 

 

Présentée à l’occasion de la sixième session du Groupe de travail ad hoc O.M.I./O.I.T. 

d’experts sur la responsabilité et l’indemnisation pour les créances en cas de décès, de lésions 

corporelles et d’abandon des gens de mer, la proposition de la société Seacurus Ltd, établie au 

Royaume-Uni, est venue préciser les conditions d’une couverture par une compagnie 

d’assurance privée, à but commercial, du risque abandon
2209

. L’hypothèse de la viabilité d’un 

tel instrument financier a surpris les membres du groupe, en particulier la représentante des 

armateurs qui souligna que la plus grande banque norvégienne et les Clubs P & I interrogés 

sur ce point avaient fait valoir la trop grande imprécision des directives annexées aux 

Résolutions A. 930 (22) et A. 931 (22). Plus précisément, « elles étaient trop larges et trop 

souples pour permettre de créer un instrument financier. » 

La proposition
2210

 de Seacurus Ltd repose sur une analyse de la structure financière du 

marché du transport maritime, qui montre une période de croissance poussant à la surcapacité 

des flottes, alors même que très peu de compagnies maritimes font faillite. D’après ses 

représentants, la concurrence acharnée à l’œuvre dans le shipping, qui favorise la course à la 

surcapacité
2211

, posera le problème des excédents de tonnages pour toutes les compagnies 

dont la productivité ne sera pas efficiente. Fondant leur approche sur des théories mettant en 

                                                 
2206

 Joret F., « Bilan et perspectives des travaux du groupe conjoint OMI OIT sur les créances des marins en cas 

de maladie, blessure, décès et abandon », op. cit., p. 291 et s. Cette position lui semble durable.  
2207

 La révision du mandat est annexée au Rapport de la sixième session du Groupe de travail ad hoc 

O.M.I./O.I.T. d’experts sur la responsabilité et l’indemnisation pour les créances en cas de décès, de lésions 

corporelles et d’abandon des gens de mer, Londres, 19-21 septembre 2005, document GB.295/STM/5, Genève, 

mars 2006. 
2208

 Cf. Joret F., op. cit. L’auteur cite quelques-unes de ces difficultés identifiées, comme : le retrait rétroactif à la 

suite d’informations minimisant le risque, données par l’assuré à l’assureur, la couverture de la faute 

intentionnelle ou son exclusion (qui pose problème pour les abandons par nature volontaires), le devenir du 

recours direct contre l’armateur alors que celui-ci s’est assuré, le retrait de couverture sans préavis (non- 

paiement de primes ou évolution de « l’assurabilité » du risque).  
2209

 Rapport de la sixième session du Groupe de travail ad hoc O.M.I./O.I.T. d’experts sur la responsabilité et 

l’indemnisation pour les créances en cas de décès, de lésions corporelles et d’abandon des gens de mer, Londres, 

19-21 septembre 2005, document GB.295/STM/5, Genève, mars 2006, p. 9 et s. 
2210

 Elle a été développée par ses représentants : Brown Th. et Maddalena N., « Seafarer abandonment an 

insurance solution », Actes des Journées de l’Observatoire des droits des marins de Carry-le-Rouet, Nantes, 

2007, p. 197 et s. 
2211

 Tout type de fret confondu, ils avancent les chiffres d’un doublement de la capacité de la flotte d’ici 2010 

(depuis leur intervention en 2006). 
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évidence des cycles d’ajustement du marché, il leur apparaît indiscutable que l’abandon 

d’équipage demeurera une préoccupation des années à venir. 

A partir de ce constat, les représentants de Seacurus argumentent l’idée que la création 

d’un produit d’assurance pour couvrir le risque d’abandon est la manière la plus efficace 

d’atteindre les objectifs fixés dans la Résolution A. 930 (22). Ils avancent plusieurs raisons 

pour écarter l’implication des Clubs P & I en ce domaine, en particulier le fait que les 

compagnies identifiées comme auteurs d’abandons ne sont en général pas clientes auprès 

d’eux
2212

. Selon Seacurus Ltd, l’implication des organisations internationales est 

incontournable pour étendre l’obligation faite aux propriétaires de navires d’adhérer à ce 

dispositif. Sa proposition vise à couvrir plus précisément « le rapatriement, le paiement des 

salaires de base (la récupération du solde pouvant faire l’objet d’un processus de saisie-

exécution du navire) ; la subsistance pendant l’abandon, les frais médicaux »
2213

 et, ceci, par 

un paiement sans délai. 

La condition de mise en œuvre de cette solution implique, pour définir les montants de 

la prime dont dépendra la viabilité du mécanisme, que les coûts réels des dépenses relatives 

aux risques pris en charge soient évalués sur un nombre significatif de cas pour une période 

minimale de cinq années. L’adhésion au produit d’assurance pourrait être le fait des 

compagnies elles-mêmes, voire des Etats du pavillon. Les Etats du port pourraient aussi 

devenir adhérents en fonction de la fréquentation de leurs ports. Dans les deux derniers cas, 

les Etats auraient la possibilité de se rembourser sur les frais d’enregistrement des navires ou 

d’entrée au port. Une couverture par voie de négociation collective pourrait être envisagée. 

Il est indiscutable que cette proposition vient redonner du souffle à un mouvement de 

réflexion sur les moyens de prévenir et remédier aux abandons de marins, qui souffre du peu 

d’avancées depuis l’adoption des Résolutions en 2001. Elle souligne la nécessité d’un 

recensement exhaustif des cas d’abandon et, au-delà, des incidents sociaux complexes révélés 

au port
2214

. 

 

 

*       * 

* 

 

                                                 
2212

 Sur les conditions du recours des créanciers contre les Clubs P & I : Scapel Ch., « L’action directe contre les 

P & I Clubs », Etudes de droit maritime à l’aube du XXIe siècle, Mélanges Bonassies, Paris, Editions Moreux, 

2001, p. 331 et s.  
2213

 Selon la traduction de leur intervention publiée aux Actes des journées d’études marseillaises 2006 de 

l’Observatoire des droits des marins, Nantes, Observatoire des droits des marins, p. 207 et s. 
2214

 Charbonneau A., « La fiche incidents sociaux. Une proposition pour organiser le recensement des incidents 

sociaux », intervention aux Journées nantaises 2007 de l’Observatoire des droits des marins. 
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Par le prisme des associations d’Amis des marins, qui concourent au bien-être des gens 

de mer dans les ports, nous avons montré comment l’abandon d’équipage avait 

progressivement été caractérisé, puis les moyens mobilisés pour remédier à ses conséquences 

dommageables. Le port constitue, donc, au niveau local, un espace de régulation des conflits 

du travail maritime, mettant aux prises des solidarités spontanées (foyers d’accueil des 

marins), des acteurs institutionnels (inspections du travail maritime et de la sécurité des 

navires) et syndicaux (inspecteurs I.T.F.).  

L’étude de l’action syndicale en la matière a volontairement été limitée aux 

contradictions de représentations et aux conflits d’intérêts s’étant manifestés en France avec le 

mouvement d’accueil des marins. Néanmoins, les organisations syndicales, et au premier rang 

desquelles I.T.F. et son réseau d’inspecteurs, jouent un rôle déterminant dans la régulation de 

ces affaires, au niveau portuaire, mais surtout par un travail au niveau du « global »
2215

, qui 

contribue à poser les jalons d’un cadre juridique à la représentation et à l’action collective 

ayant trait aux situations internationales de travail, en l’occurrence les situations présentes 

dans le transport maritime. 

                                                 
2215

 Citons le rôle du syndicat I.T.F. dans la fixation des salaires pratiqués dans la profession, selon des accords 

qui participent à l’élaboration d’un traitement collectif de la rémunération, de nature à évaluer plus 

rigoureusement le préjudice individuel des marins abandonnés ainsi qu’à poser les bases d’un système 

d’assurance du risque abandon : se reporter à Chaumette P., « Quelle garantie du paiement des salaires dans une 

activité internationale ? », A.D.M.O., 2007, p. 125 et s. 
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Titre 4 : La sphère des rapports collectifs 

maritimes transnationaux : un espace de 

régulation atrophié 

 

 

Pour que des rapports collectifs de travail transnationaux s’organisent, il faut identifier 

des acteurs et déterminer les actions qu’ils peuvent mener. Ces actions sont essentiellement de 

deux ordres, à savoir, une faculté de mobilisation, d’une part, au soutien, d’autre part, de la 

participation à des processus de consultation et de décision, avec, notamment, la possibilité de 

négocier avec l’employeur des conventions ou accords collectifs de travail ayant un effet 

normatif, réglementaire ou contractuel, sur le travail des salariés concernés. A travers la 

référence à la mobilisation, c’est en général sa forme la plus menaçante, la grève, qui est 

entendue. Grève et négociation collective sont ainsi étroitement imbriquées, la négociation 

pouvant être le moyen de sortir de la grève, en particulier lorsque la grève a pour objet de 

forcer à la conclusion d’un accord, et la grève constituant une sanction syndicale au non 

respect, par l’employeur, de ses engagements conventionnels. Cette approche abstraite de 

l’équilibre d’un système de relations collectives est assez communément partagée, avec 

cependant des variantes nationales qui peuvent être conséquentes
2216

.  

Les systèmes de relations collectives de travail se sont développés dans le cadre des 

marchés nationaux. Les Etats ont ainsi concédé un pouvoir de détermination collective des 

                                                 
2216

 Voir infra., notamment sur les standards O.I.T. en la matière et les développements consacrés aux cultures 

nationales de relations collectives. 
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conditions de travail, en habilitant des acteurs, syndicaux ou non, à agir. Aujourd’hui, alors 

que les marchés nationaux du travail sont débordés par les flux capitalistiques, se pose le 

problème de l’adaptation des acteurs et de leurs actions à se saisir des conséquences sociales 

de la mondialisation. Amenés à se structurer et à intervenir par-delà les frontières étatiques, ils 

se trouvent confrontés à une absence d’habilitation, à défaut de marché international 

réglementé en ce sens. Selon des dynamiques régionales et internationales différentes, ils se 

trouvent projetés sur un espace de « régulation sociale », rappelant la définition et l’utilité de 

cette notion précisées par Marie-Ange Moreau
2217

. Une distinction semble devoir être posée, à 

ce stade, entre la régulation professionnelle des conditions de travail, incluant la négociation 

instituée et la négociation spontanée, comme finalité (Chapitre 8), et les moyens disponibles 

pour atteindre cet objectif, que ce soit au niveau des acteurs ou de la contrainte qu’ils peuvent 

exercer (Chapitre 7).  

                                                 
2217

 Permettant d’intégrer « la diversité des modes d’élaboration normative, en insistant sur la pluralité d’acteurs 

actifs, notamment au plan transnational », Moreau M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation. 

Confrontations et mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 13. 
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CHAPITRE 7 : UN SYSTEME DE RELATIONS COLLECTIVES DE 

TRAVAIL MARITIME A L’EPREUVE DE LA MONDIALISATION DU 

DROIT 

 

 

Si le syndicalisme maritime présente des particularités, notamment à travers le 

dynamisme de sa participation à l’élaboration des très nombreuses Conventions maritimes de 

l’O.I.T., en dernier lieu desquelles la Convention du travail maritime 2006, celles-ci ne 

permettent pas de le distinguer pour l’étude du défi posé par la mondialisation. Certes, I.T.F. 

fut à l’origine d’une action sectorielle originale, à travers les campagnes de lutte contre la 

complaisance, mais, là aussi, l’évolution de la compréhension des conséquences de la 

mondialisation invite à en relativiser la singularité et à la considérer aujourd’hui à travers une 

évolution générale des formes de mobilisation collective
2218

. 

Aussi, en dépassant l’étroitesse d’une approche exclusivement sectorielle, pour resituer 

celle-ci dans le champ élargi des tensions que la mondialisation exerce sur le monde syndical, 

il faut envisager l’environnement juridique dans lequel les acteurs se forment et sont habilités 

à agir (Section 1). Le constat est alors celui d’une grande disparité entre les situations à 

proprement parler internationale et le contexte régional. Ce dernier, sera envisagé l’exemple 

communautaire, se montre en effet plus favorable à l’émergence d’un cadre de participation 

des partenaires sociaux à l’œuvre législative communautaire.  

A l’instar de la liberté d’association des travailleurs, le droit de mener des actions 

collectives, y compris la grève, bénéficie d’une affirmation au titre des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales, dans plusieurs Conventions et Déclarations à portée internationale 

ou régionale. Seulement, si ces normes ont favorisé leur diffusion dans les législations des 

                                                 
2218

 Voir infra. le Chapitre 8. 
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Etats liés, la définition de ce qu’est une action collective ou une grève licite, demeure, pour 

l’essentiel, du ressort national. Or, rares sont les législations qui ont entendu reconnaître et 

protéger de pareilles actions, lorsque celles-ci présentent le caractère d’une solidarité, et 

surtout lorsqu’il s’agit d’une solidarité internationale (Section 2), fréquentes en matière 

maritime. 

 

Section 1 : Des acteurs dépourvus d’objet ?  

  

Le marché du travail, dans une perspective interprofessionnelle, s’est initialement 

structuré à l’échelle étatique, ce qui explique la diversité des cultures nationales en matière de 

relations collectives. Le rôle que les organisations syndicales aspirent à jouer, dans leur 

rapport au marché du travail, dépendra à la fois de facteurs exogènes au syndicalisme, 

comme, par exemple, le degré d’industrialisation et la plus ou moins grande ouverture des 

syndicats à la tertiarisation de la société productive, mais aussi de facteurs endogènes, en 

particulier au regard de l’inscription idéologique de l’action syndicale dans une logique de 

contestation du système productif ou, au contraire, de participation revendiquée à sa 

réglementation. 

Or, la reconfiguration du capital, dans le contexte de mondialisation, constitue un défi 

pour les organisations syndicales nationales, auquel les relations nouées entre elles depuis la 

fin du dix-neuvième siècle ne semblent pas répondre. En effet, non dépourvu d’objet, le 

syndicalisme international a été, dès ses origines, le théâtre de réflexions sur le rôle des 

syndicats comme « foyers d’organisation de la classe ouvrière dans le but de son 

émancipation radicale »
2219

, et de luttes communes sur des conditions sectorielles de 

travail
2220

. Seulement, avec la mondialisation, confrontées à un capital rendu mobile et ayant 

fait céder les frontières étatiques des marchés du travail, les organisations syndicales 

nationales doivent renouveler l’objet de leurs rencontres, pour s’adapter à cette pluralité 

d’espaces d’action.  

Certes, les organisations représentant les intérêts des travailleurs ne sont pas les seules 

concernées par cet effort d’investissement de lieux variés d’intervention
2221

. Mais là où le 

mouvement patronal n’a été confronté qu’à la nécessité d’exercer une pression lobbyiste sur 

les nouvelles sphères de la décision publique, que sont, par exemple, les institutions 

                                                 
2219

 Rapport du Conseil général au Congrès de Genève de 1866 de l’Association internationale des travailleurs, 

cité par Demaldent J.-M., « L’internationalisme syndical avant les internationales syndicales », in Devin G. 

(dir.), Syndicalisme. Dimensions Internationales, La Garenne-Colombe, Editions Européennes Erasme, 1990, p. 

19 et s. 
2220

 Qui favoriseront l’émergence des Secrétariats syndicaux internationaux, voir infra. 
2221

 Voir le numéro de la revue Chronique internationale de l’I.R.E.S., n°72, de septembre 2001, qui traite de la 

représentation patronale, en particulier les contributions de Dufour C., « Représentations patronales : des 

organisations à responsabilités limitées », p. 5 et s. et de Pernot J.-M., « Patrons et patronat, dimensions 

européennes », p. 89 et s. 
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communautaires, la représentation des intérêts des travailleurs devait investir simultanément 

cet espace public et aussi les entreprises multinationales et les groupes internationaux de 

sociétés. Entre action syndicale d’entreprise
2222

 et partenariat social légiférant, le syndicalisme 

international dépend aujourd’hui de cadres juridiques pluriels l’habilitant à exercer, 

diversement développés selon le cadre régional (§2) ou international (§1) dans lequel il se 

situe. 

 

§1- L’objet introuvable du syndicalisme international ou 

la prééminence du national 

 

Selon cette étude, une distinction semble devoir être posée entre deux dimensions 

adoptées par le phénomène syndical, lorsqu’il s’exprime à une échelle internationale. La 

notion de syndicalisme transnational renverra à un exercice syndical consacré à des objets 

exclusivement internationaux : relations de travail frappées d’extranéité en raison de la 

mobilité des travailleurs, volonté de répondre à une nouvelle organisation du capital, à travers 

les figures de l’entreprise multinationale ou du groupe international de sociétés. Par la notion 

de syndicalisme mondial, on considérera, l’exercice syndical qui, outre les préoccupations 

transnationales précédemment définies, étend son objet à des revendications strictement 

nationales ou relatives aux répercussions nationales des enjeux dégagés au plan international. 

Selon cette perspective, le syndicalisme transnational traduit une autonomie de l’objet 

syndical international par rapport au syndicalisme mondial, encore dominé par des 

considérations nationales. Celles-ci prendront, notamment, l’aspect de la défense ou de la 

promotion d’un modèle national de relations collectives, voire de l’environnement 

idéologique dans lequel ce modèle s’exprime. Il apparaît alors, à travers ce prisme, que 

l’organisation d’un syndicalisme international n’a jamais su se départir de sa dimension 

mondiale, au sens où elle est restée fortement dominée par des préoccupations politiques et 

sociales nationales (A). Dès lors, le syndicalisme transnational doit être regardé comme un 

domaine non exclusivement réservé à des organisations confédérales et fédérales 

supranationales, mais bien partagé avec les organisations syndicales nationales, sans qu’un 

partage net n’ait été réalisé ni que des objets aient été clairement définis (B). 

                                                 
2222

 Cf. infra. le Chapitre 8. 
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A- L’affirmation des acteurs du syndicalisme mondial 

 

Reconnues tardivement au plan national
2223

, les organisations syndicales vont 

manifester très tôt une aspiration à s’engager dans des rencontres et associations assurant la 

diffusion internationale de leurs revendications professionnelles et politiques (1). Ainsi, ces 

rencontres ou associations extériorisent des préoccupations nationales au travers de cultures 

très spécifiques de représentation et de négociation syndicales (2).  

 

1- Un syndicalisme mondial (…) 

 

Les premières organisations syndicales nationales
2224

 ont très tôt investi la sphère 

internationale. Il s’agissait pour elles de consolider politiquement leur existence dans un 

contexte où leur reconnaissance juridique et leur capacité d’action demeuraient fragiles
2225

, 

mais également en conséquence de l’internationalisme inhérent aux grandes idéologies qui les 

sous-tendaient, qu’elles soient marxistes
2226

, socialistes ou chrétiennes. Ainsi, elles se sont 

manifestées au travers des rencontres qui préfigurèrent la création de l’Organisation 

internationale du travail
2227

, de même lors des « internationales socialistes » qui jalonnèrent la 

fin du XIXième siècle
2228

. Cette inscription idéologique perdurera au niveau 

interprofessionnel, alors que les premiers Secrétariats Professionnels Internationaux par 

métiers, avec leurs sièges en Allemagne, vont prendre leur indépendance et se développer 

                                                 
2223

 Loi du 21 mars 1884. Voir notamment : Soubiran-Paillet Fr., « Le syndicat saisi par le droit ou l’émergence 

d’une catégorie juridique », in Chambarlhac V. et Ubbiali G., Epistémologie du syndicalisme, Paris, 

L’Harmattan, 2005, p. 117 et s. Pour un regard militant sur l’histoire du syndicalisme : Bron J., Histoire du 

mouvement ouvrier français, 3 Tomes, Paris, Les Editions ouvrières, 1970. 
2224

 Pour un point de vue critique sur la recherche historique consacrée à l’objet « syndicat » : Paquelin S. et 

Wolikow S., « Elliptiques historiennes autour de l’objet syndicat », in Chambarlhac V. et Ubbiali G., op. cit., p. 

69 et s. 
2225

 Di Ruzza R., et Le Roux S., « L’internationalisme syndical est-il praticable ? », in Fouquet A., Rehfeldt U. et 

Le Roux S., Le syndicalisme dans la mondialisation, Paris, Les Editions de l’Atelier/Les Editions ouvrières, 

2000, p. 31 et s. Les auteurs notent, ainsi, que ce sont « les difficultés de la lutte contre le capital, et surtout la 

sauvegarde, dans le temps, des positions qui ont pu être acquises à un moment plus favorable, [qui] ont amené 

les syndicalistes à chercher des voies de consolidation dans le domaine institutionnel et idéologico-politique. » 
2226

 Soulignant que la démarche empruntée par le marxisme-léninisme constituait une forme de mondialisation : 

voir le texte Pierre Legendre, issu du film : Dominium Mundi. L’empire du Management, Paris, Mille et une 

nuits, 2007, p. 8 et s. 
2227

 Valticos N., Droit international du travail, in Camerlynck G. H. (dir.), Traité de droit du travail, Tome 8, 

Paris, Dalloz, 2
ème

 édition 1983, p. 11 et s.  
2228

 Demaldent J.-M., « L’internationalisme syndical avant les internationales syndicales », in Devin G. (dir.), 

Syndicalisme. Dimensions Internationales, La Garenne-Colombe, Editions Européennes Erasme, 1990, p. 19 et 

s., lequel revient sur l’Association internationale des Travailleurs et sur les deux premières internationales 

ouvrières.  
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jusqu’à compter 11 structures
2229

. En 2002, les S.P.I. sont devenus les Fédérations Syndicales 

Internationales.  

L’inscription idéologique des confédérations traduit la volonté de promouvoir au plan 

international des modèles sociaux nationaux, autour de trois grandes références culturelles 

que sont le christianisme, le marxisme et le syndicalisme libre
2230

 (socialiste). En 1920, la 

Confédération internationale des syndicats chrétiens voit le jour, pour être rebaptisée en 1968 

en Confédération mondiale du travail (C.M.T.)
2231

. Après la dissolution, en 1937, de 

l’Internationale des Syndicats Rouges
2232

, une Fédération syndicale mondiale (F.S.M.) est 

créée en 1945
2233

. Elle poursuivra un temps l’objectif de constituer une organisation unitaire 

des travailleurs mondiaux mais affirmera progressivement son ancrage marxiste devant le 

refus des syndicats chrétiens d’adhérer
2234

. La Fédération syndicale mondiale a avant tout 

servi à fédérer les organisations nationales présentes dans les économies socialistes, dont 

l’indissociation avec le pouvoir politique soulevait des problèmes d’indépendance aux yeux 

du syndicalisme chrétien ou libre. En 1949, la Confédération internationale des syndicats 

libres (C.I.S.L.) est fondée et placée sous une forte influence américaine. Elle représente une 

riposte à la F.S.M., « suivant les lignes de fracture de la Guerre Froide »
2235

 et connaît un très 

fort taux d’adhésion, pour réunir, aujourd’hui, près de 233 organisations représentant 145 

millions d’adhérents. 

 

La division du mouvement syndical international autour de ces trois organisations 

idéologiquement situées, en accord avec la configuration politique de la fin de la seconde 

guerre mondiale, devait ensuite connaître des tensions fortes, consécutives, notamment, à la 

décolonisation et surtout à la chute de l’Union soviétique. Ainsi, la F.S.M. a perdu de son 

influence
2236

 et s’est efforcée de se renouveler en créant des liens avec des organisations 

syndicales émergentes, à vocation nationale ou régionale, au sein du Forum syndical 

mondial
2237

. L’évolution la plus notable, consiste en un récent rapprochement entre la C.I.S.L. 

et la C.M.T. en vue de créer la récente Confédération syndicale internationale (C.S.I.)
2238

. Les 
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 Rütters P., « Histoire et développement des Secrétariats professionnels Internationaux (SPI) », in Devin G. 

(dir.), op. cit., p. 251 et s. 
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 Le qualificatif « libre », au début du vingtième siècle, renvoyait au socialisme. 
2231

 Bianchi G., « La CMT/CISC : identité chrétienne et vocation syndicale (1945-1990) », in Devin G. (dir.), op. 

cit., p. 123 et s. 
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 Créée en 1921. 
2233

 Mouriaux R., « La Fédération Syndicale Mondiale de 1945 à 1990 », in Devin G. (dir.), op. cit., p. 101 et s. 
2234

 La raison invoquée est alors statutaire. En effet, la Fédération syndicale mondiale ne peut recevoir l’adhésion 

que d’un seul syndicat par pays. 
2235

 Devin G., « La Confédération Internationale des Syndicats Libres (C.I.S.L.) : exploration d’un réseau », in 

Devin G. (dir.), op. cit., p. 69 et s. 
2236

 Témoignant d’une évolution dans son positionnement politique, la C.G.T. a, par exemple, quitté la F.S.M. en 

1994. 
2237

 Créé en 2004, le Forum syndical mondial a réuni des organisations syndicales d’origine arabe, chinoise ou 

sud-africaine. 
2238

 Saincy B., « Mutations et renouvellement des pratiques sociales », in Descolonges M. et Saincy B., Les 

nouveaux enjeux de la négociation sociale internationale, Paris, Editions La Découverte, 2006, p. 36 et s., repris 

sous le titre « Responsabilité et négociation sociales à l’ère de la mondialisation », Droit social, 2008, p. 80 et s. 
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deux anciennes confédérations se sont, ainsi, dissoutes dans une nouvelle organisation, 

destinée à mieux répondre aux défis sociaux de la mondialisation
2239

. La volonté de remédier 

aux lacunes d’un mouvement syndical insusceptible de s’adapter aux mutations de 

l’organisation du capital
2240

, de par ses divisions idéologiques et le manque d’ambition 

internationale de ses affiliés nationaux, transparaît du projet qui aboutit aujourd’hui à la 

fondation de la nouvelle confédération. Ainsi les statuts de la Confédération syndicale 

internationale visent à promouvoir un syndicalisme de transformation sociale, unitaire, 

indépendant, démocratique et pluraliste dans le monde
2241

. Cependant, de nombreux 

observateurs soulignent que cette mutation institutionnelle ne garantit pas un changement de 

perspective dans le positionnement réservé des organisations nationales
2242

. Deux problèmes 

récurrents demeurent non résolus : l’articulation avec l’échelon régional, en particulier avec la 

Confédération Européenne des Syndicats
2243

 (C.E.S.) et les relations avec les fédérations 

syndicales internationales.  

 

L’approche fédérative du syndicalisme mondial, dans son organisation, est antérieure à 

l’approche interprofessionnelle. Cela s’expliquerait, dans un contexte de grande diversité des 

systèmes de relations professionnelles, par la seule référence commune à des travailleurs de 

plusieurs Etats : le « secteur économique qui suscite leur action »
2244

. Confrontés au 

phénomène des entreprises multinationales, les Secrétariats Professionnels Internationaux 

(S.P.I.) ont su développer des moyens pour permettre l’échange d’informations, 

l’identification des lieux de prise de décisions et l’analyse des répercussions de ces décisions 

à l’échelle internationale. Le bilan relatif aux actions en faveur d’une harmonisation des 

conditions de rémunération et de travail s’avère plus nuancé et variable selon les branches
2245

. 

Cette échelle de la représentation syndicale sectorielle internationale trouve, néanmoins, dans 
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 Fouquet A., Rehfeldt U. et Le Roux S., Le syndicalisme dans la mondialisation, Paris, Les Editions de 

l’Atelier/Les Editions ouvrières, 2000. 
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 L’enjeu d’adapter les acteurs syndicaux à la mobilité du capital avait été souligné par Blanc-Jouvan X., 

« L’internationalisation des rapports de travail », Les transformations du droit du travail, Mélanges Lyon-Caen, 

Paris, Dalloz, 1989, p. 67 et s. ; voir aussi Supiot A., « Revisiter les droits d’action collective », Droit social, 

2001, p. 687 et s., Morin M.-L., « Le droit du travail face aux nouvelles formes d’organisation des entreprises », 

R.I.T., 2005, p. 5 et s. et Moreau M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation. Confrontations et 

mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 353 et s. Pour un document daté qui renseigne sur la position des syndicats 

devant l’émergence des entreprises multinationales : B.I.T., « Les entreprises multinationales et les relations 

professionnelles », R.I.T., 1973, p. 531 et s. Pour un point de vue syndical nourri : Breitenfellner A., « Le 

syndicalisme mondial : un partenaire potentiel », R.I.T., 1997, p. 579 et s. 
2241

 Selon des formules non dépourvues d’ambiguïté : la déclaration de principe des statuts affirme ainsi que la 

C.S.I. « assume la tâche de lutter pour la gouvernance démocratique de cette économie [globalisée]. » 
2242

 Ainsi la réception plus que réservée des statuts de la nouvelle C.S.I. par les militants C.G.T. et C.G.T.-F.O. : 

voir l’entretien avec Jean-Charles Marquiset (C.G.T.), « La nouvelle Confédération syndicale internationale 

(C.S.I.) : une rupture totale avec toutes les traditions du syndicalisme », Informations ouvrières, semaine du 14 

au 20 septembre 2006, p. 14. 
2243

 Voir infra. 
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 Coutry G., « HIC et NUNC : La ressource internationale dans le secteur des transports (1878-1938), in Devin 

G. (dir.), op. cit., p. 53 et s.  
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 Rütters P., « Histoire et développement des Secrétariats professionnels Internationaux (SPI) », in Devin G. 

(dir.), op. cit., p. 251 et s. ; Supiot A. (dir.), Au-delà de l’emploi ? Transformations du travail et devenir du droit 

du travail en Europe, Paris, Flammarion, 1999, p. 186 et s. 



 

463 

cette fonction d’harmonisation des coûts du travail un miroir à son rôle au plan national, celui 

de participer à l’élaboration d’un marché concurrentiel égalitaire, qui prévient les risques de 

dumping social. Les fédérations internationales se trouvent aujourd’hui confrontées à la 

concurrence d’alliances puissantes entre certains syndicats nationaux, qui leur sont souvent 

affiliés, augurant ce que certains désignent comme un « syndicalisme global »
2246

. Ces 

nouveaux groupements s’affranchissent de la logique des branches, structurante au niveau 

international, et interrogent les fédérations sur la définition des rôles respectifs.  

 

La création de la Fédération Internationale des ouvriers du Transport (I.T.F.), à Londres 

en 1898
2247

, s’inscrit dans une histoire syndicale sectorielle relativement ancienne, qui débuta 

en 1878, avec la première réunion de la Conférence Internationale des Chemins de Fer
2248

. 

Elle compte aujourd’hui, parmi ses membres, 624 syndicats représentant environ 4 400 000 

ouvriers du transport de 142 pays
2249

. I.T.F. étant basée à Londres, elle ne peut déployer son 

action dans les Etats qui restreignent le champ d’application de leur législation syndicale, en 

particulier en matière de personnalité juridique
2250

, aux seules organisations installées sur leur 

territoire, que par le biais d’une affiliation des organisations syndicales nationales
2251

. En 

France, ce fut le cas de la C.F.D.T. et de la C.G.T.-F.O., qui adhérèrent rapidement et 

salarièrent des inspecteurs de la fédération pour contrôler l’application des conventions 

signées entre la fédération et les armateurs
2252

. La situation de la C.G.T. est intéressante car sa 

récente adhésion a longtemps été freinée par des considérations idéologiques. En effet, I.T.F. 

représentait le syndicalisme maritime international au sein du monde occidental et capitaliste. 

Les compagnies d’Etat appartenant au bloc soviétique relevaient d’un autre mouvement 

syndical, de type communiste. Or, l’imprégnation idéologique de la C.G.T.
2253

, y compris 
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 Paris J.-J., « Les organisations collectives des travailleurs face aux stratégies des multinationales », Droit 

social, 2007, p. 1026 et s. L’auteur évoque l’accord d’Ottawa entre le syndicat américain United Steel Workers 
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 Northrup H. R. et Rowan R. L., The International Transport Workers’ Federation and Flag of Convenience 
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Anderson M., Seafarers’ rights, Oxford, Oxford University Press, 2005, p. 20 et s. Boisson Ph., Politiques et 
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 Coutry G., op. cit., lequel donne une chronologie, p. 64-65.  
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 B.I.T., Rapport du Directeur général sur l’évolution du secteur maritime, Genève, 2005, p. 24 et s. 
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 Sur la capacité de conclure des Conventions et d’ester en justice : Chaumette P., « Les transformations au 

sein de la marine marchande. Une relation de travail sans attaches ? », A.D.M.O., 2001, p. 53 et s. et du même 

auteur : « Le droit social des gens de mer », Droits maritimes, Beurier J.-P. (dir.), Paris, Dalloz, 2006, p. 514 et 

s. 
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 Sur la représentation syndicale des marins en France : Le Bihan-Guénolé M., Droit du travail maritime, 

spécificité structurelle et relationnelle, Paris, L’Harmattan, 2001, 250 et s. ; Viaud R., Le syndicalisme maritime 
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 Voir le Chapitre suivant. 
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 Nettement plus complexe en matière maritime : Viaud R., op. cit., 2002, notamment les pages 152 et s. et 

321 et s. 
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après la dissolution des flottes subventionnées de l’est et la progressive disparition de leurs 

organisations syndicales, lui rendait difficilement acceptable l’idée de se lier avec une 

organisation londonienne longtemps perçue comme concurrente
2254

. Cette incapacité d’action 

sur un territoire étranger, s’est traduite également par les investissements du Welfare Fund 

d’I.T.F. à l’appui du réseau de foyers d’accueil, à la fois en tant que relais d’informations sur 

les activités de la fédération et transmetteur en retour des plaintes des marins sur leurs 

conditions sociales à bord
2255

. 

 

2- (…) au soutien des cultures nationales de représentation et de négociation 

collectives 

 

Une pratique de défense d’un intérêt, quel qu’il soit, ne peut être envisagée 

indépendamment de deux considérations découlant de la saisie de l’organisation en question, 

syndicale ou non, dans un espace de concurrence
2256

. Ainsi, celle-ci agira en fonction d’un 

objectif horizontal, devenir la plus représentative, voire atteindre le monopole de la 

représentation, ce qui se prolonge, sur le plan vertical, par une démarche tournée vers l’Etat, 

de légitimation de son rôle d’interlocuteur, voire d’interlocuteur exclusif, par le biais d’un 

monopole institutionnalisé
2257

.  

Dans la prolongation de cette approche, appréhender la relation entre l’organisation et le 

droit est essentiel. Dans le mouvement syndical français, l’institutionnalisation des 

organisations par la loi, mais aussi l’intervention de ces organisations sur la scène judiciaire 

autour de l’opportunité d’ester en justice (pour la défense d’un ou de plusieurs travailleurs 

affiliés ou non, ou pour la défense d’un intérêt collectif professionnel) s’est réalisée dans un 

climat de grande tension
2258

. En effet, légalisées dans leur existence et encadrées 

juridiquement dans leurs actions, les organisations syndicales se trouvent intégrées 

pleinement sur la scène pacifiée des rapports sociaux
2259

, privées en conséquence de la 

légitimité à se réclamer d’un syndicalisme révolutionnaire. Plus récemment, c’est 

l’affirmation de la négociation collective, y compris dans le domaine des réformes législatives 
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ou réglementaires du droit du travail
2260

, qui est venue remettre en cause la partition du 

syndicalisme français entre la lutte des classes (révolutionnaire) qui regarde le droit du travail 

comme un véhicule des intérêts du capital, et le syndicalisme de « proposition et de 

transformation sociale » ou « d’accompagnement »
2261

.  

Les cultures nationales de relations professionnelles sont donc déterminantes dans le 

positionnement adopté par les organisations syndicales nationales, quelle que soit leur échelle 

de représentation, vis-à-vis des organisations syndicales internationales. Etant affiliées et 

participant à un processus décisionnel qui dépendra du poids et de la capacité de 

rapprochement entre certaines cultures nationales, les organisations syndicales nationales 

auront tendance à mondialiser les positions adoptées au niveau supranational, c’est-à-dire à 

les raccrocher à des considérations professionnelles ou politiques strictement nationales
2262

. 

Ceci sera manifeste au sujet de la Confédération Européenne des Syndicats (C.E.S.)
2263

. Le 

développement d’un syndicalisme frontalier en Europe, montre bien le décrochage des 

organisations syndicales traditionnelles, nationales ou supranationales, sur ces questions 

techniques et strictement internationales. Même si le caractère syndical est discutable pour 

certaines de ces associations ad hoc de conseil et d’assistance aux travailleurs frontaliers, leur 

rapport au droit communautaire est singulier dans la mesure où celui-ci fonde et légitime la 

défense de leurs adhérents
2264

. 

 

Plusieurs cadres conceptuels prétendent aborder les cultures nationales de relations 

collectives. Richard Hyman montre ainsi que les recherches comparatives sur le syndicalisme 

et, plus précisément, sur le syndicat, se développent selon trois approches dominantes
2265

. La 

première, dite « institutionnelle », invite à regarder le syndicat comme une institution. L’un de 

ses principaux apports est d’avoir démontré que les caractéristiques majeures de 

l’organisation et de l’action syndicales découlent des systèmes de négociation collective
2266

. 
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Le développement d’un courant dit du « néo-institutionnalisme » a permis d’élargir les 

recherches aux relations entre organisations syndicales et autres acteurs sociaux, comme 

l’Etat. Une deuxième approche envisage l’organisation selon ses fonctions. Elle tente de 

dépasser les insuffisances des études institutionnelles qui se heurtent à la prise en 

considération de la très grande complexité des histoires nationales pour définir une base de 

comparaison fiable. Cependant, l’approche fonctionnelle va elle-même se trouver confrontée 

à des difficultés dans l’interprétation des fonctions, préalable à leur classement. Cette 

interprétation s’avère intimement liée à des histoires, des trajectoires syndicales particulières, 

non généralisables. Une dernière approche apparaît alors, dite « centrée sur une question 

particulière », qui se propose d’inclure les particularismes culturels et factuels dans son 

analyse d’un aspect « particulier » du syndicalisme. Cette évolution des cadres conceptuels 

pour l’appréhension du phénomène syndical traduit sa complexité et l’impossibilité d’aboutir 

à un comparatisme globalisant et généralisateur sur cette question
2267

.  

 

B- L’engagement international des organisations syndicales 

nationales 

 

Affirmée par de nombreux instruments, la liberté syndicale constitue une valeur 

partagée par la plupart des sociétés démocratiques. Pour s’en tenir aux normes de 

l’Organisation internationale du travail, la liberté syndicale est élevée au rang de droit 

fondamental, consolidant dès lors son énoncé par un mécanisme de protection contraignant 

(1). Cependant, cette liberté protégée demeure ancrée dans une approche nationale, opposable 

à l’Etat dans la réalisation d’un système de relations professionnelles interne
2268

. La question 

se pose, alors, de la compétence des organisations syndicales nationales pour intervenir dans 

des situations exclusivement internationales (2). 

 

1- La liberté syndicale : affirmation et protection d’un droit fondamental 

 

La liberté syndicale, pour ce qui concerne les travailleurs, fait l’objet, en tant 

qu’affirmation générale, d’une reconnaissance consensuelle dans la plupart des Etats 
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2268

 Saincy B., « Responsabilité et négociation sociales à l’ère de la mondialisation », Droit social, 2008, p. 80 et 

s. 
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proclamant leur attachement à des valeurs démocratiques
2269

. Présente dans de nombreuses 

déclarations de libertés et de droits fondamentaux, que ce soit au plan international
2270

, 

régional
2271

 ou national
2272

, elle témoigne de la volonté des Etats d’assurer la réalisation d’une 

démocratie sociale, par la rencontre et l’expression nécessaires des travailleurs et de ceux qui 

les emploient, sur les conditions de cet échange salarial mais aussi sur les politiques publiques 

afférentes. Cependant, les restrictions apportées à l’exercice de cette liberté, variables selon 

les Etats, ont incité l’Organisation internationale du travail à développer une perception 

minimale du contenu de cette liberté et à mettre en œuvre des moyens pour en consolider 

l’effectivité
2273

.  

 

Les normes de l’O.I.T. en la matière traduisent pour le moins une double approche
2274

 : 

une approche sectorielle et une approche générale. Les initiatives sectorielles ont concerné, 

tout d’abord, des professions pour lesquelles l’affirmation de la liberté syndicale venait se 

heurter à une résistance culturelle ou économique
2275

, assise sur le fait que ces professions 

étaient restées isolées de l’environnement industriel qui joua un rôle décisif dans l’apparition 

                                                 
2269

 Cf. Rapport I(B) global en vertu du suivi de la déclaration de l’O.I.T. relative aux principes et droits 

fondamentaux au travail, S’organiser pour plus de justice sociale, Genève, 2004, p. 7 et s. ; Curtis K., 

« Democracy, freedom of association and the ILO », Mélanges Valticos, Les normes internationales du travail : 

un patrimoine pour l’avenir, Genève, B.I.T., 2004, p. 89 et s., ainsi que les témoignages de Blanchard F., 

L’Organisation internationale du travail. De la guerre froide à un nouvel ordre mondial, Paris, Editions du 

Seuil, 2004, p. 171 et s., synthétisé dans les Mélanges Valticos précités, p. 83 et s. et de Gernigon B., « La liberté 

syndicale et les missions sur place de l’O.I.T. », ibid., p. 107 et s. ; Lee E., « Les droits syndicaux : une 

perspective économique », R.I.T., 1998, p. 335 et s. 
2270

 Par exemple, l’article 22 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 16 décembre 1966, 

qui aborde la liberté d’association, y compris le droit de constituer des syndicats et d’y adhérer pour la protection 

de ses intérêts, prolongé par le Pacte du même jour, relatif aux droits économiques, sociaux et culturels qui 

précise le contenu de cette liberté en son article 8. Les pactes concrétisent, de ce point de vue, le droit 

d’affiliation syndicale prévu par la Déclaration universelle des droits de l’Homme de 1948, article 23§4) 
2271

 Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, de 1950 (article 

11), Charte sociale européenne (article 5). Pour l’étude de l’impact de cette Convention en la matière : Béraud J.-

M., « Aspects de la liberté syndicale au sens de la Convention européenne des droits de l’homme », Droit social, 

1986, p. 384 et s. ; Pettiti Ch., « Le droit de ne pas s’affilier à un syndicat en droit européen », Droit social, 

1993, p. 999 et s. ; Palli B., « Y a-t-il un droit à la représentation syndicale en Grande Bretagne ? », R.I.D.C., 

2004, p. 417 et s. ; Marguénaud J.-P. et Mouly J., « Les incursions de la Cour européenne des droits de l’homme 

en droit du travail : une œuvre encore en demi-teinte », Revue du Droit du Travail, 2008, p. 16 et s. 
2272

 Par exemple, l’alinéa 6 du Préambule de la Constitution de 1946, qui énonce que « tout homme peut 

défendre ses droits et ses intérêts par l’action syndicale et adhérer au syndicat de son choix. » 
2273

 Sur la genèse de l’intervention de l’Organisation internationale du travail en la matière : Valticos N., Droit 

international du travail, in Camerlynck G. H. (dir.), Traité de droit du travail, Tome 8, Paris, Dalloz, 2
ème

 

édition 1983, p. 244 et s. ; Potobsky G. von, « Liberté syndicale : l’impact de la convention n°87 et l’action de 

l’O.I.T. », R.I.T., 1998, p. 215 et s. ; Dunning H., « Les origines de la convention n°87 sur la liberté syndicale et 

la protection du droit syndical », R.I.T., 1998, p. 165 et s. 
2274

 En réalité triple si l’on envisage la Convention n°84 sur la liberté syndicale (territoires non métropolitains), 

de 1947. 
2275

 La Convention n°11 sur le droit d’association (agriculture), de 1921 ; la Convention n°141 et la 

Recommandation n°149 sur les organisations de travailleurs ruraux, de 1975. Les considérants liminaires de la 

Convention n°141 précisent ainsi : « Notant que, dans de nombreux pays du monde et tout particulièrement dans 

ceux en voie de développement, la terre est utilisée de manière très insuffisante et la main-d'oeuvre très 

largement sous-employée, et que ces faits exigent que les travailleurs ruraux soient encouragés à développer des 

organisations libres, viables et capables de protéger et défendre les intérêts de leurs membres et d'assurer leur 

contribution effective au développement économique et social. » 
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du droit du travail
2276

. L’activité sectorielle s’est ensuite prolongée pour créer des conditions 

spécifiques pour des professions associées à l’exercice d’un service essentiel ou sous statut 

public, qui connaissent des restrictions importantes dans l’exercice des droits syndicaux, voire 

sont tout simplement exclues du bénéfice de cette liberté
2277

. 

A côté de ces normes sectorielles, un régime général s’est développé avec pour 

ambition de se généraliser à l’ensemble des professions non traitées distinctement par 

l’Organisation
2278

. Ce régime procède d’une approche cohérente et globale des relations 

collectives, rendant indissociables l’affirmation de la liberté syndicale, le droit à la 

négociation collective
2279

 et à la protection des représentants des travailleurs
2280

. La 

Convention n°87 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, de 1949, affirme 

ainsi la liberté de créer une association et de s’y affilier. Cela implique l’absence de régime 

d’autorisation préalable à la constitution d’un syndicat et la liberté de choisir le syndicat 

auquel on souhaite s’affilier
2281

, une protection contre la suspension et la dissolution qui ne 

peuvent être ordonnées que judiciairement
2282

 et, pour finir, des garanties quant aux activités 

syndicales proprement dites
2283

.  

 

Parmi les quatre principes énoncés par la Déclaration relative aux principes et droits 

fondamentaux au travail et son suivi de 1998
2284

, dont le respect s’impose aux Etats de par 

                                                 
2276

 Servais J.-M., Normes internationales du travail, Paris, L.G.D.J., 2004, p. 98 et s. ; voir également le 

chapitre historique de Supiot A., Droit du travail, Paris, P.U.F., Que sais-je ?, 2007, p. 9 et s. 
2277

 La Convention n°151 et la Recommandation n°159 sur les relations de travail dans la fonction publique, de 

1978. 
2278

 Article 2 de la Convention n°87, sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, de 1949 : « Les 

travailleurs et les employeurs, sans distinction d'aucune sorte, ont le droit, sans autorisation préalable, de 

constituer des organisations de leur choix, ainsi que celui de s'affilier à ces organisations, à la seule condition de 

se conformer aux statuts de ces dernières. » Sur l’application de la Convention aux gens de mer, voir infra. 
2279

 Convention n°98, sur le droit d’organisation et de négociation collective de 1949. Celle-ci enrichit la 

protection de la liberté syndicale par l’énoncé d’un principe de non-discrimination selon lequel : « les 

travailleurs doivent bénéficier d’une protection adéquate contre tous les actes de discrimination tendant à porter 

atteinte à la liberté syndicale en matière d’emploi. » 
2280

 La Convention n°135 et la Recommandation n°143 concernant les représentants des travailleurs, cette 

dernière suggérant un mécanisme de renversement de charge de la preuve en cas de discrimination alléguée. 

L’article 6 de la Recommandation : « e) lorsqu'il est allégué que le licenciement d'un représentant des 

travailleurs ou la modification à son désavantage de ses conditions d'emploi serait discriminatoire, obligation 

pour l'employeur de prouver que la mesure en question était en réalité justifiée », est à rapprocher de l’article 

L.122-45 (L. 1132-1 et s.) du Code du travail français. 
2281

 Ce qui ne signifie pas la reconnaissance explicite du pluralisme syndical, mais, simplement, le droit de 

constituer de nouvelles organisations et d’y adhérer, indépendamment de celle(s) qui existe(nt) déjà. Cette 

question fait, notamment, référence à l’indépendance politique de l’organisation syndicale, en particulier dans 

ses relations avec un parti ou un gouvernement : cf. : Valticos N., Droit international du travail, in Camerlynck 

G. H. (dir.), Traité de droit du travail, Tome 8, Paris, Dalloz, 2
ème

 édition 1983, p. 249 et s. 
2282

 Article 4 de la Convention. 
2283

 Article 3 de la Convention : « 1. Les organisations de travailleurs et d'employeurs ont le droit d'élaborer leurs 

statuts et règlements administratifs, d'élire librement leurs représentants, d'organiser leur gestion et leur activité, 

et de formuler leur programme d'action. 2. Les autorités publiques doivent s'abstenir de toute intervention de 

nature à limiter ce droit ou à en entraver l'exercice légal. » 
2284

 Déclaration de l’O.I.T. relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi, Genève, B.I.T., 

1998. Pour une étude d’ensemble, se reporter au Chapitre 2 et à Servais J.-M., Normes internationales du travail, 

Paris, L.G.D.J., 2004, p. 67 et s., Moreau M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation. 
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leur qualité de membre
2285

, figure en premier lieu : « a) la liberté d’association et la 

reconnaissance effective du droit d’association ». Deux Conventions de l’O.I.T. feront alors 

l’objet d’un suivi spécifique au titre de la Déclaration de 1998 : il s’agit de la Convention 

n°87 concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical de 1948 et de la 

Convention n°98 concernant l’application des principes du droit d’organisation et de 

négociation collective. Le suivi consiste en l’obligation à la charge des Etats membres de 

réaliser un rapport annuel sur les Conventions fondamentales non ratifiées et dans la rédaction 

par le directeur du B.I.T., d’un rapport global annuel sur l’un des quatre principes 

fondamentaux
2286

. Le mécanisme de suivi propre à la déclaration de 1998, ne se substitue 

pas
2287

 aux contrôles découlant de la Constitution de l’Organisation
2288

. En matière de liberté 

syndicale, à la suite d’un accord avec les Nations Unies en 1950
2289

, l’O.I.T. a mis en œuvre 

un contrôle spécifique complétant le dispositif ordinaire et consistant en la création d’un 

Comité de la liberté syndicale, tripartite et compétent pour rapporter au Conseil 

d’administration sur les affaires qui sont portées devant lui, généralement à la suite d’une 

plainte d’une organisation syndicale
2290

.  

 

La présence de la Convention n°87 parmi les droits fondamentaux de la Déclaration 

relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi de 1998 présente un 

intérêt particulier pour les gens de mer. En effet, ceux-ci ne font pas l’objet de dispositions 

spécifiques dans le domaine des relations collectives.  

                                                                                                                                                         
Confrontations et mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 113 et s., Boumghar M., « La déclaration de l’O.I.T. relative 

aux principes et droits fondamentaux au travail : des conventions fondamentales aux principes », Droits 

fondamentaux, n°2, p. 21 et s. (www.droits-fondamentaux.org). Voir aussi Valticos N., « Normes internationales 

du travail et droits de l’homme. Où en est-on à l’approche de l’an 2000 ? », R.I.T., 1998, p. 151 et s. ; Kellerson 

H., « La déclaration de 1998 de l’O.I.T. sur les principes et droits fondamentaux : un défi pour l’avenir », R.I.T., 

1998, p. 243 et s. 
2285

 Art. 2 de la Déclaration de 1998. 
2286

 Cf. annexe de la Déclaration relative à son suivi, articles 3 et s. et N’Diaye M., « The annual review and the 

promotion of the 1998 declaration on fundamental principles and rights at work : development and initial impact 

assessment », Mélanges Valticos, Les normes internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, Genève, 

B.I.T., 2004, p. 411 et s. Deux rapports ont été consacrés à la liberté d’association et la reconnaissance effective 

du droit d’association : Rapport I(A) du Directeur du B.I.T., Votre voix au travail, Genève, B.I.T., 2000 et 

Rapport I(B) du Directeur du B.I.T., S’organiser pour plus de justice sociale, Genève, B.I.T., 2004. Un troisième 

rapport, Rapport I(B) du Directeur du B.I.T., Liberté d’association : les enseignements tirés de la pratique, 

Genève, B.I.T., 2008, sera discuté lors de la 97
ème

 session de la Conférence internationale du travail. 
2287

 Annexe de la déclaration relative à son suivi, article 2. 
2288

 Voir Chapitre 2 et Servais J.-M., op. cit., p. 257 et s. Ils consistent en un contrôle régulier (art. 23 §2 de la 

Constitution de l’O.I.T.) sur rapports des Etats et un contrôle sur réclamations et plaintes (articles 24 et s. de la 

Constitution de l’O.I.T.). Pour un bilan en matière de liberté syndicale : Potobsky G. von, « Liberté syndicale : 

l’impact de la convention n°87 et l’action de l’O.I.T. », R.I.T., 1998, p. 215 et s. 
2289

 Odero A. et Travieso M. M., « Le comité de la liberté syndicale (I). Origines et genèse », Mélanges Valticos, 

Les normes internationales du travail : un patrimoine pour l’avenir, Genève, B.I.T., 2004, p. 159 et s. 
2290

 Servais J.-M., op. cit., p. 262 et s. et Potobsky G. von, op. cit., p. 215 et s., qui précise les conditions de 

fonctionnement du Comité de la liberté syndicale. Voir aussi : B.I.T., La liberté syndicale, Recueil de décisions 

et de principes du Comité de la liberté syndicale et du Conseil d’administration du B.I.T., Genève, 1996. Pour 

une étude globale des mécanismes de contrôle de l’O.I.T. : Wisskirchen A., « Le système normatif de l’O.I.T. : 

Pratique et questions juridiques », R.I.T., 2005, p. 267 et s.  
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La Convention n°147 sur la marine marchande (normes minima), de 1976, prévoit que 

« Tout Membre qui ratifie la présente convention s'engage à édicter une législation à l'égard 

des navires immatriculés sur son territoire (…) et à vérifier que les dispositions d'une telle 

législation équivalent, dans l'ensemble, aux conventions ou aux articles de conventions 

auxquels il est fait référence dans l'annexe à la présente convention »2291. Sont visées, à 

l’annexe en question, les Convention n°87 concernant la liberté syndicale et la protection du 

droit syndical de 1948 et de la Convention n°98 concernant l’application des principes du 

droit d’organisation et de négociation collective. En vertu de la Recommandation n°155 sur la 

marine marchande (amélioration des normes), de 1976 : « des mesures devraient être prises, 

au besoin par étapes, afin que cette législation ou, le cas échéant, ces conventions collectives 

contiennent des dispositions au moins équivalentes aux dispositions des instruments énumérés 

dans l'annexe à la présente recommandation »
2292

. La Convention n°135 concernant les 

représentants des travailleurs, de 1971, est alors intégrée
2293

. 

La portée très générale de la Convention n°87 ne permet pas d’exclure de son champ 

d’application les gens de mer, de quelque nationalité qu’ils soient
2294

. Ce qui signifie que les 

Etats ayant ratifié
2295

 cette Convention, soit pour elle-même, soit dans le cadre de la 

ratification de la Convention n°147, s’engagent à rendre son contenu effectif sur les navires 

battant leurs pavillons. La Convention du travail maritime 2006 n’aborde pas le problème des 

relations collectives autrement qu’en portant révision de la Convention n°147 sur la marine 

marchande (normes minima), de 1976
2296

. Son article III renvoie directement à l’acquis de la 

Déclaration en prévoyant que « tout Membre vérifie que les dispositions de sa législation 

respectent, dans le contexte de la présente convention, les droits fondamentaux suivants : a) la 

liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de négociation collective ». Ce qui 

est, par ailleurs, rappelé dans le Préambule de la C.T.M. : « Désireuse de créer un instrument 

unique et cohérent qui intègre autant que possible toutes les normes à jour contenues dans les 

actuelles conventions et recommandations internationales du travail maritime ainsi que les 

principes fondamentaux énoncés dans d’autres conventions internationales du travail, 

notamment: (…) la convention (no 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 

syndical, 1948 ; (…) la convention (no 98) sur le droit d’organisation et de négociation 

collective, 1949 (…). » La volonté des négociateurs s’avère en réalité moins explicite, sans 

remettre en cause cette construction
2297

. Ils considèrent, en effet, que « l’obligation imposée à 

                                                 
2291

 Article 4 de la Convention n°147. 
2292

 Article 3 de la Recommandation n°155. 
2293

 Sur le mécanisme de la Convention n°147 et de la Recommandation n°155 en matière de liberté syndicale et 

de négociation collective : Gernigon B., Odero A et Guido H., « Liberté syndicale », in B.I.T., Droits 

fondamentaux du travail et normes internationales du travail, Genève, B.I.T., 2004, p. 5 et s. 
2294

 Hodges-Aeberhard J., « Le droit syndical selon l’article 2 de la Convention n°87. Que signifie l’expression 

“tous les travailleurs sans distinction d’aucune sorte” ? », R.I.T., 1989, p. 197 et s. 
2295

 Et de fait, par sa seule qualité de membre, l’Etat qui désire ou non ratifier la CTM devra se conformer à la 

Convention n°87, en vertu de son appartenance aux droits fondamentaux de la déclaration de 1998. 
2296

 Article X de la CTM. 
2297

 Le rapport I(A), Adoption d’un instrument consolidé regroupant les normes du travail maritime, Genève, 

2005, p. 22 et s. Citation complète : « L’article III est l’aboutissement d’une discussion approfondie et d’un 

accord tripartite. Il vise à ce que l’importance des droits fondamentaux soit reconnue. Son libellé est conforme à 
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un Membre par l’article III consiste non pas à appliquer les dispositions des conventions 

consacrant ces droits fondamentaux (auxquels il est fait référence dans le préambule), mais 

plutôt à vérifier que ces principes fondamentaux trouvent leur expression dans la législation 

pertinente. » La nuance entre « appliquer » et « vérifier que ces principes fondamentaux 

trouvent leur expression » soulève de nombreuses interrogations, en particulier lorsqu’il s’agit 

de droits fondamentaux. Soit l’O.I.T. a voulu insister sur la dimension promotionnelle de la 

Déclaration de 1998, vis-à-vis des normes qu’elle édicte, soit les négociateurs ont exprimé par 

ce biais la désolidarisation des liens entre droits fondamentaux du travail et Convention du 

travail maritime 2006 dans la période qui s’engage de ratification de cette dernière, pour ne 

pas décourager les Etats membres. Dans les deux cas, il nous semble que la ratification de la 

Convention du travail maritime 2006 emporte l’obligation d’accepter l’acquis du Comité de la 

liberté syndicale.  

 

La liberté syndicale, telle qu’appréhendée par l’Organisation internationale du travail 

est-elle applicable aux organisations syndicales internationales ? De nombreux Etats ont 

contesté le droit d’adhésion aux grandes confédérations internationales, voire ont multiplié les 

entraves au rapprochement entre leurs organisations nationales et ces confédérations, alors 

même que la liberté syndicale énoncée par la Convention n°87 couvre ce type de relations. 

Ainsi, le Comité de la liberté syndicale a-t-il rappelé que « la participation de syndicalistes à 

des réunions syndicales internationales est un droit syndical fondamental. » Il cantonne, 

également, les restrictions que les Etats peuvent apporter au droit de réunion des organisations 

internationales à des situations exceptionnelles, comme « les dangers réels qui pourraient 

surgir dans le domaine des relations internationales d'un Etat ou du point de vue de la sécurité 

et de l'ordre publics »
2298

. La protection des activités syndicales internationales menées par les 

organisations nationales dépendra de l’étendue du champ syndical, tel que défini par les droits 

nationaux. En d’autres termes, c’est la question de la perméabilité de l’objet syndical aux 

problématiques internationales qui se pose. 

                                                                                                                                                         
l’approche définie à l’article 2 a) de la convention (nº 147) sur la marine marchande (normes minima), 1976, en 

faisant obligation à chaque Membre de «vérifier» que les dispositions de sa législation respectent, dans le 

contexte de la convention, les droits fondamentaux qu’il énonce. Le respect de ces principes et droits 

fondamentaux a été reconnu comme une condition essentielle de l’exercice effectif des droits du travail en 

général. Il est à noter que l’obligation imposée à un Membre par l’article III consiste non pas à appliquer les 

dispositions des conventions consacrant ces droits fondamentaux (auxquels il est fait référence dans le 

préambule), mais plutôt à vérifier que ces principes fondamentaux trouvent leur expression dans la législation 

pertinente. » 
2298

 B.I.T., La liberté syndicale, Recueil de décisions et de principes du Comité de la liberté syndicale et du 

Conseil d’administration du B.I.T., Genève, 1996 : décisions rapportées aux points 150 (Recueil 1985, paragr. 

171.) et 151 (Voir 254e rapport, cas n° 1406, paragr. 470, et 283e rapport, cas n° 1590, paragr. 346). 
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2- L’objet des organisations nationales de travailleurs : entre non discrimination 

et défense de ses affiliés nationaux 

 

Associations couvertes par un régime de liberté, issu de la loi du 21 mars 1884, les 

organisations syndicales françaises n’en sont pas moins contraintes statutairement à agir selon 

un objet défini. Ainsi, l’article L. 411-1 (L. 2131-1) énonce-t-il un principe de spécialité selon 

lequel les syndicats « ont exclusivement pour objet l’étude et la défense des droits ainsi que 

des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu’individuels, des personnes visées par leurs 

statuts. » Ces personnes doivent répondre à deux conditions pour fonder ou adhérer à un 

syndicat : exercer une profession, d’une part, et une profession qui présente un caractère de 

similitude avec le champ professionnel dans lequel s’inscrit l’organisation, d’autre part
2299

. La 

référence à l’objet syndical a notamment été mobilisée par les juges du travail afin d’interdire 

certaines activités qui voudraient bénéficier des avantages juridiques de ce régime en agissant 

en fraude à la loi. Cela concerne l’activité politique, lorsque l’organisation syndicale ne 

devient plus que le support d’un parti politique désireux de se déployer dans le monde du 

travail et que le message politique porté par cette organisation syndicale est contraire au 

principe de non-discrimination de l’article L. 122-45 (L. 1132-1 et s.) du Code du travail ou 

du principe d’égalité tiré du bloc constitutionnel, du droit européen et du droit 

international
2300

. 

L’objet professionnel d’une organisation est déterminant lorsque celle-ci veut bénéficier 

de la personnalité juridique que la loi confère aux organisations syndicales
2301

. En effet, 

même si la création d’une telle organisation n’est soumise à aucune autorisation préalable
2302

, 

l’octroi de la personnalité juridique découle du dépôt des statuts en préfecture
2303

. L’un des 

attributs de la personnalité juridique est la capacité d’ester en justice. Les organisations 

syndicales peuvent ainsi agir pour leur propre compte, agir en lieu et place d’un salarié pour la 

défense de ses intérêts particuliers et agir pour défendre l’intérêt collectif de la profession 

qu’ils représentent. Cette dernière faculté, après quelques hésitations
2304

, s’est trouvée 

clairement posée à l’article L. 411-11 (L. 2132-3) du Code du travail
2305

. L’intérêt collectif 

professionnel est entendu très largement
2306

. Il se développe, notamment, dans le sens d’une 

                                                 
2299

 L. 411-2 (L. 1331-2) du Code du travail : les syndicats réunissent les personnes « exerçant la même 

profession, des métiers similaires ou des métiers connexes, concourant à l’établissement de produits déterminés 

(…). »  
2300

 Ch. Mixte, 10 avril 1998, arrêts FNP, Droit social, 1995, p. 565 et s., conc. J. Merlin. 
2301

 L. 411-10 (L. 2132-1) du Code du travail. 
2302

 Conformément aux décisions du Comité de la liberté syndicale : voir infra. 
2303

 L. 411-3 (L. 2131-3) du Code du travail. 
2304

 Pélissier J., Supiot A. et Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 682 et s. 
2305

 Issu de la loi du 12 mars 1920. 
2306

 Verdier J.-M., « La recevabilité de l’action syndicale dans l’intérêt collectif de la profession après les arrêts 

Avantis Phrama et Michelin », Droit social, 2004, p. 845 et s. qui démontre que l’évolution de la jurisprudence 

en la matière tend à élargir l’action syndicale exercée dans l’intérêt collectif de la profession à « toutes sortes 
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assimilation à l’intérêt général de défense de la législation du travail, en particulier lorsque 

celle-ci impose à l’employeur le respect d’obligations pénalement sanctionnées
2307

. L’action 

en substitution d’un salarié
2308

 répond à des exigences de représentativité du syndicat, qui 

peut, alors, exercer une action en justice pour un travailleur étranger et faire valoir ses droits 

lorsque celui-ci est employé en situation irrégulière
2309

, ou pour un salarié intérimaire
2310

. 

L’objet professionnel irradie le domaine des relations collectives de travail et se 

manifeste également lorsqu’il s’agit de l’octroi d’un statut protecteur à l’appui de l’exercice 

du droit de grève. Ainsi, la grève, qui est un droit individuel dont l’exercice n’est pas limité 

aux seules organisations syndicales
2311

, se trouve-t-elle définie par la jurisprudence et la 

doctrine comme résultant « objectivement d’un arrêt collectif et concerté du travail en vue 

d’appuyer des revendications professionnelles ». Nous verrons que l’appréciation du caractère 

professionnel des revendications s’avère imperméable aux actions dites de solidarité externe, 

pour lesquelles les salariés d’une entreprise vont recourir à la grève pour défendre les intérêts 

des salariés d’une autre entreprise, par solidarité
2312

.  

 

L’objet syndical ne pouvant être en contradiction avec le principe d’égalité de 

traitement qui s’impose dans l’interprétation du Code du travail
2313

, des personnes
2314

, dès lors 

qu’elles répondent aux conditions d’exercice d’une activité professionnelle similaire au 

champ couvert par l’organisation, ne peuvent se voir privées du droit d’adhérer à des 

organisations syndicales en raison de leur nationalité
2315

. Cela vaut pour un marin étranger qui 

souhaite se tourner vers une organisation syndicale française. La loi n°2005-412 du 3 mai 

2005 relative à la création du registre international français des navires ne fait qu’exprimer 

l’impérativité de cette règle en affirmant de manière très générale, pour les marins résidant 

hors de l’Europe : « Tout navigant, quels que soient son sexe, son âge ou sa nationalité, peut 

                                                                                                                                                         
d’opérations juridiques, accords collectifs ou autres, aux fins d’exécution ou d’annulation de celles-ci », qu’elle 

peut « émaner de n’importe quel syndicat régulièrement constitué, quelle que soit sa position par rapport à 

l’opération juridique en cause. »  
2307

 Par exemple, sur le délit d’entrave au fonctionnement du comité d’entreprise : Duquesne Fr., « Sur l’entrave 

pour défaut de consultation du comité d’entreprise et du C.H.S.C.T. », Droit social, 2005, p. 856 et s. (note sous 

Crim. 12 avril 2005). 
2308

 Petit F., « L’action en substitution, un cadeau promis à un avenir meilleur », Droit social, 2004, p. 262 et s. 
2309

 Art. L. 341-6-2 (L. 8255-1) du Code du travail : « Les organisations syndicales représentatives peuvent 

exercer en justice les actions nées en faveur des travailleurs étrangers en vertu des dispositions de l’article L. 

341-6-1 (L. 8252-1 et s.) du présent code, sans avoir à justifier d’un mandat de l’intéressé, à condition que celui-

ci n’ait pas déclaré s’y opposer. L’intéressé peut toujours intervenir à l’instance engagée par le syndicat. » 
2310

 Art. L. 124-20 (L. 1251-59) du Code du travail. 
2311

 Excepté pour le personnel des services entrant dans le régime de l’article L. 521-3 (L. 2512-2) du Code du 

travail. Sur cette exception et la diffusion du monopole syndical par le biais des régimes spécifiques adoptés 

légalement ou conventionnellement au titre du service minimum : voir infra. la Section suivante. 
2312

 Voir infra. la Section suivante. 
2313

 Se reporter à Ch. Mixte, 10 avril 1998, arrêts FNP, Droit social, 1995, p. 565 et s., conc. J. Merlin.  
2314

 Démontrant la sélectivité des systèmes de négociation collective issus du monde fordiste, que ce soit sur les 

professions concernées, la nationalité, le handicap, le sexe : Blackett A. et Sheppard C., « Négociation collective 

et égalité au travail », R.I.T., 2003, p. 453 et s.  
2315

 Lyon-Caen A., « La négociation collective dans ses dimensions internationales », Droit social, 1997, p. 352 

et s. 



 

474 

adhérer librement au syndicat professionnel de son choix »
2316

. Néanmoins, la liberté 

d’adhésion et de constitution, conforme aux obligations conventionnelles développées par 

l’Organisation internationale du travail
2317

, ne préjuge pas de la possibilité ou de la volonté de 

l’organisation syndicale nationale de défendre effectivement les droits de ces marins 

étrangers, en particulier dans des situations où ceux-ci se manifestent en concurrence à 

l’emploi des marins nationaux.  

Sur le plan juridique, l’article L. 411-1 (L. 2131-1) apporte une précision : les syndicats 

« ont exclusivement pour objet l’étude et la défense des droits (…) des personnes visées par 

leurs statuts. » Ici encore, le principe de l’égalité de traitement fait obstacle à la mention d’une 

défense exclusive des seuls marins nationaux ou différenciée de celle offerte aux marins 

étrangers. Dès lors, le syndicat pourra agir par la grève, si celle-ci ne constitue pas une forme 

de solidarité externe, voire agir en justice dans l’intérêt de la profession. Si certaines 

organisations syndicales ont pu se restreindre à une défense de l’emploi national, dans un 

contexte de dumping social
2318

, il semble que l’appréhension juridique de l’objet du syndicat 

ne puisse entraver la volonté d’une organisation nationale d’élargir son action à des situations 

proprement internationales. Résumé par un auteur, « l’objet des syndicats est la défense de la 

profession, non la défense des marins français seuls ou des seuls marins navigant sous 

pavillon français »
2319

. 

 

Ce qui soulève plus de difficultés, selon nous, se concentre dans la qualification 

professionnelle de cet objet. L’emploi des marins étrangers par des sociétés de Manning rend 

complexe la détermination de leur employeur
2320

, et donc la capacité, pour l’employeur des 

marins nationaux, de recevoir et de répondre à des revendications les concernant alors même 

qu’ils formeront un seul équipage. Se profile derrière cela la question de l’assimilation du 

                                                 
2316

 Article 23 I. de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005. Chaumette P., « Le registre international français des 

navires (RIF. Le particularisme régénéré », D.M.F., 2005, p. 467 et s. ; du même auteur « Le marin entre le 

navire et sa résidence. Le registre international français des navires (RIF) », R.Cr.D.I.P., 2006, p. 275 et s. 
2317

 Hodges-Aeberhard J., « Le droit syndical selon l’article 2 de la Convention n°87. Que signifie l’expression 

“tous les travailleurs sans distinction d’aucune sorte” ? », R.I.T., 1989, p. 197 et s. 
2318

 Etudiant les réactions des syndicats français devant le phénomène des accords cadres internationaux : 

Descolonges M., « Entre ouverture et xéno-indifférence : le dilemme des organisations syndicales françaises, in 

Descolonges M. et Saincy B., Les nouveaux enjeux de la négociation sociale internationale, Paris, Editions La 

Découverte, 2006, p. 155 et s. L’auteur montre comment l’indifférence aux situations étrangères constitue un 

frein pour la mobilisation des organisations syndicales nationales, lorsqu’elles sont interpellées sur des sujets 

internationaux. Rehfeldt U., « Les stratégies syndicales européennes », in Fouquet A., Rehfeldt U. et Le Roux S., 

Le syndicalisme dans la mondialisation, Paris, Les Editions de l’Atelier/Les Editions ouvrières, 2000, p. 77 et s., 

distingue trois étapes dans la réaction des organisations syndicales : une forte sensibilité et des initiatives 

ambitieuses puis, devant la crise mondiale, un repli national et, finalement, une réouverture timide, canalisée par 

son insertion dans le cadre institutionnel communautaire. Dans le même ouvrage, Delaunay Q., « Les comités de 

groupe européens : le cas d’electrolux », op. cit., p. 113 et s. montre une situation de conflit entre organisations 

syndicales nationales lors de négociations sur la restructuration d’un groupe. Evoquant les difficultés à concilier 

les intérêts des organisations syndicales nationales au sein d’I.T.F. lors de l’afflux de marins de l’est : Smith J., 

« Le passage du blue ticket au green ticket : le dialogue collectif entre ITF et les armateurs peut-il améliorer le 

respect des droits des marins ? », A.D.M.O., 2004, p. 265 et s. 
2319

 Chaumette P., « réflexions sur les conflits collectifs maritimes de travail », D.M.F., 1990, p. 283 et s. 
2320

 Voir le Chapitre 1
er

.  
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navire à l’entreprise ou plus exactement à l’établissement
2321

. La ligne qui sépare la solidarité 

externe, mouvement illicite, de la grève est donc particulièrement fine et fait encourir un 

risque d’insécurité juridique
2322

. Relevant du même métier, appartenant au même équipage, 

des marins engagés à des conditions très différentes se côtoient et mettent à mal l’unité 

nécessaire à l’action syndicale. Un cercle vicieux se met en place, dans la mesure où la 

référence à la profession et l’appartenance à un statut collectif commun sont forgeurs 

d’identités professionnelles
2323

. 

De même, l’action en justice dans l’intérêt de la profession ne devrait a priori pas poser 

de problème lorsqu’elle concerne les répercussions indirectes qu’aurait le recrutement de 

marins étrangers sur la situation des marins nationaux. Mais comment fonder cette action ou 

même l’action en substitution à un marin étranger, dans l’intérêt de ce marin, lorsque celui-ci 

est engagé en vertu d’une loi étrangère disposant une grande autonomie entre les 

contractants ? L’objet professionnel se heurte, alors, à la commercialisation du rapport de 

travail et rencontre, notamment en matière de grève, une incertitude quant à sa conciliation 

avec les grandes libertés économiques, comme la libre circulation des travailleurs et la liberté 

d’établissement en droit communautaire
2324

.  

 

§2- : Une subsidiarité organisée dans le champ du droit 

communautaire ? 

 

Regardée depuis l’Union européenne, la « transnationalisation » des relations 

professionnelles apparaît à la fois comme la réponse à un contexte économique global et 

comme une dynamique inhérente au phénomène communautaire, résultant de ses initiatives 

politiques et juridiques
2325

. Le caractère instituant du droit communautaire sur les 

organisations impliquées dans les différentes formes de dialogue social s’exprime alors 

                                                 
2321

 Jambu-Merlin R., « Réflexions sur le droit social maritime », D.M.F., 1961, p. 131 et s. y décelait « du point 

de vue du droit du travail, comme une usine qui tourne sans arrêt, que son personnel ne peut quitter en dehors 

des heures de travail et dont la fonction est de se déplacer à une certaine distance de son lieu d’origine. » Hormis 

une ressemblance descriptive, on peut s’interroger sur la portée juridique de cette analogie : voir le Chapitre 8. 
2322

 Sur le risque d’engagement de la responsabilité civile des représentants syndicaux et de leurs organisations, 

en particulier lorsque le mouvement est illicite : voir la section suivante. 
2323

 Dubar C., La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles, Paris, Armand Colin, 

2000, p. 127 et s. définit l’identité sociale comme « le résultat à la fois stable et provisoire, individuel et collectif, 

subjectif et objectif, biographique et structurel, des divers processus de socialisation qui, conjointement, 

construisent les individus et définissent les institutions. » Voir aussi Paradeise C. et Vourc’h F., Problèmes de 

régulation d’un marché du travail corporatiste : la marine marchande, document dactylographié, 1982, 

Favennec-Héry F., « Collectivité du personnel : quelles représentations ? », Droit social, 2006, p. 989 et s., ainsi 

que le premier Chapitre sur la construction de la profession de marin de commerce en France. 
2324

 Voir infra. les arrêts C.J.C.E., 11 décembre 2007, Viking Line ABP, aff. C-483/05 et C.J.C.E., 18 décembre 

2007, Laval, aff. C-341/05. 
2325

 Selon l’expression « transnationalisation progressive des relations professionnelles » empruntée à 

Spyropoulos G., « Les relations professionnelles dans le tourbillon de la mondialisation », Droit social, 1999, p. 

230 et s. 
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pleinement, soulevant des interrogations sur un objet syndical propre à ces relations 

collectives régionales. Cet objet syndical verrait ses contours déterminés par les 

préoccupations de l’Union européenne, qui se traduisent en termes de compétences et de 

d’objectifs économiques et sociaux. Il s’agit essentiellement de la réalisation d’un marché 

unique avec, notamment, ses libertés de circulation et d’établissement, mais également un 

modèle d’emploi, avec la référence actuelle à la flexisécurité
2326

. S’esquisserait alors un 

modèle social européen
2327

 qui offrirait une réponse originale aux questions : quels partenaires 

sociaux (A) pour quelles relations professionnelles (B) ?  

 

A- Des partenaires sociaux européens (…) 

 

Mécanisme d’articulation des compétences partagées entre Etats membres et Union 

européenne, la subsidiarité
2328

 invite à une réflexion systématique sur le meilleur niveau 

d’action en fonction des effets recherchés. Cette vision finaliste, apparaît comme la 

prolongation, au niveau des compétences partagées, de la répartition des compétences propres 

à l’Union et aux Etats membres, au regard des objectifs posés par les Traités successifs
2329

. 

Comme tout phénomène institutionnel destiné à générer du droit, les institutions 

communautaires voient leur action encadrée sur deux plans, au niveau des procédures 

législatives et réglementaires, tout d’abord, ainsi qu’au niveau matériel, sur les sujets qui 

peuvent être abordés.  

La question de la place accordée aux partenaires sociaux dans ce modèle décisionnel 

peut alors emprunter deux voies de résolution distinctes. Selon la première, des « partenaires 

sociaux » ont une légitimité « naturelle »
2330

 à intervenir et vont bénéficier d’une grande 

autonomie dans leur action, au besoin en dépassant les limites matérielles et institutionnelles 

du droit communautaire. Cependant, le cadre juridique consolidant cette action autonome 

reste à définir
2331

 et le droit communautaire, contraint par les limites précédemment évoquées, 

ne peut offrir de solutions d’harmonisation ou d’uniformisation excédant ses propres moyens. 

                                                 
2326

 Voir infra. 
2327

 Discutant de cette notion : Brouillet J., Rigaux M. et Vandamme Fr., « Le modèle social européen : source 

ou moteur de la construction européenne ? », Droit social, 2006, p. 1176 et s. 
2328

 Sur l’origine de la subsidiarité : Supiot A., « A propos d’un centenaire : la dimension juridique de la doctrine 

sociale de l’Eglise », Droit social, 1991, p. 916 et s. ; Lyon-Caen G., « Subsidiarité et droit social européen », 

Droit social, 1997, p. 382 et s. Le principe de subsidiarité figure à l’actuel article 5 du Traité : « Dans les 

domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive, la Communauté n’intervient, conformément au 

principe de subsidiarité, que si et dans la mesure où les objectifs de l’action envisagée ne peuvent pas être 

réalisés de manière suffisante par les Etats membres et peuvent donc, en raison des dimensions ou des effets de 

l’action envisagée, être mieux réalisés au niveau communautaire. »  
2329

 (…) et des problèmes conjoncturels : Supiot A. (dir.), Au-delà de l’emploi ? Transformations du travail et 

devenir du droit du travail en Europe, Paris, Flammarion, 1999. 
2330

 Qui renvoie à la perception de la place et de la fonction des corps intermédiaires dans l’architecture sociale : 

Supiot A., op. cit. 
2331

 Voir l’analyse déjà ancienne et ponctuée par une proposition en ce sens de Despax M., « Chronique des 

conventions collectives », Droit social, 1965, p. 617 et s. 
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En matière de relations collectives de travail, seules des solutions bilatérales ou multilatérales 

de reconnaissance réciproque de la validité des accords ou conventions conclus selon un droit 

national particulier pourraient, en théorie, fonder un système de relations professionnelles 

autonome à l’échelle communautaire. Selon une seconde approche, les relations entre les 

partenaires sociaux sont institutionnalisées au sein du droit communautaire et se conforment 

aux contraintes qui pèsent sur ce droit. La cohérence qui en résulte aura alors une influence 

sur la constitution et le positionnement idéologique des acteurs reconnus comme partenaires 

sociaux
2332

, au risque de créer une rupture entre cultures nationales et représentation régionale 

des intérêts professionnels. 

Le modèle social européen, porteur d’une ambition en matière de relations 

professionnelles à travers ses fondements (1), propose, en réalité, une hybridation des deux 

solutions, s’exposant alors à la critique d’en cumuler les avantages ou les inconvénients. Le 

recours à la notion de « régulation »
2333

 traduit bien ce développement des relations 

professionnelles collectives au-delà des procédures et compétences communautaires, donc, 

hors du droit communautaire, mais soulève inévitablement la question de l’aptitude des 

partenaires sociaux à investir cet espace de régulation (2). 

 

1- Les fondements sociaux de la régulation collective communautaire  

 

Selon une opinion partagée, « l’Europe sociale »
2334

 a connu un développement 

tardif
2335

, qui coïncida avec les impulsions
2336

 données en la matière par Jacques Delors
2337

, 

alors Président de la Commission, et la signature en 1987 de l’Acte unique européen
2338

. Deux 

avancées significatives y seront actées : la passage à la majorité en matière de mesures 

                                                 
2332

 Selon notre propos développé au paragraphe précédent. 
2333

 Brouillet J., Rigaux M. et Vandamme Fr., op. cit., p. 1176 et s. 
2334

 Sur les contours imprécis de cette notion : Aubin Cl., « L’Europe sociale entre mythe et réalité », Droit 

social, 2007, p. 618 et s. 
2335

 Opinion qui doit être relativisée au regard des fondements sociaux déjà présents dans le Traité originaire : 

Article anonyme, « Politique sociale et Marché commun », Droit social, 1957, p. 607 et s. Des lectures 

extensives de ces fondements ont, par ailleurs, été proposées à différentes époques de développement du 

phénomène communautaire : voir, par exemple, Dubois J.-P., « Entreprises multinationales et négociations 

collectives syndicales au niveau international : les moyens juridiques d’un contre-pouvoir syndical », Droit 

social, 1973, p. 1 et s. ; Vogel-Polsky E., « L’Acte unique ouvre-t-il l’espace social européen ? », Droit social, 

1989, p. 177 et s. ; Blas Lopez M. E., « Le cadre d’action des partenaires sociaux européens : panorama, 

mutations et enjeux à l’heure de la mondialisation », Droit social, 2006, p. 540 et s. 
2336

 Impulsions ou menaces au regard de la déclaration Delors de 1984 qui conditionnait toute nouvelle initiative 

en matière sociale à un dialogue social préalable au niveau européen : Rhodes M., « Une énigme pour les 

théories de la régulation. Dimension sociale et relations professionnelles », in Leibfried S. et Pierson P., 

Politiques sociales européennes, Entre intégration et fragmentation, Paris, L’Harmattan, 1998, p. 89 et s. 
2337

 Didry Cl. et Mias A., Le moment Delors. Les syndicats au cœur de l’Europe sociale, Bruxelles, Peter Lang 

S.A., 2005. 
2338

 Voir la synthèse historique de Lyon-Caen G. et A., Droit social international et européen, Paris, Dalloz, 

1993, p. 179 et s. ; Vogel-Polsky E., op. cit., p. 177 et s. ; Rodière P., « Construction européenne et droit du 

travail », Les transformations du droit du travail, Mélanges Lyon-Caen, Paris, Dalloz, 1989, p. 33 et s. 
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facilitant la réalisation du marché intérieur et de mesures relatives à la santé et à la sécurité 

des travailleurs. Une innovation germera également dans ce texte à travers une nouvelle 

mission confiée à la Commission, celle de favoriser le dialogue entre partenaires sociaux 

européens, y compris pour aboutir à l’adoption de textes conventionnels
2339

.  

La Charte sociale communautaire de 1989 a débouché, de manière non contraignante, 

sur un programme de travail à réaliser selon les orientations arrêtées par l’Acte unique. En 

1991, au moment de l’adoption du traité de Maastricht, un accord sur la politique sociale est 

signé en reprenant le texte, établi peu avant par les partenaires sociaux européens, qui appelait 

à un élargissement du domaine de la majorité qualifiée et de leur rôle dans les procédures 

institutionnelles de l’Union
2340

. Après le refus de la Grande-Bretagne de signer cet accord
2341

, 

il faudra attendre le traité d’Amsterdam, en 1997, pour qu’il figure à part entière dans le corps 

des traités communautaires.  

Cet accord se décline sur deux plans. Il reconnaît, tout d’abord, la fonction consultative 

des partenaires sociaux européens au titre du dialogue social européen. Ce dialogue social, 

sous sa forme institutionnalisée, s’exprime depuis longtemps dans des enceintes 

consultatives
2342

 comme, par exemple, le Comité économique et social. Cependant, un 

dialogue social spontané s’est développé dans le cadre du processus dit de « Val 

Duchesse »
2343

. Cette expérience a été consolidée par la création d’un groupe de pilotage 

permanent du dialogue social, tripartite
2344

, en janvier 1989. Son travail a permis l’adoption 

d’accords bilatéraux devenus obligatoires à la suite de leur reprise sous la forme de normes 

communautaires contraignantes
2345

.  

L’accord sur la politique sociale, annexé au Traité de Maastricht
2346

, ouvre la possibilité 

de mise en œuvre par voie conventionnelle des directives, sous réserve de démontrer que le 

                                                 
2339

 Article 138 § 1 du Traité. 
2340

 L’accord sur la politique sociale entraîne une réinterprétation du principe de subsidiarité pour onze Etats, 

selon l’expression de Lyon-Caen G. et A., op. cit., p. 187 et s., la communauté étant admise à soutenir et à 

compléter l’action des Etats en matière de conditions de travail, d’information et de consultation des travailleurs, 

par exemple (article 137 § 1 du Traité). 
2341

 Pour une approche politique de l’opposition de la Grande-Bretagne à l’accroissement des compétences 

communautaires ouvertes à la majorité, en matière sociale : Rhodes M., op. cit., in Leibfried S. et Pierson P., 

Politiques sociales européennes, Entre intégration et fragmentation, Paris, L’Harmattan, 1998, p. 89 et s. ; 

Martin Ph., « L’harmonisation sociale en débat », Droit social, 1997, p. 303 et s., commentant l’arrêt C.J.C.E., 

12 novembre 1996, Royaume-Uni de GB c./ Conseil de l’Union européenne. Sur les problèmes juridiques que 

posait à l’époque cette Europe sociale à double configuration : Moreau M.-A., « Tendances du droit social 

communautaire. Ombres et brouillard à Maastricht », Droit social, 1994, p. 80 et s. 
2342

 Lyon-Caen G. et A., op. cit., p. 330 et s. ; Rodière P., Droit social de l’Union européenne, Paris, L.G.D.J., 

2002, p. 82 et s. 
2343

 Didry Cl. et Mias A., Le moment Delors. Les syndicats au cœur de l’Europe sociale, Bruxelles, Peter Lang 

S.A., 2005, p. 125 et s. ; Northrup H. R., Campell D. C. et Slowinski B. J., « La consultation multinationale entre 

syndicats et directions en Europe renaîtra-t-elle au cours des années quatre-vingt ? », R.I.T., 1988, p. 589 et s. 
2344

 Composé de la Commission européenne, de l’U.N.I.C.E. (Union des confédérations de l’Industrie et des 

Employeurs d’Europe) et de la C.E.E.P. (Centre Européen des Entreprises à participations Publiques), pour les 

employeurs, et de la C.E.S. pour les salariés. 
2345

 Rodière P., op. cit., 2002, p. 78 et s. 
2346

 Sur la tournure adoptée par l’Europe sociale avec le Traité de Maastricht : Guéry G., « La dimension 

conventionnelle de l’Europe sociale sur la base du Traité de Maastricht », R.I.T., 1992, p. 627 et s. ; Moreau M.-

A., « Tendances du droit social communautaire. Ombres et brouillard à Maastricht », Droit social, 1994, p. 80 et 
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but poursuivi par la directive a été atteint selon les modalités arrêtées par la négociation
2347

. 

Ensuite, il offre aux partenaires sociaux une possibilité « d’initiative réactionnelle », par 

substitution de leur propre texte à un projet législatif communautaire. L’article 138 § 2 du 

Traité organise ainsi une procédure de consultation préalable des partenaires sociaux sur 

l’orientation générale possible de l’action communautaire puis sur le contenu d’une 

proposition précise envisagée. Les partenaires sociaux, après l’expression d’un avis ou d’une 

recommandation sur l’opportunité d’agir, disposent d’un délai de neuf mois après présentation 

d’une proposition de texte pour négocier, sur le même sujet, un accord qui se substituera au 

texte proposé
2348

. L’article 139 § 1 du Traité, ouvre la possibilité aux partenaires sociaux de 

conclure des accords dans des domaines dépassant le champ des compétences 

communautaires
2349

 mais ceux-ci seront tributaires de leur réception par les droits 

nationaux
2350

. Seuls les accords conclus dans le champ délimité des compétences 

communautaires (article 137 du Traité) sont susceptibles d’être mis en œuvre par le biais 

d’une décision du Conseil sur proposition de la Commission
2351

. 

 

Deux principales critiques ont été adressées au développement des relations 

professionnelles dans le cadre communautaire. La canalisation institutionnelle du dialogue 

entre partenaires sociaux européens soumet celui-ci aux contraintes inhérentes aux traités 

communautaires en matière sociale : une capacité d’initiative et une compétence matérielle 

réduites, mais non fermées. Par ailleurs, le droit communautaire ne propose pas de cadre 

instituant un traitement juridique uniforme ou même coordonné
2352

 aux accords que les 

partenaires sociaux pourraient conclure en dehors des compétences communautaires énoncées 

par les traités. Autrement dit, la réalisation d’une négociation collective transnationale 

européenne demeure largement conditionnée par la réaction des droits nationaux et leur 

culture en la matière, seuls compétents pour conférer une valeur juridique à de tels 

accords
2353

. Une nuance apportée cependant à ce dernier constat réside dans l’adoption de 

                                                                                                                                                         
s. ; Laulom S. et Vigneau Ch., « Actualité du rapprochement des législations en matière de relations 

professionnelles », Droit social, 2005, p. 526 et s. ; Blas Lopez M. E., op. cit., p. 540 et s. ; Lhernould J.-Ph., 

« La négociation collective communautaire », Droit social, 2008, p. 34 et s. 
2347

 Article 137 § 4 du Traité. 
2348

 Article 138 § 4 du Traité. 
2349

 Le premier est l’accord national interprofessionnel du 19 juillet 2005 sur le télétravail : Liaisons sociales 

Europe n°161, du 19 octobre au 1
er

 novembre 2006, p. 3 : « Les partenaires sociaux européens dressent le bilan 

de l’accord-cadre sur le télétravail ». 
2350

 Schmitt M., « Les contradictions du dialogue social européen », Liaisons Sociales Europe, du 2 au 15 mars 

2006, n°147, p. 5 et s., qui leur attribue un rôle de palliatif de la législation [communautaire]. 
2351

 Article 139 § 2 du Traité. La décision du Conseil est adoptée à la majorité ou à l’unanimité, selon la règle 

propre à la compétence à laquelle l’accord se rattache. Voir, par exemple, la directive 1999/70/CE du Conseil, du 

28 juin 1999, concernant l’accord-cadre C.E.S., U.N.I.C.E. et C.E.E.P. sur le travail à durée déterminée. Sur la 

nature de ces décisions : Rodière P., op. cit., 2002, p. 123 et s. 
2352

 Sur la définition des objectifs d’uniformisation, de coordination et d’harmonisation : Jeammaud A., « Avant-

propos », Droit social, 2005, p. 491 et s., numéro spécial publiant les actes de la rencontre annuelle 2004 des 

juristes du travail, consacrée à « L’actualité du régime du travail dans le cadre de l’Union européenne ». 
2353

 Voir le chapitre 8. 
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directives consacrées à l’instauration des comités d’entreprise européens et à l’information et 

à la consultation des travailleurs dans les entreprises nationales
2354

.  

La définition d’un modèle social européen apparaît alors relever d’une ambition 

d’harmonisation des législations nationales afin de donner aux partenaires sociaux leur place 

dans la stratégie de Lisbonne, en tant « qu’acteurs de la gouvernance politique autour de la 

valeur de gouvernement : la régulation par la loi et la négociation collective »
2355

. Plus 

précisément, un schéma à trois voies se dessine, avec, tout d’abord, la législation 

communautaire, ensuite, la co-régulation qui implique une combinaison entre mécanismes 

législatifs et dialogue social et, enfin, l’autorégulation qui représente l’espace d’initiative 

laissé aux partenaires sociaux. L’autorégulation propose un dialogue social bipartite qui 

donne consistance à l’affirmation d’une autonomie des partenaires sociaux à l’échelle 

communautaire
2356

.  

Aux côtés du dialogue social bipartite
2357

, l’intégration politique des partenaires sociaux 

s’est manifestée sous la forme des sommets sociaux tripartites pilotés par la Commission
2358

. 

Ces nouveaux espaces participatifs concrétisent le besoin d’amélioration des modes de 

gouvernement de l’Union, tels qu’envisagé par le Livre blanc sur la gouvernance de 2001
2359

. 

Il s’agit d’assurer l’efficacité des décisions politiques tout en affermissant leur légitimité dans 

une Europe de citoyens
2360

. Une logique consensuelle se dégage de ces dispositifs, articulant 

un objectif processuel, mieux légiférer, et un objectif substantiel, la flexicurité ou 

flexisécurité
2361

. Et de fait, les espaces d’autonomie dégagés s’avèrent conditionnés puisque 

co-régulation et autorégulation doivent assurer « une régulation rapide et flexible qui n’affecte 

pas les principes de concurrence ni l’unicité du marché intérieur »
2362

. Cette finalisation du 

dialogue sociale européen est, selon nous, à rapprocher de l’articulation entre les libertés 

constitutives du marché unique et le droit fondamental de la grève, selon les décisions 

récentes de la C.J.C.E., Viking Line et Laval
2363

. 

 

                                                 
2354

 Voir infra. 
2355

 Brouillet J., Rigaux M. et Vandamme Fr., op. cit., p. 1176 et s. Sur le déséquilibre entre ces deux voies dans 

la mise en œuvre du droit communautaire : Lyon-Caen A., « Le rôle des partenaires sociaux dans la mise en 

œuvre du droit communautaire », Droit social, 1997, p. 68 et s. 
2356

 Bipartisme plus limité et sous influence des institutions en matière de co-régulation. 
2357

 La référence au bipartisme et au tripartisme est empruntée à Blas Lopez M. E., op. cit., p. 540 et s. 
2358

 Lhernould J.-Ph., op. cit., 2008, p. 34 et s. 
2359

 Commission européenne, Gouvernance européenne. Un Livre blanc, Bruxelles, COM 2001/428, 25 juillet 

2001. Le livre blanc a été prolongé par un accord interinstitutionnel du 16 décembre 2003 entre la Commission 

et le Parlement européens, Mieux légiférer, cf. Vigneau Ch., op. cit., 2004, p. 883 et s. 
2360

 Voir, par exemple, Pitseys J., « La méthode ouverte de coordination (I) », R.I.E.J., 2005, p. 63 et s. et 

Bercusson B., « Application du droit du travail : les interactions entre droits nationaux et communautaire », 

Travail et Emploi, octobre 2004, p. 27 et s. 
2361

 Brouillet J., Rigaux M. et Vandamme Fr., op. cit., p. 1176 et s. 
2362

 Point 17 de l’accord interinstitutionnel du 16 décembre 2003 de la Commission et du Parlement européens, 

Mieux légiférer ; voir les commentaires de Vigneau Ch., op. cit., 2004, p. 883 et s. 
2363

 Voir infra. et C.J.C.E., 11 décembre 2007, Viking Line ABP, aff. C-483/05 et C.J.C.E., 18 décembre 2007, 

Laval, aff. C-341/05. 
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2-Un partenariat social inabouti : le divorce entre institutionnalisation et 

représentation ? 

 

La Confédération européenne des syndicats (C.E.S.) est née d’une initiative de 

l’ancienne C.I.S.L.
2364

, préoccupée dès 1950 d’assurer une représentation des travailleurs à 

l’échelle régionale
2365

. En Europe de l’est, l’O.R.E.-C.I.S.L. est fondé, regroupant 20 

confédérations de 18 pays. Pour l’Europe de l’ouest, le développement d’un syndicalisme 

européen est étroitement lié à la création des communautés. La C.E.C.A.- C.I.S.L. réunit 21 

organisations nationales, les fédérations des branches métallurgie et minières. Pour la France, 

la C.G.T.-F.O. y adhère dès l’origine. Avec le Traité de Rome, le Secrétariat des syndicats 

européens se substitue à la C.E.C.A.-C.I.S.L., en conservant les mêmes membres. Une 

organisation chrétienne concurrente se met en place. En 1969, une union se réalise à l’échelle 

de l’Europe : la Confédération européenne des syndicats libres. Les anciens Secrétariats des 

syndicats européens et O.R.E.-C.I.S.L. sont dissous.  

C’est en 1973 que la référence au socialisme est abandonnée par la suppression de 

l’adjectif « libres ». Ce retrait symbolise une volonté d’ouverture de la Confédération 

européenne des syndicats aux organisations de tendances communiste et chrétienne. La 

stratégie de développement de la C.E.S. est, dès l’origine, animée d’une double volonté : de 

dépasser le phénomène communautaire, en s’ouvrant notamment aux syndicats d’Europe 

occidentale d’Etats non membres, mais surtout d’épouser celui-ci au fur et à mesure des 

élargissements
2366

. Les pays candidats ont ainsi été particulièrement ciblés. L’idée de 

constituer un partenaire social à l’échelle de l’Europe économique et politique naissante était 

inscrite dans l’ambition même que portait à l’époque la nouvelle confédération
2367

. En 1974, 

l’ouverture se réalise du côté des organisations chrétiennes et la C.F.D.T. devient membre. 

Peu après, c’est le syndicat communiste italien C.G.I.L. qui adhère
2368

. En 1979, alors que le 

mouvement d’unification du syndicalisme européen montre de réels progrès, la C.E.S. 

souhaite devenir plus sélective et définit des critères d’adhésion cumulatifs. Pour devenir 

membre, une organisation syndicale doit être interprofessionnelle et représentative au plan 

national. Elle doit émaner d’un pays membre des Communautés européennes, de l’A.E.L.E. 

ou du Conseil de l’Europe. L’organisation doit être autonome des partis politiques et des 

                                                 
2364

 Sur la création de la C.E.S. : Portelli H., « La Confédération Européenne des Syndicats », in Devin G. (dir.), 

Syndicalisme. Dimensions Internationales, La Garenne-Colombe, Editions Européennes Erasme, 1990, p. 143 et 

s. ; Didry Cl. et Mias A., Le moment Delors. Les syndicats au cœur de l’Europe sociale, Bruxelles, Peter Lang 

S.A., 2005, p. 57 et s. ; Sur l’éclosion de la C.E.S. au sein de la C.I.S.L. : Gumbrell-McCormick R., 

« Globalisme et régionalisme », in Fouquet A., Rehfeldt U. et Le Roux S., Le syndicalisme dans la 

mondialisation, Paris, Les Editions de l’Atelier/Les Editions ouvrières, 2000, p. 43 et s. 
2365

 Pour un panorama de la représentation régionale des travailleurs dans les différentes parties du monde, à jour 

en 1990 : Devin G. (dir.), op. cit ; et plus récemment : Fouquet A., Rehfeldt U. et Le Roux S., op. cit. 
2366

 Soulignant l’attirance que les responsables de la C.E.S. éprouvent vis-à-vis du projet communautaire : Gobin 

C., L’Europe syndicale. Essai sur le syndicalisme et la construction européenne à l’aube du XXIe siècle, 

Bruxelles, Ed. Labor, 1997, p. 105 et s. 
2367

 Portelli H., op. cit., p. 143 et s. 
2368

 Maiello A., « Le cas italien : les particularités de la C.I.G.L. », in Devin G. (dir.), op. cit., p. 405 et s. 
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gouvernements. Ses statuts doivent se conformer à des principes démocratiques et être en 

accord avec ceux de la Confédération européenne des syndicats. L’organisation ne doit pas 

appartenir à une autre organisation internationale qui aurait des vues contraires à celles de la 

C.E.S.
2369

.  

L’action de la C.E.S., initialement organisation territoriale et non professionnelle, s’est 

rapidement orientée vers l’objectif de créer des liens avec les Comités syndicaux européens, 

devenus les fédérations syndicales européennes. Onze fédérations ont ainsi été constituées, la 

septième concernant les transports. Après une première étape aboutissant à l’établissement de 

relations régulières entre la C.E.S. et les fédérations, une seconde étape a permis d’intégrer les 

fédérations en qualité de membres, avec un droit de vote limité en matière financière
2370

. Sur 

le plan des missions, restreintes au départ au rôle de lobby auprès des institutions 

communautaires, c’est avec le protocole social de Maastricht que la C.E.S. a réellement 

acquis une compétence de négociation. Cependant, ce nouveau rôle a soulevé de nombreuses 

difficultés en interne, en particulier en ce qui concerne le problème du mandat pour négocier 

et des conditions d’adoption des accords conclus, restrictives puisque assujetties à l’exigence 

d’une majorité qualifiée des deux tiers
2371

. Sa composition hétérogène, faisant se côtoyer des 

organisations syndicales de cultures nationales très diversifiées
2372

, lui pose de manière 

constante un problème de légitimité. 

 

« Le syndicalisme, tel qu’il avait été légitimé dans la plupart des pays d’Europe 

occidentale après 1945 était devenu un acteur socio-politique central, tant comme contre-

pouvoir démocratique que comme acteur dans le contrôle collectif d’une redistribution plus 

égalitaire des richesses. Aujourd’hui, le type de système politique incarné par l’Union 

européenne et l’imaginaire qu’il déploie concourent à transformer le syndicalisme en partie ou 

partenaire du pouvoir, discréditant et affaiblissant ses rôles antérieurs »
2373

. A l’appui de sa 

thèse sur la déqualification du syndicalisme européen en partenariat social
2374

, Corinne Gobin 

montre comment l’enjeu de la répartition des richesses fut le terrain d’une lutte d’influence 

entre l’U.N.I.C.E. et la C.E.S. dans les années soixante-dix
2375

, lutte canalisée dans un 

partenariat tripartite avec l’émergence du dialogue social de Val Duchesse. Son étude des 

positions adoptées par la C.E.S. durant les négociations qui s’en suivirent montre la rupture 

idéologique avec les luttes d’intérêts qui cimentaient le mouvement syndical d’inspiration 

                                                 
2369

 Cela justifiera l’exclusion de la C.G.T. en 1994, devenue membre de la F.S.M., puis sa réadmission en 1999. 
2370

 Didry Cl. et Mias A., op. cit., 2005, p. 285 et s. 
2371

 Portelli H., op. cit., p. 143 et s. 
2372

 Gobin C., op. cit., Bruxelles, Ed. Labor, 1997, p. 121 et s. 
2373

 Gobin C., « Union européenne et dévaluation du contre-pouvoir syndical », in Fouquet A., Rehfeldt U. et Le 

Roux S., op. cit., 2000, p. 137 et s. 
2374

 Pour une critique de la terminologie « partenaire social » en ce qu’elle « paraît sceller leur destin en 

assignant la Confédération européenne des syndicats au rôle d’alibi idéologique d’une construction toute entière 

tournée vers le marché et la défense des grands équilibres budgétaires (…) » : Didry Cl. et Mias A., op. cit., 

2005, p. 19. 
2375

 Cette approche est développée dans l’ouvrage de Gobin C., op. cit., Bruxelles, Ed. Labor, 1997, p. 97 et s. 
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socialiste ou marxiste, à travers l’opposition capital/travail. Au final, la C.E.S. serait 

aujourd’hui cantonnée à la « gestion de problèmes qui sont à la marge du conflit 

redistributif »
2376

.  

La thèse engagée de Corinne Gobin, que l’on adhère ou non à l’ensemble de sa 

démonstration, vient s’insérer dans une critique du partenariat social européen, selon laquelle 

l’institutionnalisation des rapports syndicaux autour des différentes formes adoptées par le 

dialogue social s’est réalisée sans que la légitimité des partenaires et leur représentativité 

n’aient été garanties. Les auteurs se divisent, alors, selon qu’ils attribuent directement à 

l’institutionnalisation la perte de légitimité
2377

 ou bien qu’ils considèrent que le défaut de 

légitimité n’est que la prolongation d’un malaise syndical
2378

, présent aux échelons 

national
2379

 et international. 

 

Les problèmes de représentativité concernent également les employeurs européens
2380

. 

Deux organisations sont juridiquement représentatives par « reconnaissance mutuelle »
2381

 

dans l’élaboration de normes sociales communautaires, depuis Val Duchesse et surtout depuis 

l’accord sur la politique sociale, annexé au Traité de Maastricht. Il s’agit de l’U.N.I.C.E. 

(Union des confédérations de l’Industrie et des Employeurs d’Europe) et du C.E.E.P. (Centre 

Européen des Entreprises à participation Publiques). L’U.N.I.C.E., devenue récemment 

BusinessEurope, réunit une quarantaine d’organisations représentant le patronat de plus de 

trente Etats européens. Derrière ces organisations, englobantes, s’exprime en réalité une 

grande variété de groupements, sectoriels ou spécialisés, qui vont s’associer dans des actions 

de lobbying selon des configurations qui découlent de leurs intérêts professionnels 

                                                 
2376

 Gobin C., « Union européenne et dévaluation du contre-pouvoir syndical », in Fouquet A., Rehfeldt U. et Le 

Roux S., op. cit., 2000, p. 137 et s. Elle cite notamment la résignation de la C.E.S. sur la question de la 

banalisation du temps partiel et son engagement dans l’accord-cadre sur le congé parental. 
2377

 Blas Lopez M. E., « Le cadre d’action des partenaires sociaux européens : panorama, mutations et enjeux à 

l’heure de la mondialisation », Droit social, 2006, p. 540 et s. qui relève que « l’européanisation du syndicalisme 

s’est essentiellement nourrie de réformes politiques (…) et institutionnelles (…) plus que des résultats de la lutte 

des classes et de la mobilisation des travailleurs au niveau européen. Ainsi, les enchaînements historiques ont 

abouti à la mise en place d’une structure supranationale – la C.E.S. – dont les modes d’actions s’apparentent plus 

à ceux d’une organisation de lobbying qu’à celle d’un syndicat. Le syndicat sevient une instance porteuse de 

consensus et non plus une instance porteuse de conflit et de luttes socio-politiques. » Didry Cl. et Mias A., op. 

cit., 2005, p. 299 et s. Selon leur analyse, l’exemple de l’U.N.I.C.E. et du C.E.E.P. intégrés à un même ensemble, 

la représentation des employeurs européens, pose problème alors qu’ils défendent des intérêts qui peuvent être 

contradictoires, voir infra. 
2378

 Teague P., « Entre convergences et divergences : les chances d’une organisation communautaire européenne 

du marché de l’emploi », R.I.T., 1993, p. 431 et s. 
2379

 Sur les enjeux de la représentativité syndicale en France, se reporter au Chapitre suivant. 
2380

 Les sources sur le mouvement patronal européen sont peu nombreuses : Pernot J.-M., « Patrons et patronat, 

dimensions européennes », Chronique internationale de l’I.R.E.S., n°72, septembre 2001, p. 89 et s. ; Lhernould 

J.-Ph., « La négociation collective communautaire », Droit social, 2008, p. 34 et s. ; Rodière P., Droit social de 

l’Union européenne, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 77 et s. 
2381

 Cela résulte de la distinction de deux phases dans le dialogue social dit de co-régulation : une phase de 

consultation préalable sur l’opportunité d’agir, très largement ouverte, et une phase de négociation du contenu de 

la norme, restreinte aux seuls signataires de l’accord su la politique sociale : cf Moreau M.-A., «Sur la 

représentativité des partenaires sociaux européens », Droit social, 1999, p. 53 et s. Voir le tableau de la 

représentativité juridique dressé par Lhernould J.-Ph., op. cit., 2008, p. 34 et s. 
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circonstanciés ou de considérations idéologiques
2382

. Les employeurs européens ont très vite 

investi le terrain de la promotion des libertés économiques qui devaient favoriser l’émergence 

d’un marché unique au niveau communautaire
2383

. Néanmoins, l’U.N.I.C.E. s’est vue 

reprocher de centrer habituellement sa représentation sur les intérêts des grandes entreprises et 

d’ignorer les petites et moyennes entreprises
2384

. La représentativité patronale, au sens 

sociologique du terme, s’évalue selon la capacité de l’organisation à agréger des intérêts. La 

légitimité s’acquiert, alors, par le travail de revendication et l’influence effective. Selon 

l’image employée par Jean-Marie Pernot, l’enjeu de la représentativité patronale est alors 

d’accorder les « manieurs de piques et d’épées du lobbying quotidien »
2385

. L’analyse du 

Medef, qu’il rapporte, se situe dans un cadre conceptuel habituel en matière de travail
2386

, 

pour appréhender les défis de cette représentativité. Ainsi, l’organisation française constate la 

difficulté de définir un intérêt commun après la perte de puissance des industriels au sein des 

entrepreneurs.  

 

La représentativité juridique et sociologique des « partenaires sociaux européens » se 

trouve, par ailleurs, atteinte par le regard porté sur eux par les institutions communautaires 

depuis quelques années. En adoptant des principes sur la gouvernance européenne, en 

particulier autour du motif de mieux légiférer
2387

, celles-ci souhaitent promouvoir la légitimité 

des normes communautaires et pallier le déficit démocratique de l’Union par un 

rapprochement avec les représentations très variées de la société civile européenne en 

construction. Dans cette approche, le syndicalisme perd son statut particulier pour se fondre 

dans un ensemble hétérogène de partenaires potentiels, au sein duquel il est loisible de puiser 

selon les sujets. Cette absence de spécificité de l’acteur social avait été relevée par Marie-

Ange Moreau dans son commentaire de l’arrêt du Tribunal de première instance des 
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 Pernot J.-M., op. cit., p. 89 et s.; Didry Cl. et Mias A., op. cit., 2005, p. 291 et s. 
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 Le patronat européen joua notamment un rôle important dans la relance du processus du marché unique dans 

les années quatre-vingt. Sur les stratégies et orientations actuelles du patronat européen : Julien E., « A propos de 

la construction et de l’effectivité du dialogue social européen », in Auvergnon Ph. (dir.), L’effectivité du droit du 

travail : à quelles conditions ?, Actes du séminaire international de droit comparé du travail, des relations 

professionnelles et de la sécurité sociale, Bordeaux, Comptrasec, 2006, p. 269 et s. 
2384

 Cela a entraîné la création en 1979 de l’Union européenne de l’artisanat et des petites et moyennes 

entreprises (U.E.A.P.M.E.) qui n’est pas habilitée à signer des accords « Maastricht ». Cette organisation s’est 

récemment rapprochée de l’U.N.I.C.E. pour pouvoir entrer dans les délégations de négociation desdits accords. 

Sur le recours engagé par la C.G.-P.M.E. au nom de groupements patronaux similaires de six Etats de l’Union 

contre l’accord relatif au congé parental, du 6 novembre 1995, négocié par les seuls U.N.I.C.E. et C.E.E.P. : 

Moreau M.-A., op. cit., 1999, p. 53 et s. 
2385

 Pernot J.-M., op. cit., p. 89 et s. Voir aussi Rhodes M., « Une énigme pour les théories de la régulation. 

Dimension sociale et relations professionnelles », in Leibfried S. et Pierson P., Politiques sociales européennes, 

Entre intégration et fragmentation, Paris, L’Harmattan, 1998, p. 89 et s. 
2386

 Le cadre d’analyse qui sert de point de départ au rapport Supiot A. (dir.), Au-delà de l’emploi ? 

Transformations du travail et devenir du droit du travail en Europe, Paris, Flammarion, 1999, p. 186 et s., est 

issu de l’analyse de Salais R. et Storper M., Les Mondes de production, Paris, E.H.E.S.S., 1996. Voir aussi 

Mückenberger U., « Vers une configuration multilatérale du droit du travail ? », Semaine sociale Lamy, n°1095, 

28 octobre 2002, p. 26 et s. 
2387

 Commission européenne, Gouvernance européenne. Un Livre blanc, Bruxelles, COM 2001/428, 25 juillet 

2001. Accord interinstitutionnel du 16 décembre 2003 entre la Commission et le Parlement européens, Mieux 

légiférer. 
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communautés européennes (T.P.I. C.E.) du 17 juin 1998, précité
2388

. L’accord 

interinstitutionnel du 16 décembre 2003, « Mieux légiférer », va plus loin en ce qu’il ne 

distingue plus le dialogue social du dialogue civil en général
2389

. Il initie des formes de co-

régulation et d’autorégulation au-delà de la sphère sociale et distinctes des mécanismes des 

articles 138 et 139 du Traité. Il cite comme parties concernées « les opérateurs économiques, 

les partenaires sociaux, les organisations non gouvernementales ou les associations »
2390

. 

Selon un point de vue critique, Brian Bercusson conclut que l’accord « tend à mieux légiférer 

– sans les partenaires sociaux, en contradiction avec les articles 138-139 du Traité »
2391

. Dès 

lors, il devient logique que des auteurs voient dans le rapprochement entre le syndicalisme et 

l’altermondialisme une solution de renforcement des mobilisations collectives 

européennes
2392

. Les dangers de cette banalisation ont été relevés, en particulier l’atteinte à la 

liberté syndicale encourue
2393

, sans compter la « privatisation » de la mise en œuvre des 

objectifs communautaires
2394

.  

 

B- (…) pour un système de relations professionnelles 

communautaire ? 

 

La réalisation d’une négociation collective transnationale européenne demeure 

largement conditionnée par l’accueil réservé aux normes négociées par les droits internes des 

Etats membres
2395

. En raison de la diversité des solutions juridiques et culturelles qu’ils 

                                                 
2388

 Moreau M.-A., «Sur la représentativité des partenaires sociaux européens », Droit social, 1999, p. 53 et s. 

Ainsi, le T.P.I. C.E., étudiant l’intérêt à agir de la C.G.P.M.E. dans un recours en annulation d’une directive 

communautaire donnant force obligatoire à un accord collectif, en vertu de l’article 139 § 2 du Traité, ne va pas 

retenir l’intérêt à agir de la C.G.P.M.E. fondé sur sa représentativité mais vérifier si, en tant que personne 

morale, elle « peut (…) être considérée comme directement et individuellement concernée par celle-ci » (Points 

68 et s. de la décision). Par cette formule, le juge fait référence aux conditions de recours d’une personne 

physique ou morale, qui sont précisées à l’article 230 du Traité. Sur le fond, le T.P.I. C.E. constate que la 

représentativité cumulée des signataires est suffisante pour la mise en œuvre de l’accord par voie de directive. 

L’argument de l’impact des contraintes de l’accord sur les P.M.E. est écarté puisque l’accord englobe toute 

relation de travail et non exclusivement des P.M.E. avec ou sans salariés. « Il résulte de tout ce qui précède que, 

la requérante n’étant pas atteinte par la directive 96/34 en raison d’une situation de fait qui lui serait particulière 

ou de caractéristiques propres qui la distingueraient par rapport à toute autre personne, elle ne saurait en l’espèce 

être considérée comme individuellement concernée par la directive » (point 112 de la décision). 
2389

 Selon l’expression de Vigneau Ch., « Partenaires sociaux européens et nouveaux modes communautaires de 

régulation : la fin des privilèges ? », Droit social, 2004, p. 883 et s. 
2390

 Article 18 de l’accord relatif à la co-régulation. 
2391

 Bercusson B., « Application du droit du travail : les interactions entre droits nationaux et communautaire », 

Travail et Emploi, octobre 2004, p. 27 et s. 
2392

 Denis J.-M., « Les mobilisations collectives européennes : de l’impuissance à la nécessité d’alliance », Droit 

social, 2006, p. 671 et s. 
2393

 Voir supra. 
2394

 Vigneau Ch., op. cit., 2004, p. 883 et s. 
2395

 Selon les termes de l’article 139 § 2 du Traité : « La mise en œuvre des accords conclus au niveau 

communautaire intervient soit selon les procédures et pratiques propres aux partenaires sociaux et aux Etats 

membres, soit, dans les matières relevant de l’article 137, à la demande conjointe des parties signataires, par une 

décision du Conseil sur proposition de la Commission. » 
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proposent, l’effectivité des normes négociées par les partenaires sociaux
2396

, ou bien des 

normes dont ils sont chargés d’assurer la mise en œuvre
2397

, est très discutée
2398

. S’en suit 

alors le motif d’un appel à l’harmonisation, voire à l’unification, des mécanismes nationaux 

de dialogue social, au regard des finalités et procédures qui organisent le dialogue social 

européen.  

 

S’il n’existe pas de démarche communautaire à portée réellement unificatrice, plusieurs 

directives sont venues proposer les bases d’une cohérence régionale en matière d’information 

et de consultation des salariés, y compris aux échelons nouveaux que sont la société 

européenne, l’entreprise ou le groupe d’entreprise de dimension communautaire (1). En 

matière maritime, la concrétisation de ce système de relations professionnelles multi-niveaux 

se manifeste principalement dans la négociation « d’accords légiférants »
2399

 (2). 

 

1- L’harmonisation rampante via l’information et la consultation multi-niveaux 

des travailleurs  

 

Les comités d’entreprises européens ont été créés par la directive 94/45/CE du 22 

septembre 1994
2400

, relative à la mise en œuvre d’une procédure d’information et de 

consultation des travailleurs dans les entreprises et les groupes d’entreprises de dimension 

communautaire. Cette directive, qui définit leur objet et leur composition, organise les 

conditions de la rencontre négociée entre directions et représentants des salariés, ne prévoit 

                                                 
2396

 Article 139 § 1 du Traité. 
2397

 Article 137 § 4 du Traité. 
2398

 Voir par exemple les commentaires de Lhernould J.-Ph., « La négociation collective communautaire », Droit 

social, 2008, p. 34 et s. 
2399

 Sur ce phénomène : Supiot A., « La contractualisation des relations de travail en droit français », in 

Auvergnon Ph. (dir.), La contractualisation du droit social ?, Actes du séminaire international de droit comparé 

du travail, des relations professionnelles et de la sécurité sociale, Bordeaux, Comptrasec, 2002, p. 23 et s. 
2400

 Commentant le projet de directive et les circonstances de son adoption : Moreau M.-A., « Tendances du droit 

social communautaire : les droits sociaux en quête de reconnaissance », Droit social, 1994, p. 612 et s. Cette 

directive doit faire l’objet d’une révision visant à mettre à niveau le texte au regard des avancées en matière 

d’information et de consultation des travailleurs, de renforcer le rôle et les compétences des comités et d’instituer 

de nouvelles règles pour résoudre les difficultés rencontrées dans l’application concrète de la directive : Liaisons 

sociales Europe, n°193, 24 janvier au 6 février 2008, p. 1. ; Rodière P., Droit social de l’Union européenne, 

Paris, L.G.D.J., 2002, p. 358 et s. ; Blas Lopez M. E., « Le cadre d’action des partenaires sociaux européens : 

panorama, mutations et enjeux à l’heure de la mondialisation », Droit social, 2006, p. 540 et s. La directive 

94/45/CE du Conseil du 22 septembre 1994 sur les Comités d’entreprise dispose, en son article 1§5, que « les 

Etats membres peuvent prévoir que la directive ne s’applique pas au personnel navigant de la marine 

marchande. » La Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 

et social européen et au Comité des régions, intitulée Réexamen de la réglementation sociale dans la perspective 

d’emplois plus nombreux et de meilleure qualité dans les professions maritimes de l’Union européenne, 

COM(2007) 591 final, Bruxelles, le 10 octobre 2007, envisage la remise en cause de cette exclusion tout en 

réfléchissant sur des modalités particulières d’application. La France n’a pas eu recours à cette dérogation. 
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pas de pouvoir de négociation normative
2401

. Cependant, ces comités d’entreprise européens 

ont vocation à devenir des interlocuteurs à part entière des directions de ces entreprises et se 

sont, dans les faits, vus reconnaître un rôle dans la négociation et la conclusion d’accords à 

l’échelle européenne. Cette pratique a amené la Commission à mandater un groupe 

d’experts
2402

 pour réfléchir à la mise en place d’un cadre optionnel pour la négociation 

collective transnationale. Selon leur rapport, les Comités d’entreprise européens se verraient 

reconnaître un droit de déclanchement et de participation à la négociation
2403

. Le rapport 

essaye ainsi d’articuler la place centrale des organisations syndicales sectorielles dans la 

négociation transnationale avec celle des interlocuteurs sociaux internes à l’entreprise, avec 

comme objectif de dynamiser un « cadre optionnel permettant le développement d’un niveau 

additionnel de négociation qui n’interfère pas avec les autres éléments existants de 

négociation collective et notamment avec le niveau national »
2404

. Ainsi se structure à 

l’échelle européenne un cadre adapté au développement de la négociation collective 

transnationale. Il comprendrait la définition de niveaux de négociation, la société 

européenne
2405

 ou le groupe d’entreprises européen, et d’acteurs comme le comité 

d’entreprise européen.  

 

Selon les conclusions du rapport, la définition de ce cadre apporterait une réponse dans 

les hypothèses où le droit communautaire prévoit que la consultation et l’information des 

représentants des travailleurs peuvent déboucher sur de tels accords, comme en matière de 

licenciements collectifs
2406

 et de restructuration
2407

. L’exemple de la directive relative à la 

consultation et à l’information des travailleurs, du 11 mars 2002
2408

, est intéressant à double 

                                                 
2401

 Lhernould J.-Ph., op. cit., 2008, p. 34 et s. Le droit français en la matière, issu de la transposition de la 

directive, (articles L. 439-6 et s., nouveaux L. 2341-1 et s., du Code du travail), ne prend pas en considération la 

représentativité de leur composition à des fins de négociation et de conclusion d’une convention ou d’un accord 

collectifs de travail. Voir aussi Bélier G., « Le comité d’entreprise européen : une institution encore à 

construire ? », Droit social, 1994, p. 1027 et s. ; Jacquier J.-P., « Les chemins possibles du comité d’entreprise 

européen », Droit social, 1996, p. 1081 et s. ; Rodière P., « Le comité d’entreprise européen, quel impact sur le 

devenir des comités d’entreprise ? », Droit social, 2007, p. 1015 et s. 
2402

 Ales E., Engblom S., Jaspers T., Laulom S., Sciarra S., Sobczak A., Valdès Dal-Ré F., Transnational 

Collective Bargaining : Past, Present and Future, février 2006. 
2403

 Laulom S., « Passé, présent et futur de la négociation collective transnationale », Droit social, 2007, p. 623 et 

s.  
2404

 Laulom S.,op. cit., 2007, p. 623 et s. 
2405

 Directive 2001/86/CE du 8 octobre 2001, complétant le statut de la société européenne pour ce qui concerne 

l’implication des travailleurs. Voir infra. le chapitre suivant sur les niveaux de négociation collective. 
2406

 Directive 98/59/ CE du Conseil du 20 juillet 1998, concernant le rapprochement des législations des Etats 

membres relatives aux licenciements collectifs. Voir sur les directives antérieures en la matière : Couturier G., 

« Quel avenir pour le droit de licenciement ? Perspectives d’une régulation européenne », Droit social, 1997, p. 

75 et s. ; Lyon-Caen G. et A., Droit social international et européen, Paris, Dalloz, 1993, p. 303 et s. 
2407

 Avant la directive 2002/14/CE du 11 mars 2002, les conséquences des restructurations étaient envisagées par 

les directives « emploi » 75/129/CE du 17 février 1975 et 77/187/CE du 14 février 1977, modifiées par la suite : 

cf. Rodière P., op. cit., 2002, p. 382 et s. 
2408

 Directive 2002/14/CE du 11 mars 2002 relative à l’information et à la consultation des représentants des 

travailleurs. Sur l’histoire des initiatives communautaires en la matière et l’échec du projet de directive 

Verdeling, qui envisageait de rendre obligatoire un mode spécifique de représentation des travailleurs des 

entreprises multinationales opérant en Europe : Jeammaud A. et Lyon-Caen A., L’information et la consultation 

des travailleurs dans les entreprises transnationales. Destin d’un projet communautaire, Saint-Etienne, 
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titre puisque d’une part, l’article 4.4 qui prévoit la consultation « au niveau pertinent de 

direction et de représentation en fonction du sujet traité » fonde une négociation 

transnationale et, d’autre part, elle propose un cadre d’harmonisation partiel
2409

 des 

législations nationales de l’information et de la consultation
2410

. L’enjeu qui se dégage du 

droit communautaire de l’information et de la consultation des travailleurs concerne donc « la 

prise en compte de leur position et la capacité de leurs représentants à influencer 

effectivement les décisions »
2411

. Ainsi, la directive de 2002 prévoit que la consultation 

implique le droit de se « réunir avec l’employeur et d’obtenir une réponse motivée à tout avis 

que [les représentants] pourraient émettre »
2412

. Les précédentes directives sur le comité 

d’entreprise européen et la société européenne montraient déjà une densification de 

l’obligation de consultation
2413

. Au point que certains commentateurs ont pu se demander si la 

logique de cogestion
2414

 issue de la législation allemande ne s’était pas diffusée via cet 

instrument
2415

.  

L’information et la consultation des travailleurs s’avèrent donc être à la fois un 

stimulant de la « vitalité de la négociation collective transnationale »
2416

 et un vecteur 

d’harmonisation des législations des Etats membres en matière d’exercice des droits de 

représentation collective. Cette dynamique s’explique notamment par le caractère justiciable 

                                                                                                                                                         
Publication de l’Université de Saint-Etienne, 1987 ; Rodière P., op. cit., 2002, p. 358 et s. ; Didry Cl. et Mias A., 

Le moment Delors. Les syndicats au cœur de l’Europe sociale, Bruxelles, Peter Lang S.A., 2005, p. 75 et s. ; 

Blas Lopez M. E., op. cit., 2006, p. 540 et s. La directive 2002/14/CE dispose en son article 3 § 3 que les « Etats 

membres peuvent déroger à la directive en prévoyant des dispositions particulières applicables aux équipages des 

navires de haute mer ». La France a eu recours à l’article 3 § 3 sans adopter toutefois les dispositions 

particulières prévues par la directive. 
2409

 L’appréciation de la représentation ainsi que les conditions de calculs des seuils de mise en œuvre sont 

renvoyées aux droits internes des Etats membres. 
2410

 Pour toute entreprise de plus de 50 salariés et tout établissement de plus de 20 salariés. 
2411

 Laulom S. et Vigneau Ch., « Actualité du rapprochement des législations en matière de relations 

professionnelles », Droit social, 2005, p. 526 et s. 
2412

 Article 4. 4. c. de la directive.  
2413

 Evolution décrite par Laulom S. et Vigneau Ch., op. cit., 2005, p. 526 et s. Selon la directive 94/45/CE du 22 

septembre 1994, une consultation implique « un échange de vues et l’établissement d’un dialogue entre les 

représentants des travailleurs et la direction centrale ou tout autre niveau de direction plus approprié. » La 

directive 2001/86/CE du 8 octobre 2001 prévoit, pour sa part, que la consultation doit intervenir « à un moment, 

d’une façon et avec un contenu qui permettent aux représentants des travailleurs sur la base des informations 

fournies d’exprimer un avis sur les mesures envisagées par l’organe compétent, qui pourra être pris en 

considération dans le cadre du processus décisionnel au sein de la SE. »  
2414

 Sur la notion de co-gestion allemande, un article ancien de : Kissler L., « La cogestion en République 

Fédérale d’Allemagne : modèle et réalité », Droit social, 1988, p. 857 et s.  
2415

 Jacquier J.-P., op. cit., 1996, p. 1081 et s., avait déjà relevé des craintes en ce sens concernant la directive 

94/45/CE du 22 septembre 1994, instaurant les comités d’entreprise européens. Cette question avait fait l’objet 

d’un séminaire de droit social comparé, en juin 2002, à la MSH Ange Guépin de Nantes, réunissant Alain 

Supiot, Ulrich Mückenberger et Brian Bercusson pour une lecture comparée des différentes versions du texte 

selon les langues allemande, anglaise et française ; voir les commentaires d’Alain Supiot : « la contractualisation 

des relations de travail en droit français », in Auvergnon Ph. (dir.), La contractualisation du droit social ?, Actes 

du séminaire international de droit comparé du travail, des relations professionnelles et de la sécurité sociale, 

Bordeaux, Comptrasec, 2002, p. 23 et s. 
2416

 Selon l’expression de Laulom S.,op. cit., 2007, p. 623 et s.  
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des obligations qui découlent de ces directives. Sans être exhaustif, l’exemple de l’affaire 

Renault-Vilvorde
2417

 a démontré leur utilité et leur effectivité. 

 

2- Les concrétisations de l’approche partenariale du syndicalisme maritime 

européen 

 

Le transport maritime est un des premiers secteurs ayant vu aboutir la procédure de 

reprise par une directive communautaire d’un accord professionnel, selon les dispositions de 

l’article. 139 § 2 du Traité. Cette initiative propose une voie originale de communautarisation 

d’une convention de l’Organisation internationale du travail en matière de durée du travail des 

gens de mer. Ainsi, un accord relatif à l’organisation du temps de travail des gens de mer a été 

conclu le 30 septembre 1998 entre l’E.C.S.A. (association des armateurs de la Communauté) 

et la F.S.T. (Fédération des syndicats des travailleurs des transports de l’Union européenne 

I.T.F.)
2418

. Cet accord reprend le contenu de la Convention n°180 de l’O.I.T. sur la durée du 

travail des gens de mer en améliorant certaines de ses dispositions
2419

 en vue d’une 

application harmonisée à l’échelle communautaire. La directive 1999/63 du 21 juin 1999 a 

repris l’accord dans son intégralité. 

 

La Fédération européenne des transports (E.T.F.), branche européenne d’I.T.F., a 

intégré le dialogue social sectoriel, à travers la création d’un comité de dialogue social 

                                                 
2417

 Irrégularité d’une procédure de licenciement collectif en raison de la fermeture d’un site pour défaut de 

concertation préalable en vertu des obligations imposées par les directives 75/129 du 17 février 1975 

(licenciements économiques) et 94/45 du 22 septembre 1994 (comité d’entreprise européen) : Moreau M.-A., 

« A propos de l’“affaire Renault” », Droit social, 1997, p. 493 et s., commentant le jugement du T.G.I. de 

Nanterre du 4 avril 1997, que suit une note d’Antoine Lyon-Caen commentant l’arrêt confirmatif de la Cour 

d’appel de Versaille ; Brihi R., « la directive sur le Comité d’Entreprise Européen à travers les affaires Renault-

Vilvorde et Otis », Droit ouvrier, 2000, p. 108 et s. ; Rehfeldt U., « Les stratégies syndicales européennes », in 

Fouquet A., Rehfeldt U. et Le Roux S., Le syndicalisme dans la mondialisation, Paris, Les Editions de 

l’Atelier/Les Editions ouvrières, 2000, p. 77 et s. ; Rodière P., « Le comité d’entreprise européen, quel impact 

sur le devenir des comités d’entreprise ? », Droit social, 2007, p. 1015 et s. 
2418

 Guillou M. et Le Joliff N., « La durée du travail dans la marine marchande : Convention n°180 de l’O.I.T. de 

1996, directives communautaires 1999/63 du 21 juin 1999 et 1999/95 du 13 décembre 1999 », A.D.M.O., 2002, 

p. 161 et s. ; Chaumette P., « L’organisation et la durée du travail à bord des navires », D.M.F., 2003, p. 3 et s. ; 

Sossah H. M. R., La durée du travail dans la marine marchande, Mémoire pour le DEA de droit social, 

Université de Nantes, P. Chaumette (dir.), 2002. 
2419

 La directive 1999/63/CE du 21 juin 1999 ne fait pas référence directement à la Convention n°180 de l’O.I.T., 

ni même à l’accord du 30 septembre 1998. Toutefois, l’Union européenne a, dans le même mouvement, étendu 

sa réglementation à tout navire faisant escale dans les ports de la Communauté par la directive 1999/95/CE du 13 

décembre 1999. Cette dernière se donne explicitement pour objectif « d’appliquer les dispositions de la directive 

1999/63/CE qui sont fondées sur les dispositions de la Convention n°180 de l’O.I.T., à tout navire faisant escale 

dans un port de la Communauté, quel que soit son pavillon (…). Cependant, la directive 1999/63/CE comporte 

des exigences que ne prévoit pas la Convention n°180 de l’O.I.T. et qui ne doivent donc pas s’appliquer à bord 

des navires qui ne battent pas pavillon d’un Etat membre. », cf. Considérant n°6 de la Dir. 1999/95/CE. 
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consacré au transport maritime, en 1999
2420

. Son interlocuteur, l’E.C.S.A. (Association des 

Armateurs de la Communauté européenne), représente les intérêts des armateurs installés en 

Europe. Le comité sectoriel a été récemment saisi de l’opportunité de deux initiatives 

communautaires en matière de transport maritime. Il s’agit, tout d’abord, du projet d’une 

éventuelle communautarisation de la Convention du travail maritime 2006 ou de certaines de 

ses dispositions
2421

. La Commission a souhaité qu’une ratification concertée de cet 

instrument, au niveau communautaire, emprunte la voie négociée. Les partenaires sociaux ont 

abouti à un accord, le 12 novembre 2007. Selon les termes de cet accord, il est prévu 

l’adoption, courant 2008, de deux directives reprenant successivement le contenu des quatre 

premiers titres (dispositions de fond)
2422

 puis du cinquième titre de la CTM, relatif aux 

responsabilités des Etats dans la mise en œuvre de la Convention. Ce dernier titre devra être 

envisagé dans le cadre plus général de l’évolution du droit communautaire de la sécurité 

maritime, en particulier avec les propositions de directives énoncées au sein du paquet Erika 

III. Parallèlement, le Conseil a adopté une décision
2423

 autorisant les Etats membres à ratifier 

dans l’intérêt de la Communauté européenne et de préférence avant le 31 décembre 2010 la 

Convention du travail maritime 2006. Les ambitions que l’Union européenne a affichées dans 

le suivi du processus de ratification de la Convention du travail maritime 2006 s’expliquent 

par son rôle joué dans l’élaboration de cette norme mais aussi par l’impact de la ratification 

par les Etats membres sur ses conditions d’entrée en vigueur
2424

. 

Le second projet porté devant le comité sectoriel consacré au transport maritime 

concerne l’initiative présentée par la Commission dans sa communication ouverte à 

consultation des partenaires sociaux européens relative au Réexamen de la réglementation 

sociale dans la perspective d’emplois plus nombreux et de meilleure qualité dans les 

professions maritimes dans l’Union européenne. La question y est posée de l’avenir des 

exclusions maritimes de sa législation sociale
2425

. Cette démarche s’inscrit dans le cadre des 

                                                 
2420

 Décision 98/500/CE de la Commission du 20 mai 1998. Sur le développement de ces comités : Laulom S., 

« Passé, présent et futur de la négociation collective transnationale », Droit social, 2007, p. 623 et s. et 

Lhernould J.-Ph., « La négociation collective communautaire », Droit social, 2008, p. 34 et s. et Ales E., 

Engblom S., Jaspers T., Laulom S., Sciarra S., Sobczak A., Valdès Dal-Ré F., Transnational Collective 

Bargaining : Past, Present and Future, février 2006, p. 10 et s. 
2421

 Se reporter à la lettre de saisine des partenaires sociaux européens du directeur général de la DG emploi, 

affaires sociales et égalité des chances, doc. EMPL/F1/JM/FZ – 10696 (2006) et à la Communication de la 

Commission COM(2006) 287 final du 15 février 2006. 
2422

 Voir la récente Proposition de directive du Conseil portant mise en œuvre de l’accord conclu entre l’ECSA et 

ETF concernant la convention du travail maritime, 2006, et modifiant la directive 1999/63/CE, Bruxelles, le 2 

juillet 2008, COM(2008) 422 final. 
2423

 JO L 161 du 22 juin 2007. La Commission envisage également de présenter une proposition de décision du 

Conseil autorisant et encourageant une ratification rapide par les États membres de l'UE de la convention sur le 
travail dans la pêche (OIT, 2007). 
2424

 Voir le Chapitre 2 : alors que la C.T.M. requiert la ratification préalable de 30 Etats comprenant au moins 

33% du tonnage mondial, l’Espace économique européen représente à lui seul 27 Etats totalisant 28% de la flotte 

mondiale. Plus substantiellement, la Commission y voit la possibilité d’actualiser l’acquis communautaire et 

d’entamer une réflexion sur les seuils voulus en matière sociale en Europe, à savoir sur l’opportunité de rendre la 

partie B obligatoire ou non. 
2425

 Voir la Communication de la Commission, COM(2007) 591 final, Bruxelles, le 10 octobre 2007. 
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conclusions tirées sur les réactions à son Livre vert intitulé « Vers une politique maritime de 

l’Union : une vision européenne des océans et de la mer ».  

 

Une dernière initiative a été menée sur plan sectoriel, commune à E.T.F. et à l’E.C.S.A., 

visant à la rédaction et à la diffusion d’une brochure sur l’égalité des chances et la diversité 

dans le transport maritime, à l’élimination du harcèlement et des persécutions sur les lieux du 

travail
2426

. Cette communication est destinée aux navigants européens, afin de promouvoir 

l’emploi dans ce secteur, en particulier l’emploi des femmes. Plus généralement, ce 

programme s’inscrit dans une perspective plus large et déjà évoquée
2427

 de lutte contre les 

diverses formes de harcèlement professionnel. 

 

Section 2 : Les moyens du syndicalisme international : 

les fondements d’une action collective frappée 

d’extranéité 

 

En doctrine, la grève est considérée comme indissociable de la négociation collective, 

en tant que condition de sa réalisation effective. « Dans la mesure où elle engendre des 

perturbations dans le fonctionnement d’une entreprise ou d’un service, elle est constitutive 

d’un préjudice au détriment de l’employeur qu’elle incite de la sorte à négocier »
2428

. Une 

nature conflictuelle
2429

, donc, qui emporte des effets néfastes pour une ou l’ensemble des 

parties au conflit
2430

, mais qui servirait un intérêt transcendant
2431

 l’antagonisme des positions 

particulières : forcer la rencontre des volontés, en particulier par la pression exercée sur 

l’employeur. Et c’est dans cette perspective que le droit de grève trouve un fondement 

constitutionnel en France dans cette deuxième génération des droits de l’homme que 

                                                 
2426

 Disponible sur le site Internet d’E.T.F. : www.etf-europe.org. 
2427

 Voir supra. les développements sur le bien-être. 
2428

 Pélissier J., Supiot A. et Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 1231. Ce qu’Alain Supiot, 

« Revisiter les droits d’action collective », Droit social, 2001, p. 687 et s., résume de la manière suivante : 

« autrement dit, l’action, la représentation et la négociation forment un tout indissociable et il est vain d’espérer 

asseoir durablement un système de relations collectives sur un droit qui ignorerait l’une ou l’autre de ces 

dimensions. » Pour une position plus critique notant l’absence « d’articulation structurelle entre droit à la 

négociation et droit de grève » : Souriac M.-A., « Conflits du travail et négociation collective, quelques 

aspects », Droit social, 2001, p. 705 et s. 
2429

 Distinguant le conflit du litige, cf. Jeammaud A., « Conflit/litige », in Alland D. et Rials S. (dir.), 

Dictionnaire de la culture juridique, Paris, P.U.F., 2003, p. 255 et s. ; voir aussi les commentaires de Duquesne 

F., « Le juge et les activités revendicatives de salariés », Droit social, 2004, p. 1107 et s. 
2430

 Pélissier J., Supiot A. et Jeammaud A., op. cit., p. 1231. 
2431

 La religiosité du vocabulaire employé fait référence au « bien commun », valeur qui oriente la doctrine 

sociale de l’Eglise, par opposition à la lutte des classes qui postule un antagonisme entre capital et travail 

irréconciliable, et qui aboutit à la reconnaissance de la légitimité d’une action collective raisonnable qui 

participerait à l’expression de cette communauté d’intérêts : Supiot A., « A propos d’un centenaire : la dimension 

juridique de la doctrine sociale de l’Eglise », Droit social, 1991, p. 916 et s.  
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constituerait le Préambule de la Constitution de 1946
2432

, en son alinéa 7 : « le droit de grève 

s’exerce dans le cadre des lois qui le réglementent. » Dans la continuité de ce que Jacques 

Donzelot désigne comme l’invention du social
2433

, c’est-à-dire l’affirmation du social comme 

fondement d’un Etat républicain démocratique, à travers son intervention dans les réponses à 

apporter à la question sociale
2434

, l’exercice collectif de ce droit
2435

 même individuel
2436

 

constitue un remède à une société fondée sur les seules liberté individuelle, égalité de droit et 

propriété privée
2437

.  

En droit français, le rapport de force répondant à la qualification de grève se trouve 

déplacé sur une scène juridique, lui conférant reconnaissance et limites dans son exercice
2438

. 

Rapprochée de la négociation collective, la grève s’agence alors au sein d’un système de 

relations industrielles dans lequel certains sociologues
2439

, comme Alain Touraine
2440

, voient 

la « manifestation d’une forme d’institutionnalisation du conflit » ou « la perspective d’une 

pacification de la force de travail et d’intégration du mouvement syndical dans les rouages de 

l’entreprise »
2441

.  

Cette ambivalence du droit grève, tour à tour expression dommageable d’un conflit et 

forme institutionnalisée de régulation des conflits, est-elle appréhendée dans la sphère des 

rapports internationaux de travail ? Cette question recouvre en réalité deux champs 

d’investigation distincts à savoir, en premier lieu, l’identification des affirmations juridiques 

internationales qui consolident le droit de grève dans les droits nationaux (§1) puis, en second 

lieu, l’appréhension des réactions des droits nationaux saisis d’une situation d’action 

collective à caractère international (§2). 

 

§1-  : La consistance internationale incertaine de 

l’affirmation du droit de grève 
                                                 
2432

 L’expression « générations des droits de l’Homme » a notamment été développée par Morange J., Manuel 

des droits de l’homme et des libertés publiques, Paris, P.U.F., 2007, p. 54 et s. Sur la classification des libertés 

publiques selon qu’elles soient individuelles ou collectives : Lebreton G., Libertés publiques et droits de 

l’Homme, Paris, Armand Colin, 2005, p. 44 et s. Insistant sur la solidarité entre ces libertés : Rivero J. et Savatier 

J., Les libertés publiques, Tome 1 : Les droits de l’homme, Paris, P.U.F., 1974, p. 30 et s. 
2433

 Donzelot J., L’invention du social, Paris, Seuil (Points essais), 1994. 
2434

 Castel R., Les métamorphoses de la question sociale – Une chronique du salariat, Paris, Gallimard, Folio 

Essais 349, 1999, en particulier les pages 432 et s. 
2435

 Supiot A., Critique du droit du travail, Paris, Quadrige / P.U.F., 2002, p. 143 et s. parle, lui, plutôt de 

« liberté individuelle ». 
2436

 Pélissier J., Supiot A. et Jeammaud A., op. cit., p. 1234 ; Lyon-Caen G. et A., Droit social international et 

européen, Paris, Dalloz, 1993, p. 56 et s. 
2437

 Selon l’idéologie véhiculée par la Déclaration universelle des droits de l’homme et du citoyen de 1789, 

Lebreton G., op. cit., p. 70 et s. et Rivero J. et Savatier J., op. cit., p. 58 et s. 
2438

 Il s’agit des articles L. 521-1 et s. (L. 2511-1 et s.) du Code du travail.  
2439

 Désignés comme les « durkheimiens modernes », Ubbiali G., « Epistémologie et sociologie du 

syndicalisme », in Chambarlhac V. et Ubbiali G., Epistémologie du syndicalisme. Construction disciplinaire de 

l’objet syndical, Paris, L’Harmattan, 2005, p. 135 et s. 
2440

 Se reporter à son article sur « Les relations industrielles », in L’Encyclopédie Universalis, Paris, vol. 12, p. 

258 et s. 
2441

 Les citations sont de Georges Ubbiali, op. cit., p. 141. 
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Issues de traditions nationales, les relations collectives de travail connaissent un 

encadrement juridique particulier à chaque Etat, que ce soit pour la définition des acteurs qui 

participent à la relation ou pour la définition des objectifs et des moyens qui gouvernent leur 

mise en relation
2442

. En ce sens, le droit de grève ne bénéficie pas, en son principe même, 

d’une consécration à portée universelle et les Etats qui lui donnent une consistance le font 

selon des approches très différentes. Se pose cependant le problème de l’identification de 

normes internationales ou régionales (A) qui offriraient aux Etats qui le désirent un 

fondement pour consolider le droit de grève au plan national et qui, à partir de leur contenu, 

dessineraient les contours d’une compréhension commune, unificatrice, de la grève et de ses 

effets. A défaut, la grève demeurerait un phénomène national dans un environnement 

globalisé, au risque d’alimenter la mise en concurrence des législations nationales
2443

, en 

particulier selon que « l’employeur » accepte ou non d’encourir le risque et les conséquences 

d’une grève (B). 

 

A- Les fondements internationaux et européens consacrant 

le droit de grève : sortir du silence 

 

On aurait pu penser qu’en tant que phénomène national, le droit de grève ne connaîtrait 

qu’une affirmation timide au plan international (1), au regard de la diversité des cultures 

nationales en présence, pour se trouver mieux partagé dans un cadre régional, européen en 

l’occurrence, présentant une plus forte cohérence culturelle et de développement (2). En 

réalité, il apparaît que le droit de grève ne bénéficie que d’une protection relative, et ceci quel 

que soit le champ d’application géographique des normes qui y font référence.  

                                                 
2442

 Voir supra. 
2443

 Sur le phénomène du forum shopping, se reporter au Chapitre 4 de la thèse ; sur le constat de pression 

exercée sur la liberté d’association par les stratégies d’implantation des entreprises : Rapport I(B) global en vertu 

du suivi de la déclaration de l’O.I.T. relative aux principes et droits fondamentaux au travail, Votre voix au 

travail, Genève, 2000, p. 9 et s. 
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1- Les sources internationales : la reconnaissance d’un droit fondamental  

 

Dès 1966, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 

élaboré dans le cadre de l’O.N.U., prévoyait en son article 8 que « 1. Les Etats parties au 

Présent acte s’engagent à assurer : (…) d) le droit de grève, exercé conformément aux lois de 

chaque pays. » Ce texte demeure très général dans son énoncé et autorise, dès lors, une très 

large limitation au droit reconnu
2444

. Cet article s’inspire directement de la Convention n°87 

de l’O.I.T. pour l’ensemble de ses dispositions avec un ajout : la référence précitée au droit de 

grève.  

En effet, si les questions relatives à la représentation syndicale et à la négociation 

collective ont fait l’objet de plusieurs normes
2445

, force est de constater l’absence de 

disposition protégeant l’existence et les conditions d’exercice du droit de grève. Ainsi, les 

Conventions n°87, concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical de 1948 et 

n°98, concernant l’application des principes du droit d’organisation et de négociation 

collective, demeurent silencieuses sur ce point. Toutefois, le silence gardé par les instruments 

normatifs de l’O.I.T. ne signifie pas que les enjeux relatifs au droit de grève n’ont pas fait 

l’objet de débats à l’intérieur de l’Organisation
2446

, ni que cette question ait été occultée par 

les organes de contrôle du respect des normes. Progressivement, il semble qu’un consensus se 

soit établi sur la reconnaissance du droit de grève comme « corollaire logique de la réalisation 

effective du droit de négociation collective », mais aussi comme « droit qui est conçu pour 

n’être exercé qu’en dernier ressort, lorsque la négociation ainsi que les mécanismes de 

médiation et de conciliation ont échoué »
2447

. Ce consensus s’appuie sur le constat que dans la 

plupart des sociétés démocratiques, le droit de grève est reconnu comme un droit 

fondamental, en particulier en ce qu’il est indissociable de l’exercice des droits syndicaux et 

de négociation collective
2448

. L’O.I.T. souligne ainsi en quoi ce socle, qui assure la 

représentation collective des travailleurs, représente un élément d’expression 

démocratique
2449

, en particulier dans le contexte renouvelé de la mondialisation
2450

 et justifie, 

                                                 
2444

 Servais J.-M., Normes internationales du travail, Paris, L.G.D.J., 2004, p. 81 et s. 
2445

 Sur les normes de l’O.I.T. relatives aux relations collectives de travail, se reporter à la première Section de ce 

Chapitre et Valticos N., Droit international du travail, in Camerlynck G. H. (dir.), Traité de droit du travail, 

Tome 8, Paris, Dalloz, 2
ème

 édition 1983, p. 243 et s. 
2446

 Gernigon B., Odero A. et Guido H., « Les principes de l’O.I.T. sur le droit de grève », R.I.T., 1998, p. 473 et 

s. 
2447

 Cf. Rapport I(B) global en vertu du suivi de la déclaration de l’O.I.T. relative aux principes et droits 

fondamentaux au travail, Votre voix au travail, Genève, 2000, p. 40. 
2448

 Loizou A. N., « The right to strike and the regulation of its exercise by law », Droit et justice, Mélanges 

Valticos, Paris, Pedone, 1999, p. 557 et s., Jaspers A. PH. C. M., « The right to collective action in European 

Law », Dorssemont F., Jaspers T. et Van Hoek A. (dir.), Cross-border collective actions in Europe : a legal 

challenge –A study of the Legal Aspects of Transnational Collective Actions from a Labour Law and a Private 

International Law Perspective, Oxford, Intersentia, Antwerpen, 2007, p. 23 et s. 
2449

 Cf. Rapport I(B) global en vertu du suivi de la déclaration de l’O.I.T. relative aux principes et droits 

fondamentaux au travail, S’organiser pour plus de justice sociale, Genève, 2004, p. 7 et s. ; Curtis K., 
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donc, sa présence dans le corps de la Déclaration relative aux principes et droits 

fondamentaux au travail et son suivi de 1998. 

 

Le Comité de la liberté syndicale
2451

 a joué un rôle décisif, au travers de sa lecture 

extensive de la Convention n°87, pour la reconnaissance du droit de grève. Ceci afin de 

pouvoir se saisir des plaintes relatives au libre exercice de ce droit. L’article 3 de la 

Convention prévoit que « 1- les organisations de travailleurs et d’employeurs ont le droit 

d’élaborer leurs statuts et règlements administratifs, d’élire librement leurs représentants, 

d’organiser leur gestion et leur activité, et de formuler leur programme d’action. 2- Les 

autorités publiques doivent s’abstenir de toute intervention de nature à limiter ce droit ou à en 

entraver l’exercice légal. » Le Comité de la liberté syndicale a fondé le droit de cesser 

collectivement le travail sur la base de ces dispositions, en particulier le droit des syndicats 

« d’organiser leur activité » et « de formuler leur programme d’action ». Cette interprétation, 

qui fait l’objet de contestations par les représentants des employeurs et certains Etats
2452

, a 

abouti au consensus évoqué précédemment, à savoir une perception de la grève comme 

moyen d’ultime recours, dont les législations ou pratiques nationales peuvent encadrer les cas 

de recours. Par ailleurs, le second paragraphe de l’article autorise a contrario les autorités 

publiques à réglementer ce droit sauf à le limiter ou à en entraver l’exercice. On retrouve, là, 

une formule proche de celle de l’alinéa 7 du Préambule de la Constitution de 1946 et de 

l’article 8 du pacte de 1966 précités.  

Les principales restrictions retenues par le Comité de la liberté syndicale
2453

 concernent 

soit la mise en œuvre de procédés qui concrétisent le principe du recours ultime à la grève, 

soit des personnels, secteurs d’activités ou situations pour lesquels l’exercice du droit de 

grève constituerait un risque d’atteinte à un intérêt général. Ce que l’on désigne 

habituellement par « obligations de paix » implique la suspension du droit de grève pendant la 

durée d’application d’une convention collective ou bien la durée de mise en œuvre de 

procédures de résolution du conflit comme la conciliation ou l’arbitrage volontaires. D’une 

                                                                                                                                                         
« Democracy, freedom of association and the ILO », Mélanges Valticos, Les normes internationales du travail : 

un patrimoine pour l’avenir, Genève, B.I.T., 2004, p. 89 et s., ainsi que le témoignage de Blanchard F., 

L’Organisation internationale du travail. De la guerre froide à un nouvel ordre mondial, Paris, Editions du 

Seuil, 2004, p. 171 et s., synthétisé dans les Mélanges Valticos précités, p. 83 et s. et de Gernigon B., « La liberté 

syndicale et les missions sur place de l’O.I.T. », ibid., p. 107 et s. ; Lee E., « Les droits syndicaux : une 

perspective économique », R.I.T., 1998, p. 335 et s. 
2450

 Rapport I(B) global en vertu du suivi de la déclaration de l’O.I.T. relative aux principes et droits 

fondamentaux au travail, S’organiser pour plus de justice sociale, Genève, 2004, p. 52 et s. 
2451

 Sur la protection de la liberté syndicale : voir la Section précédente.  
2452

 Gernigon B., Odero A. et Guido H., op. cit., p. 473 et s. ; Pour les problèmes d’interprétation entre les 

différents organes de l’O.I.T. sur la portée de l’article 3 de la Convention n°87 : Wisskirchen A., « Le système 

normatif de l’O.I.T. : Pratique et questions juridiques », R.I.T., 2005, p. 267 et s. 
2453

 Se reporter aux synthèses suivantes : Gernigon B., Odero A. et Guido H., op. cit., p. 473 et s., B.I.T., La 

liberté syndicale, Recueil de décisions et de principes du Comité de la liberté syndicale et du Conseil 

d’administration du B.I.T., Genève, 1996, p. 109 et s. ; B.I.T., Etude d’ensemble de la Commission d'experts 

pour l'application des conventions et recommandations sur la liberté syndicale et la négociation collective, 

Genève 1994 (disponible sur le CD-ROM Bibliothèque électronique des normes internationales du travail, 

B.I.T., Genève, 2005).  
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valeur juridique relative dans la tradition française
2454

, la trace de ces procédés se retrouvait 

néanmoins dans certaines conventions maritimes
2455

. Les situations de crise politique ou 

économique ont pu justifier la suspension temporaire du droit de grève. La grève peut 

également être prohibée dans des services dits essentiels, ainsi que dans la fonction 

publique
2456

, à la condition que des procédures de conciliation et d’arbitrage impartiales et 

rapides soient instituées. Plutôt qu’une stricte interdiction, le Comité encourage les Etats à 

mettre en œuvre des solutions dites de service minimum. De manière générale, les Etats sont 

admis à proscrire la grève qui n’aurait qu’un objet politique. 

Le Comité de la liberté syndicale a été récemment saisi d’un cas mettant en cause la 

décision du gouvernement grec d’adresser un ordre de mobilisation civile à des marins grecs, 

destiné à mettre un terme à une grève légale
2457

. Le gouvernement grec considérait, ici, que la 

grève entamée par des marins, dont l’activité consistait en l’approvisionnement en produits de 

première nécessité d’îles particulièrement fréquentées, impliquait la mise en place par 

réquisition d’un service minimum, sous la forme d’un ordre de mobilisation civile. Dans ses 

conclusions, le Comité souligne que les marins en question, qui ne sauraient être qualifiés de 

fonctionnaires au regard de la définition de cette notion par l’O.I.T., ne pouvaient être 

contraints à un service minimum que si leur activité représente un service minimum. Le 

Comité a, précédemment, considéré que les transports en général ne pouvaient pas être 

regardés comme services essentiels au sens strict du terme
2458

. Néanmoins, l’appréciation du 

caractère essentiel du service « dépend largement des conditions spécifiques de chaque pays 

et que ce concept ne revêt pas un caractère absolu dans la mesure où un service non essentiel 

peut devenir essentiel si la grève dépasse une certaine durée ou une certaine étendue, mettant 

ainsi en péril la vie, la sécurité ou la santé de la personne dans une partie ou dans la totalité de 

la population. Ainsi le comité a estimé que, compte tenu des difficultés et des inconvénients 

que pourrait entraîner pour la population installée dans les îles le long de la côte une 

interruption des services de transbordeurs, un service minimum peut être maintenu en cas de 

grève et a noté, en outre, que le transport de voyageurs et de marchandises est un service 

public d’une importance primordiale dans le pays où l’imposition d’un service minimum en 

cas de grève peut se justifier. » Mais, sur le service minimum organisé par l’acte de 

mobilisation civile, le Comité de la liberté syndicale relève l’imprécision du régime mis en 

œuvre, qui aboutit à l’interdiction pure de la grève légale et fait encourir des sanctions pénales 

                                                 
2454

 Le développement d’une législation et d’une négociation collective relatives à l’instauration d’un service 

minimum dans les transports et à la prévention des conflits du travail pourrait aboutir à l’introduction de cette 

notion en droit français : voir infra. Les personnels publics sont obligés, en vertu du Code du travail (art. L. 521-

3, nouveau L. 2512-2), de respecter un préavis de cinq jours durant lesquels ils sont tenus de négocier. 
2455

 Aubin G., Les négociations collectives en droit du travail maritime ou essai de paradigme de négociation, 

Thèse de doctorat en droit privé (Hesse Ph.-J. dir.), Université de Nantes, 1992, p. 433 et s. 
2456

 
Sur 

les débats relatifs à cette interdiction : Swepston L., « Droits de l’homme et liberté syndicale : évolution 

sous le contrôle de l’O.I.T. », R.I.T., 1998, p. 187 et s. et Loizou A. N., op. cit., p. 557 et s. 
 

2457
 Rapport du Comité de la liberté syndicale, GB. 286/11 (Partie II), Genève 2003, p. 234 et s., Cas n°2212, 

Plainte contre le gouvernement grec présentée par la Fédération des marins grecs (P.N.O.). 
2458

 Cf. recueil 1985 paragraphe 407. 
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aux grévistes récalcitrants. L’ordre de réquisition apparaît, dès lors, excessivement 

restrictif
2459

. 

Sur le plan des formes que peut revêtir la grève, le Comité de la liberté syndicale 

considère que les grèves de solidarité ne devraient pas être prohibées pour autant que les 

conditions légales de recours à la grève initiale sont respectées. De même, à la condition de 

garder un caractère pacifique, la grève perlée, la grève du zèle et la grève avec occupation du 

lieu de travail sont admises. Une condition supplémentaire d’absence de trouble à l’ordre 

public a été ajoutée en ce qui concerne le recours à des piquets de grève. Le Comité rappelle 

que les personnes participant à une grève ne sauraient faire l’objet de poursuites pénales ni 

subir des mesures constituant des actes de discrimination antisyndicale pour fait de grève
2460

.  

Comme nous l’avons vu précédemment, la portée très générale de la Convention n°87 

inclut les gens de mer dans son champ d’application. Rendue effective sur les navires battant 

le pavillon d’un Etat l’ayant ratifiée, soit pour elle-même, soit dans le cadre de la ratification 

de la Convention n°147, elle implique, à la lumière de l’interprétation de son article 3 par le 

Comité de la liberté syndical, que l’Etat en question ne peut y restreindre l’exercice du droit 

de grève que dans les conditions fixées par ce Comité. De même, sa reprise par la Convention 

du travail maritime 2006, sous une forme qui prête toutefois à discussion
2461

, assure la 

diffusion du droit de grève des gens de mer au travers de ce nouvel instrument. 

 

2- Les sources européennes : entre reconnaissance et incompétence  

 

En dépit d’une meilleure homogénéité culturelle et de développement, l’analyse des 

textes européens protecteurs des droits sociaux ne montre pas une plus grande ambition en 

cette matière. La Charte sociale européenne, élaborée dans le cadre du Conseil de l’Europe et 

                                                 
2459

 Points 751 et s. du Rapport précité relatant le Cas n°2212, Plainte contre le gouvernement grec présentée par 

la Fédération des marins grecs (P.N.O.) : « Le comité rappelle l’importance d’assurer que les dispositions 

relatives au service minimum à appliquer en cas de grève dans un service essentiel soient déterminées avec 

clarté, appliquées strictement et connues en temps utile par les intéressés. Un service minimum devrait se limiter 

aux opérations strictement nécessaires pour ne pas compromettre la vie ou les conditions normales d’existence 

de tout ou partie de la population, et les organisations de travailleurs devraient pouvoir participer à sa définition 

tout comme les employeurs et les autorités publiques. (…) S’agissant de la proclamation de l’ordre de 

mobilisation civile qui a mis fin à la grève déclenchée par la Fédération (PNO), le comité note que la sévérité de 

cette mesure qui a imposé l’interdiction pure et simple d’une grève, en l’accompagnant de sanctions pénales, a 

dépassé l’objectif énoncé, à savoir la protection de la santé publique dans les îles. Le comité rappelle à cet égard 

la déclaration du gouvernement selon laquelle le maintien d’une route maritime entre les deux principaux ports 

d’Athènes et chaque île desservie aurait suffi à satisfaire les besoins essentiels couverts par le transport maritime. 

Il considère donc que la proclamation de la mobilisation civile a constitué une restriction disproportionnée du 

droit de grève en violation de l’article 3 de la convention no 87. » 
2460

 Gernigon B., Odero A. et Guido H., op. cit., p. 473 et s. 
2461

 Voir supra. Rappelons que les mots « grève » et « action collective » ne figurent pas dans le texte de la 

Convention du travail maritime 2006. Seule la référence à la Déclaration relative aux principes et droits 

fondamentaux au travail et son suivi de 1998, par son article III, permet d’incorporer en elle l’acquis du Comité 

de la liberté syndical. 
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adoptée en 1961, est le premier texte de portée internationale à reconnaître expressément le 

droit de grève en son article 6. La référence explicite au droit de grève a, cependant, été 

débattue. Le projet initial précisait ainsi que les Etats devaient reconnaître le droit des 

travailleurs et des employeurs à « des actions collectives en cas de conflits d’intérêts ». Les 

représentants des travailleurs ont milité pour que le mot grève soit employé et ont obtenu que 

la formulation initiale soit complétée de la sorte : « y compris le droit de grève, sous réserve 

des obligations résultant des conventions collectives en vigueur »
 2462

.  

Ce texte, qui bénéficie d’un mécanisme de contrôle sous la forme de rapports examinés 

périodiquement par des experts, a été révisé en 1996 et assorti d’un Protocole additionnel en 

1995
2463

, ce dernier augurant d’une procédure de réclamations collectives par les 

organisations d’employeurs ou de travailleurs, nationales ou internationales, auprès du Comité 

européen des droits sociaux. Les réclamations ainsi exprimées font ensuite l’objet d’une 

instruction par des experts indépendants et peuvent donner lieu, le cas échéant, à une 

recommandation du Comité des ministres du Conseil de l’Europe
2464

.  

Ce n’est finalement que tardivement que le droit de grève a été intégré à l’article 11 de 

la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

de 1950
2465

. Cette affirmation, bien que fragile et discutée
2466

, résulte d’arrêts récents
2467

 de la 

C.E.D.H., qui concernaient des sanctions disciplinaires et une action en responsabilité civile 

pour des faits relevant de la liberté d’association et de réunion, en l’occurrence la grève 

demeure innomée. 

 

Le droit communautaire s’est montré tout aussi réservé
2468

. L’exclusion du droit de 

grève de la compétence communautaire qui résulte de l’article 137§6 du Traité CE
2469

 

demeure de rigueur et l’introduction du droit de grève dans la Charte communautaire des 

                                                 
2462

 Sur la genèse de la Charte ainsi que sur le débat relatif à la grève, voir la contribution classique de Valticos 

N., « La Charte sociale européenne, sa structure, son contenu, le contrôle de son application », Droit social, 

1963, p. 466 et s. 
2463

 Moreau M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation. Confrontations et mutations, Paris, 

Dalloz, 2006, p. 245 et s. ; Pour une analyse doctrinale préfigurant la révision de la Charte sociale : Verdier J.-

M., « Les droits économiques et sociaux : relance du Conseil de l’Europe ? », Droit social, 1992, p. 415 et s. 
2464

 Sur cette procédure, voir Akandji-Kombe J.-F., « La France devant le Comité européen des droits sociaux », 

Droit social, 2001, p. 977 et s. 
2465

 Article 11 relatif à la liberté de réunion et d’association. 
2466

 Voir les commentaires de Marguénaud J.-P. et Mouly J., « Les incursions de la Cour européenne des droits 

de l’homme en droit du travail : une œuvre encore en demi-teinte », Revue du Droit du Travail, 2008, p. 16 et s. ; 

Lafuma E., « L’actualité de la jurisprudence communautaire et internationale », R.J.S., 2008, p. 98 et s.  
2467

 C.E.D.H. Karaçay c./ Turquie du 27 mars 2007 et Satilmis et autres c./ Turquie du 17 juillet 2007. 
2468

 Novitz T., « The right to strike and re-flagging in the European Union : free movment provisions and human 

rights », Lloyd’s Maritime and Commercial Law Quartely, 2006, p. 242 et s.; Jaspers A. PH. C. M., « The right 

to collective action in European Law », Dorssemont F., Jaspers T. et Van Hoek A. (dir.), Cross-border collective 

actions in Europe : a legal challenge –A study of the Legal Aspects of Transnational Collective Actions from a 

Labour Law and a Private International Law Perspective, Oxford, Intersentia, Antwerpen, 2007, p. 23 et s. 
2469

 L’article 137 énonce les domaines dans lesquels la Communauté soutient et complète l’action des Etats 

membres en matière de politique sociale. Il précise en son §6 : « Les dispositions du présent article ne 

s’appliquent ni aux rémunérations, ni au droit d’association, ni au droit de grève, ni au droit de lock-out. » 
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droits sociaux fondamentaux des travailleurs de 1989 s’est limitée à une formule purement 

déclaratoire, sans prolongation normative
2470

. Ainsi, son article 13 al. 1 prévoit que « le droit 

de recourir en cas de conflits d’intérêts à des actions collectives inclut le droit de grève, sous 

réserve des obligations résultant des réglementations nationales et des conventions 

collectives. » 

Il faudra attendre l’adoption en 2000 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne pour que soit affirmé, en son article 28, le droit des travailleurs et des employeurs, 

ou de leurs organisations respectives, « conformément au droit de l’Union et aux législations 

et pratiques nationales, de négocier et de conclure des conventions collectives aux niveaux 

appropriés et de recourir, en cas de conflits d’intérêts, à des actions collectives pour la défense 

de leurs intérêts, y compris la grève. » Ceci constitue une timide reconnaissance, donc, de la 

grève comme forme d’action collective sans réelle précision sur le contenu de ce droit et, en 

conséquence, sur les atteintes que le législateur national est susceptible de lui apporter.  

La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, de nature déclaratoire, 

devrait se trouver renforcée symboliquement
2471

 par son introduction dans le corps du futur 

Traité européen
2472

, dont le processus de ratification se déroulera, normalement, au cours de 

l’année 2008. Visée par la C.J.C.E., elle joue un rôle non négligeable dans la récente affaire 

Viking Line
2473

, qui consolide l’affirmation communautaire du droit de grève, y compris 

lorsque son exercice porte atteinte à la liberté d’établissement.  

 

B- Le droit de grève, un droit d’action conditionné  

 

Les normes internationales et européennes qui abordent, directement ou indirectement, 

le droit de grève aboutissent à une approche similaire de l’économie de la protection de ce 

                                                 
2470

 La Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs de 1989 avait pourtant pour 

objectif de programmer un certain nombre d’initiatives normatives dans divers aspects du droit social. Pour ce 

qui nous concerne, les réalisations effectives ont été limitées aux problèmes de liberté d’association et de 

négociation collective, d’information, de consultation et de participation des travailleurs. Pour les réalisations 

voir infra. et les premiers bilans faits en 1993 par Pochet P., « Le premier rapport sur l’application de la Charte 

communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs », Droit social 1993, p. 10 et s. et « L’actualité 

du droit communautaire : la mise en œuvre de la charte de 1989 », Droit social, 1993, p. 695 et s. ; Streeck W., 

« De la construction du marché à la construction étatique. Réflexions sur l’économie politique de la politique 

sociale européenne », in Leibfried S. et Pierson P. (dir.), Politiques sociales européennes. Entre intégration et 

fragmentations, Paris, L’Harmattan, 1998, p. 355 et s.  
2471

 Sur les débats relatifs à sa portée : Moreau M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation. 

Confrontations et mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 245 et s. ; Rodière P., « Les droits sociaux dans la 

Constitution européenne : quelques questions », entretien pour la Semaine sociale Lamy, n°1213, 2 mai 2005, p. 

5 et s. ; en dehors de la sphère du droit social, voir Lebreton G., « Critique de la Charte des droits fondamentaux 

de l’Union européenne », Dalloz, Doctrine, 2003, p. 2319 et s. 
2472

 Comme ce fut le cas pour le précédent projet de Traité établissant une Constitution pour l’Europe, en sa 

deuxième Partie. Sur ce point : Bercusson B., « Qu’attendre de la promotion de la Charte des droits 

fondamentaux par le traité de Lisbonne ? », et Omarjee I., « Des droits sociaux mieux reconnus mais une 

protection incertaine », Revue de droit du travail, 2008, p. 74 et s. 
2473

 Point 43 de l’arrêt C.J.C.E., 11 décembre 2007, Viking Line ABP, aff. C-438/05. 
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droit : affirmé en son principe, les Etats disposent néanmoins d’une marge importante de 

manœuvre pour en aménager les conditions. Devant une action collective qui présente un 

caractère d’extranéité, l’enjeu de la détermination de la législation applicable deviendra 

essentiel en raison des particularismes nationaux qui président à la qualification même de 

grève (2), par opposition au mouvement illicite et à ses conséquences, suivant l’exemple du 

droit français (1). L’acceptation plus ou moins grande de la notion de grève par une 

législation nationale pourra influencer le comportement des acteurs dans la localisation du 

mouvement au regard des conséquences qu’emporte la qualification
2474

. 

 

1- La qualification de la grève conditionnée à sa définition par le droit national : 

l’exemple des contraintes du droit français 

 

La grève est un phénomène sélectif à l’intérieur d’un ensemble très diversifié de conflits 

qui peuvent survenir à l’occasion d’un travail
2475

. Cette sélectivité peut être comprise comme 

la manifestation dans chaque Etat d’un compromis, éventuellement fluctuant, sur ce qui est 

acceptable, que ce soit au niveau des modalités d’expression des travailleurs à l’occasion du 

conflit ou au niveau des réactions patronales au conflit, comme le lock-out
2476

 par exemple. 

Sans entrer dans une logique comparative
2477

, l’appréhension de la définition de la grève par 

une législation nationale, en l’occurrence française, permet de comprendre les incidences du 

rattachement d’un conflit international avec le droit de cet Etat. 

                                                 
2474

 Se reporter au Paragraphe suivant. 
2475

 Ainsi, le travail des étudiants peut donner lieu à cessation et occupation des lieux de formation. Ces 

mouvements seront désignés comme des grèves par analogie avec les conflits collectifs du travail. En réalité, 

l’analogie s’arrête à la similitude des comportements, la grève des étudiants ne produisant pas les effets 

juridiques d’une grève. Sur la notion de grève des travailleurs indépendants : Supiot A., « Revisiter les droits 

d’action collective », Droit social, 2001, p. 687 et s. ; sur les rapprochements avec les mouvements 

altermondialistes de contestation, Denis J.-M., « Les mobilisations collectives européennes : de l’impuissance à 

la nécessité d’alliance », Droit social, 2006, p. 671 et s., Moreau M.-A., Normes sociales, droit du travail et 

mondialisation. Confrontations et mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 392 et s. 
2476

 Duquesne F., « Le critère du lock-out licite », J.C.P., 1996, p. 411 et s. et Ray J.-E., « Les pouvoirs de 

l’employeur à l’occasion de la grève. Evolution jurisprudentielle (1988-1991) », Droit social, 1991, p. 768 et s. ; 

plus anciennement Sportouch J.-M., « La fermeture d’entreprise en cas de conflit collectif », Droit social, 1988, 

p. 682 et s. 
2477

 Ce développement ne vise pas à démontrer la diversité des régimes nationaux existants mais bien la 

sélectivité du régime français de la grève, depuis lequel nous envisagerons la réaction aux actions collectives 

internationales : cf. infra. L’étude de cas concrets sera l’occasion d’apporter ultérieurement des éléments de 

comparaison. En matière de droit comparé, se reporter à Sinay H. et Javillier J.-Cl., La grève, Traité de droit du 

travail, Camerlynck G. H. (dir.), Paris, Dalloz, 1984, p. 112 et s. ; Dorssemont F., Jaspers T. et Van Hoek A. 

(dir.), Cross-border collective actions in Europe : a legal challenge –A study of the Legal Aspects of 

Transnational Collective Actions from a Labour Law and a Private International Law Perspective, Oxford, 

Intersentia, Antwerpen, 2007 ; Lord Wedderburn, « Limitation législative et judiciaire en matière d’action 

syndicale et de droit de grève », in Le droit du travail : hier et demain, Paris, Société de législation comparée, 

1990, p. 35 et s., du même auteur « Le législateur et le juge. A propos des conflits collectifs de travail », Les 

transformations du droit du travail, Mélanges Lyon-Caen, Paris, Dalloz, 1989, p. 123 et s. ; Lyon-Caen G. et A., 

Droit social international et européen, Paris, Dalloz, 1993, p. 56 et s. ; Ballestrero M. V., « La grève en droit 

italien », Droit social, 2004, p. 386 et s. 
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En France, la notion d’action industrielle n’existe pas. Il s’est élaboré un droit de la 

grève strictement défini, dont l’exercice appartient au salarié dans le cadre de sa relation de 

travail, sans nécessairement que l’intervention d’un syndicat soit requise. L’alinéa 7 du 

Préambule à la Constitution de 1946, auquel se réfère le Préambule de la Constitution de 

1958, affirme un droit de grève particulièrement nécessaire à notre temps, qui « s’exerce dans 

le cadre des lois qui le réglementent ». Pour le Conseil d’Etat
2478

 : « la reconnaissance du droit 

de grève ne saurait avoir pour conséquence d’exclure les limitations qui doivent être apportées 

à ce droit comme à tout autre en vue d’en éviter un usage abusif ». Les Chefs de service 

peuvent encadrer ce droit. Pour la Cour de Cassation, il semble que seul le Parlement ait 

compétence pour ce faire. Ce qui exclut qu’une convention collective puisse « avoir pour effet 

de limiter ou de réglementer pour les salariés l’exercice du droit de grève 

constitutionnellement reconnu »
2479

. Il s'agit ici d'une convention qui entendait imposer un 

délai de préavis à la grève. Le Code du travail ne comporte, en définitive, que peu de 

dispositions sur le sujet, celui-ci ayant été essentiellement précisé par la jurisprudence. 

Certains secteurs d’activité, en revanche, ont vu leur droit de grève encadré 

spécifiquement, en raison du caractère essentiel
2480

 du service qu’elles produisent. Le 

législateur a ainsi conditionné le droit de grève au respect d’une obligation de préavis dans les 

services publics
2481

. Quelques professions ne bénéficient pas du droit de grève
2482

. La 

                                                 
2478

 CE Ass. 7 juillet 1950, Dehaene, Rec. p. 426. Cet arrêt a inspiré la jurisprudence du Conseil constitutionnel 

sur la question. Il a ainsi affirmé de manière générale que le législateur peut apporter des limites au droit de 

grève (décision n° 79-105 DC du 25 juillet 1979). Ces limites découlent de l’obligation qui s’impose au 

législateur de concilier le droit de grève et les autres principes à valeur constitutionnelle que sont la continuité du 

service public (n° 79-105 DC du 25 juillet 1979, n° 86-217 DC du 18 septembre 1986, n° 87-230 DC du 28 

juillet 1987) et la protection de la santé et de la sécurité des personnes et des biens (n° 80-117 DC du 22 juillet 

1980). Sur les relations entre sécurité des personnes et grève : Ray J.-E., « Grève et sécurité des personnes », in 

Aliprantis N. et Kessler F. (dir.), Le droit collectif du travail, Etudes en hommage à Hélène Sinay, Frankfurt am 

Main, Peter Lang GmbH, 1994, p. 151 et s. Cette pénétration des « droits fondamentaux » en droit du travail a 

été étudiée par Lyon-Caen A. et Vacarie I., « Droits fondamentaux et droit du travail », in Droit syndical et 

droits de l’homme à l’aube du XXIème siècle, Mélanges en l’honneur de Jean-Maurice Verdier, Paris, Dalloz, 

2001, p. 421 et s. 
2479

 Soc. 7 juin 1995, Soc. des Transports Séroul c./ Beillevaire et autres, Bull. Civ. V, n°180, Grands arrêts du 

droit du travail, Paris, Dalloz, 2004, p. 709, Droit social, 1996, p. 37 et s., note Ch. Radé ; Souriac M.-A., 

« Conflits du travail et négociation collective, quelques aspects », Droit social, 2001, p. 705 et s. L’arrêt de la 

Chambre socialedu 2 février 2006, Revue de droit du travail, 2006, p. 42 et s. note O. Leclerc, vient rappeler, 

selon une jurisprudence bien établie, la valeur constitutionnelle du droit de grève. 
2480

 Voir supra. la notion de grève développée par le Comité de la liberté syndicale. Les décisions du Conseil 

constitutionnel n° 79-105 DC du 25 juillet 1979, n° 86-217 DC du 18 septembre 1986, n° 87-230 DC du 28 

juillet 1987, selon lesquelles la loi peut aller « jusqu'à l'interdiction du droit de grève aux agents dont la présence 

est indispensable pour assurer le fonctionnement des éléments du service (public) dont l'interruption porterait 

atteinte aux besoins essentiels du pays », font échos aux « services essentiels » du Comité de la liberté syndicale.  
2481

 Article L. 521-3 (L. 2512-2) du Code du travail. Le préavis, émanant uniquement d’une organisation 

syndicale représentative au niveau national, précise les motifs du recours à la grève. Le préavis doit parvenir cinq 

jours francs avant le déclenchement de la grève à l'autorité hiérarchique ou à la direction de l'établissement, de 

l'entreprise ou de l'organisme intéressé. Il fixe le lieu, la date et l'heure du début ainsi que la durée limitée ou 

non, de la grève envisagée. Pendant la durée du préavis, les parties intéressées sont tenues de négocier. Sur 

l’illicéité des grèves tournantes dans les services publics : Soc. 3 février 1998, J.C.P., 4 mars 1998, p. 388 et s. et 

Droit social, 1998, p. 294 et s., note J.-E. Ray. Pour une étude d’ensemble : Waquet Ph., « La grève dans les 

services publics », R.J.S., 2003, p. 275 et s. 
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question s’est longuement posée pour les marins de la compatibilité entre le régime 

disciplinaire caractéristique à cette profession et l’exercice du droit de grève
2483

. 

Mais plus précisément, c’est le problème de la mise en place d’un service minimum qui 

continue de faire débat en France. Trouvant sa source dans la loi et la négociation 

collective
2484

, le service minimum poursuit l’objectif de conciliation entre deux principes à 

valeur constitutionnel : le droit de grève et la continuité des services publics
2485

. Si la 

jurisprudence Dehaene du Conseil d’Etat ouvre la voie à une responsabilité hiérarchique en la 

matière, le législateur conserve toute sa compétence pour intervenir
2486

. C’est d’ailleurs ce 

qu’il a fait dans divers domaines d’activité : établissements et organismes de radiodiffusion et 

de télévision (lois du 26 juillet 1979 et du 30 septembre 1986), établissements qui détiennent 

des matières nucléaires (loi du 25 juillet 1980), dans le domaine de la navigation aérienne (loi 

du 31 décembre 1984). Le Code de la santé publique, en son article L. 6112-2, prévoit que les 

établissements assurant le service public hospitalier doivent concilier le droit de grève avec 

l'accueil des personnes dont l'état requiert leurs services, que ces établissements aient un statut 

public ou privé. La portée des obligations découlant de l’organisation d’un service minimum a 

été à plusieurs reprises précisée par les juges saisis, dans un sens restrictif. Ainsi, un 

commandant de bord qui interrompt une mission prévoyant un aller-retour, en informant son 

co-pilote quatre heures avant le départ du vol retour qu’il participe à une grève, ne commet 

pas un acte caractérisant le risque de désorganisation de l’entreprise, l’exposant à sanction 

disciplinaire, ni un abandon de poste. L’Assemblée plénière de la Cour de cassation rejette le 

pourvoi en précisant que la Cour d’appel, dans son arrêt, n’avait pas méconnu « la mission 

spécifique du commandant de bord et la nécessité d’assurer la continuité des vols résultant du 

Code de l’aviation civile (…) »
 2487

. 

La pratique du service minimum, ainsi que les conditions particulières réservées aux 

salariés entrant dans le régime de l’article L. 521-3 (L. 2512-2) du Code du travail
2488

, font 

                                                                                                                                                         
2482

 Les fonctionnaires des compagnies républicaines de sécurité (loi du 27 décembre 1947), les autres personnels 

de la police nationale (loi du 28 septembre 1948) ou des services extérieurs de l'administration pénitentiaire 

(ordonnance du 6 août 1958), les magistrats de l'ordre judiciaire (ordonnance du 22 décembre 1958), les 

personnels du service des transmissions du ministère de l'intérieur (loi de finances rectificative du 31 juillet 

1968), les ingénieurs des études et de l'exploitation de l'aviation civile (loi du 17 juin 1971) et les militaires (lois 

du 13 juillet 1972 puis du 24 mars 2005). 
2483

 Chaumette P., « Réflexions sur les conflits collectifs maritimes de travail », D.M.F., 1990, p. 283 et s. Sur 

cette question, voir la position de Jambu-Merlin R., Les gens de mer, Traité Général de Droit Maritime, Rodière 

R. (dir.), Paris, Dalloz, 1978, mise à jour au 15 février 1984, p. 180 et s. qui s’interroge sur l’applicabilité du 

droit de grève aux marins à bord des navires, en raison des comportements qui en découleraient et qui 

constitueraient une insubordination. 
2484

 Sur l’accord signé en 1996 à la RATP : Marquis C., « La prévention des conflits collectifs à la RATP », 

Droit social, 2003, p. 583 et s. 
2485

 Décision du Conseil constitutionnel n° 79-105 DC du 25 juillet 1979, précitée. 
2486

 Pélissier J., Supiot A. et Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 1264 et s. 
2487

 Voir Olszak N. « Le gréviste n’a pas à se soucier de la continuité du service public, mais le législateur 

devrait y songer », commentant l’arrêt d’Assemblée plénière du 23 juin 2006, Air France c./ Le Bras, Revue de 

droit du travail, 2006, p. 248 et s. et les notes de R. Vatinet, J.C.P. Edition sociale, n°43, 24 octobre 2006, p. 

1842 et s. et de E. Dockès, Droit social, 2006, p. 935 et s. 
2488

 Certains auteurs (Pélissier J., Supiot A. et Jeammaud A., op. cit., p. 1266 et s.) pensent que cette sujétion ne 

devrait peser que sur les salariés bénéficiant de la sécurité de l’emploi, une sécurité entrant elle-même dans la 
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l’objet d’une critique portant sur sa légitimité dans un contexte où le domaine du service 

public tend à se restreindre de par la privatisation d’entreprises et la mise en concurrence 

commerciale d’un certain nombre de secteurs d’activités
2489

. Dans le même temps, le recours 

au service minimum se développe dans le secteur des transports, sous l’impulsion de plusieurs 

accords d’entreprise et de la récente loi n°2007-1224 du 21 août 2007 sur le dialogue social et 

la continuité du service public dans les transports terrestres réguliers de voyageurs
2490

. Dans 

son volet relatif à l’organisation d’un service minimum
2491

, cette loi impose notamment au 

salarié, lorsque celui-ci relève des catégories d'agents dont la présence est nécessaire pour 

assurer la réalisation du plan de transport adapté
2492

, de tenir informer le chef d'entreprise de 

son intention de participer à la grève 48 heures avant de pouvoir exercer effectivement son 

droit de grève, au risque de sanctions disciplinaires
2493

. Ce dispositif vise à favoriser la 

réorganisation du travail des salariés non grévistes de sorte à garantir un service minimum et 

l’information des usagers.  

Plus rare, mais qui ne peut être ignoré, le droit qui ouvre la réquisition des salariés en 

grève régulière, dont l’origine se situe dans la loi du 11 juillet 1938 sur l’organisation 

générale de la nation en temps de guerre. Ce droit a connu une nouvelle actualité avec la loi 

de sécurité intérieure du 18 mars 2003. Il a notamment été mobilisé pour assurer la continuité 

des services de santé mais a fait l’objet d’un encadrement strict, limitant son recours aux 

seules « mesures imposées par l’urgence et proportionnées aux nécessités de l’ordre 

public »
2494

. Le juge judiciaire a, quant à lui, fermé la porte du recours au juge des référés 

                                                                                                                                                         
réalisation de la continuité du service public : Supiot A., « Revisiter les droits d’action collective », Droit social, 

2001, p. 687 et s.  
2489

 Chorin J., « La grève dans les services publics. Quelques questions d’actualité », Droit social, 2003, p. 567 et 

s. 
2490

 Voir le commentaire de Ray J.-E., « A propos d’une modeste loi censée assurer “la continuité du service 

public dans les transports terrestres réguliers de voyageurs” », Droit social, 2007, p. 1205 et s. Sur la situation 

antérieure à la loi dans le domaine des transports terrestres : Olszak N. et Schaeffer S., « Les accords régionaux 

sur le service garanti dans les transports publics. Un pas supplémentaire vers la réglementation conventionnelle 

praeter legem de la grève », Droit social, 2006, p. 37 et s. 
2491

 Le volet prévention des conflits sera abordé dans le paragraphe suivant. 
2492

 Art. 4 de la loi du 21 août 2007 
2493

 Art. 5 de la loi du 21 août 2007. La loi demeure silencieuse sur la nature des sanctions encourues, le Conseil 

constitutionnel ayant précisé, dans sa décision DC n°2007-556 du 16 août 2007, que « les sanctions 

disciplinaires sont uniquement destinées à réprimer l’inobservation de la formalité procédurale prévue par le 

législateur dont la méconnaissance ne confère pas à l’exercice du droit de grève un caractère illicite ; qu’elles ont 

vocation à conforter l’efficacité du dispositif afin de faciliter la réaffectation des personnels disponibles pour la 

mise en oeuvre du plan de transport adapté » (considérant 29). Ces sanctions devront être prévues par le 

règlement intérieur de l’entreprise, conformément à l’article L. 122-34 du Code du travail (considérant 30). Pour 

un commentaire global de la décision du Conseil constitutionnel : Bernaud V., « La “nature particulière” du droit 

de grève n’implique pas une protection constitutionnelle amoindrie », Droit social, 2007, p. 1221 et s. 
2494

 CE 9 décembre 2003, Aiguillon et a., Droit social, 2004, p. 173 et s., conc. J.-H. Stahl et Liaisons sociales 

Quotidien, Lundi 15 décembre 2003, n°14032, p. 1. Selon le Conseil d’Etat, « si le préfet peut légalement 

requérir les agents en grève d’un établissement de santé, même privé, dans le but d’assurer le maintien d’un 

effectif suffisant pour garantir la sécurité des patients et la continuité des soins, il ne peut toutefois prendre que 

les mesures imposées par l’urgence et proportionnées aux nécessités de l’ordre public, au nombre desquelles 

figurent les impératifs de santé publique. » 
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pour prononcer la réquisition des salariés grévistes pour prévenir la réalisation d’un dommage 

imminent consécutif à l’exercice du droit de grève
2495

. 

 

Une deuxième forme de sélectivité, après l’exclusion du bénéfice ou la restriction des 

conditions d’exercice pour certaines professions, découle de la définition même de la grève en 

droit français. L’article L. 521-3 (L. 2512-2) du Code du travail (qui concerne le secteur 

public) parle de « la cessation concertée du travail. » La jurisprudence
2496

 retient pour sa part 

que « l’exercice du droit de grève résulte objectivement d’un arrêt collectif et concerté du 

travail en vue d’appuyer des revendications professionnelles. » La doctrine
2497

 s’accorde 

généralement sur les caractères suivants : la grève est une « cessation collective et concertée 

du travail, à l’appui de revendications professionnelles. » Pour qu’un mouvement soit qualifié 

de mouvement de grève, il doit donc présenter trois caractères cumulatifs : une cessation 

effective du travail, collective et concertée à l’appui de revendications professionnelles. 

Certaines situations ou actes vont disqualifier la grève en mouvement illicite ou abus 

engageant la responsabilité de leurs auteurs
2498

. En ce sens, ils portent atteinte à la définition 

de la grève. Il en va ainsi des actes non constitutifs d’une cessation effective de travail, 

comme le ralentissement de la production, l’autosatisfaction des revendications et l’exécution 

volontairement défectueuse du travail qui ne seront jamais assimilés à une grève mais à une 

exécution défectueuse du contrat de travail
2499

. En dehors de ces hypothèses, la grande 

latitude laissée dans les procédés de réalisation de la grève ne doit pas aboutir à une 

désorganisation grave de l’entreprise, sinon ils deviennent abusifs
2500

. 

Dans le même sens, les situations qui ne correspondent pas à une cessation collective et 

concertée du travail disqualifient la grève en mouvement illicite. La grève est un droit qui 

appartient en propre à chaque salarié
2501

 mais qui ne peut s’exercer que collectivement. Il est 

                                                 
2495

 Soc. 25 février 2003, cf. Radé Ch., «  Le juge des référés et la réquisition des grévistes », Droit social, 2003, 

p. 621 et s. Il s’agit en réalité d’un fondement peu exploité en matière de grève, présent dans l’article 809 du 

NCPC, selon lequel le juge des référés est autorisé à prendre « les mesures conservatoires ou de remise en état 

qui s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble manifestement 

illicite » : voir infra pour l’utilisation de cet article dans un contexte de grève. 
2496

 Soc. 12 décembre 2000, Bull. 2000 V N° 414 p. 317. 
2497

 Pélissier J., Supiot A. et Jeammaud A., op. cit., p. 1243 et s. 
2498

 Sur la référence, contestée, à la théorie de l’abus : Bathmananbane P., L’abus du droit syndical, Paris, 

L.G.D.J., 1993, en particulier les pages 218 et s. Sur l’abandon de la notion de grève illicite et la distinction entre 

grève, mouvement illicite et abus du droit de grève : Waquet Ph., « La grève, les mouvements illicites et l’abus 

du droit de grève », R.J.S., 1995, p. 139 et s. 
2499

 Sur la notion de grève perlée : Soc. 5 mars 1953, Soc. des Pneumatiques Dunlop c./ Plisson, Dalloz, 1954, 

109. 
2500

 Soc. 18 janvier 1995, Syndicat du livre CGT c./ Soc. Publicom et autres, Droit social, 1995, p. 186, note 

Waquet. L’argent perdu par l’employeur peut être considéré comme une mesure de la désorganisation grave de 

l’entreprise disqualifiant la grève : Sinay H., « Les conflits collectifs et l’argent », Tendances du droit du travail 

français contemporain, Mélanges Camerlynck, Paris, Dalloz, 1978, p. 299 et s. 
2501

 Le droit français rejette les autres formes d’expression collective qui peuvent se manifester autour d’enjeux 

professionnels (blocage d’un navire par des manifestants qui ne sont pas des salariés de l’armateur…). Non 

considérées comme des grèves, ces actions relèvent du droit commun de la responsabilité civile (art. 1382 et 

1383 du Code civil) 
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nécessaire que deux salariés au moins se mettent en grève pour que le mouvement soit licite. 

Ce qui interdit en principe à un seul salarié de l’entreprise de se mettre en grève. En revanche, 

le juge ne va pas rechercher si une majorité de salariés de l’entreprise est en grève
2502

. Il y a 

toutefois deux exceptions à ce principe : l’hypothèse du salarié qui se rattache à une 

protestation d’ampleur nationale lorsque les « revendications sont étroitement liées aux 

préoccupations quotidiennes des salariés au sein de leur entreprise »
2503

. Solution réaffirmée 

dans deux arrêts du 29 mars 1995. La deuxième hypothèse concerne l’entreprise qui ne 

comporte qu’un seul salarié car il est « le seul à même de présenter et de défendre ses 

revendications professionnelles »
2504

.
 
 

Enfin, la grève a pour objet d’appuyer des revendications professionnelles, c’est-à-dire 

de s’exprimer au soutien de revendications ou de réclamations intéressant plusieurs salariés 

dans leurs rapports à leur employeur. Les revendications professionnelles sont entendues très 

largement, à la condition de ne pas porter exclusivement sur une question personnelle ou 

politique. Derrière les revendications personnelles se pose le problème des grèves de 

solidarité (interne ou externe), en principe prohibées, à l’exception des grèves de solidarité 

interne pour soutenir un salarié dont le licenciement est manifestement abusif
2505

. Les juges 

du fond n’ont pas à contrôler le caractère raisonnable des revendications
2506

. Après les 

hésitations des juges du fond dans une affaire récente, ayant trait à un mouvement social dans 

les transports urbains
2507

, la Chambre sociale de la Cour de cassation
2508

 a solennellement 

rappelé que « la défense du mode d'exploitation du réseau des transports urbains constituait, 

pour les employés de la R.T.M., établissement public industriel et commercial, une 

revendication d'ordre professionnel et que la capacité de l’employeur à satisfaire les 

revendications des salariés est sans incidence sur la légitimité de la grève. » Certaines 

revendications professionnelles sont prohibées, en particulier si elles poursuivent une finalité 

constitutive d’une discrimination
2509

. Le rejet préalable des revendications professionnelles 

n’est pas une condition à la qualification de mouvement de grève
2510

. 

 

                                                 
2502

 Soc. 3 octobre 1963, Goazioux et autres c./ Soc. Krieg et Zivry, Bull. Civ. IV, n°645. 
2503

 Soc. 29 mai 1979, Soc. Lhomme c./ Journiac, Bull. civ. V, n°464. 
2504

 Soc. 13 nov. 1996, Droit social, 1997, p. 368, note Ch. Radé et R.J.S., 1997, p. 8 et s., note J. Savatier. 
2505

 Soc. 18 mars 1982, Cora c./ Le Colisée, Bull. civ. V, n°182. 
2506

 Ass. Plénière de la Cour de cassation, SNOMAC c/ Air France, 4 juillet 1986, Droit social, 1986, p. 745 et 

s., note Lyon Caen. Voir aussi Soc. 2 juin 1992 (2espèces), R.J.S., 1992, p. 501 et s.  
2507

 Dockès E., « La finalité des grèves en question », Droit social, 2006, p. 881 et s., commentant l’arrêt de la 

Cour d’appel d’Aix-en-Provence (1
ère

 Chambre C), relatif à la grève de la Régie des Transports de Marseille 

(R.T.M.) en 2005, sur la même affaire : Aubin E., Gayat E. et Senga A. de, « Une nouvelle tentative 

d’interdiction de l’usage du droit fondamental de grève par un juge », Droit ouvrier, 2005, p. 513 et s. 
2508

 Soc. 23 octobre 2007. 
2509

 Soc. 25 octobre 1979, Dalloz, 1980, 313, note Sinay : grève pour obtenir une réserve d’emploi au profit du 

personnel métropolitain, contre des travailleurs d’outre-mer. Ce qui pose le problème des mouvements engagés 

contre le recrutement de personnel en raison de leur nationalité, la nationalité étant un des éléments dont la prise 

en compte est prohibée au nom du principe de non-discrimination de l’article l. 122-45 du Code du travail. 
2510

 Soc. 11 juillet 1989, Soc. Sogarde c./ Cousin, Droit social 1989, p. 717 et s., note Déprez, Grands arrêts du 

droit du travail, Paris, Dalloz, 2004, p. 690. 
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Le droit de grève consiste essentiellement en un statut protecteur dont bénéficie le 

salarié gréviste. Si la grève est disqualifiée en mouvement illicite, le salarié perd le bénéfice 

de son statut protecteur et s’expose à l’entier pouvoir disciplinaire de l’employeur
2511

. Ce 

statut se décline en deux protections essentielles : une immunité disciplinaire sauf faute lourde 

et une prohibition stricte des mesures discriminatoires dont pourrait faire l’objet le salarié 

gréviste. L’immunité disciplinaire est énoncée à l’article L. 521-1 al. 1 et 3 (L. 2511-1
2512

) du 

Code du travail : « La grève ne rompt pas le contrat de travail, sauf faute lourde imputable au 

salarié. » « (…) Tout licenciement prononcé en violation du premier alinéa du présent article 

est nul de plein droit »
2513

. La notion de faute lourde en droit du travail se caractérise par une 

intention de nuire. Il s’agit d’une faute d’une exceptionnelle gravité dénotant généralement 

l’intention de nuire à l’employeur ou à l’entreprise
2514

. Le problème relevé par la doctrine est 

que la grève constitue une intention de nuire
2515

. La jurisprudence a eu tendance à retenir la 

faute lourde en référence à des actes détachables de l’exercice normal du droit de grève, 

comme les piquets de grève ou les séquestrations, qui sont des comportements collectifs
2516

 

décomposés a posteriori comme autant de comportements fautifs individuels. La 

jurisprudence exige la commission d’une faute personnelle
2517

, mais a parfois eu tendance à 

retenir la participation à des actions collectives illicites pour qualifier de faute lourde le 

comportement du gréviste sans disqualifier la grève en mouvement illicite
2518

. La prohibition 

des mesures discriminatoires contre les grévistes est énoncée, en matière de rémunération à 

l’article L. 521-1 al. 2
2519

 (L. 2511-1) et de manière générale à l’article L. 122-45
2520

 (L.1132-

2) du Code du travail. En matière de rémunération, la suspension de la rémunération des 

                                                 
2511

 Voir Soc. 16 novembre 1993, Hamann c./ Sté Ondal, Droit social, 1994, p. 38 et s. note J.-E. Ray. 
2512

 « L’exercice du droit de grève ne peut justifier la rupture du contrat de travail, sauf faute lourde imputable au 

salarié. (…) Tout licenciement prononcé en absence de faute lourde est nul de plein droit. » 
2513

 Le salarié illégalement licencié à le droit d’être réintégré : la sanction a évolué après la loi du 25 juillet 1985. 

Le juge peut ainsi ordonner la réintégration du salarié illégalement licencié, le cas échéant, en référé (Soc. 26 

sept 1990). Cette interdiction a été étendue à toute sanction disciplinaire trouvant sa cause dans la grève (Soc. 28 

av. 1994). 
2514

 Soc. 29 novembre 1990, Droit social, 1991, p. 105, note Couturier. 
2515

 Pélissier J., Supiot A. et Jeammaud A., op. cit., p. 1272 et s. 
2516

 Ray J.-E., Les pouvoirs de l’employeur à l’occasion de la grève, Paris, Librairies Techniques, 1985, p. 45 et 

s. 
2517

 Soc. 20 mai 1955, Pfeffer c./ Soc. Jérôme Bonnefoy et Cie, Bull Civ. IV, n°427. 
2518

 Ex. de grève perlée, Soc. 16 mai 2001, JS UIMM, 2001, n°655, p. 327. 
2519

 L. 521-1 al. 2 : « Son exercice ne saurait donner lieu de la part de l'employeur à des mesures discriminatoires 

en matière de rémunérations et d'avantages sociaux. » 
2520

 L. 122-45 : « Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un stage 

ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une 

mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, de 

reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de 

renouvellement de contrat en raison de (…) de ses activités syndicales ou mutualistes. Aucun salarié ne peut être 

sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire visée à l'alinéa précédent en raison de l'exercice 

normal du droit de grève. (…) En cas de litige relatif à l'application des alinéas précédents, le salarié concerné ou 

le candidat à un recrutement, à un stage ou à une période de formation en entreprise présente des éléments de fait 

laissant supposer l'existence d'une discrimination directe ou indirecte. Au vu de ces éléments, il incombe à la 

partie défenderesse de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute 

discrimination. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 

d'instruction qu'il estime utiles. Toute disposition ou tout acte contraire à l'égard d'un salarié est nul de plein 

droit. » 
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salariés grévistes
2521

 et éventuellement des primes liées à l’assiduité, consécutive à la 

suspension de leur contrat de travail, ne doit pas donner lieu à une politique de primes anti-

grèves de la part de l’employeur
2522

.  

Le contentieux relatif à la grève aura ainsi tendance à se développer sur la nature 

juridique du mouvement, afin d’exclure le statut protecteur des salariés grévistes. Concentré 

sur cette question de la qualification, dont on mesure l’instabilité dans un contexte de 

mouvement social pouvant aisément dégénérer en actes constitutifs d’abus, le débat judiciaire 

aura donc des conséquences sur la discipline dans l’entreprise et sur la responsabilité civile et 

éventuellement pénale des salariés grévistes, des représentants syndicaux et des organisations 

syndicales. Cette pression exercée sur la mise en œuvre du droit de grève s’avèrera 

particulièrement sensible lors des conflits internationaux qui impliquent en particulier des 

actions de solidarité externe non admises par le droit français
2523

. 

 

2- La grève, enfermée dans le lieu de sa réalisation ? 

 

La grève, en tant que droit s’exerçant dans le cadre de la législation nationale qui le 

réglemente, soulève le problème de la détermination de la législation applicable lorsque le 

mouvement est frappé d’extranéité. La doctrine s’est initialement focalisée sur l’articulation 

entre la loi du lieu de l’arrêt de travail et la loi du contrat (a). Plus récemment, sous 

l’impulsion de la Cour de Justice des Communautés Européennes, la résolution de cette 

question s’est « conflictualisée » par une application du droit communautaire des conflits de 

juridictions, impliquant une nouvelle articulation entre le tribunal du lieu où le fait 

dommageable s’est produit et le tribunal du domicile du défendeur (b). cependant, ce nouveau 

contexte conflictuel se trouve circonscrit par la présence de dispositions dites d’application 

immédiate et affecté par le caractère d’ordre public des législations nationales relatives à la 

grève (c). 

                                                 
2521

 Sur l’indemnisation des grévistes pour la perte de salaire occasionnée par une grève motivée par 

l’inexécution des obligations de l’employeur : Soc. 21 mai 1997 et Soc. 28 octobre 1997, R.J.S., 1997, p. 553 et 

p. 869. 
2522

 Voir par ex. Soc. 25 mars 1982, Soc. AFT c./ Synd. Des Métaux de la SAFT, Bull civ. V, n°224, au sujet 

d’abattements différenciés selon le motif de l’absence, prime considérée comme discriminatoire et portant 

atteinte au libre exercice du droit de grève. Confirmé par l’arrêt Soc. 2 mars 1994, Ste Nozal c./ Bazier et a., 

J.C.P., 1994, p. 347 et s., note J. Savatier. 
2523

 Voir le paragraphe suivant. 
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a- Les hésitations entre la loi du lieu de l’arrêt de travail et la loi du contrat 

 

La doctrine a une position privilégiée dans les rapports qu’entretiennent grève et droit 

international privé, en raison de la rareté des arrêts significatifs mais aussi des travaux publiés 

en ce domaine
2524

. Dans son étude
2525

, Antoine Lyon-Caen a montré que la grève 

internationale renvoyait en réalité à plusieurs situations distinctes. Tout d’abord, il s’agit de la 

grève qui se déroule sur plusieurs territoires. Associée à la notion d’entreprise multinationale 

ou de groupe international de sociétés, cette grève prend sa dimension internationale en raison 

de l’organisation du capital, autrement dit en épousant « les formes que les entrepreneurs 

impriment à l’organisation de travail »
2526

. Elle peut porter sur une décision prise à l’étranger 

et venir au soutien de salariés employés dans une société filiale, éventuellement sur un autre 

territoire. Cette situation, qui renvoie aux problèmes particuliers que soulèvent les grèves 

dites de solidarité interne ou externe, fera l’objet de développements ultérieurs dans la mesure 

où le blocage d’un navire en grève implique souvent la solidarité d’autres travailleurs 

portuaires
2527

. La grève internationale est ensuite la grève qui se caractérise par l’absence de 

concordance entre le territoire où elle se situe et la nationalité des personnes impliquées. La 

grève devient alors un évènement qui va perturber un rapport de travail international. C’est 

pour cette raison que la question a initialement été posée de savoir s’il fallait lui appliquer la 

loi régissant cette relation de travail internationale, c’est-à-dire la loi du contrat, ou bien la loi 

du lieu de l’arrêt de travail. 

Trois arrêts ont ainsi traduit les hésitations du juge français en la matière
2528

. En 

1969
2529

, la Chambre sociale de la Cour de cassation a privilégié la loi du contrat sur la loi 

locale, en précisant toutefois que les juges n’avaient pas à appliquer d’office la loi du lieu où 

s’était déroulée la grève, en l’occurrence américaine, lorsque le contenu de celle-ci n’était pas 

établi
2530

. A contrario, l’établissement du contenu de cette législation aurait sans doute fondé 

l’application de la loi américaine. Un deuxième arrêt a tranché sans ambiguïté en faveur de la 

                                                 
2524

 Laborde J.-P., « Conflits collectifs et conflits de lois. Entre réalité et métaphore », Droit social, 2001, p. 715 

et s., Pataut E., « French private international law report », Dorssemont F., Jaspers T. et Van Hoek A. (dir.), 

Cross-border collective actions in Europe : a legal challenge –A study of the Legal Aspects of Transnational 

Collective Actions from a Labour Law and a Private International Law Perspective, Oxford, Intersentia, 

Antwerpen, 2007, p. 289 et s. 
2525

 Lyon-Caen A., « La grève en droit international privé », R.Cr.D.I.P., 1977, p. 271 et s.  
2526

 Supiot A., « Revisiter les droits d’action collective », Droit social, 2001, p. 687 et s. 
2527

 Voir le paragraphe suivant. 
2528

 Rapportés par Lyon-Caen A., op. cit., et Lyon-Caen G. et A., Droit social international et européen, Paris 

Dalloz, 1993, p. 57 et s. 
2529

 Soc. 8 octobre 1969, Montalev, R.Cr.D.I.P., 1970, p. 684 et s., note M. Simon-Depitre. 
2530

 Il se trouve que ce salarié voyait son contrat régi par le droit américain ce qui entraînait une convergence des 

deux solutions. La Cour de cassation semblait vouloir avant tout protéger les salariés français de leur ignorance : 

Lyon-Caen G. et A., op. cit., p. 57 et s.  
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loi du lieu de la grève, y compris pour le licenciement qui en découle
2531

. Le dernier arrêt
2532

 a 

soulevé de nombreuses oppositions doctrinales, en ce qu’il retient l’application de la loi du 

lieu de la grève alors même que cette loi interdisait le recours à la grève. La Chambre sociale 

a ainsi considéré que le salarié, qui s’était engagé à respecter les lois locales, devait se voir 

imputer la responsabilité de la rupture de son contrat de travail. Elle casse la solution avancée 

par les juges du fond, basée sur une exception d’ordre public, selon laquelle un salarié ne 

pouvait, par l’application d’une loi étrangère, être privé de l’exercice d’un droit 

constitutionnellement reconnu
2533

. Ces hésitations reposent sur deux principales difficultés : il 

s’agit de la justification qui sous-tend l’application de la loi du lieu de l’arrêt de travail, en 

particulier aux effets de la grève sur le contrat, et des conséquences sur le traitement d’un 

conflit qui peut se dérouler sur le territoire de plusieurs Etats. 

Les principales explications apportées à l’application de la loi du lieu de la grève 

s’opposent sur leur perception même de ce qu’est une grève. Tantôt, elles sont placées sur le 

terrain des lois de police ou d’application immédiate, qui justifient, par exemple, l’application 

du droit de la représentation collective à toute personne qui exerce en France une activité 

d’employeur
2534

, en raison « des règles d’organisation d’un droit collectif reconnu à un groupe 

dont l’identité résulte de sa situation économique et sociale »
2535

. Tantôt, elles rejettent cette 

assimilation avec les règles relatives à la représentation collective, en considérant que la grève 

est un « fait du monde du travail, qui doit être traité comme tel et comme tous les faits, 

dépendre de la loi du lieu de sa survenance »
2536

. De ce point de vue, la grève invite à se 

positionner sur le terrain des conflits de juridictions, en tant que délit ou quasi-délit. 

Pour ce qui concerne le recours exclusif à la loi du lieu de l’arrêt de travail, la critique 

se porte sur le sort des obligations contractuelles affectées par la grève, celles-ci obéissant a 

priori à la loi du contrat
2537

. Elle envisage ensuite le dépeçage d’un mouvement qui se serait 

déroulé sur le territoire de plusieurs Etats
2538

.  

 

                                                 
2531

 Soc. 17 juin 1982, Bull. V, n°401 : salarié français employé au Gabon où tout conflit impose une procédure 

de conciliation ou d’arbitrage préalable, non respectée, en conséquence de quoi, en vertu de la loi gabonaise, le 

salarié français a été licencié. 
2532

 Soc. 16 juin 1983, SPIE des Batignolles, R.Cr.D.I.P., 1985, p. 85 et s., note M. Simon-Depitre. 
2533

 Voir aussi le commentaire de Laborde J.-P., op. cit., p. 715 et s. 
2534

 Sur la représentation du personnel, se reporter au Chapitre suivant et Francescakis Ph., « Lois d’application 

immédiate et droit du travail. L’affaire du comité d’entreprise de la Compagnie des Wagons-lits », R.Cr.D.I.P., 

1974, p. 273 et s. ; ainsi qu’à Soc. 14 janvier 2004, Sté Agio Sigarenfabrieken NV, Travail et Protection sociale, 

Mai 2004, p. 36., et Soc. 14 février 2001, Sté Agio Sigarenfabrieken, commenté par M.-A. Moreau, « La 

représentation des salariés travaillant en France pour le compte d’une société établie à l’étranger », Droit social, 

2001, p. 639 et s. 
2535

 Lyon-Caen A., op. cit. 
2536

 Laborde J.-P., op. cit. 
2537

 Voir le problème du licenciement d’un salarié pour fait de grève, alors même que le droit de grève se 

manifeste comme un statut protecteur contre de telles sanctions, au nom de l’intérêt de la profession : Lyon-Caen 

A., op. cit. 
2538

 Laborde J.-P., op. cit., Lyon-Caen A., op. cit. 
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b- Les hésitations entre le juge du lieu des faits générateurs du dommage et le tribunal 

du domicile du défendeur 

 

La C.J.C.E. a récemment entériné l’appréhension de la grève comme délit en lui 

appliquant le droit conflictuel communautaire
2539

. Dans cette affaire, qui concernait 

l’exploitation d’un navire immatriculé au registre international danois entre la Suède et le 

Royaume-Uni, l’armateur danois a renoncé à utiliser le navire suite à un préavis d’action 

collective de solidarité en Suède
2540

. Il engage une action au Danemark pour juger de la licéité 

du mouvement et faire prononcer l’indemnisation de son préjudice. Dans le cadre de cette 

procédure, le tribunal danois saisi a adressé à la C.J.C.E. une question préjudicielle
2541

 sur 

l’interprétation de l’article 5§3 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968
2542

. 

L’article 5§3 de la Convention de Bruxelles
2543

 ajoute une option, en matière délictuelle 

ou quasi-délictuelle, au profit du demandeur, lequel peut engager une action devant le tribunal 

du domicile du défendeur (article 2 de la Convention) ou devant « le tribunal où le fait 

dommageable s’est produit. » Pour rendre effective cette option, il fallait que la C.J.C.E. 

procède à la qualification de la grève comme matière délictuelle ou quasi-délictuelle. Liant 

licéité de la grève et demande d’indemnisation
2544

, la C.J.C.E. conclut que « l’article 5, point 

3, de la Convention de Bruxelles doit être interprété en ce sens que relève de la notion de 

“matière délictuelle ou quasi-délictuelle” une action juridictionnelle relative à la légalité d’une 

action collective dont la compétence exclusive appartient, conformément au droit de l’Etat 

contractant concerné, à une juridiction autre que celle qui est compétente pour juger des 

demandes d’indemnisation du préjudice causé par cette action collective »
2545

 Au nom d’une 

bonne administration de la justice
2546

, la demande d’indemnisation absorbe la question de la 

licéité de la grève, ce qui soulève des interrogations sur la manière dont le juge de la 

responsabilité abordera la nature et la densité protectrice du droit de grève dans le rapport 

subordonné de travail
2547

.  

L’expression « lieu où le fait dommageable s’est produit » soulève cependant un 

problème d’interprétation dans cet arrêt. Il peut, en effet, y avoir dissociation entre le lieu où 

                                                 
2539

 C.J.C.E., 5 février 2004, DFDS Torline, aff. C-18/02, Droit social, 2005, p. 303 et s. note P. Chaumette 

(« Fragment d’un droit des conflits internationaux du travail ? ») et E. Pataut (« La grève dans les rapports 

internationaux de travail : question de qualification »). 
2540

 Sur le contexte : Chaumette P., « Fragment d’un droit des conflits internationaux du travail ? », Droit social, 

2005, p. 295 et s. 
2541

 Point 13-1 de l’arrêt de la C.J.C.E. 
2542

 Sur les effets de la Convention de Bruxelles en matière sociale, se reporter au Chapitre 4 de la thèse. 
2543

 Le règlement communautaire 44/2001 du 22 décembre 2000, communautarisant la Convention de Bruxelles, 

n’est pas applicable au Danemark. 
2544

 Pataut E., « La grève dans les rapports internationaux de travail : questions de qualification », Droit social, 

2005, p. 303 et s. La question de la responsabilité syndicale pour fait de grève sera étudiée au Paragraphe 

suivant. 
2545

 Point 28 de l’arrêt de la C.J.C.E. 
2546

 Point 26 de l’arrêt de la C.J.C.E. 
2547

 Voir les développements sur ce point dans le Chapitre 4. 
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se situe le fait susceptible d’engager la responsabilité délictuelle ou quasi-délictuelle et le lieu 

où ce fait a entraîné un dommage. L’employeur danois invoquait la compétence du juge 

danois en raison du pavillon du navire et de son lieu d’installation où, selon lui, la perte 

économique était subie (navire inutilisable et nécessité d’affréter un autre navire armé)
2548

. 

Selon une jurisprudence de la C.J.C.E.
2549

, le demandeur dispose d’une option entre les deux 

lieux en cas de dissociation. 

Cet arrêt, qui ne préjuge pas de la loi applicable, soulève néanmoins le problème de la 

dissociation entre juridiction et loi dans un domaine ayant trait à la mise en œuvre d’un droit 

de nature collectif bénéficiant des protections internationales et européennes précisées 

précédemment et poursuivant la bonne réalisation du droit fondamental des travailleurs à la 

négociation collective
2550

. La question des lois de police se trouve, donc, de nouveau posée. 

 

c- Atténuations dans le jeu du conflit : les lois de polices ou impératives  

 

Le régime dessiné à la suite de l’arrêt Torline de la C.J.C.E. renvoie au mécanisme du 

conflit de juridiction le soin de déterminer la juridiction compétente pour régler de la légalité 

de la grève, dans le cadre d’une action en réparation des dommages consécutifs. La juridiction 

compétente devra alors juger de la légalité de la grève selon la loi du lieu de l’arrêt de travail 

et réserver la loi du contrat aux effets strictement individuels, sans qu’effets collectifs et 

individuels aient été clairement différenciés. Pour reprendre la synthèse d’Etienne Pataut : « la 

qualification contractuelle (…) ne subsistera que pour la détermination de la loi applicable, 

puisque chaque loi (celle du contrat et celle du lieu de déroulement de la grève) possède un 

domaine propre, même si celui-ci reste encore mal identifié »
2551

.  

En élargissant au tribunal du défendeur ou au tribunal du lieu des faits générateurs du 

dommage la compétence pour juger de la licéité d’une grève, la C.J.C.E. vient raviver l’enjeu 

qui entoure l’application et l’identification des lois de police ou le recours aux lois 

d’application immédiate. En effet, le juge danois chargé d’apprécier de la légalité d’un préavis 

de grève de solidarité internationale, comme dans le cas Torline, devrait apprécier cette 

légalité en fonction du droit suédois, lequel admet ce motif
2552

. Le juge danois pourra 

cependant être amené à interpréter, voire écarter la législation suédoise, selon les dispositions 

d’ordre public de son propre droit, lesquelles peuvent théoriquement proscrire ce motif de 

recours à la grève, par exemple attentatoire à la propriété privé, droit fondamental très 

                                                 
2548

 Chaumette P., op. cit., 2005, p. 295 et s. 
2549

 C.J.C.E., 30 novembre 1976, Mines de potasse d’Alsace, aff. 21/76, cité par Chaumette P., op. cit., 2005, p. 

295 et s. 
2550

 Voir le Paragraphe précédent. 
2551

 Pataut E., op.cit., p. 303 et s. 
2552

 Sur les grèves de solidarité : voir infra. et Chaumette P., op. cit., p. 295 et s. 
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généralement protégé en Europe. Inversement, le recours aux lois de police permettrait de 

prévenir la solution très discutée de la jurisprudence SPIE des Batignolles précitée
2553

.  

Jean-Pierre Laborde a souligné le risque inhérent à un appel trop systématique aux lois 

de police dans un domaine où elles sont fréquentes, aboutissant à ce que « le législateur 

français veuille que le droit français s’applique directement à toutes les grèves survenues sur 

son territoire »
2554

. La réponse apportée par Etienne Pataut nous paraît discutable, celui-ci 

considérant que l’application de la loi étrangère par le juge français ne posera aucune 

difficulté si celle-ci « se qualifie elle-même de loi de police (…), puisque cette loi sera aussi 

la loi du lieu du délit »
2555

. Cela aboutirait, de manière imagée, à encourager l’endiguement 

des législations nationales, en espérant que les crues aillent déborder les digues en aval et 

inondent les terres du voisin. En définitive, il démontre la compatibilité entre ces deux 

approches : le recours à la méthode conflictuelle selon le cadre dessiné en droit 

communautaire pour les délits, modulé selon les intérêts fondamentaux défendus par sa 

propre législation ou la législation étrangère.  

 

Une autre atténuation découle de la théorie de l’application immédiate des lois. Celle-ci 

concerne des « lois internes dont l’emprise sur les relations internationales dépend 

uniquement de leur domaine d’application »
2556

. Francescakis les a définies par les caractères 

suivants : leur application ne résulte pas de la méthode conflictuelle, elles déterminent 

unilatéralement leur domaine d’application, sans tenir compte de l’existence des lois 

étrangères, leur domaine d’application sera personnel et/ou territorial et finalement leur 

recours est privilégié dans les domaines d’hybridation entre droits public et privé
2557

.  

                                                 
2553

 Soc. 16 juin 1983, SPIE des Batignolles, R.Cr.D.I.P., 1985, p. 85 et s., note M. Simon-Depitre, pour laquelle 

la Cour de cassation avait invalidé le raisonnement des juges du fond qui avaient écarté l’application d’une loi 

locale interdisant le droit de grève parce que privative de l’exercice d’un droit constitutionnellement reconnu. 
2554

 Laborde J.-P., op. cit., p. 716 et s. 
2555

 Pataut E., op.cit., p. 303 et s. L’application par le juge français des lois de police étrangères ne pose plus de 

problème de principe depuis l’arrêt de la Première chambre civile de la Cour de cassation du 25 janvier 1966 

rendu dans l’affaire Royal Dutch : cf Mayer P. et Heuzé V., Droit international privé, Paris, Montchrestien, 

2001, p. 139 et s. L’article 7 de la Convention de Rome du 18 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations 

contractuelles prévoit que « lors de l’application en vertu de la présente Convention de la loi d’un pays 

déterminé, il pourra être donné effet aux dispositions impératives d’un autre pays avec lequel la situation 

présente un lien étroit, si et dans la mesure où, selon le droit de ce pays, ces dispositions sont applicables quelle 

que soit la loi régissant le contrat. » La Convention ajoute : « pour décider si effet doit être donné à ces 

dispositions impératives, il sera tenu compte de leur nature et de leur objet ainsi que des conséquences qui 

découlent de leur application ou de leur non application. » En droit européen, le principe d’application des lois 

de police étrangères en matière d’obligations contractuelles est donc préconisé mais non imposé. Rappelons 

néanmoins la nature délictuelle de la grève. 
2556

 Francescakis Ph., « Lois d’application immédiate et droit du travail. L’affaire du comité d’entreprise de la 

Compagnie des Wagons-lits », R.Cr.D.I.P., 1974, p. 273 et s. 
2557

 Il poursuit par l’étude de l’article 5 du Code du travail maritime, qui rentre, selon lui, dans le champ des lois 

d’application immédiate. L’article 5 du Code du travail maritime dispose : « La présente loi est applicable aux 

engagements conclus pour tout service à accomplir à bord d’un navire français. Elle n’est pas applicable aux 

marins engagés en France pour servir sur un navire étranger. »  
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La question se pose de la nature des dispositions de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005, 

portant création du registre international français
2558

, concernant le droit syndical et, plus 

particulièrement, le droit de grève des marins non résidents en Europe
2559

. Comprises dans un 

Titre 2, qui se distingue de la règle de conflit
2560

 en quoi consiste le Titre 1 relatif au droit du 

travail, plusieurs garanties sont énoncées. Pour le droit de grève, l’article 23 II de la loi 

précise : « La grève ne rompt pas le contrat d’engagement, sauf faute lourde imputable au 

navigant. Aucun navigant ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure 

discriminatoire en raison de l’exercice normal du droit de grève. Toute disposition contraire 

ou tout acte contraire est nul de plein droit. » Il s’agit, à quelques mots près
2561

, d’une 

application à ces marins non résidents de l’article L. 521-1 du Code du travail, applicable aux 

travailleurs salariés. L’article 30 de la loi relative au R.I.F. aborde la question de la juridiction 

compétente pour traiter des litiges nés d’un contrat d’engagement conclu selon ces 

conditions : « (…) l’employeur peut être attrait devant les tribunaux français, devant ceux de 

l’Etat où il a son domicile, ou devant le tribunal du lieu ou se trouve ou se trouvait 

l’établissement qui a embauché le navigant. »
2562

 

L’article 23 II montre, selon nous, l’exemple de ce que Francescakis désignait comme 

une loi d’application immédiate. Les garanties relatives à l’exercice du droit de grève, 

sommaires mais fortement enrichies par la jurisprudence française – ce qui pose la question 

du caractère indissociable ou non de la loi et de son interprétation – s’appliquent en principe 

indépendamment du sort d’un éventuel conflit dans l’identification de la loi régissant le 

contrat d’engagement des non résidents. Ces garanties sont conférées selon un champ 

d’application qui mêle territorialité et personnalité
2563

, à savoir aux non résidents engagés 

pour naviguer sous registre international français. Elles interviennent dans « le domaine du 

droit du travail, très généralement tenu pour réaliser cette hybridation, encore une fois en soi 

peu éclairante, entre droits privé et public », pour reprendre les propos de Francescakis lui-

même, dans son étude de l’article 5 du Code du travail maritime
2564

. En vertu de l’article 30 

                                                 
2558

 Voir les commentaires de Chaumette P., « Le registre international français des navires (RIF. Le 

particularisme régénéré », D.M.F., 2005, p. 467 et s. ; du même auteur « Le marin entre le navire et sa résidence. 

Le registre international français des navires (RIF) », R.Cr.D.I.P., 2006, p. 275 et s. 
2559

 Art. 23 et 24 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005. Sur la notion de non résident pour l’application de cette 

loi, se reporter au premier Chapitre de la thèse. 
2560

 En particulier les articles 12 et 13 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005.  
2561

 Art. L. 521-1 du Code du travail : « La grève ne rompt pas le contrat de travail, sauf faute lourde imputable 

au salarié. Son exercice ne saurait donner lieu de la part de l’employeur à des mesures discriminatoires en 

matière de rémunérations et d’avantages sociaux. Tout licenciement prononcé en violation du premier alinéa du 

présent article est nul de plein droit. » 
2562

 L’article précise ensuite l’existence d’une conciliation préalable si le litige est porté en France et la 

possibilité d’aménager d’autres compétences par voie conventionnelle et seulement postérieurement à la 

naissance du différend. 
2563

 La question de la territorialité des navires a été abordée dans le premier Chapitre de la thèse. Elle a été 

rejetée par le Conseil constitutionnel dans son arrêt DC 2005-514 du 28 avril 2005 (considérant 33), relatif à 

cette même loi portant création du R.I.F. : cf. Chaumette P., « Le navire, ni territoire, ni personne », D.M.F., 

2007, p. 99 et s. La décision du Conseil constitutionnel, qui valide le volet relations collectives pour les non 

résidents, n’aborde pas la question du droit de grève faute de saisine sur ce point précis. 
2564

 Francescakis Ph., op.cit., p. 273 et s. 



 

514 

de la loi, un juge étranger se trouvera tenu d’appliquer la loi R.I.F. dans ses dispositions 

impératives. 

La question se posera de sa perméabilité à l’ordre public français, ainsi diffusé à 

l’international, et de l’articulation avec son propre ordre public. L’affirmation, par voie 

d’application immédiate ou de lois de police, de dispositions aussi fondamentales que celles 

relatives à l’exercice du droit de grève n’a d’efficacité certaine que si il y a convergence entre 

la loi et la juridiction chargée de l’appliquer. Un marin non résident ayant conclu un 

engagement pour naviguer sous registre international français pourrait, par conséquent, se 

trouver théoriquement privé des garanties précitées si celui-ci ne saisit pas la juridiction 

française. 

 

§2- : Vers une reconnaissance proportionnée des 

actions collectives en Europe 

 

« Les routes doivent rouler. » C’est ainsi qu’Heinlein
2565

 soulignait, non sans 

humour
2566

, l’enjeu de la dissuasion des mouvements sociaux affectant les transports, dans sa 

vision anticipatrice du futur
2567

. Les routes doivent rouler et l’exercice du droit de grève doit 

être envisagé en relation avec d’autres intérêts sociaux, comme la propriété privée, la liberté 

du commerce et de l’industrie
2568

, la libre concurrence
2569

, mais aussi stratégiques, comme 

l’approvisionnement continu en matières premières des Etats…  

Ces intérêts essentiels ont ainsi justifié les entraves imposées à certaines catégories de 

travailleurs dans l’exercice du droit de grève (A). Opposition d’intérêts, opposition de 

principes et de valeurs plus ou moins protégés juridiquement, l’exercice du droit de grève 

dans une économie de marché mondialisée implique sa conciliation avec d’autres impératifs 

qui sous-tendent cette économie, telle la libre circulation des personnes et des marchandises 

                                                 
2565

 Robert Heinlein, auteur de nouvelles réunies sous le titre Histoire du futur, est considéré comme un des 

précurseurs de la littérature d’anticipation, ou de science-fiction, à l’instar des Cordwainer Smith, Stapledon et 

Blish. La nouvelle dont il est question ici, « les routes doivent rouler », appartient au premier volume de son 

Histoire du futur, « L’homme qui vendit la Lune », Paris, Gallimard (Folio S.F.), 2005, p. 51 et s. 
2566

 Dans des villes saturées par les automobiles, le piéton y est défini comme « un conducteur qui a trouvé une 

place pour garer sa voiture. », Heinlein R., ibid. p. 63.  
2567

 Dans cette nouvelle, il imagine des routes agrémentées de commerces, restaurants, se mouvant entre les 

grandes villes américaines pour transporter leurs passagers, dégagés de la contrainte de conduire et donc 

« libres » de consommer. Les travailleurs faisant actionner les routes, conscients de pouvoir paralyser le pays, 

débattent de l’opportunité d’un mouvement de grève. Ils revendiquent notamment le droit de démissionner sans 

devoir respecter un préavis de 90 jours, le droit d’élire leurs ingénieurs… Dégradée car anti-démocratique ou 

assimilée à une atteinte terroriste dirigée contre la communauté et son économie, la grève met à mal la 

corporation des travailleurs des routes qui « constituent un corps quasi-militaire ». « On prêche aux techniciens 

du service de la route qu’ils exercent un véritable apostolat. En plus de cela, nous faisons tout ce qui est en notre 

pouvoir pour leur donner une position sociale éminente. » Le mouvement engagé sera réprimé dans le sang. 
2568

 Supiot A., Droit du travail, Paris, P.U.F., Que sais-je ?, 2007, p. 49 et s. 
2569

 Lyon-Caen G., « Grèves et ententes », in Aliprantis N. et Kessler F. (dir.), Le droit collectif du travail, 

Etudes en hommage à Hélène Sinay, Frankfurt am Main, Peter Lang GmbH, 1994, p. 127 et s. 
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garante du système économique, par exemple en droit communautaire, selon des proportions 

qui détermineront la densité de l’affirmation du droit de grève (B). 

 

A- Les entraves traditionnelles aux actions collectives 

maritimes frappées d’extranéité 

 

Concernant le transport maritime, la définition nationale de la grève pose le problème 

de réceptivité envers les mouvements internationaux de solidarité. Car, dans un contexte de 

mise en concurrence des législations nationales, il pourra être tentant de poursuivre le 

rattachement d’une grève à un juge et à une loi qui dissuaderont les salariés et leurs 

organisations d’agir, soit de manière préventive, parce que cette loi impose des préliminaires 

à l’entrée en grève (1), soit de manière réparatrice, en engageant leur responsabilité pour les 

incidences de la grève (2). L’entrave excessive aurait alors pour signification une exclusion 

du bénéfice du droit de grève. 

 

1- Les actions préventives : dissuader d’exercer le droit de grève 

 

La dissuasion préventive peut adopter deux formes distinctes, en découlant 

d’obligations textuelles définies préalablement au conflit (a) ou bien au travers d’actions 

contentieuses visant à porter atteinte à un mouvement engagé (b). 

 

a- La dissuasion légiférée ou négociée : imposer des obligations préalables. 

 

Obligations de préavis, obligations de paix sont autant de moyens de peser par 

anticipation sur l’engagement d’un conflit
2570

. Rares en droit français
2571

, hormis dans le cadre 

du régime particulier de l’article L. 521-2 et s. (L. 2512-1 et s.) du Code du travail pour les 

services publics, ces obligations tendent à se développer dans le cadre des dispositifs associés 

                                                 
2570

 De le « canaliser », pour reprendre l’expression de Souriac M.-A., « Conflits du travail et négociation 

collective, quelques aspects », Droit social, 2001, p. 705 et s. 
2571

 Et, pourtant, pas absentes du Code du travail : articles L.522-1 et s. (L. 2521-1 et s.), en particulier les 

dispositions sur la conciliation, la médiation et l’arbitrage. Se reporter au commentaire de Pélissier J., Supiot A. 

et Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 1293 et s., lesquels soulignent « qu’elles sont fort peu 

mises en œuvre. (…) Les procédures spécifiques des articles L. 522-1 et s. sont en déshérence. » Sur leur 

application dans la marine marchande : Jambu-Merlin R., Les gens de mer, Traité Général de Droit Maritime, 

Rodière R. (dir.), Paris, Dalloz, 1978, mise à jour au 15 février 1984, p. 184 et s. Pour une approche 

comparative : Desmarais J., « Les modes alternatifs de règlement des conflits en droit du travail », R.I.D.C., 

1997, p. 409 et s. 
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à la mise en œuvre d’un service minimum
2572

, en particulier dans le secteur sensible des 

transports. Inapplicable aux transports maritimes, la loi n°2007-1224 du 21 août 2007 sur le 

dialogue social et la continuité du service public dans les transports terrestres réguliers de 

voyageurs, dispose un volet prévention des conflits qui prévoit, notamment, l’obligation de 

négocier sur les conditions de prévention des conflits au niveau des entreprises et des 

branches
2573

 et, en particulier, sur les obligations d’alarme
2574

 préalables au déclenchement du 

conflit. Selon ce texte, le libre exercice du droit de grève est restreint aux seules organisations 

syndicales représentatives, qui seront habilitées à déposer un préavis ainsi qu’à négocier avec 

l’employeur durant le délai nécessaire à la négociation préalable
2575

. Le lien entre négociation 

préalable, qui procède d’un relatif monopole syndical
2576

, et exercice du droit de grève 

consolide cette canalisation des actions selon la volonté des seules organisations syndicales 

représentatives
2577

. 

Autre innovation, la loi introduit la faculté référendaire dans le conflit
2578

. Cette épreuve 

de légitimité du mouvement dans l’entreprise est dépourvue d’effet juridique
2579

 mais soulève 

la question de sa conciliation avec le monopole syndical du déclenchement de la grève. En 

effet, deux légitimités s’opposent alors, celle qui s’attache aux organisations syndicales de par 

le régime de la représentativité
2580

 et celle, plus antisyndicale ou démocratique
2581

, selon le 

point de vue, du personnel de l’entreprise.  

                                                 
2572

 Voir supra. 
2573

 Article 2 de la loi. A défaut d’accord cadre sur ce point avant le 1
er

 janvier 2008, le pouvoir réglementaire 

doit lui-même définir les conditions de prévention des conflits. 
2574

 Cette orientation s'inspire directement, d'une part, du protocole d'accord sur l'alarme sociale signé à la RATP 

le 11 juin 1996 et renouvelé les 23 octobre 2001 et 20 février 2006 et, d'autre part, de l'accord sur la demande de 

concertation immédiate signé à la SNCF le 28 octobre 2004. Voir l’approche de cette alarme syndicale 

développée par Alain Supiot, « Revisiter les droits d’action collective », Droit social, 2001, p. 687 et s., qualifiée 

de virtuelle. L’auteur privilégie le développement de modes alternatifs d’actions, négociés, qui permettraient de 

dépasser la « logique du tout ou rien, qui condamne d’avance tout effort [des agents des services publics] pour 

faire pression sur leur employeur sans pénaliser l’usager. » 
2575

 Article 2 II de la loi. Le délai maximal d’engagement d’action est de 13 jours depuis la notification des 

motifs à l’employeur, au regard du cadre dessiné par la loi. 
2576

 Voir infra. les développements sur la loi n°2004-391 dite « Fillon » du 4 mai 2004. 
2577

 DC n° 2007-556 DC, du 16 août 2007, relative à la loi n°2007-1224 du 21 août 2007 sur le dialogue social et 

la continuité du service public dans les transports terrestres réguliers de voyageurs, considérant 13. 
2578

 Article 6 de la loi : « Au-delà de huit jours de grève, l’employeur, une organisation syndicale représentative 

ou le médiateur éventuellement désigné peut décider l’organisation par l’entreprise d’une consultation, ouverte 

aux salariés concernés par les motifs figurant dans le préavis, et portant sur la poursuite de la grève. Les 

conditions du vote sont définies, par l’employeur, dans les vingt-quatre heures qui suivent la décision 

d’organiser la consultation. L’employeur en informe l’inspecteur du travail. La consultation est assurée dans des 

conditions garantissant le secret du vote. Son résultat n’affecte pas l’exercice du droit de grève. » 
2579

 Différente en ce point de la procédure anglaise découlant du Trade Union Act de 1984 qui impose, pour 

qu'une grève soit déclenchée, que cette décision ait été adoptée à la majorité par un vote par correspondance et à 

bulletin secret : Deakin S. et Morris G., Labour Law, London, Butterworths, 1998, p. 868 et s. 
2580

 En particulier dans le contexte du renouvellement des règles relatives à la représentativité, destiné à 

consolider la légitimité des organisations syndicales : voir supra. 
2581

 Selon la critique du procédé référendaire, qui en souligne les dérives plébiscitaires ou les vertus en tant que 

procédé de démocratie directe : cf Denquin J.-M., « Référendum et plébiscite », in Alland D. et Rials S. (dir.), 

Dictionnaire de la culture juridique, Paris, P.U.F., 2003, p. 1310 et s.  
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Le Joint Regulation at Work Act suédois, de 1976, impose une trêve sociale qui prohibe 

toute action visant à la modification d’une convention collective en cours d’application
2582

. 

Dans le même temps, il considère comme licite une sympathy action pour obtenir un accord. 

Dans l’arrêt Britannia, le juge suédois a étendu l’obligation de paix aux conflits déclenchés en 

Suède en vue de l’abrogation d’une convention collective conclue par des organisations 

étrangères sur un territoire étranger, si le contenu de l’accord est jugé comparable aux droits 

et moyens conférés aux syndicats et aux marins par semblable accord suédois. Le législateur 

suédois a repris l’équilibre de la jurisprudence Britannia dans une loi du 1
er

 juillet 1991, avec 

pour but de favoriser la lutte contre le dumping social
2583

. La décision Estoril du 19 février 

1993 marque un mouvement de repli de la loi suédoise sur les seuls accords collectifs 

nationaux pour apprécier la portée de l’obligation de paix
2584

.  

 

b- La dissuasion contentieuse : le rejet des actions de solidarité 

 

Les limites de la perception nationale de la grève sont manifestes dans le rejet des 

actions de solidarité internationale en tant que revendications professionnelles pouvant 

justifier une cessation concertée et collective du travail. En premier lieu, pareille mobilisation 

implique des salariés d’entreprises qui sont extérieures au conflit mais qui vont s’y associer. 

Ces pratiques se sont développées dans la suite des actions menées par I.T.F. pour lutter 

contre les pavillons de complaisance et, ainsi, obtenir le respect de règles minimales en 

matière de conditions de travail et de sécurité, et surtout des salaires décents
2585

. Pour mener à 

bien de telles actions, l’organisation syndicale agissait de concert avec les syndicats des 

professions portuaires qui n’acceptaient le déchargement, le chargement ou l’appareillage 

d’un navire qu’après la conclusion d’un accord collectif conforme aux conditions fixées par 

les normes syndicales
2586

.  

En droit britannique, de tels accords ont été aisément annulés en raison de la contrainte 

économique exercée, la responsabilité des syndicats étant engagée pour les dommages 

afférents
2587

. Plus encore, dans un arrêt de la House of Lords des 7 et 8 mai 1991
2588

, la cour a 

                                                 
2582

 Lord Wedderburn, « Limitation législative et judiciaire en matière d’action syndicale et de droit de grève », 

in Le droit du travail : hier et demain, Paris, Société de législation comparée, 1990, p. 35 et s. ; Chaumette P., 

« Les actions collectives syndicales dans le maillage des libertés communautaires des entreprises », Droit social, 

2008, p. 210 et s. 
2583

 Sur ce point, voir la plainte déposée contre la Suède par un représentant des employeurs devant le B.I.T., 

classée le 21 mars 1995, commentaire P. Chaumette, D.M.F., 1995, p. 830 et s. 
2584

 Tribunal du travail suédois, 19 février 1993, n°23/93, navire Estoril, D.M.F., 1993, p. 315 et s. 
2585

 Voir infra.  
2586

 Voir le chapitre suivant. ; Enrico Lucifredi C. et Orione M., « L’action de l’I.T.F. et les juges italiens », 

Colloque Droit Littoral et Mer, Université de Nantes, 1992, p. 115 et s. et Chaumette P., « Les transformations 

au sein de la marine marchande. Une relation de travail sans attaches ? », A.D.M.O., 2001, p. 53 et s.  
2587

 Lord Wedderburn, « Le législateur et le juge. A propos des conflits collectifs de travail », Les 

transformations du droit du travail, Mélanges Lyon-Caen, Paris, Dalloz, 1989, p. 123 et s., commentant le cas 

Universe Tankships Inc. of Monrovia v. Laughton, navire The Universe sentinel, Lloyd’s, Rep. 537 et s. Les 
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considéré qu’un accord collectif suédois pouvait tomber sous le coup de la loi britannique 

d’autonomie et exposer l’organisation syndicale signataire aux conséquences de sa nullité, à 

défaut d’immunité
2589

. Une autre entrave à l’action syndicale consiste en un recours à 

l’injonction interlocutoire de manière à faire cesser la situation illicite et de prévenir les 

dommages pouvant en découler. Le respect de l’injonction est assuré pénalement par le délit 

dit de « Contempt of court » (offense au tribunal)
2590

. 

 

Pendant de nombreuses années, saisies par les armateurs pour faire cesser ces 

boycottages, piquetages ou autres blocages, les juridictions judiciaires
2591

 françaises ont 

systématiquement écarté leur compétence, avant tout parce les armateurs assignaient non le 

syndicat organisateur du blocage mais les entreprises de manutention, de remorquage ou de 

lamanage qui, elles, rétorquaient ne pas être responsables du cas de force majeure constitué 

par le refus de leur propre personnel de servir le navire
2592

. Cette situation perdurera jusqu’à 

ce que les juges du fond aient recours à la qualification de voie de fait pour faire cesser, en 

référé, le blocage du navire
2593

. Le boycott était, pour la première fois, qualifié de « voie de 

                                                                                                                                                         
Hauts magistrats de la Chambre des Lords ont ainsi, dans le même temps, fondé une obligation de restitution à la 

charge d’I.T.F. de l’argent versé par l’armateur, sur la contrainte économique inhérente à l’action collective.  
2588

 House of Lords 7 et 8 mai 1991, Dimskal Shipping v. I.T.F., European Transport Law 1992, p. 475 et s., 

Mesgouez D., Le droit anglais confronté au problème des pavillons de complaisance, Mémoire de Maîtrise 

Erasmus, Chaumette P. et Churchill R. R. (dir.), Université de Nantes et Cardiff Law School, 1993. 
2589

 Sur l’histoire de la grève en droit anglais et le contournement des immunités légales par la créativité des 

juges : Lord Wedderburn, « Le législateur et le juge. A propos des conflits collectifs de travail », Les 

transformations du droit du travail, Mélanges Lyon-Caen, Paris, Dalloz, 1989, p. 123 et s., du même auteur 

Labour Law and Freedom, Further Essays in Labour Law, London, Lawrence & Wishart, 1995 ; Deakin S. et 

Morris G., op. cit., p. 862 et s., Carby-Hall J., « Grève et action collective en Grande-Bretagne », R.I.D.C., 2003, 

p. 575 et s. ; du même auteur « Sur l’effectivité du droit britannique concernant les conflits collectifs de travail », 

in Auvergnon Ph. (dir.), L’effectivité du droit du travail : à quelles conditions ?, Bordeaux, Comptrasec, 2006, p. 

197 et s. ; Edwing K. D., « British Labour Law and Private International Law Report », Dorssemont F., Jaspers 

T. et Van Hoek A. (dir.), Cross-border collective actions in Europe : a legal challenge –A study of the Legal 

Aspects of Transnational Collective Actions from a Labour Law and a Private International Law Perspective, 

Oxford, Intersentia, Antwerpen, 2007, p. 217 et s. 
2590

 Brill-Venkatasamy T., « La prévention des dommages et la cessation de la situation illicite en matière de 

conflits collectifs du travail : comparaison en droits anglais et français », R.I.D.C., 1994, p. 1107 et s. 
2591

 Sur la saisine des juridictions administratives pour rupture de l’égalité devant les charges publiques 

découlant de l’inexécution volontaire par les autorités de police des ordonnances en référé imposant la levée des 

blocages : CE 6 et 13 mai 1991, conc. M. Denis-Linton, « Responsabilité de l’Etat en cas d’arrêt prolongé du 

fonctionnement d’une entreprise pour faits de grève », Droit social, 1991, p. 940 et s. ; Langavant E. et Palloux 

J.-P., « Mary-Poppins en justice ou la guerre du trans-Manche », D.M.F., 1979, p. 259 et s. ; Rezenthel R. et 

Pitron F., « Le maintien de l’ordre dans les ports maritimes et la responsabilité de l’Etat », D.M.F., 1984, p. 707 

et s. ; Rezenthel R., « Les autorités portuaires face à l’immobilisation forcée des navires dans les ports 

maritimes », D.M.F., 1996, p. 654 et s. ; Colloque de l’Association Française de Droit Maritime, 

L’immobilisation forcée des navires, Bordeaux les 20, 21 et 22 octobre 1988, Bordeaux, P.U.B. 1990, en 

particulier le rapport de Pontavice E. du et Simon P., « L’immobilisation forcée du navire du fait de mouvements 

sociaux », p. 73 et s. 
2592

 Simon P., « Etat de la jurisprudence française sur les incidents sociaux affectant les navires au port », 

D.M.F., 1985, p. 259 et s. 
2593

 Le Président du Tribunal de Grande Instance de Nantes, dans une ordonnance du 26 juin 1979, conclut dans 

l’affaire du navire Bernhard-Oldendorff, D.M.F., 1980, p. 37 et s. note P. Simon et M. Quimbert, que : « tout 

obstacle apporté désormais au départ du navire (…) constitue une voie de fait qu’il nous appartient en référé de 

faire cesser » : cf. Simon P., op. cit., p. 259 et s., et Quimbert M., « Les aspects internationaux des conflits 
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fait » justifiant, certes, la compétence du juge des référés mais également la condamnation du 

syndicat au paiement d’une astreinte importante par jour de retard, en l’occurrence 200.000 

francs. Ces boycotts d’I.T.F. se sont poursuivis en France, sanctionnés systématiquement par 

de lourdes astreintes
2594

.  

Cette pratique du boycottage d’un navire est pourtant délicate à distinguer de celle de la 

grève de l’équipage
2595

. Ainsi, dans l’affaire du Global Med, au début des années quatre-

vingt, des représentants syndicaux sont montés à bord du navire à Boulogne en raison du non 

paiement des salaires de l’équipage depuis quatre mois. Finalement, l’équipage s’est mis en 

grève. La Cour d’appel de Douai a considéré qu’il y avait eu main mise des membres du 

syndicat sur le navire de sorte que, même si les marins avaient souhaité travailler, ils 

n’auraient pas pu et de conclure que « les procédés employés enlèvent sa légitimité à la 

pression exercée. » Un accord avait pourtant été signé avec les représentants de l’armateur, 

accordant aux marins un rappel de salaire sur la base des tarifs I.T.F., mais la Cour d’appel 

l’annula, considérant que cet accord avait été conclu sous la pression, le consentement de 

l’armateur vicié par la violence
2596

. I.T.F. et la C.G.T. ont donc été déclarés responsables du 

préjudice subi par l’armateur et condamnés à l’indemniser à hauteur de 2 millions de francs. Il 

se dégage de ces décisions le caractère inadapté de la définition juridique de la grève, laquelle 

s’est élaborée essentiellement sur le modèle de conflits du travail nationaux, excluant 

largement les actions de solidarité internationales pourtant caractéristiques dans les 

mouvements sociaux affectant les navires en escale au port.  

L’exemple des mouvements sociaux dans le transmanche
2597

, en particulier celui qui fut 

engagé contre Irish Ferries est intéressant sur ce point. Le Normandy
2598

 est un navire de la 

compagnie Irish ferries, assurant des liaisons transmanche, qui fut empêché d’accoster dans 

les ports de Cherbourg, le 23 mai 2005, puis de Roskoff, le 10 juin 2005, par un mouvement 

social orchestré par les syndicats français CGT et CDFT, des syndicats irlandais et anglais. 

Cette action visait à dénoncer les conditions d’emploi des navigants embarqués à bord des 

                                                                                                                                                         
sociaux à bord des navires étrangers dans les ports français », colloque Droit, Littoral et mer, Université de 

Nantes, 1992, p. 92 et s. 
2594

 Chaumette P., « Les transformations au sein de la marine marchande. Une relation de travail sans attaches 

? », A.D.M.O., 2001, p. 53 et s. qui cite notamment le cas du Navire Nora : CA Rouen Civ 2
ème

, 1
er

 juillet 1985, 

Nora, D.M.F., 1986, p. 421 et s. 
2595

 Chaumette P., « Réflexions sur les conflits collectifs maritimes de travail », D.M.F. 1990, p.283 et s. 
2596

 Citations rapportées par Chaumette P., ibid., des arrêts de la Cour d’appel de Douai et de la Chambre sociale 

de Cour de cassation, dans l’affaire du Global-Med, CA Douai Civ 1
ère

, 16 juin 1982, Soc. 8 novembre 1984, CA 

Douai 22 octobre 1985, Soc. 14 janvier 1988. L’arrêt de la Chambre sociale de 1984 a fait l’objet de 

commentaires par Goineau J., « La responsabilité civile des grévistes et des syndicats », Droit social, 1988, p. 

702 et s.  
2597

 Voir l’article précurseur de Langavant E. et Palloux J.-P., « Mary-Poppins en justice ou la guerre du trans-

Manche », D.M.F., 1979, p. 259 et s. et plus récemment : Chaumette P., « Du portuaire et de la nouvelle bataille 

du transmanche. Sœur Anne, Sœur Anne, ne vois-tu rien venir ? », D.M.F., 2006, p. 99 et s. 
2598

 Marin M. et Charbonneau A., « Mouvements sociaux internationaux : les actions menées dans les affaires de 

« dépavillonnement » de ferries et la définition nationale de la grève », Actes des journées d’études 2006 de 

l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2006, p. 289 et s. et Caillou F., « Transmanche : l’action 

syndicale », ibid., p. 263 et s. 
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navires de la compagnie
2599

. Le contexte de dumping social avait favorisé cette mobilisation 

des marins de trois pays différents, redoutant des pratiques mettant en péril leurs emplois sur 

le transmanche
2600

. Ces deux journées de blocages ont donné lieu à deux ordonnances, l’une 

du Président du T.G.I. de Cherbourg au terme de laquelle le mouvement était sommé de se 

disperser et les manifestants de quitter les lieux, la seconde du Président du TGI de Cherbourg 

le 23 mai, à des fins similaires.  

Deux journées de solidarité, donc, qui n’ont pas suffi à faire changer le cours des 

évènements
2601

 mais qui intéressent directement les conditions d’engagement de la 

responsabilité civile des organisations syndicales et de leurs délégués. La société Irish Ferries 

a décidé d’engager devant le Tribunal de Grande Instance de Morlaix, le 16 juin 2005, la 

responsabilité de plusieurs syndicats et de quelques syndicalistes en leur nom propre sur le 

fondement de l’article 1382 du Code civil pour les faire condamner, individuellement ou 

solidairement, à indemniser son préjudice. Le recours engagé par la Société Irish Ferries visait 

ouvertement à décourager les blocages de ses navires en engageant la responsabilité des 

organisations syndicales à l’origine de cette action et des représentants syndicaux présents sur 

les lieux
2602

. L’engagement de la responsabilité à des fins dissuasives dispose, d’ailleurs, d’un 

terreau favorable en droit communautaire, puisque l’application de la règle de conflit de 

juridictions, qui autorise la saisine du juge de l’Etat du défendeur ou celle du juge de l’Etat de 

survenance du dommage
2603

, en faisant basculer la grève dans la sphère délictuelle, ne requiert 

pas le constat d’un dommage accompli mais bien son éventuelle réalisation
2604

. Sans préjuger 

de la loi applicable, une société danoise qui pourrait souffrir d’un préjudice généré au 

Danemark saisira, aisément, son juge national et invoquera l’application d’une législation qui 

favorise opportunément les actions préventives en responsabilité, afin de déterminer la licéité 

d’un mouvement social alors que celui-ci doit se dérouler à l’étranger.  

 

                                                 
2599

 Le dépavillonnement du Normandy pour le pavillon des Bahamas a entraîné le licenciement de 187 marins 

irlandais travaillant à son bord, lesquels ont été remplacés par des marins dits communautaires et internationaux, 

c’est-à-dire polonais, lituaniens, roumains et philippins. 
2600

 Sur le contexte social de l’emploi dans le transmanche, voir supra. et Chaumette P., « Du portuaire et de la 

nouvelle bataille du transmanche. Sœur Anne, sœur Anne, ne vois-tu rien venir ? », D.M.F., 2006, p. 99 et s. 
2601

 Il faudra attendre le 14 décembre 2005, après l’organisation de nouvelles actions de blocage au mois de 

novembre, pour qu’un accord soit conclu entre la compagnie et les syndicats. Au terme de cet accord, un 

programme de départs volontaires sur la base d’une indemnité de huit semaines de salaire par année d’ancienneté 

a été accepté en contre partie de quoi la compagnie pourra enregistrer ses quatre navires à Chypre et embaucher 

du personnel balte mais payé au salaire horaire minimum, légal en Irlande, soit 7,65€ de l’heure. 
2602

 Développant la même interprétation sur les finalités poursuivies par ce type d’action, voir notamment : Durry 

G., « La responsabilité civile des délégués syndicaux », Droit social, 1984, p. 69 et s. ; Sinay H., « Les conflits 

collectifs et l’argent », Tendances du droit du travail français contemporain, Mélanges Camerlynck, Paris, 

Dalloz, 1998, p. 299 et s. Sur l’affaire Irish Ferries et la responsabilité syndicale : voir infra. 
2603

 Voir supra. 
2604

 C.J.C.E., 5 février 2004, DFDS Torline, aff. C-18/02, Cf. la note de P. Chaumette, « Fragment d’un droit des 

conflits internationaux du travail ? », Droit social, 2005, p. 295. Le point 47 des conclusions de l’avocat général 

F. G. Jacobs, présentées dans l’affaire C-18/02 le 18 septembre 2005, précise ainsi : « Il résulte toutefois 

clairement de la jurisprudence de la Cour qu’il n’est pas nécessaire (…) de démontrer un dommage réel, 

représenté par un préjudice patrimonial. De surcroît, il est manifestement impossible de démontrer un tel 

dommage lorsque la procédure en cause cherche à empêcher le comportement contesté. » 
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Peut-on qualifier de grève le blocage du Normandy ? Si l’on reprend la définition 

classique de la grève, « la cessation collective et concertée du travail en vue d’appuyer des 

revendications professionnelles », la réponse est négative. D’une part, les manifestants étaient 

pour la plupart des salariés d’autres compagnies, comme la Britanny Ferries, ou des 

sympathisants, et d’autre part, ce mouvement n’avait été initié que par solidarité avec les 

marins irlandais licenciés par Irish Ferries. Même si les statuts des organisations syndicales 

poursuivies, en particulier la F.N.S.M.-C.G.T., élargissent leur objet à la défense des intérêts 

de la profession, et non à « la défense des intérêts des marins français seuls ou des seuls 

marins navigant sous pavillon français »
2605

, la solidarité externe demeure prohibée par le 

droit français de la grève. En effet, si la Chambre sociale distingue entre solidarité externe et 

interne à l’entreprise, pour proscrire la première au regard de l’incapacité dans laquelle est 

mis l’employeur de répondre aux revendications des grévistes
2606

, la seconde n’est tolérée que 

si elle présente un caractère légitime au regard de l’intérêt défendu. Cette légitimité est 

appréciée au regard de l’objet de la grève : la défense de l’intérêt collectif de la profession, la 

modification ou l’amélioration des conditions de travail, même de façon indirecte
2607

. Pour 

que des actions de solidarité externe puissent être regardées comme relevant de la grève, une 

double condition serait nécessaire, que la grève initiale soit licite et que les revendications des 

grévistes solidaires répondent au critère de professionnalité tout en englobant celles de ceux 

dont ils sont solidaires
2608

.  

Il est intéressant de rapprocher le cas de l’Irish Ferries de l’affaire qui a conduit à un 

arrêt du 11 janvier 2006 de la Cour de Cassation
2609

. Lors d’un mouvement d’ordre national, 

auquel plusieurs organisations syndicales avaient appelé, l’accès à un entrepôt pétrolier de la 

Gironde avait été interdit par des barrages de transporteurs routiers pendant 4 jours. La société 

propriétaire de l’entrepôt avait saisi le Tribunal de Grande Instance de Bordeaux d’une 

demande en dommages et intérêts, dirigée contre les organisations syndicales ayant appelé au 

mouvement. La Cour d’appel de Bordeaux les a déclarées responsables des conséquences 

dommageables du mouvement d’action et les a financièrement condamnées. La cour d’appel 

de Bordeaux avait retenu d’une part, que le blocage du site « par le stationnement sur la 

chaussée d’ensembles routiers filtrant la circulation et ne laissant passer que les véhicules 

particuliers, ne se rattachait pas à l’exercice normal du droit de grève mais était constitutif de 
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 Chaumette P., « Réflexions sur les conflits collectifs maritimes de travail », D.M.F., 1990, plus 

particulièrement les pages 294 et s. Sur l’objet des syndicats : voir supra. 
2606

 Dockès E., « La finalité des grèves en question », Droit social, 2006, p. 881 et s. et Aubin E., Gayat E. et 

Senga A. de, « Une nouvelle tentative d’interdiction de l’usage du droit fondamental de grève par un juge », 

Droit ouvrier, 2005, p. 513 et s. 
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 Soc. 18 mars 1982 : un mouvement pour s’opposer au licenciement d’un salarié ayant insulté des clients, 

donc fondé sur un motif apparemment sérieux et strictement personnel ne pouvant légitimement entraîner une 

réaction de défense collective, n’a pas le caractère de grève licite.  
2608

 Cette dernière condition découle de l’arrêt Soc. 13 nov. 1993, Hamann c./ Ondal, Droit social, 1994, p. 35 et 

s., conc. Ph. Waquet. Soulignant l’enjeu de la qualification juridique du mouvement initial, sans que l’on sache 

si celle-ci relève de la loi du mouvement initial ou de la loi du mouvement de solidarité : Lyon-Caen A., « La 

négociation collective dans ses dimensions internationales », Droit social, 1997, p. 352 et s. 
2609

 Soc. 11 janvier 2006, avis de J. Duplat, R.J.S., 2006, p. 201 et s. ; note P.-Y. Verkindt, Droit social, 2006, p. 

470. 
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voies de fait pénalement sanctionnées » et d’autre part, que les deux organisations syndicales 

ayant incité activement leurs adhérents à commettre ces actes illicites, leur responsabilité 

délictuelle était engagée sur le fondement de l’article 1382 du Code civil. Ces organisations 

syndicales ont formé un pourvoi devant la Cour de Cassation qui, dans son arrêt du 11 janvier 

2006, a confirmé l’arrêt de la Cour d’appel de Bordeaux. De préventif, l’engagement de la 

responsabilité des acteurs syndicaux devient alors une source de réparation du dommage 

causé par l’action collective. 

 

2- Les actions en réparation : dissuader par « l’argent »2610 

 

La grève ne constitue pas une cause d’exonération de la responsabilité civile des 

syndicats
2611

, désignée en droit britannique par la notion « d’immunité ». En France, un projet 

de loi avait prévu, en 1982, de limiter la responsabilité civile des syndicats aux seules 

hypothèses de dommages causés « par une infraction pénale et du dommage causé par des 

faits manifestement insusceptibles de se rattacher à l’exercice du droit de grève ou du droit 

syndical ». Le Conseil constitutionnel avait censuré ce dispositif au nom du respect du 

principe de responsabilité personnelle et du droit à réparation reconnu aux victimes
2612

. 

Malgré cette censure, l’immunité a reçu une consécration jurisprudentielle par deux arrêts de 

la Chambre sociale, en date du 9 novembre 1982
2613

, selon lesquels la responsabilité civile des 

syndicats ne pouvait être recherchée, à l’occasion d’un conflit collectif, que s’ils ont 

« effectivement participé à des agissements constitutifs d’infractions pénales ou à des faits ne 

pouvant se rattacher à l’exercice normal du droit de grève » (Trailor) et non « du seul fait de 

leur participation à l’organisation d’une grève licite », mais seulement s’ils avaient « par 

instruction ou par tout autre moyen, commis des fautes en relation avec les dommages 

invoqués » (Dubigeon-Normandie)
2614

. 

                                                 
2610

 Empruntant l’expression au beau titre de l’étude de Sinay H., « Les conflits collectifs et l’argent », 

Tendances du droit du travail français contemporain, Mélanges Camerlynck, Paris, Dalloz, 1978, p. 299 et s. 
2611

 Alors même « que la conception française de la grève ne confie aucun rôle au syndicat », cf. Lyon-Caen G. 

« La recherche des responsabilités dans les conflits du travail », Dalloz, Chronique, 1979, p. 255 et s. ; sur la 

responsabilité des syndicats dans le contexte de la grève, se reporter notamment à Keller M., L’occupation 

d’entreprise, Thèse de droit privé, (Lyon-Caen G., dir.), Université de Paris I – Panthéon-Sorbonne, 1984, p. 383 

et s. ; Verdier J.-M., Syndicats et droit syndical, Traité de droit du travail, Camerlynck G. H. (dir.), Paris, 

Dalloz, 1987, p. 286 et s., Sinay H. et Javillier J.-Cl., La grève, Traité de droit du travail, Camerlynck G. H. 

(dir.), Paris, Dalloz, 1984, p. 364 et s. ; Couturier G., Traité de droit du travail. 2 Les relations collectives de 

travail, Paris, P.U.F., 2001, p. 441 et s. 
2612

 DC n°82-144 du 22 octobre 1982, Droit social, 1983, note L. Hamon. 
2613

 Soc. 9 novembre 1982, Syndicats C.G.T. de l’usine Trailor de Lunéville c./ Dame Abadie et autres et 

Dubigeon-Normandie c./ Syndicat CGT Dubigeon-Normandie et autres, Dalloz, Jurisprudence, 1982, p. 621 et 

s., note H. Sinay ; Droit social, 1983, note J. Savatier. Voir aussi : Viney G., « Responsabilité civile et relations 

collectives de travail », Droit social, 1988, p. 416 et s. ; Goineau J., « La responsabilité civile des grévistes et des 

syndicats », Droit social, 1988, p. 702 et s. 
2614

 Sur ce sujet, voir Ray J.-E., Les pouvoirs de l’employeur à l’occasion de la grève, Paris, Librairies 

Techniques, 1985, p. 820 et s. 
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La responsabilité personnelle des salariés grévistes peut être engagée sur le fondement 

du droit commun de la responsabilité (articles 1382 et 1383 du Code civil
2615

) mais est limitée 

au « préjudice découlant directement de sa participation personnelle à des actes illicites 

commis pendant l’arrêt de travail »
2616

. Pour les salariés investis de mandats syndicaux
2617

, la 

mise en œuvre de leur responsabilité personnelle est soumise aux mêmes conditions. 

Cependant, se pose le problème de leur position particulière durant le conflit collectif
2618

, 

exposée puisqu’ils assument la charge de communiquer, d’organiser le mouvement, encourant 

le risque de se voir reprocher les éventuels débordements, voies de fait, injures proférées… 

Selon le régime du mandat, si le délégué se contente d’appliquer les directives du syndicat, sa 

responsabilité personnelle ne peut être engagée, mais l’organisation syndicale pourra répondre 

des conséquences dommageables des actes commis. Si le délégué syndical commet une faute 

personnelle, détachable des instructions ou de l’exercice normal de son mandat, alors sa 

responsabilité individuelle peut être engagée. La responsabilité in solidum de l’organisation 

syndicale et du détenteur du mandat est admise par la jurisprudence. Par contre, la 

jurisprudence exclut la responsabilité des organisations syndicales d’un échelon supérieur 

(Confédération, par exemple) en raison des actes commis par une organisation située à un 

échelon inférieur (Union locale, par exemple), sauf preuve rapportée que l’échelon local s’est 

conformé à une décision de l’échelon national
2619

. 

 

Il faut donc systématiquement caractériser une faute personnelle ayant généré le 

dommage, duquel résulte le préjudice allégué. Deux problèmes doivent alors être envisagés. Il 

s’agit de rechercher des faits matériels qui encourent la qualification de faute personnelle, 

mais, préalablement, il est nécessaire de s’interroger sur les conséquences de la participation 

ou de l’incitation à participer à un mouvement illicite. Ces agissements constituent-ils pas une 

faute engageant la responsabilité du participant ou de l’incitant ? Selon l’analyse de 

Geneviève Viney
2620

, de « nombreuses condamnations civiles [ont été] prononcées contre des 

syndicats pour avoir joué un rôle actif dans le déclenchement d’un arrêt de travail ne 

répondant pas à la définition de grève licite (…). En revanche, on ne trouve guère d’arrêts 

déclarant des salariés responsables pour simple participation à une grève illicite ». Leur 

responsabilité individuelle se verra, néanmoins, retenue pour des actes « détachables de la 

                                                 
2615

 Art. 1382 du Code civil : « Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui 

par la faute duquel il est arrivé, à le réparer » et 1383 du Code civil : « Chacun est responsable du dommage qu'il 

a causé non seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou par son imprudence. » 
2616

 Soc. 19 décembre 1990, Soc. des Kaolins du Finistère c./ Union locale des syndicats CGT du Huelgoat et 

autres, Bull. civ. V, n°698. 
2617

 Sur leur situation en période de grève : Friedel G., « Les représentants du personnel dans la grève », 

Tendances du droit du travail français contemporain, Mélanges Camerlynck, Paris, Dalloz, 1978, p. 331 et s.  
2618

 Durry G., « La responsabilité civile des délégués syndicaux », Droit social, 1984, p. 69 et s. 
2619

 Pour l’ensemble, voir Radé C., Droit du travail et responsabilité civile, Paris, L.G.D.J., 1998, p. 277 et s. 
2620

 Viney G., « Responsabilité civile et relations collectives de travail », Droit social, 1988, p. 416 et s. 
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grève elle-même, et qui sont généralement incriminés par le droit pénal… », qualifiables de 

faute lourde. 

Les mécanismes de la responsabilité civile retiendront alors une acception très étendue 

du dommage invocable
2621

 (y compris moral), indemnisable in solidum
2622

. Cependant, cette 

responsabilité in solidum ne peut découler du seul lien d’appartenance des représentants 

syndicaux à l’organisation, sans caractériser la faute personnelle de l’organisation « par sa 

participation effective aux agissements abusifs constatés »
2623

. La jurisprudence vise ainsi à 

limiter la tentation des employeurs de se saisir du comportement des délégués syndicaux pour 

poursuivre l’organisation syndicale à laquelle ils se rattachent, supposée solvable. Un arrêt 

plus récent est venu caractériser le rôle d’instigateurs et d’organisateurs des syndicats 

impliqués dans un conflit qualifié d’illicite (blocages, dégradations…), pour retenir leur 

responsabilité personnelle
2624

. De même, des organisations syndicales qui incitent, au plan 

national, à la commission d’actes illicites, constitutifs de voies de fait pénalement 

sanctionnées, dans le cadre d’un mouvement disqualifié, peuvent se voir imputer la faute 

« pour l’ensemble des actes commis au cours du mouvement par les organisations locales qui 

réalisent l’action »
2625

. 

Le droit de grève se traduit, avant tout, par le bénéfice d’un statut protecteur, qui interdit 

le licenciement sauf faute lourde du salarié gréviste
2626

. La commission d’actes répondant à la 

qualification de faute lourde de grève, qui concerne des comportements détachables de 

l’exercice normal du droit de grève, ouvre certainement droit à l’engagement de la 

responsabilité de leur auteur, dans la mesure où ils génèrent un préjudice. La jurisprudence 

exige la commission d’une faute personnelle, mais a parfois eu tendance à retenir la 

participation à des actions collectives illicites pour qualifier de faute lourde le comportement 

du gréviste sans disqualifier la grève en mouvement illicite
2627

. Néanmoins, la hiérarchie des 

fautes disciplinaires, qui conditionne l’engagement de la responsabilité contractuelle du 

                                                 
2621

 A l’exception notable, réaffirmée récemment malgré l’introduction du délit d’entrave à la liberté du travail 

dans le Code pénal (art. 431-1 et 431-2), du préjudice qui découlerait de l’entrave à la liberté du travail 

(diminution des résultats commerciaux) des non grévistes pour l’employeur, à défaut de préjudice personnel 

direct découlant du dommage causé par l’infraction : Crim. 23 avril 2003, Boano et Moala, note critique de F. 

Duquesne, « Entrave à la liberté du travail et réparation du préjudice économique de l’employeur », Droit social, 

2003, p. 994 et s. La perte de salaire des salariés non grévistes lorsque l’activité de l’entreprise a été paralysée 

dans des conditions abusives demeure invocable par ceux qui ont personnellement et directement souffert du 

dommage causé par l’infraction. 
2622

 Viney G., ibid., p. 416 et s.;  
2623

 Soc. 21 janvier 1987, note Ray J.-E., « La responsabilité civile du syndicat et de ses délégués à l’occasion 

d’un conflit du travail », Droit social, 1987, p. 426 et s. 
2624

 Soc. 26 janvier 2000, note Cristau A., Droit social, 2000, p. 451 et s. 
2625

 Soc. 11 janvier 2006, avis de J. Duplat, R.J.S., 2006, p. 201 et s. ; note P.-Y. Verkindt, Droit social, 2006, p. 

470 ; voir aussi l’analyse de Radé C., Droit du travail et responsabilité civile, Paris, L.G.D.J., 1998, p. 267 et s. 
2626

 Sur la faute lourde de grève : voir supra. 
2627

 Ex. de grève perlée, Soc. 16 mai 2001, JS UIMM, 2001, n°655, p. 327. Le problème s’est très tôt posé de 

savoir comment regarder cet ensemble d’actes préjudiciables commis à l’occasion de la grève par ce groupement 

de personnes mal identifiable. Pris dans leur globalité, ces actes n’apparaissent pas commodément 

individualisables. D’où l’idée de recourir à la notion de groupement de fait : Brun A. et Galland H., Droit du 

travail. Tome 2 : les relations collectives, Paris, Sirey, 1978, p. 514 et s. Cette approche se heurtait au caractère 

concerté de la grève, qui implique un début d’organisation, de hiérarchie. 
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salarié, par l’exigence de la commission d’une faute lourde
2628

, ne trouve pas d’application 

lorsqu’il s’agit de la responsabilité délictuelle ou quasi-délictuelle, dont relèvent les faits 

commis à l’occasion d’une grève
2629

. A l’immunité disciplinaire dont bénéficie le gréviste, ne 

se superpose pas l’immunité civile ordinaire du salarié. Les conditions de mise en œuvre de la 

responsabilité civile personnelle des délégués syndicaux ne coïncident pas exactement avec 

celles des salariés grévistes sans mandat. En effet, le salarié protégé cumule les garanties 

propres à son statut et celles dont relève le salarié gréviste
2630

. Exprimant l’intérêt des salariés 

qu’ils représentent ils se trouvent particulièrement exposés et leur présence est plus aisément 

remarquable à l’occasion de faits dommageables causés par un ensemble de salariés grévistes. 

Dans une étude déjà ancienne, un auteur montrait toute l’étendue des préjudices potentiels, 

résultant d’un mouvement de grève. Il concluait que les juges ne retenaient, à l’égard des 

représentants syndicaux, que les fautes « graves, intellectuellement détachables du droit (…) à 

l’occasion de l’exercice duquel elles ont été commises »
2631

. La question se pose donc de 

l’éventuelle sélection des actes constitutifs d’une faute civile, génératrice d’un dommage dont 

l’employeur pourra demander réparation du préjudice subi
2632

. 

 

Dans l’affaire de l’Irish Ferries
2633

, rapportée précédemment, alors que nous avions 

conclu que les conditions de l’action collective se situaient hors du champ d’application de la 

législation française sur la grève et, par conséquent, des protections qu’elle confère, le 

Tribunal de Grande Instance de Morlaix aurait-il qualifié de voie de fait l’action syndicale qui 

a conduit au blocage du navire Normandy ?  

Pour ce qui concerne les organisations syndicales, la C.G.T. et I.T.F. se sont vues 

reprochées d’être les organisateurs du mouvement. On pouvait penser que la preuve du rôle 

d’organisateur d’I.T.F., en l’espèce, serait difficile à apporter, dans la mesure où 

l’organisation internationale, qui s’est clairement associée au mouvement, semblait se 
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 La faute lourde étant requise pour engager la responsabilité contractuelle du salarié : Pélissier J., Supiot A. et 

Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 1007 et s. 
2629

 Wiederkehr G., « Grève et responsabilité civile », in Aliprantis N. et Kessler F. (dir.), Le droit collectif du 

travail, Etudes en hommage à Hélène Sinay, Frankfurt am Main, Peter Lang GmbH, 1994, p. 169 et s. 
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 Sur le statut protecteur des salariés représentants du personnel : Kerbourc’h J.-Y., Le statut protecteur des 

représentants du personnel, Paris, Litec, 2003 ; sur le cumul des statuts protecteurs : CE 6 mars 2002, Mvondo, 

R.J.S., 2002, p. 551 et conc. G. Bachelier, p. 517 et s. : « les salariés légalement investis de fonctions 

représentatives qui bénéficient, dans l’intérêt des travailleurs qu’ils représentent, d’une protection 

exceptionnelle, ne peuvent être licenciés qu’avec l’autorisation de l’inspecteur du travail. (…) il appartient à 

l’inspecteur du travail saisi (…) de rechercher (…) si les faits reprochés au salarié sont d’une gravité suffisante 

pour justifier son licenciement, compte tenu de l’ensemble des règles applicables à son contrat de travail 

notamment, dans le cas de faits survenus à l’occasion d’une grève, des dispositions de l’article L. 521-1 du Code 

du travail et des exigences propres du mandat dont il est investi. » ; sur l’indemnisation des salariés protégés : 

Kerbourc’h J.-Y., « Les sanctions du licenciement sans autorisation ou dont l’autorisation est annulée », R.J.S., 

2003, p. 923 et s. 
2631

 Durry G., « La responsabilité civile des délégués syndicaux », Droit social, 1984, p. 69 et s. 
2632

 Petit F., La notion de représentation dans les relations collectives de travail, Paris, L.G.D.J., 2000, p. 169 et 

s., dresse une série d’actes engageant la responsabilité du délégué syndical, pendant et hors la grève. 
2633

 Marin M. et Charbonneau A., « Mouvements sociaux internationaux : les actions menées dans les affaires de 

« dépavillonnement » de ferries et la définition nationale de la grève », Actes des journées d’études 2006 de 

l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2006, p. 289 et s. 
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positionner comme interface entre les syndicats nationaux, Irish Ferries et les pouvoirs 

publics, à travers des actions de communication
2634

. L’arrêt de la Chambre sociale du 11 

janvier 2006, étudié ci-dessus, vient jeter un trouble tant sa perception du fait générateur de la 

responsabilité civile de l’organisation professionnelle semble large. La référence à l’incitation 

à la commission d’actes illicites, constitutifs de voies de fait pénalement sanctionnées, dans le 

cadre d’un mouvement disqualifié semble correspondre à la présentation des faits par 

l’employeur. Il faut rappeler l’étendue des dommages alors imputables à l’organisation 

syndicale. Il s’agit des préjudices générés par « l’ensemble des actes commis au cours du 

mouvement par les organisations locales qui réalisent l’action »
2635

. 

La F.N.C.M.-C.G.T., le syndicat C.G.T. des marins de Brest, de même que le syndicat 

irlandais S.I.P.T.U.
2636

, se voient par ailleurs reprocher la diffusion de tracts appelant à 

participer « au blocage des ferries de la compagnie Irish Ferries ». Indépendamment de tout 

débat sur la matérialité des faits, la diffusion de tracts incitant à la commission d’une action 

illicite engagera la responsabilité de ses auteurs, et donc des syndicats précités, à la condition 

d’établir le lien de causalité entre l’appel au mouvement illicite et le dommage allégué par 

Irish ferries. Quant aux représentants syndicaux, ils n’engagent leur responsabilité qu’au 

regard de leurs fautes personnelles. Même si la faute civile de l’article 1382 du Code civil ne 

connaît pas de restriction, la jurisprudence tend à ne retenir que les actes détachables de la 

grève elle-même, et qui sont généralement incriminés par le droit pénal. En ce sens, la 

jurisprudence ne paraît pas tenir compte du caractère licite ou non du mouvement mais se 

concentre sur les actes reprochés. Ici, plusieurs actes sont invoqués : le fait que certains 

représentants syndicaux aient signé en leur nom les tracts précités
2637

, l’agression du directeur 

de la compagnie (et de son personnel), l’agression de passagers au cours de leur 

débarquement
2638

, l’incendie de palettes soi-disant volées et, enfin, l’occupation dite 

illicite
2639

 des quais à Cherbourg puis Roscoff pour empêcher l’accostage du Normandy
2640

. 
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 C’est ce qui se dégage, par exemple, de l’interview du coordinateur français d’I.T.F., François Caillou, Le 

Marin, Vendredi 17 juin 2005, p. 3. Voir aussi le dossier syndical publié par Caillou F., « Transmanche : l’action 

syndicale », Actes des journées d’études 2006 de l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2006, p. 263 et s. 
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 Soc. 11 janvier 2006, avis de J. Duplat, R.J.S., 2006, p. 201 et s. ; note P.-Y. Verkindt, Droit social, 2006, p. 

470 ; voir aussi l’analyse de Radé C., Droit du travail et responsabilité civile, Paris, L.G.D.J., 1998, p. 267 et s. 
2636

 Services Industrial Professionnal et Technical Union. 
2637

 Pour une formule similaire, problématique selon nous, se reporter au tract de la C.F.D.T., présenté après la 

communication de François Caillou, « Transmanche. L’action syndicale ». Les représentants syndicaux auteurs 

du tract sont identifiés par leurs noms et coordonnées téléphoniques au bas d’un tract qui se conclut par : « Il 
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prises en compte, c’est l’ensemble de la Compagnie Irish ferries qui sera bloquée ». 
2638

 L’assignation parle de photos qui auraient été prises et qui apporteraient la preuve de ces agressions… Ces 

preuves n’ont jamais été rapportées. 
2639

 Illégale en raison de l’Ordonnance sur requête du 23 mai 2005 du Président du T.G.I. de Cherbourg 

enjoignant à toute personne occupant le quai de quitter les lieux et de cesser toute obstruction. , sous astreinte de 

50 000 euros par jour. 
2640

 Il était reproché aux manifestants d’avoir pénétré illégalement sur les quais suite à l’ouverture des portes qui 

interdisaient l’accès au port par un salarié de la Britanny ferries. Il ne nous appartient pas de juger de cette 

occupation mais on peut toutefois rappeler que Irish Ferries aurait pu engager la responsabilité de l’Etat dans 

cette affaire compte tenu du « trouble à l’ordre public » qu’elle allégua. 
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Cette procédure n’a, dans un premier temps, pas abouti et a été radiée avant que le juge 

ne se prononce. Elle vient récemment d’être relancée sur des bases similaires. On ne peut 

donc pas présupposer de la décision sur le fond mais on peut néanmoins penser que ces faits 

pourraient non seulement être retenus isolément mais également dans leur globalité, et 

exposer syndicats et représentants syndicaux à une condamnation.  

 

Dans le cas de l’Irish Ferries, l’ordonnance sur requête du 23 mai 2005 du Président du 

T.G.I. de Cherbourg enjoignait à toute personne occupant le quai de quitter les lieux et de 

cesser toute obstruction, sous astreinte de 50 000 euros par jour. La société Irish Ferries 

évaluait son propre préjudice à 50 000 euros par jour d’immobilisation, somme correspondant 

à l’exploitation du navire Normandy
2641

. La Chambre sociale a déjà caractérisé le lien entre 

une série d’actions menées par des syndicats d’E.D.F. ne répondant pas à la qualification de 

grève et ayant entraîné l’interruption de l’exécution contractuelle des obligations d’E.D.F. vis-

à-vis de certains clients
2642

, conséquence d’une baisse de productivité et du blocage du 

système tarifaire heures pleines heures creuses. L’arrêt de la Cour de cassation valide alors le 

raisonnement des juges du fond qui ont retenu le lien de causalité entre certains des préjudices 

allégués
2643

 et le mouvement illicite. La Cour d’appel de Bastia avait condamné les syndicats 

impliqués à verser à l’entreprise la somme de 2 610 360 francs. 

 

En conclusion, il ressort un constat d’inadéquation entre la définition jurisprudentielle 

de la grève, en France, et les actions de solidarité menées par des salariés, des représentants 

syndicaux et des organisations syndicales dans le cadre de conflits sociaux européens ou 

internationaux. En particulier, l’exclusion de la qualification de grève pour les actions de 

solidarité externe traduit les limites d’une opération de qualification qui se réduirait à 

l’alternative grève ou mouvement illicite, dans une perception strictement nationale
2644

. Une 

évolution de la jurisprudence dans le sens d’un élargissement de la définition de la grève 

serait souhaitable. Une meilleure réception des actions de solidarité externe ferait cependant 

courir le risque d’une interprétation plus sélective du critère des revendications 

professionnelles, en excluant plus rigoureusement les mouvements qui poursuivent des fins 

politiques.  
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 Selon Ole Bockmann, d’Irish Ferries, Le Marin, 17 juin 2005, p. 2. 
2642

 Sur le caractère de force majeure d’un mouvement de grève pour l’entreprise concernée vis-à-vis de ses 

clients. : Cristau A., « Grève et force majeure : une occasion manquée ? », Droit social, 2000, p. 404 et s., 

commentant l’arrêt Soc. 11 janvier 2000. 
2643

 Dans un sens assez restrictif, tout de même : Soc. 26 janvier 2000, note A. Cristau, Droit social, 2000, p. 451 

et s. 
2644

 Pankert A., « Les actions internationales de solidarité des travailleurs. Quelques problèmes juridiques », 

R.I.T., 1977, p. 75 et s. L’auteur soulève la problématique suivante : « lorsqu’il est établi que certaines formes 

d’actions à caractère national sont licites au regard du droit d’un pays, (…) il faudra en effet se demander si le 

simple fait pour ces actions d’acquérir une dimension internationale ne les rend pas illicites au regard du droit 

national, ou si leur internationalisation ne pose pas certains autres problèmes particuliers. » ; voir le commentaire 

de Lyon-Caen G. et A., Droit social international et européen, Paris, Dalloz, 1993, p. 59. 
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B- Le cas Viking Line et le statut de droit fondamental du 

droit de grève 

 

Le droit communautaire qui s’est montré textuellement timide en matière de grève, a 

toutefois connu des développements jurisprudentiels sur le sujet, conférant à son exercice le 

caractère de droit fondamental. Deux récentes affaires sont venues interroger la réelle portée 

de cette affirmation
2645

, en particulier lorsque pareil mouvement vient s’opposer à la mise en 

œuvre de libertés, piliers du marché communautaire, comme la liberté de circulation ou la 

liberté d’établissement.  

 

L’arrêt Rutili de la C.J.C.E., du 28 octobre 1975, est généralement regardé comme ayant 

dégagé le caractère fondamental du droit de grève
2646

. Dans cette affaire, un ressortissant 

communautaire faisait l’objet d’un arrêté d’expulsion motivé par des activités syndicales, 

liées notamment à sa participation aux grèves de 1968. A travers cet arrêt, le juge 

communautaire limite le pouvoir discrétionnaire d’une autorité nationale dans l’appréciation 

de l’atteinte ou de la menace à l’ordre public, excluant en particulier les considérations 

relatives aux activités syndicales et à la participation à une action collective. Concernant la 

police des étrangers, l’exercice du droit de grève apparaît comme insusceptible de justifier, 

pour un Etat membre, une limitation à la libre circulation des travailleurs
2647

.  

                                                 
2645

 Bibliographie : Ahlberg K., Bruun N. et Malmberg J., « The Vaxholm case from a swedish an European 

perspective », Transfer, 2/06, vol. 12, p. 155 et s., Blanke T., « The Viking Case », Transfer, 02/06, vol. 12, p. 

251 et s., Novitz T., « The right to strike and re-flagging in the European Union : free movment provisions and 

human rights », Lloyd’s Maritime and Commercial Law Quartely, 2006, p. 242 et s., dans l’ouvrage de 

Dorssemont F., Jaspers T. et Van Hoek A. (dir.), Cross-border collective actions in Europe : a legal challenge –

A study of the Legal Aspects of Transnational Collective Actions from a Labour Law and a Private International 

Law Perspective, Oxford, Intersentia, Antwerpen, 2007, les contributions de Bercusson B., « Foreword : 

Restoring a Balance of Economic Power in Europe », p. 3 et s., Jaspers A. PH. C. M., « The right to collective 

action in European Law », p. 23 et s. ; Björkholm M., « Safeguarding EC fundamental freedoms : are ship 

blockades exempt from the freedom of movement rules ? », A.D.M.O., 2007, p. 103 et s. ; Chaumette P., « Les 

actions collectives syndicales dans le maillage des libertés communautaires des entreprises », Droit social, 2008, 

p. 210 et s.; Teyssié B., « Esquisse du droit communautaire des conflits collectifs », La Semaine Juridique, 

Edition Sociale, n°6, 5 février 2008, p. 15 et s. ; Cavallini J., « Une action collective licite en droit interne peut 

être contraire à la libre prestation de service consacrée par le Traité de Rome », La Semaine Juridique, Edition 

sociale, n°6, 5 février 2008, p. 35 et s. ; Robin-Ollivier S. et Pataut E., « Europe sociale ou Europe économique 

(à propos des affaires Viking et Laval) », Revue de Droit du Travail, 2008, p. 80 et s. ; ainsi que les notes d’E. 

Lafuma et H. Tissandier, « Actualité de la jurisprudence communautaire et internationale », R.J.S., 2008, p. 178 

et s. 
2646

 C.J.C.E., 28 octobre 1975, Rutili, aff. C-36/75, voir, par exemple, Lyon-Caen A., « La grève en droit 

international privé », R.Cr.D.I.P., 1977, p. 271 et s. Sinay H. et Javillier J.-Cl., La grève, Traité de droit du 

travail, Camerlynck G. H. (dir.), Paris, Dalloz, 1984, p. 151 et s. 
2647

 L’arrêt se fonde sur l’ancien article 48 (actuel 39) du Traité qui affirme : « 1. La libre circulation des 

travailleurs est assurée à l’intérieur de la Communauté » et « 3. Elle comporte le droit, sous réserve des 

limitations justifiées par des raisons d’ordre public, de sécurité publique et de santé publique (…). » 
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Cependant, le caractère fondamental découle ici moins d’une affirmation générale 

conférant une valeur juridique quelconque au droit de grève que d’un principe de non-

discrimination, garant d’une effective libre circulation des travailleurs
2648

. Ainsi, l’arrêt 

précise dans son dispositif que « la justification de mesures destinées à sauvegarder l’ordre 

public doit être appréciée au regard de toutes règles de droit communautaire ayant pour objet 

de limiter l’appréciation discrétionnaire des Etats membres en la matière et, d’autre part, de 

garantir la défense des droits des personnes soumises, de ce chef, à des mesures restrictives. 

De telles limites résultent notamment de l’obligation, imposée aux Etats membres, de fonder 

exclusivement les mesures prises sur le comportement individuel des personnes qui en font 

l’objet, de s’abstenir de toutes mesures qui seraient utilisées à des fins étrangères aux besoins 

de l’ordre public ou porteraient atteinte à l’exercice des droits syndicaux (…). » La référence 

au droit fondamental concerne en réalité une comparaison faite par la Cour avec la dynamique 

de l’article 11
2649

 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales, de 1950, lequel affirme le droit de fonder des syndicats et de s’y affilier, sous 

réserve de restrictions prévues par la loi et constituant des mesures nécessaires, dans une 

société démocratique, à la sécurité nationale, à la sûreté publique (…)
2650

. 

 

En réalité, l’affirmation du caractère fondamental du droit de grève apparaît 

nouvellement posée
2651

 dans les arrêts Laval
2652

 et Viking Line
2653

. Le navire Rosella, ferry 

appartenant à la société finlandaise Viking Line, battant pavillon finlandais, a fait l’objet d’un 

projet de changement de pavillon au profit d’une immatriculation estonienne plus rentable
2654

. 

Le syndicat des marins finlandais, affilié à I.T.F., a saisi la fédération pour que celle-ci exige 

de ses membres de s’abstenir de négocier avec Viking Line, sous peine de sanctions
2655

. Par 

ailleurs, des revendications ont été posées dans le cadre du renouvellement de l’accord sur les 

                                                 
2648

 En ce sens, l’arrêt vise l’article 8 du Règlement 1612/68, qui garantit l’égalité de traitement en matière 

d’affiliation aux organisations syndicales et d’exercice des droits syndicaux, qui exclut la réserve relative à 

l’ordre public pour des motifs tenant à ces droits. 
2649

 Article 11 : « Toute personne a droit à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d'association, y compris le 

droit de fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts. 

L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet d'autres restrictions que celles qui, prévues par la loi, constituent des 

mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité nationale, à la sûreté publique, à la défense de 

l'ordre et à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et 

libertés d'autrui. Le présent article n'interdit pas que des restrictions légitimes soient imposées à l'exercice de ces 

droits par les membres des forces armées, de la police ou de l'administration de l'Etat. » 
2650

 C.J.C.E., 28 octobre 1975, Rutili, aff. C-36/75, point 32 : « que, dans leur ensemble, ces limitations 

apportées aux pouvoirs des Etats membres en matière de police des étrangers se présentent comme la 

manifestation spécifique d’un principe plus général consacré par les articles 8, 9, 10 et 11 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (…) et de l’article 2 [liberté de circulation] du 

Protocole n°4 à la même Convention (…) qui disposent en des termes identiques que les atteintes portées, en 

vertu des besoins de l’ordre et de la sécurité publics, aux droits garantis par les articles cités ne sauraient 

dépasser le cadre de ce qui est nécessaire à la sauvegarde de ces besoins dans une société démocratique. »  
2651

 Novitz T., op. cit., p. 242 et s., Björkholm M., op. cit., p. 103 et s. 
2652

 C.J.C.E., 18 décembre 2007, Laval, aff. C-341/05. 
2653

 C.J.C.E., 11 décembre 2007, Viking Line ABP, aff. C-483/05. 
2654

 En particulier, à travers le recrutement d’un équipage estonien selon des conditions de rémunération 

inférieures à celles pratiquées précédemment.  
2655

 Points 8, 11 et 12 de l’arrêt. 
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effectifs, visant à une augmentation du nombre de membres d’équipage et à la conclusion 

d’un accord imposant le maintien de l’équipage aux conditions sociales finlandaises en cas de 

dépavillonnement. Viking line a fini par procéder au changement de pavillon et a saisi les 

juridictions britanniques, Londres étant le siège d’I.T.F., pour que la fédération cesse 

d’obstruer le libre établissement que constitue l’immatriculation du Rosella en Estonie. Après 

avoir retenu sa compétence, la Commercial court de Londres donna gain de cause à Viking 

Line
2656

. La Court of Appeal a, pour sa part, adressé des questions préjudicielles à la C.J.C.E., 

notamment sur la relation entre les actions portées par I.T.F. et les libertés d’établissement 

(art. 43 du Traité CE) et de circulation
2657

, à savoir « la mise en balance du droit à la liberté 

d’établissement et du droit d’action collective »
2658

. Dans son arrêt, la C.J.C.E., tout en 

soulignant que les actions collectives relèvent du champ d’application de l’article 43 du Traité 

CE sur la liberté d’établissement
2659

, considère que cette liberté doit être conciliée avec une 

action collective qui viserait à protéger les travailleurs, intérêt légitime qui découle 

notamment de l’article 136 al. 1 du Traité CE, prévoyant l’amélioration des conditions de vie 

et de travail en référence aux droits sociaux fondamentaux, tels ceux énoncés dans la charte 

sociale européenne et la charte communautaire des droits sociaux fondamentaux. Autrement 

dit, la C.J.C.E. semble porter un regard critique sur la finalité du dépavillonnement, en ce 

qu’il participe du dumping social
2660

 dénoncé par I.T.F. dans ses campagnes de lutte contre la 

complaisance
2661

. Au passage, elle énonce clairement le caractère de droit fondamental du 

droit de mener une action collective, y compris le droit de grève, comme faisant partie 

intégrante des principes généraux du droit communautaire
2662

. 

                                                 
2656

 High Court of Justice, Queen’s Bench Division, Commercial Court, Décision du 16 juin 2005, Case n°2004 

Folio 684. 
2657

 Supreme Court of Judiciature, Court of Appeal (Civil division), Décision du 3 novembre 2005, Case 

n°A3/2005/1393(A) and 1391 and A3/2005/1394 (A) 1394.  
2658

 Selon l’expression de l’avocat général près la C.J.C.E., Poiares Maduro, conclusions présentées le 23 mai 

2007, affaire C-438/05, points 57 et s.  
2659

 Points 32-55 de l’arrêt 
2660

 Laulom S., « Les actions collectives contre le dumping social. A propos des arrêts Viking Line et Laval 

rendus par la CJCE », Semaine sociale Lamy, 2008, p. 8 et s. 
2661

 Voir le Chapitre suivant et Alderton T. et al., The Global Seafarer. Living and working conditions in a 

globalized industry, Genève, O.I.T., 2004; Northrup H. R. et Rowan R. L., The International Transport Workers’ 

Federation and Flag of Convenience Shipping, Philadelphie, Industrial Research Unit, University of 

Pensylvania, 1993 ; Boczek B. A., Flags of convenience. An international legal study, Cambridge, Harvard 

University Press, 1962, p. 4 et s.; Fitzpatrick D., « Transnational collective action: the foc campaign case 

study », Dorssemont F., Jaspers T. et Van Hoek A. (dir.), Cross-border collective actions in Europe : a legal 

challenge –A study of the Legal Aspects of Transnational Collective Actions from a Labour Law and a Private 

International Law Perspective, Oxford, Intersentia, Antwerpen, 2007, p. 85 et s. 
2662

 Points 43-44 de l’arrêt. Ce statut découle selon la C.J.C.E. du constat « que le droit de mener une action 

collective, y compris le droit de grève, est reconnu tant par différents instruments internationaux auxquels les 

États membres ont coopéré ou adhéré, tels que la charte sociale européenne, signée à Turin le 18 octobre 1961, 

d’ailleurs expressément mentionnée à l’article 136 CE, et la convention n°87 concernant la liberté syndicale et la 

protection du droit syndical, adoptée le 9 juillet 1948 par l’Organisation internationale du travail, que par des 

instruments élaborés par lesdits États membres au niveau communautaire ou dans le cadre de l’Union, tels que la 

charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs, adoptée lors de la réunion du Conseil 

européen tenue à Strasbourg le 9 décembre 1989, également mentionnée à l’article 136 CE, et la charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, proclamée le 7 décembre 2000 à Nice. » 
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La Cour précise ainsi que « l’article 43 CE doit être interprété en ce sens que des actions 

collectives telles que celles en cause au principal, qui visent à amener une entreprise privée 

dont le siège est situé dans un Etat membre déterminé à conclure une convention collective de 

travail avec un syndicat établi dans cet Etat et à appliquer les clauses prévues par cette 

convention aux salariés d’une filiale de ladite entreprise établie dans un autre Etat, constituent 

des restrictions au sens dudit article. Ces restrictions peuvent, en principe, être justifiées au 

titre de la protection d’une raison impérieuse d’intérêt général, telle que la protection des 

travailleurs, à condition qu’il soit établi qu’elles sont aptes à garantir la réalisation de 

l’objectif légitime poursuivi et ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre cet 

objectif »
2663

. 

Les juges de l’espèce devront ainsi déterminer si l’action collective, en tant qu’elle se 

pose en restriction à la liberté d’établissement, répond bien aux conditions de la qualification 

de raison impérieuse d’intérêt général. Ces conditions procèdent du principe de 

proportionnalité entre but poursuivi et moyens mis en œuvre. La proportion est appréciée 

étroitement à travers l’exigence de stricte suffisance
2664

. Une constante se dégage alors de la 

position de la C.J.C.E., puisqu’elle avait déjà fixé la même exigence de proportionnalité en 

matière de restriction à la libre circulation des marchandises, consécutive à des blocages 

routiers non qualifiables de grève, destinés à protester contre l’excessive pollution des vallées 

alpines
2665

. Comme le souligne Patrick Chaumette, l’arrêt Viking Line devrait recevoir un 

accueil particulier en droit britannique au regard du sort réservé habituellement aux accords 

obtenus sous la contrainte de mouvements sociaux, comme le blocage d’un navire
2666

. 

 

L’affaire Laval concernait une action collective menée dans le secteur des travaux 

publics. Elle poursuivait l’objectif de couvrir au moyen d’une convention collective des 

travailleurs lettons, employés par une société lettonne (Laval et Partneri Ltd), via la filiale 

L&P Baltic Bygg AB, pour réaliser un chantier en Suède sous la forme d’un détachement 

temporaire. Aucun accord n’ayant pu être trouvé entre le syndicat suédois du secteur et la 

société Laval en matière de rémunération, un mouvement de blocage de l’ensemble des 

chantiers impliquant la société Laval a été conduit par plusieurs organisations syndicales 

suédoises. Il en est résulté la faillite de la filiale L&P Baltic Bygg AB. La société Laval a 

alors saisi le tribunal suédois d’une demande d’indemnisation au regard de l’illicéité des 

                                                 
2663

 Point 91 de l’arrêt. 
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 Arrêt jugé plus conservateur que révolutionnaire pour son caractère restrictif : Robin-Olivier S., « Liberté 

d’action syndicale vs liberté d’établissement », Revue de Droit du Travail, 2008, p. 8 et s. 
2665

 C.J.C.E., 12 juin 2003, Eugen Smidberger, Internationale Transporte und Planzüge (dite du col du Brenner), 

aff. C-112/00. Voir notamment la démarche précisée dans les points 81 et 82 de l’arrêt : « dans ces conditions, il 

convient de mettre en balance les intérêts en présence et de déterminer, eu égard à l’ensemble des circonstances 

de chaque cas d’espèce, si un juste équilibre a été respecté entre ces intérêts. A cet égard, les autorités 

compétentes disposent d’un large pouvoir d’appréciation. Il y a néanmoins lieu de vérifier si les restrictions 

apportées aux échanges intracommunautaires sont proportionnées au regard du but poursuivi, à savoir en 

l’espèce la protection des droits fondamentaux. » Voir les commentaires de Chaumette P., op. cit., Droit social, 

2008, p. 210 et s. 
2666

 Voir supra. et Chaumette P., op. cit., Droit social, 2008, p. 210 et s. 
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blocages. Ce dernier a levé devant la C.J.C.E. des questions préjudicielles sur le droit de 

mener des actions collectives destinées à contraindre un prestataire de services étranger à 

adhérer à une convention collective de l’Etat d’accueil, alors que cette adhésion aboutirait 

concrètement à faire échec à la libre prestation de services. 

La C.J.C.E. confirme que l’Etat d’accueil ne saurait subordonner la prestation de service 

sur son territoire à des conditions de travail allant au-delà des règles impératives de protection 

minimale prévue par sa législation
2667

. Cependant, l’Etat d’accueil est admis à étendre aux 

travailleurs détachés dans le cadre d’une prestation de services son droit légal ou 

conventionnel relatif aux salaires minimaux
2668

. Le droit fondamental de mener une action 

collective ne peut échapper au champ d’application du droit communautaire, en particulier 

lorsque cette action s’inscrit dans le cadre d’une liberté affirmée par ce droit, comme la libre 

prestation de service (article 49 du Traité CE). Une action collective qui aurait pour objet la 

signature d’une convention collective prévoyant des conditions excédant les protections 

minimales prévues par la directive, au point « de rendre moins attrayante, voire plus difficile, 

pour ces entreprises l’exécution de travaux de construction sur le territoire suédois constitue, 

de ce fait, une restriction à la libre prestation de services au sens de l’article 49 CE »
2669

. 

Celle-ci n’est admise que si elle se justifie par des raisons impérieuses d’intérêt général, pour 

autant qu’elle soit propre à garantir la réalisation de l’objectif poursuivi et qu’elle n’aille pas 

au-delà de ce qui est nécessaire pour l’atteindre. 

La C.J.C.E. reconnaît qu’une action collective visant à lutter contre le dumping 

social
2670

 représente un tel intérêt
2671

. Néanmoins, la nature de la négociation que les 

organisations syndicales du pays d’accueil voulaient voir engagée, par son imprécision et les 

obligations spécifiques qu’elle emportait, ne répondait pas à la stricte exigence de 

proportionnalité justifiant cette restriction. L’objet de la négociation dans le pays d’accueil 

semblerait alors cantonné au respect des règles impératives de protection minimale, comme 

                                                 
2667

 Directive 96/71/CE du 16 décembre 1996, art. 3 ; sur la loi applicable à la relation de travail, voir le Chapitre 

4 de la thèse. Sur le débat autour des articles L. 342-3 et L. 342-4 du Code du travail, ainsi que sur dispositif 

réglementaire d’application : Lhernould J.-Ph., « La loi du 2 août 2005 et le détachement transnational de 

travailleurs, Le plombier polonais est-il mort ? », Droit social, 2005, p. 1191 et s. et du même auteur, « Un 

décret pour lutter en France contre le dumping social des compagnies aériennes », Liaisons sociales Europe, 

n°165, du 14 au 27 décembre 2006, p. 2 et s. ; sur la conformité des dispositions françaises avec le droit 

communautaire : CE 11 juillet 2007, Easyjet airlines Compagny Ltd et Sté Ryanair Ltd, conc. E. Prada 

Bordenave, Droit social, 2007, p. 1159 et s. et note S. Guedes da Costa, Revue de Droit du Travail, 2007, p. 571 

et s. L’approche restrictive de la C.J.C.E. vient d’être confirmée par son arrêt du 3 avril 2008, Rüffter, aff. C-

346/06, note de Laulom S., « Une nouvelle affaire de dumping social ou le plombier polonais n’était pas un 

mythe », Semaine sociale Lamy, n°1350, 21 avril 2008, p. 12 et s. ; voir, enfin, l’arrêt de la C.J.C.E. du 19 juin 

2008, Commission c./ Luxembourg, aff. C-319/06. 
2668

 La C.J.C.E. conclut néanmoins que la convention à laquelle les syndicats suédois exigeaient l’adhésion ne 

relève pas de cette catégorie : points 69-72 de l’arrêt. 
2669

 Point 99 de l’arrêt. 
2670

 Voir les conclusions de l’avocat général près la C.J.C.E. P. Mengozzi, affaire C-341/05, présentées le 23 mai 

2007, point 246 et s., ainsi que le communiqué de presse relatif à cette affaire n°36/07, du même jour. 
2671

 Point 103 de l’arrêt. 
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l’exigence d’un salaire minimal qui n’équivaudrait pas à restreindre la capacité d’installation 

de l’activité du prestataire de services
2672

.  

 

 

*       * 

* 

 

L’affirmation, par la C.J.C.E., du droit de mener une action collective, y compris une 

grève, s’accompagne donc de restrictions qui rendent délicate sa mise en œuvre, dès lors que 

l’action s’oppose à la réalisation d’une des libertés qui sous-tendent le marché 

communautaire. Rapprochés d’un partenariat social européen, lui-même habilité selon les 

objectifs portés par les Traités communautaires, ces arrêts augurent d’un système de relations 

collectives, offrant, en quelque sorte, relais institutionnel contre renonciation à se servir de la 

négociation comme moyen de contestation des institutions communautaires ou des politiques 

menées.  

Présenté comme un remède aux conséquences sociales de la mondialisation, ce système 

de relations collectives de travail se développe dans un environnement très largement dominé 

par la régulation professionnelle informelle.  

                                                 
2672

 Laulom S., op. cit., Semaine sociale Lamy, 2008, p. 8 et s. ; Voir le point de vue très critique de Supiot A., 

« Voilà “l’économie communiste de marché” », Le Monde, 25 janvier 2008. 
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CHAPITRE 8 : UN ESPACE DE REGULATION 

PROFESSIONNELLE DES CONFLITS DU TRAVAIL MARITIME 

 

 

Afin d’apprécier la réalisation d’un espace de régulation professionnelle du travail 

maritime, au plan international, et d’en discerner les dynamiques d’organisation, nous aurons 

recours à l’opposition théorique entre les figures de la pyramide et du réseau, mobilisée 

doctrinalement pour décrire les changements récents observés dans les systèmes 

juridiques
2673

. Bien que cette opposition comporte en elle-même une tendance à la 

simplification et à la généralisation
2674

, propre à tout modèle, le constat auquel elle conduit, 

d’altération d’un système de référence initial, la pyramide, par des comportements ne pouvant 

être intégrés à l’intérieur du mécanisme qu’elle figure, constitue un cadre de lecture révélateur 

des ambitions portées et des contraintes subies par cet espace de régulation (Section 1). 

Ainsi, les actions menées par la Fédération internationale des ouvriers du transport 

(I.T.F.) tendent à répondre aux défis posés par l’organisation du capital maritime en réseau. 

L’idée d’une responsabilisation sociale des acteurs du transport maritime, dont les rapports 

sont, pour l’essentiel, absorbés autour de préoccupations commerciales, selon des contrats de 

commerce maritimes
2675

 dont le maillage produit la texture d’un réseau et favorise la dilution 

des responsabilités, est inhérente à la volonté de labellisation qui sous-tend, par exemple, 

l’établissement d’une liste de pavillons qualifiés de complaisants. Cependant, I.T.F. ne 

néglige pas les ressources que procurent les ressorts de la pyramide, autrement dit du principe 

                                                 
2673

 Sur la confrontation à la mondialisation : voir introduction générale. 
2674

 Delmas-Marty M., Les forces imaginantes du droit, II- Le pluralisme ordonné, Paris, Editions du Seuil, 

2005, p. 278 et s. 
2675

 Les études de ces contrats, dans des ouvrages généraux récents, ont été rédigées par Martin Ndendé et Yves 

Tassel, « Le droit maritime privé », in Beurier J.-P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 199 et s. ; de 

Pierre Bonassies et Christian Scapel, Droit maritime, Paris, L.G.D.J., 2006. 
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de légalité tel qu’il est institué dans les ordres juridiques des Etats, en premier lieu desquels, 

les Etats du pavillon. En rédigeant notamment des accords salariaux, I.T.F. propose une 

norme collective dont la nature juridique sera appréciée en vertu du droit national où elle sera 

invoquée. Regardés comme des accords collectifs au sens juridique du terme, ils viendraient 

s’intégrer dans un système de légalité qui assurerait la diffusion du socle des conditions 

sociales minimales qu’ils stipulent de par la force obligatoire tirée de cette qualité (Section 2). 

 

Section 1 : Entre pyramide et réseau : quel fondement 

pour la régulation professionnelle du travail maritime ? 

 

François Ost et Michel van de Kerchove
2676

 ont développé une recherche sur 

l’apparition de la figure du réseau et sur la constitution d’un nouveau paradigme, à savoir une 

imbrication complexe entre les motifs du réseau et de la pyramide. A travers la référence à un 

changement de paradigme, ils considèrent que la vocation englobante du modèle pyramidal de 

Kelsen faillit à intégrer les nouvelles pratiques normatives constatées mais que celles-ci n’ont 

pas, non plus, abouti à la disparition radicale de l’organisation pyramidale du système 

juridique étatique, donc de l’Etat, au profit d’un réseau de relations informelles
2677

. Cette 

logique d’imbrication permet, en particulier, de maintenir la présence d’un tiers garant du 

respect des engagements contractuels qui formalisent le réseau
2678

. La négociation collective, 

en tant que norme traduisant l’expression autonome d’intérêts privés, est au cœur de cette 

tension entre volonté d’émancipation d’une fonction réduite à la simple adaptation des 

dispositions législatives nationales à des situations professionnelles particulières et nécessité 

de demeurer inscrite dans ordre public hiérarchisé garant de sa force obligatoire (§1).  

Afin d’illustrer leur approche du réseau, François Ost et Michel van de Kerchove ont 

recours à une lithographie d’Esher, Relativité, de 1953. Leur analyse de cette lithographie est 

centrée sur l’idée que le réseau se traduit par la juxtaposition de plusieurs pyramides dans un 

espace ayant perdu le sens de la gravité universelle, désorienté par la présence paradoxale de 

trois pesanteurs dans un même système
2679

. Une autre interprétation du dessin d’Esher semble 

possible pour éclairer notre appréhension du réseau
2680

, dès lors que l’on se focalise sur la 

pyramide qui figure au centre du réseau distingué par les deux auteurs. Il s’agit d’une 

                                                 
2676

 Ost F. et van de Kerchove M., De la pyramide au réseau ?. Pour une théorie dialectique du droit, Bruxelles, 

Publications des Faculté universitaires de Saint-Louis, 2002. 
2677

 Ost F. et van de Kerchove M., ibid., p. 13 et s. et étudiant les actes juridiques des personnes privées : p. 108 

et s. 
2678

 La nécessité d’un tiers garant a été développée par Supiot A., « La contractualisation de la société », La 

société et les relations sociales, Université de tous les savoirs, volume 12, Paris, Odile Jacob, 2002, p. 57 et s. 
2679

 Ost F. et van de Kerchove M., op. cit., p. 6 et s. 
2680

 Rappelons qu’Esher n’a évidemment pas travaillé sur ce thème mais qu’il s’agit de s’interroger sur la vision 

qu’il donne de la relativité, comme notion d’entrée dans notre sujet. 
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pyramide inversée
2681

. De notre point de vue, la base de la pyramide, positionnée en lieu et 

place du sommet, représente un maillage
2682

 entre des acteurs associés à des processus de 

prise de décision, maillage dont la nature contractuelle semble absorbée par une perception de 

la décision limitée à la rencontre entre des contraintes internes et externes, selon un prisme 

gestionnaire
2683

. Dès lors, disparaît de ce montage la contrepartie inhérente au pouvoir 

décisionnel, ici renvoyé à une relation verticale entre la base et sommet, à savoir la 

responsabilité. Un axe se dessine alors, renforcé par le sentiment de « pointage » qui se 

dégage de la pyramide et qui fait reposer l’équilibre et le poids de la figure sur sa pointe
2684

. 

Au sommet, c’est-à-dire à la pointe, se trouve un agent isolé
2685

, sur qui incombe la 

responsabilité de cette exécution, dont il ne peut saisir que partiellement la finalité et les 

articulations. La pyramide inversée isole un exécutant et lui impose la responsabilité juridique 

de la réalisation d’un projet collectif, sans que celui-ci ne participe à sa définition ni qu’il 

puisse identifier précisément les moyens d’exonération de sa responsabilité
2686

. 

Ce qui caractérise le réseau, c’est la volonté affichée d’aboutir à une dilution de la 

responsabilité des preneurs de décision
2687

, qui ne s’obligent plus, eux-mêmes, qu’au travers 

de valeurs et principes très généraux, difficilement justiciables car non créateurs d’obligations 

précises nit susceptibles de sanction (§2). Parallèlement, pour l’exécution de leurs décisions, 

ils ont recours aux solutions offertes par les systèmes juridiques nationaux, comme les 

contrats de travail, par exemple, qui vont venir absorber l’ensemble de la pression qu’exerce 

la responsabilité juridique sur l’action humaine.  

 

                                                 
2681

 Elle est composée des trois escaliers qui découpent nettement un espace triangulaire, au centre de la 

lithographie. 
2682

 Sur l’étymologie du réseau : Sobczak A., Réseaux de sociétés et Codes de conduite. Un nouveau modèle de 

régulation des relations de travail pour les entreprises européennes, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 43 et s. 
2683

 Une forte concentration de personnages est ainsi disposée selon cet axe dans des postures qui les font se 

tourner les uns en direction des autres, vers l’extérieur ou l’intérieur de la pyramide. 
2684

 Qui pousse le regard à un mouvement descendant. La présence de l’arbre définit une ligne verticale, de 

même qu’une rambarde d’escalier souligne le regard qu’adresse un personnage qui du haut (de la base) observe 

un autre personnage en train de gravir des marches (au sommet). 
2685

 Le personnage au sommet, mentionné ci-dessus, dont l’isolement est marqué par le fait qu’il est le seul, dans 

la moitié inférieure de la lithographie, à avoir la même disposition que le public qui regarde le dessin. 
2686

 L’exemple du droit opposable au logement, apparu récemment en France, est éclairant, selon nous, d’une 

orientation interne influencée par les logiques propres au réseau. Ainsi, selon le modèle pyramidal, le législateur 

définit les orientations d’une politique du logement avec des obligations en matière de construction de logements 

sociaux qu’il met à la charge des collectivités locales. Il relève alors du pouvoir exécutif de s’assurer de la bonne 

exécution de la loi, par le biais de corps d’inspection déconcentrés et de possibilités de poursuites en cas 

d’infraction. Dans la logique du droit opposable au logement, il revient au destinataire final de la politique du 

logement, l’administré, de mettre en œuvre le contrôle de la loi. C’est à lui de révéler que l’exécution locale des 

objectifs nationaux n’a pas satisfait les exigences légales. On observe, ainsi, une dilution de l’idée même de 

responsabilité dans l’application de la loi, qui ordonnait et hiérarchisait les rapports entre autorités locales 

(Préfectures, Directions déconcentrées et Municipalités), à l’intérieur d’une logique de partenariat informel dans 

la réception et la réalisation des objectifs nationaux, sous le seul contrôle de l’administré. 
2687

 Supiot A., « Les nouveaux visages de la subordination », Droit social, 2000, p. 131 et s. L’auteur souligne 

l’influence des travaux sur la notion de réseau de Castells M., La société en réseaux, Tome 1 : L’ère de 

l’information, Paris, Librairie Arthème Fayard, 1998, p. 185 et s. (apparition du phénomène de l’entreprise en 

réseau). Sur cette question, se reporter à la thèse de Peskine E., Réseaux d’entreprise et droit du travail, Paris, 

L.G.D.J., 2008 et sur l’opposition qu’elle opère entre organisation hiérarchique et organisation réticulaire. 
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§1-  : Le modèle traditionnel pyramidal et sa projection 

dans la sphère internationale 

 

Au travers du principe de légalité qui constitue le mécanisme d’articulation entre les 

différents échelons de la pyramide, se diffuse la force obligatoire d’un compromis initial, 

incarné à son sommet par le pacte constitutionnel qui relie le peuple à ses dirigeants 

politiques. L’institutionnalisation de la négociation collective, selon le cas français, a permis 

d’intégrer celle-ci dans la hiérarchie afin de lui procurer un ascendant sur les contrats de 

travail et de favoriser l’émergence d’une logique de statut à l’intérieur d’un rapport 

contractuel (A). La cohérence qui se dégage de la figure de la pyramide droite se trouve 

aujourd’hui confrontée à la mobilité internationale du capital et du travail, qui soulève la 

question de la continuité du statut dans un contexte d’instabilité contractuelle (B). 

 

A- Entre hiérarchie et constitution d’identités statutaires : la 

pyramide droite 

 

L’institutionnalisation de la négociation collective, en France, s’est traduite par 

l’insertion des conventions et accords collectifs légalement conclus dans un système de 

normes qui assure sa force obligatoire (1). Dès lors, la négociation collective devient la source 

d’une organisation collective du travail, plus ou moins autonome, à travers une logique de 

statut (2). 

 

1- L’institutionnalisation de la négociation collective : l’expression d’une force 

obligatoire 

 

Les systèmes nationaux de relations professionnelles font preuve de particularités 

saillantes
2688

. L’affirmation du droit à la négociation collective, comme du droit syndical, 

s’est ainsi exprimée dans un contexte où l’Etat, lui-même, devait fonder théoriquement sa 

prétention à intervenir dans cet ensemble composite qu’on désigne par « le social » et se doter 

                                                 
2688

 Sur les différentes cultures nationales et la problématique de la recherche comparative en la matière, voir 

notamment : Locke R., Kochan Th. Et Piore M., « Repenser l’étude comparée des relations professionnelles : les 

enseignements d’une recherche internationale », R.I.T., 1995, p. 153 et s. ; Murray G., Morin M.-L. et da Costa 

I., L’état des relations professionnelles. Traditions et perspectives de recherche, Laval (Canada), Presses de 

l’Université de Laval, 1996 ; pour une étude de droit comparé récente : Park J.-S., La représentation collective : 

étude comparative des droits du travail français et coréens, Thèse pour le doctorat de droit privé, A. Supiot dir., 

Université de Nantes, 2005. 
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de moyens pour concrétiser ses nouvelles fonctions, celles d’agir sur les liens de solidarité
2689

. 

Les particularismes nationaux découlent donc, outre de facteurs liés à l’organisation de la 

production, de la capacité des systèmes juridiques à imaginer un espace d’autonomie pour la 

négociation, entre employeurs et salariés, et à intégrer le produit de leurs accords dans leur 

ordre juridique. Les rapports qui se tissent entre l’Etat et les citoyens, après avoir connu, en 

France, une phase de prohibition des corps intermédiaires
2690

, ont progressivement vu 

s’intercaler un espace d’autonomie sociale, espace institutionnalisé par la loi. 

Comment expliquer ce mouvement qui aboutira à l’élaboration d’un droit national de la 

négociation collective complexe et protégé, constitutionnellement et internationalement ? 

Différentes réponses doctrinales sont avancées. Selon Durkheim, qui rédige sa thèse de 

doctorat
2691

 dans le contexte français de la fin du dix-neuvième siècle, alors que la troisième 

République a déjà accordé aux syndicats professionnels la reconnaissance de leur existence et 

la liberté de constitution et d’action, le risque est l’anomie, c’est-à-dire un état 

« d’irréglementation ». « Pour que l’anomie prenne fin, il faut donc qu’il existe ou qu’il se 

forme un groupe où puisse se constituer le système de règles qui fait actuellement défaut. » 

Selon l’auteur, « l’activité d’une profession ne peut être réglementée efficacement que par un 

groupe assez proche de cette profession même pour en bien connaître le fonctionnement, pour 

en sentir tous les besoins et pouvoir suivre toutes leurs variations »
2692

. Durkheim développe 

son argumentation à l’appui d’une idée essentielle pour son raisonnement sur la division du 

travail, à savoir une critique de l’opposition entre autorité de la règle et liberté individuelle. 

« Tout au contraire, la liberté (…) est elle-même le produit d’une réglementation »
2693

. Dans 

le cadre du contrat de travail, qui connaît et organise une forte inégalité entre les co-

contractants, le collectif est alors envisagé comme un remède à la subordination
2694

. D’une 

confrontation initiale avec la loi et sa prétention à régir seule le social, c’est, ensuite, en tant 

que concurrente du pouvoir normatif des employeurs que la négociation collective s’est 

affirmée
2695

. Dans cette perspective, deux thèmes majeurs de l’histoire du droit social, en tant 

que « droit des inégalités », se dégagent : celui-ci viendrait combler les lacunes du droit civil 

                                                 
2689

 Sur le cheminement du solidarisme, jusqu’à l’affirmation de cette notion par Léon Bourgeois, reconstitué par 

Donzelot J., L’invention du social, Paris, Seuil (Points essais), 1994.  
2690

 Produit de deux textes adoptés dans les premières années de la Révolution française : la loi d’Allarde (mars 

1791) et la loi Le Chapelier (juin 1791). Voir Pélissier J., Supiot A. et Jeammaud A., Droit du travail, Paris, 

Dalloz, 2006, p. 9 et s. ; Lyon-Caen G., « Corporation, corporatisme, néo-corporatisme », Droit social, 1986, p. 

742 et s. ; Supiot A., « Actualité de Durkheim. Notes sur le néo-corporatisme en France », Droit et société, 1987, 

p. 177 et s. 
2691

 Durkheim E., De la division du travail social, Paris, P.U.F. – Quadrige, 2007, en particulier la préface à la 

seconde édition, p. 41 et s. 
2692

 Durkheim E., op. cit., citations issues de la page VI de la préface à la seconde édition. 
2693

 Durkheim E., op. cit., p. III de la préface à la seconde édition. 
2694

 Supiot A., Critique du droit du travail, Paris, PUF Quadrige, 2002, p. 124 et s. Idée déjà développée dans 

Supiot A., « Pourquoi un droit du travail ? », Droit social, 1990, p. 485 et s. ; Simitis S., « Le droit du travail a-t-

il encore un avenir ? », Droit social, 1997, p. 655 et s. 
2695

 Ce que Gérard Lyon-Caen rappelait : « On oppose assez communément négociation collective et législation, 

du reste de manière excessive. (…) Il serait plus juste d’opposer négociation collective et décision unilatérale. 

(…) L’idée est alors celle de limitation des pouvoirs de l’employeur » : Lyon-Caen G., « Critique de la 

négociation collective », Droit social, 1979, p. 350 et s.  
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par la force des luttes sociales
2696

. Dès lors, la négociation collective s’inscrira dans une sorte 

de dialectique conflictuelle : l’échec de la négociation est sanctionné par le conflit mais la 

négociation est la continuation du conflit par d’autres moyens
2697

.  

 

Le passage de l’hétéronomie à l’autonomie
2698

 pouvait emprunter deux voies possibles : 

« l’autoréglementation unilatérale » patronale et « l’autoréglementation conventionnelle »
2699

. 

Cette seconde voie fut privilégiée. Cependant, la question se pose d’intégrer les conventions 

et accords
2700

 dans un système juridique qui connaît, pour l’essentiel, l’impérativité générale 

de la loi et l’effet relatif des contrats. Deux grandes approches doctrinales ont pu être 

caractérisées
2701

 : l’approche dualiste et l’approche normativiste. Selon la première, la 

convention ou l’accord collectif légalement conclu présente la particularité d’une norme 

conjuguant l’idée de contrat avec l’effet réglementaire. Selon cette théorie, l’effet normatif de 

la convention, exception à l’effet relatif des contrats, découle de la délégation du législateur. 

Ce que Gérard Lyon-Caen rappelait : « ainsi s’épanouit l’idée d’autonomie (…) ; en réalité 

cette autonomie n’existe que par consentement de l’Etat, par délégation »
2702

. Dans cette 

perspective, les fonctions assignées à la négociation collective se trouveront précisées 

étroitement dans le cadre législatif qui traduit cette délégation. L’approche normativiste donne 

plus de corps à l’idée d’autonomie. Selon N. Aliprantis
2703

, la théorie normativiste de 

Kelsen
2704

 n’exclut en rien la formation d’un ordre juridique socioprofessionnel autonome, du 

moment que l’on constate bien l’existence d’un ensemble de normes hiérarchisées selon une 

                                                 
2696

 Ewald Fr., « Le droit du travail : une légalité sans droit ? », Droit social, 1985, p. 724 et s. 
2697

 Lyon-Caen G., op. cit., 1979, p. 350 et s. 
2698

 Ou le développement de l’autonomie collective dans l’hétéronomie, selon Morin M.-L., « La loi et la 

négociation collective : concurrence ou complémentarité », Droit social, 1998, p. 419 et s. Sur la définition de 

ces notions, se reporter à Kelsen H., Théorie générale des normes, Paris, P.U.F., 1996, p. 105 et s., selon lequel 

un individu ne peut créer pas un ordre juridique valide au sein d’une communauté. Dès lors, l’autonomie se 

limite à la reconnaissance nécessaire par l’individu de la norme extérieure, qu’il n’a pas posé lui-même. 

« L’ordre juridique (…), qu’il faut reconnaître, doit nécessairement être déjà crééselon le mode précédemment 

indiqué, et il doit valoir pour autrui, donc être hétéronome par rapport au sujet qui le reconnaît. » 
2699

 Supiot A., « Déréglementation des relations de travail et autoréglementation de l’entreprise », Droit social, 

1989, p. 195 et s. 
2700

 Sur le vocabulaire, voir par exemple Supiot A., « La contractualisation des relations de travail en droit 

français », in Auvergnon Ph. (dir.), La contractualisation du droit social ?, Actes du séminaire international de 

droit comparé du travail, des relations professionnelles et de la sécurité sociale, Bordeaux, Comptrasec, 2002, 

p. 23 et s., repris sous le titre « Un faux dilemme : la loi ou le contrat ? », Droit social, 2003, p. 59 et s. 
2701

 Morin M.-L., Le droit des salariés à la négociation collective. Principe général du droit, Paris, L.G.D.J., 

1994, p. 96 et s. 
2702

 Lyon-Caen G., op. cit., 1979, p. 350 et s. Il s’agirait, là, du particularisme de la conception française de la 

négociation collective et des normes qui en résultent, d’après Chauchard J.-P., La conception française de la 

négociation collective et de la convention collective de travail, Thèse pour le doctorat de droit privé, G. Lyon-

Caen (dir.), Université de Paris I Sorbonne, 1984. 
2703

 Aliprantis N., La place de la convention collective dans la hiérarchie des normes, Paris, L.G.D.J., 1980.  
2704

 L’ouvrage de Kelsen consulté sur ce sujet est : Kelsen H., Théorie générale des normes, Paris, P.U.F., 1996, 

en particulier les pages 339 et s. et sur la notion d’habilitation, les pages 133 et s. Kelsen réfère à un autre de ses 

ouvrages qui développe cette question : la Théorie pure du droit, Paris/Bruxelles, L.G.D.J./Bruylant, 1999. 
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norme fondamentale
2705

. Il s’agit ici de la norme qui « institue le procédé collectif comme fait 

créateur de normes de conduite »
2706

. Elle est d’origine implicite et découle de consensus de 

fait, dégagés selon la volonté de négocier des acteurs sociaux. A partir d’elle, se constitue un 

assemblage de règles qui vont hiérarchiser et réaliser l’ordre juridique socioprofessionnel. 

 

Dans les deux propositions théoriques, se dégage une perception commune de la 

négociation collective en tant que phénomène sélectif. Selon la vision dualiste, il appartient au 

législateur de déterminer le cadre du recours à la négociation et les effets des accords 

produits. Selon la vision normativiste, cette sélectivité résulte de la norme fondamentale. En 

France, la négociation collective s’est initialement déployée dans deux principales directions : 

la constitution et la gestion par voie conventionnelle d’organismes de sécurité sociale, d’une 

part, par le biais d’accords faisant l’objet d’une extension et, d’autre part, une négociation de 

branche dont les accords étaient rendus obligatoires par effet erga omnes
2707

, selon les 

dispositions de la loi du 11 février 1950
2708

. En 1971, le législateur est intervenu pour 

« réhabiliter »
2709

 la négociation d’entreprise, sans pour autant faire sortir l’exercice de ce 

droit de l’imprécision
2710

. Il faudra attendre la loi du 13 novembre 1982, dite « loi Auroux », 

pour qu’un régime complet de la négociation collective voie le jour
2711

. Les syndicats 

représentatifs obtiennent le monopole de la conclusion des conventions et accords collectifs.  

Progressivement, la négociation collective vient participer à l’élaboration d’un ordre 

public social, articulé autour du principe de faveur
2712

, qui donne à la hiérarchie pyramidale 

des sources du droit du travail une dimension substantielle : les conventions et accords 

collectifs ne pouvant déroger que dans un sens plus favorable, pour le salarié, à la loi
2713

, les 
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 Il applique d’ailleurs le même raisonnement à sa compréhension de l’entreprise : Aliprantis N., 

« L’entreprise en tant qu’ordre juridique », in Aliprantis N. et Kessler F. (dir.), Le droit collectif du travail, 

Etudes en hommage à Hélène Sinay, Frankfurt am Main, Peter Lang GmbH, 1994, p. 185 et s. 
2706

 Aliprantis N., op. cit., 1980, p. 18 et s. 
2707

 « Expression signifiant qu’un acte, une décision ou un jugement a un effet à l’égard de tous et non seulement 

à l’égard des seules personnes directement concernées », selon Guinchard S. et Montagnier G. (dir.), Lexique des 

termes juridiques, Paris, Dalloz, 10
ème

 ed. 
2708

 Morin M.-L., op. cit., 1994, p. 11 et s. 
2709

 Lyon-Caen G., op. cit., 1979, p. 350 et s. 
2710

 Morin M.-L., op. cit., 1994, p. 11 et s. 
2711

 Pélissier J., Supiot A. et Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 895 et s. 
2712

 Sur la notion : Chalaron Y., « L’application de la disposition la plus favorable », Les transformations du 

droit du travail, Mélanges Lyon-Caen, Paris, Dalloz, 1989, p. 243 et s. ; Supiot A., Critique du droit du travail, 

Paris, PUF Quadrige, 2002, p. 137 et s. ; Jeammaud A., « Le principe de faveur. Enquête sur une règle 

émergente », Droit social, 1999, p. 115 et s. ; Bocquillon F., « Que reste-t-il du principe de faveur ? », Droit 

social, 2001, p. 255 et s. ; Bonnechère M., « La loi, la négociation collective et l’ordre public en droit du travail : 

quelques repères », Droit ouvrier, 2001, p. 411 et s. ; Sur la reconnaissance du principe de faveur par le Conseil 

d’Etat comme principe général du droit : Bocquillon F., « De l’autorité du principe de faveur », R.J.S., 2002, p. 

10 et s., note sous CE 27 juillet 2001 ; Sur le refus du Conseil constitutionnel de lui reconnaître le caractère d’un 

principe fondamental reconnu par les lois de la République : Prétot X., « Le Conseil constitutionnel et les 

sources du droit du travail : l’articulation de la loi et de la négociation collective », Droit social, 2003, p. 260 et 

s., note sous DC, 13 janvier 2003 ; sur la méthode d’évaluation du plus favorable au salarié : Chevillard A., « La 

notion de disposition plus favorable », Droit social, 1993, p. 363 et s. 
2713

 Voir la distinction soulignée par Bocquillon F., « Loi susceptible de dérogation et loi supplétive : les enjeux 

de la distinction en droit du travail », Dalloz, 2005, p. 803 et s. 
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contrats de travail ne pouvant déroger que dans un sens plus favorable, pour le salarié, aux 

conventions et accords collectifs
2714

. A l’intérieur des conventions et accords collectifs, la loi 

du 13 novembre 1982 produit une hiérarchisation en donnant à la branche une fonction 

unificatrice des conditions sociales auxquelles les conventions et accords d’entreprises ne 

peuvent déroger que plus favorablement
2715

. 

 

Le droit du travail est un phénomène contextuel, en prise avec la société industrielle sur 

laquelle il a adossé sa prétention généralisatrice
2716

. Spiros Simitis souligne notamment à quel 

point « l’usine est (…) le lieu où les salariés, travaillant collectivement, prirent conscience de 

leurs intérêts collectifs et en même temps développèrent l’action collective comme correctif 

de la subordination économique et de l’insuffisance de capacité de négociation 

individuelle »
2717

. Le développement de nouvelles formes de travail, de nouvelles 

organisations du travail
2718

, la pression de la déréglementation
2719

 ont pesé sur le cadre 

institué de la négociation collective. Les premiers signes remontent à la loi du 13 novembre 

1982, qui a défini des obligations de négocier et la possibilité de conclure des accords 

dérogatoires à la loi, en matière d’aménagement de la durée du travail
2720

. Parallèlement, un 

mouvement de décentralisation
2721

 de la négociation collective vers l’entreprise
2722

 et 

l’émergence de nouvelles fonctions
2723

 vont être constatés. 

 

C’est, finalement, avec la loi du 4 mai 2004
2724

 que l’agencement original du système 

de relations professionnelles français va connaître ses plus profondes évolutions, avec le 

                                                 
2714

 Sur cette autorité : Carsin X., « La convention collective source de sujétions pour le salarié », La Semaine 

Juridique, Edition Sociale, n°3, 16 janvier 2007, p. 9 et s. 
2715

 Voir notamment le Numéro spécial de la Semaine sociale Lamy, « La question de la subsidiarité de l’accord 

de branche. A propos du jugement du T.G.I. de Paris du 14 mai 2002 », n°1084 du 15 juillet 2002, contributions 

de Pierre Rodière et Marie-Armelle Souriac. 
2716

 Supiot A. (dir.), Au-delà de l’emploi, Transformation du travail et devenir du droit du travail en Europe, 

Paris, Flammarion, 1999 ; Ray J.-E., « Mutation économique et droit du travail », Les transformations du droit 

du travail, Mélanges Lyon-Caen, Paris, Dalloz, 1989, p. 11 et s. 
2717

 Simitis S., « Le droit du travail a-t-il encore un avenir ? », Droit social, 1997, p. 655 et s. 
2718

 Voir l’étude de Dockès E., « Le pouvoir dans les rapports de travail. Essor juridique d’une nuisance 

économique », Droit social, 2004, p. 620 et s. 
2719

 Supiot A., « Déréglementation des relations de travail et autoréglementation de l’entreprise », Droit social, 

1989, p. 195 et s. ; Morin M.-L., « La loi et la négociation collective : concurrence ou complémentarité », Droit 

social, 1998, p. 419 et s. 
2720

 Petit F., « L’ordre public dérogatoire », R.J.S., 2007, p. 391 et s. 
2721

 L’expression « négociation décentralisée » est utilisée par Chalaron Y., op. cit., 1989, p. 243 et s. 
2722

 Supiot A., op. cit., Droit social, 1989, p. 195 et s. 
2723

 Voir infra. 
2724

 Loi n°2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue 

social ; Circulaire DRT n°9 du 22 septembre 2004 relative au titre II de la loi 2004-391 du 4 mai 2004. Voir 

notamment les contributions au numéro de Droit social de juin 2004, consacré à ce sujet ; Rodière P., « La loi du 

4 mai 2004 sur le dialogue social : une réforme en devenir », Semaine sociale Lamy, n°1183, 27 septembre 2004, 

p. 6 et s. ; Ray J.-E., « Quel droit pour la négociation collective de demain ? Avant-propos », Droit social, 2008, 

p. 1 et s. ; Combrexelle J.-D., « Loi du 4 mai 2004 : quel bilan ? Quelles perspectives ? », Droit social, 2008, p. 

20 et s. et Morin M.-L., « Le dualisme de la négociation collective à l’épreuve des réformes : validité et loyauté 

de la négociation, application et interprétation de l’accord », Droit social, 2008, p. 24 et s.  
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bouleversement de la pyramide qui organisait la hiérarchie entre les accords et conventions 

collectives
2725

, l’ouverture de la négociation à de nouveaux acteurs
2726

, de nouvelles règles 

relatives à la validité des accords conclus. Concrétisant une position commune sur les voies et 

moyens de l’approfondissement de la négociation collective, datée du 16 juillet 2001
2727

, la 

loi du 4 mai 2004 s’inscrit dans une entreprise de refondation
2728

 des relations 

professionnelles dans le sens d’une part croissante donnée à l’autonomie collective. Il résulte 

de la loi du 4 mai 2004 l’achèvement de la volonté de décentralisation vers l’entreprise de la 

négociation collective, par renversement du principe d’ordre social qui prévalait entre normes 

collectives, à savoir que l’échelon local est admis à déroger à l’échelon supérieur sauf si celui-

ci l’interdit
2729

. Sur le plan des acteurs, le recours au fait majoritaire
2730

 participe d’une remise 

en question de la représentativité des organisations syndicales
2731

, en privilégiant une certaine 

idée de la démocratie sociale
2732

 sur la stabilité résultant de compromis politiques
2733

. 

                                                 
2725

 Souriac M.-A., « L’articulation des niveaux de négociation », Droit social, juin 2004, p. 579 et s. ; Nadal S., 

« Les transformations du rôle de la négociation des conventions et des accords de branche », Semaine sociale 

Lamy, n°1183, 27 septembre 2004, p. 48 et s. ; Tissandier H., « L’articulation des niveaux de négociation : des 

principes en mutation », Semaine sociale Lamy, n°1183, 27 septembre 2004, p. 57 et s. 
2726

 Borenfreund G., « La négociation collective dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux », Droit 

social, 2004, p. 606 et s. 
2727

 Voir les commentaires de Borenfreund G. et Souriac M.-A., « Les rapports de la loi et de la convention 

collective : une mise en perspective », Droit social, 2003, p. 72 et s. ; Lyon-Caen G., « Pour une réforme enfin 

claire et imaginative du droit de la négociation collective », Droit social, 2003, p. 355 et s. ; Mazaud A., « Sur 

l’autonomie collective des partenaires sociaux, depuis la position commune du 16 juillet 2001 », Droit social, 

2003, p. 361 et s. 
2728

 Sous la pression de la refondation sociale ordonnée par le M.E.D.E.F. en novembre 1999 : cf. Adam G., « La 

refondation sociale aux prises avec le réel », Droit social, 2001, p. 3 et s. 
2729

 Articles L. 132-23 (L. 2253-1 et s.) rapports entre la branche et l’entreprise et L. 132-13 (L. 2252-1) accords 

de branches et accords interprofessionnels, du code du travail. Voir le bilan dressé par Ray J.-E., « Quel droit 

pour la négociation collective de demain ? Avant-propos », Droit social, 2008, p. 1 et s. 
2730

 Morin M.-L., « Principe majoritaire et négociation collective, un regard de droit comparé », Droit social, 

2000, p. 1080 et s. 
2731

 Voir notamment le numéro spécial de Chronique internationale de l’I.R.E.S. n°66 de septembre 2000, sur le 

sujet (ntmt la contribution de U. Rehfeldt, « La représentativité : dimensions politiques et historiques du débat 

théorique », p. 9 et s.) ; Ray J.-E., « Les curieux accords majoritaires de la loi du 4 mai 2004 », Droit social, 

2004, p. 590 et s. ; le dialogue entre Verdier J.-M., « Des propositions de grand intérêt » et Arseguel A., 

« Réformer sans bouleverser », Revue de Droit du Travail, 2006, p. 284 et s. ; Luquet de Saint-Germain C., « La 

place de la représentativité syndicale après l’adoption du principe majoritaire », Droit ouvrier, 2007, p. 11 et s. ; 

Rennes P., « Représentativité syndicale et réalité des droits collectifs », Droit ouvrier, 2007, p. 20 et s. ; Ray J.-

E., op. cit., Droit social, 2008, p. 1 et s. ; Positions syndicales : Chérèque Fr., « Quel droit pour la négociation 

collective de demain ? », Droit social, 2008, p. 16 et s. ; Laros Ch., « Quand va-t-on sortir de l’impasse sur le 

dialogue ? », Droit social, 2008, p. 18 et s. 
2732

 Soulignant l’enjeu : Bonnard-Planke L., « Convention collective et collectivité de travail. Aux origines de 

l’idée majoritaire en matière de négociation collective », Droit social, 2005, p. 866 et s. ; Voir les commentaires 

de Luquet de Saint-Germain C., « La place de la représentativité syndicale après l’adoption du principe 

majoritaire », Droit ouvrier, 2007, p. 11 et s. 
2733

 Un arrêté du 31 mars 1966 a désigné les confédérations représentatives sur le plan national. De l’affiliation 

d’un syndicat à l’une de ces Confédérations découle la présomption irréfragable de représentativité. Le rejet de la 

demande de l’U.N.S.A. de se voir admise dans ce cercle des organisations syndicales les plus représentatives au 

plan national (CE 5 novembre 2004, Droit social, 2004, p. 1098 et s., conc. J.-H. Stahl), compte tenu de l’état 

des forces syndicales réelles (Semaine sociale Lamy, n°1305, 30 avril 2007, « Les syndicats toujours en mal 

d’adhésions », en particulier le tableau sur la présence des délégués syndicaux dans les établissements selon 

l’affiliation et le secteur d’activité), semble montrer que cette question déborde le champ juridique pour 

connaître des développements politiques. Les autres organisations syndicales doivent prouver qu’elles sont 
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2- Les fonctions de la négociation collective : la coexistence des logiques de 

statut et d’autonomie  

 

Ces évolutions influent sur les fonctions assignées à la négociation collective dans le 

cadre du système français de relations professionnelles. La première, qui correspond au 

modèle précédemment évoqué d’une négociation collective assise sur la branche 

professionnelle, vise à unifier les conditions sociales à l’intérieur d’un secteur d’activité, afin 

de prévenir toute forme de dumping social par le jeu de la négociation d’entreprise. Cette 

approche a ainsi permis de construire une identité statutaire à cette échelle, selon laquelle, par 

le contrat de travail, le salarié a accès à un statut collectif conventionnel, qui améliore son 

statut légal
2734

. Le contrat de travail devient alors le biais d’une inclusion dans le champ 

d’application de ce statut obligatoire
2735

. La négociation collective joue un rôle d’adaptation 

de la législation aux métiers et à l’organisation du travail que l’on rencontre dans un secteur 

d’activité particulier, à travers des dérogations dans un sens plus favorable au salarié que la 

loi. La négociation d’entreprise demeure contrainte au respect des conditions fixées par le 

statut légal et conventionnel et ne peut déroger, à son tour, que dans un sens plus favorable. A 

travers cette fonction, la négociation collective se voit connotée positivement, pour ses vertus 

en matière de stabilité et d’amélioration des conditions de travail. 

La deuxième fonction, qui s’est développée depuis la loi du 13 novembre 1982
2736

, voit 

dans la négociation collective un outil d’adaptation aux contraintes économiques, en 

particulier dans la gestion du risque économique. Elle se manifeste par le recours à des 

accords dérogatoires de plus en plus décentralisés
2737

. Elle consiste en des négociations sur 

l’impact en matière d’emploi, autour d’une forme d’accords donnant-donnant, à travers 

lesquels les organisations syndicales se retrouvent à consentir des sacrifices sur le plan 

statutaire dans l’espoir du maintien d’emplois
2738

. L’intégration de nouvelles préoccupations 

sociétales, comme l’impact environnemental et la santé publique, est également de nature à 

                                                                                                                                                         
représentatives à l’échelle où elles souhaitent intervenir (voir Pélissier J., Supiot A. et Jeammaud A., Droit du 

travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 665 et s.) 
2734

 Supiot A., Critique du droit du travail, Paris, PUF Quadrige, 2002, p. 27 et s. 
2735

 Selon Jeammaud A., « Le contrat de travail, une puissance moyenne », Analyses juridiques et valeurs en 

droit social, Etudes offertes à Jean Pélissier, Paris, Dalloz, 2004, p. 203 et s. qui préfère la notion de contenu 

obligationnel et voit dans le contrat de travail un acte condition : Jeammaud A., « Les polyvalences du contrat de 

travail », Les transformations du droit du travail, Mélanges Lyon-Caen, Paris, Dalloz, 1989, p. 299 et s. 
2736

 Supiot A., « Déréglementation des relations de travail et autoréglementation de l’entreprise », Droit social, 

1989, p. 195 et s. ; voir aussi Romagnoli U., « La déréglementation et les sources du droit du travail », in Le 

droit du travail : hier et demain, Paris, Société de législation comparée, 1990, p. 7 et s. qui souligne l’idée de 

« réunification de la communauté de travail » inspirant la loi Auroux et distingue le phénomène de 

déréglementation qui aboutit à la privatisation des processus de formation législative. 
2737

 Simitis S., « Le droit du travail a-t-il encore un avenir ? », Droit social, 1997, p. 655 et s. 
2738

 Supiot A., « Les nouveaux visages de la subordination », Droit social, 2000, p. 131 et s. 
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déstabiliser les interlocuteurs syndicaux
2739

. Le statut se trouve par conséquent mis à mal par 

le développement d’une contractualisation des rapports sociaux. 

La troisième fonction, évoquée précédemment, s’incarne dans ce qu’Alain Supiot a 

désigné sous l’expression de « lois négociées »
2740

. Il s’agit, pour le pouvoir législatif, de 

mobiliser la négociation collective afin de renforcer la légitimité de lois, qui reprendront, pour 

l’essentiel, le contenu des accords négociés. La loi du 1
er

 février 2007 sur la modernisation du 

dialogue social
2741

 dispose un nouvel article L. 101-1 dans le Code du travail, qui emprunte au 

droit communautaire l’idée de consultation préalable des partenaires sociaux pour toute 

initiative législative entrant dans le champ de la négociation interprofessionnelle, en vue de 

l’ouverture d’une éventuelle négociation. Le recours à la négociation collective pour assurer 

l’exécution de dispositions législatives compose une autre facette de cet investissement par 

l’Etat de l’espace d’autonomie collective
2742

. Cette approche ne peut être déconnectée d’une 

critique générale et récurrente sur le caractère excessivement réglementaire du droit du travail 

français et l’appel à des formes contractuelles d’organisation
2743

. 

 

Ces trois fonctions sont apparues successivement et demeurent actuelles. Néanmoins, le 

constat s’impose de la montée en puissance des deux dernières fonctions, par rapport à la 

première. Celles-ci ont souvent été perçues comme des étapes supplémentaires dans 

l’affirmation d’un espace d’autonomie collective
2744

. En tant qu’étapes, elles conduiraient, 

alors, dans deux directions opposées, à savoir vers le bas, la négociation d’accords donnant-

donnant au niveau de l’entreprise, selon des modalités qui libéreraient les négociateurs des 

contraintes d’un cadre légal trop restrictif, et vers le haut, l’affirmation d’une réelle autonomie 

collective des partenaires sociaux dans la politique sociale menée au niveau national. Il y 

aurait alors parachèvement de cet ordre socioprofessionnel autonome caractérisé pour les 
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 Simitis S., op. cit., 1997, p. 655 et s. 
2740

 Supiot A., « La contractualisation des relations de travail en droit français », in Auvergnon Ph. (dir.), La 

contractualisation du droit social ?, Actes du séminaire international de droit comparé du travail, des relations 

professionnelles et de la sécurité sociale, Bordeaux, Comptrasec, 2002, p. 23 et s. ; Morin M.-L., « La loi et la 

négociation collective : concurrence ou complémentarité », Droit social, 1998, p. 419 et s. 
2741

 Loi 2007-130 dite de modernisation du dialogue social, du 1
er

 février 2007, voir le commentaire de Maggi-

Germain N., « Sur le dialogue social », Droit social, 2007, p. 799 et s. 
2742

 Voir, par exemple, les obligations de négociations qui se dégagent de l’article 2 de la loi n°2007-1224 du 21 

août 2007 sur le dialogue social et la continuité du service public dans les transports terrestres réguliers de 

voyageurs. 
2743

 Barthélémy J. et Cette G., « Réformer et simplifier le droit du travail via un rôle accru du droit 

conventionnel », Droit social, 2006, p. 24 et s., veulent montrer « comment la contraction du droit réglementaire 

pourrait s’accompagner d’un développement du droit contractuel pour que la nécessaire protection du salarié se 

fasse d’une façon plus favorable à l’intérêt de l’entreprise, notion qui doit s’entendre de la conjonction des 

intérêts des détenteurs du capital et de ceux des salariés. » 
2744

 Ost F. et van de Kerchove M., De la pyramide au réseau ?. Pour une théorie dialectique du droit, Bruxelles, 

Publications des Faculté universitaires de Saint-Louis, 2002, p. 108 et s. montrent cette évolution en matière, 

plus générale, de pouvoir normatif reconnu aux personnes privées. Il y aurait ainsi un passage d’un rôle de 

remplissage du cadre, d’individualisation des normes générales, puis de collaboration à l’élaboration des normes 

générales. Ils rapportent la conclusion ancienne que Gérard Lyon-Caen faisait de ce mouvement : « cette 

réglementation négociée ne se contente plus de compléter la législation, de l’adapter aux exigences de la 

profession : elle la concurrence, elle la devance, elle l’ignore. » 



 

546 

tenants du normativisme. Selon l’approche dualiste, le mandat donné par l’Etat aurait évolué 

dans le sens d’une place plus importante donnée à la contractualisation. L’Etat se limiterait à 

définir des normes de procédure, garantes de la loyauté des négociations et, en conséquence, 

de leur validité pour être rendues obligatoires
2745

. 

 

Cette interprétation des évolutions en cours paraît discutable. En effet, indépendamment 

des approches théoriques retenues, elle garde silencieuse la raison pour laquelle l’Etat, qui est 

fondé à intervenir socialement, c’est-à-dire dont l’existence consiste en ces interventions sur 

les liens solidarité
2746

, consentirait à se séparer de cette compétence, au risque de voir son 

existence remise en cause, en elle-même, au risque de se saborder lui-même
2747

.  

Un auteur a rappelé avec autorité la nature juridique indéfinie, que ce soit des « accords 

légiférants » ou bien des accords conclus entre les organisations syndicales dans le but 

d’améliorer le système français de négociation collective
2748

. La récente négociation sur le 

marché du travail
2749

 en est un signe fort, en ce qu’elle a réalisé un objectif gouvernemental et 

défini un espace programmé d’autonomie social
2750

 garanti par l’Etat. Des engagements 

complexes résultent de ce texte, encore une fois, à la valeur juridique insaisissable en raison 

de sa généralité : engagements de négocier pour les partenaires sociaux, engagement par 

l’Etat de respecter le produit de la négociation et les orientations fixées dans l’accord
2751

. A 

une autre échelle, le désir de contractualisation de la relation entre le chômeur et l’A.N.P.E. / 

A.S.S.E.D.I.C.S., qui émanait de la convention P.A.R.E., de 2001
2752

, conclue collectivement 
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 Morin M.-L., « Le dualisme de la négociation collective à l’épreuve des réformes : validité et loyauté de la 

négociation, application et interprétation de l’accord », Droit social, 2008, p. 24 et s. 
2746

 Donzelot J., L’invention du social, Paris, Seuil (Points essais), 1994. 
2747

 Rappelant le caractère temporaire de l’Etat, comme forme institutionnelle : Supiot A., Critique du droit du 

travail, Paris, PUF Quadrige, 2002, p. XVII. Sur la formation de la distinction entre le corps politique et le corps 

naturel du souverain, à l’origine de notre appréhension de l’Etat comme figure intemporelle : Kantorowicz E., 

Les deux corps du roi. Essai sur la théologie politique au Moyen Age, Paris, Gallimard-Quarto, 2000, p. 643 et s. 
2748

 Lyon-Caen G., « Pour une réforme enfin claire et imaginative du droit de la négociation collective », Droit 

social, 2003, p. 355 et s., à propos de la position commune du 16 juillet 2001 et du document de travail 

« approfondissement de la négociation collective », remis aux partenaires sociaux par le ministre F. Fillon fin 

janvier 2003. 
2749

 Accord du 11 janvier 2008 sur la modernisation du marché du travail. Voir le Numéro spécial de la revue 

Droit social, « L’accord dur la modernisation du marché du travail », 2008, p. 267 et s., en particulier les 

contributions de Gaudu Fr., « L’accord sur la “modernisation du marché du travail” : érosion ou refondation du 

droit du travail », p. 267 et s. ; Radé Ch., « L’accord et le régime du contrat de travail : la porte ouverte… mais à 

quelle réforme ? », p. 295 et s. et Langlois Ph., « Une loi négociée », p. 346 et s. ; la « Controverse » entre Fr. 

Kramatz et A. Lyon-Caen, Revue de Droit du Travail, 2008, p. 147 et s. ; Auzero G., « L’accord du 23 janvier 

2008 sur la modernisation du marché du travail : l’ébauche d’une “flexisécurité à la française” », Revue de Droit 

du Travail, 2008, p. 152 et s. 
2750

 Page 20 de l’accord.  
2751

 Voir l’annexe de l’accord, « relations avec les pouvoirs publics » : « Certains des points abordés ci-dessus 

nécessiteront pour entrer en application une disposition législative, d'autres devront être arrêtés en concertation 

avec les pouvoirs publics et enfin d'autres encore relèvent de la seule compétence de l'Etat auquel les partenaires 

sociaux se réservent de faire des suggestions comme en matière d'orientation et de formation initiale, de fiscalité 

pour faciliter la mobilité géographique ou encore de passage d'une situation à une autre. Ces derniers points 

feront l'objet d'une lettre paritaire ».  
2752

 Convention du 1
er

 janvier 2001 relative à l’aide au retour à l’emploi et à l’indemnisation du chômage : voir le 

numéro spécial de la revue Droit social, d’avril 2001 : « La nouvelle assurance chômage ». 
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suivant le programme de refondation sociale du M.E.D.E.F., s’est trouvé finalement ramené à 

sa nature réglementaire par le Conseil d’état, puis par la Cour de cassation
2753

. Le juge 

administratif a, notamment, rappelé aux organisations signataires la délégation en vertu de 

laquelle elles administraient, alors, le régime d’assurance chômage, qui ne leur autorisait pas à 

adjoindre, pour l’indemnisation des demandeurs d’emploi, la condition supplémentaire de 

signature d’un Projet d’action personnalisé (P.A.P.)
2754

. Enfin, la décentralisation de la 

négociation collective à l’échelle de l’entreprise, de même que les facultés de dérogations, 

n’ont pas fait disparaître les obligations de négocier à échéances régulières
2755

 ou pour réaliser 

la volonté du législateur par la voie d’une convention ou d’un accord collectif suppléant à un 

cadre légal ou réglementaire de mise en œuvre
2756

. Ces obligations traduisent à la fois le 

risque d’inertie d’un ordre socioprofessionnel inabouti et la volonté du législateur de 

conserver une emprise sur la temporalité et le contenu des négociations.  

Outre que les relations qui se nouent entre l’Etat et les acteurs à la négociation ne se 

réduisent pas à un constat d’éviction progressive du premier, les logiques qui sous-tendent 

cette autonomie animée de manière tripartite ne contredisent pas les normes internationales ou 

nationales garantes du droit de la négociation collective. Le Conseil constitutionnel, dans sa 

décision du 13 janvier 2003 relative à la loi du 17 janvier 2003
2757

 sur les salaires, le temps de 

travail et le développement de l’emploi, a rappelé que le « législateur ne saurait porter aux 

contrats légalement conclus une atteinte qui ne soit pas justifiée par un motif d’intérêt général 

suffisant sans méconnaître les exigences résultant des articles 4 et 16 de la Déclaration des 

droits de l’Homme et du citoyen de 1789, ainsi que, s’agissant de la participation des 

travailleurs à la détermination collective de leurs conditions de travail, du huitième alinéa du 

Préambule de la Constitution de 1946 » (considérant 4). Cette approche est conforme à la 

jurisprudence constitutionnelle qui voit dans le droit de participation énoncé à l’alinéa 8 du 

Préambule de la Constitution de 1946
2758

, à défaut de référence explicite à la négociation 

collective, une consistance imprécise, susceptible d’englober le dialogue social dans la grande 

diversité des formes qu’il adopte
2759

. Un espace d’autonomie social se trouve conforté par 

cette construction dans la mesure où la négociation ne se trouve plus fondée sur une 

                                                 
2753

 Soc. 31 janvier 2007, Assedic Alpes Provence et autres c./ Eric et autres. 
2754

 Se reporter aux arrêts du Conseil d’Etat des 4 et 11 juillet 2001 (Droit social, 2001, p. 842 et s. et 857 et s., 

conc. S. Boissard) commentés par Supiot A., « La contractualisation des relations de travail en droit français », 

op. cit., 2002, p. 23 et s. 
2755

 Par exemple, au niveau de l’entreprise, la négociation annuelle sur les salaires et la négociation quinquennale 

sur l’éventuelle révision des classifications, prévues à l’article L. 132-12 (L. 2241-1 et L. 2241-7)du Code du 

travail. 
2756

 Comme ce fut le cas pour l’article 28 de la loi Aubry II : Supiot A., « La contractualisation des relations de 

travail en droit français », op. cit., 2002, p. 23 et s. 
2757

 Décision DC 20002-465 du 13 janvier 2003, Droit social, 2003, p. 206 et s., note X. Prétot, « Le Conseil 

constitutionnel et les sources du droit du travail : l’articulation de la loi et de la négociation collective ». 
2758

 Alinéa 8 du Préambule de la Constitution de 1946 : « Tout travailleur participe par l’intermédiaire de ses 

délégués à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises ». 
2759

 La décision importante en la matière a été rendue le 6 novembre 1996 (DC 96-383), cf. Morin M.-L., « Le 

Conseil constitutionnel et le droit à la négociation collective », Droit social, 1997, p. 25 et s. Dans sa décision, il 

affirme que « les organisations syndicales ont vocation naturelle à assurer, notamment par la voie de la 

négociation collective, la défense des droits et intérêts des travailleurs. »  
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délégation de la loi, mais sur une attribution de pouvoir directement tirée de la Constitution. Il 

est du rôle de la loi de concrétiser l’exercice de cette liberté par un cadre approprié, sans 

méconnaître son domaine de compétence réservé, en particulier le législateur et le pouvoir 

exécutif ne peuvent voir l’exercice de leurs compétences subordonné à la conclusion d’un 

accord, mais il leur est loisible de le vouloir
2760

.  

Si l’Organisation internationale du travail réserve à la négociation collective une place 

privilégiée au sein de son système de normes, en lui conférant la valeur de principe 

fondamental et en donnant à la Convention n°98 la portée d’un droit fondamental du 

travail
2761

, elle constitue, elle-même, une enceinte de négociation, caractérisée par la culture 

du tripartisme, qui allie les gouvernements aux représentants des travailleurs et des 

employeurs
2762

. Le tripartisme prôné par l’O.I.T. découle d’une approche pragmatique de la 

société internationale juridiquement organisée sur le modèle de l’Etat, selon laquelle sans le 

relais de la ratification, l’adoption des conventions internationales de travail demeure 

dépourvue de valeur juridique
2763

. Les normes de l’O.I.T. en la matière
2764

 témoignent d’une 

conception assez souple de la mise en œuvre de la négociation collective, au niveau national. 

Les Etats sont ainsi en charge de promouvoir le dialogue social en s’abstenant de toute 

incursion indue dans l’autonomie des parties à la négociation
2765

. En matière de concertation, 

la Recommandation n°113 sur la consultation aux échelons industriel et national, de 1960, 

encourage les rencontres des organisations patronales et syndicales avec les autorités 

publiques en matière de législation sociale et dans la gestion des organismes publics en charge 

notamment de la sécurité sociale, de la formation professionnelle, de l’hygiène et de la 

sécurité au travail. 

 

« Le droit imposé est, en définitive, toujours bien plus négocié qu’on le croit (…) ; le 

droit négocié est, en définitive, toujours plus imposé et réglementé qu’il y paraît (…) »
2766

. Il 

                                                 
2760

 Article 34 de la Constitution, voir Bernaud V., « Réforme du dialogue social : faut-il inviter le Conseil 

constitutionnel à la table des négociations ? », Droit social, 2007, p. 174 et s. ; Morin M.-L., « Droit imposé et 

droit négocié : regard à partir du droit des salariés à la négociation collective », in Gérard Ph., Ost Fr. et van de 

Kerchove M. (dir.), Droit négocié, droit imposé ?, Bruxelles, Publications des facultés universitaires de Saint-

Louis, 1996, p. 643 et s. 
2761

 Déclaration relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi de 1998, voir les 

développements du Chapitre 7 à ce sujet. 
2762

 Sur ces questions, se reporter au Chapitre 2 de la thèse. 
2763

 Valticos N., Droit international du travail, in Camerlynck G. H. (dir.), Traité de droit du travail, Tome 8, 

Paris, Dalloz, 2
ème

 édition 1983, p. 194 et s. ; Jeammaud A., « Sur l’applicabilité en France des Conventions 

internationales du travail », Droit social, 1986, p. 399 et s. 
2764

 Qui couvrent l’ensemble des travailleurs : il s’agit de la Convention n°98 sur le droit d’association et de 

négociation collective, de 1951, de la Convention n°154 et de la Recommandation n°163 sur la négociation 

collective de 1981.  
2765

 Gernigon B., Odero A. et Guido H., « Les principes de l’O.I.T. sur la négociation collective », R.I.T., 2000, 

37 et s. ; Servais J.-M., Normes internationales du travail, Paris, L.G.D.J., 2004, p. 88 et s. ; B.I.T., La liberté 

syndicale, Recueil de décisions et de principes du Comité de la liberté syndicale et du Conseil d’administration 

du B.I.T., Genève, 1996, p. 169 et s. Il s’agit, en particulier, du principe de la négociation libre et volontaire. 
2766

 Ost F., « Les lois conventionnellement formées tiennent lieu de conventions à ceux qui les ont faites », in 

Gérard Ph., Ost Fr. et van de Kerchove M. (dir.), Droit négocié, droit imposé ?, Bruxelles, Publications des 

facultés universitaires de Saint-Louis, 1996, p. 17 et s. 
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semble donc que ces mouvements ne puissent être résumés à une simple opposition radicale à 

l’intervention de l’Etat dans les rapports collectifs de travail, prélude à son déclin. En réalité, 

contractualisation et autonomie suggèrent plutôt une redistribution des responsabilités entre 

Etat et acteurs sociaux, voire une dilution, que ce soit au niveau de l’entreprise ou au niveau 

national, selon le modèle d’une gestion du social en réseau, à l’image de la pyramide inversée, 

caractérisée précédemment. Emerge alors une pratique du donnant-donnant au niveau 

national. Un glissement s’opère donc vers un partenariat social
2767

 qui n’est pas sans rappeler 

celui institué au niveau communautaire. Seulement, l’influence du droit communautaire en la 

matière résulte moins de la traduction d’une volonté exprimée d’harmonisation que par la 

séduction qu’exercent, auprès des Etats, les ressources, notamment en matière de 

légitimité
2768

, de la « mise en réseau » du dialogue social national
2769

.  

 

B- Les normes collectives à l’épreuve de la mobilité 

internationale du capital  

 

Les « single ship compagnies » apparaissent comme une forme paroxystique 

d’organisation du capital maritime en réseau. « Le système a pour lui l’avantage d’établir un 

écran juridique entre son patrimoine [de l’armateur] ou le patrimoine du groupe qu’il contrôle, 

et chacun de ses navires. Si l’exploitation de l’un des navires tourne mal, les créanciers ne 

pourront s’en prendre qu’au capital de la société propriétaire de ce navire, et non au capital du 

groupe »
2770

. Le capital adopte ainsi de nombreuses formes
2771

, instables, que le droit s’est 

essayé de saisir, de définir. Pour atteindre les sphères de prise de décision, le droit de la 

négociation collective s’est adapté afin d’inscrire et maintenir les salariés dans une continuité 

                                                 
2767

 Au sens « d’association des partenaires sociaux à la prise de décision », définition du dialogue social par le 

rapport Chertier, (Pour une modernisation du dialogue social (2006)), rapportée et discutée par Maggi-Germain 

N., op. cit., 2007, p. 799 et s. ; voir aussi Ray J.-E., « 4 mai 2004 – mai 2008 : le droit de la négociation 

collective entre deux lois. A propos du rapport Chertier », Droit social, 2006, p. 981 et s. 
2768

 Voir Chapitre 7, les commentaires sur les documents : Commission européenne, Gouvernance européenne. 

Un Livre blanc, Bruxelles, COM 2001/428, 25 juillet 2001 ; Accord interinstitutionnel du 16 décembre 2003 

entre la Commission et le Parlement européens, Mieux légiférer. 
2769

 Sur l’apparition de la notion et la définition de son contenu en référence avec le droit communautaire : 

Maggi-Germain N., op. cit., 2007, p. 799 et s. : « l’absence de définition précise et univoque montre que la 

notion de dialogue social se détermine au regard de certaines finalités plus qu’elle ne se définit par un contenu 

technique. » L’auteur souligne, ainsi, que la récente loi 2007-130 dite de modernisation du dialogue social, du 1
er

 

février 2007, fait référence au droit communautaire comme source d’inspiration. 
2770

 Bonassies P. et Scapel Ch., Droit maritime, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 168 et s. 
2771

 Morin M.-L., « Le droit du travail face aux nouvelles formes d’organisation des entreprises », R.I.T., 2005, p. 

5 et s., a recours à la notion générique de « firme », voir aussi Morin Fr. et Morin M.-L., « La firme et la 

négociation collective. La question des frontières en économie et en droit », Mélanges offerts à Michel Despax, 

Toulouse, Presses universitaires des sciences sociales de Toulouse, 2002, p. 497 et s., Lyon-Caen G., « La 

concentration du capital et le droit du travail, Droit social, 1983, p. 287 et s., Supiot A., « Groupes de sociétés et 

paradigme de l’entreprise », RTDCom, 1985, p. 62 et s. 
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juridique statutaire
2772

 (1). Une même recherche de continuité se manifeste dans les réactions 

à la mobilité du travailleur, devenu lui-même objet d’échanges entre acteurs privés au travers, 

par exemple, de sa mise à disposition à l’échelle internationale (2).  

 

1- La négociation collective et son adaptabilité aux transformations de 

l’entreprise  

 

Produit de la rencontre d’intérêts privés, la négociation collective ne pouvant rester 

indifférente aux transformations que connaît l’organisation du capital, de nouvelles sphères de 

négociation ont été définies. La figure du réseau transparaît au travers de la mutabilité du 

capital
2773

, au regard des difficultés pour l’appréhender au niveau national et de le contraindre 

à s’inscrire dans ordre juridique hiérarchisé. L’Etat se voit donc conférer un rôle dans la 

défense de son droit national de la négociation collective, défense qui se manifestera par 

l’élargissement de la négociation collective à de nouveaux espaces de rencontre entre salariés 

et employeurs
2774

, alignés sur les différentes échelles de prise de décisions économiques et 

sociales. 

 

L’absence de définition juridique de l’entreprise
2775

 et la difficulté pour identifier 

l’employeur à l’intérieur de cette organisation
2776

 peuvent constituer à la fois un atout et un 

handicap pour l’affirmation d’un droit national de la négociation collective. En effet, adosser 

des obligations de négocier, ainsi que des effets juridiques au produit de cette négociation, sur 

une réalité sociologique mouvante comporte inévitablement un risque d’inefficacité, au 

travers notamment du potentiel abus de droit que représenterait l’utilisation de la liberté 

d’entreprendre et d’organiser son entreprise pour s’exonérer de ses obligations sociales. 

Cependant, cette démarche présente l’avantage d’une grande adaptabilité au regard d’une 

interprétation finalisée de l’entreprise
2777

 et de l’exercice des pouvoirs de direction, de 

contrôle et de sanction du travail, propres à identifier l’employeur. 

                                                 
2772

 La problématique soulevée par la recherche d’une continuité juridique dans la mobilité est empruntée à 

l’étude d’Antoine Lyon-Caen, « De la mobilité des salariés à l’intérieur de la Communauté européenne », Droit 

social, 1989, p. 467 et s.  
2773

 Voir infra. 
2774

 Sur l’identification de l’employeur selon les différentes formes d’organisation du capital : se reporter au 

chapitre premier de la thèse. 
2775

 Par exemple, la synthèse de Bazzoli L. et Kirat Th., « L’entreprise et les règles juridiques : une perspective 

d’économie institutionnaliste », R.I.E.J., n°40, 1998, p. 47 et s. ; Catala N., L’entreprise, Traité de droit du 

travail, Camerlynck G. H. (dir.), Tome 4, Paris, Dalloz, 1980, en particulier les pages 123 et s. Montrant 

combien cette indétermination relève d’une perception nationale de l’entreprise : Blanc-Jouvan X., 

« L’entreprise et le droit du travail : l’exemple américain », Droit social, 2005, p. 152 et s. 
2776

 Voir l’étude classique de Vacarie I., L’employeur, Paris, Editions Sirey, 1979. 
2777

 Catala N., op. cit., 1980, p. 152 et s. L’auteur conclut ainsi son étude de l’entreprise insusceptible de 

définition juridique : « ces réflexions conduisent à penser que le rôle du droit, face à l’entreprise, ne doit pas être 
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La législation française a intégré ce nouveau territoire du dialogue social qu’est le 

groupe de sociétés, y compris lorsque ce dernier se déploie de manière multinationale
2778

. La 

création du comité de groupe a ainsi permis de structurer la mise à disposition d’informations 

et la participation du personnel à des discussions sur les choix économiques et sociaux 

pouvant avoir un impact au niveau de leur entreprise et de leur emploi. C’est à cette occasion 

qu’une définition du groupe
2779

 a été avancée, autour de la réunion d’une entreprise 

dominante, dont le siège social est situé en France
2780

, et d’autres entreprises par elle 

contrôlées selon des conditions définies
2781

. Néanmoins, la consultation n’emporte pas 

nécessairement de compétences en matière de négociation
2782

 et ne résout pas la question de 

la fonction d’une négociation de groupe, au regard des différentes fonctions dégagées 

précédemment
2783

, au-delà de la gestion de crises liées à un contexte de restructuration
2784

. 

Les organisations syndicales et les représentants du personnel impliqués à ce niveau 

décisionnel n’ont-ils alors plus vocation qu’à accompagner socialement les choix 

économiques de l’entreprise mise en réseau ? L’institutionnalisation de la négociation de 

groupe, d’abord par la jurisprudence
2785

, puis par la loi du 4 mai 2004
2786

, est venue proposer 

                                                                                                                                                         
conçu de façon trop ambitieuse. Il est vain, semble-t-il, de poursuivre la quête d’un concept qui réaliserait la 

synthèse, en Droit, de tous les éléments constitutifs de l’entreprise (…). En revanche, il entre dans la fonction du 

droit de favoriser la conciliation des forces qui s’affrontent au sein de l’entreprise en même temps qu’elles s’y 

associent : dans la mesure où une réforme de l’entreprise peut procéder de normes juridiques, c’est vers cela que 

celles-ci doivent tendre. » 
2778

 Voir infra. Teyssié B., « La négociation collective transnationale d’entreprise ou de groupe », Droit social, 

2005, p. 982 et s. montre le caractère informel de la négociation multinationale dès lors qu’elle échappe à une 

territorialisation nationale clairement définie ou communautaire. 
2779

 Voir les études classiques de Despax M., « Groupe de sociétés et contrat de travail », Droit social, 1961, p. 

596 et s., Savatier J., « Les groupes de sociétés et la notion d’entreprise en droit du travail », Etudes offertes à A. 

Brun, Paris, Librairie sociale et économique, 1974, p. 527 et s. En droit comparé, avant la loi du 4 mai 2004 : 

Rémy P., « Le groupe, l’entreprise et l’établissement : une approche en droit comparé », Droit social, 2001, p. 

505 et s. 
2780

 Sur les hésitations jurisprudentielles qui ont entouré cette appréciation : Cohen M., « Le comité de groupe et 

les sociétés étrangères », Droit social, 1995, p. 40 et s., note sous Soc. 6 décembre 1994 (affaire Michelin).  
2781

 Article L. 439-1 (L. 2331-6) du Code du travail. 
2782

 Au sein de la participation des travailleurs prônée par l’O.I.T., la négociation apparaît comme la forme 

principale de participation à promouvoir, mais une forme caractérisée par sa dimension conflictuelle : Cordova 

E., « La participation des travailleurs aux décisions dans l’entreprise. Tendances et problèmes actuels », R.I.T., 

1982, p. 139 et s. ; Soubiran-Paillet Fr., « Du syndicat négocié à la négociation syndicale en entreprise », in 

Gérard Ph., Ost Fr. et van de Kerchove M. (dir.), Droit négocié, droit imposé ?, Bruxelles, Publications des 

facultés universitaires de Saint-Louis, 1996, p. 677 et s. 
2783

 Voir supra. 
2784

 Jobert A., « La négociation collective dans les entreprises multinationales », in Devin G. (dir.), Syndicalisme. 

Dimensions Internationales, La Garenne-Colombe, Editions Européennes Erasme, 1990, p. 313 et s. L’auteur 

pose cette question : « Quels intérêts les acteurs ont-ils à négocier ? Du côté des entreprises (…), l’enjeu 

essentiel est de réussir les restructurations qu’elles estiment indispensables (…). » Sur les restructurations et les 

rapports avec la négociation collective, voir notamment : Favennec-Héry Fr., « La consultation des représentants 

du personnel sur le transfert d’entreprise », Droit social, 2005, p. 729 et s. ; Ray J.-E., « Avant-propos. Pour des 

restructurations socialement responsables », Droit social, 2006, p. 249 et s. ; Mazeaud A., « Accords collectifs et 

restructurations », Droit social, 2008, p. 66 et s. ; Radé Ch., « Restructurations et délocalisations », Droit social, 

2006, p. 289 et s. ; Paris J.-J., « Les organisations collectives des travailleurs face aux stratégies des 

multinationales », Droit social, 2007, p. 1026 et s. 
2785

 Voir, par exemple, la contribution de Mazeaud A., « Le groupe », au numéro spécial de la Semaine sociale 

Lamy, Waquet Ph. (dir.), « Les lieux du travail », n°1140, 20 octobre 2003, p. 60 et s., Savatier J., 

« L’organisation de la représentation syndicale dans les groupes de sociétés. L’exemple des accords du groupe 

AXA », Droit social, 2001, p. 498 et s. 
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une réponse à cette question, en ouvrant très largement la négociation à la conclusion de 

« conventions », donc concernant une très grande variété de sujets
2787

, sans possibilité de 

dérogation au socle défini au niveau de la branche professionnelle dont relèvent les 

entreprises du groupe concernées
2788

.  

 

Il semble donc que l’enjeu concerne plus la mise en place d’une représentation du 

personnel, syndicale ou non, aux différents échelons de prise de décision, afin de respecter 

des obligations d’information, affirmées notamment au niveau communautaire
2789

, que de 

forger un droit multi-niveaux à la négociation
2790

. En d’autres termes, le législateur 

abandonne largement au libre jeu des rapports de force sociaux la volonté d’agir en matière de 

négociation. La négociation est, de fait, principalement conçue comme un espace d’autonomie 

et l’incursion publique se limite à des obligations de moyens. Un intérêt général se dessine 

alors, de portée limitée, qui justifiera l’interprétation des seuils de mise en place des 

institutions représentatives du personnel à travers une appréhension dynamique de 

l’entreprise
2791

, par exemple avec la caractérisation d’un établissement distinct
2792

, d’une unité 

économique et sociale
2793

, d’un groupe
2794

. Le refus par l’inspecteur du travail de 

                                                                                                                                                         
2786

 Antonmattéi P.-H., « La consécration législative de la convention et de l’accord de groupe : satisfaction et 

interrogations », Droit social, 2004, p. 601 et s., du même auteur : « L’accord de groupe », Droit social, 2008, p. 

57 et s. ; Grangé J., « Les conventions et accords collectifs de groupe », Semaine sociale Lamy, n°1183, 27 

septembre 2004, p. 73 et s. ; Auzero G., « La vie des conventions et accords collectifs de groupe », Revue de 

Droit du Travail, 2006, p. 231 et s. ; Teyssié B., « Le syndicat dans le groupe », Semaine sociale Lamy, 

Supplément, n°1263, 29 mai 2006, p. 19 et s. 
2787

 Rodière P., « La branche professionnelle, l’entreprise et le groupe dans le projet de loi Fillon sur le dialogue 

social », Semaine sociale Lamy, n°1148, 15 décembre 2003. 
2788

 Pélissier J., Supiot A. et Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 958 et s. 
2789

 Voir le chapitre 7 et Moreau M.-A., « Restructurations et comité d’entreprise européen », Droit social, 2006, 

p. 308 et s. 
2790

 Jobert A., op. cit., 1990, p. 313 et s., précise trois enjeux principaux pour les organisations syndicales, autour 

de la création du comité de groupe : « faire coïncider le niveau où sont prises les décisions stratégiques avec le 

niveau d’information et de consultation des syndicats (…) », « construire une liaison syndicale transnationale » 

et obtenir de « l’information sur l’activité du groupe, la consultation sur ses projets de restructuration et les 

grandes lignes de sa stratégie. » Nuançant ce constat, en insistant sur les réalisations des négociations menées 

avec les instances européennes et les organisations syndicales européennes et internationales : Teyssié B., op. 

cit., 2005, p. 982 et s. 
2791

 Coeuret A., « Frontières de l’entreprise et institutions représentatives du personnel », Droit social, 2001, p. 

487 et s. 
2792

 Borenfreund G., « L’établissement distinct : unité de représentation », in Waquet Ph. (dir.), « Les lieux du 

travail », Semaine sociale Lamy, n°1140, 20 octobre 2003, p. 44 et s. 
2793

 L’Unité économique et sociale a soulevé des problèmes de caractérisation : Coeuret A., « Unité économique 

et sociale. Les Hespérides », conc. sur Soc. 23 mai 2000, R.J.S., 2000, p. 529 et s., Cohen M., « Les confusions 

relatives au périmètre de l’Unité économique et sociale », R.J.S., 2001, p. 183 et s., Savatier J., « Le dynamisme 

de l’unité économique et sociale pour l’organisation des rapports collectifs de travail », Droit social, 2004, p. 

944 et s., du même auteur, « Le contentieux de la reconnaissance d’une unité économique et sociale (U.E.S.) », 

Droit social, 2007, p. 1248 et s. 
2794

 Sur le problème de l’articulation entre le groupe et l’U.E.S. : Savatier J., « Conditions de la reconnaissance 

d’une unité économique et sociale pour un secteur d’activité d’un groupe de sociétés », note sous Soc. 7 mai 

2002 (Vivendi), Droit social, 2002, p. 715 et s., le même arrêt a été commenté par Antonmattei P.-H., « Unité 

économique et sociale : un nouvel arrêt… mais le débat continue », Droit social, 2002, p. 720 et s. ; Legrand H.-

J., « Accords collectifs de groupe et d’unité économique et sociale : une clarification inachevée », Droit social, 

2008, p. 60 et s. 
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l’autorisation de licenciement d’un salarié protégé
2795

, selon le motif d’intérêt général du 

maintien d’une représentation collective dans l’entreprise, sous réserve d’une atteinte 

excessive
2796

, manifeste l’importance prise par cette idée de « présence » condition à 

l’exercice des missions propres aux représentants syndicaux ou élus. Ce refus traduit, en 

termes d’intérêt général, le souci de la continuité d’une représentation collective dans 

l’entreprise, au regard des finalités poursuivies par le droit du travail, qui tendent à privilégier 

l’intérêt professionnel collectif des salariés, objet de l’organisation syndicale et de son 

implantation sur les lieux du travail, sur l’intérêt particulier de l’employeur qui a recours à la 

procédure de licenciement. La volonté politique d’exclure les jeunes de moins de 26 ans, 

nouvellement embauchés, du calcul des seuils conditionnant la mise en place des institutions 

représentatives du personnel
2797

, au nom d’une meilleure employabilité de ceux-ci par les 

entreprises, renforce, a contrario, l’intérêt général en question, dans la mesure où elle oppose 

attractivité de l’emploi national et contraintes du dialogue social
2798

. Cette tentation aussitôt 

refoulée
2799

 témoigne de la pression qui s’exerce sur l’Etat pour flexibiliser son droit social, 

                                                 
2795

 Kerbourc’h J.-Y., Le statut protecteur des représentants du personnel, Paris, Litec, 2003 ; sur l’étendue des 

personnes couvertes : Pélissier J., Supiot A. et Jeammaud A., Droit du travail, Paris, Dalloz, 2006, p. 759 et s. 

Sur le régime statutaire (Verdier J.-M., « La protection des représentants des salariés dans l’entreprise : une 

logique de statut », Droit social, 2001, p. 634 et s.) et exclusif de licenciement des personnes protégées, voir les 

arrêts fondateurs : Ch. Mixte, 21 juin 1974, arrêts dits « Perrier », selon lesquels : « les dispositions législatives 

soumettant à l’assentiment préalable du CE ou à la décision conforme de l’inspecteur du travail le licenciement 

des salariés légalement investis de fonctions représentatives, ont institué, au profit de tels salariés, et dans 

l’intérêt de l’ensemble des travailleurs qu’ils représentent une protection exorbitante du droit commun, qui 

interdit par suite à l’employeur de poursuivre par d’autres moyens la résiliation du contrat de travail. » ; 

Kerbourc’h J.-Y., « Les sanctions du licenciement sans autorisation ou dont l’autorisation est annulée », R.J.S., 

2003, p. 923 et s. La dimension statutaire et obligatoire des règles particulières qui entourent le licenciement des 

salariés protégés a récemment fait l’objet d’une hésitation jurisprudentielle autour de la possibilité offerte à ces 

salariés de transiger avant la notification sur la rupture de leur contrat de travail et de la possibilité de recours à la 

résiliation judiciaire de leur contrat de travail : sur la prohibition initiale des transactions avant notification, voir 

par exemple Soc. 10 juillet 2002, Costes c./ Sté Innotech international, Travail et Protection sociale, octobre 

2002, p. 19 et s., sur l’admission de la résiliation judiciaire : voir la critique de Waquet Ph., « Coup de vent sur la 

jurisprudence Perrier », R.J.S., 2005, p. 419 et s. et la réponse de Verdier J.-M., « Le coup de vent sur la 

jurisprudence Perrier : un coup de pouce à la logique de statut », Droit social, 2008, p. 113 et s., Ray J.-E., 

« L’auto-licenciement nul du représentant du personnel. A propos de l’arrêt Saman du 5 juillet 2006 », Droit 

social, 2006, p. 817 et s. ;  
2796

 Conseil d’Etat, 5 mai 1976, SAFER d’Auvergne (motif personnel) et 18 février 1977, Abellan (motif 

économique). L’atteinte excessive sera constituée si le Délégué a participé à une séquestration ou s’il a commis 

une faute lourde. La Cour de cassation (Soc. 8 novembre 1993, R.J.S., 1994, p. 128) a par la suite précisé que le 

souci de maintenir une représentation du personnel peut être un motif d’intérêt général mais pas celui de 

maintenir le pluralisme syndical dans l’entreprise. 
2797

 Gauriau B., « Commentaire de l’ordonnance n°2005-892 du 2 août 2005 relative à l’aménagement des règles 

de décompte des effectifs des entreprises », La Semaine Juridique, Edition sociale, n°11, 6 septembre 2005, p. 

41 et s., Willmann Ch., « L’exclusion du calcul des effectifs des jeunes de moins de 26 ans (ord. 2005-892 du 2 

août 2005) », Droit social, 2005, p. 1142 et s. 
2798

 Cf. les différentes objections soulevées par ce texte, rapportées par Willmann Ch., op. cit., 2005, p. 1142 et s. 
2799

 Nonobstant la validation de la loi d’habilitation par le Conseil constitutionnel (DC, 22 juillet 2005, n°2005-

521). C’est le Conseil d’Etat, 1
ère

 et 6
ème

 sous-sections réunies, 23 novembre 2005, La Semaine Juridique, 

Edition sociale, n°26, 6 décembre 2005, p. 32 et s., note B. Gauriau, qui fut saisi des difficultés juridiques 

soulevées par pareille initiative dans le cadre des engagements internationaux de la France, qui découlent de son 

appartenance à l’Union européenne, et prononça la suspension de l’ordonnance en raison de la possible 

méconnaissance des dispositions des directives 98/59/CE du 20 juillet 1998 et 2002/14/Ce du 11 mars 2002. Le 

Conseil d’Etat sursoit à statuer jusqu’à précision de l’interprétation des directives par la C.J.C.E. Le Conseil 

d’Etat souligne que les moyens ainsi soulevés font « naître un doute sérieux sur la légalité de l’ordonnance 
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conséquence d’une mise en concurrence des législations nationales par des entreprises 

susceptibles de se déplacer au gré de leurs intérêts commerciaux et financiers. 

La continuité statutaire trouve un terrain privilégié d’expression dans le contexte du 

transfert d’entreprise, selon les conditions
2800

 définies en droit communautaire
2801

, qui 

commandent aujourd’hui l’interprétation
2802

 de l’article L. 122-12 al. 2 du Code du travail
2803

. 

L’entreprise y est alors appréhendée au travers de la dissociation entre l’activité qu’elle réalise 

et les moyens humains, techniques et juridiques mobilisés, autour de l’idée que la permanence 

d’une activité et que le transfert d’une activité autonome doivent s’accompagner d’une 

stabilité sociale, par le biais de la reprise du personnel
2804

 dans des conditions analogues à 

celles en vigueur sous l’autorité du cédant. L’impérativité de la règle protectrice du salarié 

s’affirme avec une force telle, « de plein droit », qu’elle est opposable au salarié qui 

souhaiterait ne pas se trouver transféré et contraint à la démission pour se libérer de ses 

engagements vis-à-vis du cessionnaire
2805

. Ainsi, une survie provisoire des normes 

conventionnelles est organisée pendant une durée maximale de quinze mois, durant laquelle 

une nouvelle négociation doit s’engager. En cas d’échec, les salariés conservent les avantages 

individuels acquis sous l’empire de l’ancienne convention ou de l’ancien accord, par voie de 

                                                                                                                                                         
contestée. » La C.J.C.E., dans un arrêt du 18 janvier 2007, considère que l’ordonnance ne respecte pas les 

conditions de mise en œuvre des directives susvisées : voir Liaisons sociales Europe, n°168, 25 janvier 2007, p. 

1 et s.  
2800

 Voir les synthèses de Cesaro J.-Fr., « La notion de transfert d’entreprise », Droit social, 2005, p. 718 et s. 
2801

 La directive 77/187/CEE du 14 février 1977 relative aux transferts d’entreprise, modifiée par la directive 

98/50/CE du 29 juin 1998 concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives au maintien 

des droits des travailleurs en cas de transfert d’entreprises, d’établissements ou de parties d’établissements cf. 

Mazeaud A., « Transfert d’entreprise : brèves observations à la lecture de la directive du 29 juin 1998 », Droit 

social, 2000, p. 417 et s. Une consolidation de ces textes a eu lieu avec la directive 2001/23/Ce du 12 mars 2001.  
2802

 Voir, notamment, sur la question lancinante de la perte d’un marché, les arrêts d’Assemblée plénière du 16 

mars 1990, Droit social, 1990, p. 399 et s., conc. H. Dontenwille et notes G. Couturier et X Prétot, la position 

maintenue de la C.J.C.E. dans son arrêt Schmidt du 14 avril 1994, aff. C-392-92, cf. Pochet P., « C.J.C.E., 

l’apport de l’arrêt Schmidt à la définition du transfert d’une entité économique », Droit social, 1994, p. 931 et s. 

et Waquet Ph., « L’application par le juge français de la directive communautaire du 14 février 1977 », Droit 

social, 1995, p. 1007 et s. puis renversée dans l’arrêt C.J.C.E. 11 mars 1997, aff. C-13/95 (Süzen), Antonmattéi 

P.-H., « La saga de la directive n°77/197 du 14 février 1977 : l’épisode du reflux », Droit social, 1997, p. 728 et 

s. ; Laulom S., « Les dialogues entre juge communautaire et juges nationaux en matière de transfert 

d’entreprise », Droit social, 1999, p. 821 et s. ; Couturier G., « L’article L ; 122-12 du Code du travail et les 

pratiques d’externalisation (Les arrêts Perrier Vittel France du 18 juillet 2000) », Droit social, 2000, p. 845 et s., 

conc. B. Boubli, Semaine sociale Lamy, n°992, 31 juillet 2000, p. 5 et s., Morin M.-L., « Les frontières de 

l’entreprise et la responsabilité de l’emploi », Droit social, 2001, p. 478 et s. ; Lhernoult J.-Ph., « Transfert 

d’entreprise. Etat des relations entre le droit communautaire et le Code du travail », R.J.S., 2002, p. 799 et s. ; 

Bailly P., « Le flou de l’article L. 122-12 al. 2 du Code du travail », Droit social, 2004, p. 366 et s. 
2803

 Article L. 122-12 al. 2 (L. 1224-1) du Code du travail : « S’il survient une modification dans la situation 

juridique de l’employeur, notamment par succession, vente, fusion, transformation du fonds, mise en société, 

tous les contrats de travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le 

personnel de l’entreprise. » 
2804

 Mazeaud A., « Le sort des contrats de travail lors des transferts d’entreprise », Droit social, 2005, p. 737 et 

s. ; Mouly J., « Les licenciements antérieurs au transfert de l’entreprise. Pour dissiper quelques malentendus », 

Droit social, 2007, p. 534 et s. 
2805

 Ionescu V., « Le droit d’opposition des salariés au transfert de leur contrat de travail : mythe ou réalité ? », 

Droit social, 2002, p. 507 et s. ; Rémy P., « Quelle signification donner au droit d’opposition du salarié au 

transfert de son contrat de travail ? Réflexions sur le droit français à partir du droit allemand », Droit social, 

2004, p. 155 et s. ; Mazeaud A., op. cit., 2005, p. 737 et s. ; Supiot A., « Les salariés ne sont pas à vendre. En 

finir avec l’envers de l’article L. 122-12 al. 2 », Droit social, 2006, p. 264 et s. 
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contractualisation
2806

. La rigidité du régime en la matière tranche avec l’imprécision du droit 

de la négociation collective, voire sa flexibilité, que constitue, par exemple, l’introduction par 

la loi du 4 mai 2004 sur le dialogue social, de la possibilité de modifier, certes sous strictes 

conditions
2807

, les règles relatives au champ d’application des conventions et accords 

collectifs, au regard du critère d’activité principale de l’entreprise, pour les cas de « concours 

d’activités rendant incertaine l’application de ce critère ». 

 

2- La négociation collective et son adaptabilité à la mobilité internationale de 

l’emploi 

 

L’instabilité des formes d’organisation du capital se double d’une mobilité accrue de 

l’emploi
2808

 et des travailleurs. Cette mobilité, qui s’exprime tantôt sur un même territoire 

national, tantôt à l’échelle internationale, soulève la question de la continuité statutaire offerte 

aux travailleurs comme remède aux risques particuliers qui découlent de leur activité. Pour 

s’en tenir à la mobilité internationale, trois principaux risques peuvent être caractérisés
2809

. Le 

premier concerne le placement du salarié sous l’égide d’un droit du travail moins favorable, 

voire vide de substance pour tout ou partie de la relation de travail. Le deuxième renvoie à 

l’insécurité juridique qui découle de relations exposées à l’aléa d’un conflit de lois et/ou de 

conventions collectives. Le troisième porte sur le contenu de l’ordre public local, qui peut 

s’avérer contredire les valeurs portées par l’ordre public du for. 

Garantir la continuité du statut conventionnel soulève de nombreuses difficultés, au 

premier plan desquelles, au regard de l’organisation du système de relations collectives 

français, la fonction première donnée à la négociation collective d’amélioration des conditions 

définies par la loi. Les conventions collectives sont alors adossées sur une législation 

nationale du travail et l’on va chercher à leur donner effet dans le cadre d’une relation de 

travail pour laquelle la loi en question n’est pas nécessairement applicable. 

                                                 
2806

 Olivier J.-M., « L’impact des transferts sur les normes collectives en vigueur dans l’entreprise », Droit 

social, 2005, p. 743 et s. ; voir aussi Verkindt P.-Y., « L’incidence des transferts d’entreprise sur les instances de 

représentation du personnel », Droit social, 2005, p. 752 et s. 
2807

 Frossard S., « Application des conventions collectives : les limites de l’autodétermination. (Quelques 

remarques relatives à l’article L. 132-5-1 du Code du travail) », Droit social, 2006, p. 17 et s. 
2808

 Incarnée par le phénomène des délocalisations : Teyssié B., « Délocalisations d’entreprise et relations 

collectives de travail », Droit social, 2005, p. 759 et s. ; Mazeaud A., « Aspects individuels des délocalisations », 

Droit social, 2005, p. 1186 et s. ; Radé Ch., « Restructurations et délocalisations », Droit social, 2006, p. 289 et 

s. 
2809

 Rodière P., La convention collective de travail en droit international. Contribution à l’étude des normes 

juridiques de source professionnelle, Paris, Litec, 1987, p. 138 et s., lequel envisage ainsi les arguments qui 

peuvent pousser à rechercher l’application extraterritoriale d’une convention collective. 
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La deuxième difficulté provient des solutions dégagées par la jurisprudence en cette 

matière. L’ancrage territorial des conventions et accords collectifs
2810

, ainsi que de la 

législation française relative à la représentation du personnel
2811

, ne favorise pas leur 

application à des salariés internationalement mobiles. Même si la position de la Cour de 

cassation a évolué en la matière, dépassant une approche de la territorialité définie par rapport 

au territoire national, il apparaît que ces conventions ou accords ne trouveront à s’appliquer 

que dans le ressort territorial qui est le leur. A contrario, cela exclut toute application 

« extraterritoriale », à moins qu’une volonté en ce sens soit expressément signifiée. Elle peut 

prendre deux formes principales, à savoir, tout d’abord, des stipulations qui envisageraient 

clairement une application extraterritoriale de la convention ou de l’accord
2812

. La référence, 

par exemple, au lieu d’établissement de l’employeur, au lieu d’exécution du travail agirait 

comme un rattachement du salarié à sa convention d’origine. Le critère de rattachement à la 

convention ou à l’accord collectif du lieu d’établissement de l’employeur est souvent apprécié 

selon sa coïncidence avec celui du lieu de conclusion du contrat de travail. Toutefois, la 

question de l’établissement employeur pose le problème de l’identification de cet 

établissement selon les configurations adoptées par l’entreprise ou le groupe de sociétés. La 

seconde forme que peut adopter l’expression d’une volonté d’application extraterritoriale 

d’une convention ou d’un accord collectif consisterait en un renvoi au contrat de travail et à 

ses avenants. Le problème bascule, alors, sur le terrain du régime de modification du contrat 

de travail
2813

, dans la mesure où, pour des emplois à responsabilité, de nombreuses clauses de 

mobilité internationale sont aujourd’hui stipulées sans nécessairement que celles-ci soient très 

                                                 
2810

 La cadre retenu ici provient de l’étude de Rodière P., op. cit., 1987, p. 123 et s. ; ainsi que Rodière P., 

« Conflits de lois en droit du travail : étude comparative », Droit social, 1986, p. 118 et s. ; Javillier J.-Cl., 

« Aspects collectifs de la mobilité du personnel », Droit social, 1989, p. 445 et s. ; Couturier G., « La situation 

née du départ du salarié, aspects de droit du travail », Droit social, 1991, p. 843 et s. 
2811

 Depuis l’arrêt du Conseil d’Etat du 29 juin 1973, Compagnie des Wagons-lits, l’établissement installé en 

France d’une société qui a son siège à l’étranger est tenu de respecter les règles françaises relatives à la 

représentation du personnel : Francescakis Ph., « Lois d’application immédiate et droit du travail. L’affaire du 

comité d’entreprise de la Compagnie des Wagons-lits », R.Cr.D.I.P., 1974, p. 273 et s. et Lyon-Caen A., « Les 

rapports internationaux de travail », Droit social, 1978, p. 197 et s. ; cette approche globale a été par la suite 

nuancée par un des arrêts Air Afrique, Ch. mixte, 28 février 1986, Droit social, 1986, p. 406 et s., note H. 

Gaudemet-Tallon, « Sur l’affaire Air Afrique » et P. Rodière, « Le droit du travail international et le transport 

aérien (à propos d’Air Afrique) », Droit social, 1986, p. 708 et s., qui limite l’obligation de délivrance 

d’informations en vertu de la loi française au seul comité d’établissement d’une société ayant son siège en 

France  : Lyon-Caen G. et A., Droit social international et européen, Paris, Dalloz, 1993, p. 49 et s. et Moreau 

M.-A., « Activités transnationales et représentation collective des salariés », Droit social, 1991, p. 53 et s. 

L’exigence de localisation du siège sur le territoire national a été abandonnée par la suite : Soc. 14 février 2001, 

Campana C.F.T.C. c./ Sté Agio Sigarenfabrieken, note M.-A., Moreau, « La représentation collective des salariés 

travaillant en France pour le compte d’une société établie à l’étranger », Droit social, 2001, p. 639 et s. Le récent 

arrêt Soc. 14 janvier 2004, Sté Agio Sigarenfabrieken, Travail et Protection sociale, mai 2004, p. 36 et s. 

confirme cette évolution. De même, la possibilité de créer un comité de groupe selon la législation française est 

limitée aux seuls groupes ayant le siège de leur entreprise dominante en France (voir supra.). Cependant, les 

prérogatives économiques du comité de groupe s’étendent sur l’ensemble des sociétés du groupe, mêmes 

étrangères : en matière d’expertise comptable, voir Soc. 6 décembre 1994 (Michelin), Droit social, 1995, p. 40 et 

s., note M. Cohen, « Le comité de groupe et les sociétés étrangères ».  
2812

 Javillier J.-Cl., op. cit., 1989, p. 445 et s. 
2813

 Antonmattéi P.-H., « Les éléments du contrat de travail », Droit social, 1999, p. 330 et s. ; Waquet Ph., « Le 

renouveau du contrat de travail », R.J.S., 1999, p. 383 et s. 
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loquaces en ce qui concerne le régime juridique social applicable
2814

. A défaut de ce type de 

clause, dès lors que la mobilité requise déborde du cadre jurisprudentiel du secteur 

géographique à l’intérieur duquel elle s’assimilerait à un changement des conditions de 

travail
2815

, l’accord du salarié doit être obtenu
2816

.  

 

Le droit français du travail a développé des protections spécifiques à certaines formes 

de mobilité. Concernant les délocalisations, le licenciement économique du personnel est 

conditionné à une obligation de reclassement à l’échelle du groupe, internationale si le groupe 

est ainsi configuré
2817

. L’hypothèse d’un transfert international d’entreprise, par application à 

l’international de l’article L.122-12 al. 2 (L. 1224-1) du Code du travail, assure, pour sa part, 

une continuité de l’emploi dans des conditions précisées précédemment. En cas de mise à 

disposition internationale d’un salarié par une société située en France au service d’une filiale 

étrangère, avec laquelle le salarié est lié par un contrat de travail, l’article L. 122-14-8 (L. 

1231-5) du Code du travail
2818

 maintient certaines garanties au salarié détaché, notamment sur 

les conséquences de son retour et la prise en charge de son rapatriement
2819

. Cependant, le 

                                                 
2814

 Béraud J.-M., « Le départ pour l’étranger du salarié détaché ou expatrié », Droit social, 1991, p. 827 et s. Sur 

les clauses de mobilité : Couturier G., « Pot pourri autour des modifications du contrat de travail », Droit social, 

1998, p. 878 et s. ; Favennec-Héry Fr., « Modification du contrat de travail », R.J.S., 2003, p. 459 et s. ; Pélissier 

J., « Pour un droit des clauses du contrat de travail. A partir de l’arrêt Société Leviel », R.J.S., 2005, p. 499 et s. ; 

Les clauses de mobilité connaissent, par ailleurs, une utilisation singulière lorsqu’elle permettent de contourner 

l’exigence d’accord du salarié pour une sanction disciplinaire, comme la mutation, qui entraîne une modification 

de son contrat de travail : Mouly J., « Une remise en cause indirecte de la jurisprudence Hôtel Le Berry : 

l’utilisation des clauses de mobilité à titre disciplinaire », Droit social, 2002, p. 955 et s. 
2815

 Et qu’elle n’est pas simplement occasionnelle, justifiée par l’intérêt de l’entreprise et impliquée par la 

spécificité des fonctions du salarié : Soc. 22 janvier 2003, R.J.S., 2003, p. 215., note J. Savatier, Droit social, 

2003, p. 433 et s.  
2816

 Voir Mazeaud A., op. cit., 2005, p. 1186 et s. Les contractants peuvent néanmoins prévoir une mention du 

lieu de travail selon laquelle le salarié exécutera son travail exclusivement dans un lieu précis. Le régime de la 

modification du contrat de travail s’appliquera alors pour tout déplacement, l’exclusivité mentionnée dans la 

clause contractualisant le lieu de travail, sinon de portée simplement informative : cf. Soc. 3 juin 2003, voir 

notamment Gauriau B., « La jurisprudence Framatome et Majorette ne doit-elle pas être abandonnée ? », Droit 

social, 2004, p. 375 et s. ; Pélissier J., « Clauses informatives et clauses contractuelles du contrat de travail », 

R.J.S., 2004, p. 3 et s. ; Del Sol M., « Variations jurisprudentielles sur le lieu de travail », La Semaine Juridique, 

Edition sociale, n°36, 5 septembre 2006, p. 7 et s. ; Puigelier C., « La mention du lieu de travail dans le contrat 

de travail n’a que valeur d’information », Dalloz, Jurisprudence, 2004, n°2, p. 89 et s.  
2817

 Sur l’étendue de l’obligation de reclassement : Soc. 7 octobre 1998 et article L.321-1 (L. 1233-4) du Code du 

travail. L’appréciation de l’obligation de moyen de reclassement se fait entre les entreprises du groupe dont les 

activités ou l’organisation permettent d’effectuer la permutation de tout ou partie du personnel : voir notamment 

Waquet Ph., « La cause économique du licenciement », Droit social, 2000, p. 168 et s. ; Héas F., « Les 

obligations de reclassement en droit du travail », Droit social, 1999, p. 504 et s. 
2818

 L. 122-14-8 (L. 1231-5) du Code du travail : « Lorsqu’un salarié, mis par la société au service de laquelle il 

était engagé à la disposition d’une filiale étrangère à laquelle il est lié par un contrat de travail, est licencié par 

cette filiale, la société mère doit assurer son rapatriement et lui procurer un nouvel emploi compatible avec 

l’importance de ses précédentes fonctions au sein de la société mère. Si la société mère entend néanmoins 

congédier ce salarié, les dispositions de la présente section sont applicables. Le temps passé par le salarié au 

service de le filiale est pris en compte pour le calcul du délai-congé et de l’indemnité de licenciement. » Voir 

notamment Lyon-caen A., « La mise à disposition internationale du salarié », Droit social, 1981, p. 747 et s. 
2819

 Moreau Bourlès M.-A., « L’évolution récente de la jurisprudence dans le domaine de l’expatriation des 

salariés », Droit social, 1986, p. 23 et s. ; Vacarie I., « La mobilité du personnel au sein des groupes de 

sociétés », Droit social, 1989, p. 462 et s. ; Gaudu Fr., « Le retour du salarié », Droit social, 1991, p. 906 et s.  
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sort de l’invocation de l’article L. 122-14-8 dépendra de l’application de la loi française, qui 

sera elle-même conditionnée à une stipulation expresse en ce sens du contrat local
2820

. Une 

disposition semblable protège le travailleur temporaire missionné hors du territoire 

métropolitain
2821

. En 2005, répondant à la crainte du plombier polonais
2822

, le législateur est 

intervenu pour étendre à de nouvelles dispositions du Code du travail la qualité d’ordre 

public, et donc en imposer le respect dans les hypothèses de détachement temporaire de 

travailleurs en France
2823

. Exploitant une exception à l’application de la loi d’origine dans le 

régime du détachement temporaire de la directive 96/71 du 16 décembre 1996
2824

, il est 

légitime de s’interroger sur le caractère excessivement protectionniste et adapté de cette 

réponse. Par ailleurs, il
2825

 est venu rappeler qu’en dehors du cadre défini par les articles L. 

342-1à L. 342-3 (L. 1261-1 et s.) du Code du travail, transposant la directive 96/71, la relation 

de travail relevait entièrement des dispositions du Code du travail applicables aux entreprises 

établies sur le territoire français
2826

. La mise à disposition internationale de salariés pose, par 

ailleurs, le problème de leur admission dans le compte des effectifs de la société pour laquelle 

ils sont mis à disposition, qui commande l’instauration des institutions représentatives du 

personnel. En l’état actuel de la jurisprudence, ils restent incorporés à leur entreprise 

d’origine
2827

. Le statut protecteur des représentants du personnel d’un établissement français 

d’une compagnie aérienne étrangère obéit à une autre considération, celui de l’intérêt général 

                                                 
2820

 Pizzio-Delaporte C., «  La situation du salarié mobile dans le groupe de dimension communautaire », Droit 

social, 1994, p. 914 et s., voir aussi Déprez J., « Licenciement des cadres dans les groupes multinationaux », 

R.J.S., 1998, p. 523 et s., note sous CA Paris 13 janvier 1998, Pagezy c./ S.A. Shell 
2821

 Art. L. 124-4 (L. 1251-16) du Code du travail : l’article prévoit que le contrat doit « comporter une clause de 

rapatriement du salarié à la charge de l’entrepreneur de travail temporaire si la mission s’effectue hors du 

territoire métropolitain. » 
2822

 Lhernould J.-Ph., « La loi du 2 août 2005 et le détachement transnational de travailleurs, Le plombier 

polonais est-il mort ? », Droit social, 2005, p. 1191 et s. Dans un article déjà consacré aux conséquences de la 

libre circulation, Jacques Audinet relevait les craintes de son époque : « Qu’un maçon italien soit embauché par 

un entrepreneur parisien, un cuisinier français par un restaurant de Munich, qu’un ingénieur allemand trouve un 

emploi chez Fiat ou chez Peugeot, ce sont là des situations qui ne sont nullement irréalisables aujourd’hui, mais 

que la libre circulation devrait rendre beaucoup plus fréquentes demain (…), voir Audinet J., « Contrat de travail 

et liberté de circulation des personnes et des services dans la C.E.E. », Droit social, 1965, p. 234 et s. 
2823

 Art. L. 342-3 (L. 1262-4 et s.) du Code du travail.  
2824

 Voir le Chapitre 4 et Robin-Olivier S., « La mobilité internationale du salarié », Droit social, 2005, p. 495 et 

s. ; Lyon-Caen A., « Le travail dans le cadre de la prestation internationale de services. Quelques observations », 

Droit social, 2005, p. 503 et s., suivi de Amiel M., « Regards sur les chantiers navals », p. 506 et s. 
2825

 Selon l’interprétation du Conseil d’Etat 11 juillet 2007, easyJet airlines Compagny Ltd. Et Sté Ryanair Ltd., 

Droit social, 2007, p. 1159 et s. et note S. Guedes da Costa, Revue de Droit du Travail, 2007, p. 571 et s., saisi 

d’une contestation relative au décret 2006-1425 du 21 novembre 2006, rendant applicable l’article L. 342-4 du 

Code du travail au domaine aérien par son introduction à l’article R. 330-2-1 du Code de l’aviation civile : 

Lhernould J.-Ph., « Un décret pour lutter en France contre le dumping social des compagnies aériennes », 

Liaisons sociales Europe, n°165, du 14 au 27 décembre 2006, p. 2 et s. Sont concernées les entreprises de 

transport aérien au titre de leurs bases d’exploitation situées sur le territoire français, c’est-à-dire un ensemble de 

locaux ou d’infrastructures à partir desquels une entreprise exerce de façon stable, habituelle et continue une 

activité de transport aérien avec des salariés qui y ont le centre de leur activité professionnelle. Par jeu de renvoi, 

ce centre est lui-même défini comme le lieu où, de façon habituelle, le salarié travaille, ou il prend son service et 

retourne après l’accomplissement de sa mission.  
2826

 Art. L. 342-4 (L. 1263-2) du Code du travail. 
2827

 Lyon-Caen G. et A., op. cit., 1993, p. 49 et s. En droit interne, la Chambre sociale, depuis un arrêt du 28 

mars 2000, a consacré le critère de l’intégration étroite et permanente à la communauté de travail de l’entreprise 

utilisatrice, pour inclure les salariés mis à disposition dans le décompte des effectifs de l’entreprise utilisatrice : 

Guyader H., « L’intégration des salariés mis à disposition dans l’entreprise utilisatrice », R.J.S., 2007, p. 797 et s. 
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qu’il protège, duquel découle son application impérative, quand bien même leur contrat de 

travail relevait d’une loi étrangère
2828

. 

 

En conclusion, l’application extraterritoriale des conventions et accords collectifs 

implique une volonté expresse des négociateurs. Comme le souligne Pierre Rodière, 

l’apparition du phénomène de l’entreprise multinationale pourrait être envisagée non plus 

seulement sous l’angle négatif des pressions qu’il fait subir sur les législations nationales du 

travail et de la protection sociale
2829

, au travers de la mise en concurrence des salariés, mais 

comme procurant, positivement, un objet à la négociation collective internationale
2830

. Bien 

que les normes de l’Organisation internationale du travail, en matière de négociation 

collective, demeurent essentiellement tournées vers le développement d’obligations nationales 

en la matière, le phénomène des multinationales n’est pas resté ignoré
2831

, sans pour autant 

aboutir à des solutions emportant satisfaction
2832

. A défaut de constituer un ordre juridique à 

part entière
2833

, l’entreprise multinationale impliquée dans une négociation collective ne peut 

s’appuyer que sur les ordres juridiques étatiques préexistants, procurant aux conventions et 

accords conclus des effets territorialement restreints, sauf à adopter des formes à la nature 

juridique incertaine. 

                                                 
2828

 Assemblée Plénière, 10 juillet, 1992, Air Afrique, conc. Chauvy, « Conflits de lois et contrat de travail : 

détermination de la loi applicable au licenciement de salariés protégés et au licenciement économique », Droit 

social, 1995, p. 67 et s. L’arrêt de l’Assemblée plénière, sur cette question, adopte une position à contre-courant 

des solutions retenues par la Chambre mixte, 28 février 1986, et de la Chambre criminelle, 15 mai 1990, 

commentaires de Cohen M., « Ordre juridique étranger et prérogatives du comité d’entreprise (affaire Air 

Afrique, suite…) », Droit social, 1990, p. 799 et s., lesquelles interprétaient la territorialité au regard du pavillon 

étranger de l’avion sur lequel le travail était exécuté. 
2829

 Pottier Cl., Les multinationales et la mise en concurrence des salariés, Paris, L’Harmattan, 2003 ; Dezalay 

Y., Marchands de droit. La restructuration de l’ordre juridique international par les multinationales du droit, 

Paris, Librairie Arthème Fayard, 1992, lequel s’intéresse principalement aux organisations d’experts qui 

conseillent et influencent le capital dans ses mutations ; Auer P., Besse G. et Méda D. (dir.), Délocalisations, 

normes du travail et politique d’emploi. Vers une mondialisation plus juste ?, Paris, Editions de La Découverte, 

2005. 
2830

 Rodière P., op. cit., 1987, p. 218 et s. ; lire en filigrane : la négociation des restructurations, voir notamment 

Paris J.-J., « Les organisations collectives des travailleurs face aux stratégies des multinationales », Droit social, 

2007, p. 1026 et s. et des délocalisations : Teyssié B., « Délocalisations d’entreprise et relations collectives de 

travail », Droit social, 2005, p. 759 et s.  
2831

 Voir infra. et B.I.T., « Les entreprises multinationales et les relations professionnelles », R.I.T., 1973, p. 531 

et s. ; BI.T., Déclaration tripartite sur les entreprises multinationales et les politiques sociales, Genève, 2001 

(3
ème

 édition) ; Servais J.-M., Normes internationales du travail, Paris, L.G.D.J., 2004, p. 66 et s. 
2832

 Voir infra. et l’avis de Spyropoulos G., « Les relations professionnelles dans le tourbillon de la 

mondialisation », Droit social, 1999, p. 230 et s. 
2833

 Présentant l’apparition d’un tel ordre : Lyon-Caen G., « La concentration du capital et le droit du travail », 

Droit social, 1983, p. 287 et s. Proposant une analyse théorique centrée sur la notion d’entreprise : Aliprantis N., 

« L’entreprise en tant qu’ordre juridique », in Aliprantis N. et Kessler F. (dir.), Le droit collectif du travail, 

Etudes en hommage à Hélène Sinay, Frankfurt am Main, Peter Lang GmbH, 1994, p. 185 et s.  
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§2 : Le modèle du réseau et sa dissémination dans la 

sphère du commerce international 

 

Selon la métaphore textile d’où provient le recours au vocable « réseau »
2834

, si à 

l’entreprise en réseau correspond l’image du nœud, les fils du maillage sont composés des 

nombreuses et instables relations qui la maintiennent insérée dans des rapports 

d’approvisionnement, de distribution, de participations au capital, de propriété intellectuelle, 

etc. La diversification des intérêts qui mettent en tension l’entreprise interfère avec le rapport 

initial entre le dirigeant-employeur et les travailleurs, dans des conditions définies par l’Etat et 

sous son contrôle. Le comportement de l’actionnaire, qui se traduit par des mouvements de 

capitaux adoptant l’aspect d’échanges d’informations bancaires, ne rencontre pas de frontière 

et pose la question de l’adaptation de la législation nationale pour reconstituer les hiérarchies 

qui déterminent les prises de décision et les responsabilités qui en découlent. L’autorégulation 

sociale de l’entreprise
2835

 est alors érigée en solution alternative (A). Par leur contenu allusif à 

un socle de droits fondamentaux au travail, ces normes atypiques véhiculent des standards 

internationaux au travers du réseau, sans nécessairement remédier aux lacunes que ces 

standards présentaient sous leur forme initiale, ni garantir une meilleure effectivité (B).  

 

A- L’autorégulation sociale de l’entreprise en réseau 

 

La mise en réseau de l’entreprise
2836

 se traduit notamment par l’irruption d’une figure 

décisive dans le rapport entre dirigeants et travailleurs, celle de l’actionnaire et de sa 

participation au capital. Les théories relatives aux « parties prenantes » envisagent sous 

l’expression stakeholders ces nouvelles interactions qui s’expriment au sein des entreprises. 

Par stakeholders, on désigne l’ensemble « des personnes qui peuvent affecter ou sont 

affectées par les activités de l’entreprise »
2837

, en premier lieu desquelles, les actionnaires
2838

, 

dirigeants et travailleurs.  

                                                 
2834

 Ost F. et van de Kerchove M., De la pyramide au réseau ?. Pour une théorie dialectique du droit, Bruxelles, 

Publications des Faculté universitaires de Saint-Louis, 2002, p. 23. Soulignant le manque d’appréhension 

juridique des réseaux : Peskine E., Réseaux d’entreprise et droit du travail, Paris, L.G.D.J., 2008, p. 1 et s., ainsi 

que son article : « Les réseaux », Semaine sociale Lamy, n°1140, 20 octobre 2003, p. 68 et s. Voir, néanmoins, 

Amiel-Cosme L., « La théorie institutionnelle du réseau », Aspects Actuels du droit des affaires, Mélanges Yves 

Guyon, Paris, Dalloz, 2003, p. 1 et s. 
2835

 Voir Moreau M.-A., Normes sociales, droit du travail et mondialisation. Confrontations et mutations, Paris, 

Dalloz, 2006 et plus précisément les pages 173 et s. 
2836

 Castells M., La société en réseaux, Tome 1 : L’ère de l’information, Paris, Librairie Arthème Fayard, 1998, 

p. 185 et s. 
2837

 Sobczak A., Réseaux de sociétés et Codes de conduite. Un nouveau modèle de régulation des relations de 

travail pour les entreprises européennes, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 95 et s. 
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La prise en considération de l’actionnaire parmi les stakholders internes au réseau que 

forme l’entreprise a donné naissance à la corporate gouvernance, qui aboutit à la remise en 

cause du pouvoir des dirigeants d’entreprise, subordonnés aux intérêts des investisseurs et 

responsables devant eux
2839

. Une réponse sociale à la corporate gouvernance consiste dans le 

développement de fonds d’investissements socialement responsables
2840

. Une autre réponse se 

situe dans le recours aux codes de conduite engageant un ensemble d’entreprises en raison de 

liens patrimoniaux ou contractuels, par exemple impliquées dans la production et la 

distribution d’un produit, la propriété intellectuelle d’une marque. Les actionnaires sont alors 

amenés à peser sur la rédaction des codes de conduite afin que l’éthique sociale portée par ces 

instruments ne nuise pas à leurs intérêts, à leur rémunération. L’idée d’un espace de 

conciliation entre éthique et économie est inhérente au recours aux codes de conduite, qui se 

présentent comme des normes de gestion
2841

 à destination des dirigeants d’entreprise et des 

salariés
2842

. Les relations avec les travailleurs évoluent elles aussi, autour de la substitution de 

contrats civils et commerciaux en lieu et place de contrats de travail. L’économie des rapports 

juridiques ainsi organisés maintient l’idée d’une subordination entre le sous-traitant, le service 

externalisé et l’entreprise, sans les protections inhérentes au contrat de travail
2843

. D’où l’idée 

de développer une protection attachée à la personne du travailleur et non plus découlant de 

son statut collectif, au sens de la proposition du Rapport du groupe de Madrid en matière 

d’Etat professionnel des personnes
2844

. 

D’autres intérêts se manifestent, externes au réseau mais déterminants dans les 

processus de prise de décision qui caractérisent l’entreprise. Il s’agit de la prise en compte des 

territoires sur lesquels les entreprises déploient leur action, qui sont à la fois fournisseurs de 

main-d’œuvre, d’infrastructures, de législations et de mécanismes juridictionnels garants des 

engagements commerciaux. Ici s’organise la mise en concurrence des territoires et des 

législations mais également la prise en considération de nouvelles préoccupations, 

environnementales, notamment, qui font évoluer l’idée de responsabilité sociale vers une 

                                                                                                                                                         
2838

 Eux-mêmes considérés comme shareholders dans des théories qui centrent leur approche de la politique de 

l’entreprise sur leurs seuls intérêts : Sobczak A., « Le cadre juridique de la responsabilité sociale des entreprises 

en Europe et aux Etats-Unis », Droit social, 2002, p. 806 et s. 
2839

 Sobczak A., op. cit., Paris, L.G.D.J., 2002, p. 97 et s. 
2840

 Sur la responsabilité sociale : Diller J., « Responsabilité sociale et mondialisation : qu’attendre des codes de 

conduite, des labels sociaux et des pratiques d’investissement ? », R.I.T., 1999, p. 107 et s. ; Servais J.-M., 

« Normes internationales du travail et responsabilité sociale des entreprises », Les normes internationales du 

travail : un patrimoine pour l’avenir, Mélanges en l’honneur de Nicolas Valticos, Genève, O.I.T., 2004, p. 565 

et s. ; Besse G., « A qui profite la RSE ? La responsabilité sociétale des entreprises peut-elle réguler les effets 

sociaux de la mondialisation ? », Droit social, 2005, p. 991 et s. ; Moreau M.-A., op. cit., 2006, p.315 et s. ; 

Desbarrats I., « Réglementations publiques et RSE : des interactions complexes », Droit ouvrier, 2006, p. 331 et 

s. 
2841

 Desbarrats I., « De la normalisation en matière sociale », Petites affiches, n°140, 15 juillet 2003, p. 4 et s. ; 

Supiot A., Critique du droit du travail, Paris, PUF Quadrige, 2002, p. 229 et s. 
2842

 Sobczak A. et Richebé N., « Responsabilité sociale de l’entreprise et responsabilisation du salarié : vers un 

nouveau modèle de régulation des relations de travail ? », Semaine sociale Lamy, n°1186, 18 octobre 2004. 
2843

 Sobczak A. et Richebé N., op. cit., 2004. 
2844

 Supiot A. (dir.), Au-delà de l’emploi, Transformation du travail et devenir du droit du travail en Europe, 

Paris, Flammarion, 1999, notamment les pages 53 et s. ; Freedland M., « Sur l’application du droit du travail et 

de l’emploi au-delà du contrat de travail », R.I.T., 2007, p. 3 et s. 
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responsabilité globale de l’entreprise
2845

. L’Etat se trouve alors « partenaire » après avoir été 

« tuteur »
2846

. La perception par les consommateurs de la manière dont l’entreprise affiche ses 

initiatives et ses résultats en matière de responsabilité globale devient alors un élément 

essentiel du processus de contrôle de l’autorégulation de l’entreprise.  

En effet, la responsabilité globale de l’entreprise se trouvera, pour l’essentiel, 

sanctionnée sur le terrain de la publicité
2847

. Qu’il s’agisse du respect des codes de conduite, 

des labels sociaux ou des choix opérés par les fonds éthiques, de la réaction du consommateur 

dépendront la perte de marché et la rupture d’un contrat avec un partenaire du réseau qui 

aurait contrevenu à la régulation. Le contrôle est confié à des organismes extérieurs 

spécialisés dans la notation et la certification sociale ou bien relèvera directement de 

l’entreprise auteur de la régulation
2848

. Le travailleur peut se trouver lui-même impliqué dans 

le contrôle de la mise en œuvre de ces instruments, à travers une procédure d’alerte dont 

l’efficacité dépendra des protections dont elle fait preuve, en particulier en matière 

d’anonymat ou de confidentialité
2849

. Des travailleurs, salariés ou non, responsabilisés 

contractuellement, investis d’un rôle dans le contrôle du respect des normes éthiques dont ils 

sont destinataires : cette dynamique donne corps à notre appréhension de la pyramide 

inversée
2850

. 

 

Indépendamment des propositions doctrinales qui défendent le pluralisme juridique et 

reconnaissent en l’entreprise un tel ordre
2851

, l’absence de portée juridique des codes de 

                                                 
2845

 Se reporter aux actes (sur CD-ROM) du colloque sur La responsabilité globale de l’entreprise, Nantes, 

Audencia, 16 et 17 octobre 2003 ; voir la synthèse du colloque proposée par Berthoin Antal A. et Sobczak A., 

« Au-delà de la RSE : la responsabilité globale », Semaine sociale Lamy, n°1186, 18 octobre 2004, p. 4 et s. 
2846

 Sobczak A., op. cit., Paris, L.G.D.J., 2002, p. 211 et s. Ce qui éclaire d’un jour nouveau le recours à 

l’expression partenaires sociaux, puisque celle-ci prend une signification englobante et ne se limite pas à 

transformer les organisations syndicales d’employeurs et de salariés en partenaires de l’Etat, mais agit aussi sur 

sa propre posture.  
2847

 Sobczak A., op. cit., Paris, L.G.D.J., 2002, p. 211 et s, p.261 et s.  
2848

 Boiral O., « Certifier la bonne conduite des entreprises : enjeux et perspectives d’avenir », R.I.T., 2003, p. 

345 et s., qui envisage notamment les normes de certification. Voir aussi Beaujolin-Bellet R. et Kerbourc’h J.-Y., 

« La notation sociale des entreprises », Semaine sociale Lamy, n°1095, 28 octobre 2002, p. 85 et s. ; Neau-Leduc 

Ch., « La responsabilité sociale de l’entreprise : quels enjeux juridiques », Droit social, 2006, p. 952 et s. 
2849

 Antonmattei P.-H. et Vivien Ph., « Chartes d’éthique, alerte professionnelle et droit du travail français : état 

des lieux et perspectives », Droit social, 2007, p. 522 et s. 
2850

 Voir supra. 
2851

 De manière traditionnelle, la doctrine sur ce sujet (notamment Sobczak A., op. cit., Paris, L.G.D.J., 2002, p. 

201 et s.) entretient une opposition entre Kelsen, selon lequel il n’existe pas d’ordre juridique en dehors de l’Etat, 

et Santi-Romano, qui admet l’existence d’une pluralité d’ordres juridiques dès lors qu’une organisation humaine 

présente des règles et des formes de sanction. Voir supra l’introduction générale de la thèse. L’appréhension 

excessivement moniste de Kelsen a fait l’objet d’une proposition d’interprétation de l’entreprise depuis sa 

théorie du droit, selon laquelle une compréhension de l’entreprise comme ordre juridique est soutenable : 

Aliprantis N., « L’entreprise en tant qu’ordre juridique », in Aliprantis N. et Kessler F. (dir.), Le droit collectif du 

travail, Etudes en hommage à Hélène Sinay, Frankfurt am Main, Peter Lang GmbH, 1994, p. 185 et s. Voir aussi 

la synthèse doctrinale de Bazzoli L. et Kirat Th., « L’entreprise et les règles juridiques : une perspective 

d’économie institutionnaliste », R.I.E.J., n°40, 1998, p. 47 et s. Développant une étude concrète dans une 

entreprise de transport, Carré S., « L’aspect protéiforme des règles d’entreprise », R.I.E.J., n°51, 2003, p. 39 et s. 
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conduite, malgré un début de juridicité qu’augure leur réception par la jurisprudence
2852

, en 

particulier en tant qu’usages du commerce relevant d’une lex mercatoria contemporaine
2853

, 

se double d’interrogations quant à leur champ d’application géographique et personnel
2854

. 

L’autorégulation sociale de l’entreprise ne peut être envisagée sans tenir compte de 

« l’objectif inavoué de faire obstacle à une intervention du législateur devenu prétendument 

inutile »
2855

 qu’elle poursuit, à savoir proposer une alternative à la voie légiférée
2856

. Il s’agit 

d’échapper à la rigidité des législations nationales, notamment en matière de dialogue 

social
2857

. Ceci, alors même que des études tendent à montrer que le fait syndical agit, si ce 

n’est comme un atout pour les entreprises (en leur conférant des interlocuteurs disponibles, 

formés et légitimes), dans une relative neutralité sur le plan de l’efficience économique
2858

. 

Les syndicats souffrent d’une image négative, en particulier car leurs interventions se 

conjuguent mal avec la discrétion qui prévaut en matière d’échanges commerciaux. La 

négociation collective nationale ou régionale aurait pu constituer une sphère adaptée pour 

l’adoption de pareils codes. Néanmoins, ceux-ci auraient été porteurs des lacunes inhérentes à 

la négociation collective internationale, à savoir une ineffectivité juridique extraterritoriale et 

des niveaux de négociation déconnectés de configurations capitalistiques instables
2859

. Faut-il 

y déceler les jalons d’un système réglementé de relations collectives internationales, composé 

de codes de conduite renforcés par le recours à des formes juridiques identifiées en droit 

interne, couplés aux autres formes de participation des travailleurs, incluant l’information et la 

consultation ainsi que la présence au sein des organes de directions de l’entreprise
2860

. 

L’élaboration d’une catégorie générique
2861

, autour de la référence aux « accords cadres 
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 Berra D., « Les chartes d’entreprise et le droit du travail », Mélanges offerts à Michel Despax, Toulouse, 

Presses universitaires des sciences sociales de Toulouse, 2002, p. 123 et s., reprenant notamment les résultats de 

la thèse de Caussé N., La valeur juridique des Chartes d’entreprise au regard du droit du travail français, Aix-

Marseille, P.U. d’Aix-Marseille, 2000, voir plus précisément les pages 183 et s. 
2853

 Par exemple Molfessis N. (dir.), « Les pratiques juridiques, source du droit des affaires », Petites affiches, 

n°237, 27 novembre 2003, en particulier Canivet G., « La réception par le juge des pratiques juridiques », p. 46 

et s. 
2854

 Quelle est la portée territoriale et quelles sont les entreprises concernées dans un environnement mouvant ? 

Cf. Sobczak A., op. cit., Paris, L.G.D.J., 2002, p. 143 et s. 
2855

 Selon l’expression de Mireille Delmas-Marty citée par Sobczak A., op. cit., Paris, L.G.D.J., 2002, p. 10. 
2856

 Spyropoulos G., « Les relations sociales dans le tourbillon de la mondialisation », Droit social, 1999, p. 230 

et s. expose, lui, les effets du vide juridique que ces normes, à « l’efficacité douteuse » proposent de combler.  
2857

 Voir supra. 
2858

 Lee E., « Les droits syndicaux : une perspective économique », R.I.T., 1998, p. 335 et s. ; Tzannatos Z. et 

Aidt T. S., « Les syndicats et la performance microéconomique : aperçu des éléments intéressant les économistes 

(et les employeurs) », R.I.T., 2006, p. 291 et s. 
2859

 Voir supra. 
2860

 A travers l’actionnariat salarial, les relations entre le comité d’entreprise et le conseil d’administration, 

l’assemblée générale : Germain M., « Les structures de l’entreprise et le droit du travail », Droit social, 2005, p. 

129 et s. ; sur l’implication des travailleurs dans la société européenne : Rodière P., Droit social de l’Union 

européenne, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 408 et s., Teissier A., « L’implication des salariés dans la société 

européenne : la constitution du groupe spécial de négociation, approche du droit comparé », La Semaine 

Juridique, Edition sociale, n°5, 31 janvier 2006, p. 19 et s. ; Blas Lopez M. E., « Le cadre d’action des 

partenaires sociaux européens : panorama, mutations et enjeux à l’heure de la mondialisation », Droit social, 

2006, p. 540 et s. 
2861

 Toutefois, distinguant accords-cadres et codes de conduite : Picard L., « Les accords-cadres internationaux, 

conventions collectives, quasi-conventions collectives ou déclarations d’intentions ? », in Auvergnon Ph. (dir.), 
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internationaux »
2862

 qui désignent un ensemble d’accords très variés
2863

 et au statut juridique 

inabouti
2864

, illustre aujourd’hui les potentialités et les attentes envers de nouvelles pratiques 

réglementaires
2865

. 

 

B- L’autorégulation de l’entreprise en référence aux droits 

fondamentaux au travail 

 

La résurgence
2866

 des codes de conduite est intimement liée à la manifestation d’un 

phénomène nouveau, l’entreprise multinationale. Si l’on excepte les codes de conduite de la 

C.N.U.C.E.D., destinés à régir la concurrence dans le contexte des conférences maritimes
2867

, 

l’O.C.D.E. et l’O.I.T. ont joué un rôle important en la matière
2868

. En 1976, l’Organisation 

pour la coopération et le développement économiques est venue proposer aux entreprises 

multinationales de l’époque d’adhérer à des principes directeurs à caractère éthique
2869

, 

réactualisés en 2002. Le 16 novembre 1977, l’Organisation internationale du travail a adopté 

sa déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique 

sociale
2870

 et défini un socle de droits sociaux pour lesquels celles-ci peuvent contribuer 

                                                                                                                                                         
La contractualisation du droit social: actes du séminaire international de droit comparé du travail, des relations 

professionnelles et de la sécurité sociale, Bordeaux, Comptrasec, 2003, p. 165 et s. 
2862

 Descolombes M., « Une histoire des accords-cadres internationaux », in Descolonges M. et Saincy B., Les 

nouveaux enjeux de la négociation sociale internationale, Paris, Editions La Découverte, 2006, p. 70 et s. 
2863

 Seguin N., « Le contenu des accords-cadres internationaux », in Descolonges M. et Saincy B., op. cit., 2006, 

p. 53 et s. 
2864

 Sobczak A., « Les enjeux juridiques des accords-cadres internationaux », in Descolonges M. et Saincy B., 

op. cit., 2006, p. 93 et s. 
2865

 « Adosser ces textes à des normes juridiquement contraignantes », la reconnaissance d’un usage par le juge, 

théorie de l’engagement unilatéral de l’employeur : cf. Sobczak A., op. cit., 2006, p. 93 et s. L’auteur relève que 

l’Agenda social 2005-2010 de la Commission européenne prévoit l’adoption d’un cadre juridique optionnel pour 

la négociation collective transnationale, qu’il appelle de ses vœux. Voir aussi les arguments de Daugareilh I., 

« Les accords-cadres internationaux : une réponse européenne à la mondialisation de l’économie », in 

Descolonges M. et Saincy B., op. cit., p. 116 et s., qui constate l’état de « prépositivité » des accords-cadres, 

selon l’expression de Pierre Rodière (en matière la convention collective internationale, en relevant que celui-ci 

ne nuit pas à leur expansion. Sur les traductions juridiques de l’accord-cadre sur le télétravail : Liaisons sociales 

Europe, « Les partenaires sociaux européens dressent le bilan de l’accord-cadre sur le télétravail », n°161, 19 

octobre 2006, p. 3. Voir aussi la contribution d’Isabelle Daugareilh, « La contrattazione collettiva 

internazionale », Lavoro e diritto, 2005, p. 599 et s., reprise en français par Travail et Emploi, n°104, octobre-

décembre 2005, p. 69 et s.  
2866

 Pour des éléments sur l’apparition du phénomène aux Etats-Unis, durant les années trente : Sobczak A., 

Réseaux de sociétés et Codes de conduite. Un nouveau modèle de régulation des relations de travail pour les 

entreprises européennes, Paris, L.G.D.J., 2002, p. 1 et s. 
2867

 Voir Chapitre 2. 
2868

 Servais J.-M., Normes internationales du travail, Paris, L.G.D.J., 2004, p. 66 et s. ; Caire G., « Des normes 

internationales à la croisée des droits de l’homme et du droit syndical », Droit syndical à l’aube du XXIème 

siècle, mélanges Verdier, Paris, Dalloz, 2001, p. 259 et s. Voir aussi l’étude plus ancienne de Decaux E., « La 

forme et la force obligatoire des codes de bonne conduite », A.F.D.I., 1983, p. 81 et s. 
2869

 Lyon-Caen G. et A., Droit social international et européen, Paris, Dalloz, 1993, p. 70 et s. 
2870

 B.I.T., Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale, Genève, 

2001 (3
ème

 édition), article 2 : « La présente Déclaration de principes tripartite a pour objet d’encourager les 

entreprises multinationales à contribuer positivement au progrès économique et social, ainsi qu’à minimiser et à 
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positivement. Ce socle sera révisé par la suite en 1999 et en 2001, pour intégrer notamment la 

référence à la Déclaration sur les principes et droits fondamentaux au travail de 1998
2871

. Ces 

initiatives représentent une première génération de réactions devant les questions soulevées 

par l’entreprise multinationale. Elles se caractérisent par leur attachement à emprunter des 

voies institutionnelles et, s’adressant aux Etats membres de ces organisations, elles font 

l’objet d’une élaboration et d’un suivi qui impliquent les gouvernements. A partir des années 

quatre-vingt dix, une nouvelle génération de codes de conduite va voir le jour, relevant alors 

d’une logique d’autorégulation. En effet, ces codes sont élaborés par les entreprises, qui 

déterminent elles-mêmes les modalités de contrôle et les conséquences à tirer d’une 

éventuelle violation.  

 

Dans son contenu, l’autorégulation sociale de l’entreprise va adopter des énoncés 

centrés sur deux considérations essentielles, la lutte contre la précarité et la référence aux 

droits de l’homme
2872

. Cette dimension substantielle, qui se voudrait consensuelle
2873

, s’avère 

en réalité plus ambiguë, dès lors qu’elle est placée dans le contexte plus général du resserrage 

des prescriptions sociales internationales sur la référence aux droits de l’homme
2874

. Comme 

le souligne Alain Supiot, sont aujourd’hui constatées les marques d’un « renversement des 

priorités fixées par les grands textes adoptés par la communauté internationale au sortir de la 

seconde guerre mondiale »
2875

. Prenant l’exemple de la déclaration de Philadelphie de 1944, il 

montre le souci de ses auteurs d’affirmer une approche de la justice sociale selon laquelle 

« tous les programmes d'action et mesures prises sur le plan national et international, 

notamment dans le domaine économique et financier, doivent être appréciés de ce point de 

vue et acceptés seulement dans la mesure où ils apparaissent de nature à favoriser et non à 

entraver, l'accomplissement de cet objectif fondamental. » Soixante années plus tard, dans sa 

perspective constitutionnaliste, l’Union européenne a procédé à une inversion de cette 

proposition. Ainsi, l’article II-203 du Traité établissant une Constitution pour l’Europe 

(2004), non repris dans l’actuel Traité de Lisbonne du 13 décembre 2007, prévoyait que 

« l’Union et les Etats membres s’attachent (…) à élaborer une stratégie coordonnée pour 

l’emploi et en particulier à promouvoir une main-d’œuvre qualifiée, formée et susceptible de 

                                                                                                                                                         
résoudre les difficultés que leurs diverses opérations peuvent soulever, compte tenu des résolutions des Nations 

Unies préconisant l’instauration d’un nouvel ordre économique international. » 
2871

 Voir l’addendum II de la déclaration, p. 19. 
2872

 Selon les analyses convergentes de Sobczak A., op. cit., Paris, L.G.D.J., 2002, p. 133 et s. et Saincy B., 

« Mutations et renouvellement des pratiques sociales », in Descolonges M. et Saincy B., Les nouveaux enjeux de 

la négociation sociale internationale, Paris, Editions La Découverte, 2006, p. 36 et s. 
2873

 Pottier Cl., Les multinationales et la mise en concurrence des salariés, Paris, L’Harmattan, 2003, p. 209 et s. 

préfère parler de « lutte contre les formes extrêmes de l’exploitation » et de « régulation des effets de la mise en 

concurrence des systèmes sociaux par les firmes ». 
2874

 Alston Ph., Labour Rights as Human Rights, New York, Oxford University Press, 2005; Moreau M.-A., 

Normes sociales, droit du travail et mondialisation. Confrontations et mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 231 et s. 
2875

 Supiot A., « Le droit du travail bradé sur le marché des normes », Droit social, 1087 et s. ; Bercusson B., 

Mückenberger U. et Supiot A., « Trois points de vue sur le Traité établissant une Constitution pour l’Europe », 

Semaine sociale Lamy, n°1214, 9 mai 2006, p. 6 et s. 
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s’adapter, ainsi que des marchés du travail aptes à réagir rapidement à l’évolution de 

l’économie, en vue d’atteindre les objectifs visés à l’article I-3 »
2876

.  

 

D’une politique économique mise au service de l’épanouissement de l’homme et de la 

justice sociale, un glissement s’opère vers l’idée d’adaptabilité de l’homme aux besoins d’un 

marché, espace de rencontre entre des forces économiques sans finalité politique clairement 

identifiée. La déclaration de l’O.I.T. relative aux principes et droits fondamentaux au travail, 

de 1998, a fait l’objet d’interprétations
2877

 en tant que tentative d’enrayer l’inanité observée 

des initiatives conventionnelles de l’Organisation, souffrant d’un manque de ratifications, en 

distinguant un socle de normes inconditionnelles auxquelles les Etats sont assujettis au regard 

de la qualité de membres. Remède au self-service normatif
2878

 qui conduisait les Etats à se 

servir à l’intérieur du corpus élaboré par l’O.I.T., ce resserrage de l’attention de 

l’Organisation sur des principes et des droits déclarés fondamentaux, la liberté syndicale et la 

négociation collective, l’interdiction du travail forcé et du travail des enfants, témoignerait 

alors de l’entrée dans une période de préservation de certains acquis, d’endiguement, plutôt 

que dans une période de déploiement de nouveaux droits. Le caractère minimaliste des quatre 

principes fondamentaux et l’exclusion de la protection sociale de cette catégorie de droits 

inconditionnels soulèvent le problème de l’appréciation de leur influence sur les normes 

issues de l’autorégulation de l’entreprise, comme les codes de conduite. Même si la 

déclaration tripartite sur les entreprises multinationales encourage la promotion de 

Conventions et Recommandations plus nombreuses que celles visées par la déclaration de 

1998
2879

, à l’imprécision du statut juridique des normes privées, s’ajoute un contenu imprécis, 

fait de valeurs exprimées en des termes très généraux et de standards minima. Dans le Code 

de conduite Nike de 2005
2880

, la seule trace d’une forme de prise en compte de la question de 

la protection sociale, hormis la santé et la sécurité au travail, consiste en un objectif d’assurer 

                                                 
2876

 Parmi ces objectifs figurent le développement durable fondé sur une croissance économique équilibrée et la 

stabilité des prix, une économie sociale de marché hautement compétitive, qui tend au plein emploi et au progrès 

social, le combat contre l’exclusion sociale et les discriminations, la promotion de la justice et de la protection 

sociales (…). » L’article I-3 est repris en des termes similaires par l’article 2 du Traité de Lisbonne. 
2877

 Appréhendant de manière critique la déclaration de 1998, notamment au regard de l’exclusion de la 

protection sociale de son contenu, Alston Ph., « ‘Core Labour Standards’ and the Transformation of the 

International Labour Rights Regime », E.J.I.L., 2004, p. 357 et s. L’article de Philip Alston a entraîné un 

échange de points de vue avec Francis Maupain : Maupain F., « Revitalisation Not Retreat : The Real Potential 

of the 1998 ILO Declaration for the Universal Protection of Worker’s Rights », E.J.I.L., 2005, p. 465 et s. et 

Alston Ph., « Facing Up to the complexities of the ILO’s Core Labour Agenda », E.J.I.L., 2005, p. 480 et s. Voir 

aussi les commentaires de Supiot A., « La place de la sécurité sociale dans le système des normes internationales 

du travail », supplément au n°1272 du 4 septembre 2006 de la Semaine sociale Lamy, dirigé par lui-même, 

« Protection sociale et travail décent. Nouvelles perspectives pour les normes internationales du travail », p. 7 et 

s. Voir aussi Moreau M.-A., op. cit., Paris, Dalloz, 2006, p. 96 et s. et 256 et s. 
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 Supiot A., « Du nouveau au Self-service normatif : la responsabilité sociale des entreprises », Analyses 

juridiques et valeurs en droit social, Etudes offertes à Jean Pélissier, Paris, Dalloz, 2004, p. 641 et s. 
2879

 Voir l’annexe et l’addendum 1 de la Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et 

la politique sociale, Genève, 2001 (3
ème

 édition), p. 13 et s.  
2880

 Locke R., Kochan Th., Romis M. et Quin F., « Au-delà des codes de conduite : l’organisation et les normes 

du travail chez les fournisseurs de Nike », R.I.T., 2007, p. 21 et s., qui publient en annexe le Code de conduite de 

Nike, à jour en mars 2005 et retracent son historique. 
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le bien-être des employés. Encore faut-il se rallier à une lecture extensive de la notion de bien-

être, à l’image de celle défendue précédemment.  

 

Au regard de cette évolution, l’intégration dans les codes de conduite de considérations 

empruntées aux principes et droits fondamentaux au travail édictés par l’O.I.T. est 

ambivalente
2881

. En effet, même si ces codes d’entreprises participent à la diffusion des 

standards et valeurs portés par l’O.I.T., leur insuffisante réception par les ordres juridiques 

internes et leurs processus de contrôle privés « ramollissent » la portée d’instruments qui ont 

normalement vocation à générer des obligations à la charge des Etats membres, au travers du 

système de contrôle propre à l’O.I.T. mais aussi de la faculté, pour les justiciables, d’invoquer 

directement le contenu de tout ou partie d’une Convention devant une juridiction 

nationale
2882

.  

Or, ces valeurs, véhiculées par les Codes de conduites, ne résoudront pas leurs propres 

lacunes du seul fait de mieux irradier l’ensemble des mailles du réseau. L’exemple du débat 

sur l’universalisme des normes de l’O.I.T.
2883

 est significatif. L’Organisation réaffirme 

régulièrement l’aspiration universelle de son activité normative. La déclaration de 1998 sur 

les principes et droits fondamentaux au travail s’inscrit dans cette perspective, en contribuant 

à la définition de droits de l’homme au travail à portée universelle. Néanmoins, l’universalité 

s’exprime, au moment de l’adoption des normes, par un débat tripartite où les intérêts 

régionaux ou nationaux peuvent s’exprimer, mais aussi par des programmes 

d’accompagnement d’assistance technique
2884

 qui favoriseront la réalisation locale des 

minima adoptés. Malgré ce travail de consensus, une critique régionaliste demeure et est à 

l’origine de l’échec des initiatives de l’O.I.T. en matière de promotion de la clause sociale
2885

, 

                                                 
2881

 Et quantitativement relative : B.I.T., Note d’information sur la responsabilité sociale des entreprises et les 

normes internationales du travail, Document GB.286/WP/SDG/4, Conseil d’administration, 286
ème

 session, 

Genève, mars 2003. Cette étude montre que les conventions visées par la déclaration de 1998 sur les principes et 

droits fondamentaux au travail sont citées, en moyenne, dans moins de 20% des « normes privées », dans moins 

de 50% des normes plurilatérales et de manière plus significative dans les accords-cadres internationaux. 
2882

 Voir le Chapitre 2 et Jeammaud A., « Sur l’applicabilité en France des Conventions internationales du 

travail », Droit social, 1986, p. 399 et s. 
2883

 Voir le Chapitre 2, Philip C., Normes internationales du travail : universalisme ou régionalisme ?, 

Bruxelles, Etablissements Emile Bruylant, 1978 ; Valticos N., « Droits de l’homme et droits du travail sur le plan 

international. Questions anciennes et problèmes nouveaux », Droit syndical à l’aube du XXIème siècle, mélanges 

Verdier, Paris, Dalloz, 2001, p. 473 et s. Sur le débat sur l’universalisme en général : Jouannet E., 

« Universalism and Imperialism : The True-False paradox of International Law », The European Journal of 

International Law, 2007, p. 379 et s. 
2884

 Servais J.-M., op. cit., 2004, p. 270 et s. et 282 et s. 
2885

 Edgren G., « Normes équitables de travail et libéralisation du commerce », R.I.T., 1979, p. 557 et s. ; Servais 

J.-M., « La Clause sociale dans les traités de commerce : prétention irréaliste ou instrument de progrès social ? », 

R.I.T., 1989, p. 463 et s. ; Liemt G. van, « Normes minimales du travail et commerce international : une clause 

sociale serait-elle opérante ? », R.I.T., 1989, p. 475 et s. ; Ago S., « A Crossroad in international protection of 

human rights and international trade : is the social clause a revelant concept ? », Droit et justice, mélanges 

Nicolas Valticos, Paris, Pedone, 1998, p. 539 et s. ; Caire G., « Des normes internationales à la croisée des droits 
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2001, p. 259 et s., Moreau M.-A., op. cit., Paris, Dalloz, 2006, p. 190 et s.  



 

568 

après le ralliement des économies émergentes aux thèses des avantages comparatifs
2886

. Les 

Codes de conduites, selon leur logique d’application, imposent ces standards à un réseau 

d’entreprises implantées dans des pays en développement, qui offrent des coûts de production 

avantageux résultants notamment des conditions de travail, sans nécessairement que ces 

entreprises aient été impliquées dans leur définition et soient accompagnées dans leur mise en 

œuvre. L’exemple de la prohibition du travail des enfants
2887

, qui s’avère problématique sans 

l’accompagnement d’une politique publique de scolarisation
2888

, est représentatif des risques 

que fait encourir la privatisation des moyens de diffusion des standards sociaux 

fondamentaux. Dans la mesure où, parallèlement, les gains productivité, en raison des 

avantages comparatifs qui résultent du recours à cette main-d’œuvre ne sauraient être remis en 

cause par les codes de conduite
2889

, puisqu’ils ont vocation à tenir compte des intérêts des 

actionnaires, l’initiative et le financement des mesures publiques d’accompagnement ne 

seront en rien garantis
2890

. Par ailleurs, la référence aux droits de l’homme, indépendamment 

de toute portée universelle, n’est pas dépourvue d’ambiguïté, en elle-même
2891

. Le 

développement du principe d’autonomie personnelle par la Cour européenne des droits de 

l’homme
2892

 est ainsi venu interroger le contenu d’une valeur très communément invoquée 

aujourd’hui, la dignité humaine
2893

, et participe de la remise en cause de certaines collectivités 

professionnelles
2894

.  

                                                 
2886

 Sur l’invocation des avantages comparatifs comme « fondement économique de la diversité des normes 

sociales », Dubin L., La protection des normes sociales dans les échanges internationaux, Aix-Marseille, P.U. 

d’Aix-Marseille, 2003, p. 86 et s. 
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F., op. cit., R.I.T., 2007, p. 21 et s.  
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 Toutefois les avantages comparatifs donnent lieu à une interprétation sociale valorisante, selon laquelle il 
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Déclaration de 1998 : Moreau M.-A., op. cit., Paris, Dalloz, 2006, p. 100 et s. et du même auteur, 
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Auer P., Besse G. et Méda D. (dir.), Délocalisations, normes du travail et politique d’emploi. Vers une 

mondialisation plus juste ?, Paris, Editions de La Découverte, 2005, p. 177 et s. 
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l’Homme », Droit social, 2002, p. 799 et s. 
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ère

 section, 17 février 2005, K. A. et 

A. D. c./ Belgique) », Dalloz, Chronique, 2005, p. 2973 et s. ; du même auteur : « La dignité en Droit : un 

axiome », R.I.E.J., 2007, n°58, p. 1 et s. 
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 Marguenaud J.-P. et Mouly J., « Le modèle syndical danois terrassé par le droit d’association négatif. A 
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Section 2 : L’action d’I.T.F. arc-boutée sur les modèles 

de la pyramide et du réseau 

 

Confrontés à un marché du transport maritime mondialisé de bonheur, y compris pour 

ce qui concerne les conditions sociales d’embarquement, les acteurs syndicaux nationaux et 

internationaux ont dû s’adapter à de nouvelles contraintes, à la fois en prenant appui sur les 

ordres juridiques susceptibles de consolider ou de réprimer leurs initiatives et en s’aventurant 

sur des espaces nouveaux de régulation, afin d’en assurer la meilleure diffusion.  

Soutenues par des actions de solidarité
2895

, la fédération internationale des ouvriers du 

transport (I.T.F.) et son émanation européenne (E.T.F.)
2896

 ont ainsi développé des fonctions 

normatives, d’inspection et de certification syndicale des navires, des armateurs et des 

registres pavillonnaires. En point de mire, une approche éthique du comportement des 

armateurs et Etats du pavillon, autour de la notion de complaisance, laquelle se manifeste 

concrètement par une plus ou moins grande latitude laissée dans l’accès à l’immatriculation, 

en matière de libre installation de l’établissement employeur et d’autonomie contractuelle
2897

.  

Normes projetées sur le réseau, les conventions et accords I.T.F. apparaissent, en 

premier lieu, comme de la régulation sociale autonome. Néanmoins, I.T.F. et E.T.F. se voient 

reconnaître un statut de partenaire social dans les organisations internationales et régionales 

qui s’intéressent au travail des gens de mer. Le résultat des négociations bipartites ou 

tripartites auxquelles elles participent constitue l’ébauche d’une réglementation sociale 

maritime, propre à définir un statut collectif international des gens de mer. Cependant, la 

réception réservée à cette réglementation collective internationale par les ordres juridiques 

nationaux s’avèrera lacunaire en raison de l’approche territorialiste dominante des systèmes 

nationaux de relations collectives (§ 1). 

Les actions menées dans le cadre de la lutte contre la libre immatriculation empruntent 

la voie de la certification sociale de la bonne conduite des acteurs, autour de critères définis 

unilatéralement. Envisagées sous cet angle, elles s’avèrent aujourd’hui précurseurs d’une 

volonté de mobilisation des intérêts des stakeholders internes et externes du réseau, autour de 

considérations éthiques. Néanmoins, ces mobilisations collectives se trouvent conditionnées 

par leur légalité au plan interne et communautaire, sans quoi les responsabilités civile et 

pénale d’I.T.F, d’E.T.F. et/ou de leurs affiliés s’en trouveraient engagées (§ 2). 

 

                                                 
2895

 Voir le Chapitre 7. 
2896

 La documentation relative aux prises de positions, aux normes et aux actions de ces organisations est 

disponible sur leurs sites Internet : www.itfglobal.org et www.etf-europe.org  
2897

 Voir le Chapitre 1
er

. 
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§1- Les normes I.T.F. entre réglementation et régulation 

autonome  

 

En tant que fédération syndicale internationale, I.T.F. évolue dans un contexte dépourvu 

de cadre juridique adéquat à lui procurer les moyens et la protection nécessaires à son action. 

Cependant, I.T.F. n’en prétend pas moins définir au travers de ses normes un statut minimal 

des gens de mer, contraignant (A). De sorte que, si les ordres juridiques nationaux y 

demeurent indifférents, des mécanismes de contrôle privés viennent en garantir la bonne 

application (B).  

 

A- Les conventions et accords I.T.F. subordonnés à leur 

réception par les ordres juridiques internes 

 

Définissant les contours d’un statut international des gens de mer, les normes I.T.F., 

dans leur variété (1), sont tributaires de la réception qui leur est faite par les ordres juridiques 

internes où elles sont susceptibles d’être invoquées (2). Si l’irrecevabilité est de mise, le 

rayonnement important des standards I.T.F. dans le secteur maritime ne peut laisser le juge, 

voire le législateur, indifférents. 

 

1- Les normes I.T.F. et la définition d’un statut collectif international  

 

Dans son approche normative, I.T.F. distingue les navires sous pavillons dits « de 

complaisance » et les autres navires, sous pavillons dits « nationaux ». Cette dualité résulte de 

considérations de nature pragmatique, à savoir le constat que la majorité de la flotte 

internationale exerce sous pavillon de complaisance et que, à ne s’en tenir qu’aux seuls gens 

de mer embarqués sous pavillon national, I.T.F. verrait la portée de ses conventions 

amoindrie, dépourvue de toute force d’attraction, pour la promotion de conditions de travail 

jugées satisfaisantes
2898

. Pour les navires arborant un pavillon national, un accord avec un 

syndicat reconnu par I.T.F. doit être conclu. Cet accord doit expressément exclure toute 

discrimination fondée sur la nationalité des membres d’équipages et prévoir des moyens 

d’assistance syndicale au soutien des réclamations que le marin pourrait émettre. Il détermine 

                                                 
2898

 Rappelant l’origine de cette distinction : voir les explications données par Yves Raynaud, Navires bloqués, 

marins abandonnés, pour le respect et la dignité des marins du commerce, Rezé/Nantes les 29 et 30 avril 1998, 

p. 64 et s. Une étude qualitative montre les effets réels des normes I.T.F. sur la flotte, y compris battant pavillon 

de complaisance : voir la communication d’Erol Khaveci au 41
ème

 congrès de l’I.T.F. à Durban, du 2 au 9 août 

2006 : « Les accords portent leurs fruits ». Celui-ci montre qu’environ 30% des navires sous pavillon de 

complaisance sont couverts (60% de la flotte internationale est sous immatriculation de complaisance). 
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des conditions acceptables de navigation, en référence à une convention d’adhésion désignée 

Convention collective standard. Sont notamment abordés, la durée du travail, en particulier 

les périodes maximales d’embarquement, les horaires journaliers de travail et de repos, 

l’accès aux soins médicaux et les conséquences d’un accident du travail et d’une maladie 

professionnelle, le rapatriement du marin et les conditions de son séjour à bord, les différentes 

circonstances débouchant sur le terme de l’engagement et les effectifs embarqués. Le navire 

couvert se voit alors attribuer un blue ticket ou blue certificate qui manifeste l’approbation par 

le secrétariat d’I.T.F. des conditions négociées applicables à bord. 

Pour les navires arborant un pavillon de complaisance, un accord doit être conclu avec 

un syndicat du pays dont dépend l’exploitant ou, le cas échéant, avec un syndicat du pays dont 

les marins sont ressortissants. Les conditions de recevabilité par I.T.F. d’un tel accord sont 

inscrites dans l’I.T.F.-T.C.C. (Total Crew Cost). Elles sont moins favorables que celles issues 

de la convention standard. Selon cet accord, l’able seaman (A.B.) ou marin qualifié doit 

bénéficier d’un salaire de 1550 $ au 1
er

 janvier 2006, heures supplémentaires inclues. Des 

Conventions spécifiques viennent encadrer le travail des gens de mer embarqués sur les 

navires de croisière, au regard de la grande diversité de leurs affectations
2899

. La question du 

recours à des équipes de renfort fait elle-même l’objet de directives
2900

. 

 

Une évolution significative est intervenue avec l’accord International Bargaining 

Forum (I.B.F.) du 13 novembre 2003. Il est appelé à progressivement se substituer aux 

conventions unilatérales I.T.F.-T.C.C.. Il est le produit d’une longue négociation
2901

 qui a 

finalement abouti sur une conclusion entre I.T.F. et le Joint Negociating Group (J.N.B.), 

réunissant, pour l’occasion, 75 armateurs de 24 pays associés dans l’International Maritime 

Employers’ Committee (I.M.E.C.) et les armateurs japonais représentés par l’International 

Mariners Management Committee of Japan (I.M.M.A.J.)
2902

. Cet accord a été rendu possible 

au regard de la flexibilité qu’il emporte par rapport aux accords I.T.F.-T.C.C.. Il marque le 

passage d’une approche unilatérale syndicale, concrétisée par des contrats d’adhésion ouverts 

aux armateurs
2903

, vers une responsabilité sociale organisée de manière bipartite, à travers des 

                                                 
2899

 Se reporter notamment à l’I.T.F. cruise ship safety policy, à l’I.T.F. Miami-Guidelines (amended April 

2003): Policy guidelines governing the approval of I.T.F. acceptable CBA’s for cruise ships et l’I.T.F. cruise 

ship model agreement for catering personnel (April 2003). 
2900

 Cf. Politique de l’I.T.F. sur les équipes mobiles de renfort à bord des navires internationaux. 
2901

 Voir l’annonce du cadre de la négociation par l’organe d’I.T.F., Transport international, n°4, 2003, p. 8. 
2902

 Sur cet accord se reporter à Smith J., « Le passage du blue ticket au green ticket : le dialogue collectif entre 

ITF et les armateurs peut-il améliorer le respect des droits des marins ? », A.D.M.O., 2004, p. 265 et s., repris de 

La Revue Maritime, n°468, mai 2004. 
2903

 Bourque R., Les accords-cadres internationaux et la négociation collective internationale à l’ère de la 

mondialisation, Institut international d’études sociales, Genève, 2005, p. 24 et s. souligne que « la stratégie 

suivie par I.T.F. pour conclure cette convention collective n’est pas sans rappeler l’action des premières 

organisations ouvrières de métiers pour imposer le tarif ouvrier aux employeurs dans les pays européens au 

XIXème siècle. » « (…) L’I.T.F. a basé son action sur la fixation de tarifs minima pour chacune des professions 

à bord des navires marchands qui étaient ensuite publicisés auprès des employeurs, leur application étant assurée 

par des inspecteurs de l’I.T.F. oeuvrant dans les principaux ports mondiaux. » 
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instruments négociés avec les armateurs. Les navires couverts par un accord I.B.F. se verront 

attribuer un green ticket. 

L’accord I.B.F. décentre son approche du montant d’un salaire minimum vers la 

référence au coût total mensuel de l’opération du navire, soit 46 170$ en 2004 pour un navire 

de 23 membres d’équipages
2904

. Un salaire minimum s’en déduit, qui est moins élevé que 

celui imposé par l’I.T.F.-T.C.C., soit en 2004, pour un A.B., 1300$. 15% de la rémunération 

peuvent être affectés à la formation et à la protection sociale du marin. En cas de conflit dans 

l’application, une procédure de règlement est prévue qui relativise le rôle des inspecteurs 

I.T.F., jugé immodéré. Ceux-ci ont vocation à cibler leurs contrôles sur les navires non 

couverts par un accord I.B.F..  

Les armateurs français n’étant que peu présents au sein de l’I.M.E.C.
2905

, leurs navires 

ne peuvent être couverts par un tel accord. Ils privilégient, de manière minoritaire, le recours à 

des accords unilatéraux, de flotte ou par navire. L’un des principaux arguments avancés à 

l’appui de leur rejet des accords I.T.F. concerne l’obligation de cotisation syndicale, ainsi que 

la contribution annuelle au Welfare fund, à payer pour chaque marin engagé
2906

. L’accord 

I.B.F. propose une évolution dans la gestion des contributions sociales, dans la mesure où 5% 

des sommes versées au Welfare fund, en application d’un accord I.B.F., serviront à financer 

des actions ou des avantages sociaux définis conjointement avec les armateurs. 

 

2- La réception des normes I.T.F. par les juridictions nationales : les limites du 

territorialisme 

 

Normes unilatérales, les conventions traditionnelles d’I.T.F. ne rencontrent, a priori, 

aucun support juridique, tel qu’une procédure d’agrément ou d’extension par les autorités 

administratives nationales, pour contraindre un armateur, une compagnie maritime, à les 

appliquer sur un navire, à une flotte. Elles doivent être imposées, au besoin, par le biais d’une 

action collective de l’équipage. La prohibition de telles actions par les juridictions nationales 

fut ainsi le premier moyen invoqué devant les juges pour rendre inopposables les conventions 

I.T.F., acceptées par les armements en tant que condition de sortie de crise. En France, dès le 

début des années quatre-vingt, cette pratique du boycottage d’un navire pour l’obtention de la 

conclusion d’une convention I.T.F. rencontra l’hostilité des juridictions saisies. Dans l’affaire 

du Global Med, la Cour d’appel de Douai annula un accord octroyant aux marins un rappel de 

                                                 
2904

 A l’occasion de l’international bargaining forum de Tokyo, les 5 et 6 octobre 2005, ce montant a été révisé 

pour passer à 48 478$ au 1
er

 janvier 2006 et 50 787$ au 1
er

 janvier 2007.  
2905

 La liste des membres est accessible sur le site www.imec.org.uk. 3 compagnies françaises sont adhérentes.  
2906

 Voir le chapitre 5. Le rapprochement avec la pratique du racket est ainsi fait en doctrine : voir Chaumette P., 

« Réflexions sur les conflits collectifs maritimes du travail », D.M.F., 1990, p. 283 et s., qui cite R. Jambu-

Merlin sur ce point. Patrick Simon parle, lui, d’accords extorqués : Simon P., « Etat de la jurisprudence française 

sur les incidents sociaux affectant les navires au port », D.M.F., 1985, p. 259 et s. 
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salaire sur la base des tarifs I.T.F. au regard du consentement vicié par la violence de 

l’armateur
2907

.  

Un second moyen réside dans la territorialité qui contraint la validité des conventions et 

accords collectifs
2908

. L’armateur installé en France qui adhère à une convention établie par 

une organisation syndicale basée à Londres, I.T.F., pourra toujours faire valoir devant les 

juridictions françaises que son engagement relève d’une décision unilatérale susceptible de 

dénonciation, ces accords ne répondant pas aux exigences légales du code du travail en 

matière de négociation collective
2909

. L’entremise d’une organisation syndicale nationale 

légalement constituée peut permettre de donner une valeur juridique à la convention conclue 

par elle
2910

. Néanmoins, les juridictions nationales se montreront réticentes de par les 

conditions conflictuelles qui environnent et déterminent habituellement le consentement de 

l’armateur ou de la compagnie
2911

. 

Les conventions I.T.F. privilégient l’incorporation contractuelle de leur contenu au 

travers de la stipulation suivante : « cet accord est considéré comme incorporé dans le contrat 

d’emploi individuel du marin, avec ses conditions d’emploi, que la compagnie ait signé ou 

non un contrat d’emploi individuel avec le marin »
2912

. La convention I.T.F.-T.C.C. ne 

contient aucune disposition dite de « non régression » et la formulation impérative qu’elle 

utilise tend à affermir l’idée d’une substitution aux conditions contractuelles précédemment 

définies, sans tenir compte de leur caractère plus favorable au marin
2913

. Cette approche 

                                                 
2907

 Sur l’affaire du Global Med voir Chaumette P., op. cit., D.M.F., 1990, p. 283 et s. La Cour d’appel de Douai 

et de la Chambre sociale de la Cour de cassation ont été saisies dans l’affaire du Global-Med : CA Douai Civ 

1
ère

, 16 juin 1982, Soc. 8 novembre 1984, CA Douai 22 octobre 1985, Soc. 14 janvier 1988. L’arrêt de la 

Chambre sociale de 1984 a fait l’objet de commentaires par Goineau J., « La responsabilité civile des grévistes et 

des syndicats », Droit social, 1988, p. 702 et s. ; l’ordonnance de référé du T.G.I. de Nantes du 26 juin 1979 dans 

l’affaire du navire Berhard-Oldendorff, note P. Simon et M. Quimbert, D.M.F., 1980, p. 37 et s. condamne la 

voie de fait du blocage du navire, destiné à obtenir l’application rétroactive d’un accord sur les heures 

supplémentaires obtenu par la C.G.T. et I.T.F. ; sur l’obligation, imposée par les Hauts magistrats de la Chambre 

des Lords, de restitution à la charge d’I.T.F. de l’argent versé par l’armateur, en raison de la contrainte 

économique inhérente à l’action collective, voir Lord Wedderburn, « Le législateur et le juge. A propos des 

conflits collectifs de travail », Les transformations du droit du travail, Mélanges Lyon-Caen, Paris, Dalloz, 1989, 

p. 123 et s. Pour le droit italien : Enrico Lucifredi C. et Orione M., « L’action de l’I.T.F. et les juges italiens », 

Colloque Droit Littoral et Mer, Université de Nantes, 1992, p. 115 et s. 
2908

 Voir supra. 
2909

 Sur ces conditions en matière maritime voir Aubin G., Les négociations collectives en droit du travail 

maritime ou essai de paradigme de négociation, Thèse de doctorat en droit privé (Hesse Ph.-J. dir.), Université 

de Nantes, 1992 et Le Bihan-Guénolé M., Droit du travail maritime, Spécificité structurelle et relationnelle, 

Paris, L’Harmattan, 2001, p. 245 et s. ; pour les registres d’outre-mer (T.A.A.F.) : voir l’étude de Byrotheau V. 

et Cédille E., « Les accords collectifs sur les effectifs à bord des navires immatriculés au registre T.A.A.F. et la 

représentation du personnel », A.D.M.O., 2002, p. 179 et s. 
2910

 Chaumette P., « Les transformations au sein de la marine marchande. Une relation de travail sans attache ? », 

A.D.M.O., 2001, p. 53 et s. ; Chaumette P., « Fragment d’un droit des conflits internationaux du travail ? », Droit 

social, 2005, p. 295 et s., qui évoque le cas d’un accord I.T.F. conclu par l’Union maritime C.F.D.T. le 22 mars 

1997 en matière salariale, au profit des marins étrangers d’un navire étranger.  
2911

 Plusieurs compagnies maritimes françaises ont cependant adhéré à des conventions de flotte : Smith J., op. 

cit., A.D.M.O., 2004, p. 265 et s. 
2912

 §1.2 de la Convention I.T.F.-T.C.C. et §1 de la Convention standard. 
2913

 En réalité, il est loisible au syndicat signataire d’obtenir de meilleures conditions mais celles-ci auront 

vocation à s’appliquer à l’ensemble des marins du navire ou de la flotte, selon le champ d’application de 
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apparaît, donc, assez éloignée de la culture française de la négociation collective, avec son 

principe d’ordre public social et son approche modulée du socle contractuel, autour de la 

distinction entre modification du contrat de travail et changement dans les conditions 

d’exécution du travail
2914

.  

 

Les normes I.T.F. se voient fragilisées par le flou qui entoure leur nature juridique ou 

par leur irrecevabilité en droit interne, consécutif aux conditions de leur conclusion. 

Cependant, juges et législateurs peuvent être amenés à sortir de leur indifférence. Ainsi, le 

passage de normes unilatérales à une convention bilatérale, l’I.B.F., contribue-t-elle à changer 

le regard sur l’action normative d’I.T.F.. L’importance quantitative des navires et marins 

couverts par une convention I.T.F. unilatérale ou par une convention I.B.F.
2915

 démontre 

l’efficacité de ces normes au plan international. Sur le fond, la conformité des conventions 

I.T.F. avec l’ordre public local apparaîtra comme déterminante pour le juge. Celui-ci, 

confronté à une réclamation salariale, pourra être amené à évaluer des arriérés de salaires en 

fonction de standards internationaux disponibles, ce que propose I.T.F. au travers de ses 

normes.  

Cependant, la définition unilatérale, par I.T.F., ou bilatérale, par le Joint Negociating 

Group, d’un salaire minimal se heurte à l’approche de l’Organisation internationale du travail, 

qui œuvre aussi en ce sens. Il y a ainsi une concurrence entre le point de vue syndical en la 

matière et celui de la Commission paritaire maritime habilitée à définir un montant minimal 

de rémunération mensuel pour les matelots qualifiés
2916

. Lors de l’adoption du R.I.F., un 

débat s’est engagé sur le standard à retenir pour fixer un salaire minimum à l’égard des 

navigants non résidents dans l’Union européenne. Le risque se profilait alors, et à raison, d’un 

classement du registre international français des navires sur la liste des pavillons de 

complaisance. L’assemblée nationale s’est montrée sensible aux arguments avancés par les 

syndicats français, pour un rapprochement avec les standards d’I.T.F.
2917

. L’article 13, alinéa 

2, a prévu que le salaire minimum sera fixé par arrêté du ministre chargé de la marine 

marchande, par référence « aux rémunérations généralement pratiquées ou recommandées au 

plan international », après consultation des syndicats de navigants et d’armateurs. L’arrêté du 

                                                                                                                                                         
l’accord. Les différences de traitement entre des marins découleront, par ailleurs, des conventions nationales 

susceptibles de les concerner, voire de conditions individuelles d’engagement. 
2914

 Voir supra. 
2915

 A l’International bargaining forum de Tokyo, les 5 et 6 octobre 2005, le bilan suivant a été dressé : 55 000 

marins sont couverts par un accord I.B.F. et 3 200 navires. En 2007, lors de l’international bargaining forum de 

Londres, le bilan s’élève à 70 000 marins couverts et 3 500 navires. 
2916

 En vertu de la Recommandation n°109, puis de la Recommandation n°187 de 1996 sur les salaires, la durée 

du travail et les effectifs. Au 1
er

 janvier 2005, son montant est de 500 £. Voir les commentaires de Alderton T. et 

al., The Global Seafarer. Living and working conditions in a globalized industry, Genève, O.I.T., 2004, p. 109 et 

s. 
2917

 Couanau R., Avis n°2035 présenté au nom de la Commission des affaires culturelles, familiales et sociales, 

sur le titre II de la proposition de loi adoptée par le Sénat, relative à la création du registre international français, 

19 janvier 2005 ; Besselat J.-Y., Rapport n°2039 fait au nom de la Commission des affaires économiques, de 

l’environnement et du territoire sur la proposition de loi, adoptée par le Sénat, relative à la création du registre 

international français, 25 janvier 2005. 
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21 décembre 2005 a fixé la rémunération de base du matelot qualifié et proposé une grille 

indiciaire, semble-t-il, selon les termes d’un accord collectif conclu entre l’I.M.E.C. et un 

syndicat de marins philippins A.M.O.S.U.P.
2918

. Il n’était sans doute pas possible d’établir 

une passerelle explicite avec l’accord I.B.F.
2919

, ne serait-ce que pour éviter un effet 

automatique d’une révision de ce dernier. Toutefois, en choisissant un salaire minimum 

supérieur à celui prévu par l’O.I.T., le législateur français a reconnu la légitimité syndicale en 

la matière. L’exemple du R.I.F. montre comment des standards initialement irrecevables en 

droit interne, par l’influence qu’ils exercent sur un secteur d’activité, peuvent connaître des 

formes d’institutionnalisation par voie de référence indirecte. 

 

Par ailleurs, le rôle joué par I.T.F. et E.T.F. s’affirme dans le sens d’une 

institutionnalisation de leur fonction de partenaires sociaux. I.T.F. s’est impliquée dans la 

négociation de la Convention du travail maritime 2006 et dans le plan d’action au soutien de 

sa ratification
2920

. La fédération internationale se positionne comme un relais de la promotion 

de cette norme auprès de ses affiliés afin qu’ils militent nationalement pour une rapide 

ratification
2921

. La fédération européenne des transports, à l’échelle communautaire, a intégré 

le dialogue social sectoriel, à travers la création d’un comité de dialogue social consacré au 

transport maritime, en 1999
2922

.  

 

B- Les conventions et accords collectifs I.T.F. comme 

réponse à l’organisation de la gestion de l’emploi maritime 

 

Les normes I.T.F. s’inscrivent, ainsi, dans une approche réglementaire et statutaire. 

Cependant, elles présentent des caractères communs avec les Codes de conduite des 

entreprises multinationales. En effet, à défaut de reconnaissance par un système national de 

relations collectives, elles font l’objet de contrôles privés, diligentés directement par la 

fédération syndicale ou ses affiliés (2). A travers leur contenu, outre les précisions qu’elles 

apportent sur le statut minimal des gens de mer, elles emportent des références générales aux 

droits fondamentaux au travail, avec comme perspective prioritaire la prohibition du travail 

                                                 
2918

 Chaumette P., « Le marin entre le navire et sa résidence. Le registre international français des navires 

(R.I.F.) », R.Cr.D.I.P., 2006, p. 275 et s. Pour un matelot qualifié accomplissant 208 heures de travail, le 

montant du salaire est de 620.50 $ auxquels il faut inclure trois jours de congés par mois d’embarquement. 
2919

 Cependant, le lien avec l’accord I.B.F. aurait consolidé le financement du bien-être des marins : voir les 

remarques de Chaumette P., « Le registre international français des navires (RIF). Le particularisme maritime 

régénéré ? », D.M.F., 2005, p. 467 et s. 
2920

 O.I.T., Convention du travail maritime 2006, plan d’action 2006-2011, Genève 2007. I.T.F. est appelée à 

siéger dans le comité consultatif tripartite destiné à étoffer le plan d’action de différentes orientations. 
2921

 Brentnall E., « The maritime labour convention 2006 : the role of seafarers’ unions and their members », 

Actes des Journées de l’Observatoire des droits des marins de Carry-le-Rouet, Nantes, 2007, p. 165 et s. 
2922

 Décision 98/500/CE de la Commission du 20 mai 1998. Sur les réalisations de ce comité, voir le Chapitre 7. 
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forcé, du travail des enfants, de la discrimination à bord et l’affirmation de la liberté syndicale 

(1). 

 

1- La diffusion d’un modèle d’emploi décent 

 

L’affirmation de la liberté syndicale tient une place prépondérante dans les actions 

menées par I.T.F., eu égard aux protections prévues par les conventions n°87 et 98 de l’O.I.T. 

appartenant à cette catégorie des droits fondamentaux au travail de la déclaration de 1998. La 

lutte et la dénonciation des pratiques antisyndicales constituent une fonction importante pour 

une fédération syndicale internationale, comptant parmi ses affiliés des organisations évoluant 

dans un environnement de pratiques répressives et de législations hostiles
2923

. Les actions en 

ce domaine ne se limitent pas aux entraves subies par les représentants des gens de mer mais 

appréhendent le pavillon comme le symbole de l’Etat qui donne accès à son pavillon et 

cherchent à moraliser les armateurs dans leur choix d’une immatriculation
2924

. Dès lors, I.T.F. 

milite auprès des Etats et des Organisations internationales pour la diffusion des standards 

O.I.T. en matière de liberté syndicale. Au niveau maritime, l’engagement d’I.T.F. dans la 

création de normes, unilatérales ou bipartites, destinées à garantir un statut social minimal aux 

gens de mer ne pourrait se comprendre sans que ces normes constituent, de par leur existence 

même, un appel à la reconnaissance d’un cadre international rendant opposables aux 

armateurs de tels accords. Dans leur contenu, les conventions I.T.F. emportent des 

conséquences syndicales qui participent à donner des moyens financiers à la fédération et à 

ses affiliés
2925

. 

 

Cette affirmation du droit syndical côtoie des prises de position concrètes qui 

apparaissent en cohérence avec la notion d’emploi décent, telle qu’elle a été exprimée par 

l’O.I.T.
2926

 et affirmée comme un fondement de la Convention du travail maritime 2006
2927

. 

                                                 
2923

 I.T.F. dispose d’une revue, Transport International, à destination de ses affiliés et plus largement de 

l’ensemble des ouvriers du transport qui relate régulièrement la répression subie par les organisations syndicales 

et les syndicalistes dans ce secteur professionnel. 
2924

 I.T.F. a ainsi été amenée à dénoncer l’utilisation du registre maritime libérien au regard des ressources qu’il 

procure à un gouvernement soupçonné de soutenir des mouvements armés responsables d’exactions en Sierra 

Leone : cf. Transport international, n°4, 2001, p. 11. 
2925

 L’armateur se trouvera tenu de verser une cotisation syndicale pour chaque marin embarqué ainsi qu’une 

contribution au fonds Welfare d’I.T.F., lequel redistribuera ensuite ses ressources pour des moyens de bien-être 

des gens de mer, en particulier en escale. A un autre niveau, le degré d’incapacité du marin devra être évalué par 

un médecin nommé par I.T.F., les inspecteurs I.T.F. auront accès au navire et à l’équipage, ainsi qu’à tous les 

documents nécessaires à leurs contrôles.  
2926

 Pour une mise en perspective : Egger Ph., « Travail décent un cadre d’action se met en place », R.I.T., 2002, 

p. 175 et s. ; le numéro spécial de la Revue internationale du travail sur la « mesure du travail décent », 2003, 

n°142. Voir aussi Ghai D. (dir.), Decent work : objectives and stratégies, Genève, ILO, 2006 et Peccoud D. 

(dir.), Le travail décent. Points de vue philosophiques et spirituels, Genève, ILO, 2004. 
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Selon le programme sur le travail décent, quatre objectifs sont poursuivis : le plein emploi, les 

droits des travailleurs dans le sens d’une résolution pour leur maintien dans un contexte de 

dérégulation, la protection sociale et le dialogue social. Ils projettent une ambition qualitative 

et s’articulent avec les principes et droits fondamentaux au travail énoncés par la déclaration 

de 1998. Emploi décent et droits fondamentaux au travail apparaissent ainsi en substance, 

expressément ou implicitement visées dans les actions menées par la fédération
2928

. Âge 

minimum au travail, interdiction des traitements distincts fondés sur la nationalité
2929

 ou le 

sexe
2930

, lutte contre les pratiques de black listing des marins impliqués dans un conflit social, 

contre les rétentions de passeport ou de chèques en blanc, dénonciation du placement de gens 

de mer impliquant le versement par eux d’une somme d’argent
2931

, tous ces motifs de lutte 

syndicale concrétisent dans le secteur maritime les principes fondamentaux de la déclaration.  

 

2- Le contrôle privé de l’application des normes de l’I.T.F. 

 

Le contrôle de l’application des normes I.T.F. repose sur son réseau d’inspecteurs
2932

. 

En France, les inspecteurs I.T.F. appartiennent à des organisations syndicales nationales 

(C.F.D.T., C.G.T.-F.O., C.G.T.). Se profile derrière cet enracinement le problème de leur 

statut, en ce qu’ils demeurent l’émanation d’une association étrangère, qui ne bénéficie pas 

des protections et moyens que confère le droit syndical national. Amenés à intervenir sur un 

espace caractérisé par une coexistence de régimes juridiques complexes, le port, décidés à 

rencontrer les marins sur leur lieu de travail qui constitue, de ce point de vue, un territoire 

étranger, le navire, leur action dépendra de l’accord des autorités portuaires et du capitaine du 

navire
2933

. En particulier la question de l’accès au navire dans le contexte de la mise en œuvre 

                                                                                                                                                         
2927

 L’article I de la Convention du travail maritime 2006 dispose : «  1. Tout Membre qui ratifie la présente 

convention s’engage à donner plein effet à ses dispositions conformément aux prescriptions de l’article VI afin 

de garantir le droit de tous les gens de mer à un emploi décent. »  
2928

 Une motion (n°8) soumise par un syndicat britannique lors du 41
ème

 congrès de l’I.T.F., de Durban, du 2 au 9 

août 2006, invitait les affiliés d’I.T.F. à recourir à de l’investissement éthique auprès d’entreprises qui « font la 

preuve de leur engagement vis-à-vis de tous leurs employés relativement aux conventions pertinentes de l’O.I.T., 

qui recouvrent : la non-discrimination, l’interdiction du travail forcé, l’absence d’oppression, l’absence de 

conditions de travail dangereuses, la liberté d’association, le droit à la syndicalisation et le droit de négociation 

collective, le droit à l’égalité de rémunération et l’élimination des pires formes de travail des enfants. » 
2929

 Sur les équipages multinationaux et la discrimination, voir Alderton T. et al., op. cit., Genève, O.I.T., 2004, 

p. 98 et s. 
2930

 Voir les lignes directrices à l’attention des compagnies de navigation rédigées par E.T.F. et l’E.C.S.A., 

Egalité des chances et diversité dans le transport maritime. Eliminer le harcèlement et les persécutions sur le 

lieu de travail. 
2931

 Comme l’affaire impliquant Muhammad Ali Pasha, ressortissant Pakistanais devenu célèbre pour avoir floué 

plus de 120 000 chercheurs d’emplois : Transport international, n°1, 2003, p. 11 : article invitant à la « chasse à 

l’escroc ». 
2932

 Pour un témoignage, se reporter à l’article du journal Le Monde, « Les justiciers de la mer », mis en ligne le 

2 janvier 2008, qui suit Yves Raynaud, inspecteur I.T.F., lors de son intervention auprès des marins de 

l’Antonios-P., immobilisé à Sète après que le pilote ait découvert le capitaine et son second « raides saouls ». 

120 inspecteurs I.T.F. exercent actuellement dans les ports du monde. 
2933

 Voir les Chapitres 5 et 6 de la thèse. 
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du Code I.S.P.S., et malgré les préconisations de ce Code pour le respect du droit syndical
2934

, 

relève d’un bon vouloir local qui fragilise leur action
2935

. 

Parallèlement à ce corps d’inspection, le contrôle de l’application des normes est dévolu 

aux organisations syndicales nationales signataires d’un accord ou d’une convention I.T.F.. 

les conventions I.T.F. prévoient, en effet, que le syndicat signataire ou affilié pourra prendre 

« toutes les mesures qu’il jugera nécessaires en son nom ou en celui des marins afin d’obtenir 

réparation »
2936

. Cette formule, volontairement imprécise, concerne à la fois les actions 

juridiques et les actions à proprement parler syndicales, de blocage des navires par exemple, 

en accord avec les représentants des dockers, éventuellement eux-mêmes affiliés à I.T.F.
2937

.  

Comme le souligne James Smith, l’accord I.B.F. procède d’un pari sur la 

responsabilisation des armateurs dans le respect des seuils salariaux. Il rappelle ainsi que les 

armateurs adhèrent, souvent contraints, à un accord unilatéral I.T.F.-T.C.C. mais agissent en 

gérant le risque de l’intervention d’un inspecteur I.T.F. : ils ne respectent pas le seuil salarial 

fixé et paient les arriérés de salaires en cas de contrôle
2938

. Impliqués dans la mise en œuvre 

de l’accord I.B.F., dans le cadre d’une procédure de règlement des conflits à laquelle ils 

participent, la profession devient alors son « propre juge » afin de séparer, selon un motif qui 

lui est cher, les bons des mauvais armateurs
2939

. L’approche éthique est ici prégnante et tend à 

soulager I.T.F. et son réseau d’inspecteurs du rôle caricatural de gendarme social unilatéral, 

portant le poids et la responsabilité de révéler des pratiques de gestion du personnel 

éthiquement et/ou juridiquement condamnables. 

                                                 
2934

 C’est ce qui résulte du point 10 du préambule au Code I.S.P.S., qui fait référence aux droits fondamentaux au 

travail, parmi lesquels figure la liberté syndicale : « Aucune disposition du présent Code ne doit être interprétée 

ou appliquée d'une manière incompatible avec le respect voulu des libertés et droits fondamentaux énoncés dans 

les instruments internationaux, notamment ceux qui ont trait aux travailleurs maritimes et aux réfugiés, y 

compris la Déclaration de l'Organisation internationale du travail sur les principes fondamentaux et les droits au 

travail, ainsi que les normes internationales concernant les travailleurs maritimes et portuaires. » Le plan de 

sûreté des installations portuaires prévoit l’accès « des visiteurs au navire, y compris les représentants des 

services sociaux et des syndicats des gens de mer » (Règle 16-3 .15 relative au plan de sûreté des installations 

portuaires). Sur l’influence de l’I.T.F. quant au contenu du Code I.S.P.S., voir Transport International, n°2, 

2003, p. 9. 
2935

 Les réponses au questionnaire qui permit à I.T.F. de rédiger son rapport sur l’application du Code I.S.P., 

Access Denied (voir notamment la contribution d’I.T.F. sur ce rapport aux Actes des journées nantaises 2006 de 

l’Observatoire des droits des marins, Nantes, 2006, p. 157 et s.) font apparaître les difficultés rencontrées par les 

inspecteurs pour accéder aux navires dans les ports : « The inspectors also reported on their own challenges 

when seeking access to vessels in port all around the world » (Point 4 du rapport). 
2936

 Il en va de même pour I.T.F. et le marin : §34 de l’accord I.T.F.-T.C.C. et §33 de la convention standard. 
2937

 Voir infra. 
2938

 Smith J., op. cit., A.D.M.O., 2004, p. 265 et s., lequel souligne que, bien souvent, les armateurs récupèrent 

« de la main des marins les dollars remis quelques heures plus tôt. » 
2939

 Voir le Chapitre 1
er

. 
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§2- Les campagnes de lutte contre la libre 

immatriculation : les prémices d’une certification 

sociale 

 

La Convention du travail maritime 2006 est venue proposer, à travers la définition des 

responsabilités des Etats du pavillon et du port dans sa mise en œuvre, un modèle de 

certification sociale. Cependant, cette initiative connaît un précurseur syndical avec les 

campagnes menées par I.T.F. pour lutter contre la libre immatriculation. Deux objectifs ont 

été poursuivis à travers ces campagnes, qui apparaissent conformes à l’esprit du contrôle de 

l’application de la C.T.M. : mettre l’Etat du pavillon devant ses responsabilités (A) et 

labelliser les acteurs du transport qui acceptent les conditions éthiques d’engagement des gens 

de mer (B). L’avenir des actions menées par I.T.F. devra alors intégrer les ressources de la 

C.T.M. et préciser les objectifs poursuivis, en particulier pour ce qui concerne l’inspection 

syndicale des conditions de travail. 

 

A- Lutter contre la libre immatriculation : mettre l’Etat du 

pavillon devant ses responsabilités 

 

Les campagnes de lutte contre la libre immatriculation ont pris la forme de blocages de 

navires immatriculés sous pavillons dits de complaisance (1). Ces actions, appuyant la 

diffusion des normes sociales I.T.F. par la contrainte à l’adhésion qu’elles manifestent, se 

trouvent aujourd’hui non seulement confrontées aux réticences des juges étatiques, mais se 

voient, surtout, opposer l’exercice de libertés propres à un marché du transport mondialisé (2).  

 

1- Renforcer le lien entre le pavillon et l’organisation de l’armement du navire 

 

Depuis sa naissance jusqu’à la seconde guerre mondiale, I.T.F. s’est affirmée dans un 

rôle de partenaire social auprès des organisations internationales impliquées sur les secteurs 

couverts par sa représentation
2940

. Avec la revente de la flotte de guerre américaine, les 

armateurs sont entrés en recherche de conditions fiscales et sociales d’exercice de leur activité 

                                                 
2940

 Northrup H. R. et Rowan R. L., The International Transport Workers’ Federation and Flag of Convenience 

Shipping, Philadelphie, Industrial Research Unit, University of Pensylvania, 1993, p. 31 et s. 
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plus avantageuses que celles proposées par les pavillons des Etats à tradition maritime
2941

. De 

nouveaux pavillons ont commencé à attirer les armateurs, constituant progressivement une 

première catégorie de pavillons qualifiés de complaisance par I.T.F., à savoir les 

« Panlibhon »
2942

. En juillet 1948, lors du congrès d’Oslo, les représentants des marins et des 

dockers ont soumis une résolution commune condamnant ces pratiques et appelant au boycott 

des navires arborant de tels pavillons
2943

. S’en suit une première campagne de blocages, avec 

la signature d’accords entre les armateurs et I.T.F., de sorte à garantir des conditions sociales 

minimales à bord et de prévenir les actions contre leurs navires. Le bilan de ces campagnes 

s’avèrera mitigé, avec des succès enregistrés mais aussi le constat que les pratiques 

complaisantes sont en constant développement. I.T.F. bénéficie alors du soutien des Etats à 

tradition maritime, qui voient dans la complaisance la source d’une remise en cause de la 

puissance de la flotte immatriculée auprès d’eux. 

En 1958, quatre journées d’action sont organisées avec, pour perspective, de montrer la 

capacité syndicale de boycottage des navires sous pavillons de complaisance n’étant couverts 

par aucun accord I.T.F., ceci dans la plupart des ports du monde. Ces journées sont un coup 

d’éclat et représentent la première action coordonnée mondiale initiée par une fédération, à 

l’époque appelée secrétariat, syndicale internationale. A pareille manifestation la réplique ne 

s’est pas faite attendre et de nombreuses actions judiciaires ont été engagées, dans les 

différents Etats touchés par le blocage, contre I.T.F. et ses affiliés. Une nouvelle période 

s’ouvre alors, avec pour objectif de promouvoir et consolider le respect des accords salariaux. 

Progressivement, le regard des Etats à tradition maritime évolue et I.T.F. subit les 

conséquences de la remise en cause des immunités syndicales en droit américain. La catégorie 

des pavillons de complaisance connaît, elle aussi, une importante mutation, ne désignant plus 

seulement des pavillons particuliers mais tout Etat proposant son immatriculation sans qu’il y 

ait convergence avec la nationalité du propriétaire ou de l’exploitant du navire
2944

. Les années 

soixante-dix et quatre-vingt prolongent cette période de luttes syndicales ciblées, débouchant 

régulièrement sur un engagement de la responsabilité syndicale et des indemnités civiles 

prononcées. Dorénavant, en partie justifié par la contrainte des crises pétrolières, le recours 

aux pavillons de complaisance devient le principe et l’immatriculation des navires sous 

                                                 
2941

 Voir, par exemple, Fitzpatrick D. et Anderson M., Seafarers’ rights, Oxford, Oxford University Press, 2005, 

p. 24 et s. 
2942

 Abréviations de Panama, Libéria, Honduras. En réalité, les deux premiers pavillons visés par les campagnes 

I.T.F. étaient le Panama et le Honduras. Le Libéria les a rejoints quelques années après. 
2943

 Sur l’histoire des campagnes I.T.F. contre les pavillons de complaisance : Boczek B. A., Flags of 

convenience. An international legal study, Cambridge, Harvard University Press, 1962, p. 62 et s.; Northrup H. 

R. et Rowan R. L., op. cit., 1993, p. 31 et s.; I.T.F., Solidarity, The First 100 years of the International Transport 

Workers’ Federation, Chicago, Pluto Press, 1996, p. 135 et s.; Lewis H., The International Transport Workers’ 

Federation (I.T.F.), 1945-1965: an Organizational and Political Anatomy, University of Warwick, Department 

of Sociology, 2003; I.T.F., Campaign against flags of convenience and substandard shipping, Annual report 

2004 ainsi que le rapport International Transport Worker’s Federation, A Comprehensive Review of the I.T.F. 

F.O.C. campaigns, From Oslo (1948) to Delhi (1998), plusieurs des documents cités ici étant disponibles sur le 

site Web de la federation. 
2944

 Voir infra. La définition habituellement mise en avant par I.T.F., adoptée en 1974, est la suivante : «sont 

considérés comme navires sous pavillon de complaisance les navires pour lesquels la propriété réelle et le 

contrôle se situent dans un pays autre que celui des pavillons sous lesquels ils sont immatriculés.» 



 

581 

« pavillon national » l’exception
2945

. Depuis quelques années, outre la promotion des normes 

syndicales unilatérales et bilatérales
2946

, I.T.F. a essentiellement axé ses campagnes autour de 

la mise en évidence médiatique du phénomène, le développement de son réseau d’inspecteurs 

ainsi que leur formation et celle organisations affiliées. La contribution d’I.T.F. à l’adoption 

et à la ratification de la Convention du travail maritime 2006, la défense des droits des gens de 

mer dans le cadre du Code I.S.P.S. sont aussi considérées sous l’angle de la lutte contre les 

conséquences sociales de la complaisance
2947

.  

 

Pour mener à bien cette lutte contre les pavillons de complaisance, I.T.F. s’est dotée de 

moyens institutionnels et financiers
2948

. Dès 1948, les sections gens de mer et dockers vont 

créer une entité commune en charge de coordonner les luttes syndicales, désignée aujourd’hui 

Département spécial des gens de mer. La définition des conditions éthiques de navigation 

sous pavillon de complaisance, acceptables syndicalement, relève d’un Fair Practice 

Committee (comité des pratiques équitables). Confrontée à des actions en responsabilité et à 

des besoins en matière de soutien aux personnes impliquées dans un blocage, I.T.F. a séparé 

un Welfare fund de son compte général, l’alimentant par les contributions des armateurs 

découlant de la conclusion d’une convention avec un syndicat affilié à la fédération. Afin de 

distinguer les actions syndicales des actions menées en matière de bien-être, le Welfare fund 

finance un fonds distinct, le I.T.F. Seafarers’ Trust
2949

, qui a notamment joué un grand rôle 

dans l’émergence et l’aide aux foyers d’accueil en France
2950

. 

 

A travers la référence aux pavillons de complaisance, I.T.F. s’est donc engagée dans la 

dénonciation des pratiques d’immatriculation des navires auprès d’administrations maritimes 

qui n’entretiennent aucun lien substantiel avec eux
2951

. Le lien substantiel se caractérise, au 

sens des Conventions de Genève sur la haute mer de 1958
2952

 et de Montego bay de 1982
2953

, 

                                                 
2945

 Fitzpatrick D. et Anderson M., op. cit., 2005, p. 24 et s. 
2946

 Voir supra. 
2947

 I.T.F., Campaign against flags of convenience and substandard shipping, Annual report 2004, p. 5 et s. 
2948

 Northrup H. R. et Rowan R. L., op. cit., 1993, p. 3 et s. et 135 et s. 
2949

 I.T.F., Seafarers’ Trust, Annual report 2006. 
2950

 Voir le Chapitre 5 de la thèse. 
2951

 Sur la notion de lien substantiel, voir le chapitre 1
er

. Rappelons la définition de Boczek B. A., Flags of 

convenience. An international legal study, Cambridge, Harvard University Press, 1962, p. 2 et s.: les pavillons de 

complaisance peuvent être définis comme les « pavillons des pays autorisant l’enregistrement des navires sous 

propriété ou contrôle d’intérêts étrangers dans des conditions qui leurs sont convenables et opportunes pour 

quelque raison que ce soit. » A l’opposé du pavillon de complaisance, se trouve le « pavillon de nécessité », 

notion forgée par les armements pour justifier leur attitude : Moussu-Odier F., « Les pavillons de 

complaisance », A.D.M.O., 1976, p. 197 et s. 
2952

 Convention de Genève du 29 avril 1958 sur la haute mer, article 5, « 1. Chaque État fixe les conditions 

auxquelles il accorde sa nationalité aux navires ainsi que les conditions d’immatriculation et du droit de battre 

son pavillon. Les navires possèdent la nationalité de l’État dont ils sont autorisés à battre pavillon. Il doit exister 

un lien substantiel entre l’État et le navire ; l’État doit notamment exercer effectivement sa juridiction et son 

contrôle, dans les domaines technique, administratif et social, sur les navires battant son pavillon. 2. Chaque État 

délivre aux navires auxquels il a accordé le droit de battre son pavillon des documents à cet effet. » 
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non seulement par l’attribution de la nationalité à un navire, mais surtout par l’existence de 

rattachements réels entre l’État et le navire, en particulier pour ce qui concerne sa 

propriété
2954

. L’immatriculation sous pavillon de complaisance s’inscrit alors en rupture avec 

la tradition qui voyait une cohérence entre la propriété du navire et le pavillon arboré. En 

1986, la C.N.U.C.E.D., dans sa convention sur l’immatriculation des navires propose de 

préciser le contenu de la notion de lien substantiel, afin de lui donner une épaisseur. Ainsi, les 

éléments de rattachement économiques, au nombre desquels figure la propriété du navire, se 

trouvent complétés par l’exigence d’une administration maritime compétente, en particulier 

pour exercer les contrôles de la conformité entre les conditions de navigabilité, de vie et de 

travail
2955

, et la législation pavillonnaire.  

Au regard de son approche de ce que devraient être les conditions d’attribution d’un 

pavillon, I.T.F. poursuit une logique de reconstitution de l’unité entre les nationalités des 

marins, du propriétaire et de l’exploitant du navire, ainsi que du pavillon pour le rattachement 

à une loi sociale applicable à l’ensemble de l’équipage. Les conventions I.T.F. présentent, en 

ce sens, une ambition statutaire en ce qu’elles poursuivent l’unité du traitement social de 

l’équipage, malgré le fait accompli des équipages multinationaux et l’organisation du 

transport international sous des formes complexes et peu transparentes. De ce point de vue, la 

lutte contre la complaisance a pris le pli d’une contestation de la référence à la résidence des 

marins pour la détermination de leur régime social. Il faut reconnaître la faiblesse des 

motivations retenues par les juges qui ont validé ce renvoi à la résidence, comme c’est le cas 

pour la décision du Conseil constitutionnel relative au registre international français
2956

. En 

considérant que les différences de traitements en matière de salaire, de congés payés et de 

protection sociale sont fondées sur une différence objective de situation, la résidence, « en 

raison des conditions économiques et sociales propres aux pays où se situe le centre de leurs 

intérêts matériels et moraux »
2957

, le Conseil constitutionnel ne livre aucunement la méthode 

qui lui permet d’arriver à cette conclusion. Son appréciation de la mesure des différences 

entre les conditions économiques et sociales du pays de résidence des marins et les conditions 

françaises, à défaut de préciser les sources statistiques sur lesquelles il se fonde, relève d’un a 

                                                                                                                                                         
2953

 Convention de Montego Bay, article 91, Nationalité des navires : « 1. Chaque État fixe les conditions 

auxquelles il soumet l'attribution de sa nationalité aux navires, les conditions d'immatriculation des navires sur 

son territoire et les conditions requises pour qu'ils aient le droit de battre son pavillon. Les navires possèdent la 

nationalité de l'État dont ils sont autorisés à battre le pavillon. Il doit exister un lien substantiel entre l'État et le 

navire. 2. Chaque État délivre aux navires auxquels il a accordé le droit de battre son pavillon des documents à 

cet effet. » 
2954

 L’exploitation du navire et de son équipage relèvent aussi de ces rattachements propres à caractériser un lien 

substantiel. 
2955

 La convention de la C.N.U.C.E.D. considère même que la participation nationale à l’équipage du navire doit 

être prise en compte parmi les rattachements réels qui caractérisent l’existence d’un lien substantiel : article 9 de 

la Convention. 
2956

 Décision n° 2005-514 DC – 28 avril 2005, Loi relative à la création du registre international français, 

Cahiers du Conseil constitutionnel n° 19 ; sur le R.I.F., voir Chaumette P., « Le registre international français 

des navires (RIF). Le particularisme maritime régénéré ? », D.M.F., 2005, p. 467 et s.  
2957

 Considérants 31 à 35 de la décision. 
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priori qui n’a pas sa place dans une décision de cette autorité
2958

. Ou bien faut-il, avec Pierre 

Bonassies, concéder que, si c’est là le prix qu’il faut payer pour avoir une marine marchande 

française, cela vaut bien un « raisonnement peut-être teinté d’un certain égoïsme d’Etat »
2959

 ? 

 

2- La constitution de collectifs portuaires mobilisables 

 

En réalité, dans une approche élargie, le recours au blocage des navires comme mode 

d’action peut revêtir différentes formes. Concernant des arriérés de salaires, c’est au travers 

d’une saisie conservatoire du navire qu’une pression pourra être exercée par les marins, au 

besoin avec l’assistance juridique et financière du syndicat. Si celle-ci reste insuffisante et que 

le propriétaire préfère l’abandonner et, avec lui, les marins et leurs créances salariales, une 

saisie exécution offrira le moyen d’un recouvrement total ou partiel des impayés
2960

. La 

collaboration entre l’inspecteur I.T.F. et l’inspection de la sécurité du navire, voire 

l’inspection du travail maritime quand elle existe, débouchera sur une décision 

d’immobilisation du navire lorsque les conditions de navigabilité posent problème. Dans ce 

cas, l’inspecteur I.T.F. est un regard précieux, dans le sens où il peut avoir accès à la parole 

des marins plus aisément que les corps d’inspection étatiques
2961

.  

Néanmoins, le mode privilégié d’action
2962

, qui a consisté en la mobilisation de 

collectifs portuaires dépassant le personnel du navire, renvoie à la question précédemment 

étudiée des grèves internationales de solidarité. En effet, l’implication des différentes 

corporations qui interviennent dans le chargement et le déchargement du navire, ainsi que de 

marins salariés dans des compagnies tierces mais concernés directement ou indirectement par 

l’action, a pour effet, en premier lieu, de bloquer le navire visé, mais aussi, par voie de 

conséquence, de bloquer l’accès à un terminal, voire le fonctionnement d’un port. Cette 

solidarité portuaire, externe à l’entreprise ciblée, qu’est l’armement du navire, souffrira déjà 

de son éventuelle exclusion du champ des protections qu’emporte la qualification de 

mouvement de grève. Les conséquences financières du blocage d’un terminal et de 

l’exploitation d’un navire exposent l’organisation et/ou la personne mandatée instigatrice, ou 

                                                 
2958

 Ainsi, par exemple, pour la main-d’œuvre chinoise, faut-il prendre pour référence le niveau de vie des zones 

rurales ou bien de certaines zones urbaines portuaires qui connaissent un développement tel que les standards 

occidentaux de consommation y ont cours ? La complexité du marché du travail maritime chinois a fait l’objet 

d’une étude de Wu B., Shen G. et Li L., The Transformation of the Chinese Labour Marcket for Seafarers, 

Cardiff, S.I.R.C., 2007. 
2959

 Cf. les observations sous Conseil constitutionnel, 28 avril 2005, décision n°2005-514, D.M.F., 2005, p. 514 

et s. 
2960

 Voir le Chapitre 6. 
2961

 Voir le Chapitre 3. 
2962

 Northrup H. R. et Rowan R. L., op. cit., 1993, qui proposent des développements sur les mobilisations 

nationales répondant aux appels de lutte contre la complaisance. Viaud R., Le syndicalisme maritime, l’exemple 

des marins du commerce de Basse-Loire de 1945 à nos jours, Mémoire de Maîtrise d’histoire, dirigé par Claude 

Geslin, Université Rennes 2, 1995, p. 119 et s. rapporte des exemples de mobilisations portuaires entrant dans le 

champ de ces campagnes. 
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ayant simplement incité à la commission de faits fautifs non rattachables à l’exercice normal 

du droit de grève
2963

, à réparation pour des montants déconnectés des ressources syndicales 

et/ou salariales réelles. Dès lors que le blocage est tourné contre le recours à des pratiques 

pavillonnaires étrangères, un élément d’extranéité se rajoute, qui se trouvera éventuellement 

renforcé si le blocage découle d’une mobilisation internationale
2964

. 

 

La pression médiatique et financière qui résulte de ces pratiques de blocage s’avère 

donc non négligeable et rarement regardée comme relevant d’une grève ou action industrielle 

donnant lieu à protections ou à immunités par les droits nationaux. Or, la position adoptée 

récemment par la C.J.C.E. sur les conditions d’exercice d’une action collective traite de ce 

moyen d’action. Les arrêts Viking Line et Laval
2965

, en articulant la réalisation des libertés 

portées par le Traité de Rome avec le droit fondamental de faire grève, proposent une 

nouvelle grille de lecture des situations où un blocage, ou boycottage, pourra être engagé tout 

en restant dans le cadre d’une action collective admise en droit communautaire. Alors que la 

doctrine a très majoritairement
2966

 souligné en quoi la reconnaissance par l’arrêt Viking Line 

d’un droit fondamental de mener une action collective, y compris le droit de grève, se trouvait 

restreinte de par les conditions d’exercice précisées ensuite, I.T.F. s’est félicitée de cette 

évolution
2967

.  

Pour comprendre cette position, il faut s’interroger sur le régime ébauché, en droit 

communautaire, en matière du droit de mener une action collective et, plus particulièrement, 

sur la portée de son application aux transports maritimes. Les arrêts Viking Line et Laval 

concordent tous deux à considérer les mouvements portés à l’appréciation de la C.J.C.E. 

comme une restriction aux libertés de circulation
2968

 et d’établissement
2969

. Seulement ces 

                                                 
2963

 Soc. 11 janvier 2006, avis de J. Duplat, R.J.S., 2006, p. 201 et s. ; note P.-Y. Verkindt, Droit social, 2006, p. 

470. Voir aussi, supra., l’étude du cas Irish ferries.  
2964

 Sur les problèmes que posent les mouvements de solidarité internationaux, voir le Chapitre 7. 
2965

 C.J.C.E., 11 décembre 2007, Viking Line ABP, aff. C-483/05 et C.J.C.E., 18 décembre 2007, Laval, aff. C-

341/05. 
2966

 Chaumette P., « Les actions collectives syndicales dans le maillage des libertés communautaires des 

entreprises », Droit social, 2008, p. 210 et s.; Cavallini J., « Une action collective licite en droit interne peut être 

contraire à la libre prestation de service consacrée par le Traité de Rome », La Semaine Juridique, Edition 

sociale, n°6, 5 février 2008, p. 35 et s. ; Robin-Ollivier S. et Pataut E., « Europe sociale ou Europe économique 

(à propos des affaires Viking et Laval) », Revue de Droit du Travail, 2008, p. 80 et s. ; ainsi que les notes d’E. 

Lafuma et H. Tissandier, « Actualité de la jurisprudence communautaire et internationale », R.J.S., 2008, p. 178 

et s. 
2967

 Se reporter au communiqué de presse du 11 décembre 2007. David Cockroft, Secrétaire général d’I.T.F., y 

précise que : « we welcome the Court’s assertion that the right to take collective action - including the right to 

strike - is a fundamental right which forms an integral part of the general principles of Community law. As 

particularly laid out in paragraphs 43, 44 and 77 of its judgement the Court has indicated that the right to take 

collective action for the protection of workers is a legitimate interest which, in principle, justifies a restriction of 

one of the free movement rights. The devil’s in the detail and it’s now up to the Court of Appeal to apply this 

guidance to the particular facts of this case. (…) »  
2968

 C.J.C.E., 18 décembre 2007, Laval, aff. C-341/05, point 99. 
2969

 C.J.C.E., 11 décembre 2007, Viking Line ABP, aff. C-483/05, point 90: « Eu égard à ces considérations, il 

convient de répondre aux troisième à dixième questions que l’article 43 CE doit être interprété en ce sens que des 

actions collectives telles que celles en cause au principal, qui visent à amener une entreprise dont le siège est 

situé dans un État membre déterminé à conclure une convention collective de travail avec un syndicat établi dans 
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restrictions ne prêtent pas nécessairement à condamnation dans la mesure où elles entrent 

dans le cadre de la réalisation du droit fondamental de mener une action collective, y compris 

le droit de grève. En tant que droit fondamental, sa protection « constitue un intérêt légitime 

de nature à justifier, en principe, une restriction aux obligations imposées par le droit 

communautaire, même en vertu d’une liberté fondamentale garantie par le Traité (…) »
2970

. 

Or, pour que cet intérêt légitime justifie pareille restriction, il doit répondre à certaines 

conditions. Les actions collectives doivent poursuivre un objectif compatible avec le Traité de 

Rome, se justifier par des raisons impérieuses d’intérêt général, être propres à garantir la 

réalisation de l’objectif poursuivi et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre 

cet objectif
2971

.  

L’arrêt Viking Line retient que, « à cet égard, s’agissant, en premier lieu, de l’action 

collective menée par FSU, si cette action visant la protection des emplois et des conditions de 

travail des membres de ce syndicat susceptibles d’être affectés par le changement de pavillon 

du Rosella pouvait, à première vue, être raisonnablement considérée comme relevant de 

l’objectif de protection des travailleurs, cette qualification ne saurait toutefois être maintenue 

s’il était établi que les emplois ou les conditions de travail en cause n’étaient pas compromis 

ou sérieusement menacés »
2972

. Puisque l’action collective engagée dans le cadre de l’affaire 

Viking Line poursuivait le but de contraindre l’armateur à la conclusion d’un accord imposant 

le maintien de l’équipage aux conditions sociales finlandaises en cas de dépavillonnement, il 

appartient à la juridiction de renvoi d’apprécier si « les emplois ou les conditions de travail 

des membres dudit syndicat susceptibles d’être affectés par le changement de pavillon du 

Rosella étaient compromis ou sérieusement menacés »
2973

. La C.J.C.E. précise alors des 

considérations que le juge national doit prendre en compte dans son appréciation de la 

proportionnalité, à savoir l’épuisement des moyens alternatifs d’action moins 

contraignants
2974

 et que l’action collective n’ait pas pour seule conséquence de soustraire un 

armateur de la liberté d’établissement
2975

.  

                                                                                                                                                         
cet État et à appliquer les clauses prévues par cette convention aux salariés d’une filiale de ladite entreprise 

établie dans un autre État membre, constituent des restrictions au sens dudit article. Ces restrictions peuvent, en 

principe, être justifiées au titre de la protection d’une raison impérieuse d’intérêt général, telle que la protection 

des travailleurs, à condition qu’il soit établi qu’elles sont aptes à garantir la réalisation de l’objectif légitime 

poursuivi et ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. » 
2970

 C.J.C.E., 11 décembre 2007, Viking Line ABP, aff. C-483/05, point 45. 
2971

 Teyssié B., « Esquisse du droit communautaire des conflits collectifs », La Semaine Juridique, Edition 

Sociale, n°6, 5 février 2008, p. 15 et s. 
2972

 C.J.C.E., 11 décembre 2007, Viking Line ABP, aff. C-483/05, point 81. 
2973

 C.J.C.E., 11 décembre 2007, Viking Line ABP, aff. C-483/05, point 83. Et de conclure: « dans l’hypothèse 

où, au terme de cet examen, la juridiction de renvoi parviendrait à la conclusion que, dans l’affaire dont elle est 

saisie, les emplois ou les conditions de travail des membres de FSU susceptibles d’être affectés par le 

changement de pavillon du Rosella sont véritablement compromis ou sérieusement menacés, il lui incomberait 

encore de vérifier si l’action collective engagée par ce syndicat est apte à garantir la réalisation de l’objectif 

poursuivi et ne va pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre ce dernier. » (point 84). 
2974

 C.J.C.E., 11 décembre 2007, Viking Line ABP, aff. C-483/05, point 87 : « S’agissant du point de savoir si 

l’action collective en cause au principal ne va pas au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre le but poursuivi, 

il incombe à la juridiction de renvoi d’examiner notamment, d’une part, si, en application de la législation 

nationale et du droit conventionnel qui est applicable à cette action, FSU ne disposait pas d’autres moyens, 
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L’arrêt Laval, qui procède du même raisonnement, se trouve néanmoins affecté par la 

dynamique propre de la directive 96/71/CE du Parlement et du Conseil du 16 décembre 1996, 

concernant le détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services. 

En effet, celle-ci réserve strictement les protections que l’Etat d’accueil peut étendre aux 

salariés relevant du régime de la directive. Une action collective qui aurait pour objet la 

signature d’une convention collective prévoyant des conditions excédant les protections 

minimales prévues par la directive, au point « de rendre moins attrayante, voire plus difficile, 

pour ces entreprises l’exécution de travaux de construction sur le territoire suédois constitue, 

de ce fait, une restriction à la libre prestation de services au sens de l’article 49 CE »
2976

. En 

l’espèce, la C.J.C.E. souligne l’imprécision et les obligations spécifiques que les syndicats 

voulaient négocier et imposer par leur action
2977

. 

 

Il se trouve qu’étant exclu du champ d’application de la directive 96/71/CE sur le 

détachement communautaire de travailleurs, le transport maritime ne subit pas les restrictions 

inhérentes à l’arrêt Laval
2978

. L’arrêt Viking, en renvoyant aux droits nationaux le soin 

d’apprécier la proportionnalité entre l’action engagée et le but poursuivi, peut être regardé 

comme ouvrant la possibilité de recours contre des législations ou décisions nationales qui 

s’avèrent aujourd’hui excessivement restrictives au regard de ce cadre communautaire. La 

C.J.C.E. rappelle expressément, dans l’arrêt Viking Line, que l’appréciation du juge national 

ne peut se limiter à condamner les actions qui poursuivent comme objectif la conclusion d’un 

accord répondant aux conditions précédemment étudiées
2979

. Cette précision pourrait avoir un 

                                                                                                                                                         
moins restrictifs de la liberté d’établissement, pour faire aboutir la négociation collective engagée avec Viking et, 

d’autre part, si ce syndicat avait épuisé ces moyens avant d’engager une telle action. » 
2975

 C.J.C.E., 11 décembre 2007, Viking Line ABP, aff. C-483/05, point 88 : « En ce qui concerne, en second 

lieu, les actions collectives visant à assurer la mise en œuvre de la politique menée par ITF, il y a lieu de 

souligner que, pour autant que cette politique aboutit à empêcher les armateurs d’immatriculer leurs navires dans 

un État autre que celui dont les propriétaires effectifs de ces navires sont les ressortissants, les restrictions à la 

liberté d’établissement qui découlent de telles actions ne sauraient être objectivement justifiées. Force est 

néanmoins de constater que, comme le relève la décision de renvoi, ladite politique a également pour objectif la 

protection et l’amélioration des conditions de travail des marins. » 
2976

 C.J.C.E., 18 décembre 2007, Laval, aff. C-341/05, cons. 99. (Point 99 de l’arrêt). 
2977

 Détaillant l’arrêt et le régime de la directive 96/71/CE : Chaumette P., « Les actions collectives syndicales 

dans le maillage des libertés communautaires des entreprises », Droit social, 2008, p. 210 et s. et Robin-Ollivier 

S. et Pataut E., « Europe sociale ou Europe économique (à propos des affaires Viking et Laval) », Revue de Droit 

du Travail, 2008, p. 80 et s. 
2978

 Article 1
er

-2. de la directive. Sur cette exclusion, se reporter au rapport des services de la Commission sur la 

mise en œuvre de la directive 96/71/CE, COM(2006) 159 final, du 4 avril 2006, p. 12 et s. La Commission, dans 

sa Communication au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité 

des régions, intitulée Réexamen de la réglementation sociale dans la perspective d’emploi plus nombreux et de 

meilleure qualité dans les professions maritimes de l’Union européenne, COM(2007) 591 final, Bruxelles, le 10 

octobre 2007, considère que l’inadaptation de la définition du détachement au personnel navigant justifie cette 

exclusion. Le détachement temporaire du personnel navigant affecté au cabotage est régi par le règlement 

communautaire n°3577/92/CE du 7 décembre 1992, relatif au principe de libre prestation de services dans les 

transports maritimes entre les Etats membres.  
2979

 C.J.C.E., 11 décembre 2007, Viking Line ABP, aff. C-483/05, point 86 : « En ce qui concerne le caractère 

approprié des actions menées par FSU pour atteindre les objectifs poursuivis dans l’affaire au principal, il y a 

lieu de rappeler qu’il est constant que les actions collectives, de même que les négociations collectives et les 

conventions collectives, peuvent constituer, dans les circonstances particulières d’une affaire, l’un des moyens 
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effet sur la position des juridictions britanniques en la matière, dont dépend I.T.F. de par sa 

localisation
2980

. 

 

B- Lutter contre la libre immatriculation par la certification 

de conditions éthiques d’engagement 

 

I.T.F. a mis en œuvre un modèle de certification sociale par le biais de différents 

classements, qui viennent distinguer les pavillons ou armements aux comportements 

syndicalement inacceptables (1). Le réseau d’inspecteurs I.T.F. joue alors un rôle important, 

tant dans la capacité de mobilisation que dans le contrôle du respect des conditions syndicales 

de navigation (2). Cependant, avec la Convention du travail maritime 2006, une certification 

sociale concurrente va voir le jour, avec ses mécanismes propres d’inspection et de recueil des 

plaintes des marins. Cette dualité soulèvera alors la question de l’avenir des normes et 

contrôles syndicaux. 

 

1- Les ressorts de la certification syndicale des conditions de travail maritime 

 

I.T.F. propose deux grandes formes de certification sociale. En premier lieu, pour les 

navires battant pavillon de complaisance, l’obtention d’un blue certificate ou green 

certificate, en contrepartie de la conclusion d’une convention I.T.F.-T.C.C. ou I.B.F. garantit 

l’absence de mesures de rétorsion syndicales. Ce qui signifie qu’I.T.F. maintient à jour une 

liste de pavillons qualifiés de complaisants et que ses inspecteurs vont cibler, principalement, 

parmi les navires relevant de ces immatriculations, ceux qui demeurent dépourvus de 

certificat. A l’heure actuelle, 32 pavillons ou immatriculations figurent sur la liste des 

pavillons de complaisance
2981

. La décision de déclarer un pavillon complaisant revient au 

Fair practice committee, au regard de l’approche développée par I.T.F. de ce phénomène. 

                                                                                                                                                         
principaux pour les syndicats de protéger les intérêts de leurs membres (Cour eur. D. H., arrêts Syndicat national 

de la police belge c. Belgique du 27 octobre 1975, série A n° 19, et Wilson, National Union of Journalists e.a. c. 

Royaume-Uni du 2 juillet 2002, Recueil des arrêts et décisions 2002-V, § 44). » 
2980

 C’est pourquoi David Cockroft conclut ses déclarations par « Challenging the Commercial Court’s complete 

negation of fundamental trade union rights has been a long, expensive and arduous process for us but this 

decision proves that we were right to do so », communiqué de presse du 11 décembre 2007, précité. Un accord a 

finalement été signé entre I.T.F. et Viking Line, le lundi 3 mars 2008 : se reporter à l’article d’Alain Simoneau, 

Le marin, 14 mars 2008, p. 14. Sur la mobilisation judiciaire du droit fondamental de mener une action 

collective, Robin-Ollivier S. et Pataut E., op. cit., Revue de Droit du Travail, 2008, p. 80 et s. précisent qu’elle 

est limitée aux situations relevant du droit communautaire. 
2981

 Antigua and Barbuda, Bahamas, Barbados, Belize, Bermuda (UK), Bolivia, Burma, Cambodia, Cayman 

Islands, Comoros, Cyprus, Equatorial Guinea, French International Ship Register (FIS), German International 

Ship Register (GIS), Georgia, Gibraltar (UK), Honduras, Jamaica, Lebanon, Liberia, Malta, Marshall Islands 
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Les principales conséquences d’un tel classement, outre l’orientation du travail des 

inspecteurs I.T.F., sont de décourager les acteurs du transport à recourir à ce type de navires, à 

travers la crainte de voir leurs marchandises immobilisées ou leur image ternie par 

l’association à un scandale sociale et/ou écologique
2982

. Il s’agit aussi de jeter l’opprobre sur 

les Etats qui proposent une immatriculation de complaisance. L’exemple du R.I.F. est 

représentatif sur ce point. Le classement du registre international français sur cette liste
2983

 et 

les réactions suscitées par cet estampillage donnent à penser que le monde du transport 

maritime n’y reste pas indifférent
2984

. Il faut rappeler que la France n’a aucunement exclu 

l’exigence de francisation des navires candidats à l’immatriculation R.I.F., selon les règles en 

vigueur pour chaque registre de son pavillon, ce qui aurait alors répondu à la définition des 

pavillons de complaisance par I.T.F., à savoir l’absence d’exigence de convergence entre les 

nationalités du propriétaire ou de l’exploitant du navire et du pavillon arboré
2985

. Les 

                                                                                                                                                         
(USA), Mauritius, Mongolia, Netherlands Antilles, North Korea, Panama, Sao Tome and Príncipe, St Vincent, 

Sri Lanka, Tonga, Vanuatu. 
2982

 L’association des récentes marées noires de l’Erika et du Prestige au phénomène des pavillons de 

complaisance a ainsi été mise en avant dans les campagnes syndicales et des O.N.G. de lutte contre la 

complaisance : voir le dossier établi dans les Actes Journées d’études 2004 de l’Observatoire des Droits des 

Marins, Nantes, les 22 et 23 janvier 2004, A travail international, droit international – Abandon de marins – Les 

conditions sociales à la pêche, Nantes, 2004, p. 81 et s. ; Drapier S., « Les pavillons de complaisance 

concurrencés : la promotion du pavillon bis français », D.M.F., 2008, p. 3 et s. Voir aussi les contributions 

d’Yves Tassel, de Philippe Boisson et de Marin Ndendé à l’ouvrage collectif de Beurier J.-P. et Pouchus Y.-F. 

(dir.), Les conséquences du naufrage de l’Erika, P.U.R., Rennes, 2005, p. 177 et s. 
2983

 Communiqué de presse d’I.T.F. du 27 avril 2005. 
2984

 Comme le note Drapier S., op. cit., 2008, p. 3 et s., certains armateurs ont suspendu leur décision 

d’immatriculer leur navire au R.I.F. tant que l’estampillage pavillon de complaisance perdurera.  
2985

 En effet, contrairement à l’analyse développée par Drapier S., op. cit., 2008, p. 3 et s., ni la loi n°2005-412 

du 3 mai 2005 relative à la création du registre international français ni le décret d’application n°2006-142 du 10 

février 2006 relatif à la création du guichet unique n’ont entendu dispenser les candidats au R.I.F. de 

l’assujettissent à la procédure de francisation des navires. Le décret du 10 février 2006 vise même expressément 

les articles 217 à 222 du Code des douanes qui précisent les conditions de francisation des navires, en particulier 

l’article 219 du Code des douanes. Les conditions de francisation, voir Bonassies P. et Scapel Ch., Droit 

maritime, Paris, L.G.D.J., 2006, p. 134 et s. et Chaumette P., « Le droit communautaire maritime », in Beurier J.-

P. (dir.), Droits maritimes, Paris, Dalloz, 2006, p. 154 et s., ont été modifiées en dernier lieu par l’article 9 de la 

loi du 16 janvier 2001 : « Pour être francisé, un navire armé au commerce ou à la plaisance, qui a fait l'objet d'un 

contrôle de sécurité conformément à la réglementation en vigueur, doit répondre aux conditions suivantes : 1 

Avoir été construit dans le territoire d'un Etat membre de la Communauté européenne ou y avoir acquitté les 

droits et taxes d'importation exigibles (…). 2 A. - Soit appartenir pour moitié au moins à des ressortissants d'un 

Etat membre de la Communauté européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui, 

s'ils résident sur le territoire de la République française moins de six mois par an, doivent y faire élection de 

domicile pour toutes les affaires administratives ou judiciaires se rapportant à la propriété et à l'état du navire ; B. 

- Soit appartenir pour moitié au moins à des sociétés ayant leur siège social ou leur principal établissement sur le 

territoire de la République française ou d'un autre Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat 

partie à l'accord sur l'Espace économique européen, sous réserve, dans ces deux derniers cas, que le navire soit 

dirigé et contrôlé à partir d'un établissement stable situé sur le territoire français (…); C. - Soit appartenir pour 

moitié au moins à des ressortissants d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un Etat partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen remplissant les conditions prévues au A et à des sociétés remplissant 

les conditions prévues au B (…). 3 Indépendamment des cas prévus au 2, la francisation d'un navire de 

commerce ou de plaisance peut être accordée par agrément spécial dans des conditions fixées par décret : « A. - 

Lorsque, dans l'une des hypothèses prévues au 2, les droits des personnes physiques ou morales remplissant les 

conditions de nationalité, de résidence, de siège social ou de principal établissement définies par lesdites 

dispositions ne s'étendent pas à la moitié mais au quart au moins du navire et, en outre, à la condition que la 

gestion du navire soit assurée par ces personnes elles-mêmes ou, à défaut, confiée à d'autres personnes 

remplissant les conditions prévues au 2 A ou au 2 B ; « B. - Lorsqu'un navire de commerce ou de plaisance a été 
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arguments qui militent alors en faveur du classement du R.I.F. sur la liste des pavillons de 

complaisance, apparaissent de deux sortes. Sur le plan politique, alors que la France 

s’enorgueillit habituellement d’appartenir à la catégorie des Etats à tradition maritime 

soucieux de présenter des institutions maritimes socialement exigeantes, qu’elle est prompte à 

dénoncer les comportements des Etats moins regardants, celle-ci s’est trouvée prise à son tour 

à céder à la tentation de rendre plus concurrentiel son pavillon
2986

. Cette attitude fait suite à 

des années de flou juridique dans l’administration des différents registres-bis français, en 

premier lieu desquels le pavillon T.A.A.F.
2987

, auxquels le R.I.F. est pourtant appelé à se 

substituer
2988

. Sur le plan juridique, la référence à la résidence pour la détermination du 

régime social applicable au marin contredit le souhait d’I.T.F. de construire une unité de type 

statutaire quant à la loi applicable à bord et ouvre la voie à des pratiques salariales non 

respectueuses des minima syndicaux applicables aux engagements sous pavillon national. 

 

La seconde forme de certification sociale concerne l’établissement d’une liste noire de 

compagnies et d’individus (propriétaires de navires, agents de Manning…) qui ont commis 

des atteintes graves aux droits des marins. Depuis 1999, la liste noire comporte aussi le nom 

de navires immatriculés sous pavillon national ou d’opérateurs nationaux. En 2002, la liste 

noire s’est ouverte aux compagnies ou individus auteurs d’abandons de gens de mer, lorsque 

ceux-ci laissent les marins sans ravitaillement ou support. L’enjeu est ici de publier l’identité 

d’acteurs réputés dangereux au regard des critères éthiques dégagés par I.T.F., autour d’une 

logique de transparence envers les marins en recherche d’engagement. Des campagnes ciblées 

ont aussi pu être menées à l’encontre de compagnies ou d’individus désignés sur la liste de 

manière à éradiquer de telles pratiques
2989

. 

                                                                                                                                                         
affrété, coque nue, par une personne physique ou par une personne morale répondant aux conditions prévues 

respectivement au 2 A ou au 2 B, qui en assure le contrôle, l'armement, l'exploitation et, le cas échéant, la 

gestion nautique, et si la loi de l'Etat du pavillon permet, en pareille hypothèse, l'abandon du pavillon étranger. 

II. - Lorsqu'il est frété coque nue, un navire de commerce ou de plaisance francisé ne peut conserver le pavillon 

français qu'à la condition qu'il soit, pendant la durée de son affrètement, dirigé et contrôlé à partir d'un 

établissement stable situé sur le territoire français. » La circulaire n°2006-46 du 5 mai 2006 relative au 

fonctionnement du guichet unique du R.I.F. est venue éditer un formulaire de demande de francisation et 

d’immatriculation d’un navire sous registre international français. 
2986

 Richemont H. de, Rapport au nom de la Commission des Affaires économiques et du Plan du Sénat sur la 

proposition de loi relative à la création du registre international français, 2003. 
2987

 Voir le Chapitre 1
er

. 
2988

 Article 34 de la loi n°2005-412 du 3 mai 2005 relative à la création du registre international français. 
2989

 Sur les objectifs poursuivis par la liste noire et des exemples d’actions menées contre des armements ou 

individus blacklistés : I.T.F., Campaign against flags of convenience and substandard shipping, Annual report 

2004, p. 10 et s. 
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2- Les contrôles de la certification sociale maritime : l’avenir incertain du réseau 

d’inspecteurs I.T.F. 

 

La Convention du travail maritime 2006 propose, aujourd’hui, un modèle institutionnel 

de certification sociale pour les navires d’une jauge brute supérieure ou égale à 500 tonneaux 

et qui effectuent, soit des voyages internationaux, soit des voyages depuis ou entre ports 

étrangers. A travers ce mécanisme, il incombe à l’Etat du pavillon d’exiger des navires battant 

son pavillon qu’ils conservent et tiennent à jour un certificat de travail maritime certifiant que 

les conditions de travail et de vie des gens de mer à bord (…) ont fait l’objet d’une inspection 

et répondent aux prescriptions de la législation nationale ou autres dispositions visant à 

l’application de la présente Convention »
2990

. Le certificat doit être accompagné d’une 

déclaration de conformité « mentionnant les prescriptions nationales visant à l’application de 

la présente convention en ce qui concerne les conditions de vie et de travail des gens de mer et 

énonçant les mesures adoptées par l’armateur pour assurer le respect de ces prescriptions sur 

le navire ou les navires concernés »
2991

. La certification sociale qu’initie le Titre 5 de la 

C.T.M. peut être mise en œuvre par « des institutions publiques ou autres organismes (…) » 

habilités
2992

. La référence aux autres organismes renvoie en premier lieu au système des 

classes, déjà impliqué dans le domaine technique
2993

. La C.T.M. exige alors du membre de 

vérifier la compétence et l’indépendance des organismes reconnus.  

L’approche de la C.T.M. en matière de certification sociale semble coïncider avec les 

objectifs poursuivis par I.T.F. à travers ses conventions ou l’accord I.B.F., débouchant sur 

l’attribution d’un blue ou un green certificate au navire couvert. La certification sociale porte 

sur 14 points précisés en annexe A. 5.1 de la C.T.M., qui définissent un socle social de facture 

statutaire
2994

. Le principal manque concerne l’absence de précision quant au salaire minimum, 

hormis la recommandation de fixer un salaire minimum qui tienne compte du montant établi 

par la Commission paritaire maritime
2995

. La C.T.M. fait entrer la certification sociale dans 

une approche renouvelée des responsabilités sociales qui incombent à l’Etat du pavillon, de 

nature à épaissir l’idée de lien substantiel, si ce n’est en imposant une quelconque 

                                                 
2990

 Règle 5.1.3.3 de la C.T.M. La Norme A. 5.1.3 précise que le certificat de travail maritime est délivré pour 

une durée maximale de 5 ans, sous réserve d’une inspection intermédiaire.  
2991

 Règle 5.1.3.4 de la C.T.M. 
2992

 Règle A. 5.1.1.3 
2993

 Sur le rôle des sociétés de classification, voir Bonassies P. et Scapel Ch., op. cit., 2006, p. 141 et s. ; ainsi 

que l’ouvrage de Boisson Ph., Politiques et droit de la sécurité maritime, Paris, Edition Bureau Veritas, 1998, 

notamment les pages 125 et s.  
2994

 Sont visés : « l’âge minimum, le certificat médical, les qualifications des gens de mer, les contrats 

d’engagement maritime, les conditions du recours à tout service de recrutement et de placement privé sous 

licence ou agréé ou réglementé, la durée du travail ou du repos, les effectifs du navire, le logement, les 

installations de loisirs à bord, l’alimentation et le service de table, la santé et la prévention des accidents, les 

soins médicaux à bord, les procédures de plainte à bord et le paiement des salaires. » 
2995

 Principes directeurs B.2.2.3 et B.2.2.4. 
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convergence entre la nationalité du propriétaire ou de l’exploitant du navire avec le pavillon, 

au moins en matière d’exercice de fonctions administratives et de contrôles.  

L’inspection de la certification sociale, au titre de la C.T.M., relève des responsabilités 

de l’Etat du pavillon et de l’Etat du port. L’Etat du pavillon doit instaurer « un système 

efficace et coordonné d’inspections périodiques (…) pour que les navires qui battent son 

pavillon respectent les prescriptions de la présente convention telles qu’elles sont mises en 

œuvre par la législation nationale »
2996

. Ces inspections peuvent être réalisées par des 

inspecteurs nommés par l’Etat du pavillon ou bien par des organismes habilités, au sens de la 

Convention
2997

. Dans le cadre des responsabilités de l’Etat du port, ces inspections sont de la 

compétence de fonctionnaires autorisés, dont le travail pourra déboucher, au besoin, sur 

l’immobilisation du navire
2998

. Les marins se voient reconnaître un rôle dans système de 

contrôle de l’application de la Convention, à travers les procédures de plainte à bord et de 

plainte traitée à terre
2999

. 

 

A travers ce cadre, la perspective d’une entrée en vigueur de la C.T.M. interroge les 

pratiques syndicales de certification sociale et d’inspection. En effet, alors que l’O.I.T. 

intervenait jusqu’alors de manière fragmentée, I.T.F. suppléait à cette fragmentation par le 

biais de Conventions abordant de nombreux aspects de la relation de travail. En proposant une 

norme unique consolidant et actualisant son corpus antérieur, l’O.I.T. propose aux acteurs du 

transport maritime un socle de conditions de travail. Même s’il ne se veut pas alternatif aux 

normes d’I.T.F., il risque de constituer un argument de remise en cause de la légitimité des 

seuils syndicaux pour les armateurs.  

Le devenir des conventions I.T.F.-T.C.C. se heurtera vraisemblablement à une 

contestation de leur bien fondé et de leur contrôle par les inspecteurs I.T.F., dès lors que le 

navire dispose d’un certificat et d’une déclaration en règles au regard de la Convention du 

travail maritime 2006. Or, à travers les normes I.T.F., c’est la question des moyens d’action 

financiers qui se pose, puisque ces normes commandent la cotisation syndicale et la cotisation 

au Welfare fund, payées par les armateurs. La C.T.M. est, par ailleurs, porteuse d’incertitudes 

sur le devenir du Welfare fund et, plus précisément, pour ce qui concerne le Seaferers’trust. 

En effet, une très large ratification de cette convention aura pour effet de diffuser ses 

dispositions sur le bien-être portuaire des gens de mer et sur le financement des moyens et 

services de bien-être. Parmi les moyens envisagés figurent « les contributions volontaires 

                                                 
2996

 Règle 5.1.4.1. 
2997

 Norme A.5.1.4. 
2998

 Règle 5.2.1. 
2999

 Règle 5.1.5 et 5.2.2. Se reporter aussi au Chapitre 3. Le mécanisme des plaintes, dans l’hypothèse d’Etats du 

pavillon et du port démissionnaires de leurs responsabilités en matière d’inspections, s’intègre dans notre 

approche de la pyramide inversée. En effet, le marin, sur lequel s’exerce le poids des responsabilités sociales et 

disciplinaires qui découlent de son contrat d’engagement, se voit alors conférer la fonction de révélateur de 

pratiques commerciales inappropriées, au regard de la C.T.M., dans une organisation du transport qui met en 

réseau de nombreux acteurs privés et publics. 
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versées par les armateurs, les gens de mer ou leurs organisations »
3000

. Nous avons vu que la 

contribution volontaire des armateurs, payable à l’escale, était une solution promue par la 

Fédération des associations d’accueil des marins (F.A.A.M.) et par les Conseils portuaires de 

bien-être, en France
 3001

. Sa généralisation entraînerait sans doute une réaction des armateurs 

dans la mesure où ils devraient contester de contribuer deux fois au bien-être des marins, en 

amont, au Welfare fund et, en aval, auprès des acteurs portuaires
3002

. 

Dans ce contexte, l’action normative d’I.T.F., qui a vocation à couvrir l’ensemble du 

secteur du transport maritime, sous pavillon national ou de complaisance, voit son objet 

précisé. Le terrain syndical privilégié demeurera la fixation d’un salaire minimum avec une 

concentration des inspections sur ce sujet. Les inspecteurs I.T.F. considèrent depuis 

longtemps le salaire comme un étalon des conditions de travail et comme le facteur auquel il 

faut attacher le plus d’attention
3003

. Au regard de la modestie des dispositions de la C.T.M. sur 

ce point, centrée essentiellement sur la question du paiement, il semble peu probable qu’I.T.F. 

relâche la pression dans son militantisme pour des conditions salariales minima 

d’engagement, différenciées selon le type d’immatriculation. L’accord I.B.F. devrait, de ce 

point de vue, continuer à prospérer. De même, les campagnes de lutte contre les pavillons de 

complaisance devraient profiter de l’autorité du socle juridique de la C.T.M., que ce soit pour 

dénoncer le refus de certains Etats de ratifier ce texte ou bien pour alerter l’O.I.T. sur les 

conditions d’application de la Convention par ses membres. Enfin, I.T.F. s’est engagée dans 

la promotion d’actions régionales avec, par exemple, la politique commune sur les services 

européens de navires transbordeurs, arrêtée lors de la Conférence européenne sur les navires 

transbordeurs d’Athènes, des 2 et 3 octobre 1995, qui oriente la conduite syndicale dans les 

affaires de transport de passagers par ferries
3004

.  

 

 

*       * 

* 

 

Progressivement, des espaces de régulation des situations conflictuelles se constituent, 

au local, à travers l’intervention des acteurs portuaires et, au global, selon les formes variées 

de la régulation professionnelle. Le bon fonctionnement de ces espaces demeure très 

                                                 
3000

 Principe directeur B.4.4.4. 
3001

 Voir le Chapitre 5. 
3002

 A moins que les armateurs acceptent l’idée d’une double contribution, avec le trust répondant aux besoins 

d’investissements et les contributions à l’escale affectées au fonctionnement des foyers d’accueil. 
3003

 Se reporter à l’article du journal Le Monde, « Les justiciers de la mer », mis en ligne le 2 janvier 2008, qui 

suit le travail d’Yves Raynaud, inspecteur I.T.F.. 
3004

 Voir le texte de cette déclaration publié aux Actes des journées nantaises 2006 de l’Observatoire des droits 

des marins, Nantes, 2006, p. 273 et s., ainsi que le rapport International Transport Worker’s Federation, A 

Comprehensive Review of the I.T.F. F.O.C. campaigns, From Oslo (1948) to Delhi (1998), p. 16 et s. et p. 30 et 

s. 
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largement contingenté par les réactions étatiques, qu’il s’agisse de la réception des actions de 

solidarité internationales, des normes I.T.F. ou de l’ambition d’instaurer, au plan 

international, la couverture du risque « abandon des gens de mer ». Cependant, l’approche 

développée dans cette seconde partie peut, aussi, être regardée positivement comme 

complémentaire et étroitement imbriquée avec les compétences étatiques caractérisées 

précédemment. 
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« Les hommes confessent franchement que ce monde est fini 

Lorsque dans les Planètes et le Firmament 

Ils cherchent tant de nouveau ; puis voient que celui-ci 

Est dissous à nouveau dans les Atomies. 

Tout est en morceau, toute cohérence disparue. 

Plus de rapports justes, rien ne s’accorde plus. » 

John Donne, Anatomy of the World
3005

. 

 

 

 

 

Ne sommes-nous pas en train d’assister au passage d’un monde clos, discipliné, vers un 

univers infini, abstrait des anciens territoires bornés, dans un entrelacement de liens 

difficilement dénouable ? Le droit ne se trouverait-il pas lui-même frappé, tardivement, par 

cette conscience de l’incapacité du langage à saisir le réel, dans sa complexité
3006

 ?  

 

Poursuivre la recherche de facteurs de cohésion à l’intérieur d’un encadrement juridique 

pluriel du travail maritime, qui augureraient d’un marché international en formation, peut 

apparaître vain à qui regarde ce monde « alvéolaire »
3007

 ou archipélagique, débordé par les 

                                                 
3005

 Rapporté par Koyré A., Du monde clos à l’univers infini, Paris, Gallimard, 1973, (tel n°129), p. 47 et s. John 

Donne réagit ainsi à la diffusion de la connaissance de la révolution copernicienne, en son temps, le début du 

XVIIème siècle. 
3006

 Qu’il s’agisse du langage poétique, dans sa « tentative de mieux coller au réel », dont Rabaté J.-M., « La 

poésie entre quête et désenchantement », in Le grand atlas Universalis des Littératures, Paris, Encyclopaedia 

Universalis France S.A., 1990, p. 256 et s., propose un itinéraire, auquel il faudrait ajouter les pages consacrées 

par Yves Bonnefoy à la « crise mallarméenne », qui marqua la composition d’Hérodiade, introduisant la 

publication des Poésies de Stéphane Mallarmé, Paris, Gallimard, 1992 ; qu’il s’agisse de l’évolution de la 

figuration en art, telle que proposée par Gombrich E.H., Histoire de l’art, Paris, Phaidon, 2001 ; ou bien qu’il 

s’agisse du langage mathématique, en particulier depuis le Mémoire sur le problème des trois corps et les 

équations de la dynamique d’Henri Poincaré, qui lui valut le prix Nobel : se reporter à Ekeland I., Le Calcul, 

l’Imprévu. Les figures du temps de Kepler à Thom, Paris, Editions du Seuil, 1984, (Points Sciences n°53), p. 48 

et s.  
3007

 Selon l’expression de Weil P., « Toujours le même et toujours recommencé, les thèmes contrastés du 

changement et de la permanence du droit international », in Weil P., Ecrits de droit international, Paris, P.U.F., 

2000, p. 7 et s., qui parle « d’alvéoles juxtaposées » pour désigner l’assise territoriale des Etats, « paysage qui 

n’est plus aussi rigoureux aujourd’hui que naguère. ». 
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flux du transport maritime mondialisé. Il s’agit, néanmoins, d’une approche médiane, 

raisonnée, préférée au constat précipité du bouleversement, voire même du vide juridique, et à 

l’appel qui s’en suit habituellement aux lueurs d’un ordre mondial nouveau
3008

 et à leurs 

promesses de retour à la terre ferme d’un montage de type étatique, mirages d’une réponse 

simple à une question mal posée.  

 

L’encadrement juridique du travail maritime se révèle composite
3009

. D’une architecture 

pyramidale classique, il retire, en premier lieu, des éléments de réglementation, nationaux et 

internationaux. Il y puise, en second lieu, les moyens d’une police internationale du travail 

maritime, partagée entre les Etats impliqués dans la relation de transport maritime, 

essentiellement l’Etat du pavillon et l’Etat du port d’escale.  

L’apparition du phénomène régional imprime une dynamique particulière et incertaine 

aux rapports entre le national et l’international. Se dirige-t-on vers la segmentation d’un 

hypothétique marché international, entre des régions proposant des standards sociaux 

différents, avec un fossé se creusant de plus en plus, par exemple entre l’Europe et 

l’Afrique
3010

 ? Ou bien sommes-nous plutôt engagés dans une phase de rapprochement, par 

nivellement des standards sociaux, expliquant alors la flexibilisation des droits nationaux les 

plus avancés et la stratégie de l’Organisation internationale du travail, resserrée sur l’emploi 

décent et les droits fondamentaux
3011

 ? 

 

Imbriqué, en second lieu, dans l’architecture en réseau du capital maritime, 

l’encadrement juridique du travail maritime se trouve mobilisé par la régulation des conflits 

sociaux, au travers d’espaces inappropriés. Fortement questionné par les solutions mises en 

œuvre au titre de la régulation sociale, il réagira, selon, en institutionnalisant celles qu’il juge 

acceptables
3012

 et en condamnant les autres
3013

. Cette sélectivité aboutit alors à deux logiques 

                                                 
3008

 En quoi consisterait, selon nous, le processus fusionnel du « dialogue des cultures », qui découlerait sur 

« l’utopie de la Grande unité juridique du monde », selon Delmas-Marty M., Les forces imaginantes du droit, II- 

Le pluralisme ordonné, Paris, Editions du Seuil, 2005, p. 9 et s. ; ou selon Supiot A., Critique du droit du travail, 

Paris, PUF Quadrige, 2002, p. XLIII et s. 
3009

 Au premier sens du terme, « qui participe de plusieurs styles d’architecture », cf. Dictionnaire Le Petit 

Robert, Rey A. et Rey-Debove J. (dir.), Paris, Dictionnaires Le Robert, 1992. 
3010

 En matière de sécurité maritime, l’image de la citadelle européenne imprenable ne paraît pas infondée 

puisqu’il a déjà été observé que des navires sous-normes, reflués aux frontières de l’Europe, réapparaissaient 

pour leur fin de vie sur le continent africain. 
3011

 Soulignant le lien entre la flexibilité et la tendance au renversement des objectifs de la déclaration de 

Philadelphie : Supiot A., « Le droit du travail bradé sur le marché des normes », Droit social, 2005, p. 1087 et s. 

Opposant ces logiques : Bonnechère M., « Travail décent et “modernisation” du droit du travail », Travail et 

Emploi, n°113, Janvier-Mars 2008, p. 91 et s. 
3012

 Par exemple les avancées escomptées en matière de garanties pour le risque « abandon de gens de mer » 

(Chapitre 6).  
3013

 Notamment les actions de solidarité internationales, avec l’engagement de la responsabilité des organisations 

et acteurs syndicaux impliqués (Chapitre 7). 
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contradictoires, de réappropriation publique de l’espace privé
3014

, d’une part, et de 

phagocytose de la réglementation juridique par la régulation sociale
3015

, d’autre part.  

 

La référence à la régulation sociale s’en trouve donc enrichie et demeure alors le 

problème, resté non abordé dans cette thèse, de l’autorité régulatrice
3016

. En effet, celle-ci sera 

requise dès lors que des facteurs de cohérence suffisants sembleront réunis pour permettre 

l’institution d’un nouveau marché du travail maritime, afin de dépasser l’impression actuelle 

de traitement des situations conflictuelles qui se présentent en dehors de toute orientation 

prenant la mesure des enjeux sociaux au niveau global.  

A titre d’exemple, l’approche restrictive du droit fondamental de mener une action 

collective, y compris le droit de grève, telle qu’elle émane des arrêts Viking line et Laval
3017

, 

présente un risque important de fragilisation des ressorts démocratiques qui animent 

l’exercice de ce droit. En effet, l’objet professionnel de la grève ne peut se trouver limité par 

le constat qu’il contredit une politique publique ayant des implications sociales, sans ouvrir la 

voie à un possible contrôle sur la légitimité politique de la grève. L’Organisation 

internationale du travail retient, d’ailleurs, une acception assez large de la grève ayant trait à 

des considérations sociopolitiques : « Les organisations chargées de défendre les intérêts 

socio-économiques et professionnels des travailleurs devraient en principe pouvoir utiliser la 

grève pour appuyer leur position dans la recherche de solutions aux problèmes posés par les 

grandes orientations de politique économique et sociale, qui ont des répercussions immédiates 

pour leurs membres, et plus généralement pour les travailleurs, notamment en matière 

d’emploi, de protection sociale et de niveau de vie »
3018

. Dès lors, une action collective menée 

pour contester les conséquences sociales d’une liberté communautaire, comme la liberté 

d’installation, nous paraît nécessairement entrer dans cette approche de la grève. De ce point 

de vue, la solution adoptée par la C.J.C.E. devrait pouvoir être contestée devant une autorité 

de régulation sociale spécialisée, soucieuse de pareils enjeux. 

 

                                                 
3014

 A travers la progressive institutionnalisation des rapports collectifs internationaux (Chapitre 8). 
3015

 En investissant le terrain de la régulation juridique, l’Etat peut être regardé comme plaçant son droit sur le 

« marché des produits législatifs », de même qu’il est instrumentalisé par celui-ci : voir sur cette question les 

analyses de Supiot A., op. cit., Droit social, 2005, p. 1087 et s., ainsi que l’étude sociologique de Dezalay Y., 

Marchands de droit. La restructuration de l’ordre juridique international par les multinationales du droit, Paris, 

Librairie Arthème Fayard, 1992., qui pointe l’influence des experts ; de même Delmas-Marty M., Les forces 

imaginantes du droit, III- La refondation des pouvoirs, Paris, Editions du Seuil, 2007, p. 201 et s., qui use d’une 

expression très significative : « la mondialisation des experts ». 
3016

 Voir notamment Supiot A., op. cit., Paris, PUF Quadrige, 2002, p. XLIII et s., qui appelle de ses vœux « une 

autorité sociale internationale reconnue par tous et susceptible de trancher au cas par cas les litiges sociaux nés 

du développement du commerce international. » 
3017

 C.J.C.E., 11 décembre 2007, Viking Line ABP, aff. C-483/05 et C.J.C.E., 18 décembre 2007, Laval, aff. C-

341/05. 
3018

 Voir le cas n°1793, paragraphe 603, B.I.T., La liberté syndicale, Recueil de décisions et de principes du 

Comité de la liberté syndicale et du Conseil d’administration du B.I.T., Genève, 1996, n°480, p. 110.  
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Les attentes et ambitions exprimées autour de la Convention du travail maritime 2006 

de l’O.I.T., suivant notre analyse, donnent à ce texte une importance considérable. En effet, 

les acteurs impliqués dans sa mise en oeuvre, qu’il s’agisse des Etats, des armateurs et 

propriétaires de navires, ainsi que des organisations syndicales de gens de mer, doivent 

répondre devant l’O.I.T. du respect de leurs obligations
3019

. Ici se découvrent les fondements 

juridiques conférant à l’O.I.T., en raison de sa position, une hauteur de vue adéquate pour 

incarner cette autorité de régulation. La régulation sociale se trouverait donc articulée depuis 

le global, l’O.I.T. caractérisée par le tripartisme, jusqu’au local où agissent les acteurs 

concernés, investis des compétences nécessaires
3020

. Dans le cadre d’un dialogue entre les 

autorités de régulation commerciales et une autorité de régulation sociale, principalement 

l’O.M.C. et l’O.I.T., les conventions internationales du travail sont susceptibles de tendre un 

filet social pour contenir les excès de la mondialisation. 

La fonction de juger
3021

 demeure cependant insuffisamment investie, se trouvant même 

frontalement contestée ces derniers temps
3022

. A l’instar des arbitrages commerciaux, 

l’autorité de régulation, à l’échelle du global, devrait pouvoir exercer pleinement cette 

fonction
3023

. Elle coifferait, alors, un réseau de juges étatiques et régionaux dont la 

compétence ne devrait pas être mise en échec par les formes juridiques adoptées par 

l’engagement maritime. L’Organisation internationale du travail dispose des ressources pour 

s’affirmer comme une autorité de régulation d’un futur marché du travail maritime, mais peut-

être cette ambition souffre-t-elle du manque de volonté de ses membres ? 

 

                                                 
3019

 Se reporter aux différentes analyses de la C.T.M., supra. 
3020

 Le travail étant ancré dans le local, mais les centres de décisions le concernant se trouvant configurés de 

manière mouvante à l’échelle du global : sur cette question, Moreau M.-A., Normes sociales, droit du travail et 

mondialisation. Confrontations et mutations, Paris, Dalloz, 2006, p. 8, qui prend soin de rejeter l’idée de risque 

global dans le domaine social, tout en considérant que « l’articulation entre la dimension locale et globale est au 

centre des évolutions du droit en matière sociale car elle exige d’introduire systématiquement les nouveaux 

paradigmes de la globalisation tout en conservant l’approche territoriale traditionnelle des rapports de travail. 

Cela conduit à repenser l’articulation des sources du droit du travail et les concepts de base du droit du travail, 

mais aussi les modes d’action des politiques publiques. » 
3021

 Delmas-Marty M., op. cit., Paris, Editions du Seuil, 2007, p. 41 et s., souligne l’importance des juges dans 

cette refondation des pouvoirs qu’elle esquisse, en particulier sous l’angle du droit pénal. Dans le même ordre 

d’idées, et avec précaution, Allard J. et Garapon A., Les juges dans la mondialisation. La nouvelle révolution du 

droit, Paris, Editions du Seuil et La République des Idées, 2005, s’interrogent sur les conditions pour « rendre 

compte d’un espace judiciaire qui naît indépendamment de la référence à un système juridique et cohérent. »  
3022

 Pourraient être évoquées, à ce titre, les hésitations quant aux suites juridictionnelles à donner aux plaintes 

traitées à terre des gens de mer, dans le cadre de la C.T.M., cf. le Chapitre 4. Mais ce serait méconnaître la 

complexité du système de contrôle de l’application des normes, tel qu’organisé par l’ensemble du Titre 5 de la 

Convention et les finalités poursuivies par les négociateurs. En réalité, la contestation de la fonction de juger a 

connu des expressions dans le droit français du travail, à travers la rupture sans justification d’une cause réelle et 

sérieuse, concernant le Contrat nouvelles embauches (voir les références dans le Chapitre 2) et, récemment, avec 

l’irruption d’un mode de rupture conventionnelle du contrat de travail : Favennec-Héry Fr., « Le nouveau régime 

de la rupture conventionnelle du contrat de travail », Semaine sociale Lamy, n°1337, 21 janvier 2008, p. 3 et s.  
3023

 Au sein de l’O.I.T., interprétation et amendement de la C.T.M. sont possibles, avec l’obligation réitérée, pour 

les différents acteurs, de faire remonter les informations jusqu’aux organes de contrôle de l’O.I.T., voire de saisir 

ceux-ci d’une éventuelle plainte ou réclamation : cf. Servais J.-M., Normes internationales du travail, Paris, 

L.G.D.J., 2004, p. 257 et s.  
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Transformations du langage et de l’espace, tout n’est pas en morceau, toute cohérence 

n’est pas disparue, contrairement au scepticisme et à l’ahurissement
3024

 qui prévaut dans le 

ressenti que traduit John Donne, à propos de la révolution copernicienne. Sans doute est-ce 

une période marquée de transitions mais toute prospective juridique ne peut ignorer 

l’importance des valeurs, notamment celles actées dans les déclarations de droits qui 

succédèrent aux révolutions et guerres des trois derniers siècles, valeurs dont l’existence et la 

diffusion sur les nouveaux espaces d’expression de la norme sont à promouvoir. Il en va ainsi 

pour le travail maritime, dont l’encadrement juridique pluriel se recompose progressivement, 

qu’il ne faudrait pas exposer à un marché du travail, certes réglementé et régulé, mais 

insensible à toute perspective humaniste : « le travail n’est pas une marchandise »
3025

, comme 

les autres. 

                                                 
3024

 Réactions rapportées par Koyré A., op. cit., Gallimard, 1973, (tel n°129), p. 47 et s., qui cite le poème de 

John Donne pour les illustrer.  
3025

 Il s’agit du premier des principes fondamentaux sur lesquels est fondée l’O.I.T., selon l’article 1 de la 

Déclaration de Philadelphie de 1944. 
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TITRE DE LA THESE : 

MARCHE INTERNATIONAL DU TRAVAIL MARITIME 

UN CADRE JURIDIQUE EN FORMATION 

 

RESUME : 

 
Des marchés nationaux du travail maritime furent constitués dans le cadre des Etats nations pour répondre à 

d’importants besoins en main-d’œuvre, sur le plan militaire et dans la lutte pour la domination des mers au sein 

d’une Europe coloniale. Avec la décolonisation, de nouveaux Etats maritimes ont ouvert l’accès à des pavillons 

fiscalement et socialement concurrentiels, précipitant alors le démantèlement des anciens marchés nationaux 

fermés. Ce phénomène, considéré comme une manifestation sectorielle particulière de la mondialisation des 

échanges et du droit, a abouti à une classification syndicale des pratiques d’immatriculation de navires, lorsque 

les armateurs n’entretiennent pas de liens avec l’Etat du pavillon arboré, à travers les pavillons dits de 

complaisance. Le démantèlement des cadres nationaux ainsi opéré autorise-t-il à avancer le constat qu’un marché 

international s’y serait substitué ? La réponse apportée est négative. L’exercice de trois principales prérogatives 

conditionne la caractérisation d’un marché, selon l’approche juridique retenue ici de cette notion. Il s’agit des 

fonctions de réglementation, de police et de justice des obligations conclues à l’intérieur du périmètre du marché. 

Malgré une redistribution des prérogatives originellement exercées par l’Etat du pavillon, en direction, 

notamment, de l’Etat du port, les facteurs de cohésion ne sont pas réunis pour caractériser l’existence d’un 

marché international du travail maritime. Cependant, l’étude des conflits sociaux maritimes montre que de 

nouveaux espaces de régulation s’organisent, substituant aux marchés nationaux une pluralité d’encadrements 

juridiques à l’articulation complexe. 

 

 

INTERNATIONAL MARITIME LABOUR MARKET  

THE BUILDING OF A LEGAL FRAMEWORK 

 

SUMMARY : 

 
Maritime labour markets were initially formed on a national level to provide the nation-states manpower needs 

for, specially in the military context of the struggle for the seas domination within colonial Europe. With the 

decolonization, new maritime states could accede to the fiscally and socially competitive flags, precipitating the 

dismantling of formerly closed national markets. This phenomenon, seen as a manifestation of the globalization 

process of exchanges and law, led to the trade union to classify the flags of convenience. Can the dismantling of 

the national maritime labour law lead to the conclusion that an international market would have been substituted 

to the former? The answer is negative. According to the legal approach of the concept, the exercise of three main 

prerogatives conditions are required to characterize a labour market. These prerogatives are regulation, 

inspection and justice. Despite a redistribution of their exercise, originally performed by the flag state, in 

direction of port state, factors are not met conclude to the existence of an international maritime labour market.  

However, the study of social maritime conflicts point out new areas of regulation, replacing the national markets 

by a complex public and private legal framework.  
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